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AVERTISSEMENT

Les Petits Précis Dalloz forment une collection de livres

élémentaires comprenant toutes tes matières enseignées dans

les trois années de la licence en droit : droit romain, histoire

du droit, économie politique, diverses branches du droit public

cl du droit privé.

Malgré leur format réduit, ces ouvrages ne sont pas des

« mémentos », résumés secs et incolores des éléments du droit

cl de l'économie politique, mais bien de vrais manuels, animés

de l'esprit des cours oraux et développant les idées générales

qui vivifient l'enseignement.

Conçus d'après l'esprit de la dernière réforme des examens,

ces Petits Précis sont pour les élèves des Facultés, auxquels

ils sont spécialement destiné.-!, un utile instrument de pré-

paration, tant aux compositions écrites qu'aux interrogations

orales.

Leurs qualités de méthode et de clarté permettent de les

recommander également à toutes les personnes qui, sans faire

ni avoir fait d'études spéciales de droit, désirent acquérir les

connaissances juridiques essentielles.





AVANT-PROPOS

Double est l'objet visé par l'auteur du Précis de Droit
civil.

Il doit, en premier lieu, pouvoir être utilisé par le grand
public. Le Droit n'est pas seulement la plus populaire des
sciences. 11 en est aussi la plus indispensable pour les

citoyens d'une République démocratique, c'est-à-dire d'une
collectivité dont le souverain unique est la Loi. Et déjà
l'on voit poindre les jours où le Droit seul régira exclu-
sivement les nations comme, dans le sein de chacune, il

gouverne depuis des siècles les individus. Comment une

personne de culture même élémentaire pourra-t-elle
désormais ignorer les principes du Droit et, tout d'abord,
ceux du Droit civil qui constituent les racines communes
de toutes les contestations juridiques, celles du Droit

public et du Droit international comme celles du Droit

privé national ?
Mais c'est avant tout aux étudiants que s'adresse ce

Précis. Rédigé de manière à présenter au lecteur de la

façon la plus synthétique tout ce qu'il y a d'essentiel à
retenir dans la loi positive, et clans la jurisprudence des

tribunaux, il constituera un aide-mémoire précieux sinon

pour suppléer entièrement, atout le moins pour compléter
et résumer en quelques pages de lecture courante et en
formules faciles à retenir le contenu des ouvrages plus
étendus.

On n'oserait affirmer que la lecture de tels ouvrages en
devienne superflue pour l'étudiant soucieux d'éviter les

surprises toujours possibles dans un examen. Il ne faut

pas perdre de vue que l'épreuve la plus importante et la

plus décisive est, à la fin de chaque année de licence, la
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composition écrite d'admissibilité. Ce n'est pas dans un
court Précis, avec quelque soin qu'il ait été conçu et rédigé,
que l'étudiant peut être sûr de toujours découvrir la subs-
tance d'une parfaite composition de Droit civil. La con-
naissance des manuels, cours ou traités, avec leur déve-

loppement et leurs références de jurisprudence, reste donc
nécessaire à celui qui tient à aborder l'examen avec une
entière sécurité. Ceci ne dispense pas de cela. C'est pour-
quoi on a pris soin de-signaler au lecteur, en tête de chaque
rubrique, les passage's correspondants d'un traité plus
étendu. Celui qui, le texte sous les yeux (condition essen-
tielle d'une étude intelligente), aura suivi ces références et
tiré ainsi des trois instruments de travail mis à sa dispo-
sition tout le rendement qu'ils comportent, pourra, par-
venu au terme de ses études, se flatter d'avoir tiré le profit
le plus complet de ce que nous appellerons les années

d'apprentissage du jurisconsulte civiliste.



PRÉCIS DE DROIT CIVIL

INTRODUCTION

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS

LE DROIT. LA LOI. SON INTERPRÉTATION *

§ 1. — Notions et définitions primordiales.

1 —Le Droit, les droits. — Le mot droit a trois sens :
1° Le Droit désigne l'ensemble de règles ou lois qui gou-

vernent l'activité humaine dans la société humaine (Drqit
ies gens) ou dans une communauté politique déterminée
[Droit français, Droit italien, Droit allemand).

2° Les droits, ce sont les facultés ou prérogatives qui appar-
tiennent à un individu ou à une collectivité et dont ceux-ci
peuvent se prévaloir dans l'exercice de leur activité, à l'enr
xmtre des autres individus des collectivités étrangères ou de
a collectivité nationale, pour accomplir tel ou tel acte (droit
le propriété, droit de puissance paternelle, droit des Etats à
'indépendance, droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
itc).

3° Le mot droit désigne enfin la science qui porte sur
e Droit et sur les sources dont il émane (législation, juris-
prudence, etc.). C'est en ce sens qu'on dit : la Faculté de
iroit, les étudiants en droit.

2. — Le Droit positif. Le Droit naturel. La Morale.
— On appelle Droit positif le Droit (au premier sens du
iiot) qui est en premier lieu posé, c'est-à-dire formulé dans
les lois ou établi par la coutume, et qui, en second lieu,
|st sanctionné au besoin par l'intervention de la force

. Voir, pour une étude plus approfondie, Amhroise Colin et Capitsmt, Cours
imentaire de droit civil français, 7° édlt., n°s 1 à 30.

1 —- PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. I.
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dont dispose l'autorité publique, force employée pour con-
traindre les sujets de la loi à son observation, ou pour punir
les violations qu'ils en commettraient.

On entend par Droit naturel l'ensemble des règles du Droit

qui paraissent découler de la nature et de la raison, qui, dès
lors, se retrouvent identiques dans la plupart des législations
établies par les peuples civilisés et qui apparaissent comme

l'archétype auquel les législations doivent tendre à se con-
former lorsque cette conformité n'existe pas encore.

Le Droit, qu'il soit positif ou naturel, diffère de la Morale.
La Morale ou Ethique est, comme le Droit, un ensemble de

règles, destinées à gouverner l'activité humaine et ces règles,
comme celles du Droit naturel, ont leur expression, non
dans des lois écrites, mais dans la conscience et la raison
humaines. Mais, comme l'a dit justement Bentham, le
Droit et la Morale, s'ils ont le même centre, n'ont point la
même circonférence. Ce qui veut dire que certains actes
licites aux yeux du Droit seraient proscrits par la Morale.
C'est que celle-ci se propose un but de perfection idéal tandis

que le Droit ne tend pas à rendre les hommes parfaits ; il ne
vise qu'à les soumettre à l'ordre, condition essentielle de
l'existence des individus et de la société. On pourrait ajou-1
ter, à l'inverse d'ailleurs de l'observation de Bentham, quel
le Droit positif, précisément dans une vue d'ordre, contient!
nombre de prescriptions qui sont indifférentes en morale. I
C'est le cas pour la plupart des dispositions de caractère

j
réglementaire. !

Nous verrons toutefois plus loin, à propos de l'article 6il
du Code civil, que la loi, dans la formation des conventions,

impose aux individus l'observation de la morale.

3. — Divisions du Droit positif. — On distingue le
Droit national et le Droit international. I

Le Droit international régit les rapports des nations entre
|

elles. On l'appelle Droit international public quand il met enI

jeu des intérêts surtout politiques, et Droit international

privé dans le cas contraire.
Le Droit national ne régit qu'une nation déterminée. 11

se subdivise en Droit public et Droit privé. i
Le Droit public avec ses branches diverses (Droit constitu-1

tionnel, Droit administratif, Droit pénal ou criminel, Droit j

fiscal), est celui qui règle la constitution de l'Etat et ses rap- '.'

ports avec les individus, ses sujets.
'

Le Droit privé est celui qui régit les rapports entre parti-
culiers, sujets d'un même Etat.
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. On l'appelle plus spécialement Droit civil quand il régle-
mente les rapports de famille, l'état des personnes, leur

capacité et les rapports patrimoniaux qui se forment entre
lesindividus envisagés exclusivement en tant que membres
de la cité (d'où l'épithète de civil). Les branches du Droit
rivé qui s'appliquent spécialement aux citoyens suivant la

profession spéciale qu'ils exercent sont : le Droit commercial,
%Droit maritime, le Droit rural, le Droit industriel, le Droit
ouvrier. Enfin, on fait généralement rentrer dans le droit

privé la Procédure civile, c'est-à-dire l'ensemble des moyens
(àemployer pour obtenir, en cas de litige, l'application du
f)roit privé.

; 4. — Lois impératives ou prohibitives et lois décla-
ratives ou supplétives. — Les lois du Droit privé se
divisent en deux grands groupes. Les unes sont impératives
'ou prohibitives, les autres simplement déclaratives ou sup-

*plëives de la volonté des intéressés.
>'; Lois impératives ou prohibitives. — Ce sont celles aux-

quelles les parties ne peuvent pas déroger. Les motifs qui
déterminent le législateur à les édicter sont de deux sortes :

1° Assurer le maintien de l'ordre public, c'est-à-dire de
l'ordre nécessaire à l'organisation sociale, et le respect de
là morale, en interdisant tous les aftes qui sont de nature
•'àtroubler l'économie, l'harmonie de la société et à porter
^atteinte aux bonnes moeurs. C'est ainsi que, d'après
J'article 6 du Code civil, « on ne peut déroger par des con-
ventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public
-et les bonnes moeurs ». De même, d'après l'article 1133

;C civ., « la cause (d'une obligation) est illicite quand elle
.estprohibée par la loi, quand elle est contraire aux bonnes
moeurs ou à l'ordre public. »

| 2° Protéger les personnes que leur âge, leur sexe, leurs
infirmités rendent incapables de défendre elles-mêmes leurs
'intérêts et qui pourraient être victimes de leur faiblesse ou

jde leur inexpérience ; d'une façon plus générale, protéger
'tout individu contre le préjudice immérité qu'un acte peut,
^dans certaines circonstances, lui causer. Ex. : l'obligation
,:depasser certains actes importants devant notaire ; l'an-
nulation d'actes pour erreur, dol ou violence (C. civ. art.1110
jet s.). Cette seconde catégorie de dispositions doit être
nécessairement impérative, car il est évident que ces
'mesures manqueraient leur but si elles pouvaient être
écartées par la volonté des contractants.
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Lois déclaratives ou supplétives. — En revanche, la plus
grande partie des dispositions qui, dans le Droit privé,
concernent les rapports d'ordre patrimonial ou économique
n'ont qu'un caractère supplétif ou déclaratif. Ce qui veut
dire qu'elles suppléent aux stipulations par lesquelles la
volonté autonome des parties détermine librement les

conséquences des actes juridiques par elles accomplis,
stipulations auxquelles la loi (article 1134 du Code civil)
reconnaît et dont elle consacre la valeur obligatoire.
Dans les actes les plus usuels, la volonté des individus
ne se manifeste ordinairement qu'en ce qui concerne les

stipulations les plus importantes : par exemple, dans un
contrat de vente, la chose vendue, le prix, la date de la
livraison et celle du paiement, etc. Pour le reste, par
exemple pour l'obligation du vendeur de veiller sur la chose

jusqu'à la livraison, de garantir l'acheteur contre les défauts
cachés qui rendraient cette chose inutilisable, etc., les
contractants entendent que leurs rapports soient régis par
les règles habituelles, régissant traditionnellement les
veates. La loi écrite épargne aux parties des soins inutiles
en formulant ces règles usuelles. Mais, ce faisant, elle
« n'impose pas, elle propose ». Il est donc loisible aux parties
de déroger aux règles offrant ce caractère déclaratif, c'est-à-
dire interprétatif de leur volonté probable, en leur substi-
tuant des règles différentes.

Il est parfois assez délicat de savoir, lorsqu'on se trouve
en présence d'une règle du Droit civil ou de l'un des Droits

qui prolongent le Droit civil, comme le Droit commercial,
si elle a un caractère impératif ou un caractère simplement
supplétif, étant donné que le législateur qui, parfois, s'ex-

plique formellement sur ce point, par exemple en ajoutant
à sa disposition ces mots « à peine de nullité », ne prend pas
toujours cette précaution.

S -. — Sources du Droit civil.

5. — La loi et la coutume. — Le Droit civil résulte soit
de la loi écrite, soit de la coutume ou loi non écrite.

Le domaine de la coutume, si important dans l'ancien
Droit, au moins avant la rédaction que nos rois en ont fait
effectuer au xve et surtout au xvie siècle, est de nos jours
extrêmement restreint en matière de Droit civil. Sont seules
obligatoires, en principe, les règles de droit établies par
des textes (lois ou décrets) rendus par les pouvoirs auxquels
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le droit de légiférer est accordé par la Constitution. Mais ce

principe comporte des tempéraments.

| 1° Dans certaines matières, par exemple à propos des ser-
vitudes (art. 645, 663, 671, 674, Code civiî), du louage
(art. 1736, 1748, 1753, 1780, al. 4), la loi abandonne le règle-

ment de certains points de détail aux usages. Plus générale-
ment, l'article 1160 du Code civil dispose que, lorsqu'il
's'agit d'interpréter un contrat, on doit y suppléer « les
^clauses qui y sont d'usagj quoiqu'elles n'y soient pas expri-
ifliéjs ». On remarquera que, dans ces divers cas, l'app'ica-
tion de l'usage repose d'ailleurs sur la disposition écrite qui
/le consacre.

2° On rencontre dans le Droit écrit certaines dispositions
[réglant d'une manière sommaire des matières tradition-
•neiles qui avaient fait l'objet, dans l'ai cien Droit, d'un

'développement détaillé. Tel est, par exemple, l'article 1167,
«instituant au profit des créanciers une action leur permet-
tant de faire révoquer les actes frauduleux de leur débi-
teur, l'action Paulicnne. Cet art'cle se contente de prévoir
il'action, mais sans rien dire de ses conditions et de ses
effets. Il n'est pas douteux que le législateur a entendu
que les tribunaux, en statuant sur l'action Paulienne,
s'inspireraient des solutions adoptées par l'ancien Droit.

;Cesrègles implicit ment adoptées peuvent être considérées
.comme résultant d'un véritable Droit coutumier.

;: 3° Les solutions, données par la jurisprudence (infrù.
n° 13) pour, l'application des textes, arnvent souvent à
•créer de véritables règles coutumières, précisant, complé-
tant et parfois même altérant celles de la loi écrite.

\ 6. — Les lois civiles écrites. Leurs sources. — On
'peut les répartir en quatre groupes :
> 1° L'ancien Droit ;

2° Le Droit intermédiaire ou révolutionnaire ;
: 3° Le Code civil ;
. 4° Les lois nouvelles ou postérieures au Code civil.

• 7. — L'ancien Droit. — C'est le droit de la France avant
;laRévolution. Ce droit était très divers, en ce sens notam-

ment qu'il découlait de sources nombreuses. Les plus impor-
tantes étaient, en premier lieu, le Droit coutumier régissant
espays du nord de la France, Droit qui avait été formulé,
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d'abord par la seule tradition, et ensuite par les coutumes
écrites à la rédaction desquelles il avait été procédé surtout
sous les règnes de Louis XII et de François Ier ; en second
lieu, le Droit écrit ou Droit romain qui régissait entièrement,
dans les matières de droit civil, les régions du midi de la
France, et qui s'appliquait même dans celles du nord
à certaines matières importantes comme'celle des contrats
et des obligations en général.

Le Droit Canon ou ecclésiastique s'appliquait à la matière
du mariage, aujourd'hui régie par.le Code civil.

Les ordonnances royales, les édits et déclarations, actes
législatifs de la .Royauté d'une importance moindre que les
ordonnances, s'appliquaient clans tout le Royaume et, sur
bien des points, constituaient, embrassant toute une ma-
tière déterminée, de véritables petits Codes, précurseurs du
Code civil. Les plus importantes de ces codifications, au
point de vue qui nous intéresse,, étaient les ordonnances
rédigées au xvnie siècle par les soins du chancelier d'Agues-
seau et relatives aux Donations (février 1731), aux Testa-
ments (août 1735), aux Substitutions (août 1747).

La promulgation du Code civil a presque entièrement
aboli la valeur de l'ancien Droit comme source de disposi-
tions positives. En effet, la loi du 30 ventôse an XII, pro-
mulguant le Code, contient, dans son article 7, une formule
générale d'abrogation ainsi conçue : « A compter du jour où
ces lois sont obligatoires, les lois romaines, les ordonnances,
les coutumes générales ou locales, les statuts, les règlements
cessent d'avoir force de loi générale ou particulière dans les
matières qui sont l'objet des dites lois composant le présent!
Code». I

Cependant, comme l'abrogation ne vise in terminis que.]
les règles de l'ancien Droit civil visant les matières faisant !
l'objet du Code civil, on rencontre parfois, bien rarement à j
la vérité, des matières qui, n'ayant fait l'objet d'aucune dis- ;
position du Code de 1804, demeurent encore régies pari j
l'ancien Droit.

jjD'autre part, sur tous les points où il a cessé d'être enl
vigueur, l'ancien Droit reste souvent utile à consulter pour |
guider l'interprète dans l'application du Droit actuel. La»
raison en est jque les rédacteurs du Codé, praticiens imbus à
des traditions de l'ancienne jurisprudence, s'en sont le plus .^
souvent inspirés pour la rédaction de ce Code. il

8. — Le Droit intermédiaire. — Ce sont les lois élabo-i
rées pendant la Révolution, c'est-à-dire dans la période |
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comprise entre la réunion de l'Assemblée Constituante et 3a

..promulgation du Code civil. Ces lois ne sont pas nombreuses
|;en matière de Droit civil. Les dirigeants de la Révolution

^entendaient unifier et codifier ce Droit en un Code, ce qui
lavait été d'ailleurs la pensée de plusieurs de nos anciens
frais comme Louis XI, Louis XIV et Louis XV. Mais, avant

Jd'accomplir cette oeuvre considérable et complexe, les

Rassemblées révolutionnaires se contentèrent de légiférer
"..sur certaines matières, telles que les successions, le régime
^hypothécaire, etc.. Toutes leurs innovations ne furent pas
légalement heureuses. Elles furent abrogées, mais implicite-
jment seulement, par la promulgation du Code civil. On ne
^rencontre à ce moment aucune formule d'abrogation
iexpresse concernant le Droit intermédiaire analogue à celle
/que contient l'article 7 de la loi du 30 ventôse an XII. Il en
irésulte que les quelques lois de Droit civil écrites pendant la
gjvpériodeintermédiaire ne doivent être considérées comme
J'ayant cessé d'être en vigueur que lorsqu'elles sont en contra-
jdiction avec le texte ou avec l'esprit des dispositions du
sCode civil.

*' S. — Le Code civil. — L'Assemblée Constituante avait
«décidé de codifier le Droit civil et la Constitution de 1791 •

J.contenait une disposition portant : « Il sera fait un Code des
jJois civiles communes à tout le royaume. » Sous l'empire des
î.divers gouvernements révolutionnaires, trois projets furent
"'successivement rédigés par la main ou sous l'inspiration
j du jurisconsulte Cambacérès et déposés devant les Assem-
blées parlementaires, lé 9 août 1793, le 23 fructidor an II, le

;'24 prairial an IL Un quatrième projet, hâtivement élaboré
1par le représentant Jacqueminot, au lendemain du 18 bru-
>maire, fut à son tour abandonné comme trop imparfait.
i Enfin, un arrêté des consuls chargea de la rédaction d'un
I.cinquième projet une commission composée de quatre
«membres, Tronchet, Portalis, Bigot-Préameneu et Malle-
1ville, dont trois appartenaient au tribunal de cassation.

Le projet, rédigé avec une activité et une célérité surpre-
nantes, fut discuté d'abord au Conseil d'Etat, conforme-

raient au mécanisme législatif institué par la Constitution
ide l'an VIII, alors en vigueur, après avoir été soumis aux
^observations du tribunal de cassation et des tribunaux
'.d'appel. Les discussions, fort intéressantes à consulter
5encore aujourd'hui dans les recueils de Fenet (Recueil
completdes travaux préparatoires du Code civil, 15 vol.) et de

.'Locré (Législation civile, criminelle et commerciale de la
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France, 31 vol.), qui nous ont conservé le procès-verbal des
séances, furent rapidement menées, grâce surtout à l'auto-
rité du premier Consul, Bonaparte, ou du'second Consul,
Cambacérès, qui tinrent à les présider en personne. L'oppo-
sition du Tribunat faillit un moment faire avorter ou refar-
der l'entreprise devant le Corps législatif, mais celle-ci,
grâce à l'épuration du Tribunat et à l'emploi de conférences
officieuses entre le Conseil d'Etat et le Tribunat, surmonta
le dernier obstacle, et les 36 lois entre lesquelles avaient
été réparties les diverses matières codifiées ayant été déli-
bérées et votées entre 1800 et 1804, purent, en vertu de la
loi de promulgation du 30 ventôse an XII (21 mars 1804),
être réunies en un corps unique qui prit le titre de Code civil
des Français, changé au cours du premier et du second

Empire en celui de Code Napoléon.

10. — Lois postérieures. — Malgré les grandes qualités
qui l'ont fait justement admirer dans le monde entier, lt
Code civil de 1804, oeuvre de conciliation entre les influences
romaines recueillies par le Droit écrit et les traditions coutu-
mi ères de physionomie plutôt germanique, entre les institu-
tions de l'Ancien Régime et les idées révolutionnaires, était
loin d'être parfait. Certaines parties, comme celle qui con-
cerne le régime hypothécaire, avaient été négligées et à peu
près manquées. Surtout le Code civil, correspondant exacte-
ment à un régime social de petite propriété principalement
agricole et à l'idéal d'individualisme bourgeois engendré par
la Révolution, s'est promptement trouvé en désaccord
avec les progrès modernes de l'industrialisme qui ont si

profondément bouleversé la France au cours du xixe et du
xxe siècles, avec les aspirations d'un prolétariat urbain
investi, par le suffrage universel, d'une grande part de la
souveraineté, avec le relâchement, dans la famille, de l'auto-
rité maritale et de la puissance paternelle.

De là un grand nombre de lois nouvelles promulguées en
matière de Droit civil au cours des xixe et xxe siècles, lois

qu'il nous est impossible d'énumérer et dont il nous suffira
de dire qu'envisagées au seul point de vue de leur forme
extérieure, elles se répartissent en trois groupes.

Les premières sont incorporées au Code civil sous forme[
de modifications à certaines de ses dispositions. Telles sontj,
la loi du 27 juillet 1884 sur le divorce, celle du 16 novembre ;
1912 sur la reconnaissance judiciaire de la paternité
naturelle.

D'autres lois postérieures au Code civil en ont modifié.
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oii corrigé les règles sans s'y incorporer. Telle est la
.ci du 23 mars 1855 sur la transcription en matière hypo-
thécaire.
,;Un troisième groupe de lois, récemment apparu, com-

nd celles qui, régissant un ordre de matières insuffi-
samment traitées dans le Code civil et codifiant une
janche nouvelle du Droit privé, issue mais désormais
tistincte du Droit civil, extraient du Codé de 1804 des
dispositions qu'elles insèrent dans leur contexte. Tel est le
Code du travail dont l'article 1780 du Code civil, par
exemple, fait désormais partie intégrante.
ï Nous devons enfin signaler que la loi du 1er juin 1924,
quia réintroduit dans les territoires d'Alsace et de Lorraine,
recouvrés en 1918, la législation civile française, a cepeji-
Sant provisoirement maintenu en v-gueur sur ces terri-
toires certaines dispositions du droit allemand jusque-là
pplicables, notamment en matière de tutelle et de livre

foncier (infrà, nos 508 et 840).

11. — Matières comprises dans l'enseignement du
roit civil. —'- L'enseignement du Droit civil, tel qu'il

est donné dans les Facu.tés, embrasse, en principe, toutes
es dispositions relatives au Droit civil, quelle qu'en soit
•origine. Il ne néglige pas même les dispositions qui ont
été absorbées par des Codes nouveaux. En revanche, il
aissede côté les textes du Code ou des lois civiles posté-
rieures se rattachant à la nationalité, à la condition des
étrangers et au conflit des lois (art. 3, 11, 170 et 171,
726,2128 C. civ. p. ex.), matières qui font l'objet du Droit
'nternational privé.

1 12. — La doctrine. — On appelle ainsi la Science du

.^oit et, plus spécialement, les ouvrages dans lesquels

..exprime cette science, livres, articles de revues, notes
. sérées dans les recueils de décisions judiciaires. Le rôle
.Ç'ia doctrine, qui a été immense dans l'ancien Droit, à
époque où le Droit civil se trouvait épàrs dans des textes
jsséminés, incompLts, et demeurait parfois purement
oulumier et incertain, reste encore de nos jours consi-
dérable. Les opinions des auteurs sont souvent invoquées
Jficacement devant les tribunaux ; elles ont, dans plusieurs
: s» déterminé l'orientation de leur jurisprudence. Elles
.it aussi et fréquemment inspiré le législateur.' Nous ne pouvons indiquer tous les travaux de Droit civil
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qui font honneur à la Science française. Il suffira de dire que
le plus célèbre de tous, celui qui paraît avoir le plus influé
sur les tribunaux, est le traité d'Aubry et Rau, paru de 1838
à 1847 (5e édition en 12 volumes, achevée en 1922).

13. — La Jurisprudence. — On désigne par ce mot
l'ensemble des, décisions judiciaires en tant qu'elles con-
tiennent des solutions de droit et une interprétation des
règles juridiques applicables aux litiges (ou espèces) soumis
aux tribunaux.

Les plus marquantes de ces décisions sont publiées dans
des journaux spéciaux et conservées dans des recueils de
formes et de méthodes diverses, dont les plus connus et le

plus souvent utilisés sont :1° le recueil Dalloz ; 2° le recueil
Sirey, l'un et l'autre désignés par le nom de leur fonda-
teur.

On conçoit aisément l'importance de ces documents. Les
tribunaux, dans des espèces semblables ou analogues, ont
une tendance naturelle à reproduire les solutions qu'ils ont
antérieurement consacrées ou celles qui ont été adoptées par
les autres tribunaux. Ils sont, surtout lorsque le point à
résoudre a fait l'objet d'un arrêt de la Cour de cassation,
soucieux de se conformer à la doctrine de cet arrêt, afin de
ne pas exposer leur propre décision à être annulée.

La jurisprudence offre donc le caractère d'un prolonge-
ment, d'un complément de la loi, avec cette particularité
qu'elle peut évoluer, se maintenir en harmonie avec les
transformations sociales et le mouvement des idées.

14. —Fonctionnement de l'interprétation judiciaire,
Notions sur l'organisation des tribunaux. — Les
tribunaux de droit commun, c'est-à-dire ceux qui sta-
tuent sur les litiges de droit civil dont la loi n'attribue

pas la connaissance à d'autres juridictions, sont les tribu-
naux civils de première instance. Leurs décisions s'appellent
des jugements.

Ces tribunaux, en dépit de leur dénomination, sont juges
d'appel des constatations jugées en premier ressort par les

juges ae paix, magistrats cantonaux investis par la loi, en
matière de droit civil, d'une certaine compétence, afférente
naturellement à de petits litiges, et statuant tantôt en pre-
mier et dernier ressort, tantôt comme il vient d'être dit, :
en premier ressort seulement.

Au-dessus des tribunaux civils siègent les cours d'appA
juridictions d'un ressort plus étendu qui connaissent, en
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'appel, des contestations tranchées par les tribunaux civils,
•dansles cas où ceux-ci jugent en premier ressort seulement,
c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de procès d'une certaine impor-
tance. Les décisions des cours portent le nom d'arrêts.
•'. Près des tribunaux et des cours, il faut signaler la pré-
sence du ministère public ou Parquet (procureurs, avocats

généraux, substituts) magistrats amovibles représentant les
intérêts de la société et, en matière civile, chargés de la mis-
sion d'intervenir pour donner leur avis s'ils le jugent à pro-
Ipos. Quelquefois cette intervention est obligatoire : on dit
alors que la cause est sujette à communication au ministère

IpuWï'c(art. 83, C. proc. civ.). C'est le cas notamment pour
leslitiges intéressant les incapables et les absents, portant
sur les questions d'état et les tutelles, les dons et legs au

profit des pauvres, etc..

15. — Obligation pour le juge de juger. — Aux
';termes de l'article 4 du Code civil, « le juge qui refusera de
tjuger sous prétexte du silence,-de l'obscurité ou de l'insuffi-
sancede la loi, pourra être poursuivi comme coupable de
déni de justice ». Si la difficulté sur laquelle il est appelé à
seprononcer ne paraît pas, aux yeux du juge, visée par

;une disposition de la loi écrite, il n'en est pas moins tenu
i dela trancher, en se référant soit à d'autres textes réglant
des questions analogues qui lui paraissent susceptibles

; d'être appliqués par analogie, soit en interrogeant l'esprit
! dela loi, à défaut de sa lettre, soit en se conformant à ce
;que lui sembleront exiger la raison et l'équité.

16. — Interdiction de statuer par voie réglemen-
taire. — Sous l'Ancien Droit, les Parlements avaient le

;droit de rendre des arrêts de règlement, c'est-à-dire des déci-
dions de principe destinées à faire loi pour l'avenir, chaque
foisque se présenterait une question semblable à celle qu'ils
avaient résolue.

Une telle prérogative, qui faisait en somme participer
•lescorps judiciaires à l'exercice du pouvoir législatif, était
^compatible avec le Droit public issu de la Révolution
française que domine le principe de la séparation des pou-
voirs. C'est pourquoi l'article 5 du Code civil, reproduisant
diverses dispositions des Constitutions de 1791 et de l'an III,
interdit aux juges de « prononcer par voie de disposition
générale et réglementaire sur les causes qui leur sont sou-
mises». Les tribunaux ne statuent donc que sur des espèces.
L'interprétation de la loi qu'ils donnent à ce propos ne lie
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pas les autres juridictions, fût-ce les juridict~'ons inférieures,
et ne les lie pas eux-mêmes pour une autic fois.

17. La Cour de cassation. Son rcle dans la juris-
prudence. — C'ust à la Cour de cassation, organisée (sous
le nom de tribunal de cassation) en vue d'assurer l'unité
d'interprétation de la loi par le décret des 27 novcmbre-
1er décembre 1790, qu'appartient le rôle principal dans
l'élaboration de la jurispiudence.

Cette cour est saisie par un pourvoi, qui peut être formé
contre toute décision rendue en dernier ressort. Elle n'est
cependant pas à proprement parler un nouveau degré de
juridiction et le pourvoi ne doit pas être confondu avec un

appel.
1° Le pourvoi ne peut être fondé que sur des moyens è

droit (violation ou fausse application de la loi). La Cour de
cassation ne peut reviser les constatations de fait contenues
dans la décision attaquée.

2°-La Cour de cassation ne tranche pas elle-même le

litige ; elle ne juge que les jugements, pour savoir si ceux-ci
sont conformes à la loi et peuvent être exécutés.

En matière civile, les pourvois sont diférés d'abord à la
Chambre d<_s requêtes. Cejle-ci, si elle estime que le jugement
a fait de la loi une exacte application, rejette le pouivoi dans
un arrêt motivé ; dans le cas contraire, elle ac'met le pour-
voi et, par un arrêt non motivé, le transmet à la Chambre
civile. A son tour, cette chi mbre, ou bien rejette le pouivoi et
consolide définit..v».ment la décision attaquée, ou bien casse.
et annule cette décision ; elle renvoie alors les parties devant
un tribunal de même ordre que celui dont la décision a été
cassée.

Le plus souvent, la juridiction de renvoi se conformera
à l'interprétation de la loi donnée par l'an et de cassation.
Mais elle n'y est pas tenue. Si elle se prononce dans le même
sens que le premier juge et si, comme il est vraiscml kble,
un nouveau pourvoi est 'formé, reposant sur les mêmes
moyens que le premier, la loi. du 1er avr. 1837, inspirée par
le désir de mettre fin à ce cor.fjit, c'écic'c que,- ce11c fois, la
Cour de cassation statuera toutes chcmlrcs réunies (Ch; mbre
des requêtes, Cbxmbre civile, Clnn.bit ci.imncjn). Si elle
casse une seconde fois, la seconde juridiction de renvoi est
tenue de se confoimer sur le point de droit à la solution
donnée par son arrêt.

Il est extrêmement rare, d'ailleurs, qu'un lit :'gc cerne lieu
à une telle, complication. Les tribunaux et cours d'appel se
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' montrent en général disposés à se conformer à la doctrine
: desarrêts de la Cour de cassation. L'autorité de cette juris-
.;prudence est renforcée par le fait de sa fixité, résultant
de l'excellente tradition suivie par la Chambre civile

.et consistant à ne s'écarter que rarement, au moins

. directement, des solutions qu'elle a une fois adoptées. Un
[revirement de jurisprudence, de tous temps très rare, est,
de nos jours, événement exceptionnel de la part de la
Chambre civile. Ce s'ont principalemert les Chambres
réunies de la Cour de cassation qui sont considérées comme
ayant la mission d'opérer ces revirements s'ils deviennent
nécessaires. De cette manière, la Cour de cassation assure à

:l'interprétation de la loi un caractère de certitude et d'im-
mutabilité, essentiel pour la sauvegarde des intérêts privés
et la sécurité des tractations. Elle joue ainsi, comme il
convient et comme l'avaient voulu ses fondateurs, le rôle

d'organe complémentaire du pouvoir législatif.

CHAPITRE II

SPHÈRE D'APPLICATION DE LA LOI 1

Nous ne nous occuperons pas de la question de savoir

quelle est l'application des lois dans l'étendue, c'est-à-dire à

quelles personnes et à quels lieux elle s'étend. Ce point est
notamment l'objet d'un texte fondamental, l'article 3 du
Code civil, qui rentre aujourd'hui dans l'enseignement du
Droit international privé.

En revanche, nous nous demanderons quelle est l'appli-
cation de la loi dans le temps, à partir de quel moment, jus-
qu'à quel moment s'étend son empire.

SECTION I. :— Promulgation et publication de la loi.

18. — Promulgation et publication. — Les lois votées
par le Parlement ou les décrets, dans le cas où le gouverne-
ment a le droit de légiférer (on verra ce cas en étudiant la
matière du Droit public), n'entrent en application qu'une
fois promulgués et publiés.

On confond souvent ta promu'gation et la publication et
cette confusion a été commise par le législateur lui-même.
Ce sont cependant deux opérations distinctes.

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, 7° êdit., t. I, n°* 31 à 47.

1"
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La promulgation est l'acte par lequel le Chef de l'Etat
ordonne l'exécution de la loi, ce que, en vertu du principe de
la séparation des pouvoirs, il a seul, comme chef du pouvoir
exécutif, le droit de faire. A partir de la promulgation, la
loi devient exécutoire.

Elle n'est cependant exécutée et ne peut l'être qu'à par-
tir du moment où elle est connue des justiciables, ses sujets.
L'acte qui porte la loi à leur connaissance, c'est la publica-
tion.

C'est ce qu'exprime très justement l'article 1er, alinéas
1 et 2, du Code civil : « Les lois sont exécutoires dans tout
le territoire français en vertu de la promulgation qui en est
faite par le Président de la République. Elles seront exécu-
tées dans chaque partie de la République du moment où
la promulgation pourra être connue. »

19. — 1° Promulgation. Comment se fait-elle. —

L'article 7 de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 fixe
le délai dans lequel le Président de la République doit
rendre le décret promulguant les lois votées par le Sénat et
la Chambre des députés. Le délai est d'un mois à partir de la
transmission du texte au Gouvernement par le Président de
celle des deux Chambres qui l'a voté en dernier lieu. Le délai
est réduit à trois jours pour les lois dont la promulgation a,
par un vote exprès de la Chambre des députés et du Sénat,
été déclarée urgente.

C'est la date de la promulgation qui est celle de la loi.

20. — 2° Publication. Gomment se fait-elle. — La

publication se fait au moyen de l'insertion dans un journal
qui, après avoir été le Bulletin des lois, est aujourd'hui le
Journal officiel. Mais il ne suffit pas de l'impression ; il faut
encore que la feuille imprimée parvienne à la connaissance
du public pour qu'il y ait publication. A quel moment en
est-il ainsi? Cela ne peut dépendre des individus. La loi

présume donc que tous les intéressés ont eu connaissance de
la feuille imprimée à l'expiration d'un certain délai, plus ou
moins long suivant les distances.

D'après l'article 1er du Code civil, qui ne visait pas
expressément l'opération de l'insertion dans une feuille

publique, mais qui, peut-on dire, la sous-entendait, la pro-
mulgation était « réputée connue, dans le département où

siège le Gouvernement, un jour après la promulgation ; et
dans chacun des autres départements, après l'expiration du
même délai augmenté d'autant de jours qu'il y aura de fois



PROMULGATION ET PUBLICATION 15

10 myriamètres (environ 20 lieues anciennes) entre la ville
où la promulgation en aura été faite et le chef-lieu de chaque
département ». Ce texte, d'où il résulte que la force obliga-

i toire de la loi se propageait dans l'ensemble du territoire par
; ondes lentes, était en harmonie avec la lenteur des commu-

\ nications. Depuis plus d'un demi-siècle il est devenu tout
, à fait suranné.

21. — Législation actuelle sur la publication. Rôle
Vdu « Journal Officiel ». — Le décret du 5 novembre 1870,

rendu par le gouvernement de la Défense nationale à un
-1moment où il fallait hâter la mise en vigueur de ses ordres, a
-,modifié sur deux points le régime antérieur de la publica-
: tion.

1° La publication, dit l'article 1er (qui écrit à tort promul-'
galion), ressort de l'insertion au Journal officiel, organe plus
répandu que le Bulletin des lois utilisé depuis 1816.

2° La loi est obligatoire à Paris un jour franc après la
'•

publication et, dans chaque arrondissement, un jour franc
• après que le Journal officiel qui la contient est parvenu au
; chef-lieu de l'arrondissement (art. 2).' Etant donné qu'avec la facilité actuelle des communica-

tions le Journal officiel arrive aujourd'hui le soir ou au
plus tard le lendemain de sa publication dans tous les arron-

: dissements, la loi devient rapidement applicable partout à

peu près en même temps." On remarquera que la loi ne prescrit pas quel jour doit
avoir lieu l'insertion de la promulgation dans le Journal
officiel. Nous croyons qu'elle doit avoir lieu dans le délai

imparti pour la promulgation par l'article 7, cité plus haut,
de la loi du 16 juillet 1875. Toute autre solution aboutirait
à ce résultat, incompatible avec nos règles constitution-
nelles, de rendre le pouvoir exécutif maître de reculer indé-
finiment l'application de la loi. De plus, la similitude du
délai explique comment le législateur et en particulier les
auteurs du décret du 5 novembre 1870 ont pu confondre la

promulgation et la publication.

22. — Suppression du « Bulletin des lois ». — Le
décret du 5 novembre 1870 n'avait pas supprimé le Bulletin
deslois. Mais son rôle était très réduit. Les actes non insérés
au Journal officiel, c'est-à-dire certains décrets d'intérêt
purement local (tel un décret promulguant une loi de la

métropqle dans une colonie) ou d'intérêt individuel (tel un
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décret autorisant un changement de nom) y étaient impri-
més ; cette impression valait publication (le décret écrit
encore à tort promulgation), après toutefois l'expiration du
d-'lai de l'article 1er, al. 3, du Code civil qui demeurait en

vigueur en ce qui les concerne.
Le Bulletin des lois a été supprimé par la loi du 19 avril

1930.

23. — Hypothèses de retard apporté à la mise en

vigueur d'une loi. — Quelquefois le pouvoir législatif
déroge aux règles qui précèdent et fixe à une date plus
reculée le moment où une loi sera mise à exécution. C'est ce

qu'il fait notamment lorsque cette application requiert des
mesures préparatoires telles, que l'élaboration, par les soins
du Conseil d'Etat, d'un règlement dit d'administration

publique destiné à préciser les détails d'application que le

législateur, se contentant d'édicter les principes, n'a pas
minutieusement réglés. Ou bien encore le Parlement peut
laisser le temps à ceux que la loi concerne de s'organiser de
manière à se protéger, par exemple par la constitution
d'assurances, contre les conséquences préjudiciables à leurs
intérêts qui pourront résulter de la mise en vigueur de la loi
nouvelle. C'est ainsi que la loi du 2 août 1923, étendant aux

domestiques la législation sur les accidents du travail, n'a
été déclarée applicable qu'à dater du 1er février 1924.

SECTION II. — Hou-rétroactivité des lois.

. 24. — Le principe. — L'article 2 du Code civil contient
cette disposition fondamentale : « La loi ne dispose que pour
l'avenir ; elle n'a point d'effet rétroactif. »

Pour exposer cette difiicile matière, il importe de bien

séparer les deux propositions contenues dans cet article,
et de les étudier successivement, en commençant par la
seconde.

§ l. — La loi n'a pas d'effet rétroactif.

25. — I. Sens de la règle. — Cette règle signifie que
le juge ne doit pas appliquer une loi à des faits qui se sont

passés antérieurement à sa promulgation, en vue de modifier
ou d'effacer les effets juridiques qu'ils ont engendrés.

Voici un exemple. Une succession s'est ouverte hier à
mon profit et, d'après les lois fiscales en vigueur5> je dois
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"; payer 20 pour 100 de droits de. mutation. Puis, une loi
\ nouvelle, établissant un double décime supplémentaire,
\ porte le tarif qui m'est applicable à 28 pour 100. Il est cer-
•;tain que l'Administration ne pourra pas invoquer la loi
\ nouvelle pour me réclamer un supplément de 8 p. 100 si j'ai

déjà payé 20 p. 100 ou même, si je n'ai pas encore payé,
pour me réclamer 28 p. 100 au lieu de 20 p. 100. La taxation
qui m'a constitué débiteur envers l'Administration de telle

j ou telle somme est une conséquence de l'ouverture de la
; succession, déjà accomplie au moment où la loi nouvelle
;' devient obligatoire et qui, dès lors, n'appartient pas au
I domaine de cette loi.

Autre exemple. L'article 2 d'une loi du 16 avril 1914
soumet la Ville de Paris qui, antérieurement, en était dis-
pensée, à la responsabilité des dégâts causés aux particu-

:'.liers par les troubles et émeutes survenus sur son territoire,
; responsabilité qui s'imposait aux autres communes en vertu: des articles 106 à 109 de la loi du 5 avril 1884. Supposons
• que, postérieurement à la date du 16 avril 1914, un parti-

culier, victime de dégâts causés par des actes de violence et
- de déprédation antérieurs, intente une action en indemnité
; contre la Ville de Paris. Celle-ci est bien soumise à la même
j, responsabilité que les autres communes pour l'avenir,
I (première règle). Mais, en raison de l'article 2 C. civ. « sa
t responsabilité ne peut être étendue aux faits qui, à la
l date où ils ont été commis, ne pouvaient légalement l'en-
i gager » (deuxième règle) (Civ., 11 juillet 1922, D. P.
; 1923. 1. 148).

26. — II. Fondement de la règle. — La règle de la non-
{ rétroactivité des lois, qu'on ne doit étudier ici qu'au point
; de vue de son application au Droit civil, apparaît comme
f aussi rationnelle qu'équitable. La loi est un ordre du légis-
: lateur. Or le législateur n'ordonne que pour l'avenir. Sup-
; posons qu'une loi nouvelle défende un acte que la loi anté-
i rieure permettait. Il est clair que les actes accomplis autre-

fois par les citoyens sous l'empire de la loi primitive doivent
; demeurer valables, car, en les accomplissant, leurs auteurs
> ont obéi à la loi comme ils lui obéiront en s'abstenant
; désormais d'actes jadis permis mais maintenant interdits'

par la nouvelle loi prohibitive.
: Ce principe est en même temps conforme à l'équité

ainsi qu'à la stabilité du commerce juridique. Quand une
: personne accomplit un acte juridique, elle a le droit de

compter que les conséquences futures de cet acte se dérou-
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leront en conformité des- lois sous l'empire desquelles elle
l'a accompli. Il ne faut pas que ses prévisions puissent être
trompées par un changement de volonté du législateur.

27. — III. Portée de la règle. — Il importe de bien

remarquer que la défense prononcée par l'article 2 ne s'adresse
qu'aux juges ; elle n'oblige pas le législateur ; elle ne vise que
l'interprétation des lois, non leur confection. Il en a été
autrement autrefois et la constitution du 5 fructidor an III,
dans l'article 14 de sa déclaration des droits de l'homme,
avait fait de ce principe une règle constitutionnelle. Mais
la constitution de l'an VIII ni aucune autre depuis n'ont

procédé de même et la règle ne figure que dans le Code civil

(art. 2) et dans le Code pénal (art. 4).
Il en résulte cette conséquence que le législateur a Te

droit, lorsqu'il le juge à propos, de décider que la loi nou-
velle aura un effet rétroactif. De telles dispositions, en
introduisant de l'incertitude dans les situations et dans les

rapports juridiques, offrent de grands inconvénients.
Comme exemple de loi rétroactive, on cite le décret du

17 nivôse an II, par lequel la Convention annulait toutes les
donations faites depuis le 14 juillet 1789 et déclarait en
outre que les règles nouvelles qu'il édictait en matière de
dévolution des biens laissés par les personnes mortes sans
testament s'appliqueraient à toutes les successions ouvertes

depuis cette date. Une perturbation profonde résulta de
cette disposition inspirée au législateur révolutionnaire par
cette préoccupation, toute politique, de modifier profondé-
ment la répartition des richesses et par conséquent la struc-
ture de la société. C'est précisément le souvenir de cette
crise qui avait fait introduire le principe de non-rétroac-
tivité dans la constitution de l'an III.

Les lois rétroactives, à cause même de leurs inconvé-
nients, sont rares. Pourtant on en pourrait citer un certain
nombre depuis le début du xxe siècle, qui se justifient du
reste par des considérations particulières. Telle est notam-
ment la loi du 3 mai 1921 sur la réparation des dommages
causés aux tiers par les explosions ou émanations de subs-
tances corrosives ou toxiques survenues dans les établisse-
ments de l'Etat ou les établissements privés travaillant pour
la défense nationale, car cette loi a été déclarée applicable
aux accidents survenus antérieurement à sa promulgation.
Mais on comprend les raisons d'équité qui ont ici déterminé
le législateur ; il a voulu appliquer à ces dommages le même
bénéfice qu'aux dommages de guerre proprement dits.
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: 28. — TV. Exceptions à la règle. — En principe, cette
:

règle ne supporte pas d'exception. Toutefois, il convient
1 de noter ici deux dérogations, dont la seconde, il est vrai,
,; n'est qu'apparente, concernant : 1° les lois de compétence
; judiciaire et de procédure civile ; 2° les lois interpréta-

tives.

1° Lois de compétence judiciaire et de procédure civile. —

< Ces lois s'appliquent sur-le-champ aux faits accomplis et
; aux instances engagées avant leur promulgation. C'est
1 qu'en effet ces lois — intéressant d'ailleurs aussi bien le

l Droit public que le Droit privé — sont faites pour assurer
; une meilleure distribution de la justice et que, dès lors, il

est à la fois d'ordre public et de l'intérêt même des parties
qu'elles leur soient applicables immédiatement, chaque

. fois du moins que cette application est possible. Par consé-

quent, une loi qui modifierait la détermination du juge
compétent ou le taux^de sa compétence devrait régir les
faits accomplis et même les instances déjà engagées au

. moment de sa publication.
En ce qui concerne les lois sur la preuve des actes juri-

diques, qui sont, elles aussi, des lois de procédure, il-faut
toutefois faire une distinction suivant qu'elles suppriment
un mode de preuve usité jusque-là ou, au contraire, ad-
mettent un mode de preuve qui auparavant n'était pas
autorisé.

Supposons d'abord qu'une loi nouvelle exige la preuve
par acte notarié d'opérations, par exemple des ventes immo-

bilières, qui, au moment du contrat, pouvaient être prou-.
vées par acte sous seings privés. Il est clair qu'en contrac-
tant les parties n'ont pu avoir la précaution de faire dresser
un acte notarié, et il serait inadmissible que la production
d'un acte de ce genre leur fût réclamée au moment d'un

litige auquel la vente donnerait lieu postérieurement à la
loi nouvelle.

Que si, au contraire, la loi nouvelle accorde des facilités
de preuve que la loi ancienne ne donnait pas, tout intéressé

qui aura à faire en justice la preuve d'un droit remontant
à une date antérieure à sa promulgation, pourra se préva-
loir de cette loi. En effet, cette application de la loi nouvelle
ne constitue pas une atteinte à la règle de la non-rétroacti-
vité ; en facilitant la preuve, elle ne lèse aucun droit

(V. notamment n° 30, pour la preuve de la filiation pater-
nelle naturelle).

2° Lois rétroactives par leur nature : Lois interprétatives.
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— Quelquefois le législateur intervient pour fixer le sens
ambigu ou obscur d'une loi antérieure. Par exemple, la loi
du 9 mars 1918 avait, dans son article 56, accordé aux
.locataires le droit de faire proroger les baux et locations
verbales déjà en cours au début de la guerre, soit le 1er août
1914. On se demandait si cette disposition s'appliquait aux
titulaires de baux antérieurs •à la guerre, mais venus à

expiration depuis et renouvelés. La Cour de cassation avait
décidé que non. La loi du 23 octobre 1919, de caractère

interprétatif, est venue décider que l'expression de baux
antérieurs au 1er août 1914 comprenait les baux antérieurs
renouvelés depuis.

Il est évident qu'une loi interprétative réagit sur le passé.
En effet, elle contraint le juge à donner, en cas de litige, aux

faits déjà passés, accomplis sous l'empire de l'ancienne loi
obscure, une interprétation qu'ils n'auraient probablement
pas reçue. Il est clair, par exemple, que la situation respec-
tive des propriétaires, et des locataires tenus par un bail
renouvelé avant la loi du 23 octobre 1919 a été modifiée par
cette loi qui, se qualifiant elle-même d'interprétative dans
son article 6, offre un caractère très nettement rétroactif.

§ 2. — La loi nouvelle régit seule, en principe, l'avenir.

29. — Question que soLilève l'application de cette

règle : conséquences futures des actes passés. —

A partir du moment où elle entre en vigueur, la loi nouvelle
doit seule régir l'avenir ; elle s'applique aux faits postérieurs
à sa publication, aux rapports juridiques qui se formeront
dans l'avenir.

Mais, et voici où gît la difficulté, les actes ou les situa-
tions de la vie juridique ne produisent pas toujours des
effets instantanés ; ils n'épuisent pas en une fois la série de
leurs conséquences. Au contraire, celles-ci forment souvent
une chaîne très étendue. Voici, par exemple, une loi nou-
velle qui déclare incapable une personne qui était capable
antérieurement. Certes, les actes accomplis par cette per-
sonne alors qu'elle était capable (conséquences passées de sa
situation antérieure de personne capable) ne pourront être
annulés. Leur annulation contreviendrait évidemment au

principe de la non-rétroactivité de la loi. Mais la question se

pose pour les actes futurs. L'individu, jadis capable, va-t-il
être dorénavant traité en incapable et, en conséquence, les
actes qu'il accomplira dans l'avenir devront-ils être annu-
lés?
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30. — Principe. — La réponse affirmative à cette
question ne peut être douteuse. En principe, c'est la loi
nouvelle qui doit régir tout le futur, solution à la fois
conforme au texte littéral de la loi, à la raison et au bon
sens, car la loi nouvelle doit être présumée meilleure que
l'ancienne et on n'aperçoit pas pour quelle raison certaines
personnes seraient privées du bénéfice de l'amélioration
législative effectuée. Par exemple, sous l'empire de l'ancien
article 340 du Code civil, la recherche en justice de la
paternité naturelle était interdite, solution inspirée de
mauvaises raisons tenant à l'intérêt mal compris de la
famille légitime et de la tranquillité sociale. La loi du 16 no-
vembre 1912 a permis aux enfants naturels d'exercer
contre leur père une action en reconnaissance de leur filia-
tion ; c'est une loi évidemment plus morale et plus juste
que l'ancienne. Supposons un enfant naturel né avant
cette date. Il intente l'action de la loi de 1912, postérieure
ment à la promulgation de cette loi. Le prétendu père va-t-il
pouvoir lui opposer le fait que, sa naissance étant antérieure
à la loi nouvelle, l'article 2 du Code civil met obstacle à-son
action? La Cour de cassation à bon droit a jugé que non
(Civ. 20 février 1917. D. P. 1917. 1. 81). La naissance, avec
la filiation qui en résulte, est sans doute un fait juridique
antérieur; mais l'action en reconnaissance de la paternité
exercée postérieurement à la loi du 16 novembre 1912 est
une conséquence future de ce fait et doit être régie dès lors
par la loi nouvelle. Il n'y a là aucune atteinte au principe
de la non-rétroactivité des lois formulé par la seconde
partie de l'article 2 du Code civil, mais l'application pure et
simple de la règle écrite dans la première partie du même
texte, savoir que la loi nouvelle régit l'avenir, le passé seul
étant du domaine de la loi ancienne.

De même, la loi du 20 mars 1917 a investi les ascendantes
de la tutelle légale de l'enfant mineur qui, antérieurement
à cette loi, lorsqu'il n'y avait pas d'ascendant mâle devait
recevoir un tuteur de la décision du conseil de famille.
Supposons qu'un tuteur eût, antérieurement à la loi,
été nommé à un mineur ayant une ascendante. Survient
la loi nouvelle. Ce tuteur devra résigner ses fonctions qui
passeront à l'ascendante. Il n'y a là aucune atteinte à la
non-rétroactivité des lois. Pour que cette atteinte existât,
il faudrait que la loi rendît annulables les actes accomplis
avant le 20 mars 1917 par le tuteur qui était alors légale-
ment en exercice.

La Cour de cassation, dans ses arrêts, exprime la règle
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que nous venons de dégager dans les termes suivants :
« Toute loi nouvelle s'applique même aux situations établies
ou aux rapports juridiques formés avant sa promulgation »,
à quoi il conviendrait d'ajouter « en ce qui concerne leur;
conséquences ultérieures. »

31. — Exceptions au principe. Théorie des droits
acquis. — Le principe reçoit cependant certaines excep-
tions. D'après l'opinion généralement admise, les consé-

quences, postérieures à la loi nouvelle, des faits ou des situa-
tions antérieurs, continueront à être régies par les lois
anciennes dans divers cas, ceux où, au moment de la loi
nouvelle, il y avait déjà un droit acquis. Et l'on oppose à
cette hypothèse celle où la loi nouvelle ne porterait atteinte

qu'à une simple expectative.
Comme exemple de droit acquis, on cite le droit qu'a un

héritier à une succession déjà ouverte. Une loi nouvelle qui
modifierait l'ordre des successions, ne s'appliquerait pas
aux successions des personnes décédées avant sa promul-
gation. Au contraire elle s'appliquerait aux successions

qui s'ouvriraient postérieurement, bien que, cependant, elle

porte atteinte à l'espérance d'un héritier présomptif que
la loi ancienne rangeait panai les successibles. L'héritier

présomptif n'est privé que d'une espérance, d'une simple
expectative.

A l'application, ce critérium se révèle insuffisant et mal
fondé. Insuffisant, car il est souvent impossible de déter-
miner avec quelque précision clans quels cas il y a simple
expectative et dans quels cas il y a droit acquis. Mal fondé,
car un particulier ne saurait avoir de droit acquis contre
la loi. Ainsi, les lois qui ont aboli les droits seigneuriaux et
féodaux ont bien dépouillé ceux qui en étaient titulaires
de droits acquis, et, pourtant, elles ont justement aboli ces
droits.

Point n'est besoin de faire appel à la notion vague et

conjecturale des droits acquis pour justifier les exceptions
au principe que la loi nouvelle doit régir les conséquences
futures des actes antérieurement passés. Ces exceptions,
au nombre de deux, se justifient, comme nous allons le
voir, par le respect dû à la volonté des contractants.

32. — Première exception. Droits résultant de con-
trats. — Les contrats, une fois formés, demeurent exclusi-
vement régis par la loi sous l'empire de laquelle ils l'ont
été. Par exemple, une loi abaissant le taux légal de l'in-
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térêt des dettes pécuniaires ne modifierait pas les intérêts à
venir d'une créance fixée à un taux légal (alors plus élevé)

par une convention antérieure.
La raison de cette exception est facile à déterminer. C'est

que les "conséquences juridiques d'un contrat tirent en prin-
cipe leur force obligatoire de la volonté des parties, telle que
la loi en vigueur au moment de la convention lui permet de

s'exprimer. Si l'on donnait au contrat, en appliquant une
loi nouvelle, des conséquences différentes de celles que les

parties, se fiant à la législation alors en cours, ont entendu
donner à leur acte, il y aurait atteinte, moins au principe
de la non-rétroactivité de la loi qu'à celui de l'autonomie
de la volonté dans le domaine des contrats.

Toutefois, il peut arriver qu'une loi nouvelle, qui, pour
des raisons d'ordre public, interdit certaines stipulations,
s'applique, à partir de sa mise en vigueur, aux stipulations
comprises dans des contrats antérieurs.

33. — Deuxième exception. Dispositions supplé-
tives. — Cette seconde exception n'est qu'une variante
de la précédente. Nous avons vu plus haut qu'à côté des

dispositions impératives, la loi contient de nombreuses dis-

positions de caractère supplétif. Ce que la loi commande par
ces dispositions, les parties sont réputées l'avoir voulu. Par

exemple, lorsque le Gode civil décide que les époux mariés
sans avoir rédigé de conventions matrimoniales sont placés
sous le régime de la communauté (art. 1393), c'est parce
que, d'après l'opinion courante, il présume, chez ces époux,
la volonté d'adopter en bloc les clauses contenues dans les
articles qu'il consacre à la communauté légale.

Une modification législative portant sur une disposition
de ce genre n'aura'pas plus d'effet dans l'avenir que dans le

passé. Si, par exemple, une loi nouvelle venait à décider que
îe régime légal des époux mariés sans contrat est désormais
le régime de la séparation de biens, les époux mariés aupa-
ravant continueraient ultérieurement à être régis par les

règles de la communauté légale. En effet, si les conjoints
sont placés actuellement sous ce régime, c'est parce qu'ils
sont censés l'avoir voulu autrefois. Le seul effet de la.
loi nouvelle, ce sera que les époux qui se marieront doré-
navant seront supposés vouloir adopter la séparation de
biens.
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SECTION III. — Abrogation des Sois.

34. — Abrogation expresse et abrogation tacite. —

L'abrogation est l'abolition de la loi.

L'abrogation est expresse lorsqu'elle est. contenue dans un
texte formel, généralement le dernier article d'une loi nou-
velle, déclarant abroger telles dispositions antérieures qu'il

. énumère.

L'abrogation tacite est celle qui ne résulte pas d'un texte

exprès, mais de l'incompatibilité qu'il y a entre une loi an-
cienne et une loi nouvelle. Le législateur, en effet, n'ordonne

que des choses raisonnables et il ne serait pas raisonnable

qu'ayant édicté successivement deux lois contraires, il eût
entendu prescrire de les appliquer toutes les deux. Du
moment que l'observation de l'une exclut celle de l'autre,
c'est évidemment la loi exprimant la plus récente volonté
du législateur qui doit l'emporter.

35. — Impossibilité d'une abrogation par la désué-
tude. — En fait, beaucoup de lois anciennes ont cessé d'être

appliquées sans avoir jamais été abrogées. Cependant, la
désuétude ou l'établissement d'un usage contraire n'en-
traînent pas l'abrogation de la loi. Le législateur a seul le
droit de révoquer les ordres qu'il a donnés. Et la désuétude
d'une loi ne prouve pas autre chose que la défaillance plus
ou moins prolongée des autorités qui doivent la faire respec-
ter.

Par exemple, le décret-loi du 2 mars 1848 prohibant le

marchandage, quoique non appliqué pendant un demi-
siècle, n'a pu être considéré comme abrogé par le non-usage
et a dû être remis en vigueur par les tribunaux le jour où
il a plu au ministère public d'en requérir à nouveau l'appli-
cation (Ch. réun., 31 janvier 1901, D. P. 1901. 1. 169).
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CHAPITRE III

APERÇU SOMMAIRE DE LA THÉORIE GÉNÉRALE

DES ACTES JURIDIQUES
J

36. — Double sens du mot « acte ». — Tous les événe-
ments qui ont pour effet de créer, de transmettre ou
d'éteindre un droit sont désignés sous le nom de faits juri-
diques. Mais, parmi ces faits, les uns sont des événements

indépendants de la volonté de l'homme, naissance, décès,
accident, écoulement d'un certain laps de temps, etc. ; les
autres ,et ce sont les plus importants, sont des actes volon-
tairement accomplis par l'homme en vue de produire un
effet de droit. On désigne ces derniers sous le nom d'actes

juridiques. Sont, par exemple, des actes juridiques, les
contrats, vente, louage, prêt, etc., et les testaments par
lesquels l'homme dispose de ses biens pour le temps qui
suivra sa mort.

On remarquera que le mot acte est souvent pris dans un
autre sens, étant employé pour désigner l'écrit rédigé pour
prouver la formation d'un acte juridique. L'expression est
alors synonyme de titre, d'instrument (au sens latin du mot).

37. — Principe de la liberté des parties dans lés
actes juridiques.

— Un principe essentiel domine la
matière des actes juridiques touchant aux rapports d'ordre

économique ou patrimonial : c'est le principe de la liberté
des conventions, en vertu duquel les particuliers peuvent
faire tous les actes juridiques qu'ils veulent et leur faire

produire toutes les conséquences juridiques qui leur cor-

viennent, du moment qu'il ne s'agit pas d'un acte ou d'un
effet juridique interdit par la loi. Tout ce qui n'est pas
défendu est permis. Ce principe est énoncé dans l'ar-
ticle 1134, 1er alinéa, où nous lisons : « Les conventions

légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont
faites. »

37 bis. — Limitation du domaine de la volonté.
Ordre public et bonnes mcears. — Si grande que soit la

liberté, l'autonomie laissée à la volonté dans le commerce

I. Voir Ambroise Colin et Capitant, op. cit., t. I, n°a 48 à 84.



26 THÉORIE GÉNÉRALE DES ACTES JURIDIQUES

juridique, elle souffre cependant des bornes. L'article 6
du Code civil nous dit en effet : « On ne peut déroger par des
conventions particulières aux lois qui intéressent l'ordre

public et les bonnes moeurs. » Est donc nulle toute manifes-
tation, de volonté qui aboutirait à écarter l'application des

dispositions légales rentrant dans la catégorie visée par la
loi. Reste à déterminer quelles sont ces dispositions.

Pas de difficulté pour la notion de bonnes moeurs. Les
bonnes moeurs, c'est la morale. Et le sens de l'article 6, déve-

loppé par d'autres dispositions de détail (art. 900, 1133,
1172, 1387), c'est que la loi dénie toute efficacité aux mani-
festations de volonté révélant chez leurs auteurs le dessein
d'atteindre un but réprouvé par la morale.

La notion de l'ordre public est moins facile à dégager.
Tout d'abord, cette notion ne répond pas absolument,
comme on pourrait être tenté de le croire, à la distinction
établie plus haut entre les dispositions impératives et les

dispositions supplétives. Certes, aucune de ces dernières ne

peut être considérée comme intéressant l'ordre public, mais
il s'en faut que toutes les dispositions impératives soient
dans ce cas. Par exemple, la règle qui attribue aux parents
l'usufruit légal des biens appartenant à leurs enfants
mineurs âgés de moins de dix-huit ans est à coup sûr impé-
rative. Et cependant il est admis qu'un donateur ou testa-
teur peut stipuler valablement que les parents du mineur

qu'il gratifie n'auront pas l'usufruit des biens donnés ou

légués. On le voit, lés lois d'ordre public ne sont qu'une
partie des dispositions dites impératives.

Répondent à cette définition celles dont l'observation

paraît indispensable pour que soient maintenus la sécurité,
la prospérité, le bon aménagement de l'Etat, c'est-à-dire de
la collectivité des citoyens, les dispositions, en un mot, qui
paraissent inspirées plus encore par l'intérêt général que
par l'avantage des particuliers.

C'est évidemment à la jurisprudence qu'il appartient
de déterminer dans quels cas on se trouve en présence de
dispositions de ce genre. Elles embrassent toutes les dispo-
sitions de droit public et, en particulier, de droit pénal. En
droit civil, bien que moins nombreuses, des dispositions
intéressant l'ordre public se rencontrent presque à chaque
pas parmi celles qui règlent l'organisation de la famille

(mariage, divorce, puissance paternelle, etc.) et encore assez
souvent parmi celles qui constituent le Droit économique
ou patrimonial, domaine cependant de la libre volonté des
parties. Nous en citerons trois exemples.
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L'application des dispositions de la loi du 9 avril 1898 sur
les accidents du travail et, en général, des lois ouvrières, est
d'ordre public et ne peut donc être écartée par des conven-
tions particulières entre patrons et salariés (V. art. 30,

.' al. 1er, de la loi du 9 avril 1898). C'est que cette application,
; protectrice des faibles, paraît nécessaire au maintien de la

paix sociale.
Les règles du Code civil concernant l'organisation de la

; propriété foncière et, plus spécialement, le nombre et la
! nature des droits réels pouvant exister sur les immeubles,

sont encore d'ordre public. C'est que l'aménagement de la

propriété foncière, issu de la Révolution française, est l'une
des bases fondamentales de la société moderne.

Un créancier et un débiteur peuvent en principe affecter

l'obligation à laquelle leur contrat donne naissance de
toutes les modalités qui leur conviennent. Néanmoins, une
convention entre Français, stipulant que le paiement des
intérêts d'un prêt ou le remboursement du capital prêté ne
pourront avoir lieu qu'en espèces métalliques, a été sans
effet en France, tant que la loi du 5 août 1914 (art. 3),
établissant le cours forcé des billets de banque, est demeu-
rée en vigueur, cette loi touchant de toute évidence à l'in-
térêt de l'Etat et, dès lors, à l'ordre public.

38. — Classifications des actes juridiques : I. Actes
unilatéraux, actes bilatéraux. — Les actes unilatéraux
sont ceux qui résultent de la manifestation d'une volonté

unique (testament, acceptation d'un legs ou renonciation,
occupation d'une chose sans maître, reconnaissance d'un
enfant naturel, etc.).

Les actes bilatéraux, ou conventions, sont ceux qui
émanent de deux ou plusieurs volontés qui se mettent d'ac-
cord pour créer, transmettre ou éteindre un rapport de droit

(mariage, adoption, vente, louage, mandat, société, etc.).
La convention s'appelle plus particulièrement contrat

lorsqu'elle a pour but de faire naître ou de transmettre un

l'apport de droit, non de l'éteindre. Une vente, une cession
de créance sont des contrats. Un paiement est une conven-
tion, non un contrat.

39. — II. Actes à titre gratuit, actes à titre onéreux.
— Les actes à titre gratuit (donation, testament, prêt d'ar-

gent sans intérêts, remise de dette) sont ceux qui, inspirés
par une pensée de. bienfaisance, procurent à une personne
un avantage sans lui imposer de fournir un équivalent.
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Les actes à titre onéreux sont ceux qui imposent un sacri-
fice équivalent à l'avantage qu'ils procurent (vente, louage,
prêt d'argent à intérêts, etc.).

40. — III. Actes entre vifs. Actes à cause de mort. —
Les actes entre vifs sont ceux qui produisent leur effet du
vivant de leurs auteurs (vente, donation, etc.).

Les actes à cause de mort ou de dernière volonté sont ceux,
comme le testament, qui ne produisent effet qu'après le
décès de leurs auteurs.

SECTION I. — Conditions d'existence et de validité
«tes actes juriiliqucs.

41-42. — Nous n'étudions ici que les conditions requises
pour l'existence et la validité de tout acte juridique, quel
qu'il soit, c'est-à-dire la manifestation de volonté et la

capacité. Pour les autres conditions, l'objet et la cause, que
l'article 1108 du Code civil ajoute aux deux précédentes,
nous en parlerons en traitant des contrats dans-le tome II.

§ 1. — La volonté.

Nous traiterons successivement : 1° de la façon dont la
volonté doit être formulée ; 2° des vices qui peuvent l'enta-
cher.

43. — I. Comment la déclaration de volonté doït-
elle être formulée? — En principe, la loi ne prescrit
aucune forme déterminée pour l'expression de la
volonté. Noire législation moderne n'est pas formaliste. Peu

importe donc la façon dont la volonté est manifestée.
Sa déclaration peut être expresse, c'est-à-dire exprimée
par la parole ou par un écrit. Elle peut être aussi
tacite. Il en est ainsi quand un individu se comporte de
telle manière que son intention de faire un acte juridique
déterminé est certaine. Exemple : l'acceptation expresse
d'une succession se fait en prenant formellement dans un
écrit la qualité d'héritier ; l'acceptation tacite résulte de
ce que l'héritier fait quelque chose qu'il n'aurait le droit
de faire qu'en qualité d'héritier, comme de vendre cer-
tains biens de la succession, ce qui suppose nécessaire-
ment de sa part l'intention d'accepter (art. 778, G. civ.).
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'
44. — Exceptions au principe : cas dans lesquels la

loi exirjo l'accomplissemant de certaines formalités.
— Mais la loi apporte au principe sus énoncé deux tempé-

1rainants, qui sont d'ailleurs de portée inégale.

1° Certains actes, dits<solennels, requièrent l'observation'
de formes que la loi exige dans une pensée de protection,
soit qu'elle veuille défendre l'intéressé contre une détermi-

'
nation trop rapide et irréfléchie, soit qu'elle veuille le pro-

. téger contre tout abus d'influence en lui procurant le conseil

| d'hommes compétents comme un notaire, soit qu'elle veuille
vassurer la bonne rédaction de l'acte et sa conservation. Sans
; l'observation de ces formes, la manifestation de volonté,
•'fût-elle expresse, ne peut avoir aucune efficacité.

Ces actes sont très nombreux dans le domaine du droit de
famille. Ainsi, le mariage doit être conclu devant l'officier
de l'état civil (art. 75) ; l'adoption et l'émancipation devant
le juge de paix (art. 353 et 477, al. 2) ; la reconnaissance

, d'un enfant naturel ne peut résulter que d'une déclaration

reçue par un officier public (art. 334), etc.
Même dans le domaine du Droit économique ou patrimo-

nial, on trouve, par exception, des actes assujettis à cer-
taines formalités. Ainsi, la donation entre vifs, la constitu-

i tion d'hypothèque, le contrat de mariage, ne peuvent se
i faire que devant notaire (art. 931, 2127) ; le testament doit
e être rédigé dans trois formes déterminées par les articles 970,
î 971, 976, etc.

i 2° Certains actes juridiques (par exemple, les ventes d'im-

| meubles, les constitutions d'hypothèque) (V. L. 23 mars
l; 1855), sont assujettis à une certaine publicité, laquelle
I s'effectue, en général, par une inscription ou transcription
i sur un registre public.
I La sanction du défaut de publicité'n'est pas la même que
| celle de l'inaccomplissement des formes légales pour les

j actes solennels. Les actes astreints à publicité qui n'ont pas
[. été publiés restent valables au regard des personnes qui les

\ ont passés ; mais ces actes sont inopposables aux tiers, c'est-
1 à-dire qu'au regard des tiers ils sont non avenus. Ainsi, tant

; qu'une vente d'immeuble n'a pas été transcrite, les tiers ont.

\ le droit de considérer que le vendeur est toujours proprié-
[ taire ; les actes qu'ils passeraient avec lui seraient valables

I- au préjudice de l'acheteur.

; 45. — II. Des vices qui peuvent entacher la volonté.
[ — Il ne suffit pas qu'un acte juridique ait une existence
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légale. Il faut encore qu'il réunisse certaines conditions de
validité, faute desquelles il pourra être attaqué en justice
et annulé.

La première de ces conditions de validité est que la vo-
lonté des parties, exprimée dans l'acte, n'ait été viciée,
lorsqu'elle est intervenue, par aucun vice.

La loi prend en considération trois vices de la volonté :
l'erreur, le dol, la violence. A quoi il faut ajouter, dans cer-
tains cas exceptionnels, la lésion.

46. — 1° Erreur. Trois degrés dans l'erreur. —

L'erreur consiste à croire à l'existence d'une qualité ou
d'un fait qui, en réalité, n'existe pas.

L'erreur n'a pas toujours la même gravité et n'entraîne

pas toujours la même conséquence. Trois degrés doivent
être distingués.

Premier degré. Erreur destructive de la vo-
lonté. — Quelquefois l'erreur détruit l'existence même de
la volonté, ce qui- nous ramène à l'hypothèse d'un acte

juridique non pas invalide mais inexistant. Il en est ainsi
dans les cas suivants, plus théoriques peut-être que pra-
tiques' :

A. Erreur sur la nature de l'acte juridique. — Primus a cru
vendre son immeuble à Secundus, Secundus a cru que
Primus voulait le lui donner. Il n'y a pas eu en réalité de
consentement. Il n'y a eu ni vente ni donation.

R. Erreur sur l'objet. — Primus croit vendre un do-
maine déterminé ; Secundus croit en acheter un autre.
Ici encore, il n'y a pas de contrat, car, dans un acte bilatéral
comme la vente, les volontés des parties ne peuvent pro-
duire d'effet juridique que lorsqu'elles s'accordent sur le
même objet.

Second degré. Erreur invalidant l'acte. — C'est
ici, précisément, que l'erreur constitue un vice de la volonté.
Sans détruire celle-ci, elle l'altère gravement parce que c'est
elle qui a déterminé l'auteur de l'acte à agir et qu'il n'aurait

pas agi s'il ne l'avait pas commise. Alors l'acte existe, mais
il est vicié et la partie qui a commis l'erreur pourra le faire
annuler. C'est ce qui a lieu dans les deux cas suivants :

. A. Erreur sur une qualité substantielle de l'objet. — J'ai
acheté un fauteuil que je croyais ancien, et parce que je le

croyais ancien et signé d'un maître ébéniste d'autrefois,
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: Jacob, par exemple. En réalité, le fauteuil est moderne. Je'
pourrai faire annuler la vente si je prouve que la qualité

'd'ancien est substantielle, c'est-à-dire est celle que j'ai eu

; principalement en vue en achetant (art. 1110, al. 1er).
B. Erreur sur la personne dans les contrats faits en considé-

ration de la personne. — L'erreur sur la personne avec qui' l'acte est passé doit aussi être considérée comme ayant vicié
1la volonté de l'auteur de l'acte, s'il s'agit d'un acte où la
considération de la personne du cocon tractant est substan-
tielle, c'est-à-dire déterminante. Par exemple, un directeur

'de théâtre engage un artiste de réputation mondiale et
• s'aperçoit ensuite que, trompé par la similitude des noms,-
il a passé son contrat avec un frère de cet artiste, encore
novice et inconnu.

Troisième degré. Erreur ne viciant pas la vo-
lonté. — Il y a des cas enfin où l'erreur, ne portant que sur
des points secondaires et indifférents, n'enlève aucune

, valeur à la manifestation de volonté.

A. Erreur sur la personne dans les contrats qui ne sont pas
\aits en considération de la personne. — Il en est ainsi d'abord

lorsqu'il appert que l'acte aurait, été passé par son auteur,
même s'il avait été exactement renseigné. Par exemple,
un libraire vend une bibliothèque de droit à un avocat en
croyant traiter avec un autre. Peu importe. La vente n'est
pas un contrat dans lequel la personne de l'acheteur soit
déterminante.

B. Erreur sur les 'motifs. — En second lieu, l'erreur dans
les motifs qui déterminent une personne à passer un acte
ne peut être considérée comme un vice de la volonté parce
que ces motifs sont, bien que déterminants, purement sub-
jectifs, c'est-à-dire inconnus de l'autre partie et ne font pas
dès lors partie intégrante de l'accord intervenu. Par

exemple, j'achète des actions de la société Royal Dutch
parce que je croyais, à tort, qu'une résolution de la dernière
assemblée générale avait fixé un dividende plus élevé et
que, par conséquent, les titres ne pouvaient manquer de
monter. Il est clair que je ne pourrai invoquer mon erreur
pour faire annuler mon achat.

47. — 2° Dol. — On appelle dol toute espèce d'artifice

employé par une personne pour en tromper une autre. Le
dol vicie la volonté de celui qui en a été la victime lorsqu'il
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est certain que, sans les manoeuvres employées pour le trom-

per, il n'aurait point passé l'acte juridique (V. art. 1116). .
On pourrait être tenté de confondre l'erreur .avec le dol,

p dsque l'effet du dol est de créer dans l'esprit de sa victime
l'erreur 'qui la détermine à agir. Cependant, il ne faut pas
confondre ces deux vices de la volonté. En effet, le dol est
une cause de nullité, même s'il a déterminé une erreur qui,.
à la supposer spontanée, n'aurait aucune influence sur la
validité de l'acte. Pour reprendre notre exemple de l'achat
d'actions de la Royal Dutch, si l'erreur que j'ai commise
au sujet de la fixation des dividendes était le résultat des
manoeuvres de mon vendeur, ma volonté aurait été viciée
non par l'erreur commise, mais par le dol qui a fait naître
cette erreur dans mon esprit, et je pourrais, en conséquence,.
faire annuler la vente dolosive.

48. — 3° Violence. Trois degrés dans la violence. —

La violence est la contrainte exercée sur un individu pour
le déterminer à un acte. Elle est, comme l'erreur, susceptible
de trois degrés.

Premier degré. Violence destructive de la volonté,
— La violence ne vicie, pas, mais exclut la volonté de l'inrli-
vidu lorsque, physique, elle a réduit l'auteur de l'acte à un
rôle purement passif, par exemple si on force un homme à

signer en lui tenant la main.
' Second degré. Violence viciant la volonté. —

L'individu a été contraint moralement, c'est-à-dire qu'il
a cédé à des menaces qui ont fait naître' dans son esprit.
une crainte insurmontable. Voluii, sed coaclus voluit. Il

y a dans ce cas vice de la volonté sous deux conditions :

A. — Que la violence ait été de nature à faire impression
sur une personne raisonnable (article 1112), condition qui
doit s'apprécier eu égard à l'âge, au sexe, à la condition
sociale de la personne.

B. — Que la violence soit illégitime. La menace de l'exer-
cice d'un droit, par exemple, la menace de poursuites judi-
ciaires exprimée par un créancier à son débiteur, n'est pas
constitutive d'un vice de la volonté..

Troisième degré. Violence ne viciant pas la
volonté. — Les deux conditions exigées pour que la vio-
lence soit un vice de la volonté font-elles défaut, la con-
trainte exercée'sur l'auteur d'un acte ne sera pas prise en
considération et restera indifférente. Ainsi, la contrainte,
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consistant dans la menace faite à une personne saine de

corps et d'esprit et pourvue de quelque instruction de lui

jeter un sort, n'a pu vicier sa volonté. De même, la con-
trainte résultant de la seule crainte révérentielle envers le

père, la mère ou un autre ascendant, ne peut entraîner la
ullité de l'acte accompli sous l'empire de cette crainte

(art. 1114).

49. —-.4° Lésion. — La lésion est le préjudice qu'un
ndividu a éprouvé en accomplissant un acte juridique par
suite d'une disproportion excessive entre l'avantage obtenn
et le sacrifice subi pour l'obtenir. Au point de vue écono-

îique, il est très malaisé de déterminer en fait, quand il y
a eu lésion subie à la suite d'un acte juridique, à cause,
[d'une part de la variabilité de la valeur des choses suivant

|es temps, les circonstances, le lieu ; à cause, d'autre part,
;ducaractère éminemment subjectif et relatif de la notion de

ivaleur, celle d'une chose différant suivant le goût, le besoin,
lia situation des individus.
! Aussi la lésion subie par une personne n'est-elle pas en prin-
cipe considérée comme viciant sa volonté (art. 1118, C. civ.).
En d'autres termes, la loi n'exige pas pour la validité d'un
acte juridique qu'il y ait proportion raisonnable entre ce

qui est payé et ce qui est reçu.
Toutefois, ce principe, dont les conséquences blessent par-

fois l'équité,' reçoit deux sortes d'exceptions :
1° Certains actes, quelle que soit la personne qui les a

accomplis, peuvent être rescindés quand ils entraînent une
lésion trop considérable : par exemple, le partage d'une suc-
cession (art. 887), la vente d'un immeuble (art. 1674).

2° Certaines personnes, les mineurs, sont en droit de faire
rescinder les actes qu'ils ont passés quand il en résulte pour
elles une lésion, si faible qu'en soit le chiffre.

§ 2. — La capacité.

50. —L'acte juridique même valablement uouZix doit, pour
être entièrement validé, avoir été voulu par une personne
capable, c'est-à-dire apte à acquérir le droit résultant de
cet acte juridique.

51. — Incapacité de jouissance, incapacité
d'exercice. — Il y a incapacité de jouissance lorsqu'un
individu est inapte à devenir titulaire de tel ou tel droit
civil.

2 — vnÉcis DIÎ DHOIT civir.. — ï. I
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Par exemple, une association non déclarée ne peut avoir
de patrimoine (art. 2, loi du 1er juill. 1901) ; un étranger ne
peut jouir en France des droits qualifiés de droits civils

(art. 11). De même encore l'homme n'acquiert le droit de se
marier, de tester, de donner, d'adopter qu'une fois parvenu
à un âge déterminé par la loi pour chacun de ces actes.

Les incapacités de jouissance sont exceptionnelles et tou-
jours spéciales. La situation d'une personne, incapable de
jouir d'aucun droit civil, serait celle d'un mort. Or dans
notre législation, la mort civile a été abolie depuis le 31 mai
1854,

Il y a incapacité d'exercice lorsqu'une personne capable de

jouir de certains droits n'est pas considérée par la loi comme

apte à accomplir elle-même ou sans assistance lés actes
dont ces droits découlent. Ce sont ces individus que l'on

appelle plus particulièrement les incapables (mineurs, inter-
dits, femmes mariées, prodigues pourvus d'un conseil

judiciaire). Les incapacités de ce genre, sur lesquelles nous
nous étendrons dans le présent volume, sont en général
établies dans l'intérêt même de l'incapable ; elles sont le

plus souvent générales, c'est-à-dire qu'elles s'étendent à
tous les actes de la vie juridique ; mais, comme les incapa-
cités de jouissance, elles sont exceptionnelles en ce sens

qu'un texte seul peut les créer. La capacité est la règle et iinr

capacité l'exception.

SECTION II. — Wullîté «les aejes juridiques,

52. — Divers degrés d'imperfection des actes juri-
diques. — Rationnellement, il découle des observations qui
précèdent qu'il peut y avoir des degrés divers d'imperfec-
tion d'un acte juridique. La doctrine et la jurisprudence
ont, à cet égard, tiré des textes, insuffisamment explicites
peut-être, du Code civil, une théorie un peu trop rigide,
mais, en somme, claire et logique.

Les actes juridiques peuvent être nuls, soit d'une nullité
absolue, soit d'une nullité relative.

De plus, la doctrine établit un troisième degré dans l'im-

perfection, celle des actes inexistants.

53._— Nullité absolue. •— Il y a nullité absolue lorsque
l'acte manque d'une des trois conditions d'existence que
nous avons précédemment relevées, lorsqu'il n'y a pas eu
de manifestation de volonté, lorsque l'acte appartenant
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à la catégorie des actes solennels n'a pas été entouré des
formes impérativement requises par la loi, Iorsqu'enfm —

et c'est là l'hypothèse la plus fréquente en pratique —

l'objet de l'acte juridique n'est pas licite, si bien que la
volonté des parties se heurte à une prohibition légale in-
téressant l'ordre public ou les bonnes moeurs.

Ce qui caractérise cette sorte de nullité, ce sont les traits

; suivants :

1° Toute personne ayant intérêt à s'en prévaloir est admise
à l'invoquer en justice, soit sous forme d'action, soit sous

: forme d'exception. Notamment, s'il s'agit d'un contrat,
les deux contractants peuvent se prévaloir de la nullité et
les tiers intéressés peuvent également l'invoquer. Par

exemple, un donateur a fait donation d'un immeuble par
acte sous seing privé, contrairement à l'article 931 du Code
civil, qui exige un acte notarié. Postérieurement, il vend
l'immeuble à une autre personne qui en prend possession.
Le prétendu donataire réclame l'immeuble. L'acheteur

pourra écarter cette revendication en invoquant la nullité
de la donation.

2° L'acte nul d'une nullité absolue ne peut être confirmé
par ceux de qui il émane. Cette règle résulte de deux principes
certains. D'abord, de ce qu'on ne peut renoncer qu'à son

propre droit et non au droit d'autrui. Or, c'est ce que ferait
l'auteur de la confirmation de l'acte nul s'il pouvait ainsi
mettre cet acte à l'abri de toute demande en nullité, puisque
le droit d'invoquer cette nullité appartient à tout intéressé.
En second lieu, les nullités absolues tiennent en général à
l'ordre public et. il est impossible que l'atteinte que cet ordre
a souffert cesse d'être sanctionnée par l'éventualité d'une
nullité ; d'où l'inefficacité d'une confirmation même à

l'égard de celui de qui elle émane.

3° L'action ou l'exception par lesquelles on fait valoir la
nullité absolue ne peuvent, s'éteindre par la prescription. La

prescription est, en effet, une variété de renonciation. Celui
qui a laissé pendant un certain laps de temps sommeiller,
sans l'exercer, un droit lui appartenant, perd ce droit, car
son inaction prolongée doit faire présumer qu'il y a re-
noncé. La renonciation au droit d'invoquer la nullité abso-
lue (confirmation) étant impossible, la prescription doit
l'être aussi.

Cette dernière conséquence n'est pas entièrement con-
sacrée par la jurisprudence. Celle-ci, lorsque la nullité
doit être invoquée par voie d'action tendant, l'acte nul ayant
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été exécuté, à remettre les choses en l'état où elles étaient

auparavant, considère que l'action est éteinte par la pres-
cription de trente ans (Civ., 6 novembre 1895, D. P. 97.
1.25 ; S. 56 1.'5). Elle se.fonde sur les termes de l'article 2262,
d'après lequel toutes les actions tant réelles que personnelles
se prescrivent par trente ans. Au bout de ces trenteans
« l'acte nul n'acquiert pas une existence légale, mais son
existence de fait se trouve consolidée ».

54. — De la prétendue règle : Pas de nullité sans
texte. — On répète souvent, cet adage, mais il est, en réa-
lité, inexact. Certes, il arrive parfois que le législateur en
éc'ictant une disposition d'un caractère impératif ait soin

d'ajouter que les actes passés contrairement à la loi seront
nuls de droit (ce qui signifie nuls d'une nullité absolue),
mais il ne prend pas toujours cette précaution utile. Or,
il ne résulte pas de cette omission que l'acte contraire à la
loi soit à l'abri de la nullité. Celle-ci devra, au contraire,
être prononcée s'il paraît au juge que la prescription légale
présente une importance telle, au regard-de l'ordre public
ou, ce qui revient au même, de l'intérêt général, que
l'acte incriminé apparaisse comme formellement contraire
à la volonté au moins tacite du législateur. On dit alors

qu'il y a nullité, non pas expresse, mais virtuelle.

55. — Nullité relative ou annulabilité. — Un acte est
nul d'une nullité relative dans trois sortes d'hypothèses :

1° Lorsque la volonté de son auteur a été viciée par
l'erreur, le dol, la violence, ou par la lésion, à supposer qu'il
s'agisse d'une des hypothèses où celle-ci est prise en consi-
dération.

2° Lorsqu'il émane d'une personne incapable-ou d'un re-

présentant de l'incapable qui, pour agir, n'a pas observé les
formes prescrites par la loi.

3° Dans une série d'hypothèses indiquées çà et là par la
loi et qui ne rentrent dans aucune des deux catégories ci-
dessus, mais s'en rapprochent en ce que la nullité est
édictée non dans l'intérêt général, mais dans la vue de pro-
téger un intérêt privé. Par exemple, l'article 128 du Code
civil permet à l'absent, une fois de retour, et à lui seul, de
demander l'annulation des actes accomplis par l'envoyé en

possession provisoire de ses biens lorsque ces actes dé-
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passent le pouvoir d'administration à lui conféré par la loi.
Il est clair que la nullité est édictée dans l'intérêt seul de
l'absent : c'est une nullité relative.

On le voit, la caractéristique de cette deuxième sorte de
nullité, c'est qu'elle tend à protéger, non la société, mais un
ou plusieurs individus. D'où les conséquences suivantes :

1° Le droit d'invoquer la nullité n'appartient pas à tout
intéressé, mais seulement à la personne ou aux personnes
dans l'intérêt de qui elle est édictée. C'est pour cela que la
nullité est qualifiée de relative (V. art. 1125, C. civ.) et

qu'on la désigne parfois par le terme plus exact encore
d'annulabilité, l'intéressé ayant le choix du parti qu'il lui
convient de prendre, maintenir l'acte s'il ne le trouve pas
désavantageux ou le faire annuler dans le cas contraire.

2° Les actes annulables peuvent être confirmés par celui

qui a le droit d'en demander l'annulation (art. 1338). Deux
conditions sont toutefois requises pour que la volonté de
confirmer l'acte annulable, en d'autres termes de renoncer
à l'action en nullité, puisse produire effet :

A. — Il faut que la confirmation ait été faite avec con-
naissance du vice dont l'acte était entaché.

B. — Il faut que la cause produisant le vice ou l'incapa-
cité ait cessé d'exister au moment de la confirmation. Par

exemple, le mineur qui a passé un acte annulable ne peut
le confirmer qu'une fois parvenu à sa majorité.

3° L'action en nullité relative s'éteint par la prescription,
c'est-à-dire par le laps d'un certain délai qui est soit de
trente ans (art. 2262), délai ordinaire de toute prescription,
soit, en ce qui concerne les conventions, de. dix années
seulement (art. 1304). Cette dernière prescription, abrégée
comme on le voit, se fonde sur cette idée qu'en s'abstenant

d'invoquer la nullité pendant dix ans, le bénéficiaire de
l'action a implicitement manifesté la volonté de confirmer
l'acte litigieux.

On remarquera que, dans la terminologie usuelle, l'action

(ou l'exception) de nullité fondée S~T la lésion est désignée
par l'expression d'action (ou exception) en rescision.

56. — Des actes inexistants. —- A côté des actes nuls
la doctrine a établi une catégorie distincte : celle des

aptes inexistants, et on peut citer certaines décisions judi-
ciaires qui accueillent cette disti iction (Req., 30 décembre

1902, D. P. 1903. 1. 137). En réalité, il est à peu près impos-
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sible de discerner en quoi l'inexistence différerait de la
nullité absolue, à moins que l'on ne soutienne, ce que la

jurisprudence n'a jamais consacré, que le droit d'invoquer
l'inexistence par voie d'action, à la différence du droit d'invo-

quer l'action en nullité, ne tomberait pas sous le coup de
l'article 2262 du Code civil, en d'autres termes, ne serait

pas aboli par la prescription de trente ans.
Les cas où il y aurait non pas nullité absolue mais inexis^

tence seraient, d'après la doctrine, ceux où l'acte serait, non

pas prohibé par la loi (comme une convention ayant un

objet illicite ou un acte solennel dépourvu des formes lé-

gales), mais dépourvu des conditions essentielles d'existence

qu'à défaut même de la loi la raison nous fait discerner, à
savoir l'intervention de la volonté humaine, et l'objet de
cette intervention. Par exemple, une soi-disant vente con-
clue par deux parties qui, en réalité, n'auraient pas eu
en vue le même objet, l'une voulant vendre le fonds Sem-

pronien et l'autre acheter le fonds Cornélien, un mariage
entre deux personnes dont l'une n'a pas de sexe déterminé,
un acte' accompli par un dément juste à l'heure où il se

trouve sous l'empire d'une crise morbide, seraient des actes
non pas nuls, mais inexistants.

Bien qu'une telle distinction puisse se concevoir ration-

nellement, il suffit d'une analyse un peu attentive pour se
rendre compte de sa fragilité. Lorsque l'obstacle à l'effica-
cité d'un acte est, non pas un obstacle naturel, comme dans
le cas de soi-disant inexistence que nous venons d'indiquer,
mais un obstacle légal provenant d'une disposition impéra-
tive ou prohibitive à laquelle les parties se seraient dérobées

(convention ayant un objet illicite, testament simplement
oral, etc.), la situation est, en somme, identique : dans les
deux séries de cas l'acte se heurte à une force souveraine,

supérieure à la volonté des parties.
Que si la théorie de l'inexistence était exacte, l'hypothèse

où elle devrait recevoir l'application la plus logique serait
celle où un acte juridique a été matériellement accompli
mais sans manifestation d'une volonté consciente (acte d'un
dément pendant un accès morbide ou d'un enfant en bas

âge). Or, il résulte, tant de la loi que delà jurisprudence
(V. art. 502 C. civ., art. 39 loi du 30 juin 1838 sur les aliénés,
Civ. 9 nov. 1887, D. P. 88. 1. 161), qu'il n'y a dans ces hypo-
thèses que des cas de nullité et même de nullité simplement
relative.

Nous reviendrons cependant sur la catégorie des actes
inexistants en traitant des nullités de mariage, matière qui,
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croyons-nous, a donné naissance à la théorie de l'inexis-
' tence.

SECTION III. — Modalités des actes juridiques.

57. — Terme ; conditi n. — On distingue les actes

purs et simples, qui produisent leurs effets immédiate-
ment et définitivement, des actes affectés d'une moda-
lité destinée à en retarder ou à en éteindre les effets
à un moment donné.

Ces modalités sont le terme et la condition (art. 1168
ià 11SS).

57 bis. — Le terme. Terme suspensif et terme extinc-
tif, — Le terme est un événement futur et certain, le plus
souvent l'échéance d'une certaine date, qui suspend l'exé-
cution de l'acte.

Le terme est appelé suspensif lorsqu'il retarde le commen-
cement de l'exécution. Exemples : un legs payable à un
enfant le jour de sa majorité ; une vente dont le prix sera
payé au bout d'un an.

Le terme est appelé extinctif lorsqu'il amène la fin de
l'exécution. Exemples : un bail passé pour une période de
trois années ; le legs d'une rente viagère. Le terme extinctif
estl'expiration de la troisième année, la mort du rentier.

58. — Terme certain et terme incertain. — On
appelle, en général, terme certain celui qui est fixé à une
date ferme, terme incertain celui qui est fixé à une échéance
inévitable mais de date inconnue, par exemple la mort
d'une personne déterminée.

: Quelquefois, on appelle terme incertain celui qui est fixé
à une échéance future mais incertaine dans sa réalisation.

Exemple : un legs payable le jour du mariage du légataire.
Il y a là une véritable erreur de terminologie. Le prétendu

. terme incertain est en réalité une condition.

58 bis. — Effets du terme. — Le terme suspensif a pour
résultat de retarder l'exécution de l'acte juridique jusqu'à
la date fixée. S'agit-il d'un contrat, le droit du créancier

•naît au jour même du contrat, mais il ne peut être exercé
qu'au jour de l'échéance. Jusque-là le débiteur ne peut être
Poursuivi. De même, le propriétaire à terme ou le titulaire
d'un droit réel soumis à la même modalité ne peuvent
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exercer leur droit qu'au jour de l'échéance. Ainsi, ils n'au-
ront droit aux fruits et aux intérêts produits par la chose

qu'à dater de ce jour.
Le terme extinctif met fin aux effets de l'acte juridique.

Il les arrête, mais, à la différence de la condition résolutoire,
il ne les efface pas dans le passé.

59. — La condition. Condition suspensive et condi-
tion résolutoire. Conditions <asuelles, potestatives ou
mixtes. — La condition est un événement futur et incer-
tain, de la réalisation aléatoire duquel dépend soit la
naissance, soit la résolution d'un droit.

Dans le premier cas, il y a condition suspensive ; dans le
second, condition résolutoire.

Exemple de condition suspensive : Une compagnie d'assu-
rances s'engage à indemniser un propriétaire si sa maison
vient à être détruite ou endommagée par un incendie.

Exemple de condition résolutoire : Je vends ma maison
mais en me réservant le droit, pendant cinq années, de la

reprendre si je puis trouver les fonds nécessaires pour rem-
bourser le prix à l'acheteur (pacte de réméré).

A un autre point de vue, on peut classer les conditions
en casuelles, potestatives ou mixtes, selon que leur réalisation

dépend du hasard, ou bien de la volonté des intéressés,
ou à la fois de la volonté des intéressés et de celle d'un tiers

(art. 1169, 1170, 1171).
La condition potestative est dite purement potestative

lorsque sa réalisation dépend de la seule volonté du débi-
teur; elle est dite simplement potestative, lorsque sa réalisa-
tion dépend en outre de l'accomplissement d'un fait exté-
rieur qu'il pourra ne pas être en état d'exécuter. Toute
obligation est nulle lorsqu'elle est affectée d'une condition

'

suspensive purement potestative de la part de celui qui
s'oblige; il est évident qu'une personne qui déclare : Je

promets de faire quelque chose, s'il me plaît, ne s'oblige pas
sérieusement. •<

60. — Effets de la condition. — Les effets de la condi-
tion diffèrent de ceux du terme. Pour les déterminer, il faut

envisager trois situations différentes : I

1° La condition est en suspens. Alors, la naissance (condi- 1
tion suspensive) ou l'extinction (condition résolutoire) du 1
droit demeure aléatoire. C'est la différence fondamentale I
avec le terme qui n'affecte pas l'existence même du droit I



MODALITÉS 41

mais seulement son exigibilité, sa mise en application. Pour

plus de précision, examinons successivement les deux hypo-
thèses à distinguer.

Y a-t-il condition suspensive (exemple : Je vous vends
mon appartement pour le cas où vous pourriez m'en procu-
rer un équivalent dans un autre quartier), tant que l'événe-
ment envisagé ne s'est pas produit, il n'y a pas vente. Le
droit conditionnel, bien que simple germe, est cependant
plus qu'un espoir, il entraîne dès à présent certaines consé-

quences juridiques. Son bénéficiaire peut prendre des
mesures conservatoires pour le sauvegarder (art. 1180).
Et s'il meurt, pendente conditione, il transmet ce germe de
droit à ses héritiers (art. 1179). ,

Y a-t-il condition résolutoire, l'acte produit aussitôt ses
effets comme s'il était pur et simple. Ainsi l'acheteur
à réméré devient propriétaire de la maison vendue. Ce qui
est incertain c'est le caractère définitif ou provisoire de
son droit, c'est de savoir si l'acte subsistera ou sera résolu

par le remboursement du prix.
2° La condition est défaillie, c'est-à-dire qu'il est certain

que l'événement envisagé comme condition ne se produira
pas. Alors, si la condition était suspensive, l'acte est consi-
déré comme n'ayant jamais été passé. Si la condition est
résolutoire, l'acte est dorénavant consolidé, ses effets
deviennent définitifs.

3° La condition est réalisée. L'incertitude prend égale-
ment fin, mais en sens inverse. S'il y avait condition sus-
pensive, l'acte, jusqu'alors aléatoire, produit tous ses effets.
S'il y avait condition résolutoire, l'acte est anéanti.

61. — Effet rétroactif de la condition. — Qu'elle soit

suspensive ou résolutoire, la condition, en Droit français,
produit un effet rétroactif (art. 1179). L'acheteur sous condition

suspensive, une fois l'événement prévu réalisé, est réputé
être devenu propriétaire de la chose vendue, non au mo-
ment de cette réalisation, mais dès celui de la vente.

L'acquéreur sous condition résolutoire (sous celle du réméré,
par exemple) est considéré, une fois remboursé par le
vendeur, comme n'ayant jamais été propriétaire de la chose
vendue. Tous les actes juridiques qu'il aurait, dans l'inter-
valle, accomplis à propos de cet immeuble doivent, en
principe, être considérés comme non avenus.
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SECTION IV. — B>« la représentation.

62. — Notion de la représentation. Cas dans les-

quels elle intervient. — Nous avons jusqu'ici supposé que
l'auteur de l'acte juridique a produit lui-même la manifes-
tation de volonté qui donne naissance à cet acte. Il n'en est

pas toujours ainsi. L'acte juridique peut émaner d'une

personne et produire son effet à l'égard d'une autre. C'est ce

qui se passe lorsque l'acte est accompli par un représente;];
au nom d'un autre individu, le représenté.

Il y a trois sortes d'hypothèses dans lesquelles notre légis-
lation (différant essentiellement sur ce point du droit

romain) admet la représentation.:
1° La représentation est contractuelle lorsqu'une personne

charge une autre de faire une ou plusieurs opérations juri-
diques pour son compte. Ainsi, le mandataire agit et les
effets de son acte se produisent à l'égard du mandant. Les
administrateurs d'une société anonyme représentent les
actionnaires et agissent pour leur compte. Le fondement
de la représentation, c'est ici la volonté du mandant, qui a
entendu assumer envers les tiers les effets des actes du
mandataire, et la volonté de ces mêmes tiers qui ont su

qu'en traitant avec le mandataire ils n'avaient en face d'eux

que l'instrument, que le véhicule de la volonté du mandant,
leur véritable cocontractant.

2° La représentation est quasi-contractuelle lorsque, sans
en avoir reçu mandat, une personne prend sur elle d'agir
pour le compte d'une autre, par exemple, d'un absent dont
les intérêts risqueraient de rester en souffrance si tel ou tel
acte n'était pas accompli. Il y a alors gestion d'affaires et le

gérant peut être considéré comme représentant le géré. En
effet, deux cas peuvent être distingués.

Ou bien, une fois l'opération effectuée, le géré la ratifie.
Le fondement de la représentation est alors le même que
dans l'hypothèse d'un mandat ; la seule différence, c'est

que la volonté de la part du représenté d'assumer les consé-

quences juridiques de l'acte du représentant s'est manifestée

après l'acte au lieu de s'être exprimée avant. Ratihabitio
mandato aequiparatur.

Ou bien le géré ne ratifie pas l'acte du gérant. Il n'en
reste pas moins tenu des engagements contractés en son
nom à l'égard des tiers dans le cas où l'affaire a été bien
administrée, en d'autres termes lui a procuré, quelque utilité
(art. 1375). Dans cette mesure donc, le gérant l'a représenté
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Le fondement de la représentation est alors l'équité, ou
; pour mieux dire, ce principe juridique de portée positive,

comme nous le verrons, que nul ne peut s'enrichir sans droit
aux dépens d'autrui.

3° Enfin, if y a représentation légale dans tous les cas où
. la loi désigne elle-même le représentant d'une autre per-

sonne, généralement d'un incapable (représentation d'un
, mineur ou d'un interdit par son tuteur, d'une femme mariée

sous le régime de la communauté par son mari, etc.). Le

; fondement de la représentation est alors la volonté du
. législateur.

63. — Conditions et effets de la représentation. — Il
résulte de la notion même de la représentation (personne
agissant au nom et pour le compte d'une autre) les consé-

; quences suivantes :
1° La manifestation de volonté productrice de l'acte juri-

dique doit émaner de celui qui agit, c'est-à-dire du repré-
1 sentant. Si la volonté du représentant a été viciée, le repré-

senté sera admis à invoquer ce vice pour échapper aux

conséquences de l'acte ainsi accompli.
2° La capacité nécessaire à l'efficacité de l'acte juridique

doit s'affirmer chez celui en la personne duquel l'acte pro-
duira ses effets, c'est-à-dire chez le représenté. Par exemple,
si le mandant donne au mandataire l'ordre de vendre des
titres de bourse lui appartenant, il faut que le mandant ait
la capacité nécessaire pour réaliser cette aliénation. Peu

importe, au contraire, que le mandataire soit incapable
(art. 1990, C. civ.). En effet, l'acte n'entraîne aucune consé-
quence juridique en ce qui le concerne.

3° S'il s'agit d'une représentation contractuelle et que
l'acte à accomplir soit de ceux qui revêtent la forme authen-
tique, ce n'est pas seulement l'acte accompli par le manda-
taire qui devra revêtir cette forme sans laquelle il n'aurait
pas d'existence légale ; ce sera également la déclaration de
volonté par laquelle le mandant a donné au mandataire le
pouvoir d'agir. En effet, c'est le représenté qui subira les
effets de l'acte accompli en son nom, et il ne faut pas qu'il
soit privé, lorsqu'il assume ces conséquences éventuelles
de l'acte du représentant par lui élu, des garanties de ré-
flexion et de sécurité qu'assure la présence du notaire.

63 bis. — Actes pour lesquels la représentation est
interdite. — Si, en principe, la représentation s'applique
à tous les actes juridiques, par exception cependant, cer-
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tains actes, en raison de leur caractère tout personnel,
exigent l'intervention de l'intéressé. Ils sont très rares. Ce
sont le mariage et le testament.

SECTION V. — I^es preuves.

64. — Objet et importance des preuves. — Les

preuves sont les procédés employés pour faire, en cas de
besoin, le plus généralement dans un procès, la démonstra-
tion des faits ou des actes d'où découle un droit. Trois
observations ressortent de cette définition.

On conçoit d'abord l'importance de la réglementation des

preuves par le législateur. Il est clair qu'un droit dont on ne

peut prouver l'existence équivaut à l'absence de ce droit.
C'est pourquoi le Code civil traite de cette matière qui, au

premier abord, paraîtrait plutôt se rattacher à la Procédure.
En second lieu, on aura remarqué que la production d'une

preuve ne suppose pas toujours nécessairement un litige.
Par exemple, deux personnes qui désirent se marier doivent

apporter respectivement à l'officier de-1'état civil la preuve
qu'elles remplissent les conditions requises par la loi.

Enfin, les règles sur les preuves établies par le législateur
ne portent guère que sur la démonstration des faits ou des
actes (variété de faits), non sur le droit, c'est-à-dire sur les

conséquences juridiques qu'il convient de tirer des faits ou
des actes régulièrement prouvés. Le droit ne se prouve pas ;
il est suggéré par le plaideur et dit par le juge, interprète
de la loi.

65. — Preuve libre. Preuve préconstituée. Faits et
actes juridiques. — Il y a preuve libre lorsque la loi auto-
rise les intéressés à faire par tous moyens quelconques la

preuve de leur prétention.
Il y a preuve préconstituée lorsque la loi détermine impé-

rativement les modes de preuves qu'il sera permis aux inté-
ressés de produire en cas de besoin.

Le domaine respectif de ces deux systèmes est le suivant :

1° La démonstration des faits d'où peut découler telle
ou telle conséquence de droit est abandonnée au régime de
la preuve libre. S'agit-il, par exemple, de prouver un acte

ayant causé dommage à autrui, une erreur, une fraude, un
accident, un incendie, les parties pourront employer tous
les procédés, écrits, témoins, présomptions et indices, etc.,
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sauf pour le juge la faculté souveraine d'apprécier la valeur
:',des preuves produites.

Par exception, cependant, il y a certains faits dont la loi
: n'admet la preuve que par l'emploi de certains procédés
; déterminés. Par exemple, les décès, les naissances ne

peuvent en principe se démontrer que par la production
d'un extrait du registre de l'état civil relatant ce fait.

2° L^s actes, au contraire, c'est-à-dire les manifestations de
volonté d stinées à produire des effets juridiques, et part;ci -
iièrement les contrats, ne peuvent en droit civil se démer-
tivr que par la production du mode de preuve ex'ré par la
»oi et qui consiste, en général, en un écrit (art. f341).

63. — La charge de la preuve. — En cas de litige, c'est
à celui qui prétend démontrer un fait ou un acte dont il ré-
sulterait, s'il était prouvé, un changement à l'état de choses
actuel, qu'incombe l'obligation de faire la preuve de sa pré-
tention. Le bénéficiaire de l'état de choses actuel n'a. rien à

prouver ; il n'a qu'à dénier la prétention de son adversaire.
Incumbit probatio ei qui dicit non qui negat. .

Par exemple, Pierre revendique un immeuble possédé par
Paul, en prétendant que cet immeuble lui appartient, à lui,
Pierre. C'est lui qui, à titre de demandeur (aclor), devra
faire la preuve des faits d'où résulterait que cet immeuble
est sa propriété. Actori incumbit probatio.

Que si le demandeur a démontré l'exactitude des faits sur

lesquels il fonde sa prétention, la situation première est ren-
versée. Si donc le défendeur (reus) oppose des moyens de
défense ou exceptions, c'est-à-dire allègue des faits par les-
quels les conséquences juridiques des démonstrations faites
par le demandeur se trouveraient paralysées, anéanties, ce
sera à lui, défendeur, à fournir la preuve de ces moyens de
défense. Reus in exceplione fit aclor.

Par exemple, Pierre a démontré que l'immeuble litigieux
lui appartenait et qu'il n'en a pas transmis la propriété à
Paul, ce qui assure le succès de sa revendication. Paul

riposte en alléguant qu'il est devenu propriétaire par pres-
cription. Ce sera à lui à prouver qu'il a possédé l'immeuble
pendant le temps requis pour l'accomplissement de la pres-
cription acquisitive.

67. — Présomptions légales. — Quelquefois la loi dis*-
pense de faire la preuve de certains faits qu'elle considère
d'avance comme, établis, en raison de certaines_circons-

2*
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tances qui les rendent d'une extrême vraisemblance. On
dit qu'il y a alors présomption légale. Le mécanisme de la

présomption légale est très bien analysé par l'article 1349,
C. civ., où nous lisons que c'est une conséquence que la loi
tire d'un fait connu à un fait inconnu.

Exemples de présomptions légales : 1° Tout enfant mis
au monde par une femme mariée est réputé avoir pour
père le mari ; 2° Lorsqu'un créancier remet volontairement
à un débiteur l'écrit constatant la dette, celle-ci est réputée
payée; 3° le gardien d'un animal ou d'une chose inanimée
est présumé responsable du dommage causé à un tiers

par le fait de cet animal ou de cette chose-
La présomption légale est dite relative ou juris tanliim

lorsque celui auquel on l'oppose a le droit de la faire tomber
en prouvant que le fait présumé est inexistant.

Lorsque la loi n'admet pas la preuve contraire, il y a pré-
somption absolue, ou juris et de jure.

68. — De l'autorité de la chose jugée. — La plus im-

portante présomption légale est celle d'après laquelle les
décisions judiciaires légalement rendues sont présumées
conformes à la vérité. D'où l'impossibilité de porter à nou-
veau devant les tribunaux la question déjà jugée (art. 1350,
3°, C. civ.) : Res judicata pro veritate habetur. Cette présomp-
tion donne lieu à l'exception dite rei judicatoe au moyen de

laquelle le bénéficiaire du jugement pourra faire déclarer
non recevable toute demande nouvelle portant sur le même

objet et dirigée contre lui par la même personne, agissant
en la même qualité. La présomption d'autorité de la chose

jugée est une présomption absolue, c'est-à-dire qu'on ne

peut pas la combattreendémontrantque, en réalité, les juges
se sont trompés.

69. — Relativité des jugements. — Mais, si la pré-
somption de l'article 1350, 3°, est absolue, elle ne s'applique,
avons-nous vu, que s'il s'agit bien d'une même demande,
entre mêmes personnes. En d'autres termes, l'effet du juge-
ment est, en principe, relatif ; il ne se produit pas à l'égard
d'autres personnes que celles qui ont été parties dans
l'instance ou y ont été représentées. Res judicata inter alios
aliis neque nocet neque prodest (art. 1351, C. civ.). La loi
ne veut pas que l'intérêt d'un individu soit compromis
par la solution d'un procès dans lequel il n'a pas été entendu.
Par exemple, une personne se disant créancière pour
20 000 francs d'un individu aujourd'hui décédé, qui a laissé
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deux héritiers, actionne un seul de ces héritiers et obtient
; contre lui un jugement. Elle ne pourra se servir de ce juge-
; ment que contre l'héritier condamné et toucher ainsi
. 10 000 francs. Elle ne pourra opposer le jugement à l'autre

héritier, ce qui est tout à fait juste, car il se peut que cet
héritier ait le droit d'invoquer un moyen de défense (pres-
cription, nullité de l'obligation, remise de dettes consentie
au défunt, etc.), qui aurait dû faire repousser la demande.

Toutefois, le principe de la relativité des jugements! ne

s'applique qu'aux jugements dits déclaratifs, à la vérité les

plus nombreux, c'est-à-dire ne faisant que constater des
faits antérieurs avec les rapports de droit qui en découlent.
Le principe ne concerne pas la catégorie exceptionnelle des

jugements dits constitutifs (jugements prononçant une inter-
diction, un divorce, une séparation de corps ou de biens)
parce qu'ils créent une situation nouvelle. Ces jugements
sont valables erga omnes ; leur autorité peut être invoquée
par toute personne intéressée.

70. — Différents moyens de preuve. — Les différents
modes de preuve qui permettent d'établir un fait se classent

. en six groupes :

1° La constatation matérielle du fait attaqué par les juges
eux-mêmes au moyen d'une descente sur les lieux litigieux,
ou par des experts dont les juges se réservent ensuite d'ap-
précier les conclusions. Nous ne reviendrons pas sur ces pro-
cédés ; c'est le Code de procédure civile qui détermine les
cas où il est permis d'y recourir;

2° Les écrits rédigés pour constater le fait ou l'acte liti
gieux ;

3° Les dépositions de témoins entendus dans une en-

quête ordonnée par le juge ;
4° Les présomptions de fait ou probabilités laissées à

l'appréciation du juge ;
5° L'aveu ;
6° Le serment.

71. — Ecrits : Actes sous seing privé et actes au-

thentiques. — Lorsqu'il s'agit de prouver un acte ju-
ridique, la production d'un écrit est exigée par la loi quand
le litige atteint une certaine importance, c'est-à-dire, d'après
l'article 1341, C. civ., excède la valeur de cinq cents francs.

Les écrits sont soit sous seing privé, soit authentiques-
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On les désigne les uns et les autres par le mot d'actes (en-
tendu ici au sens à'insirumenlum).

Actes sous seing privé. Ces actes sont ceux qui sont rédigés
soit par les parties elles-mêmes, soit par toute autre per-
sonne, et qui tirent leur force probante de l'apposition de sa
signature par celui à qui on les oppose.

Les actes privés, pouvant être antidatés, ne font foi de
leur date qu'à l'égard de ceux qui ont été parties à l'opéra-
tion juridique qu'ils ont pour but de constater. A l'égard de
tous, ils n'ont date certaine que par divers procédés d'au-
thentification dont le plus simple et le plus usuel est leur
mention sur les registres tenus par l'administration de l'En-

registrement (art. 1328).
Actes authentiques. Les actes authentiques sont les écrits

dressés par un officier public (greffier, notaire, officier de
l'état civil), compétent eu égard à la nature des faits à cons-
tater et du lieu où l'acte est passé.

La foi due aux actes authentiques varie suivant qu'ils
contiennent des constatations émanant de l'officier public
lui-même, propriis sensibus (par exemple, leur date), ou de

simples déclarations des parties que l'officier public s'est
contenté de rédiger (par exemple, les indications de conte-
nance d'un immeuble vendu, le versement du prix effectué
hors la présence du notaire).

Les premières constatations ne peuvent être inexactes

que si l'officier public a commis un faux, soit matériel, soit
intellectuel. Aussi leur véracité ne peut-elle être attaquée
qu'au moyen de la procédure longue et compliquée de l'ins-

cription de faux (art. 1319 C. civ.), procédure qui expose à
une amende celui qui l'a engagée à tort.

Au contraire, les déclarations par lesquelles l'officier

public ne fait, sans vérification possible de sa part, que
reproduire les dires des parties peuvent, comme le contenu
des actes sous seing privé, être contredites sans qu'il soit
besoin de s'inscrire en faux.

72.— Preuve par témoins. — Le recours aux témoi-

gnages des personnes qui ont assisté aux faits litigieux est
- le mode de preuve normal pour tous les actes de f homme

qui n'ont pas le caractère d'actes juridiques, par exemple
un acte ayant causé un dommage à autrui, ou pour les faits
matériels qui n'ont laissé aucune trace extérieure.

Quand il s'agit au contraire de prouver certains faits juri-
diques particulièrement importants, comme ceux dont dé-

pend l'état civil des personnes (naissance, mariage, décès),
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j la loi ordonne, en vue de faciliter leur démonstration et
d'éviter la subornation des témoignages, de les constater

1
par écrit dans une forme déterminée.

La loi ordonne également de constater par écrit les
actes juridiques, parce qu'il y a lieu de se me fur de la
mémoire ou de la bonne foi des témoins. Aussi n'autorise-

't-elle la preuve par témoins d'un acte juridique que
lorsque la valeur de la chose qui en est l'objet n'excède

ï'pas cinq cents francs, ou lorsqu'il existe uh commence-
imeni de preuve par écrit, c'est-à-dire un écrit émanant
de celui contre lequel est formée la demande et qui, sans

prouver le fait allégué, le rend du moins vraisemblable
1(art. 1347, C. civ.)

'. 73. — Présomptions de l'homme. — On appelle ainsi
ôlesconséquences que le juge tire, s'il lui paraît opportun de
"'le faire, d'un fait connu, établi par le plaideur, au fait qui
} est l'objet du litige. Quand le juge est autorisé à se fonder
i sur ces présomptions, elles sont abandonnées à la prudence

desmagistrats, qui ne peuvent les admettre que si elles sont

graves, précises et concordantes, et dans les cas seulement
où la démonstration du fait litigieux pourrait se faire par
témoins (art. 1353).

74. — Aveu. — C'est la déclaration par laquelle une
partie reconnaît l'exactitude d'un fait allégué contre elle.
Elément de démonstration décisif et convaincant par sa
nature, la preuve par l'aveu de l'adversaire est, en principe,
admissible dans tous les litiges, sauf dans ceux, comme le
divorce et la séparation de corps, où la loi n'admet pas que
la décision à intervenir puisse résulter d'un accord des
parties.

75. — Serment. — C'est une affirmation solennelle faite
par une partie qui jure de dire la vérité.

Ce mode de preuve, d'un caractère plus ou moins reli-
gieux, ne peut, en principe, intervenir que dans les cas où
les parties, par une sorte de transaction, ont convenu de
remettre la décision de leur litige à l'affirmation de celle
d'entre elles qui consentira à confirmer par serment son

allégation (serment décisoire, art. 1358 C. civ. et s.).
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CHAPITRE IV

i LES DROITS,' LEUR DIVISION 1

Les droits sont les pouvoirs appartenant aux individus
en vue de la satisfaction de leurs intérêts et comportant la

possibilité d'une contrainte à l'égard des autres individus

qui en contesteraient ou en entraveraient l'exercice.

SECTION I. — Classiticalions des Broits.

76. — Première classification : droits absolus et
droits relatifs. — On appelle droits relatifs ceux qui
existent au profit d'une personne uniquement à rencontre
d'un ou de plusieurs autres individus. Ce sont les droits de
créance qui constituent cette catégorie.

Les droits absolus sont ceux qui sont opposables à tous,
comme les droits réels (la propriété, par exemple), les droits
de famille, les droits politiques.

77. — Deuxième classification : droits politiques,
droits civils. — On appelle droits politiques ceux qui con-
sistent dans une certaine participation à la puissance poli-
tique, comme l'électorat, l'éligibilité. L'article 7 du Code
civil porte qu' « ils s'acquièrent et se conservent conformé-
ment aux lois constitutionnelles et électorales ». Nous
n'avons pas à nous en occuper ici.

On appelle droits civils les droits qui n'offrent pas un
caractère politique. Ils appartiennent en principe à tous les

individus, parce qu'ils sont indispensables à la vie de cha-
cun, tandis que les droits politiques ne le sont pas. Il est
clair que, pour vivre, on n'a pas besoin d'être éligible à la
Chambre des députés, tandis qu'on ne saurait se passer de
la faculté d'acheter, de celle de travailler, etc..

78. — Subdivision des droits civils. — Les droits
civils se subdivisent eux-mêmes en trois catégories :

1° Les droits inhérents à la personnalité qu'on appelle
quelquefois droits de l'homme, ou encore droits innés. Ce sont

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°" 85 à 96.



ï CLASSIFICATIONS DES DROITS 51

fcèuxqui résultent de la seule qualité d'homme, le droit à la
/vie, à la liberté, à l'honneur, la liberté de conscience, de

^parole, etc.. Leur exercice est garanti par le Droit public.
^Pourtant, quand il y a violation abusive d'un droit de cette
jnature, la victime de cette faute peut réclamer à l'auteur
du préjudice la réparation civile du dommage par elle
{éprouvé en exerçant l'action instituée par l'article 1382 du
.Code civil.

: 2° Les droits de famille sont ceux qui résultent de la qua-
ntité d'époux, de parent, d'allié, d'enfant, etc.. Leur en-
semble forme ce qu'on appelle l'état de la personne.
\; Les droits de famille offrent ceci de commun avec les
'droits du groupe précédent qu'ils sont extra-patrimoniaux.
-' Toutefois, ils ont souvent pour conséquence certains droits
« pécuniaires, et, par conséquent, patrimoniaux, par exemple,
;;;ledroit à des aliments, le droit de succession.

I 3° Les droits du patrimoine constituent des prérogatives
aboutissant, en dernière analyse, à procurer à leurs titu-

^ laires des satisfactions pécuniaires ou, tout au moins, appré-
; tiables en argent. Exemple : le droit de propriété. Ils se sub-
( divisent eux-mêmes en trois classes : les droits réels, les droits
i decréance, enfin les droits intellectuels, c'est-à-dire ceux des
i auteurs, artistes, inventeurs, sur leurs oeuvres ou leurs dé-
1 couvertes.

79. — Droits réels. Droits réels dits principaux. —
Lesdroits réels sont les droits qui ont pour assiette les choses

; du monde extérieur, fonds de terre, maisons, objets mobi-
;. liers, et donnent à leur titulaire un pouvoir direct et immé-

diat sur ces choses. D'où l'épithète de droit réel (jus in re).
On distingue deux sortes de droits réels, les droits réels

'. principaux et les droits réels accessoires.
Nous ne parlerons pas pour le moment de ces derniers, qui

sont ainsi nommés parce qu'ils sont l'accessoire d'un droit

; decréance dont ils constituent la garantie.
Les droits réels principaux sont le pouvoir de se servir

d'une chose, d'en tirer toute la jouissance et toute l'utilité
dans une mesure plus ou moins complète. On peut les classer
en deux groupes : 1° Le droit de propriété ; 2° Les droits
réels sur la chose d'autrui.

1° Le droit de propriété est le plus complet que l'homme
puisse exercer sur une chose. Le propriétaire profite, à
l'exclusion de tout autre, de tous les avantages que sa chose
est susceptible de procurer (art. 544), tant du moins que
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son pouvoir ne se trouve pas limité par l'existence, sur sa
propre chose, et au profit d'autrui, de l'un des droits réels
de la catégorie ci-après.

2° Droits réels sur la chose d'autrui. Ces droits, dont le
nombre est limitativement fixé par la loi, sont :

A. — L'usufruit ou droit d'user et de jouir, sa vie durani,
de la chose dont un autre est propriétaire, (nu propriétaire.
c'est-à-dire propriétaire dépouillé momentanément de tous
les avantages de la propriété).

B. — Le droit d'usage et le droit d'habitation qui sont des
usufruits restreints (art. 628 et s.).

C. — Les servitudes (servitudes de passage, de vue, de ne
pas bâtir, etc.), qui sont des charges établies sur un fonds

pour l'utilité d'un autre fonds (art. 637 et s.).
D. — L'emphyléose, variété de bail à très: long terme.

80. — Droits de créance. — Le droit de créance est
un pouvoir appartenant à un ou plusieurs individus à
l'ég'ird d'un ou de plusieurs "autres individus déterminés

(d'où l'épilhètede droit personnel). Le titulaire du droit de
créance ou créancier peut astreindre le débiteur, soit à lui
donner quelque chose, soit à faire quelque chose, soit à
s'abstenir de quelque chose à son profit. Exemples : le droit

pour le capitaliste qui a p.'été 1 000 francs à un emprunteur
d'exiger de celui-ci le remboursement de cette somme a
l'échéance convenue; le droit du bailleur d'immeuble au

paument du loyer convenu; le droit pour le locataire

d'exiger du bailleur qu'il lui procure la jouissance de son

appartement.
la caractéristique essentielle des droits de créance, c'est

qu;, constituant un bien, un élé.ment d'actif dans le palri-
mo.ne de leur titulaire, ils correspondent nécessairement
à une dette à la charge du débiteur, et forment un élément
de passif dans le pairimoine de celui-ci. Au contraire, le
bénéficiaire d'un droit réel n'a rien à exiger des autres
hommes, sinon qu'ils s'abstiennent de porter entrave aux
actes d'usage et de jouissance que lui-même accomplit direc-
tement sur la chose faisant l'objet de son droit.

Les droits de créance ont souvent pour résultat de trans-
mettre au créancier la propriété d'une chose appartenant
au débiteur. Par exemple, le droit du prêteur aboutira à lui

procurer la propriété des 1 000 francs qu'il est en droit d'exi-

ger de l'emprunteur. C'est pourquoi les commentateurs



t CLASSIFICATIONS DÈS DROITS 53

Rappellentquelquefois le droit de créance jus ad rem, pouf
montrer qu'il est le-préliminaire du droit réel, ou jus in re.
i Mais le domaine des droits de créance est plus vaste. Un.

^droit de créance peut avoir trait, à toutes les prestations,
Tquellesqu'elles soient, qui présentent un intérêt pécuniaire
làutre que celui qui consiste en un transfert de propriété.
1 Par exemple (prestation active), je vous loue un apparte-
ment dans ma maison pour six ans, moyennant un loyer
::annuelconvenu. Je reste propriétaire de cet appartement.
lais je suis tenu de vous en procurer la jouissance pendant
le temps convenu.

: Ou bien encore (prestation passive), vous ayant vendu
îmon fonds de commerce, je m'engage implicitement ou

^expressément à ne pas ouvrir un autre établissement simi-
llaire dans le même quartier ou la même ville. Vous êtes
'{créancierenvers moi de cette obligation de rie pas faire qui
/.représentedans votre patrimoine une certaine valeur appré-
ciable en argent.

: 81. — Comparaison du droit réel et du droit de
créance. — Le droit réel est un droit absolu, opposable à

Mous. C'est un droit sur une chose, qui s'exerce sans que son
Stitulaire ait besoin du concours d'un tiers quelconque.

Cela est évident pour le droit de propriété.
Et cela est vrai également des droi ts réels qui portent sur

: unechose appartenant à autrui. Par exemple, l'usufruitier
useet jouit de l'objet, sans avoir besoin du concours ou de

1la permission du nu propriétaire. De même, le propriétaire
I;qui a une servitude sur le fonds voisin a le droit de faire
1 tous les actes que comporte la jouissance de cette servitude ;
,, lepropriétaire du fonds servant n'a qu'à supporter ces actes.
S Au contraire, le droit de créance est un droit relatif ; il
; est un rapport d'obligation entre deux personnes : il se
; résume dans le pouvoir pour le créancier d'exiger que le
., débiteur exécute son obligation ; il subordonne dans une

| mesure plus ou moins large l'activité juridique d'une per-
|' sorme déterminée à l'intérêt d'une autre.

ï 82. — Droits réels accessoires. — Ce sont le gage, le
I privilège et l'hypothèque.
ï Pour comprendre le rôle de ces droits îl faut savoir que,
; quand un débiteur est obligé envers plusieurs créanciers et

J qu'il ne possède pas de quoi les payer tous (on dit alors qu'il" est insolvable), les créanciers supportent proportionnclle-
\ meut et également cette insolvabilité. Cela signifie que, les
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biens de leur débiteur ayant été saisis et vendus, le prix s'en
distribue entre eux au prorata de leurs créances respectives,
sans qu'on ait à tenir compte de leur date, la créance plus
récente venant au marc le franc avec la plus ancienne (art,
2093). Un créancier, même si la situation actuelle de son dé-
biteur lui offre toute garantie, peut donc toujours craindre
que cette situation ne se modifie par la naissance de nouvelles
obligations de son débiteur dont le patrimoine pourra ainsi
devenir insuffisant pour le désintéresser.

C'est pour se prémunir contre ce risque que le créancier
demandera au débiteur de lui constituer un droit réel acces-
soire sur tel ou tel bien déterminé de son patrimoine. Par
exemple, il se fera donner par le débiteur un objet mobilier
(meuble de valeur, titre de bourse) en gage. Ou bien il se
fera attribuer une hypothèque sur un immeuble lui apparte-
nant.

L'avantage que le créancier retire de ce droit réel acces-
soire est double.

D'abord, si le débiteur ne paie pas son dû à l'échéance, le
créancier, après avoir fait vendre la chose à lui remise en

gage ou donnée en hypothèque, sera payé avant tout autn
créancier sur le prix. C'est là le droit de préférence qui diffé-
rencie sa condition de celle des créanciers ordinaires (appe-
lés chirographaires) exposés au risque d'insolvabilité de leur
débiteur.

En second lieu, lorecrue le droit réel accessoire porte sur
un immeuble (hypothèque, privilège immobilier), le créan-
cier est armé d'un droit de suite, c'est-à-dire qu'il peut saisir
la chose qui lui a été hypothéquée, même lorsqu'elle a cessé
d'être la propriété de son débiteur et est. passée entre les
mains d'un tiers, afin de se payer sur le prix. Au contraire,
les créanciers chirographaires n'ont aucun recours sur les
biens que leur débiteur a aliénés avant leurs poursuites.

83. — Droits intellectuels. — Ce sont les droits des
auteurs, écrivains ou artistes, sur leurs oeuvres (écrits,
tableaux, statues, gravures, partitions), les droits des inven-
teurs sur leurs inventions, les droits des commerçants et
industriels sur leurs marques de fabrique, leurs brevets,
sur les dessins industriels, sur le nom et la clientèle de la
maison, etc..

Dans cette catégorie intermédiaire, on rangera aussi le
droit des officiers ministériels (notaire, avoué, greffier, huis-
sier, agent de change, commissaire-priseur, avocat à la Cour
de cassation et au Conseil d'Etat) de présenter leur succès-
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ieur à l'agrément de la Chancellerie, le droit des agents
.d'assurances sur leur portefeuille, des médecins sur leur
{cabinet médical.

SECTION IL — Notion du patrimoine ;
les ayants cause.

i 84. — I. Le patrimoine. — On désigne sous ce noml'en-
?semble des rapports de droit, appréciables en argent, qui
ontpour sujet actif ou passif une même personne.

1 Le patrimoine comprend donc tous les droits ayant une
{valeur pécuniaire qui appartiennent à une personne et toutes

teobligations, représentant une valeur pécuniaire, dont elle
; esttenue à l'égard d'autrui. Les droits sont l'actif, les dettes
le passif du patrimoine.

{ Au contraire, restent en dehors du patrimoine, nous
: l'avons vu, les droits qui n'ont pas un caractère pécuniaire :
1les droits de famille, puissance paternelle, puissance mari-
tale, et les droits inhérents à l'individu ou droits publics.

Le patrimoine constitue une universalité juridique indé-
{ pendante des éléments qui le composent. Les modifications
: qui se produisent dans le nombre de ces éléments, les fluc-
1tuations qui augmentent ou réduisent le passif ou l'actif,

n'altèrent pas le caractère de cette universalité. Bien plus,
le patrimoine subsiste même quand il n'y a ni droits ni

obligations ; l'enfant qui vient de naître a un patrimoine ;
toute personne a nécessairement un patrimoine.

La conception toute doctrinale du patrimoine que nous
venons de dégager présente un double intérêt. En premier
lieu, l'universalité du patrimoine exprime cette idée fonda-
mentale que les créanciers ont un droit de gage général
portant sur tous les biens présents et à venir de leur débi-
teur, mais n'affectant en particulier aucun de ces biens.
En second lieu, l'idée d'universalité traduit assez exacte-
ment cette règle qu'au moment de la mort de la personne,
le patrimoine qu'elle délaisse passe tel qu'il est (actif et

passif) aux héritiers du défunt.

Reprenons successivement ces deux propositions.

85. — 1° Droits des créanciers sur le patrimoine de
leur débiteur. — Les créanciers (art. 2092) ont un droit
de gage général sur le patrimoine de leur débiteur, qui leur
permet de saisir et de faire vendre ses biens s'il n'exécute
pas ses obligations. Mais ce droit, bien que qualifié assez
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improp-emrnt de droit de gage, porte sur le patrimoine el
non sur tel ou tel bien déterminé du débiteur. Par consé-
quent, si un de ces biens cesse de faire partie du patrimoine,
il échappe à l'action des créanciers. Le débiteur peut vendre
ses biens, les donner, en acquérir d'autres. Les éléments du
patrimoine sont, à ce point de vue, choses fongibles, et les
créanciers ne peuvent saisir que ceux qui s'y trouvent au
moment où ils agissent.

86. —- 2 Transmission du patrimoine au décès de
la personne. — Au décès de la personne, le patrimoine
conserve son unité et, sous le nom d'hérédité, passe entre
les mains des successeurs du défunt.

L'hérédité peut être dévolue à une ou plusieurs personnes.
Cette dévolution s'opère, soit par voie de succession ai
intestat ou légitime, soit par voie de succession testamen-
taire.

Dans la succession ab intestat, c'est la loi qui détermine

quelles sont les personnes appelées à recueillir l'hérédité.
Dans la succession testamentaire, c'est le propriétaire

lui-même qui désigne les personnes auxquelles il veut trans-
mettre ses droits.

Cette transmission s'applique non seulement aux droits,!
mais aux obligations.

87. — IL Des ayants cause. — Lorsqu'un droit est
transmis par une personne à une autre, on appelle auteur
celui qui transmet le droit, et ayant cause celui qui l'ac-

quiert.
La transmission s'opère soit à titre particulier, lorsque

l'ayant cause acquiert seulement un ou plusieurs droits
déterminés, soit à titre universel, lorsque l'ayant cause

acquiert l'universalité des biens d'une personne, ou une

quote-part de cette universalité.
La transmission à titre universel ne s'accomplit, dans

notre Droit, qu'au moment de la mort, c'est-à-dire à titre
de succession. L'ayant cause à titre universel, d'une part,
reçoit tous les biens qui appartenaient au défunt ; il est,
d'autre part, tenu d'acquitter toutes les obligations dont
celui-ci était débiteur.

Les ayants cause à titre vuiversel sont : les héritiers légi-
times el les autres successew\ appelés par la loi à la succes-
sion du défunt ; les légataires universels ou à titre universel;
les institués contractuels, c'est-à-dire ceux que le disposant
institue héritiers par contrat, dans les cas où notre loi
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^permet cette opération (art. 10S2, 1093 C. civ.). On peut
{{direque ces successeurs ont éLé représentés par leur auteur,
en ce sens que tous les actes juridiques de celui-ci leur

{{profitent ou leur nuisent en principe (sous réserve de. la fa-
culté que la loi leur accorde, on le verra, d'échapper aux

{conséquences de cette représentation eh renonçant à la suc-
cessionou en ne l'acceptant que sous bénéfice d'inventaire).

{Commele dit l'article 1122, « on est censé avoir stipulé pour
.soiet pour ses héritiers et ayants cause ».

Cette dernière phrase explique que, dans une conception
.{plusmétaphorique qu'exacte, on range parfois au nombre

; desayants cause à titre universel les créanciers chirogra-
i phaires, c'est-à-dire les créanciers qui n'ont ni privilège ni

hypothèque. C'est qu'en effrt, d'une part, ces créanciers
;'ont un droit sur l'ensemble du patrimoine, et, d'autre part,
•i tous les actes accomplis sur ce patrimoine par le débiteur

leur sont opposables, ce que l'on traduit parfois en disant

} qu'ils sont représentés par leur débiteur, tant du moins que
: celui-ci agit sans fraude.

Toutefois, il est clair que la situation des créanciers chiro-

graphaires est profondément différente de celle des ayants
, causeà titre universel. En cfL't, ils ne sont pas des succes-

seurs; à proprement parler, ils n'ont rien acquis de leur
auteur. Et il est bien évident que les obligations contrac-
téespar celui-ci ne pourraient pas être poursuivies contre
leur propre patrimoine.

Les ayants cause à litre particulier sont ceux qui ont acquis
de leur auteur, soit de son vivant (donataires, acheteurs),
soit à sa mort (légataires) un droit déterminé.

A la différence des ayants cause à titre universel, ils ne
sont pas tenus de payer les dettes du défunt. Celles-ci, en
effet, grèvent le patrimoine dans son ensemble et non en
particulier les biens dont ils sont acquéreurs.
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LES PERSONNES

88. — Personnes physiques et personnes morales.
— Il y a deux catégories de personnes, les personnes phy-
siques et les personnes morales ou personnes juridiques.

Les personnes physiques, sont les êtres humains. Ce sont
les personnes proprement dites.

Les personnes morales ou personnes juridiques sont des
entités consistant en un groupement de personnes physiques
ou en un établissement, ou une oeuvre, que le Droit, par
abstraction, considère et traite, dans une certaine mesure,
comme des individus humains, par exemple l'Etat, les
communes, les associations déclarées, les sociétés de com-
merce, les établissements publics (Universités, hôpi-
taux, etc.).

C'est à l'étude des personnes humaines, ou personnes phy-
siques, que ce premier livre sera presque entièrement con-
sacré.

Dans la personne humaine, on envisagera en trois titres
distincts : l'état, le domicile, la capacité.

Dans un quatrième titre, on traitera des personnes mo-
rales.

TITRE PREMIER

ÉTAT DES PERSONNES

89. — Définition. Division. — Uétat des personnes,
c'est l'ensemble des qualités constitutives qui distinguent
l'individu dans la Cité et dans la Famille. Ces qualités
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dépendent de trois faits ou situations qui sont : la nationa-
lité, le mariage, la parenté ou l'alliance. On est français ou

^étranger, époux ou célibataire, enfant naturel ou enfant

légitime ; et des conséquences juridiques se rattachent à
lisesdifférentes qualités.
• Comme l'étude de la Nationalité, bien qu'il en ait été long-
tempsparlé au Code civil (art. 8 à 21 abrogés et remplacés
Iparla loi du 10 août 1927), se rattache à l'enseignement du
Droit international privé, on ne s'occupera ici que du Ma-

riage (première Partie), de la Parenté et de l'Alliance (se-
conde Partie). Dans une troisième Partie, on traitera des
-actesde l'état civil, c'est-à-dire du mode légal de constata-
tion des faits constitutifs de l'état des personnes.

PREMIÈRE PARTIE

LE MARIAGE

; GENERALITES L

89 bis. — Définition du mariage. —Le mariage est le:
contrat civil et solennel par lequel l'homme el la femme s'unissent
envue de vivre en commun et de se prêter mutuellement assis-
lanceet secours sous la direction du mari, chef du ménage 2.

90. — Caractère contractuel du mariage. — Le

mariage est, disons-nous, un contrat 3. D'une part, en effet,

; 1. Voir Ambrolse Colin et Capitant, t. I, n»« 99 à 106.
2. On remarquera que cette définition ne s'attache qu'aux lins essentielles

du mariage, c'est-à-dire à celles qui se rencontrent dans tous les mariages,
; dans ceux des personnes de l'âge le plus avancé, dans les mariages in extremis

Permis par le droit moderne comme dans les autres. C'est pourquoi, malgré
l'autorité de Portalis, nous ne faisons pas entrer le dessein de perpétuer
l'espèce dans la définition du mariage. (V. cependant la définition du mariage
dans le Codex Juris canonici du pape Benoît XV, Rome 1917, Cari. 1013.)
Matrimonii finis primarius est procreatio atque educatio prolis, secundarius
mutuum adjutorium et remedium concupiscenlioe). Il convient de reconnaître
qu'en s'attachant avant tout à la procréation et à l'éducation des enfants
à naître, le Droit canon envisage avec exactitude la principale utilité sociale
de l'institution du mariage.

3. Il n'est pas sans intérêt de relever que le caractère contractuel du
mariage est reconnu par le Droit canonique comme par le Droit civil (voir
Codex juris canonic i, can. 1012).
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il résulte d'un accord de volontés ; d'autre part, il produit
des obligations. .Mais ce n'est pas un contrat comme les
autres, car la volonté autonome des parties ne peut en

régler librement les effets, en décider la dissolution, y intro-
duire des modalités comme elle le peut dans les contrats
intéressant le patrimoine. Il n'y a rien là qui soit exclusif
de l'idée d'un contrat. Dans toute opération juridique, le
rôle de la volonté humaine a pour limite l'intérêt général,
l'ordre public. La liberté des parties de faire produire à leur
accord tels ou tels effets trouve des restrictions même dans
certains contrats d'ordre exclusivement patrimonial, comme
ceux qui portent sur la propriété immobilière. A plus forte
raison doit-il en être ainsi dans un contrat comme le

mariage, qui intéresse beaucoup moins les biens que les

personnes, dont la portée dépasse même les intérêts des

époux et s'étend à la société tout entière.

91. — Caractère civil du mariage. Son caractère

religieux dans l'ancienne société française. -

Pendant de longs siècles, c'est l'Eglise catholique qui a été
souveraine, dans notre pays, en matière de Droit matri-
monial ; elle a exercé dans ce domaine à la fois un pouvoir
de juridiction et un pouvoir de législation. Mais cette domi-
nation, dont l'épanouissement se prolonge du xe au
xv:e siècle, et qui ne devait entièrement disparaître que
lors de la itévolution, était loin de remonter aux premiers
temps du Christianisme.

Si, en effet, l'Eglise chrétienne avait, dès son origine,
établi, pour le mariage des fidèles, certaines prescrip-
tions et défenses spéciales dont l'inobservation entraînait
des peines religieuses et, notamment, l'exclusion de la
communauté, ces règles pendant longtemps restèrent igno-
rées de l'Etat. Il y avait dans l'Empire romain, comme
de nos jours, deux réglementations parallèles, l'une légale
et obligatoire, l'autre purement religieuse et ne s'imposanl
qu'à la conscience des fidèles. A la vérité, ces deux réglemen-
tations se rapprochèrent sous les empereurs chrétiens ; cer;
taines des règles édictées par l'Eglise, notamment en ce qui
concerne divers empêchements au mariage, pénétrèrent
dans la législation civile. Mais le fait ne fut pas général. La
dualité du Droit civil et de la réglementation religieuse du

mariage se perpétua pendant tout l'Empire. C'est ainsi,
notamment, que le divorce resta toujours permis, bien qu'il
fût prohibé par l'Eglise. Celle-ci n'avait d'ailleurs pas plus
le pouvoir de juridiction qu'elle ne possédait celui de légi-
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fïérer. C'était devant les juges laïques que les causes matri-

moniales étaient portées.
ï C'est seulement au xe siècle, bien après la chute de

'j'Empire romain et l'établissement de la ihonarchie franque,
;àl'heure où, par suite de 1V1Ticement presque complet de
l'autorité centrale, le pouvoir de rendre la justice échappa
îauxmains de la Royauté, que l'Eglise s'attribua la connais-
sanceexclusive des cruestions intéressant le mariage, comme
"cellede toutes les causes qui mettaient en jeu un sacrement.

jDe cette époque date vraiment son pouvoir de juridiction.
': Son autorité, comme pouvoir de législation, ne devait pas
tarder à s'imposer également, comme une conséquence
nécessairede sa première conquête. Du jour où elle fut seule

fà statuer sur la valeur des mariages, elle fournit à ses tri-
bunaux des solutions pour toutes les questions : elle se
ï fit législatrice. Et sa législation, embrassant les questions
fies plus variées, célébration du mariage, rapports même

^pécuniaires, des époux, légitimité des enfants, adultère,
ï nullité du mariage, séparation de corps, etc., fut tirée à la
î fois des Livres saints, des écrits des Pères, des actes des

Jpapeset des conciles, et enfin du Droit romain. La doctrine

J.'descanonistes et la jurisprudence des tribunaux eeclésias-
i tiques achevèrent de l'élaborer.

• 92. — Réaction du pouvoir civil contre l'autorité
confessionnelle sous l'ancien Régime. — Dès une

; époque coï îcidant à peu près avec la Réforme, la Royauté
J française, par ses parlements et autres tribunaux laïques,
l fit cLs efforts constants pour réagir contre cette absorption
, par l'autorité religieuse d'une partie si considérable du
; Droit civil. On commença par élaborer cette distinction,

a:jo:ird'hui encore professée par le Codex juris canonial
i (cari. 1016), que les juridictions religieuses connaissent des
i litiges relatifs à la formation du mariage (quoad vinculum)
; et les juridictions Laques des litiges relatifs à ses effets

| (quoad effectus). Puis, les juges royaux, allant plus loin
r

encore, attirèrent à eux toutes les affaires relatives au lien
• matrimonial lui-même, se' déclarant, par exemple, compé-
; tents pour statuer sur les demandes en nullité de mariage.
j La compétence des' juges ecclésiastiques, de plus en plus
,: étroitement circonscrite, finit par être considérée comme
; exceptionnelle. En 1789, elle était devenue à peu près•

purement, th Jori'que.
Le droit ue légiférer, en matière matrimoniale, avait suivi

la juridiction. A partir de 1556, le pouvoir royal se reprit à



62 LE MARIAGE

rendre des ordonnances, des édits ou des déclarations régle-
mentant les questions relatives au mariage, telles que la
nécessité du consentement des parents, la célébration, etc..
On en vint bientôt à considérer que l'Etat seul peut, éclicter
des règles 'obligatoires en matière matrimoniale comme en
toute autre, et que les règles du Droit canonique à ce sujet
ne pourraient avoir force légale dans l'étendue du royaume
qu'autant qu'elles auraient été reçues, c'est-à-dire promul-
guées en France par une ordonnance du Roi. C'est ainsi que
certaines prescriptions importantes des décrets du Concile
de Trente, relatives au mariage, ne furent applicables
qu'après avoir été consacrées par une loi royale, notam-
ment par l'ordonnance de Blois en 1,579.

La sécularisation du Droit matrimonial avait donc été
commencée dès avant la Révolution. Un des derniers actes
de l'ancienne monarchie est, à- cet égard, tout à fait carac-

téristique. L'Eglise catholique avait conservé le droit de

procéder à la célébration du mariage et de dresser l'acte

pubbc constatant cette célébration ; cette fonction était
même devenue un monopole depuis que la révocation de
l'Edit de Nantes avait fait considérer les cultes réformés
Comme n'existant plus dans le Royaume, d'où l'impossibi-'
lité pour les dissidents de contracter légalement mariage
sans souffrir une violation de leur liberté de conscience. Le
roi Louis XVI donna satisfaction aux plaintes soulevées par
cet état de choses par l'Edit du 28 novembre 1787, aux
termes duquel les non-catholiques purent désormais faire
recevoir leur déclaration de mariage, à leur gré, soit par le
curé de leur domicile, soit par le juge royal du lieu. Cet édit

peut être considéré comme ayant créé le mariage civil dans
notre pays.

93. — Le mariage civil depuis la Révolution. -

L'oeuvre commencée par les rois de France fut, sur ce point,
comme sur beaucoup d'autres, réalisée par l'Assemblée
Constituante. La sécularisation définitive du mariage et
celle de l'état civil furent ensemble consacrées par la Cons-
titution de 1791 (titre II, art. 7)' dans les termes suivants:
« La loi ne considère le mariage que comme un contrat civil
Le pouvoir législatif établira, pour tous les habitants sans

distinction, les modes par lesquels les naissances, mariages
et décès seront constatés, et il désignera les officiers publics
qui en recevront et conserveront les actes. » Plus tard, le
décret des 20-25 septembre 1792 vint décider, en consé-

quence, que le mariage serait célébré par l'officier muni-
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icipal, dans la maison commune du lieu du domicile de l'une
;desparties.

:, 94. — Portée véritable et conséquence du principe
idela laïcité du mariage. — Un certain nombre d'idées ou
;desolutions importantes, législatives ou judiciaires, se rat-
tachent à la conception laïque du mariage.

.. 1° Les considérations confessionnelles doivent demeurer
étrangères à l'esprit du législateur, lorsqu'il statue sur les
questions relatives au mariage. Par exemple, l'institution
dudivorce ne peut être écartée par cette raison qu'elle frois-
seraitla conscience des catholiques dont la religion prescrit
d'indissolubilité du mariage. La loi civile est faite pour tous,
ellen'a pas à se préoccuper des obligations imposées à la
'conscience des citoyens par les règles propres à la religion
qu'ilsprofessent et auxquelles il dépend toujours d'eux de se

^conformer.

2° Le mariage contracté par des prêtres ou religieux ca-
tholiques, au mépris de leurs voeux, est aussi valable que
celuide n'importe quel citoyen. Cette solution évidente n'a
Cependant été définitivement consacrée dans la jurispru-
denceque depuis un arrêt de la Chambre civile de la Cour
* cassation en date du 25 janvier 1888 (D. P. 1888. 1. 97 ;
'S. 1888. 1. 193).
: 3° Le législateur ne doit pas s'immiscer dans la réglemen-
tation et l'administration religieuses du mariage telles
qu'elles sont organisées par les diverses confessions reli-
gieuses.Le texte de la Constitution de 1791 ne dit pas que
le mariage n'est qu'un contrat civil, mais seulement que la

jloi le considère exclusivement à ce. point de vue. Les con-
tractants sont donc entièrement libres de donner à leur

mariage le caractère religieux et de l'entourer de formes
cultuelles ; rien ne doit gêner à cet égard leur liberté. Cepen-
dant,il y a ici un léger désaccord entre la loi positive et les

principes juridiques. En logique, les contractants devraient
;ètrelibres de faire bénir leur mariage par leur curé, leur
ministre ou leur rabbin après ou avant le mariage civil. Or,
ia loi du 18 germinal an X, contenant les articles orga-
niquesdu Concordat, interdit aux curés des paroisses, par
»n article 54, de procéder à la bénédiction nuptiale avant
queles parties aient justifié devant eux de la célébration
dumariage civil. Et les articles 199 et 200 du Code pénal
font de l'infraction à cette disposition, qu'ils généralisent
# étendent aux ministres de tous les cultes, un délit punis-



64 LE MARIAGE

sable de l'amende, de la prison, voire même de la déporta-
tion. Cette atteinte au principe de la neutralité de l'Etat en
matière confessionnelle pouvait se justifier en l'an X par
des raisons d'opportunité. Il fallait empêcher, dans leur

propre intérêt et dans celui de leurs enfants, que de futurs

époux se dérobassent à la formalité, alors nouvelle, de
la célébration civile. Aujourd'hui, une telle prohibition ne
se justifie plus. Dans les pays où elle n'existe pas, comme en
Italie, nul inconvénient sérieux ne résulte de la liberté des

époux. Cependant, la règle, de l'antériorité nécessaire du

mariage civil doit être considérée chez nous comme tou-

jours en vigueur, même depuis la loi de séparation des

Eglises et de l'Etat du 9 décembre 1905. Car, si cette loi
a abrogé celle du 18 germinal an X, elle a laissé subsister
les articles 199 et 200 du Code pénal.

95. — Le mariage, contrat primitivement consen-
suel. — La solennité du mariage, la nécessité de sa célé-
bration par un officier public, sont, comme son caractère
civil, le produit d'une lente évolution historique.

Dans la législation canonique qui, à cet égard, avait suivi
les traditions du Droit romain, le mariage ne comportait
aucune formalité extérieure ; il ne requérait ni l'interven-
tion de l'autorité publique, ni même la rédaction d'un écrit,
C'était un contrai purement consensuel, c'est-à-dire qu'une
seule condition était nécessaire pour sa formation, à savoir
la volonté réciproque de l'homme et de la femme de se

prendre pour époux. La bénédiction nuptiale elle-même,
bien que l'Eglise la recommandât, n'était pas primitive-
ment indispensable, car, dans la doctrine catholique, les
ministres du sacrement de mariage sont les époux eux-
mêmes ; le prêtre n'est qu'un témoin qualifié. Qu'est-ce
donc qui distinguait le mariage des simples fiançailles*!
Une différence d'intention chez les contractants. Dans les

fiançailles, les futurs époux expriment l'intention de se

prendre comme mari et femme dans l'avenir. D'où l'expres-
sion de sponsalia de futuro qui désigne cet accord. Dans le

mariage, les époux veulent s'unir dès à présent. Il y a entre
eux sponsalia de prxsenti. Cette différence d'intention se

prouvera par tous les moyens. Que, par exemple, des fiancés
nouent ensemble des relations, la copula carnalis sera, de
leur part, la manifestation d'une volonté nouvelle, trans-
formera les sponsalia de futuro en sponsalia de proesenti',
le mariage se trouvera formé. La terminologie actuelle qui
lésigne les personnes mariées par le mot d'époux, dérivé de
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j: sponsus (promis, fiancé), est une survivance frappante de

; cesanciennes conceptions.

96. — Transformation du mariage en contrat
, solennel. •— Le mariage purement consensuel, à côté de cet
; avantage qu'il diminuait le nombre des unions illégitimes,
comportait de manifestes inconvénients. Il donnait des

.;facilités" à la bigamie ; il permettait, par la clandestinité du

?,mariage, de passer outre aux empêchements. Par -dessus
;:tout, il jetait un doute fâcheux sur l'état des époux et sur
: celui des enfants issus de leurs relations. Si l'intention seule
: distingue le mariage des fiançailles, seule aussi elle le diffé-

| rende du concubinage. Quand deux personnes vivent en-
semble, sans avoir auparavant échangé des promesses de

-,mariage, comment savoir si elles sont époux ou concubins?
<C'est pourquoi l'Eglise s'attaqua à la clandestinité du

mariage. Elle prescrivit que toute union fût précédée de
'''bannies ou publications destinées à avertir ceux qui, ayant

connaissance d'empêchements au mariage projeté, auraient
àformer des oppositions. Enfin, elle en vint à requérir une
célébration publique in fade ecclesise devant le proprius
'parochus, ou curé de la paroisse de l'un des fiancés, en pré-

sence de témoins. Mais cette grave innovation ne fut
:

accomplie qu'au xvie siècle (en 1563), par le Concile de
: Trente. L'ordonnance de Blois (mai 1579), s'appropriant
Scette réforme, décida dans son article 40 que le mariage
;-devrait être célébré devant le curé de la paroisse, en pré-

sencede quatre témoins dignes de foi au moins. L'ordon-
nance de 1629 vint ensuite prononcer la nullité des mariages
contractés sans l'observation des formes ainsi prescrites,

i Depuis cette époque, la solennité du mariage s'est tou-

jours maintenue dans nos lois. Aujourd'hui, et depuis la
; loi des 20-25 septembre 1792, la célébration a lieu devant

; l'officier de l'état civil, et en présence des témoins (art. 75
C civ.).

t 97. — L'union libre. Utilité d'une simplification
I du mariage. — Il faut reconnaître que le Droit moderne

fa peut-être exagéré les formalités du mariage. Les intentions
du législateur sont excellentes. Il veut appeler la réflexion

j desfuturs époux sur la gravité de l'acte qu'ils vont accom-
plir, permettre à leur famille d'opposer au besoin son veto

- àune union déraisonnable, faciliter la preuve éventuelle du
: mariage et de la légitimité des enfants. Mais le résultat est
parfois déplorable. Dans les milieux ouvriers, nombreux

| 3 PRÉCIS DE DROIT CIVL. T. II.
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sont les couples qui reculent devant les dérangements, les
frais, les paperasses qu'exige la célébration du mariage, et
qui se mettent en ménage sans passer par la mairie.

Sans diminuer le nombre de ces unions libres, si funestes
à la sécurité des mères, à la procréation et à l'éducation des
enfants, toute une législation, en réaction contre les dispo-
sitions trop formalistes du Code civil, s'est développée
depuis plus d'un demi-siècle en vue de faciliter et simplifier
le mariage.

La première des lois qui manifestent ce dessein est celle
du 10 décembre 1850, loi « ayant pour objet de faciliter le
mariage des indigents ». Elle ne touche pas aux formalités
du Code. Elle se préoccupe seulement de rendre plus rapide
la réunion des pièces nécessaires au mariage des indigents,
en chargeant l'officier de l'état civil de constituer leur dos-
sier matrimonial, et, ensuite, de réduire les frais au mini-
mum, en les exemptant des droits de timbre et d'enregistre-
ment.

La loi du 20 juin 1896, faisant un pas de plus, a modifié

quelques-unes des règles édictées par le Code. Les lois des
21 juin-1907, 9 août 1919, 28 avril 1922, 7 février 1924,
17 juillet 1927, enfin, plus audacieuses, ont considérable-
ment réduit les formalités imposées aux futurs époux et
notamment restreint à des limites étroites la nécessité de
l'autorisation des parents au mariage de leurs enfants.

CHAPITRE PREMIER

FORMATION DU MARIAGE*

SECTION I. — Conditions de fond rcqnises
pour la formation du mariage.

98. — Distinction des conditions positives et des
conditions négatives. — Il est bon de faire une distinction

parmi les conditions requises par la loi pour la formation du

mariage.

1. Voir Ambïoise Colin et Capitant, t. I, n" 107 â 171.
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Les unes sont des conditions positives, qu'il faut réaliser
our pouvoir se marier. Elles sont au nombre de quatre :
0Différence de sexe ; 2° Age de la puberté légale ; 3° Con-
entement des époux ; 4° Consentement de leur famille
ou de l'autorité qui en tient lieu, si les époux sont mi-
'eurs.

Les autres sont des conditions négatives, consistant
dans l'absence de certains faits qui s'opposeraient à la
célébration du mariage. Elles sont au nombre de trois et
résultent : 1° d'un précédent mariage non dissous (bigamie) ;
0 de la parenté ou de l'alliance entre les futurs époux

(inceste); 3° du délai de viduité imposé à la femme veuve ou
divorcée avant un second mariage.

§ 1. — Conditions positives
requises pour la formation du mariage.

99. — Première condition : différence de sexe. —

Laloi n'énonce pas cette condition, sans doute parce qu'elle
vasans dire. La question de savoir si elle est ou non réalisée
s'est posée cependant quelquefois devant les tribunaux au

[sujet d'individus mal conformés, et on a pu se demander s'il
|j a des individus qui puissent être physiologiquement consi-

dérés comme n'appartenant à aucun sexe déterminé et

auxquels, en conséquence, le mariage doit être interdit.

;C'est une question qui relève de la médecine légale.

100. — Deuxième condition : puberté. — Aux termes

;de l'article 144, « l'homme avant dix-huit ans révolus, la
femme avant quinze ans révolus, ne peuvent contracter

.mariage ».
; L'article 145 ajoute que le chef de l'Etat peut accorder
Idesdispenses d'âge pour «motifs graves ». Ceux qui sont le
plus souvent invoqués dans les demandés adressées à la
Chancellerie sont l'état de grossesse de la fille ou le désir

i-d'assurer à l'impubère, par son mariage, des moyens d'exis-
tence. TJn arrêté du 20 prairial an XI détermine le mode de
délivrance de ces dispenses. Et une circulaire du ministre
delà justice, en date du 28 avril 1832, recommande de n'ac-
corder jamais de dispenses aux garçons avant dix-sept ans,
aux filles avant quatorze, « à moins de circonstances tout à
'Mi extraordinaires »,
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Conformément au principe que nous avons énoncé plus
haut et qui contraint les futurs époux à faire la preuve qu'ils
possèdent les qualités requises pour le mariage, l'article 70
prescrit qu'ils doivent remettre leur acte de naissance à
l'officier de l'état civil. De plus, l'acte de mariage fait men-
tion de l'âge des contractants (art. 76, 1er al.).

101. — Troisième condition : consentement des

époux. •—• Le consentement des époux est évidemment
nécessaire pour la formation du mariage comme pour celle
de tout contrat. « Il n'y a pas de mariage, dit énergiquement
l'article 146, lorsqu'il n'y a pas consentement. » La loi ne
se contente pas même que le consentement soit démontré
exister ; il faut qu'il soit manifesté par les époux eux-
mêmes, comparaissant en personne devant l'officier de l'état
civil et déclarant devant lui qu'ils entendent se prendre
pour mari et femme (V. art. 75, al. 2 et 3). Notre Droit
n'admet donc pas en principe la possibilité d'un mariage
conclu par un mandataire 1. La raison de cette règle est que
la liberté du mariage doit être particulièrement entière et

que les époux doivent pouvoir changer d'avis jusqu'au
dernier moment. D'où la nécessité de leur comparution
personnelle qui, seule, peut garantir la persistance de leur
volonté au moment même de la célébration.

102. — Les promesses de mariage. — Au principe
de la nécessité du consentement actuel et persistant des

époux se rattachent les solutions de notre jurisprudence en
matière de fiançailles ou de promesses de mariage.

L'ancien Droit considérait les fiançailles comme un con-
trat valable en ce sens qu'il produisait des effets juridiques
au nombre de deux :

1° Comme toute obligation de faire dont l'exécution forcée
ne peut être procurée par la justice, l'obligation résultant
de fiançailles antérieures se résolvait, en cas d'inexécution,
en dommages-intérêts pécuniaires que le fiancé, auteur de
la rupture du mariage, devait être condamné à payer à

l'autre fiancé.

1. n convient de noter une exception apportée momentanément au prin-
cipe par la loi du 4 avril 1915. Cette loi a permis en temps de guerre, pou'
causes graves et sur autorisation du ministre de la Guerre ou de celui dela
Marine, qu'il soit procédé à la célébration du mariage des militaires ou marins
présents sous les drapeaux sans qu'ils fussent obligés de comparaître M

personne. Le futur époux est représenté par un fondé de procuration spé-
ciale. La loi du 19 août 1915 a étendu la même faculté aux militaires et
marins prisonniers.
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'v 2° Les fiançailles créaient un empêchement au mariage
entre chaque fiancé et les proches parents de l'autre en

i ligne directe à l'infini et, en ligne collatérale, au premier
degré.

'. De nos jours, fallait-il considérer les promesses de mariage
fcommeemportant encore une obligation de faire susceptible
çdese résoudre, en cas d'inexécution, en dommages et inté-
rêts? La question s'est discutée pendant une trentaine

;d'années après la rédaction du Code civil. Depuis un
;,arrêt de la Chambre civile du 30 mai 1838 (Dalloz, J. G.,
jvc Mariage, n° 82, en note), les tribunaux considèrent

fïquel'inexécution d'une promesse de mariage ne peut, par
telle-même, motiver une condamnation à des dommages-
;intérêts, parce qu'une telle éventualité « porterait une
atteinte indirecte à la liberté du mariage ». Seulement, la

rupture de la promesse peut, si elle s'accompagne de cir-
constances qui en font une faute dommageable au fiancé
délaissé, donner lieu à des dommages-intérêts. Le change-
ment que cette jurisprudence a réalisé par rapport aux

:solutions de l'ancien Droit consiste, on le voit, à donner aux

'dommages-intérêts alloués au fiancé, victime d'une rup-
ture injustifiée et capricieuse de la part de l'autre, une
;base, non plus contractuelle, mais délictuelle. L'intérêt du

changement réside dans la charge de la preuve. Sous l'an-
cienDroit, c'était au fiancé qui refusait de tenir sa promesse

;à prouver que la rupture était justifiée par un motif légi-
time ; autrement, il encourait de piano une condamnation
pécuniaire. Aujourd'hui, c'est à celui qui se plaint de la
rupture à démontrer qu'il n'a pas donné à son fiancé des
motifs de se dédire et que, par conséquent, if a été la vic-
time d'un acte de légèreté et de malveillance entraînant,
àla charge de son auteur, la responsabilité pécuniaire de
l'article 1382.

Ajoutons que la loi du 16 novembre 1912 sur la recherche
.dela paternité naturelle attribue un certain effet aux pro-
messesde mariage en faisant de leur rupture l'une des hypo-
thèsesoù l'enfant d'une fille-mère peut poursuivre en justice
M déclaration de la paternité de l'ex-fiancé, son père pré-
tendu (V. art. 340, 2e al.).

103. — Quatrième condition : nécessité du consen-
tement des parents. Fondement rationnel de cette
condition. — Deux raisons expliquent l'intervention de la
volonté des parents dans la conclusion du mariage de leurs
enfants.
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D'une part, le consentement des enfants eux-mêmes peut
avoir besoin d'être éclairé, lorsqu'ils se marient jeunes, à

l'âge de l'inexpérience et des entraînements.
En second lieu — et cette considération intervient qui

que soit l'âge des futurs époux — le mariage n'intéresse pas
seulement ceux qui le concluent, mais encore leur famille :il
donne aux parents des époux des héritiers de leur nom, des
créanciers d'aliments dans la personne de leurs futurs petits-
enfants, de leur gendre ou de leur bru, de futurs héritiers;
il fait participer la personne élue par le choix de l'enfanta
une situation familiale et sociale que celui-ci n'a générale-
ment pas créée, mais qu'il doit à ses parents, à son ascen-
dance.

104. — Historique. L'ancien Droit. — Sans remonter
au Droit romain qui, du moins à l'époque de la pureté de
ses conceptions, paraît s'être inspiré exclusivement dela
seconde des considérations qui précèdent, signalons que
dans l'ancienne France il y avait, en cette matière, conflit
entre les conceptions du Droit canonique et celles du Droit
séculier.

Le Droit canon poussait au mariage. Il considérait comme

dangereux de contrarier le penchant des jeunes gens vers
une union qui devait faire l'objet d'un sacrement. De là
cette règle, définitivement consacrée par le Concile de

Trente, que le mariage contracté par les enfants, au mépris
de l'opposition de leur famille, bien que réprouvé en prin-
cipe par l'Eglise, n'en est pas moins parfaitement valable 1.

Dominé par le souci de l'autorité paternelle, par la crainte
des mésalliances, le pouvoir civil procédait d'une inspiration
toute différente. Pendant plusieurs siècles, il lutta contre

l'Eglise pour introduire la règle du consentement nécessaire
des parents. Deux artifices de jurisprudence furent em-

ployés pour aboutir à ces fins. En premier lieu, on s'attacha,
dans les mariages contractés sans le consentement des

parents; au défaut de publicité qui les caractérisait toujours
en fait. Les mariages incriminés, considérés comme ma-

riages clandestins, tombèrent donc sous le coup des règle'
canoniques mêmes qui prescrivaient, nous l'avons vu, la

publicité de l'union conjugale. D'un autre côté, la juris-

1. Le Codex Juris Canonici de 1917 se contente (canon 1034) d'inviter <

curé à exhorter les enfants à ne pas se marier à l'insu ou malgré la volom*
raisonnable » des parents et, s'ils veulent passer outre, à ne pas leur pré' 8

son ministère sans en avoir référé à l'autorité ecclésiastique supérieure.
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rudence des Parlements affecta de considérer les mariages
contractés par des mineurs sans l'assentiment de leurs

parents comme entachés d'une présomption de séduction,
cequi, d'abord, exposait le mari aux peines violentes com-

rpinéescontre le rapt, et, de plus, au moins d'après une
crtaine doctrine, aboutissait à rendre possible une de-

mandeen nullité du mariage, celui-ci étant réputé issu d'un'
consentement vicié par la violence.

} Les monuments de cette évolution législative sont :

' 1° L'édit de février 1556, décidant que les filles jusqu'à
'ngt-cinq ans, les garçons jusqu'à trente, ne pourraient se

mariersans le consentement de leurs père et mère ou ascen-
dants. Au-dessus de cet âge, la jurisprudence admettait

fie les enfants, bien que dispensés en principe du consente-
liient de leurs parents, devaient encore requérir leur avis et
leur conseil, au moyen de sommations respectueuses. C'est
.seulementaprès deux sommations de ce genre que les futurs

Jpoux étaient admis à passer outre au refus des parents.
ï 2°L'article 40 de l'ordonnance deBlois, de 1579, faisant
•défenseaux curés de célébrer un mariage clandestin, c'est-à-
tlire non approuvé par la famille des futurs époux, sous

Ipeined'être punis comme fauteurs du crime de rapt.
, 3° La déclaration du 26 novembre 1639, frappant les

Jènfantscoupables d'un mariage clandestin de la déchéance
deleurs droits successoraux et des avantages qui pourraient
;leur être acquis par contrat de mariage ou par testament

;dansla succession des parents outragés. Il faut ajouter une
autre sanction du même ordre, résultant déjà de l'Edit
de1556 et consistant en ce que les père et mère avaient le
droit d'exhéréder l'enfant coupable et de révoquer les dona-
tions qu'ils lui avaient faites précédemment.

| 105. — Le droit révolutionnaire. — La loi du 20 sep-
tembre 1792, titre IV, articles 3 à 9, réagit contre la ten-
dance exagérément paternaliste de l'Ancien Droit. Il exigea
je consentement de la famille du futur époux seulement

jusqu'à l'âge de vingt et un ans. Au-dessus de vingt et un

]ans, l'enfant acquérait une pleine indépendance matrimo-

niale. Il 'n'avait pas besoin, en cas d'opposition de ses

«parents, de leur faire des sommations respectueuses.

{ 106. — Restauration du système de l'ancien Droit
par le Gode civil. — Le Code civil revint au système de

;uotre ancienne législation.
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Tout d'abord, il restaura la distinction établie, quanta
majorité matrimoniale, entre les fils et les filles. Les fill

jusqu'à vingt et un ans accomplis, les fils jusqu'à vingt
cinq ans accomplis, ne purent se marier sans avoir obten
le consentement de. leurs parents ou de leurs ascendant'
Ainsi, l'âge de la majorité matrimoniale ne fut pas le mêm

que celui de la majorité ordinaire.
En outre, le Code rétablit l'usage des sommations respet

tueuses. L'enfant majeur, quel que fût son âge, devai
consulter ses père et mère, et, à leur défaut, ses ascendant
et si l'un d'eux refusait de consentir à son mariage, il devai
lui demander son conseil par un acte respectueux et formé
Bien plus, les filles de vingt et un à vingt-cinq ans et 1

garçons de vingt-cinq à trente ans devaient renouveler p
deux fois, de mois en mois, cet acte respectueux. Il ne pou
vait être passé outre qu'un mois après à la célébration d

mariage (art. 151, 152 anciens).

107. — Retour par les lois récentes au système du
Droit révolutionnaire. — L'expérience d'un sièclei
démontré que la pratique des actes respectueux était vaine
et irritante. D'autre part, la considération d'un intérêt fami-
lial distinct du droit des enfants mineurs à se voir protège!
contre leurs propres entraînements s'est de plus en pto
affaiblie. Aussi plusieurs lois successives ont-elles modil
le système du Code. Ces lois, inspirées en grande partie pat
le souci de multiplier les mariages en simplifiant leurs for-

malités, sont, en somme, revenues aux conceptions du Droit
intermédiaire et, en même temps, à celles du Droit cano-

nique. Tout d'abord, une loi du 20 juin 1896 supprimt
l'obligation, pour les filles de vingt et un à vingt-cinq ans,
et pour les hommes de vingt-cinq à trente ans, de renou-
veler l'acte respectueux deux fois avant de passer outreà

(a célébration du mariage. Plus radicale, la loi du 21 juin
1907 a abaissé à vingt et un ans, pour les deux sexes, l'âge
de la majorité matrimoniale. Au-dessus de cet âge, l'enfant

garçon ou fille, peut désormais se marier librement, saufa

notifier sa volonté à ses père et mère. La loi du 28 avril 1922
a abaissé de trente ans, limite fixée par la loi du 21 juin
1907, à vingt-cinq ans révolus, l'âge auquel les enfants sont

dispensés de requérir le consentement de leurs père et mère.
Enfin la loi du 17 juillet 1927 a supprimé la nécessité delà
notification au cas où l'un des père et mère consent au ma-

riage. Ajoutons que l'une des trois lois promulguées le 7 fé-
vrier 1924, loi intitulée « relative au mariage des enfants de



FORMATION DU MARIAGE 73

arentsdisparus », a réduit au minimum les justifications à
roduire relativement au consentement des parents.

108. — I. Mariage d'un mineur issu d'un mariage
égitime. Autorisations requises. — Diverses hypo-
esesdoivent être distinguées.

'Premier cas : Le père et la mère du mineur sont vivants l'un
<l'autreet en état de manifester leur volonté (art. 148). — En

'ncipe, l'enfant mineur a besoin pour se marier du consen-
ment de son père et de sa mère. Mais il peut arriver que.
undonne et l'autre refuse son consentement. Dans ce cas,
§Code civil faisait une distinction :

^Siles parents vivaient ensemble, c'est-à-dire n'étaient ni
Vorcésni séparés de corps, le consentement du père suffi-
àit.S'il y avait divorce ou séparation de corps entre les pa-
énts,il fallait le consentement de celui au profit duquel le
/vorce ou la séparation de corps avait été prononcé et qui
vait la garde de l'enfant (art. 152, aujourd'hui abrogé).
La loi du 17 juillet 1927 a modifié ces dispositions. Réali-

ant une réforme depuis longtemps réclamée par le parti
Iministe, elle a décidé que le partage des père et mère em-
brtait consentement, dans tous les cas, qu'il y eût ou non
ivorceou séparation de corps. Pour justifier cette atteinte
l'autorité du père, on a fait observer que son affection
'était pas toujours la plus clairvoyante et que son refus
ouvait être dicté par la méchanceté, surtout quand il avait
andonné sa femme et ses enfants. On a ajouté qu'il fal-

, t favoriser avant tout les mariages.
Comment l'enfant fera-t-il constater le dissentiment de
s père et mère? L'article 148, 2e alin., indique quatre pro-
édés,dont un seul, le premier, est pratique : 1° l'enfant
dresseraune notification, dans la forme prévue par Far-
cie154 pour les enfants majeurs de 21 à 25 ans, à celui de

p auteurs qui lui refuse son consentement ;,2° cet auteur
.ourra déclarer devant l'officier de l'état civil qui célèbre
émariage qu'il ne veut pas consentir au mariage, ce qui
fPposele cas bien improbable où il y assisterait ; 3° il écrira
; l'officier de l'état civil une lettre pour manifester son
fus ; 4° il ira le déclarer et en faire dresser acte par l'offi-

„er de l'état civil de son domicile.
^Deuxième cas : L'un des père et mère est mort ou dans l'im-
Msibilité d'exprimer sa volonté, c'est-à-dire fou, interdit ou
whude la puissance paternelle, mobilisé, retenu en pays
fvahi par l'ennemi ou, plus généralement, absent, c'est-à-
.re n'ayant pas de résidence connue et n'ayant pas donné
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de ses nouvelles depuis un an. Le consentement de l'autre
suffit (art. 149). Aux termes de l'article 153, le père ouh
mère relégué ou maintenu dans une colonie après exécution
de la peine des travaux forcés est assimilé à celui qui est
dans l'impossibilité de fournir son consentement.

Troisième, cas : Le père et la mère sont l'un et l'autre dédit
ou dans l'impossibilité de manifester leur volonté. — Le droit
de consentir au mariage de l'enfant légitime mineur passe
aux ascendants (art. 150). La loi nous dit que les pèreet
.mère sont remplacés par les aïeuls et aïeules, expression qui
stricto sensu, ne s'appliquerait qu'aux ascendants au premiei
degré. Mais il n'est pas douteux que ces mots sont ici cm

ployés dans leur sens large et comprennent, en conséquence,
les bisaïeuls et bisaïeules, lesquels seront appelés à consenti
au mariage à défaut, d'aïeuls et d'aïeules.

Lorsque le consentement doit être fourni par les ascen-
dants, chaque ligne a un droit égal à consentir. La ligne pa-
ternelle et la ligne maternelle sont représentées par les
aïeuls les plus proches en degré. S'il y a dissentiment mire le
deux lignes, ce partage emporte consentement. S'il y a dissen-
timent entre l'aïeul et l'aïeule d'une même ligne, ce dissen-
timent, depuis la loi précitée du 17 juillet 1927, vaut consen-
tement. Auparavant le consentement de l'aïeul l'emportait
(art. 150).

Quatrième cas : Le mineur n'a plus aucun ascendant, soit

qu'ils soient tous morts, soit qu'ils se trouvent dans l'impos-
sibilité de manifester leur volonté. — Le pouvoir de consen-
tir au mariage passe alors au conseil de famille (art. 161

ancien, art. 159 depuis la loi du 10 mars 1913). Il est facile
de comprendre pourquoi ce droit n'est pas déféré au tuteur,
D'abord, comme on le verra plus loin, c'est le conseil d(
famille qui est le véritable dépositaire du pouvoir tutélaire,
et le tuteur n'est, en principe, que son agent d'exécutioo,
De plus, on verra que l'un des effets du mariage est d'en»

ciper l'époux mineur et, par conséquent, de mettre fin àla
tutelle. On pourrait donc craindre qu'un tuteur ne consentît

trop facilement au mariage afin de se débarrasser de lu

tutelle, ou, inversement, qu'il ne refusât son autorisation de

peur d'avancer l'heure de la reddition de ses comptes. L>

règle de l'article 159 entraîne cependant certains inconvé-
nients. En cas de désaccord entre les membres du conseil
de famille, c'est la majorité qui l'emporte. Il suffira dont
d'une majorité .d'une voix pour mettre obstacle à un ma-

riage. Lu simple collatéral ou même un ami possédera par-
fois un pouvoir d'inhibition que la loi refuse, on l'a vu, aus
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ascendants en cas de désaccord entre les deux lignes, solu-
tion d'autant plus critiquable que le refus de consentement
Sduconseil de famille est souverain et ne peut être réformé

)narle tribunal.

: 109. — II. Mariage d'un majeur, enfant légitime.
Notifications. — C'est sur ce point que le Code civil a, au
jcoursde ces dernières années, subi les retouches les plus
importantes.
f Tout d'abord, nous l'avons indiqué déjà, le Code civil
avait établi une distinction peu raisonnable entre les fils et
tesfilles. Ce n'était que pour les filles que le consentement
"despère et mère cessait d'être obligatoire à partir de vingt
et un ans. Les fils, pour passer outre à un refus, devaient
^attendre vingt-cinq ans révolus (art. 148 ancien).
\ En second lieu, le Code civil laissait subsister pour les
'enfants ayant atteint l'âge de la majorité matrimoniale,
(maisayant encore leurs père et mère ou des ascendants,
sinon la nécessité d'obtenir leur consentement, au moins
cellede solliciter leur conseil. A cet effet, l'ancien article 151
^obligeaitles enfants ayant atteint l'âge de la majorité matri-
moniale à solliciter le consentement de leurs parents ou
«ascendants.En cas de refus, ils pouvaient passer outre, mais
{aprèsavoir rempli la formalité des actes respectueux (issus
?dessommations respectueuses de l'Ancien Droit). Un notaire
'{devait, au nom de l'enfant, se transporter, avec l'assistance
(d'un second notaire ou de témoins, au domicile des parents
et requérir leur consentement au mariage. En cas de refus
oud'absence des parents, il dressait procès-verbal. Et c'est
seulement un mois après que l'officier de l'état civil pouvait

{procéder à la célébration du mariage. Jusqu'à vingt-cinq
{ansou trente ans, suivant le sexe, l'enfant devait faire trois

pactesrespectueux. Passé cet âge, un seul acte était à la fois

j nécessaireet suffisant.
Les lois précitées, qui ont réformé les articles 151 à 154 du

<Codecivil, ont introduit en cette matière les modifications
suivantes :

1° Depuis la loi du 17 juillet 1927, lorsque l'un des père
:'et mère refuse seul son consentement à l'enfant majeur,
?celui-ci est dispensé de la notification (art. 154, 1er alin.,
•;!" fine). L'âge de la majorité matrimoniale est désormais
identique à celui de la majorité ordinaire, et cela pour les
garçons comme pour les filles.

;• 2° L'acte respectueux est remplacé par un acte qualifié
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de notification, d'ailleurs peu différent de l'acte respectueux,
car il est adressé aux parents par un notaire.

3° Le notaire instrumente dorénavant seul et sans l'assis-
tance d'un second notaire ou de deux témoins.

4° Une notification unique, qui est toujours suffisante,
n'est plus nécessaire que jusqu'à ce que le futur époux, quel
que soit son sexe, ait atteint l'âge de vingt-cinq ans.

5° Elle n'est plus imposée qu'à l'égard des père et mère,
aucune n'est exigée en présence de simples ascendants.

6° Aucune notification n'est requise de la part de l'enfant

âgé de vingt et un à vingt-cinq ans qui se remarie.

7° L'acte de notification ne contient plus mention delà

réponse des parents, comme l'acte respectueux de jadis.
Cette suppression est assez peu logique, mais elle offre
cet avantage de ne plus contraindre le notaire à un colloque
où il pourrait avoir à subir les effets de l'iritation des

parents.

8° Le délai après lequel l'enfant peut passer outre à la
célébration du mariage est réduit à quinze jours à partir
de la notification.

9° Ce délai est supprimé et il peut être procédé au mariage
immédiatement, si l'un des deux parents auxquels la notifi-
cation a été adressée a donné son consentement.

110. — III. Mariage des enfants naturels. — Comme
on ne tardera pas à le voir, 'les enfants naturels, c'est-à-dire
issus d'unions illégitimes, n'ont de lien de famille juridique-
ment établi qu'avec le père ou la mère qui les a reconnus.
Ils n'en ont pas avec les parents de leurs auteurs. De plus,
il y a, en fait, un grand nombre d'enfants naturels qui ne
sont reconnus ni par leur père ni par leur mère. Supposons
qu'un enfant naturel ait le projet de contracter mariage.
De qui doit-il obtenir le consentement?

Le Code civil, modifié par la législation récente, établit
à cet égard les distinctions ci-après :

Premier cas : L'enfant naturel a été reconnu. — C'est à

celui de ses auteurs qui l'a reconnu, ou aux deux, s'il y a eu
double reconnaissance, qu'il doit demander le consentement
nécessaire, s'il est mineur, et qu'en cas de refus il doit, s'il
est majeur, mais âgé de moins de vingt-cinq ans, adresser
la notification qui lui permettra de passer outre (art. 158).
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>En cas de dissentiment entre le père et la mère, le Code

civil primitif restait muet et l'opinion la plus généralement
; admise décidait, — sans bonnes raisons, il faut l'avouer,

;— que la volonté du père devait l'emporter. La loi du

i 10mars 1913 avait tranché la question, en décidant que le

( consentement du parent qui exerce la puissance paternelle
ï suffisait.

Cette solution critiquable a été supprimée par la loi pré-
i citéedu 17 juillet 1927, qui décide ici, comme pour l'enfant

légitime, que le partage emporte consentement (art. 158,

52eafin.).
; L'article 158 ajoute (3e al.) que, si l'un des deux parents
5

qui ont reconnu l'enfant est mort ou dans l'impossibilité
{de manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit.
s Deuxième cas : L'enfant, naturel n'est pas reconnu ou a été

) reconnu, mais ses parents, auteurs de la reconnaissance, sont
Ï décidésou dans l'impossibilité de manifester leur volonté. —

L'article 159 ancien établissait ici un système original. Au
heude recourir au conseil de famille comme pour un enfant

; légitime dépourvu d'ascendants, il décidait que le consen-
tement au mariage serait fourni à l'enfant naturel par un
tuteur ad hoc. Le législateur avait considéré que, l'enfant
naturel n'ayant pas de parents et son conseil de famille

devant, dès lors, être composé exclusivement d'amis, c'est-
à-dire le plus souvent d'indifférents, le consentement au

mariage projeté risquerait d'être donné ou refusé à la légère.
H avait donc imaginé cette solution du tuteur ad hoc, dési-

gné par le conseil de famille exclusivement en vue de
trancher la question, et cela afin que la responsabilité de la
décision à prendre, étant plus concentrée, devînt plus
sérieuse.

Cette solution présentait l'inconvénient de laisser, dans
l'acte de mariage d'un enfant naturel, une trace de l'irrégu-
larité de sa naissance. En effet, l'acte de l'état civil conte-
nant la mention des consentements fournis, le lecteur

voyant que l'un des époux avait été autorisé par un tuteur
od hoc, en inférait aussitôt que cet époux était un enfant
naturel. En conséquence, la loi du 21 juin 1907, modifiant
l'article 159, vint décider que, dorénavant, le mariage d'un
enfant naturel, privé de parents l'ayant reconnu, serait,
comme celui d'un enfant légitime sans ascendants, autorisé

par le conseil de famille.
Malheureusement, les auteurs de la loi du 24 juin 1907

avaient oublié, en votant le nouvel article 159, qu'une autre
loi se trouvait à ce moment en cours d'élaboration relative-
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ment à la tutelle et à la protection des enfants naturels.
Cette loi, promulguée le 2 juillet 1907, c'est-à-dire quelques
jours après la précédente, a justement supprimé le conseil
de famille en ce qui concerne les enfants naturels (V. art. 389
nouveau). Comment, dès lors, mettre les deux textes en
harmonie?

La difficulté soulevée par cette question a été tranchée

par la loi du 10 mars 1913, d'après laquelle (art. 159, al. 2
nouveau) le mineur, enfant naturel, non reconnu ou orphe-
lin, doit obtenir « le consentement du conseil de famille

prévu à l'article 389, al. 13 du Code civil », c'est-à-dire du
tribunal (V. aussi art. 160 in fine). Si logique qu'il soit, le

système ainsi établi ne laisse pas de soulever certaines

objections. D'abord, l'inconvénient qui avait motivé la
réforme accomplie le 21 juin 1907 subsiste, car l'acte de

mariage, relatant la production d'un jugement rendu en
chambre du conseil, reste révélateur de la filiation illégitime
de l'époux mineur. D'autre part, les frais du mariage se sont
trouvés augmentés, un jugement rendu en chambre du
conseil entraînant des frais doubles environ de ceux d'une
délibération de conseil de famille. Or, les enfants naturels

appartiennent généralement à la classe pauvre. Ils auront,
il est vrai, la ressource de solliciter l'assistance judiciaire;
mais c'est un nouveau retard, une nouvelle paperasserie,
choses fâcheuses pour de futurs époux que le législateur
devrait toujours craindre de voir dévier vers le concubi-

nage.

110 bis. — IV. Mariage de l'enfant adoptif. —Bien

que l'enfant adopté reste dans sa famille naturelle, l'adop-
tant est seul investi de la puissance paternelle. En consé-

quence, c'est lui seul qui doit consentir au mariage de

l'adopté. Si l'enfant a été adopté par deux époux, l'un et
l'autre doivent donner leur consentement ; en cas de dissen-
timent entre eux, le partage vaut consentement (art. 352).

111. —- Règles d'ensemble sur la production du
consentement familial. — Les diverses hypothèses de
consentement familial qui viennent d'être examinées
donnent lieu à des règles communes, soit quant aux ,ormes
de ce consentement, soit quant aux caractères généraux
qu'il présente au fond.

112. — 1° Formes du consentement — Normalement,
ce consentement doit être donné verbalement par les
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parents ou ascendants eux-mêmes qui assistent au mariage;
i l'officier de l'état civil le recueille et en fait mention dans

l'acte de mariage, qui est signé par les parents.
Mais cela n'est pas toujours possible, d'abord parce que,

( lesparents peuvent être absents et dans l'impossibilité de
sedéplacer. Ou bien encore, le consentement est fourni par

» uncollège, le conseil de famille (ou le tribunal en tenant lieu)
qui ne peut se déplacer en corps pour assister au mariage.

{ Le consentement dans ce cas doit être donné par écrit, mais
il importe évidemment que cet écrit présente des garanties

j: desincérité.
Il n'y a pas de difficulté lorsque le consentement résulte

- d'un jugement du tribunal civil ou d'une délibération du
: conseil de famille. En effet, l'expédition du jugement ou de

la délibération, délivrée par le greffier du tribunal ou de la

{;justice de paix, constitue un acte authentique. Mais que
décider lorsque le consentement écrit émane d'individus
absentsou empêchés d'assister à la célébration?

Sous l'empire du Code civil, il fallait que, dans ce cas,
le consentement fût constaté dans un acte notarié (art. 73,
1er alin.). Cette obligation avait l'inconvénient d'entraîner
desfrais. Les lois des 20 juin 1896 et 9 août 1919 ont donc

permis aux père et mère et ascendants de donner leur con-
sentement devant l'officier de l'état civil de leur domicile ou
de leur résidence, et, à l'étranger, devant les agents diplo-
matiques ou consulaires français (art. 73, 2e alinéa nouveau).
Quand il est dressé par un officier de l'état civil, l'acte de
consentement est dispensé de la légalisation, sauf dans le
casoù i'i y a lieu de le produire devant les autorités étran-
gères et où il n'y a pas de convention internationale en dis-

pensant les parties (loi du 28 févr. 1922).
Mais ce n'est pas tout d'apporter la preuve du consente-

ment de tel ou tel parent. Il faut encore parfois démontrer
que celui qui Fa fourni était qualifié pour être consulté, et
par conséquent que les parents ou ascendants d'un rang
préférable sont morts ou dans l'impossibilité de consentir.
Même obligation de prouver le décès des père et mère pour
le majeur, âgé de moins de vingt-cinq ans, qui se prétend
dispensé de la notification de l'article 154. Régulièrement,
le futur époux devrait prouver le décès de ses parents par
la production de l'acte de l'état civil qui l'a constaté. Mais
cette exigence serait gênante et entraînerait des frais inu-
tiles. Bien plus, elle pourrait parfois rendre le mariage
impossible, car il arrive que l'enfant ignore en quel lieu ses
parents ou ascendants sont décédés. Il faut donc permettre
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de faire la preuve d'une autre façon. Le Code civil, remanié
principalement par la loi du 7 février 1924, y a pourvu
de la façon suivante :

D'abord, il n'est pas nécessaire de produire les actes de
décès du père ou de la mère lorsque le conjoint vivant ou les
père et mère du défunt, ou l'enfant majeur lui-même, s'il
allègue ce décès pour se dispenser de notification, attestent
ce décès sous serment (art. 149-155).

En second lieu, lorsque ce n'est pas le décès, mais l'absence
des père et mère (ou ascendants) qui est alléguée, l'enfant
présentera soit le jugement déclaratif d'absence, soit le

jugement ordonnant une enquête (art. 151).
En troisième lieu, si l'on allègue, non l'absence (au sens

technique du mot comportant l'intervention d'un jugement
de constatation) du père, de la mère ou d'un ascendant

appelé à donner son consentement, mais sa non-présence,
c'est-à-dire que sa résidence actuelle est inconnue et qu'il
n'a pas donné de ses nouvelles depuis un an, il pourra être

procédé à la célébration du mariage si l'enfant et les ascen-
dants appelés à consentir à défaut du non-présent attestent
cette non-présence sous serment (V. art. 149, 150, 155, 158,
160). Les peines comminées par le Code pénal (art. 363)
contre le faux serment frapperont celui qui serait prêté à
tort en cette circonstance (art. 149, al. 5).

Lorsque le serment, dans les divers cas où la loi permet
d'y recourir, doit être prêté par un ascendant fournissant
son consentement au mariage, à défaut d'un ascendant à
lui préférable, défunt (sans acte de décès) ou non présent,
la déclaration sous serment est faite devant l'officier de
l'état civil qui la mentionne dans l'acte (art. 149, al. 4). Il
en est de même lorsque le serment est prêté par l'enfant

majeur de moins de vingt-cinq ans, pour attester à l'officier
de l'état civil qu'il ne peut savoir où il adresserait les noti-
fications prescrites par la loi.

Que si le serment est prêté par un enfant mineur, au
cas de non-présence des parents ou ascendants, en vue de
solliciter le consentement du conseil de famille, la déclara-
tion est reçue par le juge de paix assisté de son greffier. Le

juge de paix notifie ce serment au tribunal, s'il s'agit d'un
enfant naturel, au conseil de famille, s'il s'agit d'un enfant

légitime. Dans ce dernier cas, l'enfant peut aussi prêter
serment devant les membres du conseil de famille (art. 160),

113. — 2° Règles de fond en matière de consente-
ment familial. — A. Le consentement fourni par les parenti
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.doit être individuel, c'est-à-dire viser nominativement la

{personne avec laquelle l'enfant est autorisé à se marier

{(V. art. 73). Un consentement général et indéterminé ne

(répondrait évidemment pas au voeu de la loi : il équivau-
drait à une renonciation des parents à leur prérogative
(légale,renonciation évidemment inopérante puisqu'il s'agit
(icide droits qui sont hors du commerce juridique.
; B. Le consentement doit être concomitant au mariage. D'où
il résulte :

a) Que s'il a été fourni auparavant, par exemple par écrit,
il peut être rétracté jusqu'au moment de la conclusion du

^mariage.
i b) Que si l'ascendant, appelé à donner son consentement

(aumoment des fiançailles, vient à décéder avant la célébra-

tion, le consentement déjà fourni devient inopérant ; en
{effet, il n'émane pas de la personne qui a, maintenant,
(qualité pour consentir.

;; C. Le consentement familial est souverain, en ce double
sensque sa délivrance ou son refus n'a pas besoin d'être
motivé et qu'il n'est pas susceptible de voies de recours.

Il y a cependant une exception à la règle, résultant de

(l'article 17 de la loi du 24 juillet 1889. Ce texte vise le

mariage d'un mineur confié à l'Assistance publique et,

prévoyant le cas où il subsisterait des parents dont le
(consentement serait requis, il décide que ceux-ci peuvent,
(en cas de refus, être cités devant le tribunal siégeant en
chambre du conseil, lequel devra donner ou refuser son

(consentement.

§ 2. — Conditions négatives exigées pour la formation
du mariage.

: 114. GÉNÉRALITÉS. -— Nous l'avons vu, certains faits
mettent obstacle au mariage : leur absence équivaut,
jensomme, à autant de conditions de fond exigées pour la
formation de l'union conjugale.
{ Cesfaits sont aujourd'hui au nombre de trois. Ils étaient

beaucoup plus nombreux sous l'empire du Droit cano-
nique. C'est ce qui explique que l'Eglise catholique puisse
aujourd'hui encore, bien que le Codex juris canonici

;© ait réduit le nombre, prononcer la nullité du mariage
dans des cas où la loi civile ne l'admet pas. Les époux
catholiques divorcés profitent souvent de cette circons-
tance pour mettre leur conscience en règle avec les pres-
criptions de l'Eglise et se procurer ainsi la possibilité d'un
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nouveau mariage aussi bien à l'Eglise que devant l'officier
de l'état civil.

115. — 1° Mariage antérieur non dissous. — « On
ne peut, dit l'article 147, contracter un second mariage
avant la dissolution" du-, premier. » C'est le principe de la

monogamie. Le fait de le transgresser, en contractant un
second mariage avant la dissolution du premier, constitue
le crime de bigamie, que l'art. 340 du Code pénal punit des
travaux forcés à temps-

La loi du 17 août 1897, modifiant les articles 70, 1er alin,,
et 76, dernier alinéa, du Code civil, a organisé un moyen
d'éviter les faits de bigamie. Elle ordonne de mentionner la
célébration de tout mariage en marge de l'acte de naissance
des époux. De plus, l'officier de l'état civil, avant de procé-
der à un mariage* doit se faire remettre par chacun des
futurs époux une expédition de leur acte de naissance dont
la délivrance ne remonte pas à plus de trois mois (plus desix
mois si l'expédition a été délivrée dans une colonie ou un'

consulat). De cette façon, les faits de bigamie ne devraient

plus guère être possibles ; pourtant, ils restent encore assez

fréquents, parce que, en pratique, la mention prescrite nese

fait pas régulièrement.

116. — 2° Délai de 300 jours concernant la femme
veuve ou divorcée. — Des articles 228 et 296 anciens, il
résultait que la femme veuve ou divorcée ne pouvait con-
tracter un second mariage que 300 jours après la dissolution
du premier. Mais cette règle trop absolue a été atténuée par
des lois récentes.

1° Femmes veuves. Le délai imposé à celles-ci pour sere-
marier s'appelle le délai de viduité. La prohibition, emprun-
tée au Droit romain par les rédacteurs du Code civil, a pour
but d'empêcher une confusion de part, c'est-à-dire une incer-
titude sur la filiation paternelle de l'enfant qui naîtrait d'un
second mariage contracté trop tôt avant la dissolution dii

précédent. C'est pour cela que l'on a fixé la durée du délai
de viduité à dix mois, ce qui est le délai le plus long que
puisse avoir la grossesse. Seulement, notre législateur dépas-
sait le but en n'admettant aucune exception et en imposant
le délai de viduité dans des situations où aucune confusion
de part n'était possible, par exemple dans le cas où la femme
avait accouché après l'a dissolution de son premier mariage.
La loi du 9 décembre 1922 a supprimé cette inconséquence
en décidant que le délai prend fin en cas d'accouchement
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( survenu depuis le décès du mari. En outre, depuis la loi du
; 4 février 1928, le président du tribunal dans le ressort du-
-'quel le mariage doit être célébré peut, par ordonnance sur
;
simple requête, abréger le délai lorsqu'il résulte avec évi-

dencedes circonstances que, depuis 300 jours, le précédent
( mari n'a pas cohabité avec sa femme.

(( 2° Femmes divorcées. Depuis le rétablissement du divorce,
• l'article 296 ancien décidait que la femme divorcée ne pou-
; vait se remarier que dix mois après la transcription du juge-
aient de divorce. Les lois des 13 juillet 1907, 9 août 1919 et

9 décembre 1922 ont modifié cette règle. Les articles 296

( et 297 nouveaux distinguent en conséquence deux hypo-
?thèses :

A. Le divorce a-t-il été prononcé sans avoir été précédé
(d'une séparation de corps, le délai de 300 jours (art. 296)
; commence à courir du jour de l'ordonnance par laquelle le

président (art. 236) autorise les deux époux à avoir un
: domicile séparé. La mention de la date de cette ordonnance
doit être insérée dans le dispositif du jugement ou de l'arrêt

qui prononce le divorce (art. 253 Code civil, modifié par la

; loi du 26 mars 1924). Bien entendu, le mariage ne peut avoir
- heu qu'après le jugement de divorce, même si le délai de

viduité, par suite des longueurs du procès, se trouvait avoir

pris fin auparavant (voir art. 296 in princ). Que si l'ordon-
nance est muette sur la question de résidence, le délai est

compté à partir du premier jugement préparatoire, interlo-

cutoire, ou au fond, rendu dans la cause.
Il faut ajouter que, depuis la loi du 9 décembre 1922, le

délai prend fin en cas d'accouchement survenu depuis la

transcription du jugement ou de l'arrêt qui a prononcé le
{divorce.

. B. Le divorce a-t-il été prononcé sur conversion, ce qui est

possible (art. 310) après trois ans de séparation de corps,
; la femme peut (art. 297) se remarier aussitôt après la trans-

cription du jugement de conversion. En effet, il y a déjà
trois ans que les époux vivent séparés l'un de l'autre et il est
inutile d'imposer à la femme un nouveau délai d'attente.

3° Décès du mari au cours d'une instance en divorce ou en

séparation de corps ou après celle-ci. Enfin, si le mari meurt
avant que le divorce ait été prononcé ou que le jugement
oul'arrêt qui le prononce soit devenu définitif, ou s'il meurt
aucours d'une instance en séparation de corps, ou après que
la séparation de corps a été prononcée, la veuve peut se
remarier dès qu'il s'est écoulé 300 jours depuis l'ordon-
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nance prévue à l'article 236 (loi du 4 févr. 1928, art. 296
et 306).

117. — 3° Parenté ou alliance. — La parenté ou
l'alliance, à un certain degré de proximité, entraîne un
nouvel empêchement au mariage, fondé moins sur des
considérations physiologiques que sur des raisons de haute
moralité. La vie de famille deviendrait évidemment impos-
sible, si la pensée d'une union sexuelle pouvait, sans révolte
de la conscience, surgir entre personnes vivant ensemble
dans l'intimité familiale. De là la flétrissure morale qu'en-
traîne l'inceste, faute qui, cependant, n'est point prévue et

frappée par notre Code pénal, comme la bigamie ou l'adul-
tère. De là aussi les prohibitions légales de mariage entre

personnes parentes ou alliées, établies par notre Code civil,
qui s'est en cela sensiblement inspiré du Droit canonique.
Plusieurs hypothèses doivent être envisagées.

118. — A. Parenté résultant du mariage. — En ligne
directe, le mariage est prohibé à l'infini entre ascendants ou
ascendantes et descendants ou descendantes (art. 161).

En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre frère et
soeur (art. 162), oncle et nièce, tante et neveu (art. 163).
Et les expressions d'oncle et nièce, tante et neveu, em-

ployées par ce dernier texte, embrassent le grand-oncle etla

petite-nièce, la grand'tante et le petit-neveu (Décret du
7 mai 1808).

119. — B. Alliance légitime. — L'alliance produit le
même empêchement que la parenté en ligne directe, c'est-à-
dire à l'infini. Il y a donc prohibition du mariage entre tous
les ascendants et tous les descendants d'un époux et son

conjoint (art. 161).
En ligne collatérale, le Code civil établissait un empêche-

ment entre les alliés au degré de belle-soeur et de beau-frère

(art. 162).
La loi du 1er juillet 1914 a supprimé cette prohibition du

mariage entre beaux-frères et belles-soeurs, sauf dans une

hypothèse, celle où le mariage qui produisait l'alliance a été
dissous par le divorce. La distinction ainsi consacrée est
raisonnable. La loi met obstacle aux calculs et aux agisse-
ments condamnables que pourrait inspirer à des beaux-
frères et belles-soeurs la perspective de pouvoir s'unir en
rendant libre, au moyen d'un divorce savamment combiné,
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l'allié maintenu dans les liens du mariage. Au contraire,

(lorsque le mariage a été dissous par la mort du conjoint qui
faisait l'alliance, il n'y a que des avantages, pour l'époux

;restéseul et surtout pour les enfants orphelins, à ce que le

(frère ou la soeur du conjoint vienne le remplacer au foyer
.détruit et reconstitué.

120. — C.'Parenté illégitime. — La loi assimile, comme

(cause d'empêchement, la parenté naturelle ou illégitime
(à celle qui résulte du mariage en ce qui concerne la ligne
i directe et la ligne collatérale au degré de frère et de soeur

{(V. art. 161 et 162).
; Mais ici se rencontre cette question générale : la parenté
illégitime, pour constituer un empêchement au mariage,

{a-t-elle besoin d'être légalement établie, c'est-à-dire de

(résulter d'une reconnaissance en bonne forme ou d'un
. jugement? La jurisprudence semble divisée sur cette ques-
tion. Le système le plus satisfaisant pour la morale et le bon
sensest celui qui se contente, pour qu'il y ait obstacle au

:
mariage, d'une parenté naturelle existant de notoriété pu-
blique. Autrement, on pourrait assister à ce scandale d'un

. pèreépousant publiquement sa fille. Vainement objecterait-
on que la parenté naturelle non établie est un fait qui ne

produit aucune conséquence juridique. Nous croyons que,
'•précisément, elle produit cet effet de mettre obstacle à un

mariage incestueux. C'est ce qui nous paraît résulter du

; texte même du Code civil. Lorsqu'il s'agit de savoir si la
nécessité du consentement des parents s'impose au mariage
desenfants naturels comme à celui des enfants légitimes,
l'article 158, en effet, a soin de ne soumettre à l'assimilation

queles enfants « légalement reconnus ». Au contraire, lors-
' qu'il s'agit de déterminer la portée de l'empêchement au

mariage, les articles 161 et 162. parlent des « ascendants et
descendants naturels », des « frères et soeurs naturels »,
sans plus.

121. — D. Alliance naturelle. — Que le mariage soit
; prohibé entre les frères et soeurs naturels ou entre les ascen-

dants et descendants illégitimes d'un individu et son ex-

conjoint, c'est ce qui ne nous paraît pas douteux, bien
qu'aucun texte ne le décide formellement. En d'autres
termes, nous admettons que l'empêchement résultant de la
parenté naturelle doit s'étendre à l'alliance naturelle. Mais
'a même question va se poser : celle de savoir s'il faut une
filiation légalement établie. Le problème social et juridique,
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étant le même que tout à l'heure, nous paraît appeler la
même solution.

122. —E. Parenté adoptive. — L'article 354 (modifié
par la loi du 19 juin 1923), pour des raisons de pure moralité,
fait résulter enfin des empêchements au mariage des liens
de famille ou d'alliance civile découlant de l'adoption. Il

prohibe le mariage : entre l'adoptant, l'adopté et ses descen-
dants ; entre les enfants adoptifs du même individu ; entre
l'adopté et les enfants qui pourraient survenir à l'adoptant;
entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et réciproque-
ment entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté.

Ces prohibitions ne peuvent être étendues et ne peuvent,
par exemple, s'appliquer entre les ascendants de l'adoptant
et l'adopté, ni entre l'adoptant et les enfants naturels de

l'adopté.

123. — Dispenses. — Certains des empêchements résul-
tant de la parenté ou de l'alliance sont susceptibles d'être
levés par des dispenses obtenues du Chef de l'Etat pour
causes graves (art. 164 et 355 nouveau).

Aucune dispense ne peut être accordée pour un mariage
entre parents ou alliés en ligne directe (ascendants ou des-

cendants), non plus qu'entre l'adoptant et l'adopté et ses
descendants, ni entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant,
ou réciproquement entre l'adoptant et le conjoint de'

l'adopté.
En ligne collatérale, aucune dispense n'est possible entre

frère et soeur.
En revanche, le Code civil autorise les dispenses en vue

de rendre possible un mariage entre oncle et nièce, tante et

neveu, entre beau-frère et belle-soeur, dans l'hypothèse
exceptionnelle où l'empêchement subsiste encore entre eux,
et enfin entre les enfants adoptifs d'un même individu ou
entre l'adopté et les enfants survenus à l'adoptant.

124. — Empêchements supprimés. — Deux em-

pêchements ont été supprimés par des _,lois datant du
xxc siècle.

Le premier visait la complicité d'adultère. L'article 298,
remanié par la loi du 27 juillet 1884, portait que, dans le
cas d'un divorce admis en justice pour cause d'adultère,

l'époux coupable ne pourrait jamais se marier avec son

complice. Cette disposition ne tarda pas à soulever des

critiques. La loi du 15 décembre 1904 a, en conséquence,
aboli l'article 298. Peut-être cette réforme n'a-t-elle pas été
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'heureuse. Les ' intentions du législateur ont certes été
; louables, puisqu'elles ont procédé du souci de favoriser le
; mariage et la régularisation des amours illégitimes. Mais

il faut reconnaître que la suppression de l'article 298 peut
; donner lieu à bien des scandales et des douleurs; prêter
.' à l'odieux calcul d'un aventurier ou d'une aventurière qui

s'introduit dans un ménage afin de le désunir et de profiter
; de sa désunion, en bénéficiant peut-être d'une fortune

{ apportée ou constituée par sa victime* fortune que la
combinaison du divorce et des conventions matrimoniales

, attribuera souvent par moitié à l'époux coupable. De tous

temps, il y a eu des coureurs de dot. La loi de 1904 a créé
la catégorie des coureurs (et coureuses) de divorce. Il n'y
a pas lieu de s'en féliciter. Il ne faut pas s'étonner de voir
un mouvement d'opinion se former aujourd'hui en faveur
du rétablissement de l'ancien article 298;

Le second empêchement concernait le cas où des époux
ayant divorcé voulaient se réunir.

Le Code civil primitif interdisait aux époux divorcés de se
remarier ensemble, afin de les contraindre à réfléchir sérieû^
sèment avant de plaider en divorce. La loi de 1884, en rétâ^
blissant le divorce, avait supprimé cette prohibition rigou-
reuse, et elle avait bien fait, car il importe de favoriser la
réconciliation des époux divorcés, surtout dans l'intérêt des
enfants. Mais l'article 295 avait, en supprimant la prohibi-
tion, créé à la place un empêchement entre anciens époux
divorcés pour le cas, pratiquement assez rare, où l'un des
deux aurait, dans l'intervalle, contracté un autre mariage
rompu par un divorce. Pourquoi cette prohibition si singu^
fièrement circonscrite? Le législateur avait pensé sans doute
à, déjouer une combinaison trop ingénieuse, ourdie pour
amener dans un ménage peu scrupuleux les avantages
obtenus dans une union intérimaire.

Une loi du 4 janvier 1930 a définitivement supprimé cet

empêchement. Rien ne s'oppose donc plus à ce que deux
époux, qui ont divorcé, se remarient ensemble. Dans ce cas,
une nouvelle célébration du mariage sera nécessaire
(art. 295), ce qui va de soi.

SECTION IL — Formes extérieures «1» mariage.

On étudiera successivement : § 1. Les formalités anté-
rieures au mariage ; § 2. Les formes mêmes du mariage ; § 3.
La preuve du mariage.
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§ i. — Formalités antérieures au mariage.

Ces formalités ont trait : 1° aux publications ; 2° à la réu-
nion des pièces à fournir à l'officier de l'état civil.

125. — I. Publications. — On appelle publications des
mesures de publicité destinées à faire connaître au public
le projet de mariage formé entre les fiancés, afin que les

personnes qui auraient connaissance de quelque empêche-
ment au mariage aient le temps d'avertir l'officier de l'état
civil et même de former une opposition si la loi leur en donne
le droit. C'est au Droit canon que notre Code a emprunté
cette formalité calquée manifestement sur les bans ou ban-
nies de mariage, publications orales que le curé de la

paroisse de chacun des deux fiancés faisait au prône de la
messe les trois dimanches ou jours de fête précédant le

mariage.
Dans le Code civil, les formes des publications sont réglées

par les articles 63, 64, 166 à 169, qu'ont modifiés sensible-
ment, dans une pensée de simplification, les lois des 21 juin
1907 et 9 août 1919. Ces publications, contenant (art. 63)
toutes les énonciations utiles pour faire connaître exacte-
ment aux tiers l'identité exacte des futurs époux, sont
faites, à la requête de ceux-ci ou de leurs représentants,
par les soins de la municipalité des communes où le mariage
peut être célébré ; en outre, au lieu du domicile des ascen-
dants sous la puissance desquels se trouvent les futurs

époux, s'ils sont mineurs ; enfin, dans certains cas, au lieu
du dernier domicile ou de la dernière résidence, ou même
au lieu de la naissance de chacun des futurs époux (art. 167).

Comme le nombre des communes où le mariage peut être
célébré n'est pas, dans certains cas, inférieur à quatre (il
en est ainsi si on suppose un futur et une future ayant cha-
cun une résidence d'un mois distincte de leur domicile), on
voit que des publications nombreuses sont quelquefois
nécessaires. Ajoutons que l'effet utile d'une pubhcation ne
dure qu'une année (art. 65). Au bout de ce temps, la loi
considère que le mariage ne peut plus être contracté sur la
foi de la première publication, car des empêchements qui
n'existaient pas alors ont pu surgir. Il faudrait donc recom-
mencer une nouvelle pubhcation.

Voici les changements que les lois postérieures ont appor-
tés aux textes précités du Code civil réglant la matière
des publications :

1° L'article 63 primitif astreignait l'officier de l'état civil
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à des publications faites oralement le dimanche à la porte de
la maison commune. Bien entendu, une pratique différente
s'était établie, et les maires des communes se contentaient
défaire afficher, à la porte de la mairie, l'acte de publication.
Le nouvel article 63 consacre cette pratique.

2° L'article 63 exigeait deux publications faites le
dimanche à huit jours d'intervalle. Aujourd'hui, une seule

pubhcation suffit. L'affiche devra rester exposée pendant
un délai de dix jours. Le mariage ne pourra être célébré
qu'après le dixième jour.

3° Le Code civil exigeait que les publications fussent
faites le dimanche. Aujourd'hui, la pubhcation unique peut
être faite n'importe quel jour de la semaine.

4° La publication énonce les prénoms, noms, professions,
domiciles ou résidences des futurs époux, etc., mais ne con-
tient plus, depuis la loi du 9 août 1919, aucune mention
relative à l'identité des parents. Ainsi, si l'un des futurs
époux est enfant naturel, rien ne révèle au public l'irrégu-
larité de sa filiation.

5° Une autre publication, si les futurs époux sont mi-
neurs, est faite au domicile de leurs ascendants dont ils
dépendent au point de vue du mariage. Mais la loi du 9 août
1919 a supprimé la publication qui devait être faite au
siège du conseil de famille lorsque le mineur n'avait pas
d'ascendant.

6° Le procureur de la République peut dispenser, pour
des causes graves, par exemple, départ urgent ou mariage
in extremis, de la publication et de tout délai. Depuis la
loi du 8 avril 1927, il peut aussi, pour des raisons de conve-
nances sociales, par exemple quand il s'agit de gens qui
passaient pour être déjà mariés, dispenser non de la publi-
cation, mais de son affichage seulement (art. 169).

7° La publication de mariage était auparavant trans-
crite sur un registre spécial que, par simplification, iè loi
du 8 avril 1927 a supprimé.

126. — II. Pièces à fournir à l'officier de l'état civil.
— Avant la célébration du mariage, chacun des époux doit
remettre'à l'officier de l'état civil les pièces constatant qu'il
réunit les conditions requises par la loi et qu'il a fait les
publications prescrites.

Ces pièces sont les suivantes :
1° L'acte de naissance (art. 70, C. civ.). S'il s'agit d'un

enfant légitimé, l'expédition de l'acte de naissance produite
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par l'enfant à l'officier de l'état civil ne doit pas indiquer
qu'il est légitimé (art. 333, 2e alin., loi du 1er juill. 1922).

Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se procurer
cet acte, il y suppléera en rapportant un acte de notoriété
délivré par le juge de paix du lieu de sa naissance ou par
celui de,: son domicile. Les articles 71 et 72 indiquent
comment cet acte de notoriété sera dressé.

2° Les actes constatant le consentement des père et mère
ou des ascendants, quand ils n'assistent pas au mariage,
à leur défaut celui du conseil de famille (art. 73), et d'une
façon générale l'accomplissement des formalités requises
pour la constatation des autorisations familiales ou notifi-
cations exigées par la loi.

3° L'autorisation de l'autorité militaire, s'il y a lieu.

4° L'acte de décès du premier conjoint, si le futur époux
a déjà été marié ; les actes de décès des personnes qui
devaient consentir au mariage.

5° Les certificats de publications s'il en a été fait dans
d'autres communes, et ceux de non-opposition délivrés par
les officiers civils de ces communes. Depuis la loi du 9 août
1919, ces certificats sont expédiés d'office à l'officier de la
commune où se célèbre le mariage (art. 69 nouveau).

§ 2. — Formes du'mariage.

127. — Utilité de ces formes. — Les règles sur les
formes du mariage ont trait : I. Au domicile matrimonial.
—- IL A la célébration du mariage. — III. A l'intervention
de l'officier de l'état civil. — IV. A la rédaction de l'acte
instrumentaire.

Ces diverses formes se réfèrent en général à la publicité
dont il est indispensable d'entourer le mariage, en raison
de l'intérêt considérable qu'il présente pour les tiers. En

effet, le mariage apporte de grands changements à la
condition des époux et à la consistance de leur patrimoine.
Ainsi, il leur est désormais interdit de contracter un nou-
veau mariage. La femme devient incapable et. ne peut
plus agir valablement qu'avec l'autorisation de son mari,

lequel même devient, en général, son mandataire légal pour
l'administration de ses biens. A partir du mariage, une

hypothèque légale au profit de la femme est établie sur les
immeubies du mari, etc.. Il faut, de plus, que le mariage
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; puisse être connu de ceux qui auraient des oppositions à
former. D'où les dispositions suivantes :

128. — I. Domicile matrimonial. — Les futurs époux
; nepeuvent se marier qu'au lieu du domicile ou de la rési-
: iencede l'un d'eux. C'est là en effet que les époux sont répu-
tés connus.

C'est pourquoi l'article 74 (modifié par la loi du 21 juin
: 1907)porte que les époux se marieront dans la commune où

(l'un d'eux aura « son domicile ou sa résidence établie par
unmois au moins d'habitation continue à la date de la publi-

( cation prévue par la loi ». Nous verrons ultérieurement que
(le domicile de la personne, d'après l'article 102, est au lieu
où celle-ci a son principal établissement. Un individu peut
donc se marier, non seulement à ce domicile réel, mais
encoreau lieu où il réside depuis au moins un mois et où la
loi considère qu'il est déjà suffisamment connu.'

Cette faculté a l'avantage de faciliter le mariage des per-
sonnesque leur métier oblige à des changements incessants
de résidence.

129. — II. Célébration du mariage. — C'est encore,
en somme, à une idée de publicité que se rattachent les

règles ci-après, relatives à la célébration :

A. Le mariage doit être célébré dans la «maison commune-»
(art. 75). Il est vrai que l'article 165, revenant sur les
formes de la célébration, exige seulement qu'elle ait lieu
«devant l'officier de l'état civil ». En vertu de ce second
texte, l'officier de l'état civil peut, mais seulement au cas de
nécessité, se transporter pour céléhrer le mariage en dehors
de la maison commune, par exemple au domicile de l'un
desépoux. La loi du 9 août 1919 (art. 75 nouveau, alin. 2),
consacrant la pratique antérieure, décide que ce transport
aura lieu « en" cas d'empêchement grave, à la requête du
Procureur de la République », et que même,, en cas de péril
imminent de mort de l'un des futurs époux, l'officier de
l'état civil pourra se transporter au lieu de sa résidence
avant toute réquisition ou autorisation.

B. Le public doit être admis librement. En effet, l'ar-

ticle 165 dit que le mariage sera célébré publiquement
D'où l'usage, en cas de célébration au lieu d'habitation de
l'une des parties, de faire ouvrir toutes les portes de la
maison.

C. Enfin, la célébration requiert la présence de deux
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témoins (un par époux) et non plus quatre, parents ou non-
parents (art. 75 modifié par la loi du 9 août 1919), et cela
afin qu'il ne puisse y avoir de doute sur l'identité des époux,
Ces témoins peuvent appartenir à l'un ou à l'autre sexe
(art. 37 modifié par la loi du 7 décembre 1897).

130. — III. Rôle de l'officier de l'état civil. —L'ar.
ticle 75 détermine ce rôle en donnant comme le rite de la
célébration du mariage. -L'officier de l'état civil procède,
devant les parties, leurs parents et leurs témoins, à une lec-
ture (en pratique fort écourtée) des pièces qu'elles ont pro-
duites. 11y ajoute celle des articles 212 à 214 du Code civil
déterminant les principaux effets juridiques du mariage.
Il interroge les futurs époux (V. alin. 2 ajouté par la loi du
10 juill. 1850) sur le point de savoir s'il y a eu contrat de

mariage, afin de faire mention de leur réponse dans l'acte
instrumentaire, puis il recueille de chaque époux la déclara-
tion « qu'ils veulent se prendre pour mari et femme ». On

remarquera que la loi n'exige pas une réponse orale, ce qui
rend possible le mariage des muets. Enfin, l'officier « pro-
nonce au nom de la loi qu'elles (les parties) sont unies par
le mariage ».

A quel moment précis le mariage est-il formé? Celui où
les époux ont dit « oui », ou celui de la formule d'union pro-
noncée par l'officier de l'état civil? L'intérêt de la question
apparaît dans les cas de mort ou de rétractation survenue
dans l'intervalle. On admet, en général, qu'il n'y a mariage
qu'après le prononcé de la formule d'union. Ainsi, l'officier

public joue, dans notre mariage civil, un rôle plus actif que
le célébrant canonique. C'est lui qui unit les époux. Cette
solution ne paraît pas seulement en désaccord avec toute la
tradition historique ; elle est encore peu conforme au texte
de l'article 75, aux termes duquel l'officier se contente de

prononcer, en d'autres termes d'annoncer que les parties
sont unies, c'est-à-dire se sont unies elles-mêmes par le

mariage.

131. — IV. Rédaction de l'acte instrumentaire.—
L'article 75 porte que l'acte de l'état civil, relatant le ma-

riage, doit être dressé sur-lerchamp. Et l'article 76, modifié
en dernier lieu par la loi du 13 février 1932, énumère les
énonciations qu'il doit contenir. Cet acte doit être signé par
les parties, les témoins et les ascendants dont le consente-
ment est nécessaire, s'ils assistent au mariage.
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§ 3. — Preuve du mariage.'

132. — Importance de cette preuve. — Cette impor-
tance n'existe pas seulement pour les époux qui invoquent,

dans leurs rapports avec les tiers, leur qualité de gens
mariés ; elle est très grande aussi pour les enfants issus de
l'union conjugale, car le fait du mariage de leurs parents est
l'un des éléments d'où résulte la démonstration de leur filia--

. tion légitime. Enfin, d'autres personnes encore peuvent
avoir à administrer la preuve d'un mariage ; il en est ainsi,
par exemple, en cas de réclamation de succession lorsqu'il
s'agit de démontrer le lien de parenté qui vous unissait au

: défunt : le mariage étant la source de la parenté légitime,
l'héritier doit pouvoir prouver le mariage de ceux dont il
descend et par lesquels il se rattache à la personne du de
cujus.

133. — Système de la preuve préconstituée. Preuve
par l'acte de mariage. — Aux termes de l'article 194,
«nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils du
mariage, s'il ne représente un acte de célébration inscrit sur
leregistre de l'état civil ». Ainsi, la loi, dont le système, sur ce
point, remonte à l'ordonnance deBlois de 1579 (art. 40), ins-
pirée elle-même des décisions du Concile de Trente, établit,
encette matière, le régime de la preuve préconstituée, c'est-à-
dire qu'elle interdit aux intéressés de prouver le fait du

mariage par aucun moyen autre que celui qu'elle leur a
elle-même ménagé en organisant l'institution des actes de
l'état civil. Par exemple, c'est en vain que l'on prétendrait
invoquer le témoignage de personnes qui auraient autrefois
assisté à la célébration du mariage, ou la présomption qui
résulterait de la possession d'état. Il faut, de toute nécessité,
produire une expédition de l'acte de mariage dressé sur les

. registres de l'état civil. Ainsi, même la production d'un acte
en forme, mais dressé sur une feuille volante, n'aurait au-
cune efficacité. Et, bien que la rédaction de l'article 194
semble, à première vue, restreindre sa portée aux époux
eux-mêmes (arg. des mots réclamer le titre d'époux), il n'est
pasdouteux que le principe s'applique à tous les intéressés.
Nous n'allons pas tarder à voir, en effet, que l'article 197
apporte, dans un cas particulier, une exception à la règle
au bénéfice des enfants, preuve qu'elle leur est applicable
enprincipe, comme elle l'est aux époux, ainsi qu'aux tiers
éventuellement intéressés à faire la même démonstration.

Les exceptions que le Code civil ou la jurisprudence
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apportent au principe des articles 194 et 195 sont au nombre
de trois.

134. — Exceptions au système de la preuve pré-
constituée : 1° cas d'inexistence ou de perte des
registres. — L'article 194 in fine, en nous renvoyant
à l'article 46, au titre des Actes de l'état civil, vise l'hypo-
thèse où, par un fait indépendant de la volonté des époux,
il n'est pas possible de produire l'expédition de l'acte de
mariage. Il en est ainsi lorsqu'il n'a pas existé de regisln
(fait aujourd'hui bien rare, sauf en cas de mariage contracté
à l'étranger) ou lorsque le registre a été perdu ou détruit en;
totalité ou en partie. Alors, à condition d'avoir démontré le
fait d'inexistence, de perte ou de destruction, les intéressés
seront admis à faire la preuve du mariage, « tant par les

registres émanés des père et mère décédés que par témoins»,
en un mot par tous les moyens possibles. Ici, dans un cas
à la vérité tout exceptionnel, la loi substitue, on le voit, le

régime de la preuve libre à celui de la preuve préconstituée.
Il peut se faire que la destruction ou l'inexistence de

l'acte de mariage soit le résultat d'un acte criminel prévu et

puni par le Code pénal ; par exemple, l'acte de mariage a été
falsifié ou déchiré par un individu quelconque (art. 145,
146, 147, 173, C. pén.), ou bien l'officier de l'état civil l'a

rédigé sur une feuille volante, fait qui constitue un délit

puni par l'article 192 du Code pénal. Le jugement qui cons-
tate le crime ou le délit commis sera alors inscrit sur les

registres de l'état civil et tiendra lieu de l'acte de mariage
(art. 198, C. civ.).

135 — 2° Preuve administrée par les enfants
issus du mariage — L'article 197 suppose que la légi-
timité des enfants issus du mariage est l'objet d'une contes-
tation. Ii décide que les enfants pourront alors faire la

preuve du mariage de leurs parents, à défaut de représenta-
tion de l'acte de célébration, en invoquant la possession
d'état, pourvu que les père et mère soient l'un et l'autre
décédés et que la prétention des enfants ne soit pas contre-
dite par leur acte de naissance.

On comprend les raisons qui ont déterminé le législateur
à rendre ainsi la preuve du mariage plus facile aux enfants

qu'à leurs parents. Ces derniers sont toujours à même de.se

procurer une expédition de leur acte de mariage, du moment

qu'il en a été dressé un. Les enfants, au contraire, si leurs
deux auteurs sont décédés, peuvent se trouver dans l'igno-
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ancecomplète du lieu, et peut-être même de la date du

jnariage de leurs parents. Comment alors pourraient-ils se
rocurer l'acte nécessaire pour la preuve qui leur est deman-
ée?La loi ne pouvait, sous peine de commettre une fla-
ante injustice, les soumettre à toute la rigueur de son

( stème de preuve préconstituée. Elle les en a donc dispen-
séset décide qu'ils seront considérés comme légitimes aux

quatre conditions suivantes :

A. Il faut que le père et la mère soient tous deux décédés
ou,ce qui revient au même, hors d'état, pour une cause

quelconque (absence, maladie), de fournir une indication
relative à leur mariage. Du moment que l'un d'entre eux
survit et est capable de fournir cette indication, la produc-
tion de l'acte de mariage reste indispensable.

B. La seconde condition requise pour que l'enfant soit

dispensé de représenter l'acte de mariage de ses parents,
c'est qu'il démontre la possession d'état d'époux de ces
derniers.

C. Il faut, en troisième heu, qu'il ait lui-même la posses-
siond'état d'enfant légitime. La loi parle de la possession
d'état d'une façon générale : elle vise donc aussi bien celle
del'enfant que celle des parents défunts.

D. Il faut enfin que les possessions d'état alléguées par
l'enfant ne soient pas contredites par son acte de naissance.
Ainsi, il ne faut pas qu'il y ait un acte de naissance le quali-
fiant d'enfant naturel de tel et telle, ou d'enfant d'autres
personnes. Ici encore, il lui manquerait la condition de sa
possession d'état personnelle.

Il convient de remarquer que les tiers qui contesteraient
lalégitimité de l'enfant conserveraient la faculté de prouver
(preuve négative, à la vérité, très difficile à administrer) que
lespère et mère n'étaient pas mariés et s'étaient attribué
faussement la qualité d'époux. A cet égard, la preuve faite
enconformité de f'articie 197 est moins péremptoire que
cellequi résulte de la production d'un acte de mariage dont
lestiers ne pourraient pas combattre 'a véracité à moins de
s'inscrire en faux.

136. — 3° Recherches généalogiques en vue d'une
succession. — L'article 197 ne fait bénéficier de sa dis-:
position de faveur que les enfants. Les tiers sont donc, en

principe, soumis rigoureusement à la règle ae la preuve
parla production de l'acte de l'état civil lorsqu'ils ont à faire
la démonstration du mariage. C'était cependan une règle
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traditionnelle de notre ancien Droit que, lorsqu'il s'agit à
la preuve de la parenté, en vue d'une succession à recueillit,
les tiers intéressés pouvaient, à défaut des actes de mariage,
invoquer d'autres documents ou toutes présomptions quel-
conques. En effet, il s'agit ici souvent d'investigations
désignées pratiquement par l'expression de recherck

généalogiques, lesquelles remontent à des époques reculées,
dont nul survivant ne subsiste qui puisse fournir les
indications nécessaires pour la recherche de l'acte ou des
actes de mariage à produire. La jurisprudence moderne
semble admettre encore aujourd'hui la même solution. Elle
constitue une troisième et dernière dérogation au système
de la preuve préconstituée en matière de mariage établie par
l'article 194.

SECTION III. — Sancfiosus îles règles'relatives
à la formation «lu mariage.

Les sanctions ou moyens pratiques d'imposer aux inté-
ressés l'observation des règles de fond ou de forme établies

par la loi pour la formation du mariage sont pénales oa
civiles.

137/. — Sanctions pénales. — La loi édicté, soit dans
le Code civil, soit dans le Code pénal, des pénalités diverses,
soit contre l'officier de l'état civil, soit même contre les

particuliers qui transgresseraient ses dispositions.
1° Les dispositions protectrices des règles de forme sont:

A. — L'article 192 du Code civil, prévoyant la contra-
vention aux règles relatives aux publications de mariage
et prononçant contre l'officier de l'état civil une amende de
300 francs au minimum, contre les parties ou leurs parents
une amende proportionnée à leur fortune ;

B. — L'article 193 du Code civil, prononçant la même

pénalité pour toute contravention à la règle de l'article 165,
c'est-à-dire à l'obligation de célébrer le mariage publique-
ment devant l'officier public du domicile de l'un des époux;

C. — L'article 192 du Code pénal, édictant la peine d'un
à trois mois de prison et de 16 à 200 francs d'amende contre
l'officier de l'état civil qui aurait dressé l'acte de mariage
sur une feuille volante.

2° Les dispositions pénales protectrices des règles de fond
sont les articles68^ 156 et 157 du Code civil, modifiés parla
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loi du 21 juin 1907, les articles 193 et 194 du Code pénal. Il
In résulte que l'officier de l'état civil encourt :

| L'amende et l'emprisonnement s'il ne s'est pas assuré du
'consentement des parents dans un cas où ce consentement

(àt nécessaire à la validité du mariage ;
(! L'amende seulement si, s'étant assuré de ce consente-

ment, il néglige de le relater dans l'acte de mariage ;
,( Ou s'il a procédé au mariage sans justification des notifi-
cations, à supposer que l'on se trouve dans un cas où cette

(formalité est prescrite ;
( Ou s'il a procédé au mariage au mépris d'une opposition
régulièrement faite sans qu'on ait justifié de sa mainlevée ;
j- Ou enfin s'il a procédé au mariage d'une femme veuve
oudivorcée avant l'expiration du délai de viduité.

Rappelons enfin l'article 340 du Code pénal, prononçant
despénalités contre les parties coupables de bigamie, et
contrel'officier de l'état civil qui se serait fait complice de
cecrime.

138. — Sanctions civiles : oppositions et nullités,
empêchements dirimants et empêchements prohi-
bitifs. — Les sanctions de Droit civil sont de deux sortes,
préventives et répressives.

La sanction préventive consiste essentiellement en ce que
(l'officier de l'état civil doit se refuser à célébrer le mariage,
vs'il y a un empêchement à ce mariage. On dit qu'il y a

^.empêchement,dès que toutes les conditions exigées pour la
formation ne sont pas réunies, qu'il s'agisse soit de l'absence
d'une condition positive, soit au contraire de l'existence
d'un fait qui met obstacle au mariage (condition négative).

(Certaines personnes ont d'ailleurs qualité pour signifier à

(l'officier de l'état civil, par un acte appelé opposition, un
;empêchement au mariage ; l'officier de l'état civil doit alors

(s'abstenir de procéder à la célébration jusqu'à ce qu'on lui
.ait justifié de la mainlevée de l'opposition.
;. Quant à la sanction répressive, c'est la nullité du mariage,
fa'il appartient à certaines personnes de faire prononcer par
('ajustice. Est-ce à dire que tout empêchement donne lieu
(éventuellement à cette nullité? Non : il faut faire à cet égard
/'"le distinction essentielle, naguère introduite par les inter-
prètes du Droit canon et qui conserve aujourd'hui toute sa

pâleur technique. Les empêchements sont de deux sortes,
ïiirimants ou prohibitifs. Les empêchements dirimants seuls
(donnentlieu à la nullité du mariage qui auraitété contracté
(nonobstant leur existence. Et cette nul&|jé^^h(tuelle est, à

I 4 — PRÉCIS DE DItOIT CIVIL. T. J /ë-
'
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son tour, qualifiée de nullité absolue ou de nullité relali
selon que la faculté de la solliciter est plus ou moins lar
gement ouverte aux intéressés. Quant aux empêchement
prohibitifs ou simples, ils mettent bien obstacle à la celé
bration du mariage, en ce sens qu'ils font une obligation
à l'officier de l'état civil de s'abstenir d'y procéder. Mais,
s'il est passé outre à cet obstacle, le mariage ne peut être
annulé. La sanction sera une peine contre l'officier d
l'état civil. Encore, le plus souvent, cette peine ne sera-t-ell
encourue par ce dernier que si l'empêchement prohibitifs
été porté à sa connaissance par une opposition (art. 68)on
autrement.

Quelques exemples préciseront les distinctions ci-dessus.
Le défaut de consentement des parents, des ascendants™

du conseil de famille au mariage d'un mineur est un empè
chement dirimant, donnant lieu, si le mariage est néaa
moins célébré, à une nullité relative.

Le fait, pour un des futurs époux, d'être engagé dansles
liens d'un précédent mariage non rompu, est un empêche-
ment dirimant, donnant lieu, au cas où la bigamie aurail
été consommée, à une nullité absolue.
. La non-expiration du délai de viduité est, pour le mariagi
d'une femme veuve ou divorcée, un empêchement simple-
ment prohibitif. Si le mariage a eu lieu, il ne peut pas ête
annulé.

§ 1. — Oppositions.

139. — Système général du Gode civil. Oppositions
et simples avis officieux. — Le système du Code civil
en cette matière a son origine à la fois dans les dispositions
du Droit canonique et dans la loi du 20 septembre 1792,
titre 4, section 3. Il y a lieu de distinguer l'opposition pro-
prement dite, seule réglementée par les textes, du simple
avis officieux.

L'opposition est l'acte par lequel certaines personnes,
qualifiées à cet égard, font connaître à l'officier de l'étal
civil que, en raison d'un motif indiqué par la loi, elles

entendent mettre obstacle à ce qu'il soit procédé au ma-

riage. Lorsque l'opposition est régulière, c'est-à-dire lors-

qu'elle émane d'une personne, ayant droit de la former,

qu'elle est fondée sur un des motifs que cette personne »

en droit d'invoquer et qu'elle a été faite dans les forme;

légales, l'officier de l'état civil n'a pas le droit de passa
outre à la célébration du mariage tant qu'il n'y a pas eu

mainlevée de l'opposition. Il s'exposerait aux peines de
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•l'article 68 du Code civil s'il célébrait te mariage, et cela

^ùand bien même l'opposition ne serait pas fondée.
f L'avis simple méftt officieux (et l'opposition irrégulière
peut être considérée comme Constituant un avis de Ce

.genre)est l'avertissement donné à l'officier de l'état civilj

(parune personne quelconque et dans Une forme quelconque
((par exemple, au moyen d'une lettre anonyme), qu'il existe
;ah empêchement au mariage. L'officier de l'état civil n'est

pas obligé d'en tenir compte.
;( Toutefois;, on ne peut dire que l'avis est absolument

(dépourvu de tout effet juridique. En effet, si l'on suppose
<qu'il est fondé, f officier de l'état civil qui, sciemment n'en
Saurait pas tenu comptes s'exposerait aux peines portées par

laloi contre l'officier qui-, de mauvaise foi, procède à la célé-
bration d'un mariage irrégulier;

; 140. — Formes de l'opposition (art. 66 à 68,176 à 179),
(

—Cesformes sont établies afin d'éviter que les oppositions'
nesoient utilisées pour retarder indûment lé mariage. Elles

( ont trait à l'acte même d'opposition et à sa signification.
' 1° L'acte d'opposition doit être fait par le ministère d'un
: huissier. La loi lui impose des formes spéciales qu'on ne
rencontre pas dans les exploits ordinaires et qui sont sanc-

( tlonnées tant par ia nullité de l'acte irrégulier que par la

peine de l'interdiction encourue par l'huissier en faute

( (art. 176 in fine) :

( A. — Il doit être sir/né, non seulement par l'huissier,
'.-mais ertcore par l'opposant (art. 66 et 176). Il importe, eh
-effet, que celui-ci se découvre et prenne la responsabilité

deson acte.

B. -- L'acte énonce la qualité qui donne à l'opposant le

} droit de la former.

C. — Il contient éht'ubh de domicile dans le lieu « Où lé

inàriàgé doit être célébré » (art. 176), cela afin de permettre
àl'intéressé de demander mainlevée au tribunal de ce lieu
et non pas à celui du domicile de l'opposant, comme le
voudrait le droit commun, ce domicile pouvant être'
éloigné.

D- — L'acte d'opposition doit enfin contenir mention des
motifs légaux sur lesquels il se fonde, même, depuis la loi du
° avril 1927, lorsque l'opposition émane d'un ascendant.

;, 2° La signification de l'acte d'opposition doit être faite
ala fois aux deux futurs époux et à l'officier de l'état civil
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qui doit procéder au mariage s'il est connu, à l'un de ceux
qui peuvent y procéder, clans le cas contraire. L'officier
public doit apposer son visa sur l'original (art. 66), afin

qu'on ne puisse contester le fait de la signification, et doit
aussi transmettre l'opposition à ses collègues, s'il y en a

plusieurs qui soient compétents.

141. — Mainlevée de l'opposition. — La mainlevée

peut être volontaire, si l'opposant consent à se désister,
ce qu'il peut faire soit oralement, soit par un acte notarié
dont l'époux aura à produire une copie à l'officier de l'état
civil (art. 67). Faute de ce désistement, la mainlevée ne

peut être que judiciaire, c'est-à-dire qu'elle sera prononcée
par la justice, après que le futur époux aura fait la preuve
du mal fondé de l'opposition. Les mesures prises par la loi

pour augmenter l'efficacité et la rapidité de la procédure
de mainlevée sont les suivantes :

A. — L'affaire est dispensée du préliminaire de conci-
liation. Le tribunal doit la juger dans les dix jours. S'il y a

appel (l'appel ayant ici, comme il est de règle, un effet

suspensif), la Cour doit aussi statuer dans les dix jours
(art. 177).

B. — L'article 179 (modifié par la loi du 20 juin 1896)
décide que les jugements et arrêts rendus par défaut ne sont

pas susceptibles d'opposition. C'est là une mesure utile,

Autrement, l'opposant pourrait faire défaut en première
instance, puis il formerait opposition. Après quoi, en appel,
il renouvellerait la même tactique ; si bien que l'affaire
reviendrait deux fois devant le tribunal et deux fois devant
la cour. Le mariage serait indéfiniment retardé.

C. — L'opposant qui succombe, la mainlevée étant pro-
noncée par le tribunal, est condamné aux frais de l'instance,
à moins que ce ne soit un ascendant, un frère ou une soeur
du demandeur, auquel cas le juge peut, conformément au
droit commun (art. 131, C. proc. civ.), compenser, c'est-à-
dire répartir les dépens entre les plaideurs. Le défendeur
succombant peut, en outre, être condamné à des dommages-
intérêts, à moins qu'il ne soit un ascendant (art. 179,
1er alin.).

142. — Qui peut faire opposition? pour quels motifs?
— Le droit de former opposition appartient :

1° Aux ascendants ;
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;: 2° A d'autres personnes, à savoir :

; A) Le conjoint du futur époux ;

B) Certains collatéraux ;

; C) Le tuteur ou curateur ;

| D) Le ministère public.
Les motifs permettant l'opposition varient suivant que

(celle-ci est formée par des personnes appartenant à l'une

(ou à l'autre des catégories suivantes.

• 143. — Opposition des ascendants. Modification
i dusystème du Gode civil par la loi du 8 avril 1927. —

D'après le Code civil, l'opposition n'était pas seulement

(pour les ascendants le moyen pratique de faire valoir les

empêchements légaux au mariage; c'était aussi une der-

(nièreressource permettant à l'ascendant qui désapprouvait
(le projet de mariage de son descendant d'en retarder la
vcélébration, afin de contraindre l'enfant à réfléchir encore.
En effet, l'article 176 autorisait les ascendants à faire

opposition sans donner de motif à l'appui, c'est-à-dire sim-

plement pour gagner du temps. Ce droit de faire opposi-
.;non sans motif appartenait non seulement au père et à la
1mère,auxquels seuls l'enfant majeur doit, de 21 à 25 ans,
faire une notification s'ils ne consentent pas au mariage,

(mais à leur défaut, aux aïeuls et aïeules, et cela quel que
( fût l'âge du descendant, même s'il avait plus de 25 ans.
( La loi du 8 avril 1927 a, avec raison, supprimé ce droif
(exorbitant, qui ne produisait presque jamais l'effet espért,

parl'opposant. Dorénavant, l'acte d'opposition de l'ascen-
dant devra, à peine de nullité et de l'interdiction de l'offi-

( cier ministériel qui l'aurait signé, contenir les motifs de

d'opposition et reproduire le texte de loi sur lequel elle est-

(fondée (art. 176 nouveau).
( L'opposition des ascendants peut du reste être basée
-.surl'un quelconque des empêchements qui s'opposent à la
•célébration du mariage, qu'il s'agisse de simples empêche-
ments prohibitifs ou d'empêchements dirimants.

143 bis. — A quels ascendants appartient le droit
-•de faire opposition? — Ce droit appartient en première
i ugneau père et à la mère, légitimes ou naturels. A défaut

(
depère et mère, c'est-à-dire s'ils sont morts, absents Ou

'dans l'impossibilité de manifester leur volonté, aux aïeuls
i'*t aïeules, chaque degré ne recueillant, croyons-nous, le
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droit de faire opposition qu'à défaut du degré le plus proche,
En outre, après mainlevée d'une opposition au mariage

. formée par un ascendant, aucune nouvelle opposition ni
peut être faite par un autre ascendant.

La loi de 1927 a laissé subsister ces restrictions, qui s
comprennent moins bien aujourd'hui que les ascendants
ne peuvent plus faire d'opposition non motivée.

144. — Opposition du conjoint. — Le conjoint (non
divorcé) de l'un des contractants peut aussi faire opposition
(art. 172). L'empêchement qu'il fait valoir est celui dela
bigamie.

145. — Oppositions de certains collatéraux. — Le
frère ou la soeur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine

germaine possèdent (art. 174) concurremment, lorsqu'ils sont

majeurs, le droit de faire opposition. Mais ils ne peuvent
agir qu'à défaut d'ascendants, et pour deux causes déter-
minées seulement :

a) Pour défaut de consentement du conseil de famille, cequi
suppose que le futur époux est mineur et n'a pas d'ascen-
dants. Cette variété d'opposition est d'ailleurs difficile à

prévoir en fait, car l'officier de l'état civil, instruit de l'âge
du futur époux par son acte de naissance, ne manquera pas
de réclamer l'extrait de la délibération du conseil de famille

ayant autorisé le mariage.

b) Pour cause de démence des futurs époux. Une personne
en état de démence ne peut en effet se marier, puisqu'elle
ne peut fournir un consentement valable.

Pour éviter que les collatéraux n'invoquent ce motif à la

légère, l'article 174 exige que l'opposant provoque en même

temps l'interdiction de l'aliéné. Les frais auxquels il s'expo-
sera en intentant cette procédure garantissent qu'il réflé-
chira avant d'agir.

146. — Oppositions du tuteur ou curateur. — Le
tuteur ou le curateur (ce qui suppose toujours que le futur

époux est un mineur) est muni du droit de faire opposition
concurremment avec les collatéraux, et pour les mêmtë
causes que ceux-ci, mais à la condition d'avoir été autorise
à former opposition par le conseil de famille (art. 175). Cette
dernière condition rend peu explicable que la loi ait prévu
une opposition formée par le tuteur pour cause de démence
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:;deson pupille. Puisque celui-ci est mineur, son mariage a

(requis une autorisation du conseil de famille. De deux
tchosesl'une : où bien le conseil a consenti au mariage, et
d'on comprend mal qu'il autorise le tuteur à venir y faire

iopposition pour cause de démence ; ou bien, au contraire, il

(n'apas consenti au mariage, et on n'a pas besoin d'alléguer
(dansl'opposition l'état mental du futur époux. Il suffit

iquele tuteur soit autorisé à faire valoir le défaut d'autori-

sation.

, 147. — Le ministère public a-t-il le droit de faire

(opposition? — La question est controversée, bien que le
Xodecivil soit muet. D'une part, il est certain que le droit
deformer opposition ne peut s'appuyer que sur un texte
Jormel, et que les articles du Code civil qui l'organisent ne
.sontpas susceptibles d'extension. Ainsi, il est indubitable
;queni les descendants, ni les neveux et nièces, bien que
•collatéraux plus proches que les cousins germains, n'ont
-ledroit d'opposition. Le droit d'agir du ministère public,'
évidemment utile si l'on suppose un projet de mariage bles-
santparticulièrement l'ordre public, de mariage incestueux
far exemple, ne pourrait donc reposer que sur le texte de

(noslois de procédure civile qui établit les règles générales de

(l'intervention du Parquet. Or, ce texte est l'article 46 de
(laloi du 20 avril 1810, relative à l'organisation judiciaire,
.article qui fut l'objet d'une controverse classique en raison
d'unecertaine contradiction existant entre ses deux alinéas.
Eneffet, tandis que l'alinéa 1er porte : « En matière civile,
leministère public agit d'office dans les cas exprimés par la
'ci », formule restrictive qui réduit l'intervention possible
duParquet aux hypothèses où la loi lui donne un mandat
•formel, l'alinéa 2 ajoute : « Il surveille l'exécution des lois,
(desarrêts et des jugements; il poursuit d'office cette exé-
cutiondans les dispositions qui intéressent l'ordre public. » Ce
•secondtexte élargit le champ d'initiative du Parquet, et,
'dansnotre hypothèse, lui ouvre le droit de faire opposition,
®r s'opposer à un mariage prohibé par la loi, par exemple
aun mariage bigamique ou kicestueux, c'est évidemment
poursuivre l'exécution de la loi dans une disposition inté-
ressant l'ordre public. Des deux formules, celle qui doit
'emporter est ici celle du second alinéa qui a complété et
rectifié le premier. Le ministère public aura donc le droit de
('aireopposition à un mariage, lorsqu'il estimera qu'il existe
"B empêchement dont la transgression offenserait l'ordre
public.
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§ 2. — Nullités de mariage.

148. — Généralités. Nullités absolues et nullités
relatives. — La sanction civile répressive des règles rela-
tives à la formation du mariage, c'est la nullité de l'union
qui aurait été contractée en violation de ces règles. La
théorie des cas de nullité et des actions qui permettent delà
faire prononcer par la justice a été élaborée jadis parla
jurisprudence des tribunaux ecclésiastiques et par celle de
nos parlements qui, l'une et l'autre, ont fourni à notre Code
ses solutions de principe, notamment la distinction des em-
pêchements en empêchements simplement prohibitifs et empê-
chements dirimants, ces derniers (les plus graves naturelle-
ment) aboutissant seuls à une nullité éventuelle, ainsi que
la division des nullités en nullités absolues, invocables en
principe par toutes personnes intéressées et par le ministère
public, et nullités relatives, invocables seulement par les;
époux eux-mêmes ou par l'un d'eux, ou par les parents de;
l'un ou de l'autre. . ;

Le rétablissement du divorce a d'ailleurs enlevé beaucoup]
d'importance à la théorie des nullités, car, au temps de Fini
dissolubilité du mariage, les ménages désunis recouraient
souvent à l'allégation d'un cas de nullité (erreur, con-
trainte, etc.) pour suppléer à la possibilité du divorce. Il y
a bien, entre les deux solutions, cette différence essentielle
que le divorce rompt le mariage dans l'avenir tandis que
la nullité l'anéantit même dans le passé ; mais l'un et l'autre,
en rendant leur liberté aux époux (ou prétendus époux),
aboutissent, en somme, au même résultat de fait.

Les nullités de mariage prononcées par le Code civil sont
au nombre de six.

Deux de ces nullités sont relatives, à savoir celles qui
résultent : 1° d'un vice du consentement de l'un des épovs\<
2° du défaut de consentement complémentaire des parents,
lorsqu'il est requis.

Les quatre autres, étant fondées, non pas comme les pré-
cédentes, sur la protection de la volonté des contractants,
mais sur des raisons qui touchent à l'ordre public, sont des
nullités absolues. Elles tiennent : 1° à l'impuberté; 2° à la

bigamie ; 3° à l'inceste ; 4° à la violation des formes exté-
rieures du mariage dans ce qu'elles ont d'essentiel, à savoir
la publicité et la compétence de l'officier de l'état civil. ,

Notons aussitôt que les dispositions du Code civil, affé-
rentes à ces diverses nullités, font ressortir des dérogations:
très nombreuses et très importantes aux principes généraux
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concernant la nullité des actes juridiques, ce qui tient sur-
toutà la gravité exceptionnelle que présente l'annulation du

mariage.Déclarer que deux personnes, vivant comme mari
etfemme, n'ont pas été mariées en réalité, que, dès lors,
leursenfants sont des bâtards est évidemment plus fâcheux

qued'annuler une vente ou une location.
i Nous étudierons successivement les diverses sortes de

(nullité,puis nous verrons quelles en sont les conséquences.

(. I. — NULLITÉS RELATIVES

J 149. — 1° Vices du consentement. Pas de nullité
pourdol. — On sait que, de droit commun, les trois vices
duconsentement qui peuvent entraîner l'annulation d'un
tontrat sont l'erreur, la violence et le dol (art. 1109). En
Matière de mariage, il résulte de l'article 180 que le ma-

(iiagepeut être attaqué, soit parce que l'un des époux ou
tousles deux n'ont pas émis un consentement libre, — et
(parconséquent, ont subi une violence, — soit parce qu'il y
;aeu erreur.

Onremarquera donc aussitôt que, des trois vices du con-
sentement, le texte en omet un, le dol. Ce silence est inten-
tionnel. Une tradition séculaire met obstacle à ce qu'un
épouxpuisse attaquer le mariage qu'il a. contracté en allé-
guantque son consentement a été surpris par les artifices,
.lesmanoeuvres frauduleuses de son conjoint. C'est ce que
Loysel exprimait par un adage bien connu : « En mariage,
il trompe qui peut » (Institutes Coutumières, liv. II, tit. III,
il03).Sans aller aussi loin, ce que l'on peut dire pour justifier
(lelégislateur, c'est qu'il serait excessif d'ouvrir, en cette
(matière,une action pour dol à laquelle on pourrait recourir
(pourtoute espèce de tromperie ou de dissimulation préten-
due dans les pourparlers du mariage, relativement à la
situation sociale, à la fortune, aux antécédents, à l'état de
santé,etc. Le souci de la sécurité des familles a donc fait
écarter ici toute action.
( Les deux seuls vices du consentement qui peuvent servir
debase à une action en nullité sont donc la violence et
i'erreur.

I 150. — Nullité fondée sur la violence. — Il y a peu
dechose à dire sur cette hypothèse, et il suffit de renvoyer
-auxrègles du droit commun. Ainsi, la seule violence dont il
7ait à tenir compte est celle qui est de nature à faire impres-
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sion sur une personne raisonnable ; il faut cependant avoir
égard, pour apprécier ce degré de gravité nécessaire, à
l'âge et à la condition de la personne (art. 1112). De même,
la seule crainte révérentielle envers les parents ou les ascen-
dants ne peut être alléguée comme constituant une con-
trainte ayant vicié le consentement (art. 1114).

151. — Nullité fondée sur l'erreur. — Il ne peut évi-
demment s'agir ici que d'erreur sur la personne. C'est en effet
celle que prévoit l'article 180, 2e alinéa.

Reste à savoir ce qu'il faut entendre par là. Pothier, que
les rédacteurs du Code ont pris pour guide ordinaire dans
toutes ces matières, apportait ici une conception d'une
étroitesse excessive. Pour lui, la seule erreur que l'on pût
alléguer en matière de mariage était celle qui portait sur
l'identité physique de la personne (Pothier, Mariage, nos308
à 310). Il est trop évident que ce cas ne peut plus se présen-
ter de nos jours, puisque le mariage par procuration n'est

plus admis et puisque les femmes (à l'exception de nos

sujettes musulmanes) ne se marient pas le visage dissimulé
sous un voile. De plus, on a souvent fait remarquer que si,

par un hasard exceptionnel, il pouvait se produire de nos

jours une substitution de personnes, il n'y aurait pas en
réalité vice, mais bien absence totale du consentement,

puisque, comme le dit Pothier lui-même, le « concours des
volontés des deux parties ne se trouverait pas dans cette

espèce ; car si Jeanne a voulu m'épouser, je n'ai pas de
même voulu épouser Jeanne ».

Notre jurisprudence admet donc qu'il peut y avoir erreur
sur la personne, lorsqu'on s'est trompé sur la qualité essen-
tielle de la personne. Seulement, quelle est cette qualité
essentielle? Il ne peut s'agir, répondent nos tribunaux,

que de l'état de famille de l'individu, ou, comme on dit

aussi, de son identité civile. Par exemple, l'un des conjoints
s'est attribué un faux nom, un faux état civil, pour faire
croire à l'autre qu'il appartenait à une famille à laquelle
il est, en réalité, étranger. Mais toute autre erreur, portant,
par exemple, sur l'intégrité physique, morale ou même

judiciaire de l'individu, n'est pas considérée comme une
erreur sur la personne, aux termes de l'article 180. C'est
ainsi que le célèbre arrêt des chambres réunies de la Cour de

cassation, en date du 24 avril 1862 (D. P. 62. 1. 153,
S. 62. 1.341), s'est refusé à annuler un mariage contracté
par une fille avec un forçat libéré. De même, il n'y a pas
erreur sur la personne, de la part de l'épouse unie à un incli-
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-yiduimpuissant ou impropre à la procréation des enfants.
/L'erreur sur la nationalité n'est pas plus essentielle, bien

"(quele point soit controversé. Toutes ces solutions, il faut le

(reconnaître, sont exagérément étroites. La preuve.en est
'quenotre jurisprudence française a dû recourir à des expé-
Jdients,d'ailleurs fort critiquables, pour corriger l'injustice
(et la cruauté des solutions auxquelles elle aboutit. C'est
ainsiqu'à défaut de nullité du mariage, elle permet à la

•partiedéçue de demander la séparation de corps et, depuis.
(1884,le divorce, lorsque l'erreur commise relativement à

(telleou telle qualité importante de la personne, nationalité,
(santé,religion, conduite antérieure, etc., a été causée par
idesmanoeuvres de l'autre conjoint, cette dissimulation dolo-
•siveconstituant une injure grave.

f 152. — Qui peut invoquer la nullité fondée sur
(l'erreur ou la violence? — Conformément aux principes' dudroit commun en matière de nullité, celle qui se fonde
surun vice du consentement d'un époux ne peut être deman-

1déeque par l'époux qui a été victime de la violence ou de
sl'erreur (art. 180). Mais il y a lieu de noter ici une particu-
larité importante. Tandis que, en général, les actions en
; nullité, même relative, peuvent être exercées non seulement
(par celui à qui elles appartiennent en propre, mais, sous
•certaines conditions, par ses créanciers (art. 1166) et, après
:.samort, par ses héritiers, l'action en nullité du mariage pour
: violence ou erreur sur la personne, au contraire, n'est pas
à la disposition des créanciers ni des héritiers de l'époux

?trompé ou violenté. C'est une de ces actions strictement
attachées à la personne qui, aux termes de l'article 1166

: in fine, échappent à la mainmise des créanciers. On
'
comprend que la rupture de l'union conjugale ne peut

; résulter d'une initiative autre que celle de l'époux à qui la
loi accorde, dans une pensée^ de protection de sa libre per-
sonnalité, le droit de demander l'annulation.

153. — Confirmation du mariage vicié par l'erreur
ou la violence. — La nullité de l'article 180 peut, confor-
mément aux conceptions générales en matière de nullité
relative, se couvrir par une confirmation, ultérieure de l'acte
annulable. L'article 181 fait résulter cette confirmation
d'une cohabitation continuée entre les époux « pendant six
"lois depuis que l'époux a recouvré sa pleine liberté ou. que
l'erreur a été reconnue ». L'attitude prise par l'attributaire
del'action en nullité depuis qu'il est en mesure de l'utiliser
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librement prouve, en effet, son intention d'y renoncer et de
ratifier le mariage. Cette disposition donne lieu à une ques-
tion controversée.

La confirmation du mariage annulable prévue par
l'article 181 est une confirmation tacite. Or, de droit com-
mun, un acte annulable peut être aussi l'objet d'une confir-
mation expresse (art. 1338). En sera-t-il de même ici?

L'époux qui pourrait, pendant six mois, demander la nullité,
pourra-t-il, devançant ce délai, consolider immédiatement
le mariage et rassurer le conjoint avec lequel il entend conti-
nuer la vie conjugale, par une renonciation formelle et

explicite à son action en nullité? La question a un faible
intérêt pratique, étant donné la brièveté de la période
d'incertitude résultant de l'article 181. Il n'y a pas, d'ail-
leurs, de bonnes raisons pour dénier ici la possibilité d'une
confirmation expresse.

154. — 2° Défaut d'autorisation des parents.
-

L'article 182 permet de prononcer la nullité du mariage
contracté sans le consentement des père et mère, des ascen-
dants, du conseil de famille ou du tribunal, dans le casoù
ce consentement était nécessaire, c'est-à-dire où l'enfant
s'est marié étant encore en minorité.

155. — Qui peut invoquer la nullité? — Ce sont,

répond l'article 182, d'abord l'enfant lui-même qui avait
besoin d'autorisation et, en second lieu, « ceux dont le consen-
tement était requis ».

On comprend aisément pourquoi le Code civil, à la diffé-
rence d'ailleurs de l'ancien Droit, accorde le droit de de-
mander la nullité à l'enfant lui-même, qui a passé outre
à l'opposition de sa famille pour se marier. C'est que la
nécessité d'une autorisation familiale se justifie, avant tout,

par l'intérêt même du mineur dont on présume que la

volonté, pour être entièrement fibre et lucide, a besoin de

s'appuyer sur l'assentiment de ses protecteurs légaux. Dès

lors,' il est équitable qu'il puisse lui-même invoquer la
nullité ouverte, en définitive, dans son intérêt beaucoup
plus que dans celui de ses parents.

La formule « ceux dont le consentement était requis >

désigne, suivant les cas, le père ou la mère, les ascendants,
le conseil de famille ou le tribunal. Dans le cas où c'est le
conseil de famille qui peut demander la nullité, l'action sera
évidemment dirigée par le tuteur, ou, en cas de refus de

celui-ci, par tel membre du conseil de famille auquel cette
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f assembléeaura donné mandat à cet effet. Comment les
: chosesse passeraient-elles s'il s'agissait du mariage d'un

enfant naturel, dont le conseil de famille n'est autre que le

i tribunal civil? Ne devrait-on pas admettre que, dans ce cas,
:il appartiendrait au ministère public d'exercer l'action en
"nullité après s'y être fait autoriser par le tribunal? Depuis
(laloi du 2 juillet 1907, la jurisprudence n'a pas eu à se pro-
noncer sur cette difficulté.
f Enfin, depuis la loi du 17 juillet 1927, qui a décidé que
( ledissentiment des père et mère, aïeul et aïeule, vaut con-

((sentement, il faut admettre que chacun des père et mère,
f aïeulou aïeule peut intenter l'action en nullité, alors même

quel'autre ne s'y joindrait pas. Cette solution résulte de
l'article 182 qui donne le droit d'attaquer le mariage à ceux
dont le consentement était requis. Et, de même, il n'est

• pasbesoin que les aïeuls des deux lignes se mettent d'accord

( pour demander l'annulation.
Mais il ne faut pas oublier que si l'un des père et mère

ouaïeuls, ou l'une des deux lignes a consenti, le mariage est
valable quand même l'époux n'aurait pas requis, comme il
le devait, le consentement de l'autre.

156. — Dans quel délai l'action en nullité doit-elle
être intentée? — La loi, ne voulant pas que le sort du

mariagereste trop longtemps incertain, admet que la confir-
mation du mariage résulte d'un temps d'inaction assez bref
dela part des intéressés (art. 183).

A. •— Les ascendants, le conseil de famille doivent inten-
ter l'action en nullité dans le délai d'un an à partir du mo-

( ment où ils ont eu connaissance du mariage.
? B. — L'époux lui-même ne peut plus l'intenter quand il

( s'estécoulé une année sans réclamation de sa part, depuis qu'il
; aatteint l'âge compétent pour consentir par lui-même au

.mariage, c'est-à-dire depuis qu'il est devenu majeur. On

remarquera que l'article 183, à la différence de l'article 181,
nesubordonne pas ici la ratification du mariage à la condi-
'ion d'une cohabitation entre les époux.

157. — Y a-t-il d'autres cas de confirmation du

mariage annulable pour défaut de consentement des
parents? — A côté de l'hypothèse d'une confirmation
tacite, résultant du laps de temps, l'article 183 décide que
les père et mère, les ascendants ou le conseil de famille

peuvent, même avant l'expiration du délai d'un an, renon-
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çer à Faction en nullité et, par là, ratifier le mariage soit par
une. approbation (ou confirmation) expresse du mariage de.
l'epfant, soit par tout autre procédé de confirmation tacite.
INfornhreux sont les faits qu'qn peut relever comme imphV
çjuant de la part des parents cette renonciation à leur action
en nullité. Par exemple, ils auront reçu le jeune ménage.
pu l'auront visité, ou encore ils. auront accepté le parrai-
nage d'un enfant.

Notons ici une particularité remarquable- En général,
lorsque plusieurs personnes possèdent concurremment une
action, fût-ce, un,e action en nullité, la renQ.ncia.fion de l'une
ne. peut porter atteinte au droit des autres. Il en est autre-
ment en notre matière. En effet, l'article 183, nous dit que,
lorsque lçs parents ont ratifié le mariage conclu sans leur

consentement, l'action en nullité ne peut plus être intentée
même par les, é.p.QU¥-

IL — NULLITÉS ABSOLUES

158. — I, II, III. Impub.e,rté. Bigamie. Inceste. —

D'après l'article 184, il y aurait trois hypothèses de nullité
absolue du mariage : 1° L'impuberté d'un époux ; 2° la

bigamie, c'est-à-dire l'existence d'un précédent mariage
non dissous (art. 189). ; 3« l'inceste, c'est-à-dire l'existence.
entre les époux d'un lien de parenté ou d'alliance d'où
résulte une prohibition de mariage, et cela quand bi.eri
même il s'agirait d'un empêchement de nature, à être levé ;

par une dispensé,, car la loi ne distingue pas. D en est ainsi
du moins, quand il s'agit de la parenté légitime ou illégi-
time ; car on admet que l'empêchement résultant de la

parenté adoptive n'est, pas dirimant et. n'entraîne pas la
nullité du mariage, la loi, n'ayant pas expressément pro-
nonce cette sanction.

159, — IV- Clandestinité ou incompétence. — L'énu-
'mération de l'article 184 n'est pas complète. Il ressort de
f article 191 qu'il y a un quatrième cas de nullité : celle cjui
résulte du défaut de publicité ou de l'incompétence de l'offi-
cier de l'état civil. Cette dernière cause de nullité, corres-

pondant à ce qu'on peut appeler le vice de forme en matière
de mariage, nécessite des. explications particulières.

En général, lorsqu'un acte juridique est assujetti, pour
sa formation, à certaines règles de forme extérieure, la viola-
tion de l'une quelconque de ces règles doit entraîner la
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ullité de l'acte irrégulier. C'est même cette solution qui
constitue,la caractéristique de la catégorie des actes dits
'solennels.Qu'une donation, par exemple, ne soit pas accom-

pagnéede la présence des témoins requis, que son accepta-
tionn'ait pas eu lieu, comme l'acte de donation lui-même,
devantun notaire, la donation sera nulle d'une nullité
radicale.On remarquera qu'il en est ici différemment. La
loin'attache pas la sanction de la nullité — si grave en
matièrede mariage — à l'inobservation de toutes les condi-
tionsde forme de cet acte, mais seulement aux deux sortes

d'irrégularités signalées par l'article 191. Encore établit-elle,
encequi concerne la sanction de ces irrégularités, un sys-
tèmetout à fait particulier.

160. — Sanction de la clandestinité. — La publi-
citédu mariage est assurée, nous l'avons vu, par tout un
faisceaude dispositions convergentes, se référant au domi-
ciledes époux, aux publications, à la célébration dans la
maisoncommune, à l'admission libre du public, à la pré-
sencede témoins, etc.. La dérogation à l'une quelconque
deces prescriptions entraînera-t-elle forcément la nullité
dumariage? Non. Les juges auront, en cette matière, un
pouvoird'appréciation. C'est ce qui résulte des termes de
l'article 193 in fine, prononçant certaines pénalités contre
lesinfractions aux règles relatives à la célébration du
mariage,« lors même, ajoute-t-il, que ces contraventions ne
tiraientpas jugées suffisantes pour faire prononcer la nullité
M mariage ». Le tribunal, saisi d'une demande d'annulation
dumariage fondée sur le défaut de publicité, devra donc se
demandersi l'irrégularité relevée, par exemple l'absence des
publications requises ou la célébration en dehors de la
maisoncommune, est, en l'espèce, assez importante pour
ivoir entraîné la clandestinité du mariage. Il pourra, sui-

vantson appréciation, ou prononcer la nullité, ou se refuser
ala prononcer. Dans les deux cas, sa décision échappera
mêmeau contrôle de la Cour de cassation, car elle aura
constitué, de sa part, une appréciation souveraine des faits
dela cause.

161. — Sanction de l'incompétence de l'officier
<tel'état civil. — Celle-ci est également en principe une
^ausede nullité, qu'elle se soit produite (ratione personse)
Parceque l'officier de l'état civil qui a procédé n'était pas
celuidu domicile des époux ou de l'un d'eux, ou (ratione locî)
.parceque l'officier de l'état civil compétent personnelle-.
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ment s'était transporté hors de la commune où il exerçait
ses fonctions. Il n'y a pas lieu, comme on l'a soutenu à tort,
de distinguer entre ces deux catégories d'incompétence,
dont la deuxième est d'ailleurs bien difficile à prévoir dans
la pratique.

On remarquera que, lorsque la nullité est demandée'à
raison de l'intervention d'un officier incompétent, le tribu-
nal possède le même pouvoir d'appréciation que lorsqu'il
s'agit du défaut de publicité. La nullité du mariage ne devra
donc pas être prononcée de piano, par cela seul qu'il aura
été célébré, par un officier de l'état civil autre que celui du
domicile des deux époux. Le juge aura à se demander si
cette irrégularité a eu un caractère frauduleux, et c'est dans
ce dernier cas seulement qu'il devra prononcer l'annulation.
On comprend mal, au premier abord, cette solution. Il ne
semble pas que l'incompétence soit, comme la clandestinité,
un vice susceptible de degrés. Cependant, si l'on examine les

espèces à propos desquelles les tribunaux ont eu à se pro-
noncer, on appréciera mieux la sagesse de leur jurispru-
dence. Ira-t-on, par exemple, annuler un mariage para
qu'il a été célébré par l'officier de l'état civil de la commune
où un époux avait seulement vingt-neuf jours de résidence?
Même en cas d'usurpation de fonctions, on conçoit qu'il y ait

place pour une appréciation du juge. Ainsi, on verra, en
étudiant la matière des actes de l'état civil, que, si la délé-

gation des fonctions d'officier de l'état civil a été donnée
à un conseiller municipal, sans qu'on ait observé l'ordre

prescrit par la loi pour cette délégation, la nullité des

mariages célébrés par ce conseiller municipal ne sera pas
une conséquence nécessaire de l'irrégularité commise dans
sa délégation.

162. — Personnes pouvant invoquer les nullités
absolues. — On sait qu'en principe les nullités absolues

peuvent être invoquées par toute personne intéressée. Nous
allons rencontrer ici une application de ce principe, mais
avec certaines distinctions et restrictions, inspirées, comme

précédemment, par le souci de la stabilité du mariage et de
la gravité des conséquences entraînées par son annulation,

Tout mariage nul d'une nullité absolue peut être attaqué.
nous dit l'article 184, « soit par les époux eux-mêmes, soit

par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public».
L'article 191, visant spécialement la nullité pour clandesti-
nité ou incompétence, emploie une formule légèrement diffé-
rente en nous disant que le mariage peut être attaqué «par
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Iles époux eux-mêmes, par les père et mère, par les ascen-
dantset par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel, ainsi

quepar le ministère public ». Mais d'autres dispositions: introduisent les distinctions suivantes entre les intéressés
. qui,à cet égard, se répartissent en trois groupes.

I 163. — 1° Personnes n'ayant pas à justifier d'un
(intérêt pécuniaire. Époux, premier conjoint, père,
mère, ascendants, conseil de famille. — Cette série
depersonnes possède le droit d'invoquer la nullité dans
tousles cas, aussi bien du vivant des époux qu'après leur

( décèsou le décès de l'un d'eux, en vertu d'un simple
.intérêt moral, sans avoir même, semble-t-il, à justifier d'un
intérêt quelconque, la loi présumant l'existence de cet inté-

>rêt. Reprenons l'énumération de ces personnes. Ce sont :

f A. •— Les époux eux-mêmes, y compris l'époux en faute,
: par exemple le bigame. Vainement invoquerait-on, poui
repousser l'action de ce dernier, la maxime Nemo auditui

• propriam turpitudinem allegans. Il y a évidemment, même ,
; pourl'époux coupable de s'être marié malgré la prohibition

dela loi, un intérêt légitime à mettre fin à une situation irré-
gulière et instable, en faisant cesser une union que la loi

\ frappe de nullité.

B. — Le premier conjoint de, l'époux bigame (art. 188).

; C.— Les père et mère et les ascendants. On remarquera que
( la loi n'établit entre eux aucun ordre et leur donne par con-

séquent le droit d'agir concurremment. C'est un contraste
avecla règle suivie lorsqu'il s'agit, pour les ascendants, du

: droit d'autoriser le mariage et, dans une certaine mesure,
; decelui d'y faire opposition, cas où le droit des ascendants
; s'exercenon pas concurremment, mais graduellement.

D. — A défaut d'ascendants, le conseil de famille. Cela
résultedes termes de l'article 186, qui suppose une action en
nullité pour impuberté dirigée par les père et mère, par les
ascendants, ou par la famille, expression qui ne saurait dési-
gner que le conseil de famille. Mais il semble bien, d'une

' part, que l'action en nullité (en nullité absolue) n'appartient
auconseil de famille que. pour le cas d'impuberté d'un époux
et, d'autre part, qu'elle ne peut être exercée par le conseil
lue durant la minorité de l'époux, car, une fois l'époux de-
venu majeur, le conseil de famille, organe de la tutelle qui
a pris fin avec la minorité, n'a plus d'existence légale.
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164. — 2° Personnes devant justifier d'un intérêt
pécuniaire : Collatéraux et enfants d'un précédent
mariage. — Aux termes de l'article 187, ces deux caté-
gories d'intéressés ne peuvent demander la nullité du
mariage, du vivant des deux époux, mais seulement lorsqu'ils
ont un intérêt né et actuel, c'est-à-dire pécuniaire. En cela, ils
diffèrent des ascendants que la loi considère comme investis
d'une sorte de magistrature domestique leur donnant le
droit d'invoquer un simple intérêt moral. Et, d'autre part,
le seul intérêt pécuniaire dont le législateur ait prévu l'éven-
tualité pour les collatéraux et les enfants du premier lit,
c'est un intérêt de succession ; c'est pour cela qu'ils ne sont

appelés à invoquer la nullité qu'après le décès de l'époux,
leur collatéral ou leur auteur, afin d'écarter de sa succession
le pseudo-conjoint ou les enfants soi-disant légitimes, qui
leur disputeraient la succession en s'appuyant sur le mariage
dont la validité est contestable.

La jurisprudence apporte cependant à l'application delà

règle un peu étroite de l'article 187 un tempérament no-
table.

Elle décide, en effet, que les collatéraux n'ont pas
besoin d'invoquer un intérêt né et actuel, mais peuvent se
fonder sur un intérêt moral, lorsqu'ils critiquent la validité
d'un mariage en vue de contester la légitimation d'un enfant

qui en serait résuitée. Dans ce cas, en effet, la nullité du

mariage n'est pas l'objet direct et principal de la demande,
. ce qui permet d'écarter l'application de l'article 187.

165. — 3° Ministère public et autres intéressés.
— Au nombre des intéressés qui sont admis à faire valoir
la nullité d'un mariage nul d'une nullité absolue, figure,
nous l'avons vu, le ministère public (art. 184, 190, 191). De

celui-ci, la loi dit (art. 190), à l'inverse des collatéraux et des
enfants du premier lit, qu'il ne peut agir que du vivant des

époux. L'intérêt qui pousse le ministère public et justifie son
intervention est, en effet, de faire cesser une union scanda-
leuse pour la morale publique, par exemple, en cas de. biga-
mie ou d'inceste, et, comme dit la loi, « de faire condamner
les époux à se séparer. » .

L'intervention du ministère public est-elle facultative?
On a voulu tirer, à cet égard, de la comparaison des termes

employés par les articles 190 et 191 la distinction suivante.
Parlant du mariage affecté du vice de clandestinité ou d'in-

compétence, l'article 191 porte qu'il peut être attaqué parle
ministère public. L'action de celui-ci serait donc en ce cas
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taenltative. Parlant des autres causes de nullité absolue,
;iàucontraire, l'article 190 nous dit que le ministère public
'peutet doit agir du vivant des époux. Son intervention serait

alorsobligatoire. Cependant, à la réflexion, on aperçoit aisé-
ment qu'il y aurait excès à toujours contraindre le minis-

tère public à l'action dans les trois hypothèses visées par
ïïarticle 190. Le ministère public devra-t-il, par exemple,
Aire valoir l'impuberté de l'un des époux, alors, quç le cbn-

jjoint qui s'est marié prématurément va atteindre dans
;quelquesjours l'âge de la puberté? Ira-t-il invoquer la biga-
•mie,alors que le premier Conjoint du bigame est décédé

«depuis la seconde union de celui-ci? Non, évidemment,

jEt il vaut mieux considérer que l'action du ministère public
«estfacultative dans tous les cas et ne doit se produire que
:quandle vice du mariage est notoire. Les expressions peut
:Édoit employées dans l'article 190 se réfèrent aux mots « du

^vivant des époux » et signifient que, si le ministère public
'juge à propos d'agir, il doit, pour le faire, ne pas attendre
ledécèsde l'un des époux.

'- 166. — Les nullités absolues du mariage, peuvent-
; ejles être invoquées par d'autres mteress.es? —

L'énumération donnée par les articles 184 et 191 des per-
sonnes autorisées à faire prononcer la nullité du mariage
; est-elle limitative? Ou, au contraire, ne devrait-on pas,
conformément aux principes généraux en matière de nullité

'absolue, considérer comme recevable la demande de tout
: individu qui ferait la démonstration de l'intérêt qu'il aurait
à la nullité? La question se pose à propos de plusieurs caté-

;.goriesde personnes, et les réponses de la jurisprudence ne

j sont pas toujours d'une parfaite cohérence.

; 1° Les créanciers de l'un des époux ou, plus généralement,
j les ayants cause autres que les héritiers, peuvent avoir
\ intérêt à la nullité du mariage. Ce seront, par exemple, les
: créanciers d'une femme soi-disant mariée qui invoquerait
k défaut d'autorisation de son prétendu mari pour se refu-
ser à. exécuter l'obligation qu'elle aurait souscrite à leur
égard, ou bien encore les créanciers hypothécaires ou les
tiers acquéreurs auxquels on opposerait l'hypothèque légale
appartenant, à la prétendue femme de leur débiteur. Dans

.tous ces,cas, le succès de la prétention opposée aux ayants
cause du pseudo-époux est subordonné à la validité du

Mariage de celui-ci. Il y aurait donc grand intérêt pour les
ayants cause à faire prononcer la nullité. La jurisprudence
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est ici favorable aux intéressés et considère que l'article 187,
en visant spécialement les collatéraux et les enfants di
premier lit, n'a pas entendu exclure les autres personnes
susceptibles d'avoir à la nullité un intérêt pécuniaire légi-
time.

. 2° L'enfant des époux, non pas l'enfant d'un premier lit
visé par l'article 187, mais l'enfant du mariage actuel, peut
avoir intérêt à contester la validité d'une précédente union.
Le cas s'est produit pour un enfant né avant le mariage et

auquel le mariage de ses parents, accompagné de sa recon-
naissance dans l'acte de célébration, avait, conformément à
l'article 331, conféré le bienfait de la légitimation. Des col-
latéraux contestèrent cette légitimation en démontrant que
les époux, avant de se marier en France, s'étaient déjà ma-
riés à l'étranger, mais sans avoir reconnu alors leur enfant.
D'une part, le premier mariage n'avait donc pu entraîner
la légitimation puisqu'il n'avait pas été précédé ou accom-

pagné d'une reconnaissance ; et, d'autre part, le second

mariage n'avait pu produire ceteffet puisqu'il n'avait eu

qu'une existence apparente. Le moyen de défense employé
par l'enfant dont la légitimation était contestée fut de cri-

tiquer la validité du mariage contracté à l'étranger. Et il a
été jugé que cette prétention était recevable.

3° Le conjoint divorcé, enfin, peut avoir un intérêt au
moins pécuniaire à faire prononcer la nullité du mariage
ultérieur de son ex-conjoint. Il en est ainsi si le conjoint
divorcé est créancier d'aliments, le second mariage pouvant
créer au débiteur des charges qui ne lui permettent plus de
servir régulièrement la pension à laquelle il avait été con-
damné. Mais la Cour de cassation a cependant refusé au

conjoint divorcé, dans une hypothèse de ce genre, le droit
d'exercer l'action en nullité.

167. — Règle spéciale à la nullité pour bigamie en
cas d'absence du premier conjoint. — L'absence est,
comme on le verra .plus loin, la situation résultant de ce

que l'existence et le décès d'une personne sont également
incertains. Supposons que le conjoint de l'absent "soit par-
venu à contracter un nouveau mariage, l'article 139 porte
que « l'époux absent sera seul recevable à attaquer ce mariage,
par lui-même ou par son fondé de pouvoir, muni de la

preuve de son existence » au moment de l'introduction de
l'instance en nullité. Aucun des autres intéressés, ni les
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: épouxeux-mêmes, ni le ministère public, ni les ascendants
! oucollatéraux, ne sera donc recevable dans son action. Là
raison qui justifie cette dérogation aux principes, c'est que,

vl'existence de l'absent étant douteuse, il n'y a pas scandale
idans l'union contractée par l'époux abandonné. On ne sau-
irait permettre aux intéressés d'en contester la validité en se
•fondant sur des bruits plus ou moins vagues de nature à

lfaire croire à la survie de l'absent.
}. Il ne faut pas cependant pousser jusqu'à l'absurde la

Krèglefixée par l'article 139. S'il arrive que l'époux absent
ï reparaisse ou même que son existence puisse être démontrée
; d'unemanière notoire, on ne peut admettre qu'il conserve
seul,en ce cas, le droit d'agir en nullité contre la seconde

i union, visiblement entachée de bigamie. S'il en était ainsi,
';il dépendrait de son seul caprice d'anéantir ou de laisser
{subsister la seconde union contractée par son conjoint. Il
; faut donc décider que tout intéressé recouvrera, alors, la
faculté de demander la nullité, notamment le ministère
public, à qui il appartiendra, si nul intéressé n'en prend
l'initiative, de faire cesser un état de choses dont la prolon-
gation tournerait au scandale. Cette solution est conforme
autexte de l'article 139, puisqu'on ne peut plus dire qu'il
y a un « époux absent » ; la règle d'exception de l'art. 139
cessedonc d'être applicable ; on retombe sous l'empire de
la règle générale.

168. — Faits confirmatiîs du mariage en cas de nul-
lité absolue. — Les nullités absolues, on le sait, offrent
cette deuxième différence essentielle avec les nullités rela-
tives qu'elles ne peuvent, en principe, se couvrir par une
ratification ou renonciation ultérieure à l'action en nullité,

: ion plus que par le laps de temps. En matière de nullité
: absoluede mariage, il en est cependant différemment, et la
loi, dans l'intérêt de la stabilité des mariages, admet, à pro-
posde plusieurs cas de nullité, un certain nombre de faits
nnfirmatifs ayant pour conséquence la régularisation du

: mariage nul.
Cesrégularisations ou faits confirmaMfs peuvent se divi-

seren deux séries : 1° Les unes produisent un effet absolu
ougénéral, c'est-à-dire qu'elles éteignent l'action en nullité
('ela part de tous les intéressés ; 2° Les autres produisent un
tftet particulier ou relatif, c'est-à-dire qu'elles n'excluent
action en nullité que de la part de certains intéressés seu-

lement.
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169. — Régularisations à effet général. — Ce sont les
suivantes :

A. — En ce qui concerne la nullité pour bigamie, nous
venons de voir que l'article 139, en cas de mariage contracté

par une personne mariée pendant l'absence de son conjoint,
n'accorde l'action en nullité qu'à l'absent lui-même ou à
son fondé de pouvoir muni de la preuve de son existence.
Il en résulte que, lorsque l'absent vient à décéder, le mariage
ne peut plus être attaqué par personne pour cause de biga-
mie, fût-il démontré qu'il avait été contracté alors que
l'absent vivait encore.

B. — En cas d'impuberté, l'article 185 décide que la nul-
lité est couverte et que le mariage ne peut plus être attaqué
dans deux cas :

a) Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que l'époux impu-
bère au moment du mariage a atteint l'âge de la puberté,
La déclaration de la nullité produirait en effet des résultats
inefficaces et un peu ridicules, puisque rien n'empêcherait
les époux, dont l'union viendrait d'être brisée, de se rema-
rier aussitôt.

6) Même avant l'échéance du délai de six mois, lorsque
c'est la femme qui n'avait pas l'âge compétent et lorsqu'elle
se trouve en état de grossesse. Les. faits ont en effet démontré
que la jeune femme était suffisamment pubère et qu'une
dispense d'âge aurait dû être accordée si on l'avait sollicitée.

170. — Régularisations à effet relatif. — Elles sont au
nombre de trois :

A. — A propos de tous les cas de nullité absolue, nous avons

déjà vu que le ministère public perd le droit de demander
la nullité, si l'un des époux ou-si tous les deux viennent à

mourir avant qu'il, ait agi. Cela résulte de l'article 190 qui
fait au ministère public une obligation d'intenter sa de-

mande « du vivant des deux époux ».

B. — En cas d'impuberté d'un des deux époux, aux
termes de l'article 186, le père, la mère, les ascendants et la.

famille qui ont consenti au mariage ne sont pas recevables
à en demander ensuite la nullité. Il y aurait évidemment

quelque chose de choquant dans l'attitude d'un ascendant

qui viendrait critiquer un mariage auquel il aurait donne
son approbation.

On peut se demander quel intérêt les ascendants qui n'ont

pas consenti au mariage peuvent avoir à faire valoir la nul-
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jité fondée sur l'impuberté. Ne peuvent-ils se contenter

d'invoquer la nullité fondée sur le défaut d'autorisation ? Il
suffit, pour résoudre cette difficulté, de remarquer que le
droit de faire valoir la nullité appartient concurremment
•àtous les ascendants, même à ceux dont le consentement
n'était pas requis pour la validité du mariage. Par exemple,
l'un des père et mère a seul consenti au mariage^ L'autre

;qui,nous l'avons vu plus haut, ne pourrait invoquer le
défautde son consentement pour faire annuler le mariage,
aura le droit de l'attaquer pour impuberté.

C. — En cas d'irrégularité commise dans les formes de
célébrationdu mariage, la nullité peut encore être couverte,
m regard des époux, par la possession d'état. Cette solution
découlede l'article 196, aux termes duquel, « lorsqu'il y a
possessiond'état et que l'acte de célébration du mariage

jdevantl'officier de l'état civil est représenté, les époux sont

respectivement non recevables à demander la nullité de cet
'_H(le.» Dans ce texte, le mot final acte ne désigne pas,
semble-t-il, le mariage lui-même acte juridique, mais l'acte
del'état civil qui le constate. Aussi, d'après une première
interprétation, cet article serait relatif à la preuve du ma-
riageet permettrait seulement, en cas de possession d'état,

:d'utiliser à cette fin un acte de l'état civil dressé irrégulière-
ment.Mais la jurisprudence, adoptant une autre interpré-
tation plus large, décide qu'en outre la possession d'état,
fc'est-à-dire le fait d'avoir vécu publiquement comme mari
=etfemme, prive les époux du droit de demander la nullité
deleur mariage lui-même, lorsque cette nullité est fondée,
nonpas sur un vice de fond (bigamie, inceste, impuberté),
maissur un vice de forme dans la célébration (défaut de
publicité ou incompétence de l'officier de l'état civil).

, Mais cet effet confirmatif se restreint aux époux et ne

jprivepas les autres intéressés du droit d'invoquer la nullité
-(arg.des mots « les époux sont respectivement non rece-
vables »).

i III. — Y A-T-IL, EN DEHORS DES NULLITÉS

\ PRÉVUES PAR LA LOI, DES CAS D'INEXISTENCE DU MARIAGE?

171. —, Absence de consentement ; vice essentiel
dans la célébration ; identité de sexe. — Si compré-
acnsifs qu'ils soient, les articles 180 et suivants n'ont pas
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prévu et réglé toutes les hypothèses où Un mariage ne sau-
rait être considéré comme valable. Signalons trois cas que
le législateur n'a pas prévus : 1° Il y a eu absence totale k
consentement, le mariage ayant, par exemple, été contracté
par un fou dans un moment de crise mentale ; 2° il y a eu
un vice essentiel dans la célébration du mariage (en dehors
des cas d'incompétence ou de clandestinité, objet d'une

disposition spéciale) : par exemple, aucun officier de l'état
civil n'est intervenu. Ou encore, il n'y a pas eu, à propre-
ment parler, d'acte instrumentaire de dressé, le mariage
ayant été relaté, non sur un registre, mais sur une feuille
volante ; 3° le mariage a été célébré entre deux personnes
n'appartenant pas à un sexe différent, soit parce que l'une
d'elles se serait fait passer pour appartenant à un sexe autre

que le sien, soit parce qu'elle ne posséderait point, par suite
d'un vice de conformation, de sexe bien déterminé.

De ces trois hypothèses la loi ne parle pas, sauf peut-être
de la première, celle du défaut absolu de consentement, qui
peut paraître visée par l'article 146 ainsi conçu : « Il n'y a

pas de mariage, lorsqu'il n'y a point de consentement. »

Cependant, il est évident que, dans les deux autres cas
. susvisés, le mariage n'a pas plus de valeur que dans le

premier.
C'est pour justifier cette solution indispensable qu'a pris

naissance la théorie de l'inexistence, distincte de la nullité

proprement dite. Dans les trois hypothèses que nous venons
de prévoir, le mariage ne serait pas nul, il n'existerait pas,
Et l'intérêt de la distinction consisterait en ce que l'annula-
tion n'aurait pas besoin d'être demandée, toute personne
pouvant toujours, et dans tous les cas, opposer aux préten-
dus conjoints l'inexistence de leur mariage.

Il y a une manière plus simple d'expliquer le silence du

Code, c'est de dire que, dans les trois hypothèses que nous
avons envisagées, il y a non pas nullité formelle mais nullité
virtuelle, et que la loi ne l'a pas formulée parce qu'elle décou-
lait suffisamment de la définition même et de la nature
essentielle du mariage.

Il est certain en tous cas que l'idée qu'à côté des mariages
nuls il peut y avoir des mariages inexistants n'est pas, bien

qu'en faveur dans la doctrine, consacrée, avec les effets

qu'elle comporterait, par la Cour de cassation. Ayant à

statuer, en effet, sur une espèce qui tombait manifestement
sous le coup de l'article 146 du Code civil, le consentement
ayant l'ait totalement défaut, la Cour suprême a refusé
d'admettre les collatéraux à invoquer la nullité, assimilant
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ainsil'absence de consentement dont elle fait, on le voit,
'la source d'une simple nullité relative, à l'hypothèse d'un
vicedu consentement, violence ou erreur sur la personne
(Civ.,9 nov. 1887, D. P. 88. 1.161). Et cependant l'absence
totale de consentement est, aux yeux de la doctrine, le

•principal cas, le cas-type du mariage inexistant.

': IV. — CONSÉQUENCES DE L'ANNULATION DU MARIAGE.

172. — Anéantissement des effets du mariage.
;- L'annulation du mariage ne met pas seulement fin •

aumariage comme le divorce ou la mort de l'un des époux ;
ellel'anéantit même dans le passé, puisqu'elle fait que le

mariageest considéré comme n'ayant jamais existé. L'union
desconjoints est donc considérée comme ayant constitué

M simple concubinage. Voici quelques-unes des consé-
quencesqui résultent de ce principe :

1° Les enfants nés des deux conjoints sont des enfants
•
illégitimes. Et même, ils seront considérés comme adultérins
ou incestueux, si la cause de la nullité est la bigamie ou'
l'inceste.

. 2° La femme n'a pas perdu sa capacité, par le fait du

mariageaujourd'hui annulé, et les actes qu'elle aurait passés
sansautorisation sont valables.

' 3° Les conventions matrimoniales, rédigées par les époux
pourrégler le régime de leurs biens, sont non avenues. De

. même,disparaissent les donations que des tiers ont pu faire
auxconjoints ou que ceux-ci se sont faites entre eux en vue

; dumariage.

\ 4° Le survivant n'a aucun droit à la succession du prédé-
cédé.Bien plus, si l'annulation du mariage a été prononcée
aprèsla mort de l'un des époux, le survivant, qui déjà a
recueilli la succession du défunt, est obligé de la restituer.

U y a cependant un point où il doit être dérogé à la
- logique pure. On admet, en effet, que la femme ne pourra
pascontracter un nouveau mariage avant l'expiration de
dix mois à partir du jour, où le jugement d'annulation sera
devenu définitif. L'article 228, en établissant le délai de
viduité, emploie d'ailleurs, pour déterminer le point de
départ de ce délai, l'expression de « dissolution du mariage »
qui peut, à la rigueur, être- considérée comme embrassant
l'hypothèse d'une annulation.
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173. — Le mariage putatif. — Les conséquences de
l'annulation du mariage sont extrêmement dures pour les
époux dont le mariage a été annulé, et qui peut-être avaient
été de bonne foi en le contractant ; elles le sont surtout pom
les enfants issus de leur union. Aussi le Droit canonique
avait-il admis à la rigueur des principes un tempérament
d'humanité. Il décidait que, lorsque les époux ou l'un d'eux
avait été de bonne foi en se mariant, c'est-à-dire avait ignoré
la cause de nullité, il y avait mariage putatif et que, danset
cas, le mariage annulé pour l'avenir serait cependant tenu
comme ayant été valable jusqu'au jour où l'annulation

, avait été prononcée. En d'autres termes, en cas de mariage
putatif, l'annulation fait l'effet d'un divorce ; elle n'annule
le mariage que dans l'avenir, sans effet rétroactif.

Le Code civil, dans les articles 201 et 202, reproduit cette

règle du Droit canonique.

174. — Conditions du mariage putatif. — Pour qu'il
y ait mariage putatif, il faut et il suffit que les deux époux
ou que l'un d'eux ait été dans l'ignorance de la cause d'inva-
lidité du mariage, en un mot qu'ils se croient valablement
mariés. En conséquence :

1° Peu importe la nature de l'erreur commise. Ce peut
être une erreur de fait, l'erreur, par exemple, consistant
dans l'ignorance d'un lien de parenté ou d'alliance qui unit
les deux époux, ou l'existence d'un précédent mariage. Ce

peut être aussi une erreur de droit provenant de l'ignorance
du texte qui s'oppose à la célébration du mariage; par
exemple, les époux sont beaux-frères et belles-soeurs et ils

ignorent, le mariage qui établit leur alliance ayant été

rompu par le divorce, qu'ils ne peuvent se marier qu'à la
condition d'obtenir une dispense.

2° Peu importe la gravité du vice qui entache le mariage.
Il ne faut donc pas, comme le voudraient certains auteurs,
écarter l'application des articles 201 et 202 dans les cas où
il y aurait non pas nullité, mais inexistence du mariage. La

jurisprudence s'est toujours refusée à faire cette distinc-
tion.

3° Pour qu'il y ait mariage putatif, la bonne foi doit exis-
ter au moment où l'époux donne son consentement, c'est-à-dire
lors de la célébration du mariage. Peu importe que, plus
tard, il découvre la cause de nullité qui l'entache ; il ne

perdra pas pour cela le bénéfice de son erreur initiale.

Ajoutons que la bonne foi des époux doit être toujours
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^présumée; c'est donc à celui qui allègue leur mauvaise foi
;àla prouver.

'.: 175. — Effets du mariage putatif. —- Les articles 201
.fit202 établissent ici la distinction suivante :
:' Entre les époux, le mariage putatif produit, pour le passé,
Uousles effets d'un mariage valable, lorsque l'un et l'autre
,;sontde bonne foi (art. 201). Mais, quand un seul des époux
,aétéde bonne foi, il n'y a que lui qui puisse invoquer les
^effetsdu mariage (art. ,202) ; l'autre n'a pas droit à la faveur
'dela loi.

En ce qui concerne les enfants, ceux-ci sont traités comme
fdesenfants légitimes dès qu'un seul des époux a été de
'nonnefoi. En effet, c'est surtout en leur faveur que la théo-;riedu mariage putatif a été créée, et ce ne serait pas favori-
ser vraiment l'époux innocent que de refuser à ses enfants
liaqualité d'enfants légitimes. Mais l'époux de mauvaise foi
i:nepourra à l'égard de ces enfants se prévaloir des effets du
;mariage.

CHAPITRE II

DISSOLUTION ET RELACHEMENT DU MARIAGE

DIVORCE ET SÉPARATION DE CORPS
1

... 176. — Définitions. — Le divorce est la dissolution du

mariage, du vivant des deux époux, à la suite d'une décision

i. judiciaire, rendue à la requête de l'un d'eux ou de l'un et de

l'autre, pour une des causes établies par la loi.
La séparation de corps est l'état de deux époux qui ont

étédispensés par une décision de justice de vivre ensemble.
On le voit, la séparation de corps, comme le divorce, est

prononcée par un jugement. Mais, à la différence du divorce.,
elle ne dissout pas le mariage ; elle supprime, il est vrai,

: l'obligation de cohabitation, mais elle laisse subsister, entre
lesépoux, les autres devoirs nés du mariage, notamment le

devoir de fidélité et le devoir d'assistance.

SECTION I. — Historique de la législation française
en uiatièa-e de divorce et de séparation de corps.

177. — L'Église chrétienne établit l'indissolubilité
du mariage. — C'est l'Eglise qui a apporté, dans le monde

1- Voir Ambroise Colin et Capi tant, n°» 172 à 223.
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romain où avait toujours fonctionné le divorce, une nou-
velle conception du mariage qui en impliquait l'indissolu-
bilité. La doctrine de l'indissolubilité absolue de l'union
conjugale, défendue par saint Augustin, affirmée à plusieurs
reprises par les Conciles, devait s'imposer au moins en
Occident. L'Eglise n'épargna rien pour la faire triompher
des résistances que lui opposaient des habitudes séculaires.
Dans notre pays, dès le ixe siècle, la cause était définitive-
ment gagnée et les capitulaires interdisaient énergiquement
le divorce. La prohibition du divorce devait subsister pen-
dant tout notre ancien Droit. Elle comportait pourtant
deux tempéraments :

1° Le Droit canonique, pour le cas où la vie commune
était insupportable aux époux, organisait la séparation à

corps, qualifiée quelquefois par les textes de divorce (dioor-
tium a toro et a mensa). Les époux séparés étaient dispensés,
par une décision de justice, du devoir de cohabitation;
mais le'mariage subsistait entre eux. C'était surtout la
femme qui bénéficiait de cette institution, car elle pouvait
demander la séparation pour toutes sortes de causes ; le

mari, au contraire, ne pouvait la demander que pour cause
d'adultère de sa femme. La séparation ne pouvait avoir lieu

par consentement mutuel.

2° L'abondance des causes de nullité admises par le Droit

ecclésiastique suppléait, à certains égards, à la prohibition
du divorce. Le palliatif était d'ailleurs incomplet. En effet,'
les causes de nullité se rattachaient, en principe, à des faits
antérieurs ou concomitants au mariage. Les seuls faits pos-
térieurs qui donnaient lieu à une action en nullité étaient le
défaut de consommation du mariage ou l'abandon de

l'époux chrétien par son conjoint qui aurait épousé une infi-
dèle. Les autres griefs, de nature à rendre la vie commune
intolérable, ne pouvaient avoir la sanction de la nullité.
Les époux profondément désunis n'avaient donc, à moins de

pouvoir feindre l'existence d'une cause de nullité telle que le
défaut de consommation ou l'absence de liberté au moment
de leur union, que la ressource de la séparation.

178. — Le Droit révolutionnaire. Introduction du
divorce. Suppression de la séparation. — La Révolu-
tion française, après avoir sécularisé le mariage et déclaré,
ainsi qu'on l'a vu, dans la Constitution du 3 septembre 1791,

que « la loi ne considère le mariage que comme un contrat
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civil»,établit le divorce par la fameuse loi du 20 septembre
1792.

Lapensée des auteurs de la loi est écrite, en toutes lettres,
dansle préambule : « La faculté de divorcer, y lisons-nous,
(résultede la liberté individuelle, dont un engagement indis-
solubleserait la perte. »
: Lescas où le divorce peut être prononcé sont, dans la loi
;de1792, extrêmement nombreux.
• Il résulte d'abord du consentement mutuel des époux mani-
festépar une simple déclaration devant l'officier de l'état
/civil.
« En second lieu, la loi autorise le divorce sur demande pour
descauses déterminées, aussi nombreuses que variées. De
cescauses, les unes impliquent l'idée d'une faute, d'un tort
commispar un conjoint contre l'autre. Ce sont les crimes,
:soeicesou injures graves, l'adultère, la condamnation de l'un
desconjoints à une peine afflictive ou infamante, le dérègle-
mentnotoire des moeurs, l'abandon de l'époux pendant deux
ansau moins. D'autres causes, sans constituer un tort,
commel'aliénation mentale, l'absence sans nouvelles pendant
cinqans, l'émigration, sont admises comme étant de nature
àrendre la vie commune intolérable. Enfin, couronnant le
tout, la loi admet le divorce pour simple incompatibilité
i'hameur et de caractère, ce qui n'est qu'une simple faculté
derépudiation unilatérale et discrétionnaire.

Malgré la multiplicité de ces causes de divorce, des faci-
lités nouvelles parurent encore nécessaires ! Un décret
'postérieur, des 4-9 floréal an II, acheva, comme on l'a dit,
de«donner au mariage la physionomie de l'union libre », en
décidant qu'il serait permis à l'officier de l'état civil de
prononcerle divorce sur un simple acte de notoriété délivré
parle conseil général de la commune, ou sur l'attestation
desix citoyens déclarant que les deux époux vivaient sépa-
résdepuis six mois au moins.

Ce décret, qui avait produit des effets désastreux, fut
d'ailleurs abrogé par le décret du 15 thermidor an III, voté
parla Convention elle-même.

Le Droit révolutionnaire ne s'était pas contenté de ren-
verserla tradition par le rétablissement du divorce. Il avait
supprimé la séparation de corps, comme une institution
entachée, par son origine, d'un caractère confessionnel.
'A l'avenir, portait l'article 7 de la loi du 20 septembre
"92, aucune séparation de corps ne pourra être pro-
noncée; les époux ne pourront être désunis que par le
divorce,»
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179. — Le divorce et la séparation dans le Gode civil
— Les rédacteurs du Code civil, inspirés, en cette matièii
comme en toute autre, par une pensée de transaction età

pacification, maintinrent l'institution du divorce, mais avec
des vues toutes différentes de celles du législateur révolu-
tionnaire. Voici, en effet, les traits principaux qui caracté-
risent le système du Code :

1° On revient au principe de l'indissolubilité du mariage
considérée non seulement comme un idéal, mais comme une

règle à laquelle il n'est dérogé que dans des cas tout excep-
tionnels. De là, la limitation restrictive des causes de divorce
à trois cas : adultère ; condamnation d'un des époux à m

peine afflictive ou infamante ; excès, sévices ou injures graves,
Les autres causes de la loi de 1792, ainsi que la faculté de
divorcer pour allégation unilatérale de l'incompatibilité

1

d'humeur, sont écartées.

2Ô Le divorce par consentement mutuel reste autorise,
mais avec un caractère tout différent de ce qu'il avait été
sous l'empire de la loi de 1792. Le consentement mutuel des

époux n'apparaît plus que comme une présomption, déno-
tant l'existence d'une autre cause déterminée, et un moyen
de la dissimuler à la malignité du public. Cette manière de
voir se révèle clairement dans le texte même de l'article 233:
« Le consentement mutuel et persévérant des époux, ex-

primé de la manière prescrite par la loi, sous les conditions
et après les épreuves qu'elle détermine, prouvera sufiisani-
ment que la vie commune leur est insupportable, et qu'il
existe, par rapport à eux, une cause péremptoire de divorce.*
Aussi le- Code entourait-il le divorce par consentement
mutuel de formes et de conditions multiples et sévères
destinées à en empêcher l'abus (V. art. 275 à 294). Outre
le consentement des époux, réitéré trois fois, de trimestre en

trimestre, il fallait l'avis conforme des parents de l'un et de

l'autre, il fallait qu'avant le jugement un accord fût inter-
venu entre les conjoints, en vue de régler l'éducation des

enfants et d'assurer leur sort ; enfin, il fallait que chacun
des époux fît aux enfants l'abandon immédiat et compte'
de la moitié de sa fortune. Les divorces par consentement
mutuel furent donc, en fait, excessivement rares.

3° Non seulement le divorce requérait une décision judi-
ciaire, mais encore cette décision ne pouvait être obtenue

qu'à ia suite d'une procédure spéciale, caractérisée par des

formes lentes, compliquées et coûteuses. C'était une précau-
tion contre les divorces irréfléchis, en même temps qu'l!!1
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Vmoyende rendre l'institution peu accessible, surtout aux
classes populaires.
; 4° Le divorce crée, à l'encontre de ceux qui y ont eu
-recours, diverses inaptitudes qui les feront d'autant plus
: réfléchir :
' A. — Les époux divorcés ne pourront plus se réunir.

r B. — L'époux contre lequel le divorce aura été prononcé
'pour cause d'adultère ne pourra épouser son complice.

C. — L'époux contre lequel le divorce a été prononcé
{perdra les avantages que lui assurait son contrat de ma-

1-riage.
5° Enfin, le Code rétablit la séparation de corps à l'usage

desépoux à qui leurs convictions religieuses interdisent de
demander le divorce. La séparation peut être demandée

:pour les mêmes causes que le divorce. Toutefois, la sépara-
tion par consentement mutuel n'est pas permise.

• Ainsi réglementé, le divorce paraît avoir été d'un usage
; assezpeu fréquent sous le Premier Empire.

180. — Suppression du divorce en 1816. — Après le
; retour des Bourbons, la loi du 8 mai 1816, votée sur la propo-

sition de M. de Bonald, vint supprimer le divorce, ne lais-
sant subsister que la séparation de corps. La suppression
du divorce fut accueillie sans émotion dans le pays. Et la

. loi de 1816 peut à bon droit être considérée comme l'abou-
; tissement logique de la réaction contre les abus du divorce

révolutionnaire, qui s'était marquée dans le Code civil. La
: législation de 1804 avait déjà considérablement réduit le.
: nombre des divorces dans les villes. Quant aux campagnes

ellesn'avaient jamais adopté l'institution nouvelle. On pou-
: vait citer tel arrondissement rural où, de 1792 à 1816,
: deux divorces seulement avaient été prononcés 1

181. .— Rétablissement du divorce. Loi de 1884. —
La suppression du divorce avait été la suite d'une révolu-
tion politique. Chaque révolution ultérieure fut suivie d'un
effort pour son rétablissement.

Après 1830, et à quatre reprises, de 1831 à 1834, des pro-
positions en ce sens, émanant de la gauche de la Chambre
des députés, furent adoptées par cette Assemblée, mais
échouèrent devant la Chambre des Pairs.

Après la Révolution de février, un projet de rétablisse-
ment du divorce, présenté en 1848 par M. Crémieux, alors
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ministre de la Justice, ne vint pas en discussion et fut retiré

par Marie, un des successeurs de Crémieux.
C'est après la Révolution de 1870 que l'attaque fut re-

prise et enfin couronnée de succès. Le promoteur de la
réforme fut M. Naquet qui, dès 1876, déposa une première
proposition tendant au rétablissement du divorce. Son

projet, quoique remanié, fut repoussé par la Chambre des

députés en 1881. C'est en 1884 seulement qu'une troisième

proposition fut adoptée, non sans avoir soulevé d'éloquentes
protestations, dont la plus retentissante fut celle de Jules
Simon à la tribune du Sénat.

La loi du 27 juillet 1884, rétablissant le divorce, lui donne
d'ailleurs une physionomie extrêmement modérée, car elle
écarte, parmi les causes de divorce admises en 1804, le con-
sentement mutuel des époux. Il n'est pas douteux que le lé-

gislateur de 1884 a, plus encore que celui de 1804, voulu
faire du divorce un remède d'exception.

182. — La pratique actuelle du divorce en France.—
Les intentions du législateur de 1884 ont été méconnues

grâce à l'indifférence des tribunaux et aux facilités in-

croyables qu'ils ont données au divorce. Aussi la statistique
démontre-t-elle que le nombre des divorces est, depuis 1884,
allé toujours en grandissant. Il est aujourd'hui devenu

inquiétant, et ainsi s'est vérifiée l'appréciation, émise en
1884 par de bons esprits, que l'usage du divorce aboutit
fatalement à son abus. L'opinion publique, d'abord favo-
rable-à l'institution, semble aujourd'hui se retourner, im-

pressionnée surtout par la décroissance de la natalité, dé-
croissance dont de nombreux écrivains rendent le divorce j
responsable. \

Ces faits ont influé naturellement sur la législation.
Presque au lendemain du rétablissement du divorce, alors

qu'on était aux débuts de l'institution, la loi du 18 avril

1886, sur la procédure en matière de divorce et de séparation
de corps, a considérablement simplifié les formes du divorce
en les rapprochant très sensiblement de celles des procès
ordinaires.

Au contraire, après quelques années d'application de la

loi de 1884, lorsque les premières statistiques démontrèrent
le nombre croissant des divorces, intervint la loi du 6 février
1893, portant modification au régime de la séparation de

corps, dans le dessein avoué de diminuer le chiffre des
divorces en attirant un certain nombre d'épouses malheu;
reuses vers la séparation de corps. En conséquence, cette loi
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fattribua à la séparation certains des avantages du divorce,
iendécidant que la femme séparée jouirait désormais de sa

pleinecapacité civile, et pourrait, dès lors, comme la femme
'divorcée,se passer, en toute circonstance, de l'autorisation
'maritale.

En revanche, la loi du 6 juin 1908 marque un retour offen-
sif du divorce. Elle facilite, en effet, et rend presque auto-

matique la conversion en divorce de la séparation de corps.
'Cetteloi est l'une de celles sur lesquelles s'exercent plus
•particulièrement aujourd'hui les critiques des adversaires
du divorce. •

SECTION II. — Divorce.

§ 1. — Les causes de divorce.

; 183. — Système général du Gode civil. — Le Code
civil admet quatre causes de divorce :
:.. L'adultère ;
-, La condamnation de l'un des époux à une peine afflictive
\d infamante ;
i. Les excès et sévices ;

Les injures graves.
On le voit, le Code ne procède pas entièrement de l'idée

quele divorce soit une sanction, puisqu'il admet le divorce

pour certaines fautes qui ne constituent pas une atteinte
;âuxobligations matrimoniales, à savoir certaines condam-
nationsencourues par un conjoint. Mais il exige, au moins,
jùe la cause du divorce résulte d'un fait volontaire, impu-
table à son auteur.
'. Dès lors, et d'une façon générale, les griefs invoqués à
l'appui d'une demande en divorce ne seront pas opérants
fil apparaît que les faits allégués ont été commis par un
époux, sous l'empire d'un dérangement cérébral qui lui
enlèvele contrôle de ses actes.

184. — Première cause : Adultère. — Article 229 :
1Lemari pourra demander le divorce pour cause d'adultère
dela femme ». Article 230 : « La femme pourra demander le
divorce pour cause d'adultère du mari».
i. La dualité de ces deux textes, qui font cependant au mari
'et à la femme une situation identique, s'explique par cette
raisonhistorique que, sous l'empire du Code civil, suivant
encela la tradition de l'ancien Droit (en matière de sépara-
'ton), il y avait deux textes distincts, l'un pour l'adultère de

5 PRÉCIS DE DROIT CIVJL, T. I.



130 DIVORCE ET SÉPARATION DE CORPS

la femme, l'autre pour celui du mari. L'article 229 avait
déjà sa rédaction actuelle. L'article 230, au contraire, visant
l'adultère commis par le mari, n'en faisait une causede
divorce que s'il était accompagné d'une circonstance aggra-
vante, consistant dans ce fait que le mari avait « tenu sa
concubine au domicile conjugal ». !

Inspirés du même esprit sont encore les articles 337 et 339
du Code pénal qui punissent d'emprisonnement la femme

coupable d'adultère, tandis que le mari n'encourt de peine
que s'il a entretenu sa concubine dans la maison conjugale;
encore la peine du mari consiste-t-elle simplement dans une
amende et non plus dans l'emprisonnement.'

Mais la loi de 1884, en modifiant la rédaction de l'ar-
ticle 230, a établi, avec raison, l'égalité entre les époux de-
vant le divorce. Il est trop évident que la femme n'est pas
moins gravement outragée que le mari par la trahison de
celui qui lui a promis fidélité.

Toutefois, la survivance des articles 337 et 339 du Cod

pénal laisse subsister une certaine inégalité de fait entre le

conjoints. En ce qui concerne la preuve de l'adultère, 1
femme est, dans une certaine mesure, moins favorisée que
le mari. La preuve la plus simple et la plus pratique d
l'adultère est, en effet, celle qui résulte d'un procès-verb
de constat dressé par le commissaire de police. Or, le com-
missaire n'est obligé de déférer à la réquisition de l'épo

'

plaignant que s'il y a délit tombant sous le coup de la loi

pénale. Il doit donc refuser de constater l'adultère du ma

lorsqu'il est commis hors du domicile conjugal.
On remarquera que l'adultère est une cause péremptoii

de divorce, c'est-à-dire qu'une fois la faute démontrée, 1

juge ne possède aucun pouvoir d'appréciation etdoi/pronon
cer le divorce, quand même il le trouverait inopportune
même si l'adultère était réciproque, sauf pour l'autre con<

joint le droit de former une demande reconventionnelle.

185. —Deuxième cause : condamnation d'un épo
à une peine aîîlictive et infamante. — L'article 23

actuel exige, pour qu'il y ait cause de divorce, une cond
nation à une peine à la fois afflictive et infamante. Avan

1884,l'article 232 ancien n'exigeait qu'unepeine infamant
Dans la terminologie du Droit pénal, on désigne sous le no
de- peines afflictives et infamantes les peines criminelles q

emportent privation de la liberté : la peine de mort, lestra

vaux forcés, la réclusion, la déportation et la détentio
Les trois premières punissent les crimes de droit comnru
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les deux dernières sont des peines politiques. Les peines à
lafois afflictives et infamantes sont les seules qui, pronon-

cées contre un conjoint, entraînent désormais le divorce.
Elles en constituent une cause pèremptoire.

Les peines simplement infamantes, ainsi dénommées

parce qu'elles n'entraînent pas privation de la liberté, à
savoir le bannissement et la dégradation civique (prononcée

comme peine principale et non pas comme complément
Jd'unepeine corporelle), ne sont pas des causes de divorce.
Eneffet, punissant exclusivement des délits politiques, elles
n'entraînent pas la flétrissure morale du condamné.
: Il résulte, a contrario, de l'article 232 que les peines correc-
tionnelles (amende, emprisonnement), à plus forte raison
cellesde simple police, non plus que les peines disciplinaires,
nesont pas une cause de divorce. Mais elles peuvent être

Invoquées comme constituant pour le conjoint une injure
dont le tribunal appréciera souverainement la gravité.

Pour que la condamnation de l'un des conjoints consti-
tue, pour l'autre, une cause pèremptoire de divorce, il faut,
outrecette circonstance que la peine prononcée soit à la fois,
afflictive et infamante, les conditions suivantes :

l°La condamnation doit être définitive, c'est-à-dire n'être
plussusceptible d'être effacée par les voies légales de réfor-
mation, appel, opposition, pourvoi en cassation. L'ar-
ticle 261 ancien (abrogé, avec beaucoup d'autres, par la loi
de1886) énonçait expressément cette condition qu'on doit
suppléer aujourd'hui. Il résulte de là que la condamnation
parcontumace ne devient une cause de divorce qu'au bout
"devingt ans après sa prononciation, car jusque-là, elle n'est
pasdéfinitive et tombe par le seul fait de la comparution du
Çontumax (art. 476, C. inst. crim.).
; 2° La condamnation ne pourrait être invoquée, si le con-
joint condamné avait obtenu sa réhabilitation ou bénéficié
d'une amnistie, car l'une et l'autre effacent tous les effets
ela condamnation. Mais il en serait autrement de la grâce

,u de la prescription de la peine, qui laissent subsister la
condamnation et dispensent simplement le condamné de
exécution de la peine.
3° La condamnation doit avoir été prononcée pendant le
ariage, car l'article 232 parle de la condamnation de l'un
« époux.

186. — Troisième cause : excès et sévices graves.
Cette cause de divorce est visée par l'article 231, en même
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temps et dans la même phrase que les injures. Mais il est.

préférable d'y voir une cause distincte, parce que la notion
des sévices ou excès (mots d'ailleurs synonymes) est loin
d'offrir la même élasticité que la notion de l'injure.

On entend par excès ou sévices les violences d'un époux
contre l'autre. Mais il n'est pas nécessaire que ces violences
constituent des coups et blessures proprement dits. Ainsi,
la séquestration d'un époux par l'autre est un excès.

L'épithète de graves, employée par l'article 231, s'appli-
quant aussi bien aux excès ou sévices qu'aux injures, nous
en déduirons deux conséquences :

1° Les violences d'un époux contre l'autre, pour consti-
tuer une cause de divorce, doivent dépasser la mesure de

simples actes de vivacité ;

2° Les magistrats, ayant à juger, en fait, si les excès on
sévices allégués peuvent être considérés comme graves, pos-
sèdent en cette matière un pouvoir d'appréciation souve-
rain.

187. — Quatrième cause : injures graves. — L'injure
grave est, de toutes les causes de divorce, celle qui, de beau-

coup, donne lieu au plus grand nombre d'applications.
L'expression employée par l'article 231 comprend, en effet,
deux groupes distincts de faits :

1° Les outrages adressés par un époux à l'autre "au moyen
de la parole ou de la plume ;

2° Les actes d'un époux qui, sans qu'il y ait eu de sa part
aucune parole ou qualificatif injurieux, n'en ont pas moins,

par eux-mêmes, le caractère d'une offense outrageante pour
l'autre époux, parce qu'ils constituent une violation des
de/oirs nés du mariage ou démontrent l'indignité de leur
auteur et rendent dès lors la vie commune intolérable. Ainsi,
il n'est pas nécessaire qu'il, y ait eu de la part, de l'époux
incriminé une intention hostile et malfaisante ; il suffit que,|
comme, par exemple, dans le cas d'ivrognerie habituelle etj
publique, ou d'habitudes de jeu compromettant sa dignité,]
le mari ait causé à la femme une humiliation personnelle!
équivalente à celle qui résulterait d'un outrage proprement
dit.

Etant donné cette conception de l'injure grave, on com-

prend qu'elle puisse embrasser les faits les plus divers.
Citons notamment :

L'abstention volontaire et persistante du devoir conju-

gal;
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'.' L'abandon volontaire de l'un des époux par l'autre ;
Le refus non justifié du mari de recevoir sa femme ; le

refuspersistant de la femme de réintégrer le domicile conju-
gal, sans motifs plausibles ;
« La tentative d'adultère ou même de simples légèretés de
conduite ;

Le refus de consentir à la célébration religieuse du ma-

riageaprès la célébration civile.
Cette jurisprudence, sans cesse en voie d'extension,

mérite la critique en ce qu'elle aboutit parfois à violer, à
;tout le moins à tourner la loi, puisqu'elle permet aux tribu-
naux d'accueillir des demandes fondées sur des faits que
-d'autres textes excluent des causes de divorce (condamna-
tion à une peine correctionnelle par exemple) ou sur des
faits antérieurs au mariage, tels que l'impuissance du mari,
l'erreur sur l'intégrité judiciaire ou corporelle d'un conjoint,
ousur ses croyances religieuses, au moins lorsqu'il y a eu
dissimulation frauduleuse des faits. Cependant, la sanction

logique de griefs de ce genre paraîtrait devoir être, non le
divorceou la séparation de corps, mais la nullité du mariage.
Et, le législateur s'étant refusé à les comprendre parmi les
causesde nullité, c'est faire violence à la loi que de leur faire
produire néanmoins, sous forme de. divorce, la rupture du
lien conjugal.

188. — Le divorce par consentement mutuel. — La
loi de 1884, en restaurant le divorce, n'a pas rétabli le
divorce par consentement mutuel. Mais, là encore, la vo-
lonté du législateur a été méconnue par les tribunaux. Car,
enfait, rien n'est plus facile à des époux qui se sont mis

,'d'accord pour divorcer que d'arriver à leurs fins. Il suffit
pour cela d'utiliser avec art la procédure usitée devant les
tribunaux. Outre la simulation de griefs inexistants en
réalité, on peut signaler, dans cet ordre d'idées, la fréquence
desjugements de divorce rendus par défaut, ce qui supprime
toute contradiction des motifs allégués à l'appui de la
demande. Devant certains tribunaux même, dont celui de
la Seine, on admet que les avocats des parties, renonçant

:àtout débat, fassent rendre, sur simple production de leurs
dossiers, un jugement d'accord. Ajoutons que, d'après la

jurisprudence, le fait, de la part d'un demandeur en divorce,
d'alléguer contre l'autre époux un grief reconnu injustifié
constitue une injure grave que celui-ci peut invoquer à

J'appui d'une demande reconventionnelle. Qu'y a-t-il, dès
l°rs, de plus aisé que de tourner la prohibition du divorce
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par consentement mutuel, cependant écrite dans la loi'
Mieux vaudrait rétablir franchement le divorce par consen
tement mutuel ; cela permettrait de l'assujettir à des garan-
ties et à un contrôle que son fonctionnement de fait actue
ne comporte pas.

189. — Des fins de non-recevoir contre la demandf
en divorce. — L'effet des causes de divorce peut se trouva
paralysé par l'existence d'une fin de non-recevoir admisf

par la loi. Il y a trois fins de non-recevoir. La loi du 5 avrï
1919 en a aboli une quatrième.

1° L'abandon par la femme, sans motifs plausibles, dele
résidence qui lui a été assignée, au début de l'instance, parh

président du tribunal, la fait déclarer irrecevable à pour|
suivre la demande qu'elle a formée (art. 241).

2° L'action en divorce s'éteint encore par la mort de l'm
des époux, survenue pendant la procédure, ou avant quels
jugement ou l'arrêt prononçant le divorce soit devenu défi-
nitif (art. 244, 3e al.). Il n'y a plus dès lors, en effet, poui
l'époux survivant ou pour les héritiers du défunt, qu'un
intérêt d'ordre pécuniaire à faire décider qui doit sortir vain-

queur de l'instance engagée. Et cet intérêt, la loi ne juge pas
qu'il doive ici être pris en considération.

3° Une troisième fin de non-recevoir résulte de la réconci-
liation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans
la demande, soit depuis la demande (art: 244, 1er et 2eal.)
Cette réconciliation peut se prouver par tous les moyens
possibles. Elle résultera le plus souvent de la reprise parle
époux de la vie commune qui avait été suspendue, sans que,
d'ailleurs, les tribunaux soient astreints à attacher cette

conséquence à la cohabitation des époux, car ils ont, à cel

égard, un pouvoir souverain d'appréciation.
La réconciliation n'empêche pas du reste l'époux d'in-

tenter une nouvelle demande, s'il découvre des faits qu'i
ignorait quand il a pardonné. Il peut alors se prévaloir de
anciennes causes à l'appui de sa demande, si les faits non
veaux sont, en eux-mêmes, insuffisants. Il en est de mêint

quand, après la réconciliation, le conjoint se rend coupai»
d'une nouvelle faute (art. 244, 2e al.). Suivant la formi»

employée par la Cour de cassation, les faits nouvellemenl
commis ou découverts « font revivre » les faits anciens.

4° Enfin, l'article 295 contenait une fin de non-recevoi
aujourd'hui abolie. Son alinéa 3 disposait en effet que,
lorsque deux époux divorcés se seraient réunis (e'est-à-cM



DIVORCE 135

'remariés), il ne serait plus reçu de leur part aucune nou-
velle demande de divorce. La loi du 5 avril 1919 a abrogé
(peut-être à tort) cette disposition qui offrait au moins

l'avantage moral d'empêcher les époux de se jouer du di-
vorce comme ils s'étaient joués du mariage.

5° La réciprocité des torts est-elle une fin de non-recevoir?
La plupart des auteurs se prononcent pour la négative pour
la raison que la loi n'en parle pas et que cette réciprocité
ïdansles torts ne fait qu'aggraver les rapports entre époux.

On remarquera que la prescription de trente ans n'est pas
signalée comme une fin de non-recevoir. La question offre

•peud'intérêt. L'inaction de l'époux offensé pendant trente
:,ans,si elle, n'engendre pas la prescription, rendra toujours
le divorce impossible en faisant présumer la réconciliation.

§ 2. — Procédure du divorce.

, 190. — Lien rationnel entre les règles de procé-
dure et les règles de fond. — Les dispositions relatives

.;àla procédure du divorce devraient rationnellement prendre
placedans le Code de procédure civile. Si le législateur de

i 1804les avait insérées dans le Code civil, c'était parce que
danssa pensée, les formes à employer touchaient de près

;au fond de l'institution, en ce sens qu'elles étaient calculées
êpour rendre le divorce plus difficile, plus coûteux et par-
lant plus rare. En 1884, la loi de rétablissement avait
laissésubsister la procédure du Code civil. Mais la loi du
18avril 1886, incorporée dans le Code civil, est venue pro-

;fondement remanier cette matière, dans un dessein évident
c;desimplification.: La procédure du divorce qui demeure, malgré la réforme
de1886, assez spéciale à bien des points de vue, comprend

.trois phases successives.

i 191. — Première phase : devant le président du tri-
; oinal. — Les points à examiner, dans cette première phase,
sont les suivants : I. Capacité nécessaire pour demander

•le divorce ; II. Tribunal compétent ; III. Requête du de-
!.mandeur au président du tribunal ; IV. Tentative de conci-

vjjftion ; V. Ordonnance du président contenant permission
; d'assigner ; VI. Mesures provisoires.

192. — i. Capacité en matière d action en divorce
—En principe, chacun des deux époux doit, pouvoir agir en
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divorce, soit pour le demander par voie principale, soit pour
se défendre et, au besoin, former une demande reconven-
tionnelle, afin de rejeter sur son adversaire les déchéances
qui frappent l'époux aux torts duquel le divorce est pro-
noncé. Mais quel sera l'effet de l'incapacité, dont un époux
peut être atteint, sur l'exercice de son droit?

193. — 1° Femmes mariées. — Il est manifeste quela
femme mariée doit échapper ici à la nécessité de l'autori-
sation maritale. La loi l'en dispense donc, ainsi que de
l'autorisation de justice. Ces autorisations sont suppléées
par le permis de citer que le président (et non le tribunal)
doit donner à l'époux demandeur (art. 238). Ce permis de
citer vaut habilitation pour la femme en vue d'agir si elle
est demanderesse, de répondre si elle est défenderesse. Ce

permis ne pouvant pas être refusé, on peut considérer la
femme comme totalement relevée de son incapacité, quand
il s'agit de plaider en divorce.

194. —- 2° Mineurs. — Les mineurs mariés appar-
tiennent forcément à la catégorie des mineurs émancipés,
Or, l'article 482 n'assujettissant les mineurs émancipés àst
faire assister de leur curateur pour plaider que lorsqu'il
s'agit d'une matière immobilière, on considère qu'eux aussi
sont capables de plaider en divorce, tant en demandant

qu'en défendant.

195. — 3° Faibles d'esprit et prodigues.— Les textes

qui déterminent la capacité de l'individu pourvu d'un con-
seil judiciaire (art. 499, 513) sont conçus en termes généraux
et lui défendent de plaider sans l'assistance de ce conseil.
Le,conseil judiciaire doit donc intervenir pour le procès
en divorce intéressant le prodigue ou le faible d'esprit. Mais,
comme il ne saurait être admis que la mauvaise volonté du
conseil judiciaire pût entraver l'exercice d'un droit essen-

tiel, le plaideur, en cas de refus d'assistance, pourra s'adres-
ser au tribunal et se faire désigner un conseil ad hoc ayant
mission impérative de l'assister.

196. — 4° Interdits légaux. —Aux termes de Vit
ticle 234, alinéa 3, c'est le tuteur du condamné qui, « sursa

réquisition » et avec son autorisation, doit présenter
la

requête en son nom et, par conséquent, intenter la demanà
eu divorce. Si l'interdit légal est défendeur à l'instance, lt

texte reste muet ; on appliquera donc le droit commun, et
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eslors, le condamné sera représenté dans l'instance par
'ontuteur

; 197 — 5° Interdits judiciaires. — Aucun texte ne vise
situation de l'aliéné interdit au point de vue de l'action

n divorce. Il en résulte que, si l'interdit plaide comme

Vendeur, il sera représenté par son tuteur. Mais le tuteur

epourra demander le divorce. En effet, l'article 307, 2> al.

ajouté par la loi du 18 avril 1886), porte expressément que
etuteur de l'interdit peut, « avec l'autorisation du conseil
efamille, présenter la requête et suivre l'instance en sépa-
alion ». La loi de 1886, en gardant le silence sur une de-
arideen divorce à intenter au nom de l'interdit, a entendu

n exclure la possibilité. Le divorce est un acte trop grave
'pur qu'un tuteur et un conseil de famille puissent y in-
uire un aliéné. L'expédient de la séparation sera suffisant,
ecas échéant, pour sauvegarder ses intérêts matériels et
oraux.

• 198 — 6° Aliéné placé dans un établissement. —

;ucune disposition dans la loi du 30 juin 1838, sur les alié-
nés,ne vise la situation de l'aliéné non interdit, mais placé
ansun établissement, pas plus en cas de procès en sépara-
onde corps qu'en cas de procès en divorce. Donc, si cet
liénétstdéfendeur à une action en divorce ou en séparation,
sera, comme dans tout autre procès, représenté par un

,andataire ad litem (art. 33, loi de 1838). Quand il s'agit
pur M non de défendre mais de demander, l'absence d'une
.'position analogue à celle de l'article 307 du Code civil
elatif à l'interdit, permet de décider que l'interné ne peut
gir ni en séparation ni en divorce. A quoi bon, en effet,
aire prononcer par la justice une séparation de corps,
uisque l'internement de l'aliéné réalise déjà, en fait, cette
eparation?
'En revanche, on doit admettre qu'à la différence de l'in-

édit,
l'aliéné interné mais non interdit a pleine capacité

dagir en divorce ou en séparation pendant un intervalle
ucide.

199. — n. Tribunal compétent. — C'est le tribunal
?™ qui seul est compétent.
:Lancien article 234 ajoutait que le tribunal civil compé-
nt était celui « de l'arrondissement dans lequel les deux

poux auront leur domicile ». Et, en effet, le plus souvent,
^ epoux, au moment où le procès commence, ont un domi-
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cile commun. Pourtant le contraire peut se produire, pai
exemple si les deux époux sont déjà séparés de corps. Aussi
la loi de 1886 a-t-elle supprimé la formule de l'article 234

(rédaction de 1884). Le tribunal compétent est donc celui à
domicile de l'époux défendeur au moment où l'instance est
liée, c'est-à-dire au moment où le demandeur, ayant obtena
du président la permission de citer son conjoint en concilia-

tion, l'a effectivement cité à comparaître devant le prési-
dent.

Ajoutons que le défendeur, qui prétend que le tribunal
saisi est incompétent, doit soulever immédiatement cette

question devant le président avant de répondre aux griefs
du demandeur.

Reste à savoir devant quelle juridiction il pourra être
formé appel de la décision du président statuant sur la

compétence. Ce sera devant la cour, étant donné que le pré-
sident, en prononçant sur la compétence, dans le procès
destiné à se dérouler devant le tribunal, rend une décision

qui, normalement, devrait émaner du tribunal et agit par
une sorte de délégation, sans qu'on puisse le considérer id

comme constituant une juridiction particulière.

200 — III. Requête ae Jépoux demandeur. -

Le premier acte de la procédure est une requête que l'épous
demandeur adresse au président du tribunal, et dans la-

quelle il énonce les faits servant de base à sa demande. Cette

requête est rédigée par un avoué. Mais la loi veut qu'el
soit présentée au président par l'époux en personne (art. 234,
1er al.). En cas d'empêchement dûment constate de l'époux,
le président doit se transporter, assisté de son greffier, ai

domicile du demandeur (art. 234, 2e al.). Cette dispositiot
et un grand nombre de celles qui vont suivre révèlent clair»
ment l'esprit du législateur, qui ne voit dans le divor

qu'un remède d'exception et multiplie les formalités f
tendent à susciter les réflexions des époux ou à proyoqu
entre eux une réconciliation. Malheureusement, l'expérien
a démontré que ces précautions sont, en général, Pe
utiles.

201 — IV. Tentative de conciliation. — Dans not

procédure civile, tous les procès doivent être précédés
«

principe d'un préliminaire de conciliation qui se passe devan
le juge de paix (art. 48 et suiv., C. proc. civ.). En mate
de divorce, le législateur n'a eu garde de négliger cet ess

de conciliation. Mais, pour en augmenter les chances <1
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succès,il donne mission de le tenter non pas au juge de paix,
aisau président du tribunal, dont l'autorité et le prestige

iont supérieurs.
: Lors donc que l'époux demandeur, après son entrevue
avecle président du tribunal, a persisté dans son intention
deplaider en divorce, le président ordonne au bas de la

requêteque les parties comparaîtront devant lui au jour et
àl'heure qu'il indique, et il commet un huissier pour noti-
fier cette citation au défendeur. La citation contient, en
ête,la requête du demandeur et l'ordonnance du président;
elledoit être notifiée au défendeur trois jours au moins
avant le jour fixé pour la comparution, en y ajoutant les
délaisde distance. Elle est délivrée par huissier commis et
ouspli fermé au domicile du défendeur ; le tout à peine de

nullité(art. 237, al. 1er)."
Au jour dit, les parties doivent comparaître en personne

(art.238, in princ.) et sans être assistées d'avoués ou d'avo-
cats(V. art. 877, C. proc. civ.). La loi ajoute (art. 238) qu'en
casd'empêchement de l'une des parties, le président déter-
minele lieu où sera tentée la conciliation, par exemple au
.'domiciledu défendeur, s'il habite dans le ressort. Ou bien,
siledéfendeur habite au loin, le président donne commission
rogatoire au président du tribunal de l'arrondissement de
sondomicile, pour que celui-ci puisse l'entendre.
'; Ajoutons qu'aux termes de l'article 238, alinéa 6, le prési-
dent a la faculté d'imposer aux parties, avant de permettre
la continuation de la procédure, un délai d'attente qui ne
peutpas excéder vingt jours. En pratique, il est fait d'ail-
leursassez rarement usage de cette faculté.

; 202. — V. Ordonnance contenant permission d'as-
signer. — La tentative de conciliation n'ayant pas abouti,
Pprésident doit rendre une ordonnance qui constate la non-
conciliation ou le défaut, et autorise le demandeur à assigner
ledéfendeur devant le tribunal (art. 238, 1er al).'

L'article 238, 7e alinéa, enjoint à l'époux demandeur
'd'userde la permission de citer qu'il a reçue dans un délai de
vingtjours. Toutefois, l'assignation lancée après l'expiration
dece délai ne serait pas nulle. La sanction donnée par l'ar-
ticle 238, 7e alinéa, à son injonction, c'est que, faute par le
demandeur de s'y conformer, les mesures provisoires (dont
il va être parlé), qui auraient été ordonnées par le président,
cesserontde plein droit d'avoir effet (art. 238, 8e al). Ce
qu'onveut éviter, c'est que le demandeur, après avoir ob-
tenu du président les mesures provisoires qu'il désirait,
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notamment la permission d'avoir un domicile séparé, m
reste dans le statu quo.

D'ailleurs, le tribunal qui serait régulièrement saisi pai
une assignation lancée après le délai de l'article 238, 7eali-
néa, pourrait statuer à nouveau sur les mesures provisoires
sollicitées par le demandeur.

203. — VI. Mesures provisoires. — Dès que l'un des

époux demande le divorce, le ménage est si profondément
troublé qu'il y a lieu de prendre certaines mesures provi-
soires, sans attendre la fin des débats ni même la réunion du
tribunal tout entier.

204. — 1° Résidence séparée. — Avant même de ten-
ter la conciliation des conjoints, le président a pu, dèslt
moment où la requête initiale lui a été présentée par le de-

mandeur, autoriser celui-ci, par l'ordonnance contenant
citation en conciliation, à prendre une résidence séparée
(art. 236). En même temps, il a ordonné que ses effets per-
sonnels lui fussent remis.

Le plus souvent, c'est la femme qui est autorisée à quitta
le domicile conjugal et le président indique le lieu où elle
devra résider : soit chez ses parents, soit chez des personnes
amies, soit ailleurs. Il possède à cet égard un pouvoir discré-
tionnaire. Il pourra arriver que le domicile assigné à la
femme soit précisément le domicile conjugal. Il en sera ainsi
si la femme y a été délaissée par le mari. Et même, si la
femme exerçait au domicile conjugal un commerce qui la
fait vivre, il n'y a aucune raison pour que le tribunal ni

puisse enjoindre au mari d'en sortir, en assignant ce domi-
cile comme résidence à la femme.

Dans tous les cas, la femme ne peut, sans autorisation
nouvelle, changer la résidence qui lui a été fixée. Elle est,
en conséquence, tenue de justifier de sa résidence dansla
maison indiquée, toutes les fois qu'elle en est requise.
A défaut de cette justification, le mari pourrait refuser de

continuer à verser la provision alimentaire qui a pu lui être

imposée, et si la femme est demanderesse en divorce, la faire
déclarer non-recevable à continuer ses poursuites (art. 241),
à moins qu'elle ne prouve qu'elle a été dans la nécessité de

changer de résidence.
Quant au mari, si c'est lui qui sollicite de quitter le domi-

cile conjugal, il faut également qu'il y soit autorisé, mais»
est libre de choisir le lieu de sa résidence.

La mesure relative au domicile séparé des conjoints prfr
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senteun caractère provisoire. Donc le président du tribunal,
s'il a statué à cet égard dès la comparution de l'époux de-
mandeur porteur de la requête, peut revenir sur sa décision
;etprendre des dispositions nouvelles, dans l'ordonnance qui
;suit l'échec de la tentative de conciliation. Ou bien, s'il ne
l'a fait encore, il statuera à ce moment, pour la première

.fois,sur le même objet (art. 238, 2e al.).

; 205. — 2° Provision alimentaire. — Cette provision
estdestinée à permettre à la femme, ou, plus généralement,

;àl'époux dénué de ressources personnelles, de vivre pendant
d'instance.
- L'ordonnance allouant cette provision qui doit être versée

parl'autre époux, en général, le mari, ne peut être prise pour
_lapremière fois qu'au jour de l'ordonnance, clôturant la ten-
'tative de conciliation (art. 238, 2e al., in fine). La loi estime,
'on le voit, que bien qu'urgente, cette mesure ne l'est pas au
même degré que la séparation d'habitation. Il ne faut pas

;.;confondre la provision alimentaire avec la provision ad'
litem,qui peut être nécessaire à l'un des époux pour suivre le
procès; celle-ci doit être demandée au tribunal (art. 240,

:;2eal.).

206. —3° Garde des enfants. — Bien que le père conti-
nue, en principe, à exercer la puissance paternelle sur les
enfants durant l'instance, il peut, pour diverses raisons,

; être nécessaire de lui en enlever la garde, car quelquefois
; tous les enfants, quelquefois certains d'entre eux, ceux qui
' sonten bas âge par exemple, ont besoin des soins de la mère.
Le président règle cette question, avec un pouvoir discré-

, tionnaire, au mieux des intérêts des enfants (art. 238,
'

/2e al.). Ici, le droit pour le président d'ordonner une mesure
1
provisoire, s'ouvre dès la première comparution de l'époux
demandeur. C'est ce qui résulte des termes de l'article 238,
2ealinéa, qui, visant l'ordonnance à rendre par le président,
aprèsl'échec de la tentative de conciliation, dit que « le juge
statue à nouveau, s'il y a lieu, sur la résidence de l'époux
demandeur, sur la garde provisoire des enfants, etc.. ».

207. -.- 4° Mesures concernant le patrimoine des
époux. — Le président prend parfois des mesures concer
nant la sauvegarde des intérêts pécuniaires et la conservation
du patrimoine des époux pendant l'instance. Il le fait, si le
besoin s'en fait sentir, dès sa première ordonnance (art. 242,
1" al.).
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Les mesures de ce genre les plus importantes sont celles

qui ont trait à là sauvegarde des intérêts pécuniaires delà
femme pendant l'instance. En effet, un grand nombre

d'époux sont mariés sous le régime de la communauté, situa-
tion qui confère au mari les droits les plus étendus sur les
biens communs. Même en ce qui concerne les biens demeurés

propres à la femme, sous tous les régimes sauf celui de sépa-
ration de biens, le mari exerce les pouvoirs d'un adminis-
trateur. Il est à craindre qu'il n'en abuse durant les der-
nières semaines pour dilapider les revenus, peut-être pour
faire disparaître les biens communs ou même certains des

propres de la femme dont il a l'administration. La solution

logique de la difficulté eût été d'enlever au mari l'adminis-
tration dès le moment de l'introduction de la demande en
divorce. Le Code ne l'a pas fait parce qu'il eût fallu avertir
les tiers de la modification apportée dans les pouvoirs
du mari et, à cet effet, organiser la publicité de la demande
en divorce à l'instar de celle qui entoure une demande en

séparation de biens. Or, cette publicité eût rendu plus diffi-
cile la réconciliation toujours désirable. Voici par quelle
mesure il est suppléé au dessaisissement du mari.

A. — Les époux peuvent demander l'apposition des scellés.

(art. 242, 1er al.). Le plus souvent, la demande émane delà
femme, puisque le mari conserve le maniement de ses biens
et des biens communs. L'article 242 prévoit donc que l'ap-
position des scellés peut être requise non seulement sur les
biens communs (1er al.), mais sur les biens propres de la
femme dont le mari a l'administration ou la jouissance,
même sous un régime autre que la communauté (2e al).

Une fois les scellés apposés, ils sont levés à la requête de
la partie la plus diligente ; les objets et valeurs sont inven-
toriés et prisés ; l'époux qui est en possession, c'est-à-dire
le mari, en est constitué gardien judiciaire (art. 242, 3e al).
Il devient donc responsable de la conservation de ces objets
et doit, comme tout gardien judiciaire (art. 1962), les repré-
senter en nature. Il est donc désormais privé du droit de les
aliéner. Et c'est là le grand avantage de la mise sous scellés.

B. — L'article 242 indiquant que le président peut
prendre d'autres mesures conservatoires qu'il ne spécifie pas
d'ailleurs [arg. des mots « notamment » (1er al.) et « à moins

qu'il n'en soit décidé autrement » (3e al.)], la jurisprudence
permet au juge de larges mesures de sauvegarde, par
exemple le dépôt dans une banque des meubles et valeurs
de la femme ou de la communauté. Toutefois on ne peut
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•>enprincipe, enlever au mari l'administration de la com-
munauté, en en remettant les biens en totalité à un sé-

questre chargé de les gérer ; mais cette réserve elle-même
, peut cesser devant la preuve certaine de l'impéritie ou de la
i malveillance du mari.

:. C. — Enfin, le président peut, pour tenir lieu à la femme
S;de pension alimentaire, l'autoriser à toucher elle-même les
prévenus de sa dot ou des biens lui appartenant en propre.

208. — Voies de recours contre les mesures provi-
soires. — Les diverses mesures provisoires ci-dessus sont-
•i'ellessusceptibles de voies de recours? Peuvent-elles faire
; l'objet d'un appel devant une juridiction supérieure? La

I réponse à cette question consiste dans la distinction sui-
vante :

Aucune voie de recours n'est admise contre les mesures
; provisoires ordonnées par le président au moment où il reçoit
; la requête de l'époux demandeur. En effet, l'article 236, qui
: vise la première ordonnance que le président peut prendre; àcemoment, ne prévoit pas l'appel. La règle s'explique par
i la durée très brève qu'auront les mesures prises à ce moment.
i' Mais il en est autrement pour les mesures provisoires"

ordonnées dans l'ordonnance qui, après la tentative de conci-
liation, permet au demandeur de citer son adversaire devant
le tribunal. Ici l'appel est possible dans les termes du droit

.commun, c'est-à-dire devant la cour d'appel (art. 238,
; 3eal.), ce qui s'explique par ce fait que ces mesures peuvent
f se prolonger jusqu'à la fin de l'instance. Seulement, cet

appel offre cette particularité qu'il n'est pas suspensif des
; mesures prononcées. Celles-ci sont exécutoires par provision

(art. 238, 3e al., in princ), à raison de leur urgence. Seule, la
: décision de la juridiction d'appel, si elle infirme l'ordon-
nance du président, mettra fin à l'application des mesures

- prescrites.

209, — Deuxième phase : devant le tribunal et la
cour. — La cause, une fois introduite devant le tribunal,
est,depuis la loi de 1886, instruite et jugée, en principe, dans
la forme ordinaire (art. 239, 1er al.), au lieu d'être soumise
àune procédure spéciale, comme le décidait le Code civil.

Voici quelques-unes des conséquences de cette règle, con-

séquences qui constituent autant de modifications au droit
antérieur et dont certaines font, sans beaucoup d'utilité,
l'objet de dispositions formelles du Code.
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1°. L'assignation est envoyée dans la forme ordinaire,
c'est-à-dire par un exploit d'huissier, iequel est remis sons

^enveloppe fermée, conformément à la règle générale édictée

aujourd'hui par l'article 1er de la loi du 15 février 1899.

2° Si l'époux défendeur forme une demande reconvention-
nelle en divorce — ce qui, en fait, se produit dans la plupart
des cas —• cette demande peut être, suivant le droit com-

mun, introduite par un simple acte de conclusions (art. 238,
3* al.).

La demande reconventionnelle peut, du reste, se produire
en appel, sans être considérée comme demande nouvelle.
Ainsi le décide l'article 248, 3e alinéa, qui n'est que l'appli-
cation' du principe posé dans l'article 464 du Code de procé-
dure civile.

Il convient d'ajouter que le défendeur peut, s'il le préfère,
user de la voie reconventionnelle pour introduire, non une
démande en divorce, mais une demande en séparation de

corps.
3° L'enquête, c'est-à-dire l'audition des témoins qui, en

notre matière, a tant d'importance, se fait conformément
au droit commun, c'est-à-dire devant un juge-commissaire
(art. 245, 1er al.).

4° L'audience est publique, car telle est la règle commune
de notre procédure, et l'ancien article 253, qui ordonnait le

huis-clos, a été abrogé. Toutefois, l'article 239 actuel (4e al.)

permet au tribunal de prononcer le huis-clos s'il le juge né-
cessaire.

210. — Particularités de la procédure devant le tri-
bunal. — Nonobstant le principe de l'article 239, 1er alinéa,
la loi de 1886 a laissé subsister dans la procédure du divorce
certaines particularités qui, d'ailleurs, se justifient, en géné-
ral, par de bonnes raisons.

1° La reproduction des débats par la voie de la presse est

interdite, sous peine d'une amende de 100 à 2 000 francs

(art. 239, 5e al.). Mais il n'est pas interdit de publier le juge-
ment.

2° La preuve des faits allégués, laquelle, peut se faire pa'
tous les moyens possibles, comporte certaines règles spé-
ciales.

A. — L'aveu du défendeur, mode de démonstration qui.
en général, est toujours admis et même considéré comme le

plus probant de tous, n'est pas pertinent en matière de
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divorce. Aucun texte ne formule cette solution que l'on
s'accorde cependant à considérer comme certaine, parce
qu'elle découle de l'interdiction du divorce par consente-' '

eut mutuel.
B. — En cas d'enquête, les parents et les domestiques sont

|dmis comme témoins (art. 245, 2e al.), alors que, de droit
commun, ils devraient être écartés ou seraient au moins

eprochables (V. art. 268, C. proc. civ.). Toutefois, le témoi-

nagedes enfants et descendants n'est pas admis.
i C.— La production de lettres missives, échangées entre un

épouxet un tiers, est admise ; ce qui semble bien constituer
ne dérogation à la règle essentielle du secret des lettres,
aquelle s'oppose, en général, à ce qu'on puisse user d'une
ettre et la produire en justice sans le consentement du
destinataire. Cependant, le droit qu'ont les époux de s'ap-
puyersur la correspondance de leur adversaire souffre cette
estriction qu'ils ne doivent pas se l'être procurée par des

, oyens illicites, par exemple, en forçant un tiroir ou en
interceptant une lettre entre les mains d'un domestique.
i 3° Une autre particularité, relative aux instances par
ièjaut, consiste dans certaines précautions prises pour por-
ter à la connaissance du défaillant la procédure entamée
contre lui. A cet effet, le tribunal peut, avant de prononcer
le jugement, ordonner l'insertion dans les journaux d'un

]avisdestiné à faire connaître à l'intéressé la demande dont
ila été l'objet (art. 247, 1er al.). Si le jugement n'est pas si-
gnifiéà personne, le président ordonne, sur simple requête,
,a publication du jugement par extrait dans les journaux

u'il désigne (art. 247, 3e al.).
Ces précautions étant souvent inefficaces, une loi du

13avr. 1932 est venue, pour parer à des manoeuvres que
révèle la pratique, punir d'emprisonnement et d'amende
,'époux qui aura frauduleusement tenu ou tenté de tenir
sonconjoint dans l'ignorance de la procédure dirigée contre
-lui.

, 4° Enfin, le souci qu'éprouve le législateur de ménager
jusqu'au bout toutes les chances possibles de réconciliation
;Setraduit par la possibilité d'un atermoiement à l'issue du
procès.En effet, lorsque le tribunal estime que la demande

jestfondée, il peut cependant, à moins que la demande n'ait
pour cause la condamnation du conjoint à une peine affiie-
b-veet infamante, ne pas prononcer immédiatement le di-

vorce,mais maintenir ou prescrire l'habitation séparée et les
'Mesuresprovisoires pendant un délai qui ne peut excéder
S1xmois. Une fois le délai arrivé à expiration, si les époux ne
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se sont pas réconciliés, chacun d'eux peut faire citer l'autre
comparaître devant le tribunal, dans le délai de la loi, po
entendre prononcer le divorce (art. 246, 3e al.). Le pronom
du divorce sera d'ailleurs alors en quelque sorte auto
tique : le tribunal ne pourrait plus se refuser à l'ordonne
De plus, on doit décider que cette faculté de sursis n'este
verte qu'aux juges du premier degré; la cour d'appelnepo
rait pas en user. Enfin, l'appel n'est pas recevable contre
jugement de sursis, le tribunal restant saisi de l'affaire;
ne pourra être formé que contre le jugement prononçant
divorce.

211 — Mesures provisoires et conservatoires.
Au moment où le procès s'engage devant le tribunal, il y
presque toujours eu déjà des mesures provisoires édict'

par son président. Le tribunal n'aurait pas qualité pourl
réformer. Mais, c'est lui qui est désormais compétent po
édicter les nouvelles mesures qui deviendraient nécessai

d'après les circonstances (art. 238, 5e al.), et ce pouvo
entraîne nécessairement celui de modifier les mesures pri
autrefois par le président, si les circonstances qui les o

justifiées ont reçu quelque modification. Les mesures p
crites par le tribunal, comme naguère celles qu'avait
ordonner le président, ont toujours d'ailleurs un caractà

provisoire et peuvent être modifiées si la situation le co
mande.

Dans la procédure de droit commun, les questions I

plus urgentes sont déférées à une juridiction spéciale, ce
du président du tribunal, statuant en référé (art. 806 et se'
C. proc. civ.). L'avantage de cette voie judiciaire, qui
très souvent utilisée par la pratique, c'est qu'elle est to

à fait rapide et permet d'obtenir, en quelques heures, la dé
sion dont on a besoin. On doit, bien que la question s

controversée, décider que cette juridiction fonctionne
matière de divorce (arg., art. 238, al. 5) et qu'il est pe
aux parties de se pourvoir devant le président du tribun
statuant en référé, au moins lorsqu'il s'agit de solliciter

modification à des mesures provisoires antérieures, et <\
cette modification présente un caractère d'urgence exet

tionnelle.

212 — Particularités concernant les voies de
cours contre les décisions rendues en matière
divorce. — La procédure de divorce contient d'important
dérogations aux règles de la procédure de droit cornu
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jicernant les voies de recours contre les décisions dç la
stice.

213. — 1° Acquiescement. — De droit commun, une
rtieperd le droit de former aucune voie de recours contre
^décisionà laquelle elle a acquiescé, c'est-à-dire qu'elle a
clarérenoncer à attaquer. L'acquiescement peut être soit
melou exprès, soit tacite ; il s'induira, par exemple, de ce
't"que le plaideur, contre lequel le jugement a été rendu,
exécutéou laissé exécuter volontairement. Or, en matière

Jdivorce, l'acquiescement est interdit (art. 249): Le motif
ç cette règle, c'est que l'acquiescement permettrait de
upçonner, entre les plaideurs, une entente destinée à mas-
er, sous les apparences d'une instance judiciaire, un

Vorcepar consentement mutuel.
La prohibition de l'acquiescement engendre plusieurs
'nséquences.

A.— Les époux, avant d'exécuter le jugement de divorce,
ntobligés d'attendre que les délais, impartis aux plaideurs
ur exercer les diverses voies de recours dont une décision

i justice est susceptible, se trouvent expirés (art. 252,
*al.). En effet, un devancement de ces délais ne peut se
mprendre que dans les procès où la partie perdante pos-
dela faculté de renoncer à son recours.

B.— Lorsque la partie perdante a formé appel et manque
^comparaître devant la cour, les juges d'appel ont le droit
'examiner néanmoins l'affaire au fond et de se demander
le divorce a été à bon droit prononcé par les premiers
ges.En d'autres termes, il n'y a pas heu d'appliquer ici
"rticle 434 du Code de procédure civile, 1er alinéa, aux
rmesduquel, en cas de défaut de l'appelant, la cour doit
plement prononcer le défaut et renvoyer le défendeur

fela demande.
Toutefois, la loi ne consacre point toutes les conséquences
giques de la prohibition de l'acquiescement. Ainsi, elle
Interdit pas à la partie perdante de renoncer à exercer les
des de recours qui lui sont ouvertes. La loi, en effet, ne
-eutpas imposer aux parties d'assumer les frais d'un nou-
eauprocès. De même, une fois la voie de recours entamée,
plaideur, qui s'y est engagé, aurait le droit de se désister.

-214. — 2° Efiet suspensif des voies de recours. — Les
lesde recours dites ordinaires contre une décision sont •-

; Ppel,par lequel on demande à la cour d'appel de réformer
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le jugement rendu par le tribunal, et l'opposition, paria-
quelle la partie qui a fait défaut devant le tribunal ouh
cour demande à cette juridiction de revenir sur la décisioi
qu'elle a rendue.

Les voies de recours dites extraordinaires ouvertes conte
les décisions en dernier ressort, c'est-à-dire qui ne sont pi
susceptibles d'appel oUJd'opposition, sont le pourvoi encas-
sation et la requête civile (art. 480 et s., C. pr. civ.), celle-d
n'étant d'ailleurs permise que pour des causes très raTes,
par exemple en cas de découverte d'un dol ou d'une fraud
commise par l'adversaire et ayant déterminé les jugesi
rendre la décision attaquée.

De droit commun, les délais donnés pour faire opposiê
ou appel ne suspendent pas l'exécution du jugement. Celui
ci est donc susceptible d'être exécuté huit jours après qui
a été signifié. Seuls l'appel ou l'opposition sont suspens!
C'est-à-dire qu'une mis que le défendeur a fait oppositio
ou appel, l'exécution doit être arrêtée.

En matière de divorce, nous trouvons une règle différente
Ce n'est pas l'acte d'opposition ou d'appel qui suspen
l'exécution, ce sont les délais eux-mêmes. C'est pourquo'
par exemple, le jugement ne peut pas être transcrit s
les registres de l'état 'civil avant l'expiration des delà'

d'opposition ou d'appel (art. 252, 2e al.). Cette solutio

qui se rattache à l'impossibilité d'un acquiescement de

part de la partie perdante, se justifie mieux encore par ce
considération qu'il n'est pas possible de permettre l'exéc
tion d'un jugement emportant d'aussi graves effets qu'
jugement de divorce, avant qu'il soit devenu définit

Autrement, les conséquences les plus fâcheuses pourraien
se produire. Le mari divorcé, par exemple, pourrait se rem*
rier aussitôt. Qu'arriverait-il si la première femme, relevant
ensuite appel, faisait réformer le jugement et repousser!
divorce par la cour d'appel? Le second mariage se trouverai
donc frappé de nullité !"

Pour ce qui est du pourvoi en cassation, le droit comnna
ne lui attache, en principe, aucun effet suspensif. Ici, la

lj
décide que, par exception, le pourvoi sera suspensif (art. m

6e al.). Et cette règle ne reçoit exception qu'en ce qui ç»
cerne les décisions offrant le caractère de mesures provisoire
parce que, par leur nature même, ces décisions présenteni
toujours une certaine urgence qui ne s'accommoderait p
d'une suspension de leur force exécutoire.

On remarquera que l'effet suspensif s'attache, non seule
ment aii pourvoi lui-même, mais, à l'instar de ce qui es
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décidépour l'appel et l'opposition, aux délais pendant les-
elsle pourvoi est recevable (deux mois à partir de la signi-

cation (arg. art. 252, al. 2).
I Toutefois, cette dernière règle ne s'appliquerait pas au
durvoi dirigé contre les jugements ou arrêts avant dire
roit (par exemple, un jugement ordonnant l'enquête)

rendusau cours de l'instance. Ici, aucun inconvénient ne
ouvant résulter de l'application de la règle commune en
"atière de voies de recours, à savoir que l'effet suspensif,
.ôrsqu'ilse produit, n'est jamais attaché au délai, mais seu-

lementà l'acte par lequel le recours est formé, c'est cette

reglequ'il convient d'appliquer.
; La loi ne s'est pas préoccupée de la requête, civile. En con-

equence,cette voie de recours extraordinaire reste soumise
u droit commun. Or, non seulement elle ne produit pas

d'effetsuspensif, mais encore elle est presque indéfiniment'
cevable, car le délai imparti par la loi pour l'exercer n'a

parfoispas de point de départ fixe ; par exemple, en cas de
dol,il ne commence à courir que du jour où le dol est décou-
ert.Par suite de cette lacune, une décision de divorce peut

doncêtre exposée indéfiniment à l'annulation. Fort heureu-
sement,les cas de requête civile sont infiniment rares et les

bunaux sont, en fait, très parcimonieux dans l'admission
decerecours.

215. — 3° Précautions spéciales en matière d'op-
position.— L'opposition, nous l'avons vu, est la voie de.
recoursouverte'contre les jugements rendus par défaut. Il
peuty avoir défaut faute de comparaître, quand le défendeur
reconstitue pas même avoué, ou défaut faute de conclure,
s'il constitue un avoué, mais ne fait pas déposer par celui-ci
deconclusions.
/ De droit commun, l'opposition est recevable jusqu'à Vexé-
cution du jugement, quand il y a eu défaut faute de compa-
raître; pendant les huit jours qui suivent la signification
dujugement à avoué, quand il y a eu défaut faute de con-
clure.Mais ici, ces délais ne pouvaient être admis ; le second
esttrop bref ; quant au premier, il est incompatible avec la
jrègle que les délais sont, en notre matière, suspensifs. De
plusle législateur s'inspire du souci d'éviter qu'un plaideur
'défaillant ne se trouve jugé définitivement, sans s'en être
rendu compte (Cf. suprà, n<^210-O

C'est pourquoi l'article 247 in fine, sans distinguer entre
tesdeux défauts, fait varier la durée du délai d'opposition
suivant que la signification du jugement a été faite à la per-
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sonne du défendeur lui-même, et par conséquent l'exploit
de signification remis en mains propres, ou que la signifi-
cation a été faite simplement à son domicile, et l'exploit
remis en d'autres mains. Dans le premier cas, le délai de
l'opposition est de un mois, à compter de la signification du
jugement ; dans le second cas, il est beaucoup plus long,
car il n'est pas moindre de huit mois, à compter du dernier
acte de publicité.

216. — Troisième phase : après la décision défini-
tive. — Avant la loi du 18 avril 1886, le Code civil exigeait
que l'époux qui avait obtenu le divorce se présentât, dans
un délai de deux mois, devant l'officier de l'état civil, l'autre

époux dûment'appelé. C'était cet officier qui prononçait
divorce (art. 264 ancien). Il y avait là une formalité lâ-
cheuse, parce qu'elle donnait lieu, en pratique, à des scènes
tantôt pénibles et tantôt burlesques.

La loi de 1886 a donc abrogé cette disposition. Les formes

qu'elle prescrit, une fois rendue la décision définitive, n'ont

plus trait que : 1° à la publicité à donner à la décision par
la voie de l'affiche et de la presse ; 2° à la transcription dt
la décision sur les registres de l'état civil.

Toutefois, la loi de 1884 semblait sacrifier encore à la con

ception d'antan en faisant résulter le divorce, non de la déci-
sion judiciaire le prononçant, mais d'une formalité ulté-

rieure, à savoir la transcription. Mais cette réglementât»
a été profondément remaniée par la loi du 26 juin 1919.

217 - . Publicité par l'affiche et la presse
-

Autant il importait de ne pas rendre public le procès en

divorce, autant il est indispensable d'en faire connaître aux
tiers la terminaison. Le divorce, en effet, produit des consé-

quences importantes pour eux. Notamment, il restitue àm

femme sa pleine capacité juridique, et il met fin au régi»
matrimonial qui déterminait les droits des époux sur leurs
biens respectifs. De là la publicité prescrite par l'article 250.

Cette publicité se fait au moyen de l'affichage d'un extrait
de la décision qui prononce définitivement le divorce, sur
les tableaux exposés, à la fois, dans l'auditoire des tribunaux
civils et des tribunaux de commerce, et dans les chambres
des avoués et des notaires. L'affichage doit être renforce

par une insertion dans l'un des journaux qui se publient
dans le lieu où siège le tribunal, ou, s'il n'y en a pas, dans l'un
de ceux publiés dans le département.

Malheureusement, la loi a omis d'indiquer quelle personne
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doitprocéder à la mesure ainsi prescrite et dans quel délai.
C'est,en fait, l'époux qui a obtenu le divorce qui en effectue
la publication. Mais, comme l'article 250 ne prononce au-
cunesanction, l'omission de l'utile formalité ordonnée par la
loi n'empêcherait pas le divorce de produire cependant ses
effets.

V 218. — II. Transcription de la décision. —

L'article 251 ordonne que le dispositif du jugement ou de
l'arrêt, c'est-à-dire la partie de la décision qui prononce le
'divorceet ordonne les mesures accessoires et qui ne contient

-pasles motifs, soit transcrit sur le registre de l'état civil
dulieu où le mariage a été célébré.
. Mention est faite de ce jugement ou arrêt en marge de

l'acte de mariage, conformément à l'article 49, 1er alinéa,
du Code civil. Si le mariage a été célébré à l'étranger, la

transcription est faite sur les registres de l'état civil du lieu
oùles époux avaient leur dernier domicile, et mention est
'faite en marge de l'acte de mariage, s'il a été transcrit en

/France.
L'utilité de cette transcription est incontestable. L'inser-

tion du divorce dans les registres de l'état civii, effectuée
detelle sorte qu'on ne puisse plus désormais y faire des re-
cherches relatives au mariage des ex-époux sans y trouver
l'indication de leur divorce, constitue un mode de publicité

; infiniment plus pratique et plus efficace qu'un affichage et
; uneannonce, car ceux-ci peuvent ne pas attirer les yeux et,
entout cas, ne produisent qu'un effet temporaire.

219. — Effets de la transcription d'après le Code
civil. — D'après le Code civil et la loi de 1884, la trans-
cription présentait un caractère qui dépassait de beaucoup

; la portée d'une simple mesure de publicité. En effet,
! l'article 252 portait (al. 4) que, « à défaut par les parties

d'avoir requis la transcription dans le délai de deux mois,
le divorce est considéré comme nul et non avenu ». Ainsi, le
divorce ne datait pas du jour où la décision qui le pronon-
çait avait été rendue, ni même de celui où cette décision
était passée en force de chose jugée. Il ne se produisait qu'au
jour de la transcription. Jusqu'à ce qu'elle fût opérée, les
époux restaient mariés. Le divorce non transcrit (et il ne pou-
vait l'être que pendant deux mois) devenait caduc.

Plusieurs conséquences importantes se rattachaient à
la règle ancienne.
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1° Qu'arrivait-il si un époux venait à décéder pendant
le délai compris entre le jugement ou l'arrêt et la transcrip-
tion? On devait décider que le mariage était rompu, non

par le divorce, mais par la mort. C'est ce qu'exprimait
l'article 244, 3e alinéa, en nous disant que « l'action en
divorce s'éteint par le décès de l'un des époux survenu avait

que le jugement soit devenu irrévocable par la transcrip-
tion sur les registres de l'état civil ». Dès lors, les effets du
divorce, notamment les déchéances prononcées contre

l'époux condamné (art. 299), ne se produisaient pas.

2° Jusqu'à la transcription, les époux restaient soumis
au devoir de fidélité et exposés à des poursuites pour les
faits d'adultère qu'ils auraient commis dans l'intervalle

3° La femme, pendant le même délai, demeurait incapable
et, par conséquent, soumise à l'obligation d'obtenir l'auto-
risation de son mari ou de justice dans les cas où cette auto-
risation est exigée des femmes mariées.

4° L'époux qui aurait contracté un second mariage après
que le jugement de divorce avait acquis l'autorité delà
chose jugée, mais avant qu'il fût transcrit, encourait la

peine de la bigamie, et le second mariage était nul.

220. — Loi du 26 juin 1919. Effets actuels de la

transcription. — La loi du 26 juin 1919, qui a modifié les
articles 244 et 252, a mis fin à ce singulier système législatif
et aux difficultés pratiques qu'il engendrait couramment,
mais non sans faire naître malheureusement des difficultés
nouvelles. D'une part, cette loi améliore les règles relatives
à la manière dont s'effectue la transcription. D'autre part,
elle restitue à celle-ci son caractère normal de mesure de

publicité. Le divorce se produit donc, non au jour où il est

transcrit, mais à celui où la décision judiciaire qui le pro-
nonce est devenue définitive. Aucun délai fatal n'est fixé

pour l'accomplissement de la transcription. Que si elle fait

défaut, le divorce n'est pas caduc, il produit ses effets
entre les époux. Seulement, comme les tiers qui auraient

ignoré le divorce et traiteraient avec les ci-devant époux
seraient, du fait du défaut de publicité, exposés à un pré-
judice, le divorce ne leur est pas opposable.

221. — Gomment s'effectue la transcription?
—

D'après l'article 252 ancien, le divorce était transcrit à la-
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'ligence des parties. En fait, elles se remettaient de ce

pinà leur avoué, et la nég igcnce de ce mandataire ne les
levait pas de la caducité du divorce résultant du défaut
etranscription dans le déiai légal. L'article 252 nouveau

'sposeque « la transcription est faite au nom de la partie
'."a obtenu le divorce et à la diligence de son avoué, sous
éined'une amende de 100 francs à la charge de ce dernier ».
'avouésignifie la décision à l'officier de l'état civil compé-
ènt,dans un délai de 15 jours à compter de la date où elle
'stdevenue définitive. Et l'officier de l'état civil doit effec-
uerla transcription dans un délai de 5 jours à compter de
aréquisition, non compris les jours fériés, sous les peines
édictéespar l'article 50 du Code civil.
. Sil'avoué de la partie qui a obtenu le divorce laisse pas-
er le délai de quinzaine sans requérir la transcription,
l'autre partie (c'est-à-dire son avoué) a le droit de faire
cetteréquisition.

A la signification sont joints les certificats nécessaires
pourétablir que la décision est bien définitive : s'il s'agit
d'unedécision de tribunal, un certificat portant qu'il n'y
âpaseu d'appel ; s'il s'agit d'une décision en dernier ressort,
'uncertificat portant qu'il n'y a pas eu pourvoi.

Mais comment sait-on si la décision est définitive, lors-

qu'elle a été l'objet d'un pourvoi en cassation que la
Chambrédes requêtes a rejeté? En effet les arrêts de rejet de
la Chambre des requêtes ne sont pas signifiés. C'est pour-
quoil'article 252 nouveau a introduit ici une innovation
utile en décidant que l'arrêt de rejet de la Chambre des
requêtesest porté à la connaissance de l'avoué de la partie
qui a obtenu la décision, ainsi définitivement consolidée,

jparles soins du greffier de la Cour de cassation qui doit lui
enadresser un extrait dans le mois du prononcé.

Il se peut qu'en fait le jugement ait été transcrit avant
qu'ilsoit devenu définitif. Si l'un des époux décède avant que
cecaractère définitif ait été att int, le divorce n'est pas
réalisé: une loi du 17 mars 1931, complétant l'article 244,
décideque dans ce cas le tribunal du lieu de la transcription
devra, à la requête du procureur, prononcer l'annulation de
la transcription et de sa mention en marge de l'acte de

Mariage.

222. — Quels sont les effets de la transcription ?—
" y a lieu de faire ici des distinctions, suivant qu'il s'fgït
deseffets du divorce quant aux personnes ou quant aux biens,
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dans les rapports des époux entre eux ou dans leurs rap-
ports avec les tiers.

A. — Entre les époux et quant à leurs personnes, la trans-
cription est sans effet. Le divorce résulte de la décision
judiciaire qui l'a prononcé et date du jour où elle est deve-
nue définitive. C'est l'innovation capitale de la loi. Elle
résulte de l'article 244, alinéa 3, nouveau, portant qui
l'action en divorce s'éteint par le décès de l'un des époux
survenu, non plus avant la transcription, mais avant lt
jour où la décision judiciaire est devenue définitive. Donc,
plus de caducité à craindre si le décès est postérieur àet
jour. Plus de peine d'adultère possible contre l'ex-épora
qui userait aussitôt de sa liberté reconquise.

Toutefois, il y a une exception à signaler aux effets delà
règle nouvelle. Chaque époux, quoique libéré des liens dt
son mariage, ne peut en contracter un second avant la
transcription du divorce. C'est ce qui résulte de l'article 21
nouveau, aux termes duquel, alors même que serait expire
le délai de viduité de 300 jours courant depuis l'ordonnance
initiale du président, la femme divorcée ne peut contracte!
une seconde union avant la transcription de son divorce,
La même règle doit s'appliquer au mari divorcé, car il n'y
a aucune raison pour le traiter plus favorablement quela
femme. En revanche, il paraît certain que l'empêchement
nouveau ainsi créé par l'article 296, et qui ne repose que
sur l'inaccomplissement d'une formalité de pure publicité,
est simplement prohibitif. Le mariage contracté au mépris
de cet empêchement ne pourrait donc être annulé.

B. — A l'égard des tiers. —- Le dernier alinéa de l'ar-
ticle 252 dispose que le divorce « ne produira effet au regé
des tiers que du jour de la transcription. » Il résulte certai-
nement de ce texte que, dans leurs rapports pécuniaire
avec les tiers, le divorce, tant qu'il n'est pas transcrit, n'est

pas opposable par les ci-devant époux. Ainsi, à supposer
que ceux-ci fussent communs en biens, les créanciers du
mari pourront saisir les biens' qui seraient tombés dans la

communauté, si celle-ci n'avait pas été dissoute, par
exemple les biens d'une succession mobilière échue à ,1a,
femme dans l'intervalle entre la décision définitive et la!

transcription. Naturellement, les époux ne pourraient, eux,
se prévaloir contre les tiers du défaut de transcription ; la

femme, par exemple, ne pourrait demander la nullité d'un

engagement qu'elle aurait souscrit envers un tiers dans te

même intervalle sans avoir été autorisée.
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*: § 1. — Conséquences du divorce.

i)

t 223. — I. Conséquences du divorce quant à la per-
sonne des époux divorcés. — Le divorce dissout le ma-

friage et, par conséquent, met fin aux rapports juridiques
ïqu'il avait) créés entre les époux. Bien entendu, il ne les

tyjace pas dans le passé. En cela, il diffère de l'annulation
'm mariage. Mais, dans l'avenir, aucun rapport de droit ne

^subsiste plus entre les anciens époux. Voici les diverses

-applications de cette règle générale :

v 1°Chacun des époux reprend l'usage de son nom (art. 299,
;;2eal). Donc la femme divorcée (différente en cela de la

•veuve) ne peut plus porter le nom de son mari. Inverse-

ment, le mari, s'il avait ajouté à son nom celui de sa femme,
jdevra supprimer cette adjonction.
i 2° Chacun des époux est désormais libre de contracter un
•-nouveaumariage avec une tierce personne. Mais la femme
.*:'estobligée d'attendre l'expiration du délai de viduité

f (V.art. 296 nouveau), à moins qu'elle n'ait accouché depuis
fia transcription du jugement ou de l'arrêt.

; 3° Si, clans l'avenir, les époux divorcés veulent se rema-

_Jrier l'un avec l'autre, une nouvelle célébration du mariage
-.seranécessaire (art. 295).s La loi de 1884 avait toutefois apporté certaines restric-
rtions à la liberté donnée aux époux divorcés de se réunir.
'La loi du 4 janvier 1930 a supprimé ces restrictions. Les

; époux peuvent même adopter un nouveau régime matri-
monial, ce qu'ils ne pouvaient faire auparavant.

4° Les époux divorcés Sont déliés, l'un envers l'autre,
i de toute obligation de fidélité, secours, assistance. Cepen-
p-dant, l'article 301 apporte une dérogation à cette règle,
s en permettant au tribunal qui prononce le divorce d'al-

] louer à l'époux qui l'a obtenu une pension alimentaire sur
lesbiens de l'autre (infrà, n° 353). De plus la jurisprudence
admet que le gagnant peut obtenir, en vertu de l'ar-
ticle 1382, des dommages-intérêts, si les agissements de son

; conjoint lui ont causé un préjudice distinct de celui qui
'<résulte de la rupture de la vie conjugale.

224. — II. Conséquences relatives aux intérêts
; Pécuniaires. — Elles sont au nombre de trois, indépen-
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damment du droit de l'époux gagnant à une pension oui
des dommages-intérêts. D'où les règles suivantes :

225. —• 1° Perte par les époux de leurs droits suc-
cessoraux. — Les époux divorcés perdent l'un et l'autre
les droits que la loi accorde au suivivant dans la succes-
sion du prédécédé (art. 767, 1er et 2e al.).

Toutefois la loi du 14 avril 1924, sur les pensions civiles
et militaires, décide dans son article 26 que la femme
divorcée, au profit de laquelle le divorce a été prononcé,
conserve ses droits à la pension du mari, pour le casde

prédécès de celui-ci. Il nous paraît bien difficile de justifier
cette innovation.

226. — 2° Dissolution et liquidation du régime
matrimonial. — Nous rencontrons ici une règle impor-'
tante, consistant dans un certain effet rétroactif attribue
à la décision qui prononce le divorce.. Normalement, c'est
au jour où la décision est devenue définitive qu'il aurait
fallu se placer pour opérer la liquidation, puisque c'està
cette date que le divorce, jugement non pas déclaratif mais

constitutif d'un état nouveau, produit ses effets. Mais la
loi écarte cette conséquence logique du principe posé par
l'article 244, en ajoutant dans l'alinéa 5 de l'article 252

(nouveau), modifié par la loi du 26 juin 1919 : « Le juge-
ment ou i'arrêt devenu définitif remontera, quant à ses
effets entre époux en ce qui touche leurs biens, au jourk
la demande. »

La raison de cette disposition, c'est d'empêcher que les
biens acquis par un époux, pendant la durée du procès,
ne puissent être, en vertu des conventions matrimoniales,
recueillis en partie par l'autre. Un tel résultat serait, en

effet, particulièrement inique pour l'époux qui aurait à en

souffrir. Parmi les conséquences de cette rétroactivité, nous

signalerons celle d'après laquelle la jurisprudence admet

que la provision alimentaire, versée par le mari à la femme
durant l'instance, doit s'imputer sur la part revenants
celle-ci lors de la liquidation.

Mais la rétroactivité ne peut être invoquée, comme le

dit l'article 252, qu'entre les époux et n'est pas opposable
aux tiers. En ce qui concerne ces derniers et leurs rapports
pécuniaires avec les époux, nous avons vu que le divorce
ne leur est opposable qu'à partir de la transcription. En

conséquence, les actes que, antérieurement à cette forma-
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'té; le mari aurait passés avec eux, dans la mesure des

pouvoirs qu'il tient du contrat de mariage, resteraient

parfaitement valables. .

i. Toutefois, il faut noter ici la disposition de l'article 243,
iux termes duquel « toute obligation contractée par le

jnari à la charge de la communauté, toute aliénation par
,'luifaite des immeubles qui en dépendent (plus générale-
|nent, il faudrait dire : tous les actes accomplis par le mari
{relativement au patrimoine de la femme ou à la commu-
nauté,en vertu de ses pouvoirs de mari) « postérieurement
là la première ordonnance du président, seront déclarés
ijiuls, s'il est prouvé d'ailleurs qu'ils ont été faits ou con-
tractésen fraude des droits de la femme ». Ce texte n'est

îpasune simple application de l'action paulienne, action
nue l'article 1167 accorde à tous les créanciers pour faire
;ànnulerles actes accomplis par leur débiteur en fraude de
sieursdroits. En effet, la femme n'est pas créancière de son
Jmari,elle est copropriétaire des biens communs. De plus,
'ellepeut demander la nullité de l'acte même si le tiers qui
*atraité avec le mari n'a pas été complice de la fraude de
Icelui-ci.

; 227. — 3° Perte par l'époux coupable des avan-
tages matrimoniaux. — Dans la liquidation du régime

.matrimonial, l'époux qui a obtenu le divorce conserve
.-tousles avantages qui lui ont été faits par son conjoint,
fsoit par contrat de mariage, soit durant le mariage, même
Ss'ilsont été stipulés réciproques, comme cela a lieu le plus
{Souvent. Au contraire, « l'époux contre lequel le divorce
•;aura été prononcé perdra tous les avantages que l'autre
i-épouxlui avait faits, soit par contrat de mariage, soit de-
puis le mariage » (art. 299, al. 1er)-
i:; Cette déchéance découle de plein droit du divorce ; il n'y
;â pas besoin que le jugement la prononce expressément,
i:Elle fait comprendre quel intérêt il y a, pour l'époux défen-
, deur dans l'instance en divorce, à former une demande
'reconventionnelle ; à défaut d'autres raisons, il sera guidé
i par le désir de rejeter sur son adversaire la déchéance de

l'article 299, ou tout au moins, de la lui faire partager
aveclui, s'il peut obtenir que le divorce soit prononcé à la

sfois contre l'un et l'autre des époux.
t On remarquera que c'est surtout pour les avantages,

:Cest-à-dire les donations contenues dans le contrat de ma-
riage, que la règle de l'article 299 présente de l'intérêt,

: Parceque ces donations sont irrévocables.
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Elle offre moins d'importance pour les libéralités quels
époux se sont faites pendant le mariage. En effet, de droit
commun, ces libéralités sont toujours révocables (art. 1091
1er al.). Par conséquent, l'époux coupable perdra bien,!
plein droit, le bénéfice des donations qui lui auraient éti
faites ; mais il y a de grandes chances pour que l'époui
innocent ne conserve pas celles qu'il aurait reçues, carilj
a tout lieu de supposer que l'époux coupable, qui les avait

faites, s'empressera de les révoquer.

228. — III. Conséquences du divorce relativement
aux enfants. — C'est là le côté le plus grave et le plus
délicat de la question du divorce. C'est pour l'avenir des
enfants que la destruction du foyer, qui abritait leur édu-

cation, est le plus profondément regrettable.
Il va de soi, tout d'abord, que le divorce ne modifie pas

les droits des enfants nés du mariage. Ils restent enfants

légitimes, avec toutes les prérogatives attachées à cet état,
Cela est évident. On s'explique mal pourquoi le législateur
a éprouvé le besoin de dire, dans l'article 304, que le di-
vorce ne privera les enfants d'aucun des avantages qui leur
étaient assurés par les lois ou par les conventions matri-
moniales de leurs père et mère ; mais, ajoute-t-il, « il n'y
aura d'ouverture aux droits des enfants que de la même
manière et dans les mêmes circonstances où ils se seraient
ouverts s'il n'y avait pas eu divorce ».

A bien d'autres points de vue encore, le divorce ne mo-
difie pas, en principe, la situation qui résultait, pour les

enfants, du mariage désormais dissous. Chaque époux,
fût-il coupable, conserve la part qui lui appartenait dans
la puissance paternelle. En outre, il est certain que, nonobs-
tant le divorce, le père et la mère restent tenus de l'obli-

gation de subvenir, chacun dans la limite de ses moyens,
aux frais d'éducation et d'entretien de leurs enfants, et

que le fait que l'un ou tous les deux sont privés de la garde
de ces enfants ne met pas fin à cette obligation (art. 303,
in fine).

Seulement, des nécessités pratiques inéluctables im-

posent de modifier l'exercice de la puissance paternelle
Jusqu'au divorce, en effet, cette puissance était un condo-
minium auquel les deux époux participaient ; cette solu-
tion se justifiait par la vie en commun, par l'union du père
et de la mère. Maintenant que cette union est brisée,
l'enfant, qui ne peut être partagé, doit aller d'un côté ou
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-de l'autre, et la justice doit intervenir. Voici les règles
.rétabliesici par le Code * :

I; 1° La garde de l'enfant doit, en principe, être' confiée à

fselui des deux époux qui a obtenu le divorce.
|- Pourtant, le tribunal peut ordonner, pour le prus grand
avantage des enfants, que tous ou quelques-uns seront

lonfiés aux soins de l'autre époux. Bien plus, le tribunal

fpeut, sur la demande de la famille ou du ministère public,
ïs'il juge que l'intérêt des enfants l'exige, ordonner qu'ils
feront confiés aux soins d'une tierce personne, ou même
t.lacés dans un établissement d'éducation. En un mot, le
«tribunal règle la garde et l'éducation des enfants en s'ins-

firant, avant tout, de leur intérêt.
. En même temps, le tribunal règle l'exercice du droit ae
visiteet de surveillance qui continue à appartenir à l'époux
{privéde la garde des enfants.
'" Toutes les mesures que prenu le tribunal, aans cet ordre
d'idées, ont d'ailleurs toujours un caractère provisoire et

peuvent être modifiées, à la requête des intéressés, lorsque
lescirconstances le commandent (art. 302-303).

I 2° La loi du 21 février 1906 (modifiant l'art. 386) a décidé
.quele droit de jouissance des parents sur les biens de leurs
enfants mineurs cesse d'appartenir à celui des père et mère
contre lequel le divorce a été prononcé.

ç. 3° De même, l'article 389, 3e alinéa, modifié par la iOi au
|6 avril 1910, décide que l'administration légale des biens
'des enfants mineurs qui, durant le mariage, appartient au
père (art. 389, 1er al.), cesse dans le cas de divorce, de lui

^revenir de droit ; elle est confiée, si le tribunal n'en décide
:autrement dans l'intérêt de l'enfant, à celui des deux époux,
.,'à la mère comme au père, à qui a été attribuée la garde de
'l'enfant.

^4° Enfin, jusqu'à la loi du 17 juillet 1927, qui a abrogé
^l'article 152 du Code civil, le consentement de celui des
époux au profit duquel le divorce avait été prononcé et qui
avait la garde de l'enfant, était prépondérant pour le

mariage des enfants mineurs. A l'heure actuelle, dans tous

: lescas, le dissentiment des parents vaut consentement.

1- V. aussi infra, n°" 455 à 459.
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SECTION III. — Séparation» de corps.

229. — Caractère général de la séparation de corps,
— Dans la pensée des rédacteurs du Code-civil, la sépara-
tion de corps qu'ils rétablissaient, après sa suppression par
la loi de 1792, devait être le divorce des catholiques. Aussi
ne leur parut-il pas nécessaire de consacrer de grands &

veloppements à cette institution toute subsidiaire. Sis
articles en tout (art. 306 à 311) devaient suffire à la régir,
sn faisant ressortir les différences essentielles qui la dis-

tinguent du divorce. Pour le surplus, c'était à l'interprète
à compléter ces dispositions en se référant aux textes rela-
tifs au divorce. Même après la loi de 1816, la jurisprudence
continua à procéder de la même manière, donnant ainsile

spectacle de textes abrogés et recevant cependant encore

application, et cela dans une matière pour laquelle ils
n'avaient pas été édictés. Le rétablissement du divorce
en 1884 a mis fin à ce qu'il y avait de paradoxal dans cette
situation.

230. — I. Causes de la séparation de corps.
-

« Dans le cas où il y a lieu à divorce, nous dit l'article 306,
il sera libre aux époux de former une demande en sépara-
tion de corps ». D'où les deux corollaires suivants :

1° La séparation de corps doit être demandée par l'un «
l'autre des époux. Comme le divorce, elle suppose néces-
sairement une décision de justice. Pas plus que le divorce,
elle ne pourrait se produire par consentement mutuel

(V. art. 307, al. 1). En d'autres termes, les séparations
amiables, bien qu'assez fréquentes en fait, n'ont aucune

portée légale. Chaque époux pourrait, à tout instant,

exiger la reprise de la vie commune.

2° Les causes de séparation sont les mêmes que cellest
divorce. Donc, là où il n'y a pas de motif à divorce, il n'ya

pas lieu non plus à séparation. Tel est le principe bien for-
mellement posé par le Code.

Une conséquence de l'identité absolue qu'il y a entre les
causes de divorce et celles de séparation est déduite par l'ar-
ticle 239, alinéa 2, aux termes duquel « le demandeur peut,
en tout état de cause » (et, par conséquent, même en appel)
« transformer sa demande en divorce en demande en sépa-
ration ;>. Ce n'est pas là, en effet, une demande nouvelle,

puisqu'elle est fondée sur les mêmes faits que la première,
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f :Ôn remarquera que la transformation inverse n'est pas
possible. En effet, l'instance en séparation ne comporte
pas, comme l'action en divorce, la comparution person-

nelle du demandeur devant le président du tribunal, in
élimine litis. Celui qui, après avoir plaidé en séparation,
Voudrait demander le divorce, ne pourrait donc pas se

Corner à modifier ses conclusions ; il faudrait qu'il recom-
*mençâtson procès dès son début.

; 231. — IL Procédure de la séparation de corps. —

(Lesrédacteurs du Code civil n'avaient pas étendu à la sé-

paration de corps les règles si compliquées de la procédure
tqu'ils avaient établie pour le divorce, et l'article 307 dit
Jenconséquence : « La demande en séparation de corps sera
'intentée, instruite et jugée de la même manière que toute

jautre action civile. » Le Code de procédure civile introduisit
"cependant ici quelques règles spéciales qui avaient paru
-nécessaireset qui se trouvent contenues dans ses articles 875
à880,notamment des mesures destinées à assurer la publi-- citédu jugement.

Depuis, la loi de 1886 a déclaré applicables à la séparation
v decorps les articles 236 à 244 nouveaux du Code civil. A

cette énumération, il convient d'ajouter l'article 245,
alinéa 2 (permettant l'audition, dans l'enquête, à titre de

témoins, des parents et des domestiques). Il n'est pas
, douteux, en effet, que le renvoi à ce dernier texte a été omis
'î par l'effet d'une pure inadvertance.
i Enfin, la loi du 14 juillet 1909 (modifiant l'art. 308 C. civ.)

déclare applicable à la procédure de séparation de corps
-: l'article 247 du Code civil, c'est-à-dire le texte qui ordonne
'jla publication dans les journaux de la demande quand
; l'assignation n'a pas été délivrée à la partie défenderesse

et celle des jugements de divorce rendus par défaut qui
n'ont pu être signifiés à personne, et décide que l'opposi-
hon contre ces jugements n'est plus recevable après huit
moisécoulés depuisle dernier acte de publicité.

D'autre part, les différences entre la procédure du divorce
et la procédure de la séparation de corps sont fort peu
nombreuses et peuvent rapidement s'énumérer :

1° Au point de vue de la capacité nécessaire pour agir, on
sesouvient que l'article 307, alinéa 2, permet au tuteur de
linterdit judiciaire de présenter une requête en séparation
avec l'autorisation du conseil de famille, tandis qu'il ne
pourrait pas demander le divorce.

0 - - l'KÉCIS DE DROIT CIVIL, T. I.
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2° Le demandeur en séparation de corps n'est pas obligé
de présenter sa requête en personne au président du tribu-
nal (art. 875, C. pr. civ.). Si donc il est empêché, le prési-
dent n'a pas à se transporter auprès de lui.

3° Le tribunal ne peut pas retarder pendant un délai
maximum de six mois la prononciation de la séparation,
car l'article 246, qui permet cet atermoiement en casde
demande en divorce, n'est pas applicable à la séparation
de corps.

4° Les délais d'appel et d'opposition ne sont pas sus-

pensifs.
En revanche, l'article 248, alinéa 6, porte que le pourvoi

en cassation est suspensif en matière de séparation de corps
comme en matière de divorce.

5° Enfin, le jugement prononçant la séparation de corps
n'est pas, comme le jugement de divorce, assujetti à la

transcription sur les registres de l'état civil.

232. — III. Conséquences de la séparation de corps,
Idées générales. — 1° La séparation de corps ne dissout

pas le mariage, mais elle en relâche sensiblement les liens,
Elle supprime le devoir de cohabitation. Elle rend à la

femme le plein exercice de sa capacité civile. Mais elle laisse
subsister entre les époux le devoir de fidélité et le devoir
de secours réciproque.

2° La séparation de corps emporte la séparation de biens
entre les époux et, par conséquent, la restitution parle
mari des biens de la femme et la liquidation de la commu-
nauté, s'il en existait une entre eux.

3° L'époux coupable est frappé des mêmes déchéances

qu'après le divorce. Il perd, en outre, tout droit à la succes-
sion de son conjoint.

4° Enfin, la séparation de corps produit les mêmes effets

que le divorce sur l'exercice de la puissance paternelle.

233. — 1° Relâchement des liens du mariage.
-

A. Suppression de la vie commune. — Le Code civil était
resté exagérément succinct quant aux effets de la sépara-
tion de corps. L'article 311 (ancien) se bornait à dire que
la séparation de corps entraîne toujours la séparation de

biens. Même, aucune disposition ne visait expressément
1(

principal effet de la séparation, à savoir la suppression dela

vie commune entre les époux.
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I La loi de 1893 a jugé utile de préciser cet effet en en

.dégageant une conséquence importante (art. 108, alin. 2

.;nouveau) : « La femme séparée de corps cesse d'avoir pour
Jdomicile légal le domicile du mari. » Les époux qui restent

'; mariés sont pourtant dispensés de vivre ensemble : par
suite,la femme aura son domicile personnel là où elle fixera
•:Sonprincipal établissement.

'
B. Recouvrement par la femme de sa capacité. — « La

;: femme séparée de corps recouvre le plein exercice de sa
; capacité civile » (art. 311, al. 3, introduit par la loi du
; 6févr. 1893). Ainsi elle n'a plus besoin de recourir à l'au-
torisation de son mari ou de justice. Et il en est ainsi dans

stous les cas, quand bien même la séparation aurait été
: prononcée aux torts de la femme.

: C. Nom de la femme séparée de corps. — Les époux res-
itant mariés, la femme doit, en principe, continuer à porter
Ue nom de son mari. Pourtant, cette règle peut avoir par-

foisdes inconvénients. C'est pourquoi la loi du 6 février 1893

;,a,dans l'alinéa 1 de l'article 311, donné aux tribunaux un
>ipouvoir d'appréciation. « Le jugement qui prononce la
; séparation de corps ou un jugement postérieur peut inter-

dire à la femme de porter le nom de son mari,, ou l'auto-
« riser à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint
; à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également

demander qu'il soit interdit au mari de le porter. »

;' D. Maintien du devoir de fidélité et du devoir de secours. —
Cesont les seuls effets du mariage qui subsistent au point
de vue des rapports personnels des époux. Le devoir de
secours— ce qui constitue une différence notable avec les

1effets du divorce ,— est réciproque et peut être invoqué
même par l'époux coupable qui se trouverait dans le be-
soin.Mais ce devoir ne peut se traduire que par le versement

• d'une pension, les époux étant dispensés de se donner les
soinspersonnels, qui supposent la vie commune.

234. — 2° Séparation de biens. — « La séparation de
corps emporte toujours la séparation de biens », dit l'ar-
ticle 311, alinéa 2. Le jugement n'a donc pas besoin de la
prononcer.

Le mari doit restituer à la femme les biens lui apparte-
; nant dont il avait l'administration et la jouissance.En outre,

si les époux étaient mariés sous le régime de communauté,
•1faut procéder à la liquidation et au partage de la masse
commune. Cette liquidation se fera, comme en matière de
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divorce, en se plaçant au jour de l'introduction de la de-
mande. Mais la rétroactivité n'a trait qu'aux rapports des
époux. A l'égard des tiers, le mari conserve ses pouvoirs
jusqu'au jour où le jugement de séparation de corps est
devenu définitif.

235. — 3° Déchéances pécuniaires contre l'épous
coupable. — A. Le conjoint contre lequel la séparation
de corps a été prononcée encourt d'abord les déchéances
qui, aux termes de l'article 299, 1er alinéa, frappent l'époux
aux torts duquel a été rendu le jugement du divorce, et qui
consistent dans la perte des avantages qu'il avait reçus de
son conjoint, soit par contrat de mariage, soit pendant le
mariage. Le texte du Code ne parle cependant que du
divorce. Mais depuis un célèbre arrêt des chambres réunies
de la Cour de cassation du 23 mai 1845 (D. P. 1845. 1. 225,
S. 1845. 1. 321), la jurisprudence n'hésite plus à admettre
l'extension de l'article 299 au cas de séparation de

corps
B. L'époux contre lequel la séparation de corps a été pro-

noncée perd ses droits dans la succession de son conjoii
(art. 767, 1er, 2e et dernier al.) ; il ne peut réclamer aux héri-
tiers qu'une pension alimentaire, s'il se trouve dans le besoin
(art. 205, 2e al.). Au contraire, l'époux au profit duquel
a été rendu le jugement conserve ses droits dans la succes-
sion de l'autre. Mais il faut remarquer que celui-ci pourra
l'en priver en disposant de tous ses biens au profit d'autres
personnes par donation ou par testament, car le conjoint
survivant n'est pas un héritier réservataire.

On se souvient qu'en cas de divorce, les deux époux,
l'époux innocent comme le coupable, perdent tout droit de
succession. Cette différence entre le divorce et la sépara-
tion est logique : les époux divorcés ne sont plus époux,
les époux séparés continuent à l'être.

C. Le conjoint contre lequel la séparation de corps a été

prononcée perd également la jouissance des droits d'au-
teur dépendant de la succession du défunt, jouissance que
la loi du 14 juillet 1866, sur la propriété littéraire et artis-

tique, article 1er, alinéa 4, accorde à l'époux survivant.

D. Enfin, la loi du 14 avril 1924, portant réforme du ré-

gime des pensions de retraite des fonctionnaires civils et mili-
taires, refuse à la veuve la réversibilité de la pension du
mari, quand la séparation de corps a été prononcée contre
elle (art. 26 et 48).



i' SÉPARATION DE CORPS 165

? Etant donné ces diverses dispositions, on a pu s'étonner

;:quela loi du 9 avril 1898, concernant la responsabilité des

accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail,
tn'accorde une pension au conjoint survivant, dans le cas

-'oùl'accident a entraîné la mort de l'autre conjoint, que s'il

jii'y a pas séparation de corps (art. 8, al. 5), et cela sans

^recherchersi la séparation de corps a été ou non prononcée
iàu profit dudit survivant. La loi du 29 décembre 1905 sur

la caisse de prévoyance des marins n'a pas suivi ces erre-
inents et elle ne refuse le droit à la pension qu'à la veuve

Iséparée contre laquelle a été prononcée la séparation

fut 6).

; 236. — 4° Conséquences de la séparation relatives
aux enfants. — Le Code était resté muet quant aux effets

^produits par la^ séparation de corps relativement aux rap-
ports des parents avec les enfants issus du mariage. Aussi,

,;dèsavant 1884, la jurisprudence avait-elle dû emprunter,
:pour les transposer dans la matière de la séparation, les
textes relatifs au divorce.

;, Ce système est encore suivi aujourd'hui. La loi du 6 avril
1910 sur l'administration légale, en prononçant, dans un
casparticulier (V. art. 389 nouveau, al. 3), l'assimilation

.entre les époux séparés de corps et les époux divorcés,

fdémontre con bien il est conforme à l'esprit général de notre

{droit que la séparation de corps produise des effets iden-

ftiques à ceux du divorce quant à l'exercice de la puissance
paternelle et, plus généralement, quant à la situation des
.enfants.
r Une différence peut cependant être relevée. L'article 386
ae prive de l'usufruit.des biens de ses enfants mineurs que
fl'époux contre lequel le divorce a été prononcé, et non
celui aux torts duquel a été prononcée la séparation de

•'
corps.

237, — IY_ Cessation de la séparation de corps. —
La séparation de corps peut prendre fin :

Par la mort de l'un des époux ;
Par le divorce prononcé à raison de faits nouveaux ;

; Par la réconciliation ;
; Par la conversion de la séparation en divorce.

„ a n'y a rien à dire des deux premières causes de cessa-
rtion, qu'il suffit de mentionner. On traitera donc unique-
ment : lo De ia réconciliation ; 2° De la conversion.
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238. — 1° Réconciliation. — Les époux séparés peuvent
toujours mettre fin à la séparation en se réconciliant : lalà

n'impose à cet acte aucune forme spéciale, aucune coni
tion. Il suffit de l'accord des volontés des deux conjoints
accord exprès ou tacite, se manifestant en fait le plus sou-
vent par la reprise de la vie commune.

Par la réconciliation, les effets de la séparation de corpi
cessent. Cependant, les époux restent sous le régime deb

séparation de biens, tant qu'ils n'ont pas manifesté l'inten-
tion de reprendre leur régime primitif? Que s'ils veulent
faire revivre leur premier régime, ils doivent le reprendn
tel quel sans y rien modifier. C'est une application, plni
ou moins rationnelle, du principe de l'immutabilité des
conventions matrimoniales, un moyen d'empêcher 1B
fraudes (assez improbables) destinées à l'éluder.

L'article 1451, 2e alinéa, exige, en outre, que le rétablit
sèment du régime primitif soit constaté par un acte nota-
rié et que cet acte soit affiché. Cette publicité est destin»
à prévenir les tiers auxquels sont opposables les convei
tions matrimoniales déterminant les pouvoirs et la capa-
cité des époux.

A partir de la réconciliation, la femme retombe sors
l'autorité maritale et redevient incapable (art. 311, 4eal.)

Mais le législateur de 1893, encore pourNprotéger les tiers

exige que ce changement de capacité soit annoncé au public.
De là toute une série de mesures de publicité impératiw
ment exigées par l'article 311 (al. 4). Tant que ces forma
lités n'ont pas été accomplies, la femme, malgré la réconé
liation, est extérieurement réputée toujours séparée i

corps. Donc, si elle contracte avec un tiers sans y avoir ë

autorisée, la nullité de son engagement ne peut pas et
demandée.

239. — 2° Conversion de la séparation de corps
divorce. —

Lorsque la séparation de corps a duré trois ans
le Code, dans l'article 310, permet et organise sa convenu
en divorce. La séparation apparaît ainsi comme un ternf

d'épreuve. Quand cette épreuve s'est prolongée un cet'
tain temps, il est désirable de ne pas voir se perpétuais
situation fausse, créée pour les époux par la séparation.

Et
si une réconciliation n'a pas pu se produire, chacun dm

pouvoir reprendre sa liberté.

240. — Historique de la conversion. — 1°Système è
Code civil de 1804. — Le Code civil primitif (art. 310 n
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|ien) donnait le droit de demander la conversion unique-
ment à l'époux contre lequel la séparation de corps avait

<fté prononcée. L'époux coupable venait dire à l'autre :

I Pardonnez-moi, reprenons la vie commune. Sinon, ren-
dez-moi ma liberté et divorçons. » Quant à l'époux deman-
*deuren séparation, on présumait qu'en suivant cette voie
i|î-avait manifesté sa répugnance pour le divorce ; il n'y
lavait donc pas lieu de lui permettre de le réclamer.

$2° Système de la loi de 1884. — Bien des critiques pou-
vaient être élevées contre le système du Code civil. Il pa-
raissait dur que l'époux innocent se vît refuser un droit
fquela.loi accordait à l'époux coupable. Pourquoi estime-
Von qu'en demandant la séparation, le demandeur avait

«entenduse fermer la voie du divorce? Peut-être s'était-il

|pntenté de la séparation dans la pensée que son conjoint
l'amenderait. Voyant son espoir trompé, il peut aujour-
d'hui désirer rompre complètement le mariage. Aussi, la
oi de 1884 a-t-elle introduit dans l'article 310 cette règle

;que,dorénavant, la conversion peut être demandée par
fesdeux époux. En même temps, le texte portant ces mots
I le jugement pourra être converti en jugement de di-
vorce», il en résultait que le tribunal saisi de la demande

M conversion possédait un pouvoir d'appréciation.
\'Mais le système nouveau, d'inspiration plus équitable
|jue le précédent, donnait lieu à plusieurs difficultés.
| On se demandait sur quoi, notamment, le tribunal de-
vait faire porter son examen pour savoir s'il devait accorder
ourefuser la conversion sollicitée. Et, en second lieu, au

jcasoù la conversion était obtenue à la demande de l'époux
yugé coupable par le jugement de séparation, la situation

Respective des parties se trouvait-elle modifiée aux points
;flc vue des déchéances, de la garde des enfants et des frais
m l'instance?

I
3° Loi du 6 juin 1908 : Système actuel. — D'après le texte

l'actuel de l'article 310, modifié par la loi du 6 juin 1908,
|';«lorsque la séparation de corps aura duré trois ans, le juge-
aient sera de droit converti en jugement de divorce sur la

^demande formée par l'un des époux ». C'est, comme on a dit,
f»esystème de la conversion toujours facultative pour les
Parties, mais automatique pour le juge. Ajoutons qu'aux

*termesde la loi du 9 décembre 1922, modifiant l'article 249,
;ilÇjugement ou l'arrêt prononçant la conversion est suscep-
i tible d'acquiescement.
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Le système actuel de notre loi soulève cependant un
critique, qui est la suivante :

Puisque la conversion est désormais automatique, 01
s'est demandé pourquoi le tribunal est encore appelé à stu
tuer. Ne serait-il pas plus simple de faire de la conversioi
un simple acte de l'état civil? On oublie, en émettant cett
opinion, que, lorsqu'il y a demande de conversion, il y ade
demandes incidentes et même des défenses au fond pos
sibles à prévoir de la part de l'autre époux. Les demande
incidentes auront trait, par exemple, à la garde des enfants
à la pension alimentaire, points sur lesquels l'autre époui
souhaiterait qu'il fût statué autrement que ne l'avait fai
le jugement de séparation. Et, au fond, s'il est vrai quel:
conversion de la séparation en divorce se produit de droit
encore faut-il qu'il y ait eu séparation. Or, l'époux défeo
deur peut alléguer que la séparation avait pris fin par uni
réconciliation. Il est donc nécessaire que la justice soi
mise à même de se prononcer sur ces difficultés éven
tuelles.

241. — Réglementation de la conversion. — L'ar
ticle 310 règle, de la manière la plus simple possible, lapr
cédure de la demande en conversion. Le point de dépa
du délai de trois ans qu'il établit n'est pas fixé express'
ment ; c'est le moment où le jugement de séparation est
devenu définitif.

L'époux demandeur n'est pas obligé de se présenter ei

personne devant le président du tribunal. Il n'y a pas*
conciliation.

Le demandeur adresse une requête au président, qui rend
une ordonnance permettant de citer. La même ordon-
nance nomme un juge rapporteur, ordonne la communica-
tion au ministère public et fixe le jour de la comparution
La demande est débattue en chambre du conseil. Seul,le

jugement est rendu en audience publique. La même pro-
cédure est suivie en appel (V. art. 310, al. 3 à 7). Enfin, lt
décision définitive est transcrite sur les registres de l'étal
civil.

242. — Effets de la conversion. — La conversio»
laisse subsister la situation respective des parties,, tel

qu'elle résultait du jugement ordinaire de séparation. PC
1

importe qu'elle soit demandée par l'époux qui avait à
tenu la séparation ou par l'autre. La loi du 6 juin lW



| FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE 169

(art. 310 nouveau, al. 2) déduit expressément deux consé-

quencesde ce principe, en décidant : 1° que « les dépens
î serontmis pour le tout à la charge de l'époux, même de-

mandeur, contre lequel la séparation a été prononcée, et,
[pour moitié, à la charge de chacun des époux, si la sépara-
Étiona été prononcée contre eux à leurs torts réciproques » ;
2° que les dispositions du jugement de séparation de corps
; accordant une pension alimentaire à l'époux qui a obtenu
/ laséparation conservent en tous cas leur effet (infrà, n° 353)

DEUXIEME PARTIE

FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE

GENERALITES

, 243. — Définitions. — Le deuxième élément de l'état
despersonnes, c'est la parenté, lien qui les unit aux autres
individus faisant partie du même groupe fondé sur la com-

i! munauté du sang ou famille.
;' La parenté dérive de la filiation. En effet, on appelle

parents les personnes qui descendent les unes des autres ou
descendentd'un auteur commun.

Il résulte de cette définition qu'il y a deux sortes de pa-
rentés : la parenté en ligne directe, celle des personnes qui
descendent ies unes des autres ; la parenté en ligne collaté-

; raie, celle des personnes qui descendent d'un auteur com-
J mun.

La ligne directe est, elle-même, ascendante ou descendante
' suivant que, par rapport à une personne déterminée, on'

envisage le lien qui l'unit à ceux doul elle descend, ou celui
f qui l'unit à ceux qui descendent d'elle (V. art. 736).

La ligne collatérale, comprenant les frères, soeurs, oncles,
tantes, neveux, nièces, cousins, cousines, est une ligne

-; double, paternelle ou maternelle, suivant que, pour trouver
v 1auteur commun entre mon collatéral et moi, il faut re-

monter du côté de mon père ou du côté de ma mère. On



170 FILIATION, PARENTE, ALLIANCE

remarquera tout de suite que certains collatéraux sont

parents à la fois dans les deux lignes ; ainsi les frèreset
soeurs issus dés mêmes père et mère, qu'on appelle frères
et soeurs germains. Au contraire, les frères et soeurs parle
père seulement, qu'on appelle consanguins, les frères et
soeurs de mère, qu'on appelle utérins, ne sont parents que
dans une seule ligne.

C'est par le nombre de degrés que s'établit la proximité
de la parenté.

On entend par degrés le nombre de générations qui sé-
parent les personnes (V. art. 735). En ligne directe, il y a
un degré par génération. Ainsi le père est, avec son fils, au
premier degré ; le grand-père avec son petit-fils, au deuxième
degré (art. 737).

En ligne collatérale, le système du Code civil (art. 738)
consiste à remonter de l'un des parents jusqu'à l'auteur
commun et à redescendre ensuite de cet auteur à l'autre

parent, en comptant autant de degrés qu'il y a de généra-
tions, ou d'échelons, de chaque côté de cette échelle double,

Ainsi, deux frères sont au deuxième degré, un oncleet
son neveu au troisième, deux cousins germains au qua-
trième, etc..

A un autre point de vue, il y a trois sortes de parentés ou
de filiations :

La parenté et la filiation légitime qui résultent du ma-

riage ;
La parenté et la filiation naturelle qui résultent de l'union

libre ;
La parenté et la filiation adoptive qui résultent de l'adop-

tion.
Enfin, il faut noter que le mariage ne crée pas seulement

la parenté légitime, mais encore l'alliance ou affinité,
qu'on peut définir le lien existant entre un' époux et les

parents de l'autre (beaux-enfants, beaux-parents, beaux-
frères, belles-soeurs, etc.).

L'alliance est, comme la parenté, en ligne directe ou en

ligne collatérale ; sa proximité se calcule de la même façon
que celle de la parenté. Il n'y a pas d'alliance naturelle,
sauf, comme nous l'avons vu, quand il s'agit de déterminer
les empêchements au mariage.
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CHAPITRE PREMIER

FILIATION LEGITIME '

"i 244. — Notions fondamentales. — Avoir une filia-
: tion légitime, c'est être issu des relations sexuelles de deux

%époux. Pour établir cette filiation, il faut être en mesure

f dedémontrer, d'abord, qu'on est né d'une femme mariée,
i c'est le fait de la maternité légitime ; et, en second lieu,

qu'on est issu des oeuvres du mari de cette femme, c'est
i le fait de la paternité légitime. Deux observations sont ici

';.-'nécessaires.

1° Pour que la filiation légitime soit certaine, on doit tou-
;.-jours supposer établi un fait essentiel, à savoir l'existence

du lien matrimonial entre les deux personnes dont l'enfant
'.. seprétend issu. On a vu plus haut la manière dont doit
. s'administrer la preuve du mariage.

cj 2° Il y a une différence évidente, au point de vue de la
; démonstration à administrer, entre la maternité et la pa-
.' ternité. La maternité résulte d'un fait matériel, l'accou-

chement de la femme mariée, fait dont on peut faire la
démonstration directe. La paternité, au contraire, ré-

; suite de faits dont la preuve directe est impossible à ad-
: ministrer. Et, en effet, pour établir la paternité de tel ou

de tel individu, il ne suffit pas de démontrer qu'il a eu
desrelations sexuelles avec la mère de l'enfant à l'époque
probable de la conception, il faut encore qu'il ait été <le
seulà avoir eu ces relations. La démonstration de la pater-
nité n'est donc jamais fondée sur des preuves proprement
dites, mais sur des probabilités, sur des vraisemblances plus
ou moins significatives, auxquelles l'intérêt social com-
mande d'ajouter foi.

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, t. I, n» 226 à 252.
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SECTION I. — BJétermîiiatioii de la filiation

légitime maternelle.

§ i. — Modes de preuves admissibles pour établir
l'état d'enfant légitime.

245. — Décomposition des faits à établir. Accouche-
ment et identité. — Faire la preuve de la filiation mater-
nelle (légitime) d'un individu, c'est faire la démonstration
des deux faits suivants :

1° L'accouchement de la femme mariée dont l'enfant se

prétend issu ;

2° L'identité entre l'enfant que la femme mariée a mis
au monde et celui dont l'état est en question.

La preuve de l'accouchement se fait normalement parla
production de l'acte de l'état civil qui a été dressé précisé-
ment pour relater la naissance. Mais il serait injuste de
n'admettre que ce mode de preuve, car l'enfant, qui doit
établir sa filiation, ne peut pas être rendu responsable des

négligences qui ont pu être commises au moment où son
acte de naissance devait être dressé ; il peut même ignorer
à quelle date, en quel lieu il est né.

La loi admet donc d'autres preuves encore : d'abord, la

possession d'état ; ensuite, la preuve testimoniale (entraînant
la possibilité de faire valoir les simples présomptions,
art. 1353). Mais cette dernière preuve n'est admise que lors-

qu'il existe certains adminicules préalables, indiqués pai
l'article 323, à savoir un commencement de preuve par écrit
ou des indices graves résultant de faits constants. En

somme, le régime probatoire que nous rencontrons ici est
celui de la preuve préconslituée, mais extrêmement tempéré.

L'identité de la personne, dont l'état est en jeu, avec l'en-
fant issu de l'accouchement n'est, en général, pas contestée.
Si elle l'est, cette identité pourra s'établir par tous les modes
de preuve possibles, et notamment par enquête, sans qu'il
y ait besoin d'un commencement de preuve par écrit. Car
c'est un principe fondamental que les faits matériels qui.
par eux-mêmes, ne produisent ni droits, ni obligations, se

prouvent par tous les moyens possibles. En revenant en
détail sur les -preuves de la filiation maternelle légitime,
c'est donc uniquement de celles de la naissance que nous
allons parler.
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.< 246. — Preuve par l'acte de naissance. — « La filia-
tion de l'enfant légitime se prouve par les actes de nais-
sance inscrits sur le registre de l'état civil » (art. 319),

actes dressés par l'officier de l'état civil, qui ne fait que
.; relater les déclarations qui lui sont faites par la personne
: que la loi charge de déclarer la naissance, c'est-à-dire par
;!îe père de l'enfant ou, à son défaut, par les médecins,
i sages-femmes, personnes présentes à l'accouchement ou
?chez qui la mère a accouché (art. 56). Ces déclarations
; énoncent le jour, l'heure, le lieu de la naissance, le sexe
: del'enfant et les prénoms qui lui sont donnés, les prénoms,
: noms, domicile et profession des père et mère (art. 57,
1;1" al).
. La force probante attachée par la loi à l'acte de naissance
. est, en réalité, comparable à celle qui s'attache à une'

preuve testimoniale. En effet, la déclaration de naissance
: n'émane pas de la mère elle-même, c'est-à-dire du princi-
, pal intéressé, ni de l'officier public qui ne fait qu'enregistrer
• les déclarations qui lui sont faites. Mais on s'explique la
- foi que la loi attache au titre ainsi établi, d'une part,
; parce que le déclarant n'est pas intéressé à mentir (au
; moins, en général), et, d'autre part, parce qu'une fausse

déclaration l'exposerait à une sanction répressive sévère
(art. 345, C. pén.).

D'ailleurs, on peut combattre la preuve résultant de
l'acte de naissance, bien que cet acte soit authentique, par

f tous les moyens possibles, et sans avoir besoin de recourir'
à l'inscription de faux. Il en est du moins ainsi lorsque
l'on conteste, non pas le fait même des déclarations relatées
par l'officier de l'état civil, mais l'exactitude de ces décla-
rations en ce qui concerne la personne de la mère. Cette
exactitude, en effet, n'est pas un fait que l'officier public
constate ou vérifie ex propriis sensibus;le caractère authen-
tique ne s'y attache donc pas.

247. — Preuve par la possession d'état. — A défaut
de titre, la possession d'état d'enfant légitime suffit pour
démontrer la filiation (art. 320).

La possession d'état (art. 321) est la réunion de faits indi-
quant le rapport de filiation entre un individu et la famille
à laquelle il prétend se rattacher. Les principaux de ces
faits sont : « que l'individu a toujours porté le nom du père
auquel il prétend appartenir ; que le père l'a traité comme
son enfant et a pourvu, en cette qualité, à son éducation,
à son entretien, à son établissement ; qu'il a été reconnu

6*
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constamment pour tel dans la société, qu'il a été reconnu
pour tel par la famille. »

Une formule abrégée résume ces divers éléments : nomen,
tractatus, fama. Le juge, en cas de litige, appréciera sou-
verainement si ces éléments sont réunis et s'ils sont cons-
tants, car l'article 320 exige une possession d'état constante,
c'est-à-dire continue (et non pas avérée, sens que nous trou-
verons sous l'article 323). Pour que la possession d'état soit

probante et supplée à l'absence de titre, il ne faut pas que
les faits qui la constituent soient intermittents ; en effet,
ils perdraient alors toute signification. C'est pourquoi
l'article 321 exige que l'enfant ait toujours porté le nom du

père.
Ce mode de preuve de la filiation légitime donne lieuà

diverses questions :

1° Sur quoi repose la force probante attachée à la pos-
session d'état? Sur l'aveu des époux de qui l'enfant se

prétend issu. En l'élevant (tractatus), en lui donnant cons-
tamment leur nom (nomen), ils ont proclamé sa filiation,
Cet aveu des parents est d'ailleurs corroboré par le témoi-

gnage concordant de la famille et de la société (fama).

2° La possession d'état — et, en cela, elle diffère de
l'acte de naissance, — prouve non seulement le fait de la

naissance, mais encore celui de l'identité. En effet, l'acte de
l'état civil ne vise qu'un moment, celui de la naissance,
La possession d'état, au contraire, résultant d'une sêrk
continue de faits concordants, suit l'individu pas à pas;
elle démontre la filiation tout entière en ses deux élé-
ments.

3° Les faits dont l'ensemble constitue la possession d'état
se prouvent par tous les moyens possibles, y compris la

preuve testimoniale et les présomptions simples, sans qu'il
soit besoin, pour demander l'enquête, de justifier d'un
commencement de preuve par écrit.

Réciproquement, la preuve par la possession d'état peut
être combattue par tous les moyens possibles, soit qu'on
conteste la réalité des faits (nomen, tractatus, fama) allé-

gués par l'enfant comme constituant la possession d'état,
soit gue, la possession d'état de l'enfant légitime étant
établie, on soutienne qu'elle ne correspond pas à la réalité
des faits et que l'enfant est, en réalité, issu d'autres per-
sonnes que des deux époux aui l'ont traité comme leur
enfant.
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248. — Effets de la possession d'état conforme à

i l'acte de naissance. — On a supposé, jusqu'à présent,
^
quela filiation légitime repose sur l'une des deux preuves

^ci-dessus étudiées, l'acte de l'état civil ou la possession
Id'état. Dans ces deux cas, la preuve qui en résulte peut
j;êtrecontestée et combattue par tous les moyens possibles.
|Mais dans le cas habituel où ces deux éléments, de démons-

tration sont réunis, la démonstration est irréfragable, on

Inepeut ni la contester ni la combattre. «Nul, dit l'article 322,
jne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent
«sontitre de naissance et la possession conforme à ce titre.

(Et, réciproquement;.nul ne peut contester l'état de celui

?:quia une possession conforme à son acte de naissance. »
\ Cependant, la règle de l'article 322 souffre deux restric-

•;tions :
' 1° L'effet irréfragable attaché à la réunion des deux

preuves susvisées suppose toujours une condition préa-
vlable, à savoir que le mariage des prétendus auteurs de

;;l'enfant est établi. Celui qui voudrait contester le mariage
Ue pourrait et toujours, car l'article 322 ne le lui interdit

.^pas.Réussissant dans sa demande, il ruinerait, du même

coup, la démonstration résultant de la concordance du
titre et de la possession d'état, car l'article 322 ne s'ap-

. plique qu'à la filiation légitime et non à la filiation natu-
: relie.

2° L'article 322 suppose également qu'il n'y a aucun
doute sur l'identité existant entre l'individu désigné par

'. l'acte de naissance et celui dont la possession d'état d'en-

I fant légitime est, par ailleurs, établie. S'il en, était autre-

| ment, si l'on prétendait prouver qu'il y a eu substitution

| d'un enfant à un autre dans l'intervalle compris entre la

|; rédaction de l'acte de naissance et les faits dont résulte

l la possession d'état, la fin de non-recevoir de l'article 322
i ne s'appliquerait plus ; il n'y aurait plus, en effet, confor-
! mité du titre et de la possession d'état, le titre s'ap-
! pliquant à un individu et la possession d'état à un
;: autre.

249. — Preuve testimoniale. — Le troisième mode
, de preuve de la filiation légitime, la preuve testimoniale,
;; fonctionne à défaut des précédents, dans quatre hypothèses
i dont les deux premières seules sont formellement indi-

; quéespar l'article 323, les deux autres résultant des textes
; Précédemment étudiés.
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1° Lorsqu'il n'y a ni titre ni possession attribuant à l'in-
dividu un état déterminé ;

2° Lorsqu'il y a bien un acte de naissance se rapportant
à l'individu, mais lorsque ce dernier conteste la véracité de
ce titre, parce que, prétend-il, il aurait été inscrit sousde
faux noms, ou inexactement inscrit comme né de pèreet
mère inconnus.

3° Si l'individu jouit d'une possession d'état dont il pré-
tend démontrer la fausseté et que ne corrobore pas un acte

conforme de naissance ;

4° S'il y a à la fois un acte de naissance et une possession
d'état déterminée se rapportant à l'individu, mais sans

conformité entre les indications de l'une et de i'autre.
Dans ces cas forcément exceptionnels, et comme, d'autre

part, la preuve testimoniale est vue par la loi avec peude
faveur à cause de la subornation possible des témoins, l'ar-
ticle 323 met à son admissibilité certaines conditions préa-
lables. Il exige, ou bien qu'il y ait déjà un commencement à

preuve par écrit en faveur de la filiation alléguée, ou bien

qu'on puisse invoquer des présomptions ou indices résultat!
de faits dès lors constants jugés assez graves par le juge. En
un mot, l'emploi de la preuve testimoniale ne fait ici que
compléter d'autres éléments de conviction ou adminicute

qui, déjà, rendent vraisemblable le fait dont il s'agit de

faire la démonstration.

250-251. — Dérogations apportées aux règles du
droit commun. — 1° Ordinairement la preuve testimo-
niale est admise de piano quand le fait à démontrer est de

ceux dont le demandeur n'a pas été à même de se ménager
d'avance une preuve écrite (art. 1348, alin. 1). Or c'est pré-
cisément le cas ici. Cependant la loi subordonne l'admissi-
bilité de l'enquête à certains adminicules préalables. La

raison de cette sévérité particulière, c'est le caractère ex-

ceptionnel des faits que l'enfant demande à démontrer.
L'immense majorité des enfants légitimes peuvent pro-
duire un acte de naissance conforme à leur état apparent
Une certaine présomption d'invraisemblance s'attache à

la prétention d'un individu qui veut se rattacher par un
lien de filiation légitime à une famille dans laquelle il n'a

point sa place et qui, peut-être, le repousse.
2° De droit commun, lorsque la preuve testimoniale n'est

pas admise de piano, elle l'est moyennant l'existence d'un
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?seuladmimcule préalable, qui est un commencement de

[preuvepar écrit, c'est-à-dire, suivant la définition de l'ar-

,ticle 1347, un acte écrit, par exemple une lettre, rendant

^vraisemblable le fait allégué, et qui est émané de celui contre

$equella demande est formée. En notre matière, cette exi-

gence eût été excessive, car l'individu qui veut prouver
Isafiliation peut avoir pour adversaires des personnes qu'il
M connaît pas à l'avance, et il serait surprenant qu'il eût

ajustement un écrit émané de celui qui sera défendeur au

fprocès. Aussi d'abord, l'article 323 permet-il ici, à défaut

fde commencement de preuve par écrit, d'utiliser comme
jadminiculeles présomptions ou indices graves; en outre
d'article 324 nous donne du commencement de preuve par
!écrit une définition plus large que celle de l'article 1347,
caril nous dit que le commencement de preuve par écrit

Jpeut résulter « des titres de famille, des registres et papiers
;;domestiquesdu père ou de la mère, des actes publics ou
'.mêmeprivés émanés d'une partie engagée dans la contesta-

;&n, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante ». Ainsi, il
•-n'est pas nécessaire que les documents invoqués émanent
:del'adversaire que l'enfant trouve en face de lui dans

"l'instance. Par exemple, il suffira des indications contenues
dansun registre domestique naguère tenu par le père ou
lamère déjà décédé, ou d'une lettre missive d'un membre
dela famille.

3° En général, les présomptions simples, c'est-
à-dire les indices résultant des circonstances de la cause
et des faits signalés par les conclusions des parties,

; peuvent servir à fonder la conviction des magistrats,
; chaque fois qu'il y a lieu à preuve testimoniale (art. 1353).
: Elles jouent le rôle de preuve au même titre que les
ï témoins, et les suppléent quand on ne peut en trouver. Ici,

le rôle de ces indices est tout différent. Ils ne peuvent que
constituer un adminicule préalable, c'est-à-dire rendant l'en-

quêteadmissible.
En fait, les indices de ce genre seront, par exemple, tels

ou tels faits d'hérédité physiologique, la marque du linge
dans lequel un enfant trouvé était enveloppé, les visites
laites aux parents nourriciers, les envois d'argent. La loi ne
saurait énumérer ces indices. Mais elle exige deux condi-
tions :

À- — Il faut qu'ils soient considérés par le juge comme
assezgraves pour justifier l'enquête.
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B. — Il faut que les indices en question résultent de faits
dès lors constants, mot qui ici signifie avérés, notoires. Il
faut que leur existence soit d'ores et déjà certaine ou sus-

ceptible d'une vérification immédiate, sans qu'il soit be-
soin d'une première enquête pour l'établir. Autrement,
en effet, tout le danger de la subornation de témoins repa-
raîtrait, et on tournerait dans un véritable cercle vicieux,

252. — Hypothèse d'inexistence ou de perte des
registres. — L'application des règles qui précèdent doit
être écartée dans une hypothèse spéciale qu'à première
vue on pourrait confondre avec celle que. vise l'article 323.
C'est lorsqu'un individu, voulant établir sa filiation à

l'égard d'une femme mariée, prétend que, s'il ne peut pro-
duire d'acte de naissance, c'est parce qu'iZ n'a pas étéferai
de registre au moment de sa naissance, ou que le registre
sur lequel sa naissance avait été constatée a été perdu de-

puis. La situation est alors réglée par l'article 46, aux termes

duquel la preuve de l'inexistence ou de la perte du registre
« sera reçue tant par tities que par témoins » ; et la nais-
sance « pourra être prouvée tant par les registres et papiers
émanés des père et mère décédés que par témoins » (ajou-
tons, conformément à l'article 1353, «ou par présomptions»).
Ainsi, dans ce cas, l'emploi de la preuve testimoniale est
admissible de piano. L'hypothèse est, en effet, toute diffé-
rente de celles qui ont été examinées jusqu'ici. Il s'agit,
non pas à proprement parler de prouver la filiation, mais
de reconstituer un acte de naissance perdu ou inexis-
tant.

§ 2. — Règles relatives à l'exercice des actions
en réclamation d'état.

253. — Actions en réclamation d'état. — On appelle
action en réclamation d'état celle par laquelle une per-
sonne prétend établir ses droits à un état autre que celui

qui lui appartient en apparence, en démontrant sa filia-
tion légitime, c'est-à-dire sa mise au monde par une femme
mariée. Le Code civil contient certaines règles relatives à

l'exercice de cette action.

254. — Compétence exclusive du tribunal civil. -

Aux termes de l'article 326, « les tribunaux civils sont seuls

compétents pour statuer sur les réclamations d'état ».
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4 II en résulte que si une question, relative à la filiation
'd'unepersonne, se présente, même de façon incidente,
devant les tribunaux d'exception (juges de paix, pru-
d'hommes, tribunaux de commerce), ceux-ci devront se

déclarerincompétents et renvoyer les plaideurs devant le
tribunal civil.

1255. — Priorité de la juridiction civile sur la juri-
diction répressive. — Il en est de même en ce qui con-

frne les tribunaux répressifs. En effet, aux termes de
l'article 327, «l'action criminelle contre un délit de suppres-
siond'état ne peut commencer qu'après le jugement défini-

tif sur la question d'état ». La loi, en envisageant l'hypo-
thèsed'un délit de suppression d'état, vise toute la série des
casoù la preuve de la filiation se trouverait supprimée par
fuite d'un fait délictueux, c'est-à-dire réprimé par la loi

pénale.Par exemple, il y a eu supposition d'enfant, c'est-à-
uireattribution d'un enfant, dans la déclaration faite à

.l'état civil, à une femme autre que sa mère véritable ; ou
encorealtération de l'état civil par suite d'un faux en écri-
âmespubliques, ou de la destruction des registres, ou d'une
omissioncommise par l'officier de l'état civil, etc.. Lorsque
'l'unede ces infractions a été commise, le ministère public a
dedroit et le devoir d'en déférer l'auteur au tribunal répres-
sif pour y requérir sa condamnation. L'article 327 décide

[qu'il ne pourra le faire qu'autant que le tribunal civil aura

..préalablement, sur la demande de l'enfant, rétabli sa vé-
ritable filiation.
, La raison principale qui a inspiré cette disposition déro-
gatoire aux droits essentiels du ministère public en pré-
senced'une infraction criminelle, c'est que, la question de

|iliation intéressant grandement l'honneur et la tranquil-
lité des familles, la loi n'a pas voulu laisser provoquer des

|débats pénibles et scandaleux sans l'assentiment et peut-
f être contre le gré de l'enfant dont la filiation a été dissi
Imulée et de sa famille.
; Mais on remarquera que, pour qu'il y ait lieu à applica-
tion de l'article 327, il est indispensable que l'on se trouve

Ijdans l'hypothèse strictement déterminée par la loi d'un

prime ou délit de suppression d'état (au sens donné à ce
s'.fflotpar le texte). Rien n'empêcherait donc qu'une question
Ne filiation fût examinée incidemment par un tribunal ré-
f pressif si elle se posait à propos d'une autre infraction. Par
î «emple, en cas de meurtre qualifié de parricide, par l'accu-

jsation, rien n'empêcherait que l'accusé soutînt et fît décider
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par la cour d'assises qu'ayant une filiation toute différent!
de celle que lui attribue son état civil, il n'était pas, enréa-
lité, enfant de la victime et n'a pu dès lors commettre le
crime de parricide. Il est à remarquer que, dans cette hypo-
thèse, la démonstration des faits allégués ne serait pasassu-

jettie aux règles spéciales de preuve établies par le Code
civil pour la démonstration de la filiation légitime, le jun
n'étant jamais lié par les systèmes probatoires du Droit civî
et la preuve étant toujours libre, c est-à-dire susceptible de
s'administrer par tous les moyens devant cette juridit
tion.

255. — Droit de l'enfant et de ses héritiers quanti
l'exercice de la réclamation d'état. — En principe, l'ac-
tion, en réclamation d'état ne peut être exercée que pu
l'enfant lui-même (ou par ses représentants légaux). Si
l'enfant ne veut pas l'exercer, ses héritiers n'auront pas
le droit de l'exercer après sa mort. C'est ce qui résulte des
articles 329 et 330, qui n'ouvrent d'action aux héritiers

que dans des cas exceptionnels.
Cette règle se justifie par cette considération que l'in-

térêt que les héritiers doivent être présumés poursuivre
dans leur action est avant tout un intérêt pécuniaire, àb

considération duquel on ne doit pas laisser troubler le

repos d'une famille que l'enfant lui-même a entendu res-

pecter. L'action n'est donc ouverte aux héritiers que dam
les deux cas suivants :

1° Ils peuvent suivre (c'est-à-dire continuer) l'action

quand elle a été commencée par l'enfant et qu'il est mort
durant l'instance, à moins, toutefois, qu'il ne s'en fût dé-

sisté formellement après l'avoir introduite ou qu'il n'eût
laissé passer trois années sans poursuite à compter du der-
nier acte de procédure (art. 330).

2° Les héritiers peuvent introduire eux-mêmes l'action

lorsque l'enfant est décédé mineur ou dans les cinq années

qui ont suivi sa majorité sans l'avoir exercée (art. 32|
Dans ce cas, en effet, l'enfant est mort trop jeune pour qui)
puisse être considéré comme ayant délibérément renonce
à faire constater son état.

257. — Prescriptibilité ou imprescriptibilité
i>

l'action. — L'article 328 porte que « l'action en réclama-
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fon d'état est imprescriptible à l'égard de l'enfant ». Cela
vient d'un principe général qui n'est formulé par aucun

Jexte précis, mais que tout le monde admet parce qu'il
Résultede la nature même de l'action en réclamation d'état,

jà savoir que l'intéressé ne peut pas valablement renoncer à

JSetteaction, en tant qu'il s'agit pour lui de l'exercer person-
mllement. Cette renonciation de sa part à l'action, on l'a

jyu, serait opposable à ses héritiers. Elle ne le serait pas à

Siui-même, car le droit, de caractère avant tout moral, qui
ijui appartient est, par sa nature, hors du commerce et ne

;peut, dès lors, faire valablement l'objet de tractations,

^transactions, renonciations.

J Au contraire, il résulte du même article 328 que le droit

:d'agir des héritiers de l'enfant, dans les deux cas exception-
nels où il leur appartient, peut, étant présumé de caractère

^surtout pécuniaire, s'éteindre par la prescription. La pres-
cription applicable ici est certainement celle de 30 ans, et
sonpoint de départ est le décès de l'enfant, lequel a donné

couverture à l'action de ses héritiers.

258. — Relativité des décisions judiciaires statuant
: sur l'action en réclamation d'état. — Aucune disposi-
tion légale ne dérogeant en cette matière au principe es-

sentiel de l'article 1351 du Code civil, à savoir la règle de
la relativité des jugements, on est forcé d'admettre que la

|décision judiciaire qui statue sur une action en réclama-

jtion d'état n'a d'effet qu'à l'égard des personnes qui ont
: étéparties dans l'instance ou y ont été représentées.
I Cette solution, contre laquelle la doctrine a élevé de

^nombreuses critiques et dont la jurisprudence des cours

|d'appel a, à plusieurs reprises, essayé de s'affranchir, con-
sduit à des conséquences assez peu conciliables avec le ca-

ractère absolu en soi des droits qui constituent l'état des
personnes. Qu'on suppose un enfant exerçant une action

; en réclamation d'état contre un des héritiers (le seul qu'il
connaisse) de sa mère prétendue ; il réussit dans son ins-
tance. Mais un autre héritier qui n'a pas été mis en cause
se révèle ultérieurement. Le jugement obtenu ne pourra
pasêtre invoqué contre le second héritier, et, si un nouveau

procès est engagé, il est théoriquement possible qu'il ait
une issue différente du premier. Si bien que l'enfant sera
réputé enfant légitime de la défunte au regard de Primus,
niais étranger à la défunte au regard de Secundus, auquel
il ne pourra rien réclamer sur sa part de succession !
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SECTION II. — Détermination de la filiation

légitime paternelle.

259. — La présomption : « Pater is est ». — Le sys-
tème de notre loi, en cette matière, part de cette idée que
la paternité est un fait dont il est impossible de faire la
démonstration directe. On ne peut donc désigner le père
d'un enfant qui a été conçu par une femme mariée qu'an
moyen d'une double présomption : celle que des rapports
sexuels ont existé entre la femme mariée et son mari;et
celle que cette femme n'a pas eu de rapports avec d'autres
hommes que son mari : présomption de cohabitation et

présomption de fidélité.'D'où la règle formulée par l'ar-
ticle 312, alinéa 1er : « L'enfant conçu pendant le mariage
a pour père le mari. » On l'exprime souvent par une sen-
tence latine empruntée au Droit romain, où elle avait
d'ailleurs un sens différant • Pater is est quem nuptiz à-
monstrant.

§ 1. — Conditions d'application de la règle « Pater is est».

260. — Condition essentielle. — Pour que l'enfant
soit réputé avoir pour père le mari de sa mère, il faut, nous
dit l'article 312, qu'il ait été conçu pendant le mariage. Mais
comment sait-on s'il en est ainsi?

261. — Présomptions relatives à la date de la con-

ception. — La question de la date de la conception ne
donne évidemment lieu à difficulté que pour les enfants
venus au monde au début du mariage (car ils pourraient
avoir été conçus avant le mariage), ou après la dissolution
du mariage (car ils pourraient avoir été conçus après).

U

loi, au lieu de faire de cette date de la conception, lors-

qu'elle peut être douteuse, une question de médecine,
tranche d'avance toute difficulté au moyen d'une pré-
somption relative à la durée de la gestation qu'elle a em-

pruntée à la jurisprudence des anciens Parlements. EUt
décide (art. 312, al. 2, art. 314, art. 315) que la conception
de l'enfant doit être placée dans « le temps qui a couru

depuis le trois-centième jour jusqu'au cent quatre-ving-
tième jour avant la naissance de 1 enfant ». Ainsi, les pis"
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'courtesgestations (d'un enfant né vivant) sont présumées
•de180 jours ; les plus longues de 300 jours. Et c'est cer-

îtainement là une présomption absolue. Toute naissance

fd'enfant, survenue plus de 180 jours après le commence-
î'rnentdu mariage et .pas plus de 300 après sa dissolu-
tion,est donc réputée le résultat d'une cohabitation légi-

Jtime.

s 262. — Quels sont les enfants protégés par ïa pré-
somption de l'article 312? — Pour répondre à cette

«question,il faut distinguer suivant que l'enfant a été conçu
{pendant le mariage, avant le mariage, ou enfin, posté-
rieurement à sa dissolution.

J 263. — I. Enfant conçu pendant le mariage. — Tout
wfant conçu pendant le mariage de sa mère peut se prévaloir
dela présomption Pater is est, et doit donc être réputé
l'enfant du mari.

r Par conséquent, cet enfant devra être attribué au mari,
î alorsmême que son acte de naissance, en désignant pour
1 mèrela femme mariée, resterait muet sur le père, alors

mêmequ'il indiquerait que l'enfant est né de père inconnu,
pumême porterait l'indication d'une autre paternité que
celledu mari. Dans ce dernier cas, l'indication d'un père

fadultérin n'aurait aucune valeur. Ce serait le mari de la
ïmère qui serait réputé père de l'enfant. Et il y aurait lieu

Jseulement à opérer la rectification de l'acte de l'état civil
•ence qui concerne la désignation du père.

Toutefois, l'attribution de l'enfant au mari n'est pas
absolument irréfragable, et la loi admet, dans certains cas

î Strictement déterminés, le mari à faire écarter la règle de
sïl'article 312 au moyen d'une action judiciaire, soumise à

I
desrègles sévères et rigoureuses, qui porte le nom de dé-

fsaveu de paternité. On en traitera ultérieurement.

I 264. — Condition de l'enfant conçu pendant l'ab-

f:seace du mari. -— Supposons qu'un enfant ait été conçu,
f alors que le mari de sa mère était absent depuis plus de
\ 300jours. Le mariage n'étant pas dissous, puisque (art. 139)
| tout mariage nouveau contracté par l'époux de l'absent

|
serait nul, quelle va être la situation de l'enfant ainsi

^mis au monde par la femme de l'absent? La loi reste
l muette sur cette hypothèse.
I L'opinion la plus généralement adoptée par la doctrine
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enseigne que cet enfant n'est pas couvert par la présomption
de l'article 312. En effet, l'absence est l'état de celui dont
l'existence et la mort sont également douteuses. S'il n'est

pas certain que le mari fût mort au moment de la concep-
tion de l'enfant, il ne l'est pas non plus qu'il fût vivant.
Or, l'enfant qui invoque la présomption de l'article 312
doit pouvoir démontrer qu'il a été conçu pendant le mariant.
Pour qu'il y eût eu mariage de sa mère au moment desa

conception, il faudrait qu'il fût certain que le père était
vivant à ce moment ; et, par hypothèse, c'est ce qu'il est

impossible de démontrer. La règle légale ne s'appliquera
donc pas, puisque les conditions auxquelles est subor-
donnée son application ne peuvent être établies. En con-

séquence, l'enfant devra être provisoirement considéré
comme enfant naturel par rapport à sa mère, quitte à être,

par la suite, considéré comme adultérin, si le mari, repa-
raissant, exerce à son encontre une action en désaveu. .

Un argument très fort en faveur de cette solution ré-
sulte de l'article 120, aux termes duquel le droit de se faire

envoyer en possession provisoire des biens de l'absent

appartient à ceux qui étaient héritiers présomptifs au jw
de la disparition ou des dernières nouvelles de l'absent.
L'enfant dont nous nous occupons, n'étant pas encore

conçu à ce moment, n'est pas compris au nombre des héri-
tiers présomptifs. C'est donc que la loi le considère comme

étranger à la famille du mari.
Cette opinion est cependant contredite par certains

arrêts de la Cour de cassation. Ces arrêts distinguent sui-
vant que l'enfant a été ou n'a pas été inscrit, dans son
acte de naissance, sous le nom du mari absent. Si l'enfant
n'a pas été déclaré sous le nom du mari, il est en dehors
de la règle de l'article 312. Mais, au contraire, s'il a été
déclaré sous le nom de l'absent, il doit être, jusqu'à nouvel

ordre, réputé enfant légitime de celui-ci, provision étant
due au titre, surtout lorsqu'au titre se joint la possession
d'état (art. 322).

Ce système, entre autres critiques, prête à celle d'abou-
tir à la conséquence inadmissible que l'enfant conçu pen-
dant l'absence du mari, mais déclaré sous le nom de celui-ci,
ne pourrait jamais être expulsé de la famille, si l'absent ne

reparaît pas. En effet, puisqu'on le répute légitime, il fau"
drait un désaveu pour lui faire perdre cette qualité. Or,

pour exercer l'action en désaveu, les héritiers de l'absent
devraient être à même de démontrer la mort de leur au-

teur, ce qui, par hypothèse, est impossible.



j' FILIATION LÉGITIME 185

265. — Ii. Enfant conçu avant le mariage. Est-il

légitime ou légitimé?
— Il résulte de ce qui précède

ique l'enfant né avant l'expiration des 180 premiers jours
l'du mariage, ne devrait pas être considéré comme couvert

par la présomption Pater is est. En effet, cet enfant n'a
-certainement pas été conçu pendant le mariage. Comment

expliquer alors que, comme on le verra plus loin, cet enfant
soit cependant attribué de piano au mari, et que celui-ci,

Jd'après l'article 314, ait besoin, pour en décliner la pater-
ïttité, de former un désaveul

"r II n'y a qu'une manière, semble-t-il, de résoudre cette

; apparente contradiction. C'est de dire que cet enfant n'est
vpasun enfant légitime, mais un enfant légitimé. On verra

bientôt que la loi accorde le bénéfice de la légitimation
; aux enfants naturels que les époux ont reconnus avant'
leur mariage ou au moment de ce mariage. L'enfant visé

par l'article 314 est certainement, par sa conception, un
enfant naturel. Seulement, l'homme qui a épousé la mère

• enétat de grossesse est considéré comme s'étant, d'avance,
avoué le père de l'enfant par une reconnaissance tacite, et
cette reconnaissance, étant accompagnée du mariage des

. parents, produit la légitimation (V. art. 331).
Cette explication est en harmonie avec la rubrique du

, chapitre contenant l'article 314. Cette rubrique est intitu-
; lée: des enfants légitimes ou nés dans le mariage. C'est donc
. tpi'on s'y occupe de deux catégories d'enfants : les légitimes,
c'est-à-dire ceux qui ont été conçus pendant le mariage, et

; iCeuxqui sont simplement nés dans le mariage.
La Cour de cassation qui, jusqu'à présent, avait adopté

' cette interprétation, l'a cependant abandonnée tout récem-
: ment en décidant que tout enfant né pendant le mariage a

; la qualité d'enfant légitime, même s'il a été conçu avant le
•

mariage. A l'appui de ce revirement, la Cour fait valoir que
le fait essentiel est la naissance de l'enfant au cours du

mariage et que la loi n'a voulu introduire entre enfants nés
au même foyer et jouissant de la même possession d'état
aucune distinction fondée sur la date respective de leur

conception (Civ. 8 janv. 1930, D. P. 1930. 1. 51). L'intérêt

pratique de la question est double : 1° La légitimité sera
acquise à l'enfant même si sa conception a été adultérine,
alors que la légitimation des enfants adultérins n'est per-
nùse que dans des cas exceptionnels ; 2° L'enfant légitime
nepeut être désavoué que par le mari ; la légitimation peut
être attaquée, par tout intéressé.
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266. — III. Enfant né plus de 300 jours et, dès lors,
conçu après la dissolution du mariage. — L'enfant ni
plus de 300 jours après la cessation du mariage a été
manifestement conçu depuis ; il doit être réputé illégitime,
On peut donc s'étonner de la formule bizarre employée,
à son égard, par l'article 315, dans lequel on lit : « La légiti-
mité de l'enfant né trois cents jours après là dissolution du

mariage pourra être contestée. » Ces expressions, qui semblent
considérer comme douteuse et sujette à discussion une illé-

gitimité qui devrait être tenue pour indubitable, sont fâ-
cheuses. En effet, il en résulte que, bien que conçu évidem-
ment après le mariage, l'enfant sera réputé légitime si sa
filiation n'est pas contestée. Il eût mieux valu dire que cet
enfant doit être considéré comme illégitime.

267. — Conflits possibles de paternités. — Il résulte
des dispositions ci-dessus qu'-il y a parfois des conflits de

paternités.
1° On peut supposer qu'une femme s'est, au mépris de

l'empêchement prohibitif résultant du délai de viduité,
remariée aussitôt après son veuvage. Elle met au monde
un enfant moins de 300 jours après la dissolution du pre-
mier mariage et plus de 180 jours après la conclusion du
second. Il y a, en ce cas, conflit entre deux paternités légi-
times. Comment le trancher?

Il semble bien que, dans cette hypothèse, étant donné le
conflit de deux attributions légales de paternité qui se neu-
tralisent, il appartient aux juges du fait, en cas de contes-

tation, de départager les intéressés et de déterminer la
filiation paternelle de l'enfant d'après les données résul-
tant des circonstances du procès.

2° On peut supposer un conflit entre une paternité légi-
time et une paternité naturelle. C'est ce qui se produira,
notamment, si, une femme ayant mis un enfant au monde
avant le cent quatre-vingtième jour de son mariage, cet
enfant a été reconnu par un individu autre que le mari.
Cette reconnaissance est parfaitement licite et ne tombe
nullement sous le coup de la prohibition des reconnaissances
adultérines, puisque, certainement, l'enfant a été conçu
d'une fille non mariée. Cependant, d'un autre côté, en vertu
de l'article 314, cet enfant doit être attribué au mari de sa

mère, tant que celui-ci ne l'a pas désavoué. Ici encore, dans
le silence de la loi, le tribunal, saisi du conflit des deux

paternités concusrcntes, prononcera en faveur de celle
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(qui,en fait, lui paraîtra offrir la plus grande vraisem-

blance.

:f 3° Un enfant né plus de 180 jours et moins de 300 après
|a dissolution du mariage par la mort du mari est, d'après
{rarticle 312, réputé issu du défunt. Mais un autre individu

fie reconnaît comme son enfant naturel, conçu, prétend-il,
fie sesoeuvres après le veuvage de la mère. Cette reconnais-
sance ne peut être valable. L'article 315, en disant que
f l'enfant né plus de 300 jours après la dissolution du mariage
pourra être déclaré illégitime, décide a contrario que l'enfant
Jnéavant ce terme est nécessairement légitime, sauf dans

jfhypothèse où il y aurait désaveu. Et l'esprit évident de

fcetexte est d'éviter autant que possible les procès scanda-
leux que des intérêts privés peuvent soulever autour de
da naissance d'un enfant.

§ 2. — Exceptions à la présomption « Pater is est ».
Désaveu.

': 268. — Dans quel cas y a-t-il désaveu? — Etymologi-
quement, le désaveu est la rétractation d'un aveu antérieur.

L'époux, en se mariant, a d'avance avoué comme étant ses
enfants ceux que sa femme mettrait au monde (dans des
conditions normales). La loi lui'permet de rétracter cette

\idmission lorsqu'il peut prouver que la conception de l'en-
; lant a eu heu dans des conditions inconciliables avec l'idée
j.d'une filiation légitime.

Il y a deux sortes de désaveux : le désaveu par preuve de

.non-paternité, dans les cas où la loi ne permet au mari de

| désavouer qu'en démontrant certains faits qui rendent im-

ji possible toute supposition de cohabitation entre lui et sa
Memme; le désaveu par simple déclaration, dans les cas où.
: la loi ne subordonne l'action du mari à aucune démonstra-
; lion de ce genre. Au fond, les deux situations sont iden-

tiques, car, dans les cas de désaveu par simple déclaration
(art. 313, 2e al., et 314), on verra qu'il y a d'ores et déjà

; présomption que les époux n'ont pas cohabité, soit que la

conception de l'enfant se place à une époque où le mariage
n'existait pas encore (art. 314), soit que les époux fussent
dispensés par un jugement de l'obligation du domicile
commun (art. 313, al. 2).

:. D'une façon générale, le désaveu supposant une instance

judiciaire, et une instance judiciaire ne pouvant se dé-
rouler qu'à rencontre d'une personne, qui, en l'espèce, est
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l'enfant à désavouer, il ne peut y avoir de désaveu lorsque
l'enfant n'est pas né viable. Car un enfant de ce genre n'est
pas une personne ; il n'a ni état ni filiation (V. art. 314,ii
fine).

Il y a deux séries d'hypothèses à distinguer : 1° cellesoi

^'enfant né d'une femme mariée a été conçu pendaniï
"mariage ; 2° celles' où cet enfant a été conçu avant le ma-
riage.

269. — I. Désaveu d'un enfant conçu pendant le
mariage. — La loi admet ici trois cas de désaveu, deux
par preuve de non-paternité, un par simple déclaration.

270. — 1° Désaveu par preuve de non-paternité. -

Les cas de désaveu de ce genre sont : A. le cas d'imposa-
bilité physique de cohabitation ; B. le cas à'impossibiliii
morale de cohabitation.

271. — A. Impossibilité physique de cohabitation,
— L'impossibilité de la cohabitation peut résulter soit de

Yéloignemenl du mari, soit de son impuissance accidenté
constatée à l'époque où se place la conception de l'enfant

(art. 312, al. 2).

a) Impossibilité résultant de l'éloignement. — Il appar-
tient aux tribunaux devant lesquels le mari invoque l'im-

possibilité de cohabitation résultant de son éloignement
au moment de la conception d'apprécier si, en fait et d'après
les circonstances de la cause, il ne paraît pas qu'un rappro-
chement ait été possible entre les époux. Et, par exemple,
bien qu'il n'y ait qu'un espace franchissable en peu de

jours entre Paris et Alger, le désaveu du mari serait admis-
sible si les époux, au moment de la conception, habitaient
l'un Paris, l'autre Alger, et s'il est prouvé, par ailleurs,

qu'aucun des deux époux n'a abandonné sa résidence à
cette époque.

De même, il y a éloignement entre deux époux même habi-
tant la même ville, si l'un d'eux se trouve, à l'époque delà

conception, interné dans un établissement médical ou péni-
tentiaire où il ne peut avoir aucune communication avec
son conjoint.

b) Impossibilité de cohabitation résultant de l'impuissant
du mari. — Elle ne peut être alléguée, nous dit l'article 312,
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\ue si elle est l'effet de quelque accident. D'autre part, i'ar-

jjt:le313 (al. 1er, in princ.) ajoute que le mari ne peut désa-
vouerl'enfant en alléguant son impuissance naturelle. La

gaisonde cette exclusion, c'est que le législateur, instruit

parl'exemple du passé, et voulant rompre avec la procé-
dure scandaleuse du congrès, employée parfois dans l'an-
•fjaenDroit, a jugé la preuve de l'impuissance naturelle
Impossible ou trop scabreuse à administrer.

f Reste à savoir ce qu'il faut entendre par l'impuissance
lactidentelle.

|; L'opinion la plus extensive entend par accident, au sens
fie l'article 312, toute atteinte morbide aux facultés de gé-
nération, qu'elle résulte d'une cause externe, d'un trauma-
tisme, ou d'une maladie interne ; ne serait donc considérée
•commenaturelle que l'impuissance résultant de la faiblesse

Congénitale des organes. Cette opinion est inadmissible,
pétantdonné l'esprit de la loi. La preuve à administrer se-
rait ici presque toujours incertaine et parfois scandaleuse.
;Pourqu'il y ait accident, il faut qu'il y ait eu atteinte maté-
rielle aux organes par suite de blessure, de mutilation,
d'opération chirurgicale.

- •
272. — B. Impossibilité morale de cohabitation. —

Cette expression, d'ailleurs assez défectueuse, mais cou-
|;ramment employée par la doctrine, désigne l'impossibi-
jjté de cohabitation résultant non de constatations maté-
"ïrielles,mais de faits qui, allégués par le mari, peuvent
jdonneraux juges la certitude morale que l'enfant n'est pas
]de lui. D'après une tradition immémoriale, la démonstra-

|tion de l'adultère de l'épouse ne peut avoir à elle seule
gceteffet. Cependant, on peut concevoir telle ou telle cir-
constance qui, jointe à la preuve de l'adultère, rendra à peu
pprèscertaine l'illégitimité de la conception. Les juriscon-
sultes romains en avaient déjà signalé une très significa-
tive, à savoir les précautions prises par l'épouse pour dissi-
muler la grossesse, la mise au monde de l'enfant en ca-
chette, vicinis non scientibus (V. Ulpien, 6, D., de his qui
sui vel alieni, I, 6). C'est à cette circonstance du recel de
la naissance que s'est attaché le Code civil. Encore ne suffi-
ra-t-elle pas, jointe à celle de l'adultère, pour faire admettre
k désaveu ; il faudra qu'à ce faisceau de présomptions
s'ajoutent encore d'autres circonstances de nature à les
confirmer et que la loi laisse dans le vague, en donnant
.missionau juge de les déterminer et de les apprécier sou-
verainement.
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De là la formule employée par l'article 313. Le mari»
pourra désavouer l'enfant même pour cause d'adultère^
moins que la naissance ne lui ait été cachée ; « auquel rasi
sera admis à proposer tous les faits propres à justifier <$\
n'en est pas le père. »

La loi laisse d'ailleurs au juge l'appréciation des circons-
tances qui, le double fait de l'adultère et du recel étant
démontré, peuvent être considérées comme prouvant!
non-paternité du mari. On peut en donner des exemples
Ce sera l'impuissance naturelle du mari, son état valétudi-
naire, la couleur de la peau de l'enfant, ou encore la mésin-
telligence avérée et la séparation de fait des époux ai
moment de la conception.

Il n'est d'ailleurs pas nécessaire que les faits d'où
découlent les trois présomptions concordantes, l'adultère,
le recel de la naissance, les faits spéciaux allégués pai
le mari, qui servent de base au désaveu, fassent l'objet
d'une démonstration propre et distincte. L'adultère dela
femme n'a, notamment, pas besoin d'être directement éta-
bli. Si les autres éléments de conviction, à savoir le recel
de la naissance et les faits démonstratifs de la non-patei-
nité, ont été, par ailleurs, établis, l'adultère sera considère
comme prouvé du même coup ; l'action en désaveu sera
recevable.

273. — 2° Désaveu par simple déclaration. — 1/
mari peut désavouer par simple déclaration l'enfant conçu

pendant le mariage, lorsque, à l'époque de la conceptic-i,
il était sépai'é de corps avec ia mère, ou simplement dispense,
en vertu d'une décision judiciaire, de l'obligation d'avoir
avec elle un domicile commun. C'est ce qui résulte des dis-

positions insérées dans l'article 313 par la loi du 6 dé
cembre 1850, puis par celle du 18 avril 1886. « En casà

jugement ou même de demande soit de divorce, soit de

séparation de corps, le mari peut désavouer l'enfant ni

trois cents jours après la décision qui a autorisé la fern»
à avoir un domicile séparé, et moins de cent quatre-vingts
jours depuis le rejet définitif de la demande ou depuis»
réconciliation... L'action en désaveu n'est pas admise si

y a eu réunion de fait entre les époux. »
On le voit, la situation respective des parties est, dans»

cas visé par le texte, inverse de ce qu'elle est en cas dede-

saveu par preuve de non-paternité. Le mari n'a rien à dé-

montrer ; il lui suffit de désavouer. C'est à l'enfant à faire
s'il le peut, tomber le désaveu pèremptoire qui le frapp
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enprouvant que, nonobstant les circonstances, il y a eu

rapprochement de fait entre les époux séparés au moment

pela conception.
I On remarquera que le texte rédigé en 1850 ne peut
être pris à la lettre. Il semblerait, à le lire, qu'on
'dût appliquer à l'hypothèse du divorce exactement

jesmêmes solutions qu'à celles de la séparation. Or, cela
'n'estpossible que si l'époque de la conception présumable
•seplace dans l'intervalle compris entre la décision auto-
risantle domicile séparé et le jugement. Mais, si la con-

ceptionse place après le divorce, le mari n'a pas évidem-
ment, comme en cas de séparation, besoin de désavouer
l'enfant, puisque celui-ci n'a pas été conçu par une femme
mariée.Quand bien même il serait prouvé, en fait, qu'il y
a eu rapprochement entre les deux anciens époux, l'en-
fant serait illégitime. Tout ce que pourraient faire les
'parents, pour lui assurer un état légitime, serait de le
reconnaître et de le légitimer ensuite en contractant en-
sembleune nouvelle union.

,274.— IL Désaveu d'un enfant conçu avant le ma-
riage. —

Lorsque l'enfant est né moins de 180 jours après
la conclusion du mariage, de telle sorte qu'il a été certai-
nementconçu auparavant, on a vu que, d'après la jurispru-
dence, il est néanmoins réputé enfant légitime ; mais
l'article 314 permet au mari de désavouer cet enfant,
sans avoir aucune autre preuve à fournir que celle de
la naissance avant le cent quatre-vingtième jour depuis
lacélébration du mariage. Son désaveu est donc pèremp-
toire.

Voici, en effet, ce que décide l'article 314 : « L'enfant né
avant le cent quatre-vingtième jour du mariage ne pourra

|tre désavoué par le mari, dans les cas suivants (il pourra
doncêtre désavoué par simple déclaration dans tous les
autres cas) : 1° s'il a eu (le mari) connaissance de la gros-
sesseavant le mariage ; 2° s'il a assisté à l'acte de nais-
sance,et si cet acte est signé de lui, ou contient sa décla-
ation qu'il ne sait signer. » La connaissance de la grossessee la mère, l'assistance du mari et sa participation à la
«faction de l'acte de naissance sont des aveux de pater-
ne. La Doctrine admet d'ailleurs que l'énumération
ounéepar la loi des cas de reconnaissance implicite, qui
^ustituent des fins de non-recevoir contre le désaveu,
est pas limitative. Ainsi, l'assistance du mari au baptêmee1enfant, le fait qu'il s'est reconnu le père dans un acte



192 FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE

écrit ou même dans une simple correspondance, mettraient
obstacle à ce qu'il pût désavouer l'enfant. Mais, dans tous
les autres cas, il peut former un désaveu pèremptoire,
lequel constitue un second cas de désaveu par simple à
claration.

275. — III. Application de la règle « Pater is est »ai
cas ou la filiation maternelle résulte d'une instance
en réclamation d'état. — L'article 325 vise l'hypothèse
où la filiation de l'enfant à l'égard de la femme mariée aété
établie non dans des conditions normales, c'est-à-dire ai

moyen d'un acte de naissance, mais au moyen d'une action
en réclamation d'état.

Dans ce cas, on ne voit pas rationnellement pourquoi li
mode de preuve, sur lequel repose l'état de l'enfant, de
vrait modifier sa situation légale au regard du mari desi
mère. Si l'enquête ordonnée sur sa demande a établi qui
est l'enfant de la femme mariée dont il se prétend issu,!
doit avoir pour père le mari de cette femme. Et ce mari
ne doit pouvoir rejeter la paternité qu'au moyen d'un dé-
saveu.
- Malheureusement, l'article 325 emploie ici des expres-
sions équivoques. Dans la partie de ce texte qui viseis
situation du mari par rapport à l'instance en réclamatici
d'état, on lit en effet que « la preuve contraire peut sefaire

par tous les moyens propres à établir que le réclamant... mM
la maternité prouvée, n'est pas l'enfant du mari de la mèm.
On a induit de cette phrase qu'ici il y a dérogation a

principes ordinaires en matière de filiation paternelle lé-

gitime ; et que la présomption de paternité du mari aurai
un degré de force moindre, en ce sens qu'elle pourrait être

combattue, non par un désaveu, mais par une simple ce
testation de légitimité, comportant l'emploi de tous les modes
de preuves possibles, soustraite à toute la réglementât*
étroite qui concerne l'action en désaveu.

En réalité, l'article 325 apparaît comme organisant uni

hypothèse spéciale de désaveu, celle d'un désaveu exer«
sous forme d'exception. Les motifs qui ont inspiré, da«

le cas réglé par l'article 325, la liberté de contre-démon
tration accordée, pour sa part, au mari à rencontre duré-

clamant, c'est la singularité de la situation, les condition:

suspectes dans lesquelles le réclamant est né et a vé*
Pour que l'enfant ait eu besoin d'agir en réclamation d'éM

civil, on doit supposer qu'il prétend avoir été inscrit à ton,
à l'état civil, soit sous un faux nom, soit comme né depf
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t mère inconnus. Ces circonstances laissent présumer que
•enfant, quoique né peut-être de la femme mariée qu'il
attaque,n'est cependant pas issu du mariage. Les diverses
circonstances qui produisent cette présomption peuvent
|erésumerd'un mot : c'est le recel de la naissance. Et quand
cescirconstances se produisent, qu'en résulte-t-il au regard
ifûmari? C'est qu'il pourra, nous dit l'article 325, alléguer
Contrela réclamation de l'enfant tous les moyens propres

établir que ce réclamant n'est pas son enfant, à lui mari.

\Qu'on rapproche cette disposition de celle de l'article 313"
ant le désaveu pour impossibilité morale de cohabitation.

J)ny a lu que le mari pourra, lorsque la naissance lui aura
M cachée,être admis à proposer tous les faits propres à jus-
tifierqu'il n'est pas le père. C'est la même idée qui est expri-
me; ce sont les mêmes expressions. La seule différence

entreles deux hypothèses, c'est que, si l'enfant a été dé-
clarérégulièrement et normalement dans son acte de nais-
sance,le mari, pour le désavouer, doit prouver à la fois et
lerecel de la naissance et les faits propres à établir sa non-
aternité. Au contraire, lorsque l'enfant a été déclaré
aussement, frauduleusement à l'état civil, ainsi qu'il le
'rétend lui-même, le mari n'a pas besoin de prouver le
recelde la naissance, le recel résulte de piano des circons-
tances; le mari n'a donc plus à établir que les faits démons-
, atifs de sa non-paternité.
; Ajoutons que l'article 325 ne s'applique pas uniquement
u cas où l'enfant intente une action en recherche de la
aternité. Il convient de l'étendre et d'admettre les
êniesmodes de preuve dans l'hypothèse où le mari, in-

formé de la naissance de l'enfant inscrit sans l'indication
desnoms de ses père et mère, croit devoir, sans attendre
emoment incertain et peut-être éloigné d'une action en
réclamation d'état, et afin d'éviter le dépérissement des
preuves, prendre l'initiative d'une action en désaveu
(V.Civ. 20 juill. 1921, D. P. 1921. 1. 233).

§ 3. — Exercice de l'action en désaveu.

276. — Distinction entre cette action et l'action en
contestation de légitimité. — L'action en désaveu ne
doit pas être confondue avec l'action en contestation de
légitimité. L'une et l'autre tendent à priver l'enfant d'une
emme mariée de son état actuel. Mais les prétentions
quelles traduisent sont tout à fait différentes.

H y a contestation de légitimité lorsque l'adversaire de
7 — PRÉCIS DE DRorr CIVIÏ.. — T. I.
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l'enfant prétend démontrer que l'enfant a été conçu dans
des conditions telles que la présomption « Pater is est»ne
lui est pas applicable, par exemple parce qu'il est né plus
de 300 jours après la mort du mari, ou que sa véritable
mère n'est pas la femme mariée dont son acte de naissante
le représente comme issu. Toute personne intéressée aura
le droit d'exercer cette action, qui n'est soumise à aucune
condition particulière.

Il y a au contraire désaveu, lorsque, l'enfant ayant été
certainement conçu dans des conditions qui donnent lien
à l'application de la règle « Pater is est », l'adversaire de
l'enfant prétend établir que, dans ce cas particulier, la pré-
somption de l'article 312 se trouve en défaut et qu'en réa-
lité l'enfant n'est pas né des oeuvres du mari de sa mère.
Cette action, à la différence de la précédente, est soumise
à une procédure spéciale ; elle ne peut être exercée que dans
les hypothèses strictement déterminées qui viennent d'être
énumérées ; elle n'appartient qu'aux personnes désignées
par la loi et doit être intentée dans des délais très brefs.

277. — Qui peut exercer l'action en désaveu?-
L'action en désaveu ne peut, en principe, être exercée que
par le mari et, dans des cas exceptionnels, que par lesMri-
tiers du mari (art. 314 et 317). Les autres intéressés, par
exemple un donataire qui se trouverait privé de la dona-
tion à cause de la survenance d'un enfant au donateui

(art. 960), ne pourraient contester l'état de l'enfant conçu
dans les conditions donnant lieuàapplicationdel'article312,
quand bien même ils seraient en situation de prouver te
faits dont la loi fait résulter la possibilité du désaveu. La

raison de cette exclusion de certains intéressés est qu'une
action en désaveu donne lieu à des débats pénibles et scan

daleux, destructifs de la paix des familles, et que le man
doit être seul maître d'engager s'il estime que son honneur
le lui commande.

278. — Du cas où l'action en désaveu appartient
i

un incapable. —• La loi reste malheureusement muette sut

les diverses hypothèses où la question se pose. Il faut sup-

pléer à son silence au moyen des principes du droit commun-
Le mineur émancipé peut d'abord agir sans l'assistance

de son curateur, car l'action en désaveu n'est pas compris*
au nombre des actions immobilières, pour l'exercice des-

quelles cette assistance est requise (art. 482).
Au contraire, l'individu pourvu d'un conseil judicia\&
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ffie pouvant plaider sans l'assistance de ce conseil, n'a

/d'autre ressource, au cas où le conseil lui refuserait son
[Concours, que de s'adresser à la justice pour se faire nom*-
Yiner un conseil ad hoc, auquel le tribunal enjoindra de
: l'assister.
V Quand le mari est interdit judiciaire, il semblerait, si l'on
seréférait aux motifs qui ont fait accorder au mari la dis-

.;.position exclusive de l'action en désaveu, que le tuteur de-
vrait rester étranger à l'exercice de cette action. Cependant,

':on trouve des décisions en sens contraire, d'où il résulte
,^quele tuteur de l'interdit aurait le droit d'exercer en son

nom l'action en désaveu. Ces décisions prêtent à la di-

stique. Il n'est pas sans inconvénient qu'un tuteur trop
' zélépuisse prendre l'initiative d'un désaveu, sans même
ravoir eu à consulter le conseil de famille, comme cela se-

rrait nécessaire s'il s'agissait d'intenter une instance en sé-
paration de corps (art. 307, al. 2), instance cependant beau-
I coup moins grave, dans ses résultats, qu'une action en
; désaveu.
i En ce qui concerne l'interdit légal, on admet que, vu le
principe de la représentation générale du condamné par son

-tuteur, c'est celui-ci qui aura seul la disposition de l'action
.,endésaveu. Ici encore la solution est critiquable. Elle forme
, contraste avec l'article 234, alinéa 3, d'après lequel le tu-
teur ne»peut demander le divorce que sur la réquisition de
l'interdit légal en personne.

i;' Enfin, quand il s'agit des aliénés non interdits, mais in-
<ternes,la loi n'ayant pas prévu le désaveu, il faut, décider
(pie,comme dans tous les cas de procès urgents à intenter,
radministrateur provisoire pourrait solliciter du tribunal

: la nomination d'un mandataire ad litem chargé d'intro-
duire et de soutenir l'instance en désaveu,

279. — Délai dans lequel le mari doit exercer le
désaveu. —

Toujours dans la pensée de ne pas multiplier
lesprocès scandaleux et, de plus, en raison de la difficulté
accruepar le temps de faire la démonstration des faits ailé-
gués,la loi a inclus le droit du mari à agir en désaveu dans
ta délai très bref. Aux termes de l'article 316, « dans les
divers cas où le mari est autorisé à réclamer, il devra le
«ire dans le mois, s'il se trouve sur les lieux de la naissance
'de l'enfant ; dans les deux mois après son retour, si à la
Blêmeépoque il était absent ; dans les deux mois après la
découverte de la fraude, si on lui avait caché la naissance
de l'enfant ».



196 FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE

Ce délai (art. 318) peut être prolongé d'un mois au moyen
d'un acte extrajudiciaire dans lequel le mari signifie à l'en-
fant son intention de former l'action en désaveu. Cet acte
sera non avenu, s'il n'est suivi, dans le délai d'un mois,de
l'action en justice.

280.—De l'action en désaveu exercée par les héri-
tiers du mari. — Il résulte de l'article 317 que trois condi-
tions sont nécessaires pour que les héritiers du mari puissent
désavouer l'enfant.

1° Il faut que le mari soit mort avant d'avoir fait sa récla-
mation, mais étant encore dans les délais utiles pour la
faire.

2° Il faut que l'enfant se soit mis en possession des biens
du mari ou que les héritiers du mari aient été troublés dans
cette possession par la réclamation de l'enfant.

3° Il faut que les héritiers exercent leur action dansm
délai de deux mois à compter de l'époque où l'enfant s'est
mis en possession des biens du défunt ou a troublé les héri-
tiers du mari dans leur possession.

L'article 318 s'applique à l'action des héritiers commea
celle du mari.

281. — Tuteur « ad hoc » de l'enfant désavoué. —1
résulte de l'article 318 in fine que la procédure de l'action
en désaveu exercée contre l'enfant doit être dirigée contre
un tuteur ad hoc chargé de le représenter dans cette instance.
On comprend, en effet, que le mari, qui, jusqu'à nouvel

ordre, possède la puissance paternelle sur l'enfant et, dés

lors, le droit de le représenter en justice, ne pourrait s'ac-
tionner lui-même, d'où la nécessité du tuteur ad hoc.

La loi ajoute que l'action en désaveu est poursuivie e»

présence de la mère. En effet, celle-ci y est gravement
intéressée. Elle doit donc être mise en cause.

Naturellement, la nomination du tuteur ad hoc n'est

prescrite que pour le cas où l'action est dirigée contre l'en-
fant mineur.

La loi ne dit pas par qui est nommé le tuteur ad /i*

C'est une lacune fâcheuse, car, dans le silence de la loi,
j

ne peut y avoir de désignation que dans les termes du droi

commun, c'est-à-dire par le conseil de famille. Or ce couse»
est composé de parents, c'est-à-dire de personnes f
peuvent avoir un intérêt à ce que l'action en désaveu dirigée
contre l'enfant réussisse et l'expulse de la famille où il ®
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; appeléà exercer des droits de succession. Il eût mieux valu
déciderque le tuteur ad hoc serait nommé par le tribunal.

282.— Hypothèses où le caractère de l'action diri-

géecontre la légitimité d'un enfant peut être discuté.
— Dans certains cas, on peut se demander si cette action
offre les caractères d'une action en désaveu ou ceux d'une

: action en contestation de légitimité. Et le principal intérêt
delà question, c'est que celle-ci est ouverte à tout inté-
ressé,celle-là réservée au mari.

Cette difficulté se rencontre dans les hypothèses sui-
; vantes :

A. — Enfant né pendant l'absence du mari. — Il ressort,
onl'a vu, de la jurisprudence de la Cour de cassation, que

, l'action à diriger contre l'enfant est une action en contes-
>tation de légitimité, si l'enfant a été déclaré sous le seul

nomde la mère, et une action en désaveu, s'il a été déclaré
à la fois sous le nom de la mère et sous celui du mari ab-
sent.

B. — Enfant exerçant contre une femme mariée une action
enréclamation d'état. — On se souvient que l'article 325
permet en ce cas au mari de repousser, en ce qui le con-
cerne,la prétention de l'enfant et, à cet effet, de faire valoir
tous les moyens propres à démontrer que l'enfant n'est
pasissu de sa femme ou que, même la maternité prouvée,
cen'est pas lui qui en est le père. Nous trouvons-nous en
présenced'un désaveu ou d'une contestation de légitimité?
Il semble qu'il faut distinguer.

S'agit-il de démontrer que « le réclamant n'est pas l'en-
fant de la mère qu'il prétend avoir », l'intervention du
mari dans l'instance offre les caractères d'une simple con-
testation de légitimité.

S'agit-il, au contraire, de démontrer que le réclamant, « la
maternité prouvée, n'est pas l'enfant du mari de la mère »,
alors nous nous trouvons en présence d'un désaveu, exercé
MUSforme d'action, si le mari non mis en cause a laissé, sans
intervenir, le réclamant faire sa preuve contre son épouse
et, sous forme d'exception, si le mari, mis en cause ou inter-
venant, renonce à contester la maternité et se contente
d'alléguer qu'il n'est pas le père de l'enfant. D,onc, le mari
seul pourra agir ; il sera tenu de le faire dans les délais de
1article 316 ; ses héritiers ne seront admis à plaider que
sils se trouvent dans les conditions de l'article 317.

On s'est demandé si un mari, apprenant que sa femme a
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mis au monde un enfant adultérin, qui n'a pas été déclaré
ou l'a été sous de faux noms ou comme né de père et mère
inconnus, a le droit, pour éviter le dépérissement des
preuves, de prendre les devants et de démontrer sa non-
paternité, sans attendre que l'enfant entame une instance
en réclamation d'état. Nous avons vu que la jurisprudence
de la Cour de cassation admet cette action du mari et y voit
une variété de désaveu.

CHAPITRE II

DÉTERMINATION DE LA FILIATION NATURELLE *

283. — Système général du Gode civil. — La déter-
mination de la filiation des enfants nés hors mariage ré-
sulte de la reconnaissance ou aveu de la filiation émanant
du père ou de la mère.

Cette reconnaissance est dite volontaire quand elle ré-
sulte d'une déclaration spontanée.

On dit qu'il y a reconnaissance forcée lorsque, à défaut
d'une déclaration spontanée de ses auteurs, l'enfant fait
déclarer sa filiation au moyen d'une instance en justice,
Il y a dans ce cas, en réalité, recherche de la paternité oude
la maternité naturelle.

Deux observations complètent ces idées générales :
1° Ni la reconnaissance volontaire, ni la reconnaissance

forcée ne sont, en principe, admises lorsqu'elles abouti-
raient à établir une filiation considérée par la loi comme
scandaleuse, à savoir la filiation incestueuse ou adultérine,
Toutefois, on verra que la législation la plus récente a fait
brèche à ce principe et a, dans certains cas, admis la cons-
tatation légale de la filiation adultérine.

2° Les enfants naturels reconnus sont légitimés par le

mariage ultérieurement contracté entre les parents qui te
ont reconnus.

SECTION I. — Reconnaissance volontaire.

284. — Définition. Généralités. — La reconnaissant
est une déclaration faite par un homme ou par une femme dan*

1. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 253 à 295.
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certainesformes destinées à en assurer le caractère sérieux et
k conservation, et relatant le lien de filiation qui unit l'au-
teurdela déclaration à un enfant naturel,
i Les caractères de la reconnaissance peuvent se résumer
'enceci que la reconnaissance est un acte du père ou de la
aère, individuel, déclaratif, soumis à des formes déterminées.
Nousnous occuperons successivement de ces trois carac-
tèresgénéraux, après quoi, nous préciserons quel est au
justel'effet probatoire de la reconnaissance.

J 285. — I. La reconnaissance d'un enfant naturel est
lnnacte individuel. — 1° C'est un acte individuel à l'égard
îkpère et de la mère, et faisant preuve de la filiation de l'en-
fant,exclusivement en ce qui concerne l'auteur de la reçon-
mssance. C'est cette idée que l'on a voulu exprimer dans
d'article 336 actuel ainsi conçu. « La reconnaissance du
père,sans l'indication et l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à
l'égarddu père. » Les derniers mots de ce texte qui, au pre-
mierabord, paraît offrir tous les caractères d'un truisme,
ontété substitués à ceux du projet, peut-être plus ration-
nel,qui portaient que la reconnaissance du père sans l'aveu
delàmère n'a pas d'effet même à l'égard du père. On verra

.bientôt que des solutions importantes ont été échafaudées
parles tribunaux sur ces expressions.

Qu'elle émane du père ou de la mère, la reconnaissance
nefait donc preuve de la filiation qu'à l'égard de son au-
teur lui-même. Elle ne doit, en principe, contenir aucune

^indication de l'autre auteur de l'enfant ; et, en contînt-elle
inné, celle-ci n'aurait aucune valeur.

[ Enfin, l'auteur de la reconnaissance doit la faire en per-
ïsonne.Seul, un fondé de procuration spécial pourrait être

çadmisà reconnaître l'enfant au nom de l'un de ses auteurs.
Et il faudrait que la procuration fût rédigée en la forme

Iauthentique (art. 36).
] 2° La reconnaissance est un acte individuel à l'égard de
l'enfant reconnu. Celui-ci doit être désigné d'une façon cer-
taine. S'il y a pluralité d'enfants, il faut certainement un
actede reconnaissance pour chacun d'eux.

Pour la rédaction de l'acte de reconnaissance, il faut
suivreles prescriptions de l'article 34 C. civ., complété parla loi du 28 octobre 1922.

286. — Reconnaissance d'un enfant simplement
conçu. — A-t-on la faculté de reconnaître un enfant avant
M naissance1?De la part de la mère, un acte de ce genre ne
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prête à aucune objection. Il suffit que l'enfant soit conçu,!
n'y a aucun doute dès lors sur son individualité. Et c'estlt
cas d'énoncer le principe « Infans conceptus pro nato hak
tur quoties de commodo ejus agitur ».

Ajoutons que la reconnaissance anticipée de la part du
père, bien que pouvant prêter à certaines objections, est
également admise chez nous par une jurisprudence cons-
tante.

287. — IL La reconnaissance est un acte déclaratif,
— La reconnaissance d'un enfant naturel n'est qu'un mit
de démonstration de la filiation. Ce n'est pas elle qui créeun
lien juridique entre son auteur et l'enfant reconnu. Celien,
résultant de la filiation même; la reconnaissance ne fait que
le déclarer, le constater. Ce principe très important domine
un grand nombre de solutions de notre Code ou de la juris-
prudence.

288. — 1° Caractère unilatéral de la reconnaissance.
Reconnaissances posthumes. — La reconnaissance n'a

pas besoin d'être acceptée par l'enfant. Elle peut être faitei
son insu, malgré lui, sous réserve seulement du droit qui lui

appartient, comme à tout intéressé, de la contester s'il la

prétend mensongère (art. 339).
Cette solution dicte la réponse à faire à la question sui-

vante qui a été fprt controversée. Peut-on reconnaître un
enfant après sa mort? Il est certain qu'un préjugé très fort
s'élève contre la validité des reconnaissances posthumes,
Elles sont souvent inspirées par la cupidité de parents qui,
ayant négligé de reconnaître l'enfant pendant sa vie, s'em-

pressent de le faire après sa mort, lorsqu'il laisse une suc-
cession à recueillir. Néanmoins, nos tribunaux admettent

que les reconnaissances posthumes sont valables. Peu im-

porte le motif qui les inspire si elles expriment la réalité
de la filiation.

289. —- 2° Capacité nécessaire pour la validité
d'une reconnaissance. •— C'est également le caractère
déclaratif de la reconnaissance qui explique que la juris-
prudence n'exige aucune condition de capacité, chez l'au-
teur de la reconnaissance, autre que l'aptitude naturelle
à savoir ce que l'on fait. Le mineur pourra donc recon-
naître un enfant naturel sans l'assistance de son tuteur ou

curateur, la femme mariée n'aura pas besoin de l'autorisa-
tion de son mari, le prodigue de celle du conseil judiciaire;
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le fou, interdit ou non, pourra aussi faire une reconnais-
sancevalable, pourvu que ce soit dans un intervalle lucide.
Cette règle est consacrée, en ce qui concerne les femmes
imariées,par'l'article 337 qui, limitant, dans l'intérêt de
l'autre époux, l'effet d'une reconnaissance effectuée au
«coursdu mariage, décide implicitement que chacun des

;,épouxpeut accomplir cet acte, selon les seules suggestions
Çdesa conscience, et sans que l'autre conjoint puisse y
mettreobstacle. Mais il faut en dire autant des autres inca-

pableset notamment des mineurs.

\ 290. — 3° Effet rétroactif de la reconnaissance. —
•C'estencore parce que la reconnaissance est un acte décla-
ratif qu'elle produit un effet rétroactif, c'est-à-dire qu'elle
.régitles conséquences des faits qui se sont passés anté-
rieurement. Ainsi l'auteur d'un enfant naturel décédé, qui
l'aurareconnu après son décès (nous avons vu que cela est
possible),sera en droit de réclamer les biens de sa succes-
sionqu'un successible moins proche ou le fisc aurait ap-
préhendésdans l'intervalle. Vainement les détenteurs des
-lienssuccessoraux opposeraient-ils au père ou à la mère
leursprétendus droits acquis.

Cependant, on s'accorde à reconnaître que le père ou la
mèred'un enfant naturel mineur, qui reconnaîtrait ce der-
nieraprès que celui-ci s'est marié, ne pourrait demander la
nullité dudit mariage, en invoquant qu'il aurait été con-
tracté sans son autorisation. On ne saurait faire grief à
l'enfant de s'être marié étant mineur, sans avoir consulté
;te parents dont aucun titre léga» n'établissait alors les
droits.

291. — 40 Irrévocabilité de la reconnaissance. — La
reconnaissance d'un enfant naturel étant l'aveu d'un fait
est,comme tout aveu, irrévocable. Elle rie peut être arbj
airement retirée une fois faite.
.L'application de cette règle incontestable souffre quelques
Acuités lorsque la reconnaissance se trouve, en ia forme.

flséréedans un autre acte principal qui, de sa nature, est
Woeableou conditionnel, comme un testament ou un con-
°-tde mariage. Supposons que le testament soit révoqué
ar le testateur, ou que le mariage, en vue duquel le con-
at avait été dressé, n'ait pas lieu. Le testament ou le
Qtrat sont désormais sans valeur. Qu'adviendra-t-ii de
reconnaissance qu'ils contenaient? Il faut décider que
reconnaissance doit être considérée comme subsistant.
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Le testament qui, par exemple, la contiendrait n'est pas,
en réalité, un acte unique, mais la réunion de deux actes,
un testament quant aux dispositions du défunt relatives!
son patrimoine, une reconnaissance quant à la disposition
relative à l'enfant naturel. Et la conséquence logique à
cette solution, c'est que l'enfant pourra, dès à présent,»
prévaloir de la disposition qui contient une reconnaissante
à son égard, sans avoir besoin d'attendre la mort du testa-
teur, seul événement qui, cependant en principe, ferait

acquérir une valeur définitive à l'acte principal auquel1)
reconnaissance est accolée.

292. — La reconnaissance, bien qu'irrévocable,
peut être contestée. — L'irrévocabilité de la reconnais-
sance n'empêche cependant pas qu'elle puisse être atta-

quée, lorsque l'on prétend qu'elle est mensongère.
C'est ce que dit l'article 339 : « Toute reconnaissance ci

la part du père ou de la mère... pourra être contestée pai
tous ceux qui y ont intérêt ». Cette solution s'imposait évi-

demment au législateur. La reconnaissance d'un enfant
naturel peut être inspirée par le désir de s'assurer les avan-

tages résultant des droits réciproques attachés par la Ici
aux rapports de filiation naturelle. Un sentiment de ven-

geance, un désir de chantage, l'ineptie exploitée, l'intrigue
ont souvent déterminé des reconnaissances manifestement
contraires à la réalité des faits.

Tout intéressé est admis à contester la reconnaissance-
Cette expression comprend et l'enfant lui-même, et sonvé-

ritable père ou sa véritable mère, et les parents de l'auteur
de la reconnaissance, et les tiers auxquels la reconnu»
sance porterait préjudice, comme des donataires ou léga-
taires exposés à une demande en réduction. Et il n'est pas
douteux qu'un intérêt moral suffirait pour justifier la con-

testation. Enfin, l'auteur même de la reconnaissance peut
user de la faculté de contestation ouverte par l'article 331

Cela ne porte pas atteinte à l'idée que la reconnaissance est

irrévocable. Celui qui conteste une reconnaissance éma-

nant de lui-même ne prétend point effacer arbitraireme»
un aveu qu'il ne peut supprimer : il prétend et il doi

prouver que, précisément, le fait qu'il a avoué n'est p
conforme à la vérité. Un aveu, quoique irrévocable e

principe, peut être rétracté pour erreur de fait démonti'

(art. 1356). Et nous accorderons la même faculté de conte,
tation au ministère public.

Il n'est pas douteux, de plus, que tout intéressé pour
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Irait demander la nullité d'une reconnaissance qui n'aurait

pasété faite dans les formes requises par la loi.

293. — III. Des formes de la reconnaissance. —

L'aveu de paternité ou de maternité, que renferme la re-

connaissance d'un enfant naturel, n'a de valeur que s'il a
'étéémis dans certaines formes déterminées. La reconnais-

lance sera faite, nous dit l'article 334, « dans un acte au-

:Mdique lorsqu'elle ne l'aura pas été dans l'acte de nais-
sance». Cette disposition a pour but tout à la fois d'assurer
''lasincérité de l'acte, en empêchant qu'il ne soit surpris par
'desmanoeuvres dolosives, d'en assurer la conservation et
:l'authenticité, enfin de lui conférer une date certaine, ce
'quiest souvent nécessaire (art. 331, 337).
[ Ainsi, la reconnaissance de la filiation faite dans un écrit
sousseing privé ne serait pas efficace. On verra bientôt ce-

tpendant qu'elle ne serait pas dépourvue de tout effet juri-
dique. Sans valoir comme reconnaissance, elle pourrait,
.d'unepart, servir de base à une obligation de nourrir et
éleverl'enfant, et, d'autre part, il résulte de l'article 340

nouveau et de l'article 341 qu'elle pourrait servir de fonde-

ment à une action en recherche de la maternité ou de la
'paternité naturelle.
. Pratiquement, la majeure partie des reconnaissances a
lieu par une déclaration reçue par un officier de l'état civil,
soit dans l'acte de naissance même de l'enfant, soit dans
unacte propre et distinct, soit dans l'acte de mariage des
îparents.

Mais la loi a employé des expressions générales. Elle se
contente d'exiger que la reconnaissance soit faite dans un

\nAeauthentique. La reconnaissance pourra donc être reçue
;parun notaire. En donnant aux parties cette faculté, la loi

|a voulu ménager aux père et mère naturels le moyen de

Remplir leur devoir, sans révéler au public une filiation
au'ils voudraient tenir secrète. L'acte de reconnaissance
dressépar un notaire doit l'être dans les formes ordinaires
desactes notariés (L. du 25 ventôse an XI et du 21 juin
1843),et, par conséquent, en minute.

Le notaire n'est pas le seul officier public qui puisse re-
cevoir une reconnaissance d'enfant naturel. On devrait
voir un acte de ce genre dans la déclaration relative à sa
paternité ou à sa maternité faite par une partie répondant
aun interrogatoire sur faits et articles, du moment que cette
déclaration aurait été consignée par le juge sur le procès-
verbal. Même solution pour la déclaration reçue par un
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juge de paix siégeant au bureau de conciliation ; il a en effet
en ce cas, qualité pour recevoir et authentiquer toute dé-
claration des plaideurs.

Peut-on faire une reconnaissance d'enfant naturel par
un testaments La réponse à cette question résulte des termes
mêmes de l'article 334. Elle est affirmative pour le testa-
ment notarié, qui est un acte authentique, négative pour le
testament olographe, qui est un acte sous seing privé, et

pour le testament mystique dont le corps est aussi rédigé
sous seing privé et dont la suscription, mise sur l'enveloppe,
est seule effectuée devant notaire.

294. — Hypothèses où la reconnaissance est inter-
dite. Enfants incestueux et adultérins. — Aux termes
de l'article 335, la reconnaissance ne peut avoir lieu au

profit des enfants nés d'un commerce incestueux ou adulté-
rin. La loi a redouté le scandale qui résulterait de l'aveu

public des relations adultérines ou incestueuses. De là, la

prohibition de l'article 335.
La reconnaissance d'un enfant adultérin ou incestueux,

étant nulle, ne produit aucun effet ni pour ni contre l'enfant.
Ni pour l'enfant : ainsi, l'enfant incestueux ou adultérin
reconnu reste un étranger pour l'auteur de la reconnais-
sance ; il n'est pas en droit de l'invoquer pour réclamer
des aliments (art. 762, 2e al.). Ni contre l'enfant : donc, si
celui-ci a reçu de l'auteur qui l'a reconnu une donation ou
un legs, les tiers intéressés à la réduction de cette, libéralité
ne pourront se prévaloir de la reconnaissance pour faire
réduire la libéralité (art. 908, 3e al.) ; l'enfant sera traité
comme un donataire ou légataire étranger.

Il convient d'ajouter que la prohibition de l'article 335

comporte certains tempéraments.
Supposons d'abord qu'un enfant incestueux soit reconnu

par un seul de ses auteurs ou, s'il s'agit d'un enfant adul-

térin, qu'il soit reconnu par celui de ses parents qui n'est

pas engagé dans les liens du mariage. Cet acte de recon-
naissance sera valable parce qu'il ne révèle pas le nom de

l'autre auteur, et que, dès lors, il ne fait pas apparaître
le caractère incestueux ou adultérin de la filiation. Bien

plus, si l'enfant était reconnu par son autre auteur, de telle
manière que cette seconde reconnaissance rapprochée delà

précédente dévoilât le caractère de la filiation, la dernière
reconnaissance serait seule nulle, la première demeurerait
valable.

En second lieu, on verra bientôt que la loi permet, dans
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certains cas, de légitimer par mariage des enfants adul-
térins.Dans ces cas, les père et mère peuvent valablement
reconnaître leur enfant en vue de la légitimation (V. art. 331,
îC.civ., al. 2, modifié par la loi du 25 avril 1924).

295. — Hypothèse où la loi restreint les effets de la

Reconnaissance. Enfant reconnu par un auteur ma-
rié. — Il y a un cas où la loi n'interdit pas la reconnais-
sancede l'enfant naturel, mais en restreint les effets. C'est

lorsqu'un époux reconnaît, pendant le mariage, un enfant

îqu'il a eu, avant son mariage, d'un autre que de son con-

joint. L'article 337 porte que, dans ce cas, la reconnais-
sancene pourra nuire ni à l'époux, ni aux enfants nés du

'mariage (V. nos 337, 338).

SECTION IL —- Reconnaissance non volontaire.
Recherche de la maternité et de la paternité naturelles.

I § 1. — Filiation maternelle.
t
; 296. — Le principe : la filiation ne résulte que
^dela reconnaissance volontaire ou forcée. — En prin-
l cipe,la filiation maternelle naturelle ne peut se prouver
[que par la reconnaissance, soit volontaire, soit forcée, et
'cette dernière résulte d'un jugement rendu dans une
action en recherche de la maternité naturelle, laquelle n'est
'ouverte qu'à l'enfant qui peut justifier d'un commence-
;ment de preuve par écrit.

Il y a là une différence essentielle avec l'action en récla-
mation d'état d'enfant légitime, puisque la preuve de la
filiation constitutive de cet état peut résulter encore soit
del'acte de naissance, soit de la possession d'état.

C'est un problème jurisprudentiel souvent posé, de sa-
voir si ces deux modes de démonstration sont d'une façon
absolue rejetés en ce qui concerne la démonstration de la
filiation naturelle maternelle. On commencera par l'exa-
mende ce problème.

297. — I. Modes de démonstration rejetés pour a
filiation naturelle. — Ils sont au nombre de deux : 1° l'acte
denaissance ; 2° la possession d'état.

298. — 1». L'acte de naissance. — Supposons que
'acte de l'état civil, dresse lors de la naissance d'un enfant
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naturel, sur la déclaration d'une autre personne que la
mère, porte le nom de cette dernière, cas assez fréquent a
pratique. En résultera-t-il la preuve de la maternité na-
turelle comme, en pareille circonstance, il en résulterait,
mutatis mutandis, la preuve de la maternité légitime?

La Cour de cassation, dont la jurisprudence a d'ailleurs
varié sur ce point, décide aujourd'hui qu'il ne résulte d'un
acte de ce genre, du moment qu'il ne contient pas une re-
connaissance formelle faite par la mère ou par un fondé de

procuration spéciale, aucune preuve de la filiation mater-
nelle.

Cependant la règle comporte deux tempéraments impor-
tants.

A. — Plusieurs décisions, s'appuyant sur le texte de
l'article 336 — « la reconnaissance du père, sans l'indica-
tion et l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père»-
admettent, par un argument a contrario, que, si l'acte de
naissance a été rédigé sur la déclaration du père et s'accom-

pagne de la reconnaissance de l'enfant par celui-ci, ce qui
est du reste peu fréquent, l'indication du nom de la mère
fait preuve à son égard lorsqu'elle est corroborée par lava
de celle-ci. Cet aveu pourra même être tacite et s'induira
notamment de ce fait que la mère aura soigné et élevé
l'enfant comme étant le sien.

B. — Quelle que soit la personne qui a indiqué le nom de
la mère dans l'acte de naissance, cette indication, si ellene

prouve pas la filiation tout entière, suffit au moins pour
établir un de ses éléments, à savoir le fait de Vaccouchement
Reste seulement à établir l'identité ; mais cette preuve ne

peut se faire, aux termes de l'article 341, que moyennant
un commencement de preuve par écrit.

En somme, on ne peut pas dire que la jurisprudence
exclut entièrement la preuve de la filiation maternelle des
enfants naturels par l'acte de naissance. Elle attache aux
indications de cet acte des effets fragmentaires et incom-

plets.

299. — 2° La possession d'état. — La possession
d'état, qui fait preuve de la filiation légitime, établit-elle

4a filiation naturelle?

Ici encore la jurisprudence a varié; mais, aujourd'hui,
elle décide que la possession d'état ne saurait être admise
à établir ni la paternité, ni la maternité naturelles.

Cependant, elle n'est pas toujours absolument sans effet
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encequi concerne la preuve de la filiation maternelle. En

effet,elle peut constituer un ensemble de présomptions qui
serontinvoquées à l'appui des témoignages, ou à leur dé-

faut, dans un procès en recherche de la maternité. En outre
ellepeut servir d'aveu tacite corroborant l'indication du
.nomde la mère dans la reconnaissance faite par le père.

V 300. — IL Mode de démonstration admis : Re-
tcherche de la maternité naturelle. — Le seul mode de

preuvedirecte de la maternité naturelle, admis en dehors
d'une reconnnaissance volontaire, c'est la preuve testi-

imoniale.L'action tendant à établir la filiation de l'enfant
ïnaturel au regard de la mère au moyen de cette preuve
?porte le nom d'action en recherche de la maternité natu-
relle.

' L'article 341 porte : « La recherche de la maternité est
admise.— L'enfant qui réclamera sa mère sera tenu de

prouver qu'il est identiquement le même que celui dont elle
lestaccouchée. — Il ne sera reçu à faire cette preuve par
témoins, que lorsqu'il y aura déjà un commencement de
preuvepar écrit. » A quoi l'article 342 ajoute qu'un enfant
nesera jamais admis à la recherche « dans le cas où, sui-
vant l'article 335, la reconnaissance n'est pas admise »,'
c'est-à-dire lorsqu'elle tendrait à établir une filiation in-
cestueuseou adultérine.

On remarquera que l'article 341 ne semble soumettre au
régimede preuve qu'il institue que la question de l'identité

t del'enfant. C'est sur cette particularité de rédaction que
la jurisprudence s'est appuyée pour décider, comme nous
l'avons signalé plus haut, que le fait de la naissance, c'est-
à-dire de l'accouchement de la mère, peut être considéré
comme établi, lorsqu'il a été dressé un acte de naissance
relatant le nom de la mère.

L'adminicule préalable requis pour qu'on puisse recourir
ici à la preuve testimoniale diffère de celui que le Code
exigepour autoriser l'emploi de la même preuve en matière
de filiation légitime. Cette différence, résultant de la com-
paraison des articles 323, 324 et 341, porte sur le point
suivant :

En matière de filiation légitime, il y a deux adminicules
possibles, le commencement de preuve par écrit, ou les pré-
somptions et indices graves et dès lors constants (art. 323).
En matière de filiation naturelle, la loi ne nous parle que
ducommencement de preuve par écrit ; elle écarte donc comme
adminicule les indices graves et constants.
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Ajoutons que l'article 324 donne du commencement de
preuve par écrit en matière de filiation légitime une défi-
nition plus large que celle du droit commun (art. 1347),
notamment en ce qu'il n'exige pas que l'écrit émane dela
partie même contre laquelle le procès est engagé. L'ar-
ticle 341, au contraire, en matière de filiation naturelle, se
contente d'exiger un commencement de preuve par écrit,
sans plus. Il serait cependant excessif d'en conclure que
l'article 341 renvoie à l'article 1347 et que, dès lors, l'écrit

exigé ne peut émaner que de la fille-mère défenderesse ai

procès en recherche. Il est plus raisonnable d'admettre

qu'il y a ici référence à la définition de l'article 324. El
effet, exiger un écrit de la main de la mère qui, dans te
classes pauvres, écrit peu ou ne sait écrire, c'est exagéra
inutilement la difficulté de la preuve à requérir de l'enfant
naturel.

On s'est demandé si l'acte de naissance, qui ne fait pas
preuve de la filiation naturelle, peut au moins être consi-
déré comme un commencement de preuve par écrit, ren-
dant admissible la recherche de la maternité. Il n'y a pas
moyen d'admettre cette solution. L'acte de naissance ne

correspond ni à la définition du commencement de preuve
par écrit que donne l'article 324, ni à celle que donne l'ar-
ticle 1347.

§ 2. — Filiation paternelle de l'enfant naturel
La recherche de la paternité.

301. — Le système du Gode civil. L'interdiction de
la recherche. Historique du principe. — Pendant plus
d'un siècle, la législation française, en cette matière, a

trouvé sa formule dans le célèbre article 340 : « La re-
cherche de la paternité est interdite. Dans le cas d'enlève-

ment, lorsque l'époque de cet enlèvement se rapporteras
celle de la conception, le ravisseur pourra être, sur la de-

mande des parties intéressées, déclaré père de l'enfant.»
Ainsi, la filiation de l'enfant naturel du côté du père ne

pouvait résulter que de la reconnaissance volontaire. Dans
un seul cas, celui de l'enlèvement coïncidant avec la date

présumable de la conception, la preuve de la paternité
naturelle pouvait se faire (et cela certainement (le plane,
par tous les moyens possibles, y compris les témoins et les

présomptions). Cette hypothèse exceptionnelle de l'enlève-
ment devait s'entendre restrictivement. Toute tentative
doctrinale ou même législative d'élargir la notion de l'en*
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îlèvement, en-y faisant entrer les cas de rapt, de séduction
i-oùmême de viol (le viol étant cependant, en somme, un
! enlèvement momentané), avait échoué.

; L'interdiction de la recherche de la paternité naturelle

Jetaitune innovation révolutionnaire. C'est la Convention

jqui, par la loi du 12 brumaire an II, avait écarté toute

preuvede la paternité naturelle, autre que celle qui résulte
idela reconnaissance volontaire du père exprimée dans un
Hacteauthentique. L'ancien Droit admettait, en effet, une
•règlediamétralement opposée. Le principe nouveau, si peu
îd'accord, semble-t-il, avec les tendances révolutionnaires,
jtrès favorables aux enfants naturels, s'explique surtout

par l'exagération même des idées égalitaires. C'est parce
'quele droit nouveau avait accordé à l'enfant naturel des
droits successoraux et une situation de famille considé-
rables, qu'il crut devoir se montrer sévère pour la démons-

j tration de sa filiation.

302. — Critique de la règle de l'ancien article 340.
Son abolition. — Les raisons que l'on invoquait en fa-1
veurdu principe de l'article 340 étaient les suivantes :'

1° La crainte des scandales et des chantages auxquels
pouvaient donner lieu les procès en recherche de la pater-
nité naturelle et que Servan, avocat général à Grenoble,
avait signalés dans un réquisitoire prononcé en 1770, et
restécélèbre depuis cette époque.

' 2° La difficulté, voire même l'impossibilité d'arriver à
'faire, avec certitude, la preuve de la paternité, du mo-
'ment qu'on se trouve en dehors des présomptions légales
, decohabitation et de fidélité qui établissent la paternité
:dansle mariage.

Le premier de ces arguments se réfute sans peine. La loi
tolère des procès soit civils, soit criminels, divorces, désa-
veuxde paternité, poursuites pour adultère, proxénétisme,
outrages aux moeurs, tout aussi pénibles et aussi destruc-
teursde la tranquillité des familles que peut l'être une ins-
tance en recherche de là paternité. Le scandale le plus
graven'était-il pas d'ailleurs dans une législation qui per-
mettait l'abandon des mères et des enfants, avec la démo-
ralisation qu'entraînent de semblables perspectives dans
les.rapports entre les sexes, surtout au sein des grandes
agglomérations ouvrières?

Quant à l'autre raison, elle était certainement exagérée.
La preuve que la démonstration de la paternité naturelle
nest pas absolument impossible, c'.est que la loi la permet-
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tait dans un cas, celui de l'enlèvement. Et il n'est pas dif-
ficile de concevoir des hypothèses où la paternité repose
sur des vraisemblances, des présomptions aussi fortes que
celles qui résultent, soit de l'enlèvement, soit de la recon-
naissance volontaire par acte authentique. Il en est ainsi
notamment en cas de viol, d'aveux écrits de paternité réi-
térés et formels, de possession d'état, de cohabitation con-
tinue de deux concubins, lorsque la conduite de la fille-
mère ne donne lieu, par ailleurs, à aucun reproche.

Aussi faiblement justifiée en raison, inhumaine et inique
dans ses résultats, la règle nouvelle de l'interdiction de la
recherche de la paternité, repoussée par la plupart des légis-
lations étrangères, a été au cours de xixe siècle vivement

attaquée en France, grâce surtout à l'influence de la litté-
rature romanesque et dramatique, naturellement pitoyable
à l'enfant naturel. Dans ce mouvement, on a vu marcher
côte à côte des publicistes venus des camps les plus oppo-
sés. Et enfin, après plusieurs tentatives de réforme demeu-
rées inutiles, la loi du 16 novembre 1912 a supprimé le prin-
cipe de l'interdiction absolue de la recherche de la paternité
hors mariage, et l'a remplacé par la règle de la recherche eu

justice, permise et organisée dans un certain nombre d'hy-
pothèses taxativement limitées.

303. — La jurisprudence antérieure à la loi du
16 novembre 1912. — Le progrès incontestable qu'a réa-
lisé la loi du 16 novembre 1912 avait été, d'ailleurs, devance
et préparé par les heureuses hardiesses de la jurisprudence,
qui s'était efforcée de tourner la règle de l'article 340 :

1° En premier lieu, les tribunaux, se fondant sur l'ar-
ticle 1382 du Code civil, admettaient depuis longtemps le

droit, pour la fille-mère victime d'une séduction dolosive
caractérisée par une promesse de mariage, par l'abus dela

part de l'homme de son ascendant fondé sur l'âge, sur la

situation sociale, sur un rapport de subordination, etc., de

réclamer au père prétendu de son enfant la réparation do

préjudice résultant pour elle de sa grossesse et de la nais-
sance de l'enfant mis à sa charge. En effet, la démonstration
de la paternité n'était pas ici directement entreprise ; elle
n'intervenait que comme élément de la démonstration du

préjudice abusivement causé à la mère.

2° En dehors même du cas de séduction dolosive, les tri-

bunaux admettaient la validité de l'engagement parlequ'
1

un homme s'obligeait à nourrir et à élever son enfant &



/ FILIATION NATURELLE 211

turel non reconnu. La cause de cet engagement se trouve,
disaient les tribunaux, dans l'obligation naturelle créée par
lelien de filiation, laquelle se transforme, par l'exécution
oupar la reconnaissance volontaire de la part du débiteur

s(art. 1235, 2e al. C. civ.), en une obligation civilement obli-

gatoire. On décidait même que l'existence de cet engage-
.mentpouvait résulter non seulement d'un écrit produit en

[justice, mais encore d'un commencement de preuve par écrit

quecorroboreraient des présomptions, telles que le paie-
mentpar le père des frais d'accouchement ou l'exécution
antérieure de ses promesses, circonstances analogues à une

possession d'état d'enfant naturel.
Cessolutions conservent d'ailleurs encore leur utilité et

'continuent à s'appliquer concurremment avec celles du
nouvelarticle 340.

304. — La législation actuelle. Loi du 16 novembre
1912. Cas où la recherche est admissible. — Aux
termesde l'article 340, remanié par la loi du 16 novembre
1912qui a suivi sur beaucoup de points l'inspiration de la

jurisprudence précédente, la recherche de la paternité n'est
plusinterdite. Le texte nous dit, en effet, que « la paternité

;horsmariage peut être judiciairement déclarée :
« 1° Dans le cas d'enlèvement ou de viol, lorsque l'époque

del'enlèvement ou du viol se rapportera à celle de la con-
.:ception ;

« 2° Dans le cas de séduction accomplie à l'aide de ma-
noeuvresdolosives, abus d'autorité, promesse de mariage
ou fiançailles, et s'il existe un commencement de preuve
parécrit, dans les termes de l'article 1347 ;
_« 3° Dans le cas où il existe des lettres ou quelque autre
écritprivé émanant du père prétendu et desquels il résulte
unaveu non équivoque de paternité ;
_« 4° Dans le cas où le père prétendu et la mère ont vécu en
état de concubinage notoire pendant la période légale de la
conception ;

«5° Dans le cas où le père prétendu a pourvu ou participé
àl'entretien et à l'éducation de l'enfant en qualité de père. »

305. — Fins de non-recevoir contre une action en
recherche de la paternité naturelle. — Aux termes des
Paragraphes 8, 9 et 10 du nouvel article 340, l'action en
recherche de la paternité ne sera pas recevable : « 1° s'il est
ctabli que, pendant la période légale de la conception, la

ère était d'une inconduite notoire ou a eu commerce
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avec un autre individu ; 2° si le père prétendu était pen-
dant la même période, soit par suite d'éloignement, soit
par l'effet de quelque accident, dans l'impossibilité phy-
sique d'être le père de l'enfant.

Ces deux fins de non-recevoir procèdent de sources di-
verses.

Celle qui se fonde sur l'inconduite de la mère ou la plura-
lité de ses amants, reproduit l'exception de vie dissolue»
plurium constupratorum qu'on trouve dans les législations
germaniques et que celles-ci avaient d'ailleurs empruntées
à l'ancien Droit. On remarquera la formule du paragraphe8.
La loi dit « si la mère était d'une inconduite notoire » et non
« si elle est ». Ce sont donc seulement les mauvaises moeurs
de la mère, au moment de la conception, et non son incon-
duite actuelle qui peut être précisément une conséquence
de l'abandon, qui constitueront une fin de non-recevoir.

Quant à l'exception tirée de l'impossibilité physique k
cohabitation, elle est une transposition visible du premier cas
de désaveu, établi par l'article 312 pour l'hypothèse d'unefi-
liation légitime. Pratiquement, on ne peut guère s'attendre
à ce que cette fin de non-recevoir soit soulevée dans d'autres

hypothèses que celle où la recherche de la paternité est ren-
due possible par l'état de concubinage des prétendus pa-
rents, ce qui complète la ressemblance avec le désaveu
exercé parle mari.

Aux deux fins de non-recevoir énumérées par la loi, il
convient d'en ajouter une troisième. L'action en recherche
de la paternité devra certainement être écartée, lorsqu'elle
tendrait à établir une filiation incestueuse ou adultérin
En effet, l'article 342 étend à la reconnaissance forcée,
c'est-à-dire à l'action en recherche de paternité ou de ma-

ternité, le principe que la reconnaissance ne peut avoir
lieu au profit des enfants nés d'un commerce incestueux
ou adultérin, et ce texte est toujours en vigueur.

306. — Qui peut exercer l'action en recherche delà

paternité naturelle? — Aux termes de l'article 340, ali-
néa 10, « l'action n'appartient qu'à l'enfant. Pendant la rni;
norité de l'enfant, la mère, même mineure, a seule qualité
pour l'exercer ». Ainsi, la loi fait ici de la mère le représen-
tant légal de l'enfant mineur, au lieu de confier ses intérêtsà
un tuteur ad hoc. Et la mère, même mineure, aura qualité
pour agir. Il n'y a pas besoin de dire, pour justifier cette

solution, qu'ici la maternité équivaut à l'émancipation:e»
effet, on a vu que les incapables sont aptes, en principe,"
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eprésenter autrui. La loi n'a pas prévu le cas où la mère se-

raitmariée (à un autre que le père de l'enfant). Nous croyons

que,dans ce cas, elle n'aurait pas besoin de l'autorisation

.deson mari pour remplir la mission que la loi lui confère.

Il peut arriver que l'enfant n'ait pas légalement de mère,
•soitqu'il n'ait pas été reconnu par la sienne, soit qu'il l'ait
été,mais que sa mère soit décédée. Ou bien encore, la
mèrepeut être dans l'impossibilité de représenter l'enfant,
parcequ'elle est « interdite ou absente », comme le sup-
poseexpressément la loi, ou internée dans un asile d'aliénés,
hypothèse à assimiler, croyons-nous, aux précédentes. Dans
cescas, l'article 340, alinéa 13, nous dit que « l'action sera
intentée conformément aux dispositions de l'article 389 » ;
cequi signifie qu'il y aura heu, pour exercer l'action, de
recourir à l'intervention d'un tuteur ad hoc désigné par le
tribunal, lequel fait, depuis la loi du 2 juillet 1907, fonction
deconseil de famille pour les enfants naturels.

307. — Délai de l'action. — La loi du 16 novembre
1912a inclus dans un délai assez bref l'exercice de l'action
qu'elleorganise. Elle a considéré qu'il importe de ne pas
laisserle prétendu père sous la menace indéfinie d'un procès.
Il y a lieu de distinguer deux hypothèses.

A. —
S'agit-il de l'exercice de l'action par la mère ou par

lereprésentant légal de l'enfant mineur, alors l'action de-
vraêtre intentée « dans les deux années qui suivront l'ac-
couchement » (art. 340, al. 11). Toutefois, dans les cas où la
recherche serait rendue admissible par le concubinage no-
toirede la mère et du père prétendu ou par ce fait que le
pèreprétendu a concouru à l'éducation et à l'entretien de
l'enfant en qualité de père, « l'action pourra être intentée
usqu'à l'expiration des deux années qui suivront la ces-
sation soit du concubinage, soit de la participation du
rétendu père à l'entretien et à l'éducation de l'enfant »
art. 340, al. 12). La raison qui dicte ces deux dispositions
t manifeste : lorsque l'action est exercée durant la mi-
orité de l'enfant, la loi présume que ce qui pousse les
^présentants de celui-ci à agir, c'est le désir d'assurer son
ducation en le préservant du dénuement où le laisse
abandon de son père.
,B. — « Si l'action n'a pas été intentée pendant la mino-
té de l'enfant, celui-ci pourra l'intenter pendant toute
annéequi suivra sa majorité » (art. 340, al. 14). Ainsi,
enfant conserve le droit d'agir personnellement alors
crue que son éducation est terminée. Mais il faut qu'il
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agisse vite. Bien entendu, si sa mère ou son représentant
avaient exercé l'action pendant sa minorité, mais sans
succès, l'enfant n'aurait pas le droit d'agir une fois majeur,
En effet, il se heurterait alors à l'autorité de la chose jugée,

308. — Interdiction de la reproduction des débats
par la presse. — D'après l'article 2 de la loi du 16 no-
vembre 1912, la reproduction par la presse des débats à
procès en déclaration de paternité est interdite, comme
celle des procès en diffamation et sous les mêmes sanctions.
Ce que la loi défend de publier, ce sont les débats mais non
les jugements et arrêts.

309. — Pénalités contre les demandeurs de mau-
vaise foi. — Aux termes de l'article 3 de la loi du 16no-'
vembre 1912, la peine de l'article 400 du Code pénal, pu-
nissant le chantage, c'est-à-dire un emprisonnement d'un
an à cinq ans et une amende de 50 à 3 000 francs, « poura
être appliquée par le tribunal civil saisi d'une demande en
déclaration de paternité au demandeur convaincu de
mauvaise foi. L'interdiction de séjour pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus dans un rayon détermine

pourra, de plus, être prononcée dans ce dernier cas ».

SECTION III. — Légitimation.

310. — Généralités. Historique. — La légitimation
doit être définie un bienfait de la loi en vertu duquel soi
considérés comme issus du mariage de leurs père et mèrela

enfants nés de leur concubinage antérieur au mariage. Ona
dit avec raison que, de tous les moyens qui peuvent être

employés pour relever la condition des enfants nés hors

mariage, la légitimation est le plus efficace, puisqu'il assi-
mile complètement les enfants qui en sont l'objet à des
enfants issus d'un mariage régulier. C'est aussi le plus bien

faisant, puisque la perspective des avantages accordésa
leur enfant est de nature à pousser les parents à réparer
leur faute en régularisant leur situation. Le législateur
doit donc favoriser autant que possible la légitimation.

Telle qu'elle fonctionne dans notre Droit civil, c'est-à-
dire comme une suite du mariage des anciens concubins,
la légitimation vient du Droit canonique. Il y avait bien,
en effet, une légitimation dans le Droit romain impérial
mais elle offrait un caractère tout différent. Dominée par
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desconsidérations politiques, elle était unilatérale et ré-
sultait d'un rescrit du prince ou de l'oblation à la curie de
l'enfant naturel. Dans le dernier état du Droit romain, on
iVoitapparaître, sous l'influence du Christianisme, la légi-
timation par le mariage subséquent des parents ; mais il
ïfautarriver au xue siècle pour rencontrer la légitimation
ï.parmariage subséquent de tous les enfants naturels, à

l'exception des enfants incestueux ou adultérins, dans la
célèbreDécrétale du pape Alexandre III : Tanta vis est
mtrimonii ut qui antea sunt geniti, post contractum matri-
monium legitimi habeantur (cap. vi, ext. qui filii sint

ijejit).
Notre ancienne jurisprudence emprunta au Droit cano-

jniquela légitimation par mariage subséquent, tout en lais-
santsubsister la légitimation romaine par rescrit. Celle-ci
jrésultait de lettres patentes du roi, et, tout en ne produisant
quedes effets restreints, elle offrait une utilité manifeste
pourle cas où le mariage était devenu impossible entre les
parents, par suite de la mort de l'un d'eux.

Lors de la rédaction du Code civil, la légitimation par
prescrit disparut et celle par mariage subséquent des pa-
tents subsista seule.

I Le système du Code civil a, depuis, été profondément
[ altéréet notre Droit civil a reçu un élargissement considé-
f rable par l'effet de la loi du 7 novembre 1907, encore
accentué par les lois des 30 décembre 1915 et 25 avril

U9241.

; 311. — Division. — Nous étudierons dans trois para-
: graphes :

1° Quels sont les enfants qui peuvent être îégïtimiës ;
2° Quelles sont les conditions requises pour la légitima-

tion ;
3° Quels en sont les effets.

§ 1. — Enfants qui peuvent être légitimés.

Peuvent être aujourd'hui légitimés : 1° les enfants natu-
rels simples ; 2° les enfants incestueux ; 3° dans certains
casénumérés par la loi, les enfants adultérins.

1.Citons la loi de guerre du 7 avril 1917, qui a créé un mode spécial de légi-
timation par décision de iusltce au profit des enfants naturels nés d'un père
Mobilisé et décédé depuis le 4 août 1914 des suites de blessures reçues ou
Cemaladies contractées ou aggravées pendant son séjour sous les drapeaux,
sMs avoir pu contracter avec la mère de l'enfant un mariage décidé entre
eM.L'article 1" de cette loi dispose que l'enfant pourra être déclaré légitimé
Pw le tribunal civil du lieu d'ouverture de la succession.
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312. — Enfants naturels simples. — L'ancien ar-
ticle 331 était ainsi conçu : « Les enfants nés hors mariage,
autres que ceux nés d'un commerce incestueux ou adul-
térin, pourront être légitimés par le mariage subséquent de
leurs père et mère, lorsque ceux-ci les auront légalement
reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les reconnaîtront
dans l'acte même de célébration. » Il résultait de cet ar-
ticle que seuls les enfants naturels simples pouvaient être
légitimés, mais non les enfants incestueux ni les enfants
adultérins.

Cette disposition sévère était en concordance avec l'ar-
ticle 335, qui prohibe la reconnaissance des enfants inces-
tueux et adultérins, et avec l'article 342, qui leur interdit
d'exercer une action en recherche de la paternité ou dela
maternité. L'application du principe donnait d'ailleurs
lieu à une question délicate en ce qui concernait les enfants
adultérins. On se demandait si le vice.d'adultérinité devait

s'apprécier au moment de leur naissance ou à celui de leur

conception. Un enfant naturel, dont le père ou la mère est
marié à l'époque de sa conception, telle qu'elle résulte des

présomptions légales, mais qui naît à une époque où son
auteur adultérin se trouve dégagé des liens du mariage,
devait-il être considéré comme exclu de la reconnaissance
et de la légitimation? La Cour de cassation s'était prononcée
dans le sens le plus sévère et avait décidé que le vice
d'adultérinité s'apprécie à l'époque de la conception,
Cette solution n'a pas été modifiée par les lois récentes,

que l'on aurait pu cependant être tenté de considérer
comme ayant dû apporter un certain adoucissement aux

conceptions d'antan.

312 bis. — Enfants incestueux. —• En ce qui concerne
les enfants incestueux, on s'était demandé, sous l'empire
du Code civil, si l'obstacle à leur légitimation subsistait

lorsque leurs parents pouvaient se marier par l'effet d'une

dispense obtenue du Gouvernement. La Cour de cassation
s'était prononcée, ici, dans le sens le plus libéral et avait
admis la légitimation, la dispense ayant pour effet de faire

disparaître l'empêchement même pour le passé. Il est trop
évident que des relations coupables entre parents ou alliés,
à un degré permettant le mariage moyennant des dispenses,
ne révoltent pas assez la conscience publique pour que la

légitimation des enfants doive être exclue. Et l'on aurait

quelque peine à comprendr'e que les parents, mis à même
de réhabiliter leurs relations par un mariage honorable,
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nepussent pas faire participer à cette réparation du passé
lesenfants issus de leur union.

Cette jurisprudence de la Cour de cassation doit être con-
sidérée,aujourd'hui, comme ayant reçu une entière consé-
cration législative. En effet, la loi du 7 novembre 1907 a
effacéde l'article 331 le membre de phrase exclusif de la
.légitimation des enfants incestueux.

; Il est même permis de penser que cette suppression sans
réservea rendu possible la légitimation des enfants inces-
tueuxdans tous les cas. Nous voulons dire par là que, si les
deuxparents, au degré prohibé sans dispense possible, con-
tactent néanmoins mariage, il suffit que l'un d'eux soit de
ionne foi, c'est-à-dire ignorant du lien de parenté, pour
que,conformément aux articles 200 et 201, le mariage,
bienque nul, entraîne, étant putatif, la légitimation.

: 313. — Enfants adultérins. — Pour ces enfants, la
prohibition reste la règle ; mais elle a été levée, dans cer-
tains cas, par les lois du 7 novembre 1907 et du 30 dé-
cembre 1915. Il est indispensable, pour la compréhension
decette réforme, d'en rappeler l'origine et l'histoire.

313 bis. — Loi du 7 novembre 1907. — Le germe de la
première modification apportée aux règles anciennes du
Codecivil remonte à la loi du 15 décembre 1904, qui, nous
l'avons vu, a abrogé l'article 298, et permis le mariage
entre le conjoint divorcé pour adultère et son complice.
Il parut inacceptable que, du moment où les deux com-
plicesde l'adultère étaient désormais admis à réparer leur
faute par un mariage régulier, les enfants, fruit innocent
deleur faute, continuassent à être privés du bénéfice de
;la légitimation.
.De là, une proposition de loi abrogeant purement et

simplement la prohibition de l'article 331 en ce qui concer-
nait les enfants incestueux et adultérins. Le Sénat ne crut
pasdevoir accepter cette réforme radicale. Et, en effet,
deux objections avaient été élevées contre la règle nou-
velle.D'une part, on visait les enfants issus d'un père adul-
fêre.Neserait-il pas scandaleux qu'un homme, ayant à la
°is deux ménages, l'un régulier, l'autre illégitime, pût
nsuite, une fois devenu libre par divorce ou par veuvage,
n épousant sa concubine, imposer à ses enfants légitimes
esfrères et soeurs également légitimes et dont cependant
date de naissance, peut-être simultanée avec celle de la

aissance des enfants du mariage, attesterait la filiation
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irrégulière? Une famille ainsi composée ressemblerait sin-

gulièrement à une famille polygamique ! D'autre part, 01
faisait observer, à propos des enfants issus d'une min
adultère, que la faculté accordée à celle-ci, sans restriction,
de les légitimer par un mariage avec son complice, pour-
rait causer une confusion de part. L'adultère, en effet, nt
fait pas disparaître en droit la présomption Pater is est.El
fait, il n'abolit pas toujours toutes relations entre la ferrant

coupable et son mari. Que celui-ci s'abstînt de désavouer
l'enfant (et souvent le désaveu lui serait même impossible),
que ce même enfant fût ensuite légitimé, voilà un individu

auquel la loi eût attribué à la fois deux pères, l'un parla
vertu de la présomption Pater is est, l'autre par l'effet du

mariage contracté entre la mère et son ancien amant I
Pour donner satisfaction à ces critiques, la loi du 7 no-

vembre 1907, modifiant l'article 331 du Code civil, autorisa
la légitimation de deux catégories d'enfants adultérins seu-
lement :

1° Les enfants issus d'une mère adultère, mais seulement
s'il y a eu désaveu de la part du mari ;

2° Les enfants issus d'un père ou d'une mère adultèn,

conçus au cours d'une instance en divorce ou en sépara-
tion de corps, de leur auteur, ou, pour parler plus précisé-
ment, nés plus de trois cents jours après l'ordonnance di

président du tribunal autorisant les époux plaidant l'un
contre l'autre en divorce ou en séparation de corps à avoir
une résidence séparée, lorsque cette procédure a abouti
à la séparation de corps ou au divorce, ou a été interrom-

pue par le décès du conjoint de l'époux adultère. Dell

sorte, si c'est la mère qui a commis l'adultère, la confusion
de part, pensait-on, n'était pas possible. Et, si c'est le père
qui était marié, mais en instance de divorce, il n'y avait

plus à craindre le scandale d'enfants issus d'un même peu
et réputés également légitimes avec des dates de naissanct
simultanées ou à peu près.

Telle quelle, la législation nouvelle donna lieu à de nou-
velles critiques.

1° Le législateur, si soucieux d'éviter toute confusion &

part, se trouvait en avoir laissé subsister la possibilité. E»

effet, l'article 331, alinéa 2, ne mettait aucune restrictif
à la faculté, qu'il accordait à la mère adultère et à soi

complice, de légitimer un enfant, lorsque celui-ci avait été

conçu après l'ordonnance du président autorisant sa mèrt
à avoir un domicile séparé. Seulement, on avait oublié q«
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cetteordonnance ne fait pas cesser la présomption de pa-
ternité du mari à l'égard des enfants conçus au cours de
l'instance, et que l'article 313 donne simplement au mari
ia faculté de les désavouer. Or, de cette faculté, il pouvait
nepas user ; et l'enfant restait alors légitime. Si, par la
suite,l'amant de la mère épousait celle-ci et se reconnais-
saitpère de l'enfant, ce dernier avait donc à la fois deux

pères: la loi était incohérente.
;' 1°La loi n'était pas seulement incohérente, elle était, de

plus,injuste. La mère adultère (art. 331, al. 3) pouvait,
sousla seule condition d'un désaveu de son mari, légitimer
lesenfants adultérins qu'elle mettait au monde à une pé-
riodequelconque de son mariage. Au contraire, si c'était le
pèrequi avait commis l'adultère, la légitimation était en
généralimpossible. Première injustice. Mais remarquons
qu'ilen était ainsi seulement si l'homme marié avait com-
mis l'adultère avec une femme libre. S'il avait eu pour
Compliceune femme mariée, la légitimation eût été pos-
sible,car la partie du texte, qui autorisait la mère adultère
à légitimer l'enfant désavoué en épousant son complice,
nefaisait pas de distinction suivant que ce complice avait
étélui-même marié ou non. Ainsi, l'adultère double était
traité plus favorablement que l'adultère unilatéral I

L'article 331, mal corrigé en 1907, appelait donc une
nouvelle réforme qui a été accomplie par la loi du 30 dé-
cembre 1915.

314. — Loi du 30 décembre 1915. Cas où les enfants
adultérins peuvent être légitimés. — Cette loi permet
delégitimer les enfants adultérins dans trois cas :

î Premier cas : Enfants issus d'une mère adultère lorsqu'ils
W étédésavoués par le mari ou ses héritiers (art. 331, 1°). —
fe enfants peuvent être légitimés par le mariage de leur
mèreavec son complice.

Lorsque l'enfant n'a pas été désavoué par le mari de sa
arère,il reste légalement l'enfant de celui-ci et par consé-
quent ne peut pas recevoir une autre filiation du fait du

Mariage de sa mère avec le véritable père.
Deuxième cas : Enfants nés du commerce adultérin du père

oude la mère et conçus à l'époque ou le père ou la mère avait
deautorisé par ordonnance de justice à avoir une résidence
séparéede celle de son conjoint (art. 331, 2°). — En ce qui
Concernece cas déjà prévu, nous l'avons dit, par la loi de
*907,la loi de 1915 a apporté trois innovations :

A. —- Elle a ajouté un nouvel alinéa à l'article 313. Il en
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résulte que désormais la présomption Pater is est quem nup-
lise demonstrant ne s'applique pas — et cela sans qu'il soit
besoin de désaveu du mari — à l'enfant né trois cents
jours après la décision qui a autorisé la femme adultèreà
avoir un domicile séparé, et, dans le cas où le divorce on
la séparation ne serait pas prononcé, moins de cent quatre-
vingts jours depuis le rejet définitif de la demande ou de-

puis la réconciliation, lorsque l'enfant a été par la suite lép
timé par un nouveau mariage de la mère. Cette solution
offre l'avantage d'empêcher que cet enfant, par suite d«
refus du premier mari de le désavouer, ait une double filia-
tion. Toutefois, on remarquera que la présomption depa-
ternité joue provisoirement et que, à défaut de désaveu dt
la part du premier mari, l'enfant est réputé issu de celui-ci
tant que sa mère n'est pas remariée avec son complice et qw
l'un et l'autre ne l'ont pas reconnu.

B. — Le texte nouveau est rédigé de telle façon (V. alin.|
que les enfants conçus au cours de la séparation d'habita-
tion des époux plaidant l'un contre l'autre peuvent êtrelé-

gitimés, non seulement, comme le décidait la loi de 1901,

lorsque la procédure a abouti au divorce ou à la séparatioij,
ou bien a été interrompue par le décès du conjoint, mai
même lorsque le tribunal a rejeté la demande, ou lorsque
celle-ci a pris fin par l'effet d'un désistement ou d'une ré-
conciliation. Cette innovation a été introduite en faveur
d'enfants d'une catégorie évidemment peu nombreuse. Oi
doit supposer que la femme plaidant en divorce ou ense

paration a conçu un enfant adultérin ; le divorce ou la è

paration n'ayant pas été prononcé, le mariage a subsisté.
Par la suite, il se dissout d'une manière quelconque etla
femme épouse le complice de son ancienne faute. Désor-
mais, l'enfant qui en était issu pourra être légitimé par sfl
auteurs.

C. — Enfin, le nouvel article 331 (alinéa 4) permet 4

légitimer, non plus seulement l'enfant né plus de trois
cents jours après l'ordonnance du président, comme k

prescrivait la loi de 1907, mais « tout enfant réputé conçu
à une époque où Je père et la mère avaient un domicile dis-
tinct en vertu de l'ordonnance rendue conformément'
l'article 878 du Code de procédure civile ». Cette formula

plus large que l'ancienne, a été introduite afin d'accords
le bénéfice de la réforme à tous les enfants qui peuvent êtn

considérés comme conçus depuis la séparation d'habit*
tion, c'est-à-dire nés plus de cent quatre-vingts jours &
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•puisqu'elle a été autorisée et moins de trois cents jours
(aprèsqu'elle a pris fin par le rejet de la demande, le désis-
tement ou la réconciliation. Toutefois, comme il faut com-

biner la solution nouvelle avec le principe de la présomption
•Pateris est, il y a lieu de faire la distinction ci-après :

i a) On peut supposer d'abord que l'enfant est né des rela-
rtionsadultères d'un homme marié en instance de divorce
{oude séparation. Alors le texte nouveau s'applique sans
préserve: l'enfant sera toujours légitimé par le mariage ul-
térieur de l'homme avec sa complice, du moment que cet
ienfant pourra être réputé avoir été conçu au cours de la
Jpérioded'habitation séparée.

', b)Si, au contraire, c'est d'une femme mariée en instance

jdeséparation ou de divorce qu'est issu l'enfant, il résulte
..dutexte de l'article 313 (modifié par la loi du 30 décembre
1915)que l'enfant ne pourra être légitimé par le mariage
ultérieur de la mère avec son complice que s'il est né trois
centsjours après l'ordonnance et moins de cent quatre-

-vingts après le rejet de la demande, le désistement ou la
réconciliation. Si l'enfant est né moins de trois cents jours
après l'ordonnance ou plus de cent quatre-vingts après
;la cessation de l'habitation séparée, il reste soumis à la

présomption Pater is est, et, à moins de désaveu, il est tou-
jours réputé enfant du premier mari ; il ne pourra donc
être rattaché, par une légitimation, au second mariage
ultérieur de sa mère.
: Il convient d'ajouter que, même si l'enfant est en situa-
tion d'être légitimé par le second mariage de sa mère, ni

.Cettelégitimation ni, partant, la reconnaissance qui en
était la condition ne seront possibles au cas où l'enfant
aurait eu la possession d'état d'enfant légitime, c'est-à-dire
d'enfant issu du premier mari.

Troisième cas : Enfant né du commerce adultérin d'un
hommemarié (art. 331, 3°). — La loi de 1915 autorise la
légitimation de cet enfant dans tous les cas autres que le
précédent, c'est-à-dire alors même que cet homme ne béné-
ficiait pas d'une licence de séparation d'habitation, mais
souscette condition qu'il n'ait pas, au moment de la légiti-
mation, d'enfants ou de descendants légitimes issus du

uariage au cours duquel l'enfant adultérin est né ou a été
conçu. Dans le cas où il existe de ces enfants ou descen-
dants, la légitimation de l'adultérin est interdite.
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5 2. — Conditions de la légitimation.

Deux conditions sont nécessaires : 1° il faut que l'en-
fant ait été reconnu par l'un et l'autre des époux ; 2° il fait

qu'il soit vivant au moment du mariage, ou, s'il est décédé,
qu'il ait laissé des descendants vivants au même moment

315. — Première condition : Reconnaissance dt
l'enfant. — Le Code civil exigeait que l'enfant naturel
eût été reconnu par chacun des parents avant leur mariage
ou, au plus tard, dans l'acte même de célébration du ma-

riage.
En imposant cette condition, les rédacteurs du Code

voulaient empêcher qu'un homme qui épouse une femme

ayant eu un enfant naturel d'un autre que lui ne consentit

par faiblesse à le légitimer, comme s'il était né de lui. Mai

l'expérience a démontré que la condition de l'antériorité
nécessaire de la reconnaissance par rapport au mariage
n'avait pu empêcher que la légitimation ne servît, en pra-
tique, à adopter l'enfant d'un autre. En fait, lorsqu'à
homme épouse une fille mère, il arrive fréquemment qui
reconnaît auparavant (ou dans l'acte même de mariage!
l'enfant qu'elle a eu d'un autre, croyant, non sans quelque
raison, accomplir là un acte d'humanité et donner à sa
femme une grande marque d'amour.

D'un autre côté, la nécessité d'une reconnaissance anté-
rieure ou concomitante au mariage était, pour bien des

ménages, une cause de tristes déceptions. Malgré les pré-
cautions prises par beaucoup de municipalités pour in-

diquer aux intéressés ce qu'ils ont à faire en se mariant
s'ils veulent légitimer leurs enfants, il arrivait souvent qui
la loi fût inconnue des concubins décidés à régulariser leur
situation. Ils se mariaient donc, croyant légitimer ainsi
leurs enfants non reconnus. Et ce n'est souvent que long-
temps après qu'ils s'apercevaient de l'erreur commise. 1
était alors trop tard pour la réparer. Tout ce qu'ils pou-
vaient faire, c'était de procurer à leurs enfants la condition
socialement inférieure d'enfants naturels, au moyen d'un
double reconnaissance, que rien ne leur interdisait de faire
durant le mariage.

316. — Reconnaissance post nuptias. Jugement d*

légitimation. — La loi du 30 décembre 1915 a en consé-

quence permis de légitimer l'enfant lorsqu'il a été reconnu
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parsespère et mère ou par l'un d'eux postérieurement au
mariage.Mais, dans ce cas, la légitimation exige une condi-
tionde plus. Il faut, en conséquence, distinguer désormais
deuxhypothèses :

.' A. — Les père et mère ont-ils reconnu leur enfant avant
leurmariage ou au moment de la célébration, la légitimation
résultede plein droit du fait seul du mariage. La solution
del'ancien article 331 subsiste en cette hypothèse, sauf

elégère modification. Elle consiste en ce que, si la recon-
naissancea lieu au moment même de la célébration, la loi
rescrit à l'officier de l'état civil de constater la reconnais-

sanceet la légitimation dans un acte séparé, mesure des-
tinéeà empêcher que l'acte de mariage des parents, dont
laproduction pourra plus tard être nécessaire pour l'en-
fant,ne révèle par son contexte l'irrégularité initiale de la
filiation.

B. — L'enfant n'a-t-il été reconnu par les père et mère ou
parl'un d'eux que postérieurement à leur mariage, cette
reconnaissanceentraînera légitimation ; mais il faudra pour
.celaun jugement, lequel devra constater que l'enfant, de-
ipuisle mariage des parents, a joui de la possession d'état
d'enfantcommun aux deux époux. Le jugement permettant
la légitimation sera rendu en audience publique ; mais
l'enquête et le débat qui l'auront précédé auront lieu en
'chambre du conseil. Le jugement (ou plutôt le dispositif
du jugement) doit être transcrit sur le registre de l'état
•civil.

317. — Reconnaissance des enfants adultérins en
vuede leur légitimation. — Pour ces enfants, il y a lieu
;designaler une particularité concernant la reconnaissance
antérieure au mariage et de faire une observation au sujet
dela reconnaissance post nuptias.

A. — La reconnaissance antérieure au mariage d'un
enfantadultérin n'est valable que si elle émane de celui de
sesauteurs qui n'était pas marié au moment de sa concep-
tion. En effet, la reconnaissance faite par l'auteur marié
estnulle en vertu de l'article 335. Par conséquent, cet au-
teur ne pourra valablement reconnaître l'enfant qu'au
moment du mariage.

B. — En ce qui concerne la reconnaissance post nuptias
del'enfant adultérin, elle n'est possible que depuis la loi du
5 avril 1924. En effet, par suite d'une inadvertance com-
ise en 1915 dans la nouvelle rédaction de l'article 331,
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l'alinéa de cet article permettant la reconnaissance poil
nuptias avait été placé avant les dispositions applicables!
la reconnaissance des enfants adultérins. Cette inadver-
tance a été réparée en 1924 par un déplacement de l'alinéa
en question.

318. — Deuxième condition requise pour la légiti-
mation. — Il faut que l'enfant naturel soit vivant au mo-
ment du mariage de ses auteurs, ou, du moins, qu'il ait
laissé des descendants encore vivants à ce moment. Dans
ce dernier cas, la légitimation profite aux descendants. La
loi ne permet pas la légitimation posthume d'un enfant
naturel décédé sans postérité, parce qu'elle n'aurait au-
cune utilité.

319. — Mention de la légitimation en marge di
l'acte de naissance. — Cette mention, dont l'utilité est
évidente, doit être faite à la diligence de l'officier de l'état
civil qui a procédé au mariage, s'il a connaissance dt
l'existence des enfants, sinon, à la diligence de tout inté-
ressé (art. 331, in fine).

§ 3. — Effets de la légitimation.

Nous en traiterons ci-dessous à propos des effets delà

parenté légitime (V. n° 334).

CHAPITRE III

FILIATION ADOPTIVE x

320. — Historique et traits généraux de l'adoption
dans le Gode civil. — L'adoption est un contrat qui crét,
entre deux personnes, des rapports fictifs et purement civil
de parenté et de filiation.

Cette institution a, soit sous le nom d'adoption propre-
ment dite, soit sous celui d'adrogation, joué un grand rôle
à Rome, tant dans le Droit privé, où le souci ancien d'as-
surer la perpétuité de la famille et de ses sacra privata avait j

marqué les traces les plus profondes, que dans le Droit

public, où l'adoption a été quelque temps considérée cornu*

1. Ambrolse Colin et Capitant, t. I, n»" 295 à 31'- t
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emodede transmission par excellence de la dignité impé-
.ale.
'Dans notre ancien Droit, l'adoption disparut entière-
ent,aussi bien dans les pays de Droit écrit que dans ceux
éDroit coutumier.

{Au contraire, la Révolution voulut emprunter l'adoption
il Droit romain. Aucune loi n'intervint sur la matière, mais
assembléelégislative décréta, le 18 janvier 1792, « que son
|mité de législation comprendrait dans son plan général
eslois civiles celles relatives à l'adoption. » Et des parti-
'ers, sans attendre la loi promise par l'Assemblée légis-

"tive,adoptèrent des enfants.
Lors de la rédaction du Code civil, l'institution de l'adop-
'onfut vivement attaquée. Mais le Premier Consul la dé-
ènditénergiquement, et il la fit conserver (art. 343 à 370).
ôutefois, dans la rédaction définitive, l'adoption, au lieu
ëconstituer, comme à Rome, une imitation parfaite de la
dure, ne produisit plus que des effets restreints. L'adop-
on du Code civil ne crée en effet de rapports qu'entre

!{adoptéet l'adoptant. Elle n'entraîne pas de changement
|efamille, car l'adopté, d'une part, conserve tous ses droits
etsesdevoirs dans sa famille naturelle, et, d'autre part,
p'acquiert pas de droits à l'égard des parents de l'adop-
pt. L'adopté succède à l'adoptant, mais celui-ci ne suc-
cèdepas à l'adopté. En somme, c'est un moyen de s'at-
tacherpar un lien fictif une personne plus jeune, à laquelle
?udésire, par affection ou par reconnaissance, laisser sa
[Ortuneet son nom.

321. — Adoption publique. — On en trouve certaines
Implications, soit dans des lois de l'époque révolutionnaire,
ait dans des lois postérieures au Code civil (lois du 13 dé-
fflibre 1830, art. 2, du 13 juin 1850, art. 3, du 26 mars
.«'1; loi du 27 juillet 1917 instituant les pupilles de la
'tâon, dont l'article 1er est ainsi conçu : « La France
dopteles orphelins dont le père, la mère ou le soutien de
unille a péri au cours de la guerre, de 1914, victime mili-
îire ou civile de l'ennemi »). Mais, quand on y regarde de
tasprès, on s'aperçoit que ces prétendues adoptions ne
Jnt, en réalité, que des allocations attribuées, en vue de
!Uréducation et de leur établissement, aux enfants de
ersonnesmortes au service de l'Etat.

322— Transformation et élargissement de l'adop-°n par la loi du 19 juin 1923. — Les traits généraux de
8 — PRÉCIS DE DHorr CIVIL. T. I.
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l'adoption du Code civil qui viennent d'être dégagés su
sistent dans la législation actuelle. En revanche, il enei
d'autres qui ont été effacés ou profondément modifiés psi
la loi du 19 juin 1923, qu'inspire le souci de permettre àd

orphelins de la guerre de. retrouver, grâce, à l'adoption il
bienfaiteurs généreux, une famille et un foyer. D'une face
générale, ces transformations ont porté sur les points s

'

vants :

1° Le Code, afin d'empêcher que l'adoption ne détourn!
les citoyens du mariage, qu'elle ne fût surprise par obs
sion ou accordée par caprice, l'entourait d'une règlement
tion étroite, caractérisée surtout par ces deux règles qu
l'adoption de mineurs était impossible (art. 346 ancien)
que l'adoption nécessitait, en principe, la circonstance q
l'adoptant eût fourni des secours et donné des soins à l'adop
durant sa minorité et pendant six ans au moins (art.
ancien, al. 1er). Les textes remaniés par la loi de 1923su

primant ces conditions rigoureuses ont facilité, au lieu
l'interdire, l'adoption des mineurs.

2° A côté de l'adoption ordinaire, le Code civil organis
deux institutions accessoires qui, d'ailleurs, ne s'étaient
l'une ni l'autre développées dans la pratique. C'était, d'u

part, l'adoption rêmunêratoire, c'est-à-dire l'adoption !
cilitée et dépouillée de ses conditions les plus sévères

profit de celui qui aurait « sauvé la vie de l'adoptant, so
dans un combat, soit en le retirant des flammes et d
flots » (art. 345, al. 2), et, d'autre part, l'adoption testant
taire, autorisée en faveur des individus sur lesquels l'ado
tant aurait, avant qu'ils eussent atteint quinze ans, exen
la tutelle officieuse.

La loi de 1923 a aboli ces « excroissances atrophiées
devenues complètement inutiles, vu les facilités donn
dorénavant à l'adoption.

»

323. — Conditions de fond de l'adoption.
Aux termes de l'article 343, l'adoption peut avoir lieu s

y a de justes motifs et si elle présente des avantages po
l'adopté.

Elle consiste en un contrat passé entre l'adoptant
l'adopté ou ses représentants, contrat homologué par
justice qui devra vérifier si les justes motifs et les avanta
dont parle le texte se rencontrent en l'espèce et si, d'au

part, les impétrants ont satisfait aux conditions requi-
soit chez l'adoptant, soit chez l'adopté (art. 363).
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'324, — Conditions requises chez l'adoptant, „
; 1»L'adoptant doit avoir plus de quarante ans et au moins
in'nzeans de plus que l'adopté au moment de l'adoption
art.344).
,2° Il ne doit avoir au moment de l'adoption aucun enfant
ndescendant légitime (art. 344).

-.'Il semble que l'existence d'un descendant légitime sim-
lementconçu met obstacle à l'adoption comme celle d'un
niantdéjà né, et que le même obstacle résulte de la pré-
enced'enfants légitimés aussi bien que de celle d'enfants
égitimes.
Au contraire, l'existence d'ua enfant naturel reconnu
'empêchepas son père ou sa mère d'adopter un. autre
fant. De même la présence d'un enfant adoptif n'est pas

nobstacle à une seconde adoption. C'est ce qui résulte
urestede l'article 354, qui interdit le mariage entre deux
tants adoptifs d'une même personne,
S»L'adoptant, s'il est marié, doit être pourvu du conaen-

ementde son conjoint, à moins que celui-ci ne soit dans
'impossibilité de manifester sa volonté ou qu'il y ait sépa-
rationde corps entre les époux (art, 347), L'octroi de ce
onsentement n'est soumis à aucune forme déterminée ;
arconséquent, il n'a pas besoin d'être donné devant no-
re.En revanche, il ne peut être suppléé par celui de la jus-

ce.
Aucune autre condition n'est requise chez l'adoptant.

L'article 345 prend soin de dire que l'adoption est permise
«nFrance aux étrangers.

325. — Conditions requises chez l'adopté. — 1° il
ta que l'adopté n'ait pas été déjà adopté par une autre per-
onne,« car nul ne peut être adopte par plusieurs, si ce
n'estpar deux époux » (art, 346).

2°L'adopté doit consentir à l'adoption, même s'il est mi-
neur; son consentement personnel est. requis du moment
u'il a atteint l'âge de seize ans (art. 360),
3°Si l'adopté est mineur, il faut le consentement de ceux

°usl'autorité desquels il se trouve placé (art, 348 et 350),
Ravoir celle du père et de la mère, ou d'un seul des deux si
autre est décédé ou dans l'impossibilité de manifester sa
olonté. On remarquera qu'il n'est pas décidé qu'en cas
edissentiment le consentement du père suffise. Si le pèreula mère sont divorcés ou séparés de corps, c'est celui au
rofit de qui le jugement a été rendu et qui a la garde de
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l'enfant qui doit consentir. Si le mineur n'a plus de pèreni
de mère, ou s'ils sont l'un et l'autre dans l'impossibilité di
manifester leur volonté, si, d'autre part, il s'agit d'un enfant
naturel non reconnu, le consentement est donné par lt
Conseil de famille ou le tribunal en faisant fonctions. On

remarquera qu'à défaut de père et de mère légitimes, h
faculté de consentir ne passe pas aux ascendants, mais
directement au conseil de famille.

4° Si l'adopté est marié, l'article 347 exige qu'il obtienne
le consentement de son conjoint.

326. — Adoption des enfants naturels. — C'était
une question classique autrefois que celle de savoir si l'adop-
tion pouvait s'appliquer à un enfant naturel de l'adoptant,
On le contestait en invoquant cette considération qu'un
acte de ce genre permettrait, aux.parents de tourner, soit
les restrictions apportées par la loi à la capacité des enfants
naturels de recevoir de leurs parents des successions oud>
nations, soit les conditions requises pour leur légitimation
La jurisprudence s'était cependant prononcée dans le sens
de la validité de l'adoption. Elle nous semble aujourd'hi
consacrée législativemênt, d'une manière indirecte, il est

vrai, par l'article 351 actuel du Code civil, où on lit qm
l'adopté ajoute à son nom celui de l'adoptant, mais qm
« si l'adoptant et l'adopté ont le même nom patromjmief,
aucune modification n'est apportée au nom de l'adopté.i
L'hypothèse prévue se rencontrera notamment dans lea
où l'adopté aura été précédemment reconnu par l'adop-
tant.

327. — Conditions de forme. — L'adoption se décom-

pose, à ce point de vue, en trois phases, qui sont : 1° lato
mation du contrat ; 2° son homologation par la justice;
3° la transcription.

328. — Formation du contrat. — 1° Le contrat
forme devant le juge de paix du domicile de l'adoptant
ou devant un notaire (art. 360). Exceptionnellement, 1

adoptions concernant les militaires, marins ou personne
employées à la suite des armées pourront être reçues p> <

les fonctionnaires de l'intendance ou les officiers du co i

missariat (art. 361 et 93, cb).
De ce que. le contrat prend naissance lors de la conipa j

tion des parties découlent diverses conséquences : J
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;;"A.— L'adoptant et l'adopté, à partir de l'âge de seize
ans,doivent se présenter en personne pour échanger leurs
consentements. Si l'adopté a moins de seize ans, l'acte est

passépar son représentant légal (art. 360).
:i B.— C'est au moment de la comparution des parties que
ioivent être réunies les conditions requises pour la validité
del'adoption.

C.— A partir de ce moment, les parties sont liées et ne

peuventse rétracter.

D. — On décidait, sous l'empire du Code civil primitif,
:que,si l'une des parties venait à décéder, après la compa-
rution devant le juge de paix, l'autre pouvait poursuivre
l'accomplissement des autres formalités prescrites pour la
consommation de l'adoption. L'article 369, modifié par la
loi nouvelle, a précisé et restreint cette conséquence du

principe. Il décide que, K si l'adoptant vient à mourir après
quel'acte constatant la volonté de former l'adoption a été
reçu,et que la requête à fin d'homologation a été présentée au
tribunal, l'instruction est continuée et l'adoption admise
s'ily a lieu, » sauf aux héritiers de l'adoptant à remettre
fu procureur de la République leurs observations con-
trairesà l'homologation s'ils la jugent inadmissible.

329. —. Homologation judiciaire. — La justice est
appeléeà se prononcer sur le contrat d'adoption qui n'est
efficacequ'après que la réunion des conditions requises et
.esjustes motifs de ce contrat ont été vérifiés. La procé-
uurecomporte trois phases :

1°Devant le tribunal civil. — Si l'adoption a été reçue par
unjuge de paix ou un notaire, le tribunal est saisi par une
Jequêteprésentée par l'avoué de la partie la plus diligente
(art.362). Si l'adoption a été reçue par un officier de l'in-
fêndance ou du commissariat, l'expédition de l'acte est
transmisepar les soins du ministère de la Guerre ou de celui
dela Marine, au procureur de la République, qui saisit à
outour le tribunal (art. 361, al. 2). Celui-ci, après avoir
ecueilli les renseignements convenables, procède à l'exa-
ende l'affaire en chambre du conseil, sans aucune forme
e procédure, le procureur de la République entendu. Il
eeide,« sans prononcer de motifs, qu'il y a lieu ou qu'il n'y
Pasheu à l'adoption » (art. 963, 964).

.2°Devant la cour d'appel. — S'il y a homologation, le
,'nistère public peut former appel. Le même droit appar-
at à chacune des parties en cas de refus d'homologation.
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Le délai de l'appel'est de deux mois. La cour prononce
dans la même forme que le tribunal, notamment « sans
énoncer de motifs » (art. 365).

On remarquera que la loi nouvelle a entendu ici simpli-
fier la formalité de l'adoption en corrigeant la règle de l'ar-:
ticle 357 ancien qui appelait la cour à se prononcer sur
l'adoption dans tous les cas, si bien que l'homologation n
pouvait résulter que d'un arrêt. •

3° Pourvoi en cassation. — Tranchant d'anciennes con-
troverses, l'article 365, al. 4 (nouveau), décide qu'un pour-
voi en cassation est recevable pour vice de forme.seulemei
contre l'arrêt rejetant la demande d'homologation. Ainsi,
le pourvoi n'est pas possible, même pour vice de forme,
contre un jugement ou un arrêt prononçant l'homologation,
Pas de pourvoi non plus pour violation de la loi au foi
contre un arrêt qui refuse 1 homologation, ce qui s'explique
par le fait que ces jugements ou arrêts ne sont pas motiva

Le jugement ou l'arrêt qui repoussent l'homologation
sont rendus en chambre du conseil. Ceux qui admettent
l'adoption sont rendus en audience publique.

330. — Publicité et transcription. — La publicité è
la décision définitive est effectuée au moyen d une affiche

apposée à la principale porte de l'auditoire du tribunal on
de la cour et d'une insertion dans un journal d'annonces

légales publié au lieu du domicile de l'adoptant (art. 366).
Dans les trois mois le dispositif du jugement ou de l'arrêt

admettant l'adoption est transcrit, à la requête de l'avolli

qui a obtenu le jugement, sur les registres de l'état cM
du lieu de naissance de l'adopté, sur ceux de la mairie à
1er arrondissement de Paris si l'adopté est né à l'étranger.
Il est fait mention de l'adoption en marge de l'acte de nais-
sance de l'adopté (art. 367).

La sanction du défaut de transcription n'est pas l'ineffi-
cacité totale de l'adoption, mais, d une part, une amenoi
contre l'avoué négligent qui n'a pas requis la transcription
en temps utile, et, d'autre part, l'inopposabilité de l'adaf
tion aux tiers, l'adoption continuant à produire ses effets
entre les parties à dater du jugement ou de l'arrêt d'horofr

logation (art. 368).

330 bis. — Effets de l'adoption. .— Nous renvoy*
leur étude au chapitre suivant consacré aux effets généra»!
de la parenté et de l'alliance (infrà, n° 335).
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,1 331. — Révocation de l'adoption. — Une innovation

remarquable de la loi de 1923 est que dorénavant

::(art.370 nouveau) l'adoption pourra être révoquée par
jugement pour « motifs très graves ». Le jugement de révo-
cation est toujours susceptible d'appel. On remarquera

.quela loi n'interdit pas qu'il soit motivé ; il en résulte,
semble-t-il, que les décisions judiciaires rendues en cette
matière restent soumises au droit commun et qu'elles
doivent, dès lors, être motivées. En conséquence, elles
peuvent, semble-t-il, faire l'objet d'un pourvoi en cassation
soitpour vice de forme, soit pour violation de la loi au
fond.

332. — Nullité de l'adoption. — Il ne faut pas con-
fondre la nullité de l'adoption avec sa révocation. L'ac-
;tionen nullité suppose que l'une des conditions requises
pourla validité de l'adoption a, en réalité, fait défaut. On
admettait unanimement, avant la loi de 1923, que cette
^actionen nullité était recevable, qu'elle fût fondée soit sur
l'absence d'une condition de fond se rattachant à l'ordre
:public, comme les conditions d'âge de l'adoptant ou de

l'adopté (nullité absolue), soit sur un vice de consentement
Ohezune des parties, soit sur le défaut d'autorisation des
parents ou du conjoint de l'adopté (nullité relative). Vai-
nementa-t-on objecté que l'adoption résultait d'une déci-
sionjudiciaire, ce qui donnait lieu à l'application de la
règle«voies de nullité n'ont heu contre les jugements ». En
effet, les décisions homologuant l'adoption étaient consi-
déréespar la jurisprudence comme offrant toujours un
caractèrepurement gracieux, si bien que, d'une part, elles
je conféraient pas à l'adoption la force de la chose jugée et

^altéraient pas son caractère essentiel de contrat et que,
A.autre part, lesdites décisions n'étaient jamais considérées
pommesusceptibles d'un pourvoi en cassation.
<Cessolutions doivent être conservées sous l'empire des
extesnouveaux ; la disposition introduite par l'article 365,
linéa4, et qui admet le pourvoi en cassation, mais dans un
"s seulement, celui d'un vice de forme, contre la décision
i rejette l'homologation, n'est pas de nature, selon nous,
lesmodifier.
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CHAPITRE IV

DES EFFETS DE LA PARENTÉ ET DE L'ALLIANCE '

SECTION I. — Tableau d'ensemble des effets
de la parenté et de l'alliance.

333. — Distinction à faire. — Ces effets diffèrent sui-
vant qu'il s'agit de parenté légitime, de parenté adoptive,
de parenté naturelle ordinaire, de parenté adultérine on
incestueuse.

§ 1. — Parenté et alliance légitimes.

334. — Principaux eîîets. — Les effets de la parei
légitime, et plus particulièrement de la parenté en ligné
directe, sont nombreux et variés. Nous nous contenteroa
d'en citer quelques-uns.

1° La parenté fait naître entre parents à un certain def
l'obligation alimentaire réciproque (art. 205 et s., C. civ)

2° Elle impose certains devoirs et engendre aussi certaiti
droits de famille (droit de former opposition au mariage, i
former une demande en nullité de mariage, de provoqua
l'interdiction d'un parent, etc., obligation d'exercer II
tutelle ou de faire partie d'un conseil de famille, etc.).

3° Elle crée certains empêchements au mariage.
4° Elle entraîne certaines incapacités, comme celle d'ê

témoin dans un acte notarié ou un testament concernai!
un parent (art, 975, C. civ. ; adde : art. 66, C. pr. civ.;
art. 10 1. 25 ventôse an XI; V. aussi art. 268, 283, C. pr»
civ.), celle de faire partie d'un même tribunal, d'une mên<

-cour, d'un même conseil municipal, etc.. ; de même el

fait, dans certains cas, présumer une interposition de pa
sonnes, quand une dotation ou un legs est adressé 9

proche d'un incapable (art. 911, al. 2, C. civ.).
5° Particulièrement, la parenté légitime en ligne direct

donne heu à la puissance paternelle. j
6° Elle entraîne le droit au nom.

1. Ambroise Colin et Capitant, t. 1", n°« 343 à 382.
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i 7°La parenté légitime enfin crée des droits de successi-
bilitéréciproque jusqu'à un certain degré (art. 755, C. civ.)

Quant à l'alliance légitime, elle entraîne certains empêche-
mentsau mariage, et, dans certains cas, une obligation ali-
mentaire.

Onremarquera que les enfants légitimés par le mariage
.deleurs parents sont, quant aux effets attachés à leur filia-
tion, entièrement assimilés à des enfants légitimes. Mais
cetteassimilation ne se produit qu'à partir du mariage qui
aentraîné la légitimation. Celle-ci n'a pas d'effet rétroactif.
Ainsi,l'enfant légitimé n'aura aucun droit à prétendre dans
lasuccession des parents de ses auteurs décédés dans l'in-
tervalle compris entre sa conception et sa légitimation.

§ 2. — Parenté adoptive.

335. — Principaux effets. — L'adoption n'entraîne
paspour l'adopté de changement de famille. L'adopté con-
servedans sa famille naturelle le même état, les mêmes
droits,les mêmes devoirs qu'auparavant (art. 352).
; L'élément nouveau qu'apporte l'adoption, c'est de créer
entrel'adoptant et l'adopté et les enfants légitimes de celui-ci

(art.353) des liens de famille purement civils. Voici en quoi'
sconsistent :
1° L'adoptant est investi de la puissance paternelle sur

'adoptéainsi que du droit de consentir à son mariage.
En cas de décès ou d'impossibilité d'exercer la puissance

aternelle survenue pendant la minorité de l'enfant, la
puissance paternelle revient aux ascendants de l'adopté
(art. 352).
; 2° L'adopté ajoute à son nom celui de l'adoptant. Si
.'adoptant et l'adopté ont le même nom, il n'y a pas de

édification. Si l'adopté est un enfant naturel non reconnu,
.'acted'adoption peut lui conférer le droit de porter le nom
el'adoptant sans l'ajouter au sien (art. 351).
3° L'adoption crée entre l'adoptant et l'adopté et entre

eursproches certains empêchements au mariage qui ont
téexaminés plus haut (art. 354 et 355).
4° Des textes spéciaux ou la pratique assimilent la pa-

entécivile résultant de l'adoption à la parenté véritable
plusieurs points de vue, qui sont les suivants :
A. — L'article 299 du Code pénal qualifie de parricide
meurtre commis par l'enfant adoptif sur l'adoptant et la
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même assimilation est faite pour les coups et blessures pat
l'article 312.

B. — On admet communément que le vol entre pèreet
enfant adoptif est affranchi de pénalité, conformément J
l'article 380 du Code pénal.

C. — L'article 35 de la loi du 5 avril 1884, qui interdit
au beau-père et au gendre de faire partie du même consel

municipal, doit être considéré comme l'interdisant à l'adop-
tant et au mari de la fille adoptive.

D. — L'enfant adoptif doit être considéré comme com-

pris au nombre des personnes à qui l'article 490 du Code.
civil permet de provoquer l'interdiction d'un dément.

E. — L'adopté et l'adoptant sont compris au nombre^
des personnes présumées interposées par l'article 911 du.
Code civil, en cas de libéralité s'adressant à un incapable.

F. — L'enfant adoptif est compris dans la famille de;

l'usager, quand il s'agit de déterminer la quantité de fruits

qu'il est admis à exiger (art. 630, C. civ.).
; 5° Obligation alimentaire. — L'adoption fait naître entre

l'adoptant et l'adopté une obligation alimentaire que nous
retrouverons prochainement (art. 356).

Nous nous contentons aussi de renvoyer à notre tome
troisième en ce qui concerne le droit de successibililé dt

l'adopté à l'égard de l'adoptant, et le droit de retour légal
de l'adoptant sur les biens donnés par lui à l'adopté, au cas
où ce dernier prédécède sans postérité (art. 357 à 359).

§ 3. — Parenté naturelle ordinaire.

336. — Effets restreints de cette parenté. — Deux

remarques essentielles doivent être faites tout d'abord :
En premier lieu, quand on parle de filiation naturelle, il

s'agit d'une filiation légalement constatée au moyen d'une
reconnaissance volontaire ou forcée. La filiation naturelle
non légalement constatée ne produit, en principe, aucun
effet juridique, sauf, comme nous l'avons dit, en matière

d'empêchement au mariage.
En second lieu, même légalement constatée, la filiation

naturelle n'établit de lien qu'entre l'enfant et l'auteur delà
reconnaissance volontaire ou forcée, mais non avec les pa-
rents de celui-ci. On a vu cependant qu'il y a lieu de faire

exception quant aux empêchements au mariage.
Ceci posé, la filiation naturelle produit des effets ana-

logues à ceux de la filiation légitime, mais moins étendus!
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;' Elle donne lieu à la puissance paternelle, aux empëche-
;ments au mariage, à l'obligation alimentaire réciproque.
;Elleentraîne certains droits de successibilité, "moins étendus
•toutefois que ceux des enfants légitimes, bien que la loi
du25 mars 1896 les ait considérablement élargis (art. 756
:ets.).
;>'En revanche, elle crée pour l'enfant une certaine nicapa-
citéde recevoir de ses père et mère par donation entre vifs
oupar testament (art. 908).
.Ajoutons que la présence d'un enfant naturel ne met pas

'obstacleà l'adoption d'un autre enfant, adoption qui serait

impossible en présence d'un enfant légitime (art. 344). De
/même,la survenance d'un enfant légitime entraîne de plein
droit la révocation des donations faites auparavant par
l'auteur de cet enfant (art. 960) ; cet effet ne serait pas pro-

;duitpar la procréation ou par la reconnaissance d'un enfant
:naturel.

En ce qui concerne l'alliance naturelle, nous nous conten-
terons de renvoyer à ce qui en a déjà été dit en matière

d'empêchements au mariage. Cet effet,, à supposer qu'on
; l'admette, est le seul que produise l'alliance naturelle.

. 337. — Situation spéciale de 1 enfant reconnu pen-
dant le mariage. — En principe, la filiation naturelle pro-
duit toujours des effets identiques, de quelque manière
qu'elle ait été établie, par reconnaissance volontaire ou par
reconnaissance forcée. Cependant, le principe reçoit une

1
exception notable dans l'article 337, aux termes duquel « la
reconnaissance faite pendant le mariage, par l'un des époux,
au profit d'un enfant naturel qu'il aurait eu, avant son

mariage, d'un autre que de son époux, ne pourra nuire ni
à celui-ci, ni aux enfants nés de ce mariage. — Néanmoins,
elleproduira son effet après la dissolution de ce mariage,
s'il n'en reste pas d'enfants ».

Cette disposition se fonde sur cette idée que 1 epuux et
les enfants légitimes possèdent un droit acquis auquel le
conjoint ne peut faire échec en reconnaissant, au cours du

mariage, un enfant naturel dont l'existence avait été par
W dissimulée au moment où il s'est marié. Mais cette vague
justification d'équité n'empêche pas que la règle de l'ar-
ticle 337 ne prête aux plus graves critiques.

D'abord, elle est injuste et peu conforme aux principes
^ui dominent le Code civil en matière de filiation naturelle.
La reconnaissance est un acte purement déclaratif, un
S1mplemode de constatation de la filiation. C'est de celle-ci
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et non de la reconnaissance que l'enfant naturel tient ses
droits à l'encontre de ses auteurs. La date à laquelle inter-
vient la reconnaissance devrait donc être indifférente. Et
comment peut-on parler ici de droits acquis par la famille
légitime à Fencontre de l'enfant naturel né avant le mariagel
Si quelqu'un possède des droits acquis, n'est-ce pas plutôt
l'enfant naturel puisque, par hypothèse, il était déjà mis
au monde avant là création, par le mariage de son auteur,
de la famille légitime avec laquelle il se trouve maintenant
en conflit?

De plus, la disposition de l'article 337 n'a pas même le
mérite d'être efficace et de protéger complètement le con-

joint et les enfants issus du mariage contre les dangers dont
on a voulu les sauvegarder. D'une part, en effet, pour que
la reconnaissance leur soit inopposable, il faut qu'elle soit
faite après le mariage. Mais un conjoint avisé pourra effec-
tuer la recormaissance avant le mariage et secrètement, en

employant un acte notarié. Révélée seulement après le

mariage, cette reconnaissance sera cependant parfaitement
opposable au conjoint et aux enfants légitimes. Et, d'autre

part, la loi elle-même réserve le cas d'une reconnaissance
faite après la dissolution du mariage. Celle-ci produira tous
ses effets. La surprise qui en résultera pour la famille légi-
time ne sera cependant pas moins désagréable que celle

qu'aurait produite une reconnaissance effectuée au cours
du mariage.

338. — Quelle est la portée de l'article 337? — Un

point certain, c'est que la disposition restrictive de l'ar-
ticle 337 n'a trait qu'aux intérêts pécuniaires de l'époux et
des enfants légitimes. Elle reste étrangère aux effets delà
filiation naturelle quant à la personne de l'enfant. Ainsi,

celinS-ci, bien que reconnu pendant le mariage, aura
droit au nom de son auteur ; il sera soumis à la puissance
paternelle, etc. Mais il ne pourra certainement exercer
aucun droit dans la succession de son auteur, à l'encontre
des enfants légitimes de ce dernier, ni des descendants de

ceux-ci. Et, si son auteur ne laisse pas d'enfants ni de des-
cendants légitimes, ni de parents au degré succefisible, le

conjoint survivant, appelé à recueillir la succession à dé-
faut de parents légitimes, exclura l'enfant naturel reconnu
dans les conditions de l'article 337 (V. aussi n° 356).

Mais divers points restent douteux, dont le principal est

de savoir si l'article 337 s'applique au cas où l'enfant naturel
a été l'objet, pendant le mariage, d'une reconnaissance no»
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volontaire, mais forcée. Il y a de sérieuses raisons pour ne

pasl'admettre. L'article 337 nous dit que ce qui ne peut
nuireau conjoint ou aux enfants issus du mariage c'est « la
reconnaissancefaite pendant le mariage par l'un des époux ».
Lorsqu'il y a eu procès en recherche de la maternité ou de
la paternité, peut-on dire qu'il y a eu reconnaissance faite
jar l'époux? Non, évidemment. La reconnaissance n'a pas
étéfaite par lui, mais contre lui. De plus, le motif, qui jus-
tifietant bien que mal l'article 337, ne se rencontre pas dans
l'hypothèse. On ne peut dire que l'époux a commis un man-
quement à la foi jurée à son conjoint lorsque c'est à son
corpsdéfendant qu'il a été déclaré l'auteur de l'enfant.
Cependant, la jurisprudence ne semble pas admettre qu'il
faillefaire une distinction, et elle assimile, au point de vue
del'application de l'article 337, l'enfant qui a triomphé dans
uneinstance en recherche de la paternité ou de la mater-
nité à l'enfant reconnu volontairement.

Bien plus, lorsqu'il y a procès en recherche de la pater-
nitéou de la maternité naturelle au cours du mariage du
défendeur, la jurisprudence, par une singulière confusion,
tire de l'article 337 cette conséquence que l'enfant naturel
nepeut se servir d'éléments de preuve (lettres, possession
d'état, présomptions) se rattachant à des faits postérieurs au
mariage.

§ i. — Filiation adultérine ou incestueuse

339. — Effets restreints de cette filiation. — Les
effetsde la filiation adultérine ou incestueuse sont extrême-
ment restreints. Ils se bornent, d'après les textes, à une
créanced'aliments de l'enfant contre son auteur (art. 762).

Ajoutons cependant que la filiation adultérine, légale-
:ment établie, donne à l'enfant le nom de son auteur, et qu'à
notre avis elle produit aussi l'empêchement au mariage.

340. — Quand et comment la filiation adultérine et
incestueuse est-elle légalement établie ? — Cette ques-
tiondonne lieu à une difficulté classique. En effet, sauf dans le
casoù elle sert de support à une légitimation par mariage
desauteurs de l'enfant, la loi prohibe la reconnaissance
volontaire (art. 335) ou forcée (art. 342) de la filiation
incestueuse ou adultérine. On doit, dès lors, se demander
comment la même loi peut accorder à l'enfant certains
droits à l'encontre de ses auteurs, étant donné ce principe
quecelui qui invoque des droits fondés sur une qualité pré-

8'
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tendue doit faire la preuve de la qualité qu'il invoque. Or,
tout élément de preuve est ici écarté a priêri par la loi.

Il y â cependant certaines hypothèses où, par suitede
diverses circonstances, la filiation incestueuse ou adulté-
rine peut se trouver légalement établie, nonobstant la pr*
hibition de la reconnaissance volontaire ou forcée.

Première hyp&lkèse : Désaveu du mari. — On peut sup-
poser que l'enfant né -d'une femme mariée, et déclaré
comme enfant légitime par son -acte de naissance, vients
être désavoué par le mari (art. 312 et s,). De la combinai-
son de l'acte de naissance et du jugement rendu sur l'ins-
tance en désaveu, il insulte que l'enfant est un enfant
adultérin de la femme.

A cette première hypothèse il y a lieu d'assimiler celleoù
un enfant, dirigeant une action en réclamation d'état
contre une femme mariée, aura abouti à obtenir un juge-
ment établissant sa filiation, mais ou le mari, usant du
droit que lui confère Farticle 325t aura pu intervenir dans
l'instance et démontrer que l'enfant n'est pas de lui. C'est
là, nous favons vu, une variété de désaveu.

Deuxième hypothèse \ Nullité d'un mariage pour inceste.-
On peut supposer qu'il y a eu mariage entre deux personnes
parentes an degré prohibé par la loi et de mauvaise foi
l'une et l'autre. Un enfant en est né et a été déclaré cornai!
enfant légitime. Puis la nullité du mariage est prononcée
(art. 161"1€2), et comme il n'y a pas mariage putatif, l'en-
fant ne jouit pas du bénéfice de la légitimité. Ici encore,la
filiation incestueuse de l'enfaat ressort de la -combinaison
de sois acte de naissance et du jugement de nullité.

Tmisiàrvm hypothèse : Nullité â'wi mariage pour bigamit,
— On mariage a été contracté au mépris d'un mariage an-
térieur non dissous, dans lequel était engagé l'un des époux.
Un enfant -estné et a été -déclaré comme légitime. La nullité
est ensuite prononcée i(art. 184) et il n'y a pas mariage puta-
tif, les deux pseudo-époux étant de mauvaise foi. Ici en-
core, la Sliation 4e l'enfant se troïïve juridiquement établie
avec, cette fois, un caractère adultérin. Evidemment,
l'enfant est un emïant adultérin.

SECTION IL -— Étiule spéciale -du nom.

341, — Définition du nom» — Le nom est l'appellation
servant à la désignation graphique et orale des personnes.
EïiteïKlItu 'de la manière la plus large, il se compose de divers
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élémentsd'importance très inégale et constitués de ma-
nièresdiverses.

f 342. — 1° Le nom de famille. — Le plus important de
ceséléments, c'est le nom patronymique, ou nom de famille,
ounom, au sens strict du mot. Il désigne, dans les sociétés
Jnodernes,tous les individus de la même famille, de telle
sorteque le mode d'acquisition normale du nom patrony-
mique,c'est la filiation.
; L'enfant prend le nom du père en cas de filiation légitime
etaussi en cas de filiation naturelle, lorsqu'il n'a été re-
connuque par le père. Lorsque l'enfant naturel n'a été
reconnuque par la mère, il prend le nom de celle-ci, et il en
estdemême pour l'enfant adultérin, lorsque sa descendance
Jetrouve établie à l'égard de sa mère.
'

Lorsque l'enfant naturel a été reconnu par le père et par
lamère, soit simultanément, soit successivement, on ad-
mettait sans conteste, avant la loi du 2 juillet 1907, qu'il
prenait le nom du père. Depuis que la loi précitée, modi-
fiant l'article 383, attribue, en cas de reconnaissance non
simultanée, la puissance paternelle à celui des deux auteurs

|e l'enfant naturel qui l'a reconnu le premier, on peut sou-
tenir que l'enfant prend le nom de la mère, lorsque c'est
;éllequi possède la puissance paternelle. Mais la loi n'a pas
formellement consacré cette solution qui, peu avantageuse
pourl'enfant, est, à notre avis, contestable.
: Par exception, le nom patronymique peut s'acquérir
autrement que par la filiation. Il en est ainsi :

1° En cas d'adoption.
'- 2° En cas de désignation administrative. — Ce sont les
officiers de l'état civil, d'accord avec l'administration de
1hospice où ils sont placés, qui attribuent un nom aux en-
fantstrouvés (art. 58, C. civ.). Ce procédé de désignation
administrative par l'officier de l'état civil a été, par exten-
sion,appliqué aux enfants naturels qui ne sont reconnus par
aucunde leurs auteurs. En fait, c'est souvent un prénom
ui sera employé pour servir de nom à l'enfant dans ce cas.
3° En cas de changement de nom. — Ce changement ne

eut se réaliser qu'au moyen d'un décret. C'est la loi dû
1 germinal an XI, titre II 1, qui a établi définitivement
6principe de l'immutabilité du nom de famille. Lors donc
u'un individu désire en changer, par exemple, à cause de

.!• C, p)v. DsIIoz, sous l'art. 57.
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la consonnance ridicule de celui qu'il porte, ou des confu
sions déshonorantes auxquelles il prête, il doit adresser un
demande au Président de la République, qui statue parm
décret en forme de règlement d'administration publique
Ce décret n'a d'effet qu'après une année, pendant laque!
tous les intéressés sont admis à se pourvoir devant le Coj.
seil d'Etat, afin de faire opposition au changement à
mandé, pour le cas où il serait de nature, à leur porter pré
judice.

343. — 2° Le prénom. — L'élément secondaire qui
s'ajoute le plus généralement au précédent est le prénom,
Les prénoms servent à différencier les divers individus por-
teurs du même nom patronymique. Ils résultent d'une in-
dication portée sur l'acte de naissance (art. 57, C. civ.),
Le titre 1er de la loi précitée du 11 germinal an XI porte
que l'on ne peut donner aux enfants, comme prénoms, que
« les noms en usage dans les différents calendriers » ou cens
des personnages de 1' « Histoire ancienne ».

344. — 3° Le surnom ou pseudonyme. — Le surnom

peut servir d'abord à distinguer plusieurs branches deII
même famille. Et c'est à ce point de vue qu'il est visé pat
l'article 2 de la loi du 6 fructidor an II, qui autorise l'usage
des surnoms, mais à deux conditions : d'abord, qu'ils nt

rappellent point les qualifications féodales et nobiliaires, et,
en second lieu, qu'ils remontent à une période antérieure
à la promulgation de la 101. Désormais, par conséquent,
l'acquisition des surnoms jamiliaux se confond avec ui

changement ou une addition de nom, et nécessite un décret
du chef de l'Etat. Mais il reste, en marge de la loi, les sur-
noms personnels ou pseudonymes, ou encore noms de guern,
employés surtout dans les milieux artistiques et littéraires.
C'est une désignation d'une -portée restreinte à la sphère
pour laquelle elle est emp,.oyée, et qui s'acquiert par l'usa}'
prolongé et notoire.

345 4° Le nom d'autrui. Nom des époux. — Dans
un grand nombre de cas, la personne est désignée enfin p
le nom d'autrui.

A. •— Il en est ainsi toujours lorsqu'il s'agit d'une femmt
mariée, parce que celle-ci porte régulièrement et normale-
ment le nom de son mari. Cet usage séculaire, reposant sut
des sentiments et des conceptions élémentaires, n'a pendant
longtemps été consacré par aucun texte positif. Aujour-
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'huiil en est différemment, et deux articles du Code civil,
emaniéspar la loi du 6 février 1893, consacrent cet. usage.
'un de ces textes est l'article 299, al. 2 : « Par l'effet du

Sivorcechacun des époux reprend l'usage de son nom ».
'autre est l'article 311, al. 1 : « Le jugement qui prononce

aséparation de corps ou un jugement postérieur peut in-
terdireà la femme de porter le nom de son mari ou l'auto-
v'serà ne pas le porter ». Il résulte de ces deux dispositions
diversesconséquences caractéristiques.
\ a) D'abord, on remarquera que la femme, en prenant
lenom de son mari, ne perd pas le sien propre. En effet, la
oinous dit que, lorsqu'elle divorce, elle reprend l'usage
è son nom. Elle n'avait donc perdu que Yusage du sien,
ncore, la pratique admet-elle que la femme, lorsqu'elle
ignéun acte, emploie indifféremment ou son nom patro-
.ymique ou celui de son mari.

; b) Réciproquement, la femme n'acquiert que l'usage du
iom du mari, usage subordonné à la stabilité de son mé-
nage.Car si, mariée ou veuve, elle continue à le porter, elle
.'ena plus le droit au cas de divorce, et peut se le voir inter-
direen cas de séparation de corps. Ajoutons que cet usage
dunom du mari par la femme durant le mariage est obli-
gatoire.En effet, pour qu'elle puisse le quitter, en cas de
séparation de corps, il faut une autorisation de justice.

B.— Quelquefois, le mari peut porter le nom de la femme,
oudu moins, l'adjoindre au sien. C'était une coutume assez

Jpandue dans certaines provinces et qui se rencontre
ailleursdans les relations commerciales. La loi précitée du
6février 1893 a reconnu la régularité de cet usage. En effet,
.'article 299, al. 2, nous parle de «' chacun des époux ». Et
article 311, al. 1, se termine par cette phrase : «Dans le cas
ile mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-
, pourra également (en cas de séparation de corps) de-
ander qu'il soit interdit au mari de le porter ».
On remarquera ici que l'usage du nom de la femme par
pari, visé par la loi, n'est pas obligatoire ni même ordi-

aire. La loi s'exprime en termes hypothétiques (Dans le
où, etc.). Et, de plus, l'usage toléré par la loi n'autorise

asà substituer le nom de la femme à celui du mari, mais
ulement à l'y adjoindre.

346. — Actions protégeant le nom. — Le droit au
1 est protégé d'abord par certaines actions pénales.
Enpremier lieu, l'article 259 du Code pénal, modifié par la
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loi du 28 mai 1858, prononce la peine de l'amende contr
celui qui « sans droit, et en vue de s'attribuer une distinction
honorifique, aura publiquement changé, altéré ou modii
le nom que lui assignent les actes de l'état civil ». Maisli

portée de ce texte est très restreinte. D'abord, il ne vise
que les altérations ayant pour but l'usurpation d'une dis-
tinction honorifique, c'est-à-dire nobiliaire. Et, d'autre part,
l'usurpation n'est punie que si elle est effectuée par celui-li
même qui en bénéficie. Ainsi ne tombe pas sous le coupde
l'article 259 le fait pour un père d'ajouter une particule ai
nom sous lequel il déclare son fils. La seule ressource do

Parquet serait de demander la rectification de l'acte
de l'état civil. Mais, en fait, il n'use jamais de cette fa-
culté.

Une seconde sanction pénale résulte de la loi du 5 août
1899, sur le casier judiciaire, dont l'article 11, modifié pai
la loi du 11 juillet 1900, punit de l'emprisonnement et à
l'amende le fait de prendre le nom d'une autre personne,
vivante à ce moment, dans des circonstances qui entraînent

l'inscription d'une condamnation au casier judiciaire dt
cette personne.

Le nom est protégé en outre par des actions civik
Notamment contre l'usurpateur d'un nom de famille,
une action devant le tribunal civil appartient à tous la
membres de la famille intéressée, quand bien même ils ni

porteraient pas eux-mêmes le nom contesté, comme le
filles mariées et leurs descendants, et quand bien mêmeili
ne pourraient justifier d'aucun préjudice résultant poui
eux de la fraude commise.

347. — Les qualifications nobiliaires. — La noblesse
était, dans l'ancien Droit, un élément de la condition dfl

personnes, impliquant certains privilèges et accompagna
ou'non d'un titre (duc, comte, vicomte, marquis, etc.) impli-
quant un rang dans la hiérarchie féodale. Les privilèges ont

disparu à la suite des décrets rendus dans la fameuse nui
du 4 août 1789. Plus tard, les décrets des 19-23 juin 1790
et 27 septembre-16 octobre 1791 abolirent les titres
noblesse.

La noblesse fut rétablie par Napoléon en 1806 et 1808ou.

pour mieux dire, une nouvelle noblesse fut instituée pari*
Il n'admit en effet d'autres titres,que ceux qu'il conféra»
lui-même. De plus, la collation des titres impériaux étal
subordonnée à certaines conditions, telles que la consft
tution par l'impétrant d'un majorât, c'est-à-dire d'ui
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en immobilier formant la dotation perpétuelle du

.Ire.
- Aprèsla chute de Napoléon, la Charte de 1814 (art. 71)
bntint cette disposition fondamentale, encore en vigueur
mmeloi ordinaire : « L'ancienne noblesse reprendra ses

'très,la nouvelle noblesse gardera les siens ». Depuis cette

oque,les titres nobiliaires, un instant supprimés par le
écretdu 29 février 1848, ont été rétablis par le décret du

janvier 1852.
; Lanoblesse d'aujourd'hui diffère d'ailleurs profondément
ecelled'autrefois. La noblesse n'est plus un élément de la'
ndition des personnes. En effet, depuis l'abolition défi-

i'tive des privilèges, lesquels n'ont jamais été restaurés, il

'y a plus de distinction entre les personnes tenant à leur
. 'ssance.La noblesse n!est plus qu'une distinction Honori-
ne,attachée au nom. Par là, la noblesse de nos jours pré-
ntele caractère de la noblesse créée par Napoléon. Mais

eprésenteceux de la noblesse de l'ancien Régime à un autre
ointde vue, à savoir quant au mode de transmission des
très.En disant que l'ancienne noblesse reprend ses titres, la
artea entendu dire en effet qu'elle les reprenait avec les
glesde transmission établies autrefois, c'est-à-dire trans-
ssiblesde mâle en mâle et par voie de primogéniture. Ces
es se sont étendues à la transmission des titres impé-

aux, qui sont considérés comme s'étant incorporés à la
oblesseancienne depuis la Charte. C'est pourquoi la ques-
Onde savoir si l'adoption transfère à l'adopté les titres

f biliaires de l'adoptant est vivement controversée et doit,
mble-t-il, être résolue par la négative.

348. — La particule dite nobiliaire. — De tout ce

précède, il résulte qu'aujourd'hui il n'y a pas d'autre
Messeque celle qui résulte de la possession d'un titre

obiliaire. La particule, c'est-à-dire les mots de, du, de la,
& précédant le nom patronymique, n'est donc qu'un
Jémentdu nom de famille. On ne l'a jamais d'ailleurs con-

trée, même autrefois, comme une qualification nobi-
aire.A la vérité, sous l'ancien Régime, la presque totalité
* nobles, se faisant désigner par des noms de fiefs, por-
,Entla particule ; mais d'innombrables bourgeois en por-
ent aussi, ayant adjoint des noms de terre à leurs noms

froaymiques. .
il n'est pas douteux cependant que, l'opinion commune

chant à la particule une signification nobiliaire, son
rpation, si fréquente de nos jours, devrait attirer sur
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ceux qui la commettent, si le Parquet ne témoignait e
cette matière la plus extrême insouciance, la sanction d
l'article 259 du Code pénal.

349. — Litiges sur les questions nobiliaires. — Lt
contestations entre deux ou plusieurs personnes relatives
à la possession d'un titre, étant donné que c'est là l'acces-
soire honorifique d'un nom de famille, sont de la compé-
tence des tribunaux civils. A plus forte raison, en est-ild
même des contestations relatives au port de la particule!»
d'un nom de terre en vertu d'une possession antérieure'
la Révolution, des questions de ce genre n'ayant rien de
nobiliaire.

En revanche, tout ce qui a trait à la collation, à la vérifi-
cation ou à la confirmation d'un titre de noblesse échappe
à la compétence des tribunaux civils. En effet, le droit d
faire (et de vérifier) des nobles appartient essentiellemen
au chef de l'Etat. Un décret du 8 janvier 1859 avait crée
sous le nom de Conseil du sceau des titres, un organe spécial
chargé de statuer sur ces questions. Le Conseil du sceau
été supprimé par un décret du 10 janvier 1872. Mais ai
bureau du même nom fonctionne toujours au ministère II
la Justice, et les décisions à rendre le sont par le chefd

l'Etat, sur la proposition du Conseil d'administratio
établi à la Chancellerie.

349 bis. — Nom commercial. — Le nom, dont sese
un commerçant pour désigner son fonds de commerce, e
considéré comme un élément, non de son état civil, maisd
son patrimoine ; c'est un bien susceptible de cession,
renonciation et protégé notamment par l'action en concui-
reiice déloyale, qui est fondée sur l'article 1382 du Codeci
et est en général de la compétence des tribunaux de co
merce.

SECTION III. — Étude spéciale de l'obligation
alimentaire.

350. — Définition. — On entend par aliments les soiru»

d'argent qui sont nécessaires pour faire subsister unepe
sonne qui se trouve dans le besoin. En général, ces sornfl
doivent être fournies sous forme de pension à arréra

périodiques. De plus, sauf exception pour certains

l'obligation de fournir des aliments à une personne déter
minée ne se double pas de celle de lui donner des soinspi
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nnels.Quant à la créance d'aliments, c'est, en somme,
ejdroit d'exercer une certaine prélibation sur le patrimoine
'autrui, droit créé au profit de certaines personnes par la
arentéou par l'alliance. Ajoutons que la créance et l'obli-
ationd'aliments sont, en principe, réciproques (V. art. 207)

j, § 1. — Entre qui existe l'obligation alimentaire.

iiL'obligation alimentaire existe : 1° entre époux ; 2° entre
èreet mère et enfants, ascendants et descendants ;
"Entre alliés en ligne directe.

,351. — I. Obligation alimentaire entre époux. Ses

particularités.
—• L'obligation alimentaire entre.époux'

) rattache au devoir réciproque de secours et d'assistance
e leur impose l'article 212. Par conséquent, elle dure

utantque le mariage. La séparation de corps n'y met pas
., puisqu'elle laisse subsister le lien conjugal. Et, en cas
eséparation, l'époux même coupable est en droit de récla-
erà l'autre des aliments.
Lesparticularités qui caractérisent l'obligation alimen-

, re entre époux sont les suivantes :
! 1°L'obligation se double ici d'un devoir d'assistance et
(secourspersonnels. Normalement, c'est de cette manière
lielesépoux s'acquitteront l'un envers l'autre de leur obli-
ationalimentaire. Les hypothèses où son exécution revê-
a la forme d'une pension, supposant une existence se-

rréeet distincte, seront évidemment exceptionnelles.
'2° Un certain lien existe entre l'obligation alimentaire et
Uede cohabitation, en ce sens que, si l'un des époux non

odiciairement séparés se dispense de celle-ci, il ne peut
clamerau conjoint, avec qui il se refuse à demeurer, une
ensionalimentaire. Le conjoint, auquel il s'adresse, pour-

, t serefuser à lui fournir les aliments réclamés autrement
'au domicile commun. Il y a là une application de cette

fe que, lorsque deux personnes sont tenues à des obliga-
onsréciproques remontant à la même cause juridique
tons l'espèce, au mariage), aucune des deux ne peut ré-
larnerde l'autre l'exécution de son obligation, si elle n'est
asprête à exécuter- la sienne.
3°La créance alimentaire de l'époux qui se trouve dans
besoin contre l'autre époux bénéficie de facilités parti-
ons de recouvrement La loi du 13 juillet 1907 \ relative

]- C. civ. Dalloz, sous l'art. 1581.
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au libre salaire de la femme mariée et à la contribution d
époux aux charges du ménage (art. 7 à 10), organisée!
effet une procédure spéciale, particulièrement simple et
expéditive, pour permettre à 1 époux créancier d'obte

'

les sommes nécessaires à son entretien et à celui de la fa-
mille, au moyen d'une saisie-arrêt sur les salaires desoi
conjoint, saisie autorisée par le juge de paix.

4° Quelquefois, l'obligation alimentaire des époux l'a
envers l'autre survit au mariage. Il en est ainsi dans deia
cas.

352. — Survivance de l'obligation alimentaire a
cas de veuvage. — L'article 205 (modifié par la loi di
9 mars 1891) donne à l'époux survivant non divorcé, loi»

qu'il est dans le besoin, une créance d'aliments contre!
succession de l'époux prédécédé. «Le délai pour la réclama.
est d'un an à partir du décès et se prolonge, en cas depai
tage, jusqu'à son achèvement ». L'attribution de cett,
créance au conjoint survivant se justifie par cette i#

qu'un époux n'a pas seulement le devoir de pourvoir à11
subsistance de son conjoint pendant le mariage, mais»
core celle d'assurer son sort et de le préserver de la misé»

après sa mort. Ajoutons que le droit successoral en usufruit

que la loi accorde au conjoint survivant (art. 767) daB
l'hérédité du prédécédé n'est pas garanti par une resffl»
Le conjoint en est donc privé, si le défunt a disposé de11
totalité de ses biens au profit d'autres personnes. De pta
l'usufruit attribué au conjoint, à titre de succession,»

portant que sur le quart ou la moitié de la succession, peut
se trouver insuffisant pour lui permettre de vivre. Dan
ces deux cas, le conjoint fera valoir sa créance contre\'H
dite. Et, comme c'est à titre de créancier qu'il se présente
il devra être préféré aux légataires, car on doit payer H

dettes du défunt avant d'exécuter les libéralités qu'il acrt

devoir faire ; nemo liberalis nisi liberatus. C'est ce que'
prime l'article 205, al. 3, en nous disant : « La pension
mentaire est prélevée sur l'hérédité. Elle est supportée p
tous les héritiers et, en cas d'insuffisance, par tous les lé
taires particuliers, proportionnellement à leur émolument'

353. — Pension alimentaire après divorce. —

-cas de divorce, l'article 301 porte que « si les époux
s'étaient fait aucun avantage, ou si ceux stipulés ne pa
saient pa's suffisants pour assurer la subsistance de l'épo
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'ï a obtenu le divorce, le tribunal pourra lui accorder sur
& biens de l'autre époux une pension alimentaire, qui ne
ourraexcéder le tiers des revenus de cet autre époux ».
.!'si,à la différence de ce qui se passe en cas de séparation
,ècorps, lorsqu'il y a eu divorce, l'époux innocent a seul
oità une pension alimentaire. L'époux coupable ne pour-
t en réclamer une ; et, si le divorce était prononcé aux

;rtsde l'un et de l'autre, aucun des deux n'aurait ce droit.
t demême, si le divorce avait été prononcé au profit de
femme,mais la séparation de corps contre elle, la femme

epourrait réclamer une pension alimentaire à son mari,
.elle ne serait pas en droit d'invoquer l'article 212 C. civ.,
jusquele divorce a été prononcé à sa demande.
Comment expliquer cette persistance de l'obligation ali-
entaireaprès divorce? Puisqu'il n'y a plus mariage, corn-
entl'un des anciens époux peut-il réclamer des aliments

.unepersonne qui n'est désormais ni son parent ni son allié?

''aréponseà cette question, c'est que le fondement de l'obli-
tkra alimentaire visée par l'article 301 se trouve dans le

jéjudice que l'époux coupable a pu, en rendant par sa
Ne le divorce nécessaire, causer à l'autre conjoint, si
celui-cin'a pas les ressources suffisantes pour subsister.
: base de l'article 301 doit être cherchée non dans Tar-
de212, mais dans le principe de l'article 1382 ; c'est une
asedélictuelle. La pension alimentaire allouée à l'époux
,rti vainqueur de l'instance est la réparation d'un préju-
geinjustement subi.
Plusieurs conséquences découlent de ce principe que la

.ensionalimentaire de l'article 301 est la réparation du
jéjudice causé par la faute de l'époux aux torts duquel le
,vorcea été prononcé.
* a)Pour que le tribunal puisse, soit par le jugement pro-
nonçantle divorce, soit par un jugement spécial, attribuer
liepension alimentaire à l'époux innocent, il faut que la
enedont celui-ci se prévaut ait existé dès avant-la dissolu-
undu. mariage. C'est seulement dans ce cas, en effet, que
edivorce lui cause un préjudice certain. S'il tombe dans
ebesoin postérieurement, la cause de son dénûment n'est
lis le divorce, et on ne concevrait pas que son ancien
pouxfût condamné à lui fournir des aliments.

&)En cas de conversion de la séparation de corps en di-
°rce, la pension alimentaire, allouée antérieurement à
Unou à l'autre époux par le jugement de séparation ou
artoute autre décision, ne subsistera que si elle était fondée.
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non sur le devoir réciproque de secours mais sur le préjudi
résultant de la faute de l'autre conjoint ; il n'y a doncq
la pension attribuée à l'époux non coupable qui pour
subsister. Encore devra-t-elle, le cas échéant, être ramen'
au tiers des revenus de l'autre époux. Vainement object
rait-on l'alinéa 3, introduit dans l'article 310 par la loid
6 juin 1908, aux termes duquel, en cas de conversion, il

dispositions du jugement de séparation de corps accord
une pension alimentaire à l'époux qui a obtenu la sépa
tion conservent en tout cas leur effet ». Ce texte n'a pase
pour but d'effacer toute distinction entre les effets prodtii
par l'article 212 et ceux de l'article 301 du Code ci

'

Il signifie seulement qu'en ce qui concerne la pensi
alimentaire, comme en ce qui concerne les dépens, la sit
tion respective des deux époux, telle qu'elle résultait de

séparation, ne se trouve pas modifiée.

c) L'obligation alimentaire, reposant sur une qualité pet
Sonnelle de celui qui la doit, prend fin ordinairement avB
la vie de celui-ci. La pension due en vertu de l'article 3lt
comme toute obligation de payer des dommages-intérêt
continue à être due au conjoint innocent par les héritiers!

coupable.

dj La loi du 12 juillet 1905 (art. 7, 1°) décide quela

juges de paix connaissent des demandes en pension alin»
taire fondées sur les articles 205 à 207, lorsqu'elles n'excède

pas 1 500 francs par an. La demande en pension aliment
formée par un époux divorcé, reposant sur l'article 1381
est de la compétence exclusive du tribunal d'arrondis1

sèment.

Mais le fondement indemnitaire de la pension de l'ai'
ticle 301 ne l'empêche pas d'avoir un caractère alimentât,
en conséquence, elle est sujette à revision et insaisissable»
comporte les sanctions que nous allons étudier ci-desso

(nos 364 et 365).

354. — II. Obligation alimentaire entre parents
en ligne directe. — Aux termes des articles 203et

205, « les époux contractent ensemble, par le fait sa
du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et è

ver leurs enfants » (l'expression « enfants » comprenait
certainement tous les descendants légitimes) ; et, «

ciproquement, « les enfants doivent des aliments à leun
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èreet mère ou autres ascendants qui sont dans le be-
oin ».
,'Onremarquera que, de la part des parents, l'obligation
"mentaire se double, ici encore, de celle de fournir des soins
'ersonnelsà l'enfant et de lui procurer l'éducation qui lui

estnécessaire.
':Le Code civil, dans les articles 203 et 205, ne vise que les
nfantslégitimes (auxquels il faut évidemment assimiler les
hfantslégitimés). C'est la suite du défaut de méthode corn-

aspar les rédacteurs du Code, qui ont présenté l'obligation
entaire comme une conséquence du mariage, alors

qu'elleest la conséquence de la parenté et de l'alliance.
i Lescatégories d'enfants ainsi omises sous les articles 203
t205sont : 1° les enfants adoptifs ; 2° les enfants naturels ;
3°lesenfants incestueux et adultérins.

355. — Obligation alimentaire créée par la filiation

adoptive. — L'article 356 porte que l'adopté doit des ali-
entsà l'adoptant s'il est dans le besoin et que, réciproque-

ment,l'adoptant en doit à l'adopté. L'obligation alimen-
taire réciproque continue d'exister entre l'adopté et ses
pèreet mère. Cependant, les père et mère de l'adopté ne
sonttenus de lui fournir des aliments que s'il ne peut les
obtenir de l'adoptant. L'obligation alimentaire créée par
l'adoption s'étend aux enfants légitimes de l'adopté
(art.353).

356. — Obligation alimentaire créée par la filiation
naturelle. — La loi ne dit nulle part qu'il existe entre les
enfantsnaturels (à supposer, bien entendu, que leur filia-
îtionsoit légalement établie) et leurs parents une obligation
alimentaire réciproque, ni que les parents soient tenus
enverseux du devoir de leur fournir les soins et l'éducation
'nécessaires.Mais on n'a jamais pu songer à discuter une
solutionaussi évidente. A quoi servirait la constatation de la
filiation naturelle, que la loi règle et organise, si elle n'en-
traînait pas la conséquence la plus élémentaire, la plus in-
discutable du lien de filiation? « Qui fait l'enfant doit le
nourrir », écrivait Loysel. D'ailleurs, le Code accorde des
aliments aux enfants incestueux et adultérins, dans la suc-
Wsion de leurs auteurs (art, .762). Un double argument
Jortiori doit donc nous faire décider que l'enfant naturel
mple doit pouvoir en obtenir du vivant même de ses pa-
ents. Et, réciproquement, les parents naturels dans le
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besoin ont droit à réclamer des aliments, car l'obligation
alimentaire est essentiellement réciproque (art. 207).

Mais l'obligation alimentaire reposant sur la filiation
naturelle donne lieu à diverses exceptions, difficultés et
observations, qui nécessitent un examen spécial.

A. — Lorsqu'elle repose sur la filiation naturelle, l'obli-

gation alimentaire ne remonte pas au delà du premier de
dans la ligne ascendante. En d'autres termes, elle n'ai

pas entre l'enfant naturel et ses grands-parents, car la re»
naissance ne crée aucun lien entre eux, et l'enfant reconni
n'a aucun droit à la succession des parents de son auteur

(art. 757).

B. — Il y a une catégorie d'enfants naturels reconnus,
auxquels on dénie généralement, au moins en partie, uni
créance d'éducation et d'aliments contre l'auteur de leur
reconnaissance. Ce sont les enfants qu'un époux aurait

1

reconnus pendant son mariage et qu'il aurait eus d'un autre

que de son conjoint. L'article 337, on l'a vu, porte quel
reconnaissance ainsi faite ne peut nuire ni au conjoint m'!
aux enfants issus du mariage, et qu'elle ne produira d'ef-
fets qu'après la dissolution du mariage, s'il n'en reste pas
d'enfants. Il résulte certainement de ce texte que l'enfant
naturel visé par l'article 337 ne peut réclamer de droits suc-
cessoraux à rencontre de ses frères et soeurs légitimes ni
du conjoint de son auteur ; mais est-il privé aussi du droit-
dé réclamer, durant le mariage, des aliments? La juris-
prudence, prenant à la lettre l'article 337, résout la question
par la distinction suivante. Elle admet l'enfant naturel i
réclamer des aliments à son auteur, mais seulement surlei
biens dont celui-ci a la libre disposition. En conséquent
si l'auteur de la reconnaissance est le mari, des aliments

peuvent lui être réclamés sur ses revenus personnels etsilt
les biens de la communauté, parce qu'il peut disposer des
biens communs. Au contraire, si c'est l'épouse qui a reconni
un enfant naturel né avant le mariage, l'enfant ne peut h

réclamer d'aliments au cas où elle est mariée sous le régime
de la communauté. Il faudrait, pour qu'elle pût être ac-
tionnée par l'enfant, qu'elle fût séparée de biens, par"
qu'alors elle a la jouissance de ses deniers personnels.

On devrait assimiler à ce cas celui où la mère exercerait
une profession distincte de celle de son mari, parce que,
dans cette hypothèse, la loi du 13 juillet 1907 lui confère,
sous tous les régimes, la libre disposition de ses gainset

salaires et des acquisitions faites avec ses salaires : l'enfani



i EFFETS DÉ LA PARENTÉ ET DE L'ALLIANCE 251

outrait donc lui réclamer des aliments sur les biens qui lui
ontainsi réservés par la loi.

)357. — Obligation alimentaire créée par la filiation
"

cestueuse ou adultérine. — Elle présente les particu-
aritéssuivantes :

A,— Nous avons vu qu'elle n'existe pas seulement pen-
antla vie du débiteur. L'article 762 prend soin de nous
requ'elle peut être invoquée par l'enfant contre ta succès^

ta de son auteur. Cela tient à ce que l'enfant incestueux
il adultérin n'est pas, comme l'enfant naturel simple,

Comptéau nombre des héritiers de son auteur. Il serait donc

poséà se trouver sans ressource aucune après la mort de
hit-ci.

B.— On admet, en général, que l'obligation alimentaire
'offrepas, en ce qui concerne les enfants incestueux ou
dultériïis, le caractère de réciprocité qui lui appartient en
énéral.En d'autres termes, ces enfants ne doivent pas

d'alimentsà leurs père et mère dans le besoin.

«358. — III. Obligation alimentaire entre alliés. —

'obligation alimentaire existe encore entre alliés en ligne
directe,c'est-à-dire (art. 206) entre gendre ou bellê-fitle et
kau-pèreou belle-mère. Le texte même de la loi indiqué que
lésbeau-père et belle-mère, visés dans l'article 206, sont lé
èreet la mère du conjoint (socer, socrus) et non lé second

ïnariet la seconde femme de celui qui a un enfant d'un
premierlit, en un mot le parâtre ou la marâtre. Entre ces
dernierset leurs beaux-enfants, il n'y a pas d'obligation
alimentaire (arg. du mot gendre dans l'article 206).
9 H y a deux hypothèses où prend_ fin l'obligation alimen-
taireexistant entre alliés en ligne directe :

\
1° Il en est ainsi « lorsque celui des époux qui produisait

'affinité, et les enfants issus de son union avec l'autre
pouxsont décédés ». En ce cas, en effet, on peut considérer
u'il n'existe plus aucun lien entre l'époux survivant et les
afents du prédécédé.
2°La Cour de cassation a assimilé au cas précédent celui

6la dissolution du mariage par le divorce, avec cette àggra-
âtion que l'existence d'enfants nés du mariage ainsi dis-
unsn'entraîne pas la persistance de l'obligation alimen-

re au regard des beaux-parents, comme dans l'hypo-
nèsedu veuvage. La raison de Cette solution, c'est que
article 206 ne saurait être invoqué lorsqu'il s'agit de régler



252 FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE

les conséquences des divorces au point de vue alimentaire;
ces conséquences sont déterminées exclusivement par l'ar-
ticle 301, et on n'y trouve nulle trace de la persistance,™
aucun cas, de l'obligation alimentaire entre un conjoint
divorcé et les parents de l'autre conjoint.

359. — Pas d'obligation alimentaire entre alliés en
ligne directe au delà du premier degré, ni entre frères
et soeurs. — L'obligation alimentaire entre parents et
alliés, organisée de la manière qu'on vient de voir, appelle
les deux observations ci-après : i

D'abord, l'obligation alimentaire ne paraît pas s'étende
entre alliés au delà du premier degré. La loi ne parle quedes'

gendre et belle-fille, des beau-père et belle-mère. Dès lois,;
le gendre ou la bru ne sont pas obligés aux aliments envers;
les ascendants plus éloignés de leur conjoint, ni vice versa:

On remarquera en second lieu que le Code civil n'établit;
pas d'obligation alimentaire entre frères et soeurs. Il a suit
sur ce point la tradition de l'ancien Droit qui n'imposailj
cette obligation qu'entre parents en ligne directe. Il est;

permis de ne pas approuver une telle règle. Lorsqu'une per-i
sonne se trouve dans la misère, la proximité de sang, les
souvenirs communs d'enfance commandent à ses frèreset

soeurs, s'ils vivent dans l'aisance, de lui porter secours dais
la mesure de leurs moyens ; la loi pourrait sanctionner tt;
devoir de conscience.

§ 2. — Objet et étendue de l'obligation alimentaire, ;

360. — Que comprennent les aliments? — Les ali-

ments, c'est tout ce qui est nécessaire, indispensable à la

vie : nourriture, logement, vêtements, frais de maladie. Les;
frais de dernière maladie, même les frais funéraires, rentrent
dans les aliments, car l'obligation de procurer les derniers
soins et les derniers devoirs à ses proches est non moins

impérieuse que celle de subvenir à leurs besoins. En consé-

quence, les enfants d'une personne décédée seront tenus de

payer les frais funéraires, quand bien même ils auraient
renoncé à la succession du défunt.

Lorsqu'il s'agit des enfants ou des descendants mineurs
restés à la charge de leurs grands-parents, par suite du décès
de leurs auteurs directs, et placés sous leur tutelle, le devoi
alimentaire se double de celui de fournir à l'enfant les soins

personnels qui lui sont nécessaires, ainsi que l'éducation et

l'instruction qui lui permettront de gagner sa vie et de pre-
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arerson établissement. C'est l'application de cette idée

pe la loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire
obligatoire, article 4, enjoint aux parents ou, plus généra-
lement,à ceux qui ont la garde de l'enfant, de lui fournir,
atout le moins, un minimum d'instruction en l'envoyant
àl'écoleprimaire de six à treize ans.

^ Maisl'obligation alimentaire ne comporte pas le devoir
kioter l'enfant ou de l'établir. Aux termes de l'article 204,
l'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère pour un
blissement par mariage ou autrement ». Toutefois, une

notablepartie de la doctrine a toujours admis, tant dans
l'ancienDroit que de nos jours, qu'il existe à la charge des
arents, une obligation naturelle de doter leurs enfants.

rédaction même de l'article 204, qui nous dit que l'en-
fantn'a pas d'action contre ses père et mère, semble bien
consacrercette solution traditionnelle.

361. — Variabilité de l'obligation alimentaire sui-

vantles circonstances. — L'obligation alimentaire n'est

pasfixe, mais variable, selon les cas et les situations. —
L'article 208 porte que les aliments « ne sont accordés que
dansla proportion du besoin de celui qui les réclame, et de
lafortune de celui qui les doit ». Il y a d'ailleurs là pour les
tribunaux une affaire d'appréciation souveraine. Ils déter-
minerontle quantum des aliments en prenant en considéra-
tionla situation sociale des parties.

Onremarquera que la loi prescrit au juge de tenir compte
exclusivement du besoin du créancier d'aliments et des .res-
sourcesdu débiteur. Donc, peu importe la cause de l'indi-
gencealléguée. Quand même elle proviendrait de l'incon-
Mte du demandeur, les aliments n'en seraient pas moins
dus,Bien plus, les torts personnels que le demandeur aurait
ensenvers la personne du défendeur, ces torts eussent-ils
ftéjusqu'à le rendre indigne de recueillir la succession de
cedernier, n'entraîneraient pas l'extinction de la créance
'aliments. Il n'y a qu'une hypothèse où celle-ci se trouve-
nt influencée par la conduite plus ou moins digne de re-
rochesde la personne indigente. C'est lorsque la créance
rendsa source dans un préjudice résultant d'une faute du
Vendeur. C'est ainsi, nous l'avons vu, que s'explique
article 301 permettant d'attribuer une pension alimentaire,
prèsdivorce, au seul époux innocent.
La règle de double proportion établie par l'article 208

eçoitdeux exceptions :
A. —

Lorsqu'il s'agit de la pension alimentaire due à
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l'époux qui a obtenu le divorce, l'article 301 porte qu'ell
ne peut, en aucun cas, excéder le tiers des revenus di
l'autre conjoint.

B. — Si le créancier des aliments est un enfant inces-
tueux ou adultérin, l'éducation et les aliments, qui lui sort
dus, n'ont pas besoin d'être en rapport avec la situation
sociale des parents qui en sont débiteurs. En effet, l'ar-
ticle 764 porte, sans faire aucune distinction, que l'enfant
adultérin ou incestueux ne pourra réclamer des aliments
à la succession de ses père et mère, lorsque l'un d'eux lui
en aura assuré de son vivant, ou lai aura fait apprendre m
art mécanique.

362. — Garactère essentiellement provisoire des
décisions rendîtes en la matière. — L'obligation ail
mentaire est encore variable en ce sens que sa fixation pu

1

la justice est toujours essentiellement provisoire. Vienneï

changer l'un ou l'autre des éléments qui en déterminent
le quantum, besoins du créancier ou ressources du débiteur,;
une nouvelle fixation peut être réclamée par les intéressés,;
L'article 209 exprime l'une des conséquences de ce carat-
tère provisoire en disant que, « lorsque celui qui fournit on
celui qui reçoit des aliments est replacé dans un état tel

que l'un ne puisse plus en donner, ou que l'autre n'en al

plus besoin en tout ou en partie, la décharge ou réduction

peut en être demandée ».

Toutefois, la règle comporte une exception notable
en ce qui concerne les aliments dus par la succession ai

conjoint survivant. En effet, d'une part, le délai pour!»
réclamer est d'un an à partir du décès, sauf à se prolonger,
lorsque la succession donne lieu à un partage, jusqu'à son
achèvement. La loi a voulu que le règlement de la situation
du conjoint survivant ne pût prêter à des conflits et à des
contestations perpétuelles avec les héritiers. Et, de plus.
l'article 205 porte (al. 3) que « la pension alimentaire est

prélevée sur l'hérédité » ; ce qui signifie qu'elle est régi*
d'après les besoins du conjoint survivant au moment dela

liquidation de la succession, et une fois pour toutes. Dont,

quand bien même les besoins du conjoint survivant vie»;
draient à augmenter par la suite, ou les ressources des héri-
tiers à s'accroître, le conjoint ne pourrait prétendre à u«

augmentation de sa pension. Mais, en revanche, si ses
besoins venaient à disparaître, il n'aurait plus droit à

rien.
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"
363. — Mode de prestation des aliments. — Les ali-

ments,en principe, sont fournis, à défaut de convention
amiable,sous forme de pension, que le tribunal condamne
jedébiteur à verser à l'intéressé. Mais ne pourrait-on pas
remplacer le paiement de cette pension par l'entretien à
'on domicile de la personne indigente, mode d'exécution
engénéral plus facile et moins coûteux? Le débiteur ne
"ourrait-il s'acquitter en recevant le créancier d'aliments
àsonfoyer? La loi fait à cet égard les distinctions suivantes.
; Saufl'époux et l'es enfants mineurs, qui ont droit à avoir
eurplace chez le conjoint ou les parents investis de leur
garde,le créancier d'aliments ne peut jamais exiger ce mode
k règlement. Il ne peut pas imposer sa présence au foyer de
sondébiteur.

En revanche, celui qui doit les aliments peut toujours offrir
des'acquitter de cette manière. Mais le créancier n'est pas
tau d'accepter l'offre qui lui est faite, sauf dans les deux cas

.exceptionnels ci-dessous.

f 1°D'une façon générale, « si la personne qui doit fournir
desaliments justifie qu'elle ne peut payer la pension alimen-

ire,le tribunal pourra, en connaissance de cause, ordonner
Qu'ellerecevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et entre-
tiendra celui auquel elle devra des aliments « (art. 210).
[ 2° Spécialement, si le débiteur d'aliments est le père ou la
fe (la loi ne dit pas un ascendant), il devra être dispensé
depayer la pension alimentaire, lorsqu'il offrira de recevoir
l'enfant dans sa demeure, de le nourrir et de l'entretenir
'(art.211). Toutefois, la loi porte que, dans ce cas encore, le
tribunal aura un pouvoir d'appréciation.

§ 3. — Sanctions et caractères généraux
-; de l'obligation alimentaire.

364. — I. Sanction civile de l'obligation. Garanties
&paiement. — L'obligation alimentaire n'est pas seule-

ihentmorale ; c'est une obligation civile, puisqu'elle est ins-
ulte dans la loi. Par conséquent, le recouvrement peut en
tre poursuivi en justice 4.
Mais une difficulté se présente lorsque le créancier est un

nfant mineur. En effet, son représentant légal, celui qui
wrait être chargé d'agir pour lui, sera souvent celui-là

'• En vertu de la loi du 6 avril 1932, lorsque la demande émane d'un ascen-
t»eUepeut être portée devant le juge du domicile du demandeur.
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même contre lequel il serait nécessaire d'exercer l'action;
par exemple, ce sera le père qui se dérobe à ses devoirs,
Dans ce cas, il n'est pas douteux que la mère pourra agir
en justice contre son mari (situation qui suppose, le plus sou-
vent, des époux séparés au moins de fait), afin de le con-
traindre à verser la somme représentant sa contribution
dans la charge commune de l'entretien et de l'éducation des
enfants. En effet, l'article 203, visant cette obligation, dit

que les époux la « contractent ensemble » par le fait de leur

mariage. Il en résulte au profit de chaque époux une action

personnelle et directe contre l'autre. Plus généralement,
l'article 7 de la loi du 13 juillet 1907 i, relative au libre sa-
laire de la femme mariée, décide que, « faute par l'un des

époux de subvenir spontanément, dans la mesure de ses
facultés, aux charges du ménage, l'autre époux pourra ob-
tenir du juge de paix du domicile du mari l'autorisation de
saisir-arrêter et de toucher, des salaires ou du produit à
travail de son conjoint, une part en proportion de sesbe-
soins ». Ce texte qui, on l'a vu, facilite, dans nombre decas,
l'exécution de l'obligation alimentaire existant entre épow,
peut également être utilisé pour obtenir les aliments dis
aux enfants, qui sont aussi, cela est d'évidence, une
« charge du ménage ». On remarquera qu'en dépit delà
mauvaise rédaction du texte et de la rubrique de la loi, la

disposition de l'article 7 de la loi du 13 juillet 1907 estgé-
nérale. D'une part, elle peut être invoquée par des femmes

qui n'exercent aucune profession productive de gains,
alors même qu'elles vivent séparées de fait de leur mari
Et, d'autre part, ce n'est pas seulement la femme, m*
aussi, le cas échéant, le mari -qui pourrait s'en servi

pour faire contribuer l'autre conjoint à l'entretien des

enfants, si ce conjoint exerce une profession lucrative,
En dehors de cette hypothèse spéciale, les sûretés garan-

tissant le paiement de la dette alimentaire sont celles du

droit commun. Par conséquent, le jugement attribuant 11

pension alimentaire emportera hypothèque sur les h*
meubles du débiteur (art. 2123). La pension, accordée à11

femme mariée, emportera hypothèque légale sur les biensde-

son mari (art. 2121). De plus, si l'obligation alimentaire.
comme cela se produit dans deux cas (art. 205 et 762),'

savoir au.profit de l'époux survivant ou de l'enfant inces-

1. C. civ. Dalloz, sous l'art. 1581.
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'euxou adultérin, incombe à une succession, le créancier
burrabénéficier, comme tout créancier héréditaire, de la
haration des patrimoines, c'est-à-dire d'un privilège sur
esimmeubles du défunt (art. 2111). Mais on comprend
'sèmentque ces garanties, subordonnées à l'existence de
lensimmobiliers dans le patrimoine du débiteur, peuvent
refort insuffisantes. Aussi la jurisprudence admet-elle
|e,sil'on se trouve en présence d'un débiteur de ressources
ûdemoralité suspectes, de telle sorte qu'on puisse craindre
elevoir soustraire son actif aux poursuites de ses créan-
èrs,le tribunal peut ordonner au débiteur de placer un

"pitalreprésentatif en valeurs sûres ou de le déposer dans
ebanque, pour faire face au service de la pension.

365. — II. Sanctions pénales. Délit d'abandon de* '
e. — L'obligation alimentaire comporte, en outre,

issanctions pénales :

}1°La loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire
ligatoire prononce des pénalités qui, en cas de récidive,
uventatteindre aux condamnations de simple police, et,

V conséquent, aller jusqu'à l'emprisonnement (art. 14),
ntre les parents qui négligent d'envoyer leurs enfants,
tresix et treize ans, à l'école primaire, ou d'assurer d'une

utrefaçon leur instruction. Malheureusement, ces sanctions,
arsuite de la mollesse, des autorités, ne sont, en fait, ja-

sappliquées, et il en résulte que le nombre des illettrés
.teencore beaucoup trop élevé dans notre pays.
'2°La loi punit l'abandon d'enfant. En effet, le fait d'ex-
. er ou de délaisser en un lieu solitaire un enfant, hors
,tat de se protéger lui-même, constitue un défit puni par
articles 349 à 353 du Code pénal, modifiés et aggravés
la loi du 19 avril 1898.

3°Une loi du 7 févt. 1924, modifiée par la loi du 3 avril
?8,a créé un nouveau délit, celui d'abandon de famille.
.article 1er de cette loi punit d'un emprisonnement de
ismois à un an, ou d'une amende de 100 à 2 000 francs

. pasde récidive, obligatoirement de l'emprisonnement),
Ulqui, condamne à fournir une pension alimentaire à

conjoint, à ses descendants ou à ses ascendants, sera
lontairement demeuré plus de trois mois sans acquitter
temes de la pension 1. Le tribunal compétent pour con-

iVJ:a.loidu 3 avril 1928 est applicable à l'époux qui ne se conforme pas à
™isiondu juge autorisant son conjoint à saisir-arrêter unerortion de son

9 —
PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T.
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naître du délit est celui dans la circonscription duquel!
pension doit être payée.

366. — III. Les aliments correspondent à des bt
soins présents. — Plusieurs conséquences se rattache]

1

à cette idée. i

1° Les aliments sont insaisissables (art. 581, C. pr. civi
Les créanciers de l'indigent ne peuvent donc former opp
sition entre les mains du débiteur de la pension alimentairj
La loi sacrifie leurs intérêts à la considération d'humani

qui commande d'assurer avant tout la subsistance du déb
teur actuellement dans le besoin. Toutefois, il y a une excej
tion à cette insaisissabilité au profit des créanciers quiori
fait à l'indigent des fournitures alimentaires.

2° La pension alimentaire est incessible. Incessible

également l'hypothèque garantissant la pension.
3° La pension alimentaire ne peut pas faire l'objet d'i

compensation (art. 1293, 3°). La compensation, en elle

équivaut à une saisie-arrêt. Si le créancier d'aliments
trouve être lui-même débiteur du débiteur de la pension,
est clair que l'extinction de sa propre dette (ce qui se

pour lui le seul bénéfice de la compensation) ne lui dom
rait pas de quoi vivre.

4° La pension alimentaire ne s'arrérage pas, c'est-à

que le créancier d'aliments, qui a négligé de les toucher,

peut pas réclamer les annuités échues. Son inaction
montre que les besoins qu'il avait allégués n'existaient
Toutefois, d'après la jurisprudence, il n'y a là qu'une p

somption, qui peut céder dans certains cas :
A. — Si le créancier de la pension prouve la per

tance de ses besoins (en démontrant, par exemple, <fi
a dû contracter des dettes pour subsister^ ou l'impossibi
dans laquelle il s'est trouvé d'agir plus tôt.

B. — Si un étranger a dû fournir des aliments a

personne dans le besoin ; ce tiers, le médecin, par exernj

qui lui a donné des soins, peut réclamer au débiteur lep
ment de ses notes restées en souffrance.

367.— IV. L'obligation alimentaire est-elle suc

sive ou simultanée? — Cette question se pose «

les hypothèses fréquentes où plusieurs personnes,
fants, ascendants, époux, beaux-parents, beaux-enf

salaire ou du produit de son travail, par application de l'article 7 dela»1

13 juillet 1907 sur le libre salaire de la femme et la contribution <te<
aux charges du ménage.
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Isetrouvent être, en même temps, débitrices d'aliments
envers un même individu. La doctrine, d'ailleurs assez
divisée sur ce point, semble admettre que les débiteurs ne
sontpas tenus simultanément, mais que l'indigent devra
leurréclamer des aliments dans un certain ordre : 1° au

conjoint ; 2° aux descendants ; 3° aux ascendants ; 4° aux

ciliés, correspondant à la force du devoir moral qui as-
treint plus ou moins étroitement le débiteur.
1Cette manière de voir est fortifiée par l'article 356 (mo-
difiépar la loi du 19 juin 1923), qui, on l'a vu, n'admet
l'adopté à -réclamer des aliments à ses père et mère que s'il
n'enpeut obtenir de l'adoptant.

Mais la jurisprudence paraît s'orienter vers la solu-
tioninverse, les articles 203 et suivants n'ayant indiqué
ucunehiérarchie entre les débiteurs d'aliments.

;..368. — V. L'obligation alimentaire est-elle soli-
daire ou indivisible? — A suppose i qu'il y ait plusieurs
débiteurs d'aliments, tenus au même rang, par exemple,
lusieurs enfants, l'obligation se divise-t-elle entre eux?
. créancier n'a-t-il, par conséquent, le droit de réclamer

chacun de ses débiteurs que la part de la dette com-
unequi lui incombe, eu égard au nombre des personnes

obligées?
s En faveur de cette solution, on peut faire valoir
n'elle constitue le droit commun des obligations plu-
flfes(art. 1220). Pour qu'un créancier échappe à la di-
sion de sa créance entre ses divers débiteurs, et pour
n'il puisse réclamer la totalité de son dû (solidum) à
un quelconque de ses débiteurs, ce qui lui permettra
jatiquement de s'adresser seulement au plus solvable,
.faut que l'obligation dont il se prévaut soit indivi-

se ou solidaire. Or, la créance d'aliments n'est cer-
nenaent pas indivisible. Car son objet étant une allu-

sion pécuniaire est, sans conteste, susceptible de di-
sion.

L'obligation alimentaire ne rentre pas davantage
ansla catégorie des obligations solidaires, car la soli-
cité ne se présume pas. A défaut d'une convention
i la prononce, la solidarité n'existe que là où un texte

«miell'a établie (art. 1202). et ce texte fait défaut dans la
.atière.

Cependant, s'il n'y a pas solidarité, et si, par conse-
nt, le créancier d'aliments' est tenu de diviser. ses
irsuites contre les divers codébiteurs, ce créancier.
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bénéficiera d'une situation un peu analogue à celle qii
résulte de la solidarité, en ce sens qu'il n'aura pas à soûl
frir de l'insolvabilité possible de l'un des codébiteur
conjoints. Supposons, par exemple, qu'une mère qti
se trouve dans le besoin ait deux enfants. Si l'un d'eu:
est absolument hors d'état de lui fournir sa part deIi
somme qui lui serait nécessaire pour vivre, décidera-t-oi
que la mère ne pourra néanmoins réclamer que la moi
tié de cette somme à son autre enfant? Non. En effet
il ne faut pas oublier ce principe essentiel que la créant^
d'aliments est proportionnée aux besoins du créancier
(art. 208). Or, en face de celui de ses enfants qui est solj
vable, la mère qui ne peut rien obtenir de l'autre enfant]
se présente avec plus de besoins que si ces deux débii
teurs étaient également aisés.. Et elle pourra actionner
l'enfant solvable dans la mesure de ses besoins, c'est-à-di
pour la totalité de la somme qui lui est indispensable pou
subsister.

369. —VI. L'obligation alimentaire est intransmis-
sible aux héritiers du créancier et, sauf certaines

exceptions, à ceux du débiteur. — L'obligation alimen-
taire, résultant d'un lien de parenté ou d'alliance, qui est
tout personnel et disparaît avec la mort des personnes entre

lesquelles il existe, est intransmissible.
En conséquence, les héritiers d'une personne créancière

d'aliments n'ont pas le droit, à ce titre, d'en réclamer!
ceux qui en étaient débiteurs, à moins, bien entendu, que
ces héritiers ne soient eux-mêmes dans une situation oi
leur confère un tel droit ; ce qui arrivera, par exemple,si
le débiteur des aliments est l'ascendant de l'héritier. Lfl
héritiers auront-ils, du moins, le droit de réclamer les anné
tés échues et non encore payées qui étaient dues à te
auteur défunt? Non, car la dette alimentaire ne s'arrêtait-
pas. Ils ne pourraient exercer de réclamation de ce ai

qu'en démontrant que leur auteur, privé des annuités ei

retard, a dû s'endetter pour subsister.
Inversement, la créance alimentaire ne peut être exercée

contre les héritiers du débiteur. Toutefois, cette dernièR

règle souffre trois exceptions :

1° On a déjà indiqué que les enfants incestueux et a.dut
rins peuvent réclamer des aliments non seulement à le

auteur, mais à sa succession (art. 762).
2° Le conjoint survivant a pareillement le droit, encas
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'debesoin, de réclamer des aliments à la succession, c'est-à-
Ireaux héritiers du conjoint prédécédé (art. 205, 1er al.).

\ 3° Enfin, lorsque la dette alimentaire ne résulte pas
d'unequalité personnelle du défunt, elle doit se transmettre
iontre ses héritiers. C'est ce qui a lieu, on l'a vu, lorsqu'il
]s'agitd'une pension due, après divorce, par le conjoint contre

lequelle divorce a été prononcé. Le fondement de l'obliga-
|on, en effet, c'est ici le délit commis par l'époux dont les

Jortsont amené le divorce, et les créances nées d'un délit

peuventêtre poursuivies contre les héritiers du délinquant.

\ CHAPITRE V

y ACTES DE L'ÉTAT CIVIL 1

370. — Définition des mots état civil, actes de
'état civil. — L'état civil est la réunion des principaux

éléments qui constituent l'individualité juridique d'une
personnehumaine, à savoir sa filiation qui la rattache à
telleou telle famille et les autres faits qui marquent le dé-
'ônt,la fin de sa personnalité, la modification de sa situa-
tionde famille : naissance, décès, mariage, divorce, recon-
naissance,légitimation, adoption.
t On appelle actes de l'état civil les écrits, destinés à être
conservés,qui constatent les faits ci-dessus relatés et qui
ermettent ainsi de faire la preuve de l'état civil des per-

sonnes.
Quelle que soit l'importance pratique de cette matière,

Commeelle donne lieu à un très petit nombre de questions
doctrinales et comme les textes qui en traitent sont, pour
., plupart, purement réglementaires, nous ne lui consacré-
es que des développements succincts.

' 371. — Historique des actes de l'état civil. — Leur
Caractère sous l'ancien Droit. — Les actes de l'état civil
°nt une origine toute confessionnelle dans les registres
, nuspar les curés des paroisses et relatant les faits intéres-
...ntl'état civil des fidèles, et, plus spécialement, dans deux
s>l'administration des sacrements auxquels ces faits

!• Aiubroisc Colin cl OipiLnni, t. 1, n°" ::.s:i à -m).
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donnaient lieu (baptêmes, mariages), dans un troisième cas
(sépultures), les dons et aumônes dont le fait survenu avait
été l'occasion.

L'utilité des registres paroissiaux fut vite reconnue par
le pouvoir civil comme par l'autorité ecclésiastique. L'or-
donnance de Villers-Cotterets de 1539 prescrivit (art. 51
et 51) aux curés de paroisses de tenir registres des bap-
têmes, avec indication de la date et de l'heure de la nais-
sance, et du décès des personnes titulaires d'un bénéfice

ecclésiastique. Cette dernière prescription s'expliquait par
des motifs tout politiques. La Cour de Rome percevait le
revenu des bénéfices vacants, d'où l'intérêt qu'avait le

gouvernement à être instruit immédiatement des vacances

pour ne pas les laisser se prolonger.
L'ordonnance deBlois de 1579, exclusivement inspiréede

considérations juridiques et temporelles, enjoignit aux curés
et vicaires de tenir registre des baptêmes, mariages, décès.
Elle défendit aux juges de recevoir d'autres preuves de
l'état civil et ordonna le dépôt annuel des registres ans

greffes des justices royales, afin d'en assurer la conservf;
tion. Ces prescriptions furent renouvelées et complétées
par l'ordonnance civile de 1667 (titre 20).

Lé clergé catholique était, on le voit, chargé du servi

public de la tenue des actes de l'état civil. Il en résultait
cet inconvénient que les membres du culte protestant!
pouvaient faire constater leur état qu'en s'adressant àdes
ministres d'un culte différent, ce qui constituait une vit
lation de la liberté de conscience.

372. — Sécularisation de l'état civil par la Révolu-
tion. — Une première atteinte au système de l'anciei

Régime résulte de l'édit du 28 novembre 1787, qui renl
aux protestants l'exercice de leur culte et de leurs droit!
civils. Cet édit chargea les officiers de justice de constata
les naissances, mariages et décès des personnes qui ne von
draient pas s'adresser aux curés et vicaires catholiques,

Ce fut la Révolution qui sécularisa la tenue des actes»
l'état civil par le décret des 20-25 septembre 1792 en cc-ntr
rant aux municipalités le soin de tenir les registres de l'éta
civil.

Le Code civil consacra ce système en édictant des dis
sitions minutieuses, la plupart empruntées à l'ordonnan
de 1667 ou au décret de 1792, pour réglementer la rédacti
et la conservation des actes. Ces textes doivent se combu
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i;avecdiverses lois spéciales, notamment avec celles qui con-

cernent l'administration municipale.

"
§1. — Règles applicables aux actes de l'état civil

: en général.

373. — Quels sont les officiers de l'état civil? Leur

^compétence, — Les fonctions d'officier de l'état civil sont

gercées par le maire de chaque commune (Loi 28 pluviôse
•joeVIII, art. 13) ; à son défaut, par un adjoint ; à défaut

id'adjoint par un conseiller municipal.
;. Signalons qu'à l'étranger les agents diplomatiques ou

:consulairesexercent les fonctions d'officiers de l'état civil
idesFrançais (art. 48, C. civ.) et que le même rôle appartient
aux armées à certains officiers, fonctionnaires de l'In-
tendance,gestionnaires des hôpitaux (art. 93 à 98).
> La compétence des maires et adjoints est réelle et non
personnelle, c'est-à-dire qu'ils sont compétents exclusive-
rnentsur le territoire de leur commune. Même dans ces
limites, ils ne pourraient dresser des actes où ils seraient
personnellement parties, témoins ou déclarants.

\ 374. — Actes dressés par un autre qu'un officier de
l'état civil ou par un officier incompétent. — Ces deux
ypothèses doivent être distinguées.

'<_Si l'acte est dressé par une personne usurpant les fonc-
tionsd'officier de l'état civil, ce qui peut advenir en cas
.d'émeute,d'insurrection, d'invasion, l'acte est nul en prin-
cipe.Ajoutons que, dans les hypothèses où le fait s'est pro-
duit,le législateur n'a jamais manqué d'intervenir pour ré-

lariser la situation, soit en prenant des mesures pour
.aireprocéder aussitôt à une réfection régulière des actes
nls,avec effet rétroactif au jour de la passation irrégulière

(Loidu 19 juillet 1871 relative aux actes reçus à Paris pen-
,ant l'insurrection de la Commune), soit en validant après
Couples actes ainsi reçus par des personnes qui avaient
Kercésans droit mais publiquement les fonctions d'officier
oel'état civil (Lois des 6 janvier 1872 et 28 février 1922) '.

jj
Si l'acte est dressé par un officier de l'état civil mais en

(«horsdes limites de sa compétence, la jurisprudence ad-
•petque l'acte n'est pas nécessairement nul, aucun texte
eprescrivant cette nullité. Mais il appartient aux tribu-
MXde décider suivant les circonstances si l'irrégularité

. ! C-civ. Dalloz, sous l'art. 98.
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est ou non assez grave pour qu'elle doive entraîner la nul-
lité.

375. — Registres de l'état civil. — Les actes de l'état
civil doivent être inscrits, dans chaque commune, sur un
ou plusieurs registres tenus doubles (art. 40).

Les registres sont sur papier timbré. Afin d'empêcher
toute adjonction ou suppression, ils sont cotés par pre-
mière et dernière feuille, et paraphés sur chaque feuille

par le président du tribunal de première instance (art. 41),
Suivant l'importance de la commune, il y a un registre^

unique sur lequel sont inscrits tous les actes, ou un registre
pour les naissances, un pour les mariages, un pour les dé-
cès.

La tenue en double est prescrite en vue d'assurer la con-!
servation des actes contre les chances de destruction. A cet»

effet, à la fin de chaque année, une fois les registres closet
arrêtés par l'officier de l'état civil, l'un des doubles estdé-

posé aux archives de la mairie, et l'autre est envoyé ai-

greffe du tribunal de première instance où il est conservé;

(art. 43).
Les actes sont inscrits sur les registres, de suite, c'est-à-

dire les uns après les autres suivant leur ordre chronolo-

gique, sans aucun blanc. Chacun d'eux porte un numéro
d'ordre.

Pour faciliter les recherches, là loi prescrit la rédactioi
de tables annuelles par l'officier de l'état civil et de tables
décennales par les greffiers des tribunaux (Décrets des
1er mars i9io et 27 février 1913).

Ajoutons que l'article 53 du Code civil prescrit au pro-
cureur de la République de vérifier l'état des registres lors
du dépôt qui en est fait au greffe.

376. — Publicité des registres. — Les registres
de

l'état civil sont publics (art. 45). Toute personne doit pou-
voir les consulter, car toute personne peut avoir intérêt!
se renseigner sur l'état de tel ou tel individu.

A ce point de vue, les actes de l'état civil diffèrent pro-
fondément des actes notariés, autres actes authentiques-
Ceux-là ne sont pas publics. Les personnes qui n'y ont pas
été parties n'ont pas le droit de s'en faire délivrer copie

par les notaires sans une ordonnance du président du tri-

bunal de première instance (Loi 25 ventôse an XI, art. 23)'

1. G. civ. D.7lloz, sous l'art. 1317.
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Cettedifférence se justifie aisément. Celui qui traite avec
unepersonne a intérêt à connaître son état civil, à savoir si
lelleestmajeure ou mineure, mariée ou non, car de ces qua-
,litésdépend la capacité de l'individu. De même, les créan-
ciers,les successibles ont souvent intérêt à connaître le
(décèsde leur débiteur, de leur parent. Les faits relatés par
lesactes de l'état civil produisent leurs effets à l'égard de.
tous; ils ont une portée absolue. Au contraire, les actes reçus
parlesnotaires, à l'exception de quelques-uns, tels que les
reconnaissancesd'enfants naturels, les contrats de mariage,
sontdes contrats, ou, plus généralement, des actes juri-
diquesdont l'effet est relatif (art. 1165), c'est-à-dire réduit
juxpersonnes qui y ont figuré et qui restent seules juges de
décidersi elles consentent ou non à les divulguer. (Pour la
publicitédes actes de naissance, V. infra, n° 387.)

377. — Mode de consultation des registres. Publi-
citépar copies. — La loi ne pouvait autoriser que les con-
sultantsse fissent remettre les registres pour les compulser
eux-mêmes. Elle organise donc la publicité par copies.
Toutepersonne peut, en principe, et sauf ce que nous di-
ronsplus loin, concernant les actes de naissance, se faire
délivrer une copie par le détenteur légal des registres

; Lescopies sont délivrées soit par l'officier de l'état civil,
oitpar le greffier du tribunal pour les années écoulées.
; Elles doivent porter en toutes lettres la date de leur déli-
vranceet être revêtues du sceau et de la signature de l'au-

rité qui les délivre et certifie leur conformité au registre,

; 378. — Personnes participant à la rédaction des
actesde l'état civil. — Ces personnes sont : l'officier d«?
.étatcivil, les parties, les déclarants et les témoins.
xL'officier de l'état civil. — Il ne fait que recevoir les dé-
clarationsqui lui sont faites, sans en vérifier la sincérité, et
Kmentionne dans l'acte qu'il rédige. Il ne doit insérer dans
wtacte que les mentions prescrites par la loi (art. 35).•Lesparties. — Les parties sont les personnes dont l'acte
reeou modifie l'état civil. Leur présence n'est obligatoire
edans le mariage (art. 75). En dehors de ce cas, elles ont

ëdroit de faire effectuer par un mandataire les déclarations
leur incombent (reconnaissance d'un enfant naturel,

nscription d'un jugement d'adoption ou de divorce).
••'Le déclarant. — Pour la constatation des naissances et
K décès,il est nécessaire de recourir à la déclaration d'un
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tiers, qui demande à l'officier de l'état civil de dresser
l'acte de naissance ou de décès.

Pour l'acte de naissance, l'article 56 énumère les per-
sonnes qui peuvent servir de déclarants. Ce peut être une

personne quelconque ayant assisté à l'accouchement. La
loi n'exige aucune condition d'âge ni de capacité.

Pour l'acte de décès,.le déclarant peut être un parent du
défunt ou un tiers (art. 78, nouveau).

Témoins. — Depuis la loi du 7 février 1924, il n'y a phi
que l'acte de mariage qui doive être rédigé devant témoins.
Cette loi a, en effet, supprimé la nécessité des témoins pour
les actes de naissance et de décès (art. 57 et 78 nouveaux),

Pour les mariages, chaque partie a besoin d'être assistée!
d'un témoin (art. 75,1er al., modifié parla loi du 9 août 1919),;

Le rôle des témoins consiste à certifier l'identité despar-;
ties, et à assurer îa conformité de l'acte rédigé avec leij
déclarations faites. A cet efîet,la loi exige que l'officier dij
l'état civil donne lecture de l'acte aux parties comparante)
et aux témoins (art. 38), et elle exige que l'accomplissement
de cette formalité soit mentionné dans l'acte (art. 38,2e al)

En conséquence, la loi veut que les témoins, à la différence
du déclarant dans l'acte de naissance, soient âgés de vingt
et un ans au moins (art. 37). Les femmes majeures comnii
les hommes peuvent être témoins, les étrangers aussi.

379, — Formes de rédaction de l'acte. — L'acte doit
énoncer l'année, le jour et l'heure où il est reçu, les pré-
noms, noms, âge, profession et domicile de tous ceux quij
sont dénommés (art. 34) \

Il faut indiquer également, lorsqu'ils sont connus, ls

dates et lieux de naissance : a) des père et mère danste

actes de naissance et de reconnaissance ; b) de l'enfant daai
les actes de reconnaissance ; c) des époux dans les actesdt

mariage ; d) du décédé dans les actes de décès (art. »

modifié par la loi du 28 oct. 1922).
Rien ne doit être écrit par abréviation ; aucune date*

sera mise en chiffres (art. 42).
L'acte est rédigé en présence des parties et des témoin

L'officier de l'état civil en donne lecture, puis l'acte estsig»

par l'officier, les comparants et les témoins. Si l'un d'e,
ne sait ou ne peut signer, mention est faite de la causef
l'en empêche (art. 39).

1. Pour faciliter la tâche des officiers de l'état civil, le Gouvernent 1"

publié un Formulaire des actes de Vêlai civil, dans lequel se trouvent'
exemples de tous les actes que les maires peuvent avoir à dresser.
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;i 380. — Des mentions en marge. — Lorsqu'un acte
-'del'état civil ou un jugement vient modifier les effets d'un
acte antérieur, il est utile de mentionner le» second docu-
menten marge du premier, afin de prévenir les tiers aux-

quelsune copie de celui-ci serait communiquée. Le Code

.;civilavait usé de ce procédé dans le cas de reconnaissance
•d'unenfant naturel (art. 62). De plus, il ordonnait, au cas
oùun jugement de rectification d'un acte de l'état civil

intervient, de le transcrire en marge de l'acte réformé

(art. 101).
i Les lois récentes ont considérablement, et avec raison,
élargil'emploi des mentions marginales. Indiquons les prin-
cipales.

'; 1°Le jugement de divorce doit être mentionné en marge de
l'actede mariage (art. 251, 2e al., C. civ., loi du 18 avr.

1886).
* 2° L'acte de mariage doit être mentionné en marge de
l'actede naissance (art. 76, dern. al., C. civ., loi du 17 août
1897),et cela pour mettre obstacle soit à la bigamie, soit
auxfraudes qu'une personne mariée peut commettre, en
seprétendant célibataire et en trompant sur son état ceux
avecqui elle contracte.
'

3° L'acte de célébration du mariage des père et mère,
emportant légitimation de l'enfant naturel, doit être men-
onné en marge de l'acte de naissance de cet enfant

(art.331, loi du 17 août 1897).
L4° Le jugement d'adoption doit être mentionné en marge
Jel'acte de naissance (art. 367, dern. al., loi du 13 févr.1909).

Cesdiverses mentions doivent être faites d'office (art. 49,
1eral.). L'officier qui a dressé ou transcrit l'acte donnant
euà mention effectue celle-ci dans les.trois jours sur les

registres qu'il détient et adresse un avis au procureur de

|n arrondissement si le double du registre où la mention
doit être effectuée se trouve au greffe. Si l'acte en marge
Uqueldoit être opérée la mention a été dressé ou transcrit

..ansune autre commune, l'avis sera adressé dans les trois
joursà l'officier de l'état civil de cette commune, qui en avi-
eraaussitôt, le cas échéant, le procureur de son arrondisse-

nt, (art. 49, 2e et 3e alin., modifiés par la loi du 10 mars

,381— Irrégularités dans la rédaction des actes de
état civil. —- Nous avons précédemment indiqué, à pro-8 des actes reçus par des officiers incompétents, que
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l'inobservation des formes prescrites par la loi n'entraîne
pas nécessairement en notre matière la nullité de l'acte. La
jurisprudence a toujours appliqué cette règle salutaire et
équitable, puisqu'elle procède du désir de ne pas faire subir
aux parties, en leur enlevant la possibilité de faire la preuve
de leur état, les conséquences d'une irrégularité qui, le plus
souvent, n'est imputable qu'à la négligence ou à l'ignorance
du rédacteur. Les tribunaux se fondent sur ce que, d'une
part, nul texte ne sanctionne expressément par la nullité
l'inobservation des formes requises en notre matière
(grande différence avec le mariage), et que, d'autre part,
la lecture des travaux préparatoires démontre que le silence
du législateur a été intentionnel. Par exemple, le défaut de

signature d'un témoin ou d'un déclarant, l'absence dela
formule constatant que l'acte a été lu avant d'être signé,
et jusqu'au défaut de signature de la partie intéressée (par
exemple, dans une reconnaissance d'enfant naturel), si
toutefois, il ne résulte pas des circonstances que cette la-
cune est imputable à l'intention de rétracter la déclarât™,
ne seront pas des causes de nullité.

Les tribunaux ne prononceront donc la nullité que lors-

qu'il s'agira d'une irrégularité telle que l'acte dressé1

manque d'une condition absolument essentielle pour qu'il
y ait acte de l'état civil, par exemple, si l'acte a été rédigé
sur une feuille volante (il n'y a d'acte de l'état civil f[
moyennant la rédaction sur le registre public), s'il n'a j»
été rédigé au moment de la déclaration mais après un délai

qui détruit toute garantie de conformité entre la déclarât»
et la rédaction, enfin, comme nous l'avons vu, si l'acte aété
dressé par une personne autre qu'un officier de l'état civil-

§ 2. — Règles spéciales à certains actes.

382. — I. Actes de naissance. — Un assez grand
nombre de règles spéciales concernent particulièrement les
actes de naissance, les plus importants de tous les actesà
l'état civil.

383. — 1° Personnes qrui doivent faire la déclara-
tion. — La déclaration de la naissance doit être faite p
le père. C'est à lui qu'incombe ce devoir.

Lorsque le père est absent, malade, décédé, ou lorsqu"
s'agit d!un enfant naturel, que le père ne veut pas recon-
naître, la naissance est déclarée par les docteurs en 1116*
cine, sages-femmes ou autres personnes qui ont assisté'
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^l'accouchement et, lorsque la mère est accouchée hors de
>ondomicile, par la personne chez qui elle est accouchée
(art. 56).
5 Toutes ces personnes sont tenues concurremment de
.cetteobligation, à défaut du père, et l'absence de déclara-
tionles expose toutes à certaines pénalités exposées par la
Soi.

I 384. — 2° Délai de la déclaration. — Les déclarations
Menaissance doivent être faites dans les trois jours de l'.ac-
iCouchementà l'officier de l'état civil du lieu (art. 55), et
•celaafin d'éviter les négligences ou les réticences inspirées
'surtout par le désir de faire échapper l'enfant au service
jùilitaire.
; Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, ne
fait pas la déclaration à elle prescrite et dans les délais fixés,
estpunie d'un emprisonnement de six jours à six mois et

çd'uneamende de seize à trois cents francs (art. 346, C. pénal).
; Lorsque la déclaration est faite après l'expiration du
délai,l'officier ne doit plus la recevoir. La rédaction de

f actene pourra avoir lieu qu'en vertu d'un jugement rendu
ipar le tribunal civil (art. 55).

! 385. — 3° Rédaction de l'acte. — Les formalités impo-
séespar la loi visent un triple but :

j A. — Constater la naissance.
: B. — En fixer la date.
. C. — Individualiser l'enfant et établir autant que pos-
siblesa filiation.

ï A. — Constatation de la naissance. — L'article 55 exi-
geait que l'enfant fût présenté à l'officier de l'état civil.
Maiscette présentation à la mairie aurait eu des inconvé-
nients pour la santé des nouveau-nés. Elle ne se faisait donc
fjlus depuis longtemps à Paris et dans quelques grandes
^Ues, où les naissances étaient simplement vérifiées par
desmédecins délégués par l'administration municipale. La
loidu 20 novembre 1919 a supprimé la formalité de la pré-

sentation à la mairie ou de la vérification médicale.

L B. — Date. — L'acte de naissance doit énoncer le jour,

pleure et le lieu de la naissance (art. 57, al. 1er). L'indica-
ftion de l'heure est utile dans certaines hypothèses, par
•temple pour fixer le moment exact où l'enfant deviendra
Majeur.
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C. — Individualisation de l'enfant et constatation dem
filiation. •— L'acte doit indiquer le sexe de l'enfant, lespré-
noms qui lui sont donnés, les prénoms, noms, âges, pro-
fessions et domiciles des père et mère (art. 57, al. 1er), lors-

qu'ils sont connus du déclarant.
Quand il s'agit d'un enfant naturel, cette indication ne

vaut pas reconnaissance, mais elle contient pour l'enfant
un renseignement qui peut être précieux et auquel la juris-
prudence a, nous l'avons vu, attaché même dans certains
cas, quand il s'agit de la mère, un certain effet probatoire,
Mais, d'autre part, l'officier de l'état civil ne peut pas exiger
du déclarant le nom des parents (Cire. min. 14 avr, 1923).-

386. — Hypothèses spéciales. — 1° Enfants trouvés.-
Aux termes des articles 58 du Code civil et 347 du Code'

pénal combinés, « toute personne qui aura trouvé un enfant
nouveau-né sera tenue sous certaines sanctions de le re-
mettre à l'officier de l'état civil, ainsi que les vêtements et1

autres effets trouvés avec l'enfant, et de déclarer toutes les
circonstances de temps et de lieu où il aura été trouvé. -

' Il en sera dressé un procès-verbal détaillé, qui énoncera en
outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui
seront donnés, l'autorité civile à laquelle il sera remis. Ce

procès-verbal sera inscrit sur les registres ».
2° Enfants morts-nés. — Le décret du 4 juillet 1806 dé-

cide que, lorsque l'enfant meurt avant la déclaration de

naissance, l'officier de l'état civil dresse un acte sur le re-

gistre des décès mais sans qu'il en résulte aucun préjugé sur
la question de savoir si l'enfant a eu vie ou non. Dans cet

acte, l'officier constate qu'il a reçu la déclaration que l'en-
fant n'était pas vivant.

3° Naissances en mer. — Les articles 59 à 61, modifiés par
la loi du 8 juin 1893 et celle du 7 février 1924, en ce qui
concerne l'article 59, énoncent les formalités à remplir pour
constater ces naissances.

387. — Règles spéciales concernant la publicité
des actes de naissance. — Il a été, en ce qui concerne
ces actes, dérogé, par la loi du 30 novembre 1906 modifiant
l'article 57 du Code civil, aux règles générales touchant la

publicité des actes de l'état civil.
La loi de 1906 a été inspirée par cette considération que

l'acte de naissance d'un enfant naturel, de par sa rédaction
même (très modifiée depuis 1906), ne fût-ce que par le dé-

faut d'indication du nom. des père et mère qui est fréquent
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révèleau public la filiation de cet enfant. Or, les circons-
tances(demande d'emploi, examens, service militaire) où
unindividu est tenu de produire son acte de naissance sont
sseznombreuses. L'article 57 introduit donc ici la distin-

ctionsuivante :„
* Enprincipe, on ne délivre pas à tout requérant une copie
littérale de l'acte de naissance, mais seulement un extrait,
Mentionnant, « sans autres renseignements, l'année, le jour,
l'heureet le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, les pré-
joins qui lui ont été donnés, les noms, prénoms, profession
;etdomicile des père et mère».
| La copie complète, dite copie conforme, ne peut être ob-
tenueque par le procureur de la République, l'intéressé,
lesascendants ou descendants, son tuteur. Les tiers qui jus-
tifieraient avoir besoin d'une copie complète doivent
adresserune demande écrite d'autorisation au juge de paix
;dùcanton où l'acte a été reçu.
,; On remarquera que la loi de 1906, insuffisante dans ses
résultats puisque, lorsque l'acte de naissance ne contient
l'indication ni du nom du père ni de celui de la mère, cette
acunede l'extrait suffit à révéler aux tiers la filiation de

l'enfant naturel non reconnu, est devenue à peu près su-
/perfluedepuis que la loi du 7 février 1924 (art. 57 nouveau,
jÇ.civ.) prescrit à l'officier de l'état civil, si les père et mère
d'unenfant naturel ne lui sont pas désignés, de n'en faire
aucunemention sur les registres.

v 388. — Ï'L Actes de décès. — L'officier de l'état civil
jouedans ces actes un triple rôle : 1° Il constate le décès ;
2°Il rédige l'acte ; 3° Il donne le permis d'inhumer.
;( H faut ajouter que, lorsque la constatation du décès est
•impossiblepar suite de la disparition du cadavre (catas-
trophe dans une mine, naufrage, incendie, noyade, etc.),
(l'officier de l'état civil doit refuser de rédiger l'acte de l'état
scivil.C'est la justice qui constatera le décès, et le jugement
'Seratranscrit sur les registres de l'état civil.
• 389. — io Constatation du décès. — L'officier de l'état
iivil doit se transporter auprès de la personne décédée pour
j?assurer du décès (art. 77). En pratique, dans les villes,
-jietteconstatation à domicile est faite, non par l'officier
iuiï-même, mais par un médecin, soit celui du défunt, soit
|iin médecin assermenté par la mairie.

| 390. — 2° Rédaction de l'acte. — Elle se fait « sur la

péclaration d'un parent du défunt ou d'une personne pos-
|
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sédant sur son état civil les renseignements les plus exacts
et les plus complets qu'il sera possible. » (art. 78, modifié
par la loi du 7 février 1924).

L'acte de décès énonce le jour, l'heure et le lieu du décès,
le nom, date et lieu de naissance, profession, domicile di

-
défunt, les noms, professions, domicile de sej père et mère,
ceux de l'autre époux si le défunt étail marié, veuf oi
divorcé, ceux du déclarant, avec son degré de parentés!
y a lieu, le tout autant qu'on pourra le savoir (art. 79,loi
7 février 1924).

On rémarquera qu'à la différence de ce qui est ordonné

pour les actes de naissance, la loi ne prescrit pas de délai

pour la rédaction de l'acte de décès. Mais la circulaire mi-
nistérielle du 18 janvier 1882 prescrit aux officiers de l'état
civil de ne délivrer le permis d'inhumer qu'après avoii
dressé l'acte de décès.

Plusieurs lois successives, modifiant les dispositions do
Code relatives à certains actes de l'état civil faits soit dans
les hôpitaux ou les formations sanitaires (art. 80), soit ai
cours d'un voyage maritime (art. 86), soit aux armées

(art. 93, 94, 95, 96 et 98) ont réglé les formalités à rempli
dans ces divers cas.

391. — 3° Le permis d'inhumer. — L'officier de l'état

civil, après avoir constaté le décès, délivre un permis d'in-
humer. Aucune inhumation ne peut être faite sans ceper-
mis (art. 77). Celui-ci ne peut être, sauf certaines exception!
prévues par des textes spéciaux ou les règlements de police,
délivré que vingt-quatre heures après le décès (afin d'éviter
le danger d'une inhumation précipitée).

D'autre part, lorsqu'il y a des indices de mort violente,
ou d'autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner,
l'officier de l'état civil ne doit pas délivrer le permis d'i»
humer avant qu'un officier de police ait dressé procès-ver-
bal de l'état du cadavre (V. art. 81 et 82).

392. — Constatation des décès par jugement.
-

Lorsque la disparition de l'individu empêche la constata-
tion matérielle du décès, l'officier de l'état civil ne peut pas
rédiger l'acte de décès. Il n'y a qu'un moyen pour faire
établir officiellement le décès, c'est de s'adresser au tribu-
nal et de prouver les circonstances qui ont entraîné la mort
de l'individu. Le tribunal rend alors un jugement consta-
tant le décès, et ce jugement est transcrit sur les registres
de l'état civil.
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,'Cette solution a été consacrée à propos des éboulements
inierspar le décret du 3 janvier 1813 ; à propos des nau-

ages,par la loi du 8 juin 1893, modifiant les articles 87 à
2; à propos des événements de guerre, par les lois des
3janvier 1817, 9 août 1871, 3 décembre 1915, 9 avril 1930,

et,au cas de disparition sans nouvelles d'un aéronef, par
article 59 de la loi du 31 mai 1924.

§ 3. — Force probante des actes de l'état civil.

392 bis. — Rôle exceptionnel des copies et extraits.
, Quand on veut prouver un fait constaté sur les registres
del'état civil, on produit, nous l'avons déjà indiqué, une
copiede l'acte, et non le registre lui-même.

Ceci est une dérogation aux règles du droit commun.

;'aprèsl'article 1334 du Code civil, en effet, l'acte original
]-seul force probante, la copie n'a pas de valeur propre,"

and bien même elle serait rédigée par un officier public.
Si la loi fait exception à cette règle pour les actes de

étatcivil, c'est que le déplacement des registres pourrait
entraîner leur dégradation ou leur perte. En outre, les
knces d'erreurs dans les copies sont moindres que pour
esactes notariés, car la teneur de l'acte de l'état civil est
assezcourte.

D'ailleurs, la loi prend toute précaution pour empêcher
. erreurs : les copies doivent être certifiées conformes à
'original par l'officier public (art. 45).

393. —
Principe. L'acte fait foi jusqu'à inscription

efaux. — Les actes de l'état civil sont des actes authen-
ques,puisqu'ils sont dressés par des officiers publics. C'est
.ourquoi, aux termes de l'article 45 du Code civil, ils font
ôide leur contenu jusqu'à inscription de faux, c'est-à-dire
Ùsqu'àce que celui qui en conteste la teneur ait prouvé soit
,e la copie émane d'un faussaire (faux matériel), soit que
officier public a commis le crime de faux en y insérant des
eclarations contraires à la vérité (faux intellectuel). Cette
reuve doit se faire au moyen d'une procédure lente et

ompliquée, dont le Code de procédure civile (art. 214 à 251)
ecntles phases successives, et qui expose le demandeur, au
soù il succombe, à une amende de trois cents francs.

i™4, — Distinction entre les déclarations per-
nnelles de l'officier de l'état civil et celles qu'il

, Çoit ou reproduit. — Cependant, il faudrait se garder
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de croire que toutes les énonciations contenues dans l'acte
de l'état civil possèdent une force probante aussi absolue,
La loi n'attache cette force qu'aux affirmations personnelles
de l'officier de l'état civil, par exemple, à la date de la pas-
sation de l'acte, à la conformité de l'acte à la déclara-
tion, etc.

Or, à côté des énonciations relatives aux constatations
que l'officier de l'état civil a relevées personnellement, a
propriis sensibus, il y a celles, infiniment plus nombreuse^
qui émanent des déclarants et que l'officier de l'état civil
s'est contenté de reproduire, sans en pouvoir constater!
sincérité : par exemple, l'indication de l'heure de la nais-
sance, celle des noms des père et mère de l'enfant dan!
l'acte de naissance, celle des prénoms et nom du défunt
dans l'acte de décès, etc. Il n'y a pas de raison pour attacher
à ces énonciations, ne faisant que reproduire l'affirmation
d'un simple particulier, affirmation dont l'officier de l'état
civil ne peut ni ne doit vérifier la sincérité, une force pro-
bante aussi grande qu'à celles de l'officier lui-même investi

par la loi d'une mission de confiance. Certes, il est à pré-
sumer que ces affirmations sont exactes. On doit doncla
tenir pour telles jusqu'à nouvel ordre ; mais il faut, d'autre

part, permettre à ceux qui en attaquent la sincérité di

faire la preuve contraire dans les termes du droit commun,
c'est-à-dire sans inscription de faux. Les énonciations à
cette seconde catégorie ne font donc foi que jusqu'à prffl»
contraire.

§4. —Des moyens de suppléer aux registres de l'état cltil

395. — Perte ou inexistence des registres. — Il peut
arriver que les registres de l'état civil n'existent paso<
soient perdus'par suite d'un sinistre ou d'un accident. Ces
en temps de paix, un cas assez rare, les registres étante»

général régulièrement tenus dans toutes les communes, et

le dépôt des deux exemplaires dans des lieux différents
étant une garantie contre la perte ou la destruction. M*
en temps de guerre étrangère ou civile, le fait se prod»
souvent. Et si, en général, la conservation du double^

gistre permet de suppléer à la destruction du registre pis
à la mairie, par suite de bombardement ou incendie, il n
est pas ainsi pour les registres de l'année en cours. L'un'
l'autre se trouvant à la mairie, leur destruction est co»

plètc. Et on peut supposer aussi que la tenue des regist
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"'
étéinterrompue par suite d'une occupation ennemie ou
edésordres intérieurs.

;
Lorsque de pareils événements se produisent, il faut per-

mettreaux intéressés de faire la preuve des actes concer-
'ant leur état civil ou celui de leurs parents par d'autres
rocédés.
C'estpourquoi l'article 46 du Code civil décide que « lors-
ïl n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront perdus,

apreuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; et,
anscescas, les mariages, naissances et décès, pourront être
rouvéstant par les registres et papiers émanés des pères
tmèresdécédés, que par témoins ».
•Cetteexception à la règle de la preuve préconstituée, cette
omissionde la preuve libre ne sont qu'une application du
oit commun en matière de preuve (art. 1348, 4°), et de
tte simple règle de bon sens : à l'impossible nul n'est
u.

?L'article 46 cite les deux hypothèses les plus importantes :

1°// n'a pas existé de registres. Cela comprend le cas assez'
re où les registres n'ont pas été tenus du tout et aussi,

.rtainement, celui où il y a eu interruption plus ou moins

rolongéedans leur rédaction.

f 2°Les registres ont été perdus. L'expression vise évidem-

mentnon seulement le cas de perte, mais celui de destruc-
onmatérielle, partielle ou totale, par l'effet d'un accident.

; Il y a un troisième cas que la loi n'indique pas expressé-
, ent, mais que le bon sens commande d'ajouter à son
. xte : c'est l'hypothèse où il y aurait eu lacération volon-
ahe des registres et suppression d'un ou de plusieurs
euillets.

<396.— Omission prétendue d'un acte. — La loi ne
revoit pas cette hypothèse. Les registres sont en appa-
ncerégulièrement tenus ; aucun indice ne permet de cons-

v.terqu'il y ait eu des actes non inscrits ; et pourtant il est
iétendu qu'un fait concernant l'état civil d'une personne
?s'y trouve pas rapporté, soit qu'il n'ait pas été déclaré à
officier de l'état civil, soit que celui-ci ait négligé d'ins-
,.e l'acte sur les registres. Faut-il, dans ce cas, permettre
fe parties intéressées de recourir aux modes de preuve sub-
waires autorisés par l'article 46?
Oapeut hésiter à répondre par l'affirmative. Une fraude
tait plus facile à perpétrer sous le couvert de cette alléga-
"B que dans les cas précédents : un aventurier pourrait



276 FILIATION, PARENTÉ, ALLIANCE

essayer, en alléguant cette inexistence relative des registres
de se procurer un état civil mensonger à l'aide de faux té
moins ou de fausses pièces.

Pourtant, la solution négative serait vraiment trop ri
goureuse. Si le fait allégué était exact, comment priverait-
on une personne de la possibilité de prouver un fait con-
cernant sùn état civil ou celui de ses parents ? Ce seradont
aux juges à apprécier la sincérité de la demande, etàls
repousser si elle ne leur paraît pas bien établie.

A l'appui de cette solution d'équité, on peut invoquer
deux articles du Code civil, relatifs à la preuve du mariage,
les articles 194 et 197. Le premier dit que les épouxne
peuvent prouver leur mariage qu'à la condition de repré-j
senter un acte de célébration inscrit sur le registre de l'étal
civil. ]

Mais cette règle ne vise que les époux eux-mêmes. L'ar-
ticle 197 se relâche de sa rigueur en ce qui concerne lesen-
fants. Lorsque les parents ont vécu publiquement comm
mari et femme et sont morts tous les deux, nous avonsî

qu'on ne peut contester la légitimité des enfants, sous1
seul prétexte qu'ils ne présentent pas l'acte de célébration
du mariage, toutes les fois que cette légitimité est prouv'
par une possession d'état qui n'est point contredite p
l'acte de naissance.

Ainsi, en pareil cas, la preuve du mariage des père
mère se trouve suppléée par la double preuve que lespè
et mère ont eu la possession d'état d'époux, et que les»
fants ont eu celle d'enfants légitimes sans que cette derniè
soit contredite par leur acte de naissance. La raison decett

disposition est que les enfants peuvent ignorer le lieu oui

parents se sont mariés.
Cette considération fait ressortir l'esprit du Code civile

permet de conclure que, toutes les fois qu'une personi
ignore dans quelle commune a été dressé l'acte constatai
le t'ait relatif à l'état civil dont elle veut faire la preuv
elle doit être autorisée à recourir aux modes de preuve su

sidiaires de l'article 46. La jurisprudence s'est plusieurs fo

prononcée eh ce sens.

397. — Que doit prouver le demandeur en cas d'ad-

mission des preuves subsidiaires? — Le demande
doit faire une double preuve :

1° Il doit prouver les faits d'où résulte l'impossibilité
0

il se trouvé de produire un extrait des registres. Ce
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preuvese fera par tous les moyens de nature à établir l'exac-
titudede la circonstance alléguée.
, 2°Il doit prouver de la même manière la réalité du fait :
naissance,décès, mariage, acte de reconnaissance, etc., qu'il
voque.

; Il produira, à l'effet d'établir cette seconde preuve, soit
estémoignages de personnes qui affirment avoir assisté au
ait allégué, soit les registres ou papiers domestiques sur

esquelsil se trouverait relaté. L'article 46 paraît limiter

'emploide ces écrits au cas où ils émanent des père et mère
décédés,mais ce serait aller à rencontre de la pensée du

égislateur que de l'interpréter ainsi. Là où la preuve par
émoinsest permise, les autres modes de preuves, registres,
apiers domestiques, présomptions même, peuvent être'
voqués.Si le législateur a cité spécialement les documents

écritset les registres tenus par les parents aujourd'hui dé-
cèdes,c'est qu'ils ont plus de poids que tout autre moyen :
onestsûr qu'il ne s'agit pas d'écrits fabriqués pour les be-
soinsde la cause.

; 398. — Effets du jugement suppléant à l'acte. —

orsquele tribunal constate le bien-fondé de la demande,
n'ordonne pas le rétablissement de l'acte omis ou détruit.

Hrend un jugement établissant le fait allégué (le mariage,
anaissance, le décès). Il ordonne en même temps la trans-
cription de ce jugement sur les registres et sa mention en
argede l'acte le plus rapproché de l'acte omis.

: Cejugement n'a d'effet qu'à l'égard de ceux au profit
[lesquelsil a été rendu, conformément au principe de la re-
ativité de la chose jugée.

... § 5. — Rectification des actes de l'état~civil.

\ 399. — Nécessité d'une décision judiciaire pour la
rectification. Dérogations à ce principe. — Les er-
curs,omissions ou énonciations prohibées qui se glissent
aansun acte de l'état civil ne peuvent pas, à moins de pré-
senterun caractère purement matériel, être rectifiées par
l'officier de l'état civil, ni même par le procureur de la
république chargé de la vérification des registres. Il faut,
our les réparer, une décision judiciaire ordonnant de faire
arectification (art. 99, 1" al.).
Cette règle traditionnelle, déjà admise dans notre ancien
r°it, s'explique par la nécessité d'empêcher des char ge-

Wentsfrauduleux qui, sous couleur de rectification, seraient,
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grâce à la complaisance des maires ou même des membres
du Parquet, introduits dans les actes.

Il y a deux dérogations à cette règle.
1° La première a trait aux actes de décès dressés au cours

de la guerre de 1914 par les autorités militaires, et résulte
des lois des 30 septembre 1915 et 18 avril 1918 édictéesen
vue d'éviter aux familles les lenteurs et les frais d'une ins-
tance judiciaire, décidant que les actes de décès des nul-,
taires, des marins de l'Etat et des personnes employées àla'
suite des armées, dressés depuis le 2 août 1914 jusqu'à la
cessation des hostilités, peuvent être l'objet d'une rectifies-
tion administrative, lorsqu'ils présentent des lacunes oudes
erreurs, sans que le fait du décès, ni l'identité du décédé'
soient douteux. Cette rectification intervient d'office, on
sur la requête, soit de l'officier de l'état civil qui a dressé
ou transcrit l'acte, soit du procureur de la République, soit
des parties intéressées.

2° L'article 75 (al. 5) du Code civil, modifié par la loi dn
9 août 1919, prévoyant le cas où les actes de l'état civil

présentés en vue du mariage par l'un des futurs épouxne
concordent point entre eux quant aux prénoms ou l'ortho-

graphe des noms, dispense le futur époux de recourir àla
rectification judiciaire. L'officier de l'état civil interpelle le

futur, et s'il est mineur, ses plus proches ascendants pré-
sents à la célébration, d'avoir à déclarer que le défaut de
concordance résulte d'une omission ou d'une erreur. S'ils
ne sont présents, les ascendants feront cette attestation
dans l'acte de leur consentement donné en la forme légale,

.400. — Dans quels cas y a-t-il lieu à rectification
d'un acte de l'état civil? — La rectification d'un acte

peut être demandée toutes les fois qu'il contient des met-
tions inexactes, ou des énonciations prohibées, ou omet des

indications qu'il devrait contenir. En fait, la plupart des

actions en rectification ont pour objet soit de faire rectifie)

l'orthographe du nom de famille mentionné dans l'acte,
soit de supprimer une erreur commise dans l'indication des-

prénoms de l'enfant, des époux, du défunt. Souvent aussi,
elles tendent à faire insérer dans l'acte un titre nobiliain

qui ne s'y trouve pas mentionné, action qu'après
dt

longues divergences la jurisprudence considère comme re-

cevable à la condition que le droit du demandeur au titre

nobiliaire soit établi par un titre régulier.
Sans qu'il y ait lieu à rectification proprement dite, l'i"'
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Itention du tribunal est encore nécessaire lorsqu'un acte
'apasété inscrit dans les délais légaux sur les registres de
'étatcivil. C'est ce qui peut avoir lieu, soit lorsqu'un acte
enaissance n'a pas été dressé dans les trois jours, soit

orsqu'unjugement de divorce n'a pas été transcrit sur les
stres, comme l'exige l'article 252, 2e al., le cinquième

durde la réquisition.

"401. — Hypothèse où la demande dissimule une
estion de filiation. — Il arrive souvent que la demande

|j rectification soulève une question de fond relative à
lêtatde l'intéressé. Par exemple, un enfant prétend que le
bmmentionné comme étant celui de son père ou de sa
èreest inexact, en un mot que l'acte à rectifier lui attri-
ueun état autre que son état véritable. La preuve de la
'ation étant soumise à des conditions spéciales, il importe

îjtt'unindividu ne puisse échapper à ces règles en déguisant
avéritable prétention sous une question de rectification.
C'estpourquoi la' jurisprudence décide qu'en pareil cas les

glesexigées pour la preuve de l'état doivent être suivies,
Ontau point de vue des conditions de la preuve que de la

; mpétence du tribunal.

5 402. — Qui peut demander la rectification? — La
îectiflcation peut être demandée par toute personne inté-
ressée.Il n'est pas nécessaire d'avoir un intérêt pécuniaire ;
Jl suffit d'un intérêt moral, comme celui d'assurer l'unité
; u nom de la famille et l'homogénéité de l'état civil de ses
inembres.
S Le ministère public peut également agir d'office lorsque
l'ordre public est intéressé, par exemple, quand il s'agit
|'un acte constatant une filiation adultérine ou incestueuse

fV- art. 99, modifié par la loi du 20 novembre 1919).

i, 403. — Procédure de l'instance en rectification. —*
La loi du 20 novembre 1919, modifiant l'article 99, a ap-
porté ici d'heureuses simplifications. L'intervention du
Wbunal n'est pas toujours nécessaire. Le président saisi

prune requête en rectification peut l'ordonner lui-même

|0U,s'il juge que l'affaire exige un exposé approfondi, la

fîenvoyer devant le tribunal.

I Le président ou le tribunal compétents pour statuer sont,
|enprincipe, ceux de l'arrondissement dans lequel l'acte a

pté dressé (art. 99, 1er al. nouveau).
ï Lorsque le décès ou la naissance a été constaté par un
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jugement, la rectification que, dans ce cas, le président ne
peut ordonner seul, est demandée au tribunal qui a renia
le jugement.

La procédure à suivre est tracée par les articles 855 à858
du Code de procédure civile.

404. — Gomment se fait la rectification? —
Lorsque

le président ou le tribunal reconnaît le bien fondé delà
demande, il rend une ordonnance ou un jugement de recti-
fication.

L'article 857 du Code de procédure civile prescrit qu'au-
cune modification, aucun changement ne doivent être faits
sur l'acte porté sur les registres. On transcrit seulement le

dispositif de l'ordonnance ou du jugement à sa date surles

registres, et on le mentionne en marge de l'acte réformé

(art. 101, C. civ.).
A l'avenir, l'acte ne sera plus délivré qu'avec mention

des rectifications ordonnées (art. 857, in fine, C. proc. civ.).

405. — Autorité relative de l'ordonnance ou du ju-
gement de rectification. — L'article 100 fait application
du principe de la relativité de la chose jugée à la décision
rectifiant un acte de l'état civil. Celle-ci ne pourra « dans
aucun temps être opposée aux parties intéressées qui ut

l'auraientpointrequis, ou qui n'y auraient pas été appelées).
Cette solution paraît tout d'abord bizarre. Le jugement

de rectification n'est pas un jugement comme les autres.!

répare une erreur ou une omission commise dans un acte
de l'état civil, acte qui, de sa nature, vaut erga omnes.11

précise l'individualité ou l'état d'une personne, chose une
et indivisible. On comprend cependant, à la réflexion, quel
est le danger qu'a voulu éviter le législateur.

Supposons qu'à la suite du décès d'un individu laissant
deux enfants, un tiers intente, contre l'un d'eux seulement,
une action en réclamation d'état à l'effet de prouver qu'il
est, lui aussi, fils légitime du défunt, et, qu'ayant réussi
dans sa demande, il obtienne un jugement de rectification,
de son acte de naissance. Il ne serait pas juste qu'il p"'

opposer ce jugement à l'autre enfant du défunt, puisque
te

dernier n'a pas été appelé à contester sa prétention. Telles
sont les raisons qui ont déterminé la disposition de 1ar-

ticle 100.

Ajoutons que la règle de l'article 100 ne s'applique qu'a*
cas assez rares où la demande en rectification, trouvant ui

contradicteur, offre un caractère contentieux. Lorsque*
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igement de rectification a été rendu -à la suite d'une ins-
"nceengagée par voie de requête, c'est-à-dire sans qu'il y
eûtdecontradicteur, il s'agit alors d'une décision purement

acieusequi n'a pas même l'autorité relative de la chose
'ugée.La teneur véritable de l'acte de l'état civil peut être
émisede nouveau en question par tous les intéressés et
'arle ministère public.

TITRE II

DOMICILE DES PERSONNES ET ABSENCE

CHAPITRE PREMIER

j LE DOMICILE 1

| § 1. — Définition. Utilité pratique du domicile.

: 406. — Définition du domicile. — En fait, chaque
|omme est rattaché à un lieu déterminé par ses liens de
Mille, par son travail, par ses intérêts, par l'habitude ;
c'estdans ce lieu qu'il réside ordinairement.
•.Maisla résidence ne doit pas être confondue avec le domi-
cile.La notion de domicile est toute juridique. En effet, la
oifixe, pour chaque personne, un lieu, qui est le siège légal
°ii elle est supposée se trouver toujours présente, soit
p'elle s'y trouve corporellement, soit qu'elle ne s'y trouve
pus.Le domicile, c'est la demeure que la personne est censée
voir aux yeux de la loi pour l'exercice de certains droits et

l'accomplissement de certains actes.

ji
407. — Intérêts pratiques de la détermination du

domicile. — Nous nous contenterons de citer quelques-
Sosdes intérêts pratiques que présente la détermination du
jwmicile.
k 1°En cas de contrat passé entre deux personnes, le paie-
ment devra être fait au domicile du débiteur (art. 1247,

J-V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°> 420 à 429.
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2e al.). Et si le créancier refuse de recevoir le paiement
c'est au domicile du créancier que le débiteur, désireuxi
se décharger de sa dette, fera des offres de paiement.

3° La sommation, le commandement, la citation enjus
tice n'ont pas besoin d'être remis à la personne même.L
créancier fait remettre ces communications au domicile&
débiteur, Ijeu où celui-ci est censé se trouver, ou être repré
sente par quelqu'un qui l'avertira.

3° En cas de litige, le tribunal compétent est, en principe,
le tribunal du domicile du défendeur. Actor sequitur forumn
(art. 59, C. proc. civ.).

4° Le mariage est célébré dans la commune où l'un des
époux a son domicile ou sa résidence (art. 74). j

5° Le contrat d'adoption est conclu devant le jugede
paix du domicile de l'adoptant (art. 353).

6° L'émancipation s'opère par une déclaration du pè
ou de la mère reçue par le juge de paix de leur domicil
(art. 477).

7° La succession d'une personne s'ouvre au lieu où elleéh
domiciliée:, c'est là que sont centralisées les opérations J

liquidation et de partage de son hérédité (art. 110).
8° La faillite d'un commerçant est prononcée par le tribw

de son domicile, et toutes les formalités constitutives del
faillite s'accomplissent en ce lieu.

9° En droit international privé, beaucoup de conflitsi
lois sont résolus par l'application de la loi du domicile d

parties intéressées.

S 2. -—Détermination du domicile. — Changement
de domicile.

408. — Règles générales sur la détermination *
domicile. — L'article 102 détermine ainsi le domicile : <
domicile de tout Français, quant à l'exercice de ses dri
civils, est au lieu où il a son principal établissement. »

Par ces mots « le lieu du principal établissement », le Cou

désigne le lieu où l'homme a, à la fois, sa demeure, le cent
de ses affaires, le siège de sa fortune, ses affections defami»

Le plus souvent, résidence et domicile ne feront qu'un, c
la plupart des individus habitent dans un lieu unique»
ils vivent en exerçant leur métier ou leur profession. M"
une personne peut résider sur un point autre que celui»"
elle a son principal établissement Le domicile est aloft



LE DOMICILE 283

onplus le lieu où l'homme réside, mais le lieu auquel le
ttache cet ensemble d'intérêts qui constitue le principal

établissement.
1Ladétermination du domicile par le heu du principal éta-

blissementest une question de fait, mais il y a certains

oupesde personnes auxquelles la loi assigne d'office un
imicile, présumant ainsi à l'avance où se trouve nécessai-

rementleur principal établissement. Il y a alors domicile

jal. C'est ce qui a lieu dans deux séries d'hypothèses.

f 409. — 1° Domicile de dépendance. — Les personnes
lacéessous la dépendance légale ou effective d'une autre

"èrsonneont leur domicile chez cette personne.
; Il en est ainsi dans les cas suivants :

; A. — Le mineur non émancipé a son domicile chez ses
pèreet mère ou chez son tuteur. Plus précisément, tant
(pieles père et mère vivent, l'enfant a son domicile chez le
père,car ce domicile est celui des époux. Après la mort de
l'und'eux, le domicile du mineur est chez le tuteur (art. 108,
"al., 2e phr.). Ce tuteur sera ordinairement le survivant

lespère et mère, qui sera investi à la fois de la puissance
paternelleet de la tutelle. Mais la tutelle peut être conférée

|
uneautre personne, par exemple, si la mère survivante

fa déclinée (art. 394). Dans ce cas, l'enfant reste sous la
puissancepaternelle du survivant des père et mère, il lia-
ntechez lui, mais il a son domicile chez son tuteur. C'est que
etuteur gère les biens du mineur et exerce tous les droits

lui lui appartiennent.
B. — Le majeur interdit est également domicilié chez son

futeur (art. 108).
v C. — La femme mariée a pour domicile celui du mari
,(wt.108). C'est là une conséquence de la puissance maritale
» de la règle que la femme est obligée d'habiter avec le
ari et de le suivre partout où il juge à propos de résider

(art. 214).
D. — Les personnes qui servent ou travaillent habituelle-

, wt chez autrui ont le même domicile que la personne
Celles servent ou chez laquelle elles travaillent, lors-
qu'ellesdemeurent avec elle dans la même maison (art. 109).

, 410. — Domicile des fonctionnaires. — La loi fait ici
ladistinction suivante.
: Lesfonctionnaires nommés à vie, c'est-à-dire qui exercent
fe fonctions à la fois perpétuelles et irrévocables, sont domi-
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ciliés dans le lieu où ils doivent exercer leurs fonctions, dès
qu'ils les ont acceptées (art. 107). Comme fonctionnaires
de ce gsnre, on citera les j ges des tribunaux civils, les con-
seillers des .cours d'appel, ue la Cour de cassation, de la Cour
des comptes, les notaires, etc.

Au-contraire, les fonctions qui sont sort temporaires, soit
révocables, n'emportent pas, de plein droit, translation di
domicile de leur titulaire (art. 106). Celui-ci peut donc, aprà
sa nomination, conserver le domicile qu'il avait auparavant;
il ne le tra-sporte au lieu où il est nommé ,que quand il s'y
fixe lui-même en fait. C'est le cas pour les préfets, les juges
de paix, les mpg'strats du Parquet.

On le voit, les fonctionnaires inamovibles acquièrent ta
nouveau domicile, au moment même de leur acceptation, et
avant qu'ils soient arrivés à leur poste, solution bizarre et
difficile à justifier rationnellement.

411. — Changement de domicile. — En principe,
on peut toujours déplacer son domicile et le transporter
dans un nouveau lieu. Mais cette faculté n'appartient pas
aux personnes ci-dessus énumérées; dont le domicile est
fixé par la loi, tant qu'elles restent dans une des situations

prévues par les articles 107, 108 et 109.
Le changement de domicile s'opère moyennant, les denï

conditions suivantes (art. 103) :

1° Il faut que la'personne aille habiter effectivement dans
un autre lieu ;

2° Il faut qu'elle ait l'intention d'y fixer son principal
établissement.

Ces deux conditions sont nécessaires. L'habitation réelle
dans le nouvel endroit choisi est le fait matériel qui porte
à la connaissance de tous la translation de domicile. Mais,
d'un autre côté, cette habitation nouvelle serait une simple
résidence, si la personne n'avait pas la volonté de faire de

ce lieu le centre de ses intérêts.
Reste à savoir comment se manifestera cette intention.
L'article 104 du Code civil dit'que l'intéressé peut an-

noncer son intention par une double déclaration express
faite tant à la municipalité du lieu qu'il quitte qu'à celle
du lieu où il transfère son domicile. Mais ce genre de décla-
ration n'est pas entré dans les moeurs. Celui qui changede

domicile ne se préoccupe pas en général de faire connaître
ce changement. Il n'a pas d'intérêt immédiat à faire la

dé-
claration prescrite par la loi, et comme le défaut de (iécla-
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ationn'emporte pas de sanction, il s'abstient d'y procéder.
jans la pratique donc, l'intention se dégagera d'un en-
semblede circonstances (art. 105, C. civ.), prouvant que la
ersonnea entendu transporter son principal établissement
ù lieu où elle a fixé son habitation, et appréciées souve-
ainementpar les juges du fait. Par exemple, l'intéressé n'a

plusaucun point d'attache avec son ancien domicile ; il a

"ransportéson commerce, son industrie, dans sa nouvelle
résidence; il y paye la contribution mobilière, ou l'impôt
généralsur le revenu ; il déclare, dans les actes qu'il passe,
qu'ilest domicilié au lieu où il habite, etc.

i 412. — Double conséquence de la conception fran-

çaisedu domicile. 1° Unité du domicile. — En prin-
cipe,un individu ne peut avoir qu'un domicile. Il est impos-
ble,en effet, qu'une même personne ait plusieurs établis-

sementsqui soient chacun le principal. De plus, la loi parle
duchangement de domicile, non de l'adjonction d'un nou-
veaudomicile à un ancien.

,413. — Exception au principe : les sièges secon-
daires. —- Le principe de l'unité de domicile, si certain et
fi logique qu'il soit, comporte des tempéraments.
i En premier lieu, les tribunaux ont admis souvent que les
individus résidant habituellement ailleurs qu'à leur domi-
cile,peuvent être poursuivis devant le lieu de leur résidence
P°urles fournitures courantes qui leur sont faites. Il y a là
unesolution que commandent les nécessités pratiques et que
laloi du 6 avril 1932 a confirmée, en décidant que « les
Contestationsrelatives à des fournitures, travaux, locations,
ouaged'ouvrage ou d'industrie peuvent être portées devant
«juge du Heu où la convention a été contractée ou exécutée
.lorsqu'une des parties sera domiciliée en ce lieu ».
(Mais c'est surtout en ce qui concerne les établisse-
ments de crédit, les banques, les compagnies de che-
"uns de fer et de navigation, les sociétés d'assurances
M. en général, les grandes sociétés civiles et commer-
ciales, que l'application de la règle serait intolérable.
W domicile de ces personnes morales se détermine en

|ftet comme celui des individus ; il est au lieu où est cen-

tralisée leur administration, c'est-à-dire à leur siège
^ocial. Et, cependant, ces sociétés étendent leurs opé-
rations sur tout le territoire. Les personnes qui ont un
Procèsà leur faire ne peuvent être obligées de les assi-
gnerdans tous les cas devant le tribunal de leur domicile,
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quelque distant qu'il soit du lieu où s'est passé le fait gén'
rateur du litige, t'est pourquoi une jurisprudence, dited

sièges secondaires, a admis la possibilité d'assigner less
ciétés de ce genre devant le tribunal du lieu quelconque oi
elles ont un établissement avec un agent qui ait capaci

'

pour les représenter en justice.

414. — 2° Une personne ne peut pas ne pas avoir
de domicile. — C'est la conséquence logique du systèm
du Code civil. En effet, toute personne a nécessairement
un domicile d'origine qui est celui de ses père et mèreon
tuteur. Or, après sa majorité, elle le garde, tant qu'elle ne
s'en crée pas un nouveau.

Mais, pratiquement, à quoi bon rattacher ainsi une per-
sonne à un lieu avec lequel elle n'a plus aucun lien, aucune
attache? Un individu qui vit en nomade, qui n'exerce au-
cun métier en un lieu déterminé, est un individu sansdo-

micile, et c'est une pure illusion que d'essayer de lui en
conserver un qui ne répond plus à la définition légale. Id

d'ailleurs, le législateur lui-même a fait bon marché deli

logique,* car les articles 2 et 59 du Code de procédure civile

prévoient le cas où un individu n'a pas de domicile, et dé-
cident qu'il pourra être en ce cas assigné devant le tribunal
de sa résidence.

§ 3. — Domiciles spéciaux. Élection de domicile.

415. — I. Domiciles spéciaux. — A côté du domicile
général, il y a des domiciles spéciaux, qui peuvent s'acquérir
sans faire disparaître le premier, et n'ont trait qu'à l'eut-
cice de certains droits. Il en est ainsi dans les cas suivants:

1° Mariage. — Nous renvoyons à ce que nous avons dit

plus haut du lieu où le mariage peut être contracté.

2° La femme mariée commerçante acquiert un domicile

spécial pour ses opérations de commerce, si le fonds qu'elle
exploite est situé dans une autre commune que celle oùson

mari est domicilié. Mais elle conserve toujours son domicile

général chez ce dernier.

3° Les condamnés à la déportation et les condamnés àji
transportation acquièrent un domicile spécial pour l'exeri*
des droits civils qui leur sont accordés dans le lieu oùil*

subissent leur peine. Leur domicile principal reste cepen-
dant fixé chez le tuteur qui leur a été donné à la suite de

leur interdiction légale.
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416.— IL Élection de domicile. — Le domicile élu ne
nstitue pas, à proprement parler, un véritable domicile.

i estmême le plus souvent un lieu avec lequel l'individu
uile désigne n'a aucune attache.

;?L'élection de domicile est généralement effectuée lorsque
deuxpersonnes habitant des villes différentes contractent
ensemble.Il peut être fort gênant pour celui qui devient
créancierd'être contraint, si une difficulté vient à surgir,
epoursuivre son contractant devant le tribunal du domi-

cilede celui-ci, lequel peut être fort éloigné. Le créancier
ipulera donc que les litiges qui pourraient naître entre lui

etsondébiteur seront portés, contrairement à la règle de
l'article59 du Code de procédure civile, devant le tribunal
esonpropre domicile, à lui créancier. Et pour obtenir ce

iésultat, il demande à l'autre partie de faire élection de do-
-"ieilechez une personne habitant en un lieu situé dans le

sort de ce tribunal, dont elle accepte par conséquent la
compétence.
i L'élection de domicile est, dans certains cas très rares,'

poséepar la loi (V. art. 176 pour la personne qui fait op-
positionà un mariage, art. 2148,-1°, pour l'inscription hy-
; othécaire).

417. — Effets de l'élection de domicile (art. 111). '—
L'élection de domicile produit en général un double effet :

; 1° Elle donne compétence au tribunal du lieu indiqué
jour juger les contestations qui peuvent naître entre les
parties,et dispense le demandeur de poursuivre son adver-
sairedevant le tribunal du domicile de ce dernier. C'est là
|on grand avantage.s Le créancier conserve, du reste, le droit d'assigner son
débiteur au domicile réel. Il n'en serait autrement que si
l'élection de domicile avait été faite dans l'intérêt des deux
parties.

J- 2° La personne chez laquelle l'élection de domicile est
laite, est constituée mandataire à l'effet de recevoir tous

;jcsactes de procédure que l'intéressé aura à signifier à

f autre partie.
; Cesecond effet ne se produit pas toujours. En effet, il se

|peut qu'il y ait élection de domicile sans indication d'une
Ipersonnedéterminée. Quand cela se produit, il faut que les
[actesde procédure soient signifiés au domicile réel de l'ad-
versaire.
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A l'inverse, il y a des cas où l'élection de domicile a exclu
sivement en vue le second de ces effets. On en trouverai
exemple dans l'article 2148-1° du Code civil.

CHAPITRE II

NOTIONS SOMMAIRES SUR L'ABSENCE
'

418. — Qu'est-ce que l'aVsence?— Dans le langage
usuel, l'absence est le fait de ne pas être présent en un lien
dans lequel on est ordinairement, ou dans lequel on devait
se trouver à un moment déterminé. Ainsi, on dit qu'une
personne est absente quand elle est sortie de chez elle01

qu'elle est en voyage. Un soldat sera porté absent à l'appel
s'il n'y répond pas.

En matière juridique, ce mot prend un sens technique
plus étroit que le précédent. Ce qui caractérise l'absente
d'un individu, ce n'est plus seulement la non-présence à
son domicile, mais c'est le fait d'avoir disparu sans donna
de ses nouvelles. On ne sait pas ce que cet individu estde-

venu, on ignore s'il est vivant ou s'il est mort (art. 115 et 135,
C. civ.).

Le Code a longuement traité cette matière (art. 112 à 143)

qui présentait un grand intérêt en 1804, époque où, àla
suite des guerres incessantes qui duraient'depuis 1792,1e
nombre des absents était devenu considérable. L'absence
est à l'heure actuelle un fait relativement rare, .et cela s'ex-

plique par la facilité des communications, qui permet d'être

renseigné sur les décès des nationaux survenus à l'étranger,
et aussi par les mesures prises pour constater les décèsdes
militaires ou marins décédés aux armées. Néanmoins, le

nombre des personnes qui disparaissent chaque année,
sans qu'on sache ce qu'elles deviennent, est encore consi;
dérable. Il n'est pas douteux que la dernière guerre a amené
un accroissement sérieux des cas d'absence.

419. — Physionomie générale des règles du Code
civil. — L'absence met en péril de nombreux intérêts
ceux du conjoint de l'absent, ceux de ses enfants mineurs,

1. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n<" 430 à 434.
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nxdespersonnes (créanciers, associés, etc.) qui ont traité

eclui,ceux enfin de l'absent lui-même dont les biens sont
enacésde dépérissement. Le péril augmente à mesure
d'état d'absence se prolonge. Tous ces intérêts réclament
ntervention de l'autorité publique.
Pendant les premières années qui suivent la disparition,
fautse contenter de prendre des mesures provisoires, car
:ya lieu d'espérer que l'absent est encore vivant et qu'il
paraîtra.
lais, à mesure que l'état d'absence se prolonge, les
ancesde réapparition diminuent. D'autre part, l'expé-
encedémontre qu'il est très rare qu'un absent (au sens
idiquedu mot) reparaisse, et qu'en réalité les prétendus

hmtssont des personnes décédées, de la mort desquelles
ignoreet on ignorera toujours la date et les circonstances.
Onpourrait donc, une fois que l'absence s'est prolongée
. delà d'une certaine limite, considérer l'absent comme
'huit,ouvrir et liquider sa succession, concéder à son con-
ointla faculté de se remarier.
LeCode civil n'a pas suivi ces errements. Inspiré par les
dirions de l'ancien Droit, il se refuse à tenir jamais

absentpour défunt, tant que le fait de son décès n'est
ascertain, et se contente de consolider les mesures provi-
ns prises pendant la première période, réservant ainsi

eschosesen vue d'un retour de l'absent envisagé comme
.«jourspossible.
;I1faut maintenant préciser les traits du système organisé

le Code civil et, à cet égard, distinguer entre les droits
éfamille et les droits du patrimoine.

420.— Droits de famille de l'absent. — Rien de plus
, pie que les règles du Code civil. Tant que la preuve du
*ès n'est pas faite, la situation de famille de l'absent

siste intégralement.
far conséquent, l'absence ne dissout pas le mariage;
lui-cisubsiste, quel que soit le temps écoulé depuis la dis-
ntion de l'absent. Le conjoint présent ne peut pas con-
cter un nouveau mariage. S'il y a des enfants mineurs
Usdu mariage, l'absence de l'un des époux n'ouvre pas

"aplus la tutelle. Le conjoint de l'absent exerce les droits
ttachésà la puissance paternelle (art. 141).

'™1. — Droits du patrimoine. — Il y a ici deux caté-
„nesde droits à distinguer : 1° Ceux qui composaient le
ii'iinoine de l'absent au moment de sa disparition ; 2° Les

10— PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. I.
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droits de succession testamentaire ou ab intestat qui sesoi
ouverts à son profit postérieurement à sa disparition.

En ce qui concerne ces derniers, la solution de notre Dri
civil est extrêmement logique. Un droit ne peut se fixersi
la tête d'une personne que si on prouve qu'elle vit end
au jour où il a pris-naissance. Or, on ne peut pas prora
que l'absent vit au moment où s'ouvre la succession àj
quelle il est appelé. En conséquence, la succession serai
volue exclusivement à ceux avec lesquels l'absent aurj
été appelé à concourir, ou à ceux qui l'auraient recueil
son défaut (art. 135-136).

422. — Les trois périodes de l'absence. — En ce
concerne les droits qui composaient le patrimoine de1'
sent au moment de sa disparition, la loi divise la durée
l'absence en trois périodes.

Ces trois périodes sont :

1° La période de présomption d'absence : Elle commei
au moment de la disparition ou des dernières nouvelles,
dure cinq ou onze ans, suivant que l'absent n'a pasci
laissé un mandataire chargé de l'administration de
biens (art. 112 à 114). Il y a encore beaucoup de chan

pour que l'absent ne soit pas mort ; on peut espérerqi
reviendra. Il suffit donc de pourvoir à l'administrai
de ses biens, si la nécessité le commande, c'est-à-dire si
biens sont en souffrance. C'est ce qu'on fera en nomma
en ce cas, un administrateur des biens.

2° La période de l'envoi en possession provisoire.
—

s'ouvre à l'expiration de la précédente. Les chances dem
sont déjà plus considérables ; donc, on va agir proviso'

ment comme si l'absent était décédé, un jugement,
déclaration d'absence constatant que la personne a bien

paru et qu'il est impossible de savoir ce qu'elle est deven
On distribue alors provisoirement les biens entre, ses hériti
tout en organisant de sérieuses garanties de restitution
le cas où l'absent reviendrait (art. 115 à 128). Cette seco

période dure elle-même trente ans (art; 129 et s.).
3° La période de l'envoi en possession définitive.

-

décès de l'absent est, au bout de trente ans, devenut

probable ; on va donc consolider les droits des envoyés
possession et les délivrer des entraves qu'on leur a

jusque-là imposées. Sans doute, si l'absent revient,

envoyés en possession devront toujours lui restituer
biens, mais en attendant, ils peuvent agir comme s
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[aientvrais propriétaires ; ils peuvent même aliéner. Si
'absentne reparaît pas, cette situation se perpétuera, mais
ansjamais être identique à celle qui résulterait de la cons-
tation du décès.
vPardérogation aux règles que nous venons d'exposer, la

pidu25 juin 1919 a permis d'obtenir du tribunal un juge-
mentdéclaratif de décès des militaires, marins ou civils
ssimilés.disparus au cours de la dernière guerre.

TITRE III

LES INCAPABLES

PREMIÈRE PARTIE

LES MINEURS

CHAPITRE PREMIER

INCAPACITÉ DU MINEUR 1

423— Minorité et majorité. — La minorité est l'état
clapersonne qui, vu sa jeunesse (moins de vingt et un ans),
t présumée n'avoir pas encore atteint un degré de déve-

oppement intellectuel suffisant pour accomplir les actes
ccessairesà l'exercice de ses droits civils. L'incapacité qui
résulte tient à la nécessité de protéger le mineur : c'est

.uc une incapacité d'exercice seulement. Le mineur a la
kissance de tous les droits privés. Mais les actes nécessaires
l'exercice de ses droits sont accomplis, non par lui, mais
arun représentant légal, père ou tuteur.

;<Lamajorité est l'état de la personne qui, ayant dépassé
W de vingt et un ans, est présumée avoir acquis un déve-
Ppement intellectuel suffisant pour exercer elle-même
,.issesdroits. L'individu majeur, dit l'article 488 du Code
."1,est «capable de tous les actes de la vie civile ».

,t V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 435 * 441.
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On le voit, le système du Droit français en cette malié
est un système de présomption d'incapacité, d'incapacité de
protection, enfin de représentation de l'incapable.

424. — Gomment est organisée la protection d
mineurs. — H y a lieu de distinguer entre la personnel
le patrimoine du mineur.

En ce qui concerne sa personne, le mineur a pour protec-
teurs légaux ses père et mère que la loi investit, à cet effet,
d'une autorité dite puissance paternelle. Si le mineur n'j
plus ni père ni mère, ou s'il n'a ni père ni mère légalement;
connus (ce qui peut arriver pour les enfants naturels),le!
soin et la protection de sa personne sont confiés à unin-'
teur.

En ce^qui concerne le patrimoine, il y a lieu de distinguer:
entre les enfants légitimes et les enfants naturels.

Tant que dure le mariage des parents de l'enfant légitime,'
c'est le père qui administre les biens qui peuvent échoira
mineur, en qualité d'administrateur légal. Dans tousl
autres cas, cette mission est confiée à un tuteur.

Quant à l'enfant naturel, l'administration de ses intérè.
pécuniaires appartient toujours à un tuteur.

Trois observations complémentaires sont ici indispen-
sables.

La première, c'est que la puissance paternelle et la tutell
sont des institutions parallèles qui parfois s'enchevêtrent
Ces deux sortes d'autorités coexistent quelquefois. Elfe

peuvent alors être réunies dans la même main, mais]
arrive aussi parfois qu'elles ne sont pas réunies. P

exemple, la mère veuve, à qui appartient la puissance pa-
ternelle sur la personne de ses enfants, gère en général le

patrimoine en qualité de tutrice. Mais il peut arriver qi
la tutelle du patrimoine lui soit enlevée et déférée à un
autre personne.

En second lieu, il ne faut pas oublier que, toutes lesfo
où il y a tutelle, cette autorité s'exerce sous le contrôle d,
conseil de famille dont le tuteur est l'agent d'exécution e

qu'il doit consulter dans les circonstances importantes.
Enfin — et à ce point de vue, notre Droit a suivi la tra-

dition de l'ancien Régime — i'autorité judiciaire exerce,
dans l'intérêt du mineur, relativement à la direction des

personne et à la gestion de ses intérêts, une certaine miss»'
de contrôle et de haute surveillance, soif; de la puissant
paternelle, soit de la tutelle. La jurisprudence et la \é$
lation tendent de plus en plus à élargir ce champ d'actio
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et à multiplier les interventions des pouvoirs d'Etat en
! vuede la protection de l'enfance, mal assurée trop souvent

-parles autorités familiales.

425. — Restrictions à l'incapacité du mineur :
1° actes n'admettant pas la représentation. — Nous

'avons insisté sur ce point que l'incapacité du mineur est
: avant tout fondée sur une pensée de protection. La loi, en
:leprésumant, jusqu'à l'âge de vingt et un ans, dépourvu
:d'une aptitude juridique suffisante, présomption souvent
!endésaccord avec sa capacité naturelle, lui impose une in-

capacité de simple exercice tempérée par cette règle que
lesactes nécessaires à lui assurer la jouissance de ses droits
serontaccomplis par son représentant légal.

Il y a cependant certains droits tout personnels qui, par
leurnature même, ne peuvent être accomplis par un repré-
sentant. Le mineur, du moment qu'il possède la capacité
naturelle, c'est-à-dire un développement intellectuel suffi-
santpour savoir ce qu'il fait en les accomplissant, doit avoir
lafaculté de les exercer librement. S'il en était autrement,
sonincapacité ne serait pas seulement d'exercice, mais de

. jouissance; elle n'aboutirait pas à le protéger, mais à le pri-
verde certains droits essentiels. La loi écarte donc ici l'in-

capacitédu mineur. Il en est ainsi dans deux séries de cas

principaux.
1°Groupe des droits de famille :

'.. A. — En matière de mariage, à partir de l'âge de la pu-'
berté,dix-huit ou quinze ans, selon le sexe, le mineur peut
semarier avec le consentement de ses protecteurs légaux.

B. —
Lorsqu'il s'agit de reconnaître un enfant naturel, le

;rnineur peut valablement le faire, sans avoir besoin d'auto-
jrisation, du moment qu'il a pleine conscience de ses actes,
etsans avoir besoin de l'assistance de son représentant.
! C. — Quand il s'agit d'exercer une action en recherche
]fc la paternité naturelle, l'article 340, al. 10, modifié par la
loidu 16 novembre 1912, porte que «pendant la minorité de

; l'enfant, la mère, même mineure, a seule qualité pour l'exer-
cer». Et il est certain que, par l'effet de cette disposition,

?lafille-mère mineure, désireuse d'intenter au nom de son
enfant, et contre le père prétendu de celui-ci, une instance
enrecherche de la paternité, est dispensée de toute auto-

risation pour intenter et poursuivre le procès.

, 2° Dans le groupe des droits patrimoniaux, la même idée
s
applique à plusieurs actes importants :
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A. — Le contrat de mariage. Du moment qu'on permet à
certains mineurs de se marier, il faut leur permettre de
débattre et de signer l'acte qui réglera les conséquences
pécuniaires de l'union projetée. De là, les articles 1309et
1398 du Code civil qui confèrent aux mineurs pubères, en;
la réglementant, la capacité nécessaire pour passer vala-j
blement leurs conventions matrimoniales. i

B. — Les actesà titre gratuit ne peuvent pas se faire par!
représentation. Le mineur va-t-il pouvoir les consentir?
Ici, la loi fait une distinction. Elle ne relève pas le mineur
de son incapacité en ce qui concerne les donations, sauf
pour celles qui seraient contenues dans un contrat de ma-

riage (art. 1398, C. civ.) ; au contraire, l'article 904 du Code
civil permet au mineur, à partir de seize ans, de disposer
par testament de la moitié de la quotité disponible.

426. — 2° Responsabilité des délits et quasi délits.-
Une autre restriction à l'incapacité des mineurs tient à cette
considération morale que nul être pourvu de raison ne doit

pouvoir impunément attenter sans droit à l'intérêt d'autrui,
C'est pourquoi le mineur qui a commis une faute préjudi-
ciable à autrui engage par là son patrimoine, dans la mesure
de la réparation due à la victime de ce délit ou de ce quasi-
délit (art. 1310, C. civ.). Il suffit, conformément au droit
commun, que l'on puisse relever à sa charge une faute qui
lui soit imputable, c'est-à-dire qu'il apparaisse, en fait,

qu'il a eu, lorsqu'il les a accomplis, conscience des actes qui
engagent sa responsabilité.

427. — 3° Actes ne pouvant pas entraîner de suites

préjudiciables pour le mineur. — En troisième lie»,

l'incapacité du mineur est écartée dans diverses catégories
d'actes, qui, par leur nature, ne sont pas susceptibles d'en-
traîner pour lui des suites préjudiciables. Ce sont :

A. — Les actes conservatoires. — On appelle ainsi les actes

qui ont pour objet d'éviter au patrimoine une perte immi-
nente. Ces actes ne peuvent donc être qu'utiles et, d'autre

part, ils n'engagent aucune dépense (exemples : inscrire
une hypothèque, interrompre une prescription). Dès lors,
tout le monde peut les faire ; un incapable pourrait mêi»
les accomplir valablement au profit du patrimoine d'autra
A plus forte raison, un mineur aura donc le droit de les faire'
à son propre bénéfice.

B. — Certains actes autorisés par des lois postérieures
m

Code : a) Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets
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'dansles caisses d'épargne, sans l'intervention de leur repré-
sentant légal. Ils peuvent même, à partir de seize ans ac-

complis, opérer, seuls, des retraits de fonds, à moins

d'opposition de leur père ou tuteur (L. 9 avril 1881,
art.6, 4« al. ; 20 juillet 1895, art. 16, 36 al.). Ils sont égale-

;mentadmis, à partir de l'âge de seize ans révolus, à faire,
'sansautorisation, des versements à la Caisse nationale des
retraitespour la vieillesse (L. 20 juillet 1886, art. 13, 2e al.).

b)Diverses lois ont autorisé les mineurs à plaider, seuls,
ouavec l'autorisation du juge, dans les litiges concernant

;l'exercice de leur profession (L. 24 décembre 1896, sur
:l'inscription maritime, art. 51 ; L. 12 juillet 1905 sur les jus-
ticesde paix, art. 5 et 16, al. 2 comb. ; L. 27 mars 1907 sur

lesconseils de prud'hommes, art. 37).

C.— Les actes d'administration n'entraînant aucune lésion.
- On verra bientôt (nos 541 et suiv.) que les actes concer-
nant l'administration des biens du mineur, quoiqu'ils
doivent,en principe, être accomplis non par lui mais par son

{représentant légal, ne peuvent être attaqués dans le cas où,
enfait, ce serait le mineur qui les aurait faits, lorsqu'ils
n'entraînent pour lui aucun préjudice. Dans ce cas, en effet,
letiers qui a traité avec le mineur agissant en personne n'a
pasabusé de son inexpérience, et il y aurait abus de la
protection légale si le mineur pouvait ensuite se fonder sur
sonincapacité légale pour faire tomber les actes en question.
Ona pu dire avec raison que, dans cette mesure, le mineur
lestincapable non d'agir, mais de se léser par ses actes.
Minor restituitur non tanquam minor sed tanquam loesus.

428. — 4° Aptitude du mineur à représenter autrui.
-Un mineur, comme d'ailleurs tout incapable, du moment
qu'il est doué, en fait, de l'aptitude intellectuelle néces-
saire,peut valablement agir comme mandataire d'autrui.
L'article 1990 du Code civil consacre cette solution pour
lemineur émancipé, mais il n'est pas douteux que, par
identité de raisons, elle s'applique au mineur ordinaire.
Et en effet, l'incapacité du mineur ne tend qu'à le protéger
lui-même. C'est affaire au mandant de choisir qui lui plaît
pour le représenter.

Bien entendu, en cas de mauvaise exécution du mandat,
lemineur mandataire ne pourra être comptable envers le
Mandant, comme le serait une personne capable, des suites

;Jje
sa défaillance. Ici son incapacité, du moment qu'elle

uoit aboutir à le protéger, doit reprendre son empire.
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429. — De l'émancipation. — L'incapacité dont nous
venons d'indiquer le fondement et les limites est celledn
mineur ordinaire. La condition du mineur émancipé est
différente.

On appelle émancipation l'institution juridique en vertu-
dé laquelle le protecteur légal du mineur ou quelquefois la.
loi confère au mineur parvenu à un certain âge, quinze on
dix-huit ans selon les cas, le gouvernement de sa personne
et une certaine aptitude à accomplir les actes les moins dan-

gereux de la vie juridique (art. 476 à 487, C. civ.).
Il y a lieu de remarquer que, pour les actes échappante

la demi-capacité du mineur émancipé, la loi française aban-
donne le système français de la représentation pour le sys-
tème romain de l'assistance. En effet, ces actes sont accom-

plis par le mineur en personne assisté d'un curateur.

CHAPITRE II

PUISSANCE PATERNELLEl

430. — Définition. Caractères actuels de la puis-
sance paternelle. — La puissance paternelle est l'ensemble
des droits que la loi accorde aux père et mère sur la personne
et sur les biens de leurs enfants, mineurs et non émancipés,
pour faciliter l'accomplissement des devoirs d'entretien et
d'éducation dont ils sont tenus.

Quatre conséquences se dégagent de cette définition :

1° La puissance paternelle appartient au père et àla

mère, mais non aux ascendants. Ceux-ci jouissent, il est

vrai, même du vivant des père et mère, de certaines préro-
gatives. Ainsi, les parents n'auraient pas, à moins de justes
motifs, le droit de s'opposer à ce que l'ascendant voie l'en-
fant et entretienne avec lui une correspondance. Aprèsle

décès des parents, ce sont les ascendants qui sont app*
à consentir au mariage du mineur ; ils font partie de droit.
du conseil de famille et la tutelle leur est déférée par lalu

(V. encore art. 935, 3e al. C. civ.). Mais ces diverses préro-
gatives ne leur donnent aucun droit d'immixtion et decon-

trôle dans l'exercice de la puissance paternelle par lesf*
rents de l'enfant.

1. V. Ambroise Colin et Capitaut, t. I, n°« 442 ;'i 477.
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2°La puissance paternelle, en dépit de son nom, appar-
tientà la fois au père et à la mère ; après la mort du père,
etdansd'autres cas encore, elle est exercée par la mère.

3° La puissance paternelle prend fin à la majorité de
l'enfantou même auparavant, s'il est émancipé. Il est vrai

iqu'auxtermes de l'article 371 du Code civil, l'enfant doit,
•atoutâge, honneur et respect à ses père et mère, mais c'est
1 unprécepte de morale plutôt qu'une règle légale. Les rap-
portsjuridiques que crée la puissance paternelle entre les

pèreet mère et l'enfant s'éteignent avec la minorité.

: 4°La puissance paternelle ou, pour mieux dire, l'autorité
paternelle constitue un pouvoir de protection, et les préro-
gativesqu'elle confère au père et à la mère sur la personne
etlesbiens de leur enfant ne sont que la contre-partie des
devoirset de la responsabilité que leur impose le fait de
laprocréation.

431. — ta puissance paternelle sous le Droit ro-
main.— On sait que, dans le Droit romain ancien, le pater,
c'est-à-dire le chef de la famille, exerce sa vie durant sur
tousses descendants, quel que soit leur âge, un pouvoir
presqueaussi absolu que sur les esclaves de la familia, et
iant jusqu'au jus vitoe necisque. La personnalité, juridique
deses enfants s'absorbe entièrement dans la sienne, au
pointqu'ils n'ont pas de patrimoine propre et que tout ce
qu'ilspeuvent acquérir vient grossir les biens du paterfa-
nilias.

t Cette constitution primitive de la famille n'a pas tardé
às'altérer. Sous l'Empire, la puissance paternelle est ré-
duiteà peu près, quant à la personne, à un droit de correc-
tion. Quant au patrimoine, après avoir reconnu à l'enfant
Jedroit de posséder un pécule castrense ou quasi-castrense,
j"i a admis que toutes les acquisitions faites par lui, soit
Parvoie de succession ou de donation, soit par son indus-
trie,ayant, en un mot, une autre source que des valeurs
confiéespar le père, demeureraient sa propriété exclusive
,°usle nom de biens adventices. Il est vrai que ces biens
adventices restaient soumis à l'administration et à l'usu-
fruit du père de famille.

432 — L ancien Droit français. —• La puissance pater-nellesurvit, avec les mêmes caractéristiques qu'en Droit
tanain, dans les pays de Droit écrit et même dans le res-
sortde certaines coutumes ("Poitou, Bretagne, Reims, etc.).
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Quelques atténuations peuvent cependant être signalées;
ainsi, la puissance paternelle ne s'étend pas quant à la per-
sonne au delà de la majorité de l'enfant. L'enfant échappe
à la puissance paternelle quant à ses biens, par la mort dn
père, par l'émancipation expresse, par l'émancipation ta-
cite résultant du mariage, de l'habitation séparée pendant
dix ans, de son élévation à de hautes dignités.

Dans les régions de Droit coutumier, au contraire, ré-

gnait la maxime : « En France, puissance paternelle n'a
lieu ». Il ne faut pas la prendre à la lettre. Voici ce qu'elle
signifie :

1° La puissance paternelle appartient non seulement an

père, mais à la mère.

2° Elle ne dure qu'autant que l'enfant est incapable et

prend fin à l'époque de sa majorité, au cas où il est éman-

cipé, soit expressément, soit tacitement par l'effet de son,

mariage.
3° La puissance paternelle ne s'étend que sur la personne

et non sur le patrimoine de l'enfant. Non seulement cepa-
trimoine lui reste propre, mais le père qui l'administre'n'en
a pas la jouissance légale.

4° La justice exerce (aussi bien d'ailleurs dans les pays
de Droit écrit que dans ceux de Droit coutumier) un con-
trôle sur les parents. Elle peut contraindre le père à éman-

ciper les enfants, s'il les maltraite, les engage au mal, on
leur refuse des aliments.

La puissance paternelle du Droit coutumier était dont
très dissemblable de celle du Droit romain ; elle ne consti-
tuait, comme celle de notre Droit moderne, qu'une auto-
rité de protection, ne conférant aux parents que les droits
nécessaires pour leur permettre de protéger l'enfant mi-
neur et de remplir, à son égard, leur devoir d'éducation.

433. — Le Droit intermédiaire et le Gode civil. —^
législation révolutionnaire vint restreindre encore la puis-
sance paternelle. La formule du décret du 28 août 1792:
« Les majeurs ne seront plus soumis à la puissance pater-
nelle, elle ne s'étendra que sur les personnes des mineurs»,
n'est guère que la généralisation, pour toute la France, *

système du Droit coutumier. Mais d'autres réformes de dé-

tail offrent une portée plus significative. Ainsi, les parentss*
voient enlever le droit d'exhérédation qui, dans les pa)'»
coutumiers ou de droit écrit,' corroborait la puissance pa-
ternelle (Décr. 9 fructidor an II, quest. 23). Le droit de
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•faire incarcérer l'enfant, par mesure de correction pater-
: nelle, ne peut plus s'exercer qu'avec l'approbation d'un
! tribunal de famille et celle du président du tribunal du dis-

trict, qui doit homologuer la détention-prononcée (Décr.
•'16-24août 1790 sur l'organisation judiciaire, tit. X, art. 15
Jet 16).
; Le Code civil, tout en consolidant, en général, la concep-
; tion moderne de la puissance paternelle, autorité organisée
surtout dans l'intérêt de l'enfant lui-même, constitue ce-

pendant, à certains égards, une oeuvre de réaction, un re-
î tour aux errements du Droit coutumier. Sur un point même,
I il remontera très en deçà des idées de l'ancienne France,
: jusqu'à la patria potestas romaine, en accordant aux pa-

rents un droit de jouissance légale sur les biens de leurs

, enfants mineurs, avantage que le Droit coutumier ne leur
! avait jamais attribué.

434. — Transformation récente de la puissance
paternelle. — L'institution de la puissance paternelle
organisée par le Code civil a, dans ces dernières années,
reçu de larges atteintes. La désagrégation de la vie de fa-

mille, causée par la facilité croissante des communications
et la désertion des campagnes, surtout par le développe-
ment du travail juvénile et infantile, les progrès de l'immo-

ralité, issus de la cherté des vivres et de la promiscuité des

grandes agglomérations prolétariennes, ont affaibli l'au-
torité des parents, et dans bien des cas, l'ont même çendue
plus nuisible qu'utile. La jurisprudence d'abord, le législa-
teur ensuite ont dû pourvoir aux lacunes et parer aux abus
dela puissance paternelle, organiser le moyen de l'écarter
encas de besoin, et de la remplacer par la protection d'or-

ganismes d'Etat ou d'établissements d'utilité publique.

SECTION I. — Proïls constituant
la puissance paternelle.

435. — Sens large et sens restreint du mot. — La

puissance paternelle, dans son sens le plus large, ne com-

porte pas seulement les droits dont il est traité sous cette

rubrique (art. 371 à 387, C. civ.), c'est-à-dire le droit de

(jarde et le droit de correction, ainsi que l'usufruit légal des

parents, mais encore tout un faisceau de droits épars dans

d'autres parties du Code, par exemple, le droit de consentir
aumariage de l'enfant (art. 148 et s., C. civ.), de l'émanciper
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(art. 477), de consentir à son adoption par une autre per-
sonne (art. 346), le droit d'administrer son patrimoine
(art. 389). L'expression de puissance paternelle a donc deux
sens, l'un large et l'autre étroit. On se restreindra ici au
sens étroit, c'est-à-dire à l'étude des droits établis et réglés
par les articles 371 à 387 du Code civil, les autres attributs
de la puissance paternelle devant être envisagés ou l'ayant
déjà été à propos des matières auxquelles ils se rattachent.

§ 1. — Droits des parents sur la personne de l'enfant.

436. — Quels ils sont. — Ils sont au nombre de deux:
le droit de garde et de direction, d'une part, et le droit k
correction, d'autre part.

437. — I. Droit de garde et de direction. — L'enfant
ne peut quitter la maison paternelle sans la permission de
son père (art. 374). A cette règle, le texte n'apporte qu'une
exception inspirée par un motif d'intérêt national, en per-
mettant à l'enfant de s'enrôler dans l'armée sans autorisa-
tion à partir de l'âge de dix-huit ans révolus. Cette latitude
a été, depuis, restreinte. L'âge auquel l'enfant peut con-
tracter un engagement volontaire sans l'autorisation de ses

parents est aujourd'hui de vingt ans révolus (Loi du 31 mars
1928, art. 61, C. civ. Dalloz, sous l'art. 374).

Le droit de garde emporte la direction de la personne de
l'enfant, le droit de surveiller sa correspondance, ses rela-
tions, de lui interdire tous rapports que les parents juge-
raient dangereux ou inopportuns, de veiller à son instruc-
tion, d'en déterminer le caractère et l'étendue, de choisir
sa religion, etc.. La sanction de la force publique devrait
certainement, en cas de besoin, être mise à la disposition
du père, sur sa demande, pour assurer, sur tous ces points,
l'exercice de son autorité. Ainsi, l'enfant qui refuserait de

réintégrer le domicile de son père pourrait y être contraint
manu militari.

438. — IL Droit de correction. En quoi il consiste. -;
Il ne faut pas entendre par droit de correction celui qui
appartient aux parents de châtier, au besoin corporelle-
ment, l'enfant indiscipliné ou vicieux. Envisagé sous cet

aspect, le droit de correction paternelle est une affaire de
milieu et de moeurs. Notre Droit ne s'en préoccupe que pour
en réprimer les abus. C'est ainsi que la loi du 24 juillet 1888.
art. 2, 6°, permet aux tribunaux de prononcer la déchéance
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elapuissance paternelle pour mauvais traitements ayant
mpromis la santé de l'enfant. Et la loi du 19 avril 1898
r la répression des violences, voies de fait, actes de
uautéet attentats commis envers les enfants, aggrave
coreles dispositions de l'article 312 du Code pénal qui

feignent les parents coupables de faits de ce genre, sans

réjudicede la faculté pour les magistrats de leur enlever

gardede l'enfant *.
Ceque les articles 375 et suivants du Code civil en-
ndentpar droit de correction, au sens technique du mot,

'estla faculté qui appartient aux parents, sous certaines
'Editions et modalités, de faire incarcérer l'enfant vicieux
il rebelle, afin de briser sa résistance ou de redresser ses
auvaispenchants. Cette faculté est une survivance des
ciennesmoeurs, car, sous l'ancien Régime, on avait long-
psadmis que le père pouvait faire emprisonner l'enfant,

tout âge, sans ordonnance de justice, et c'est seulement
arrêt de règlement du Parlement de Paris, en date du

mars1673, qui avait interdit au père d'user de ce droit
prèsque l'enfant avait atteint sa majorité (encore restait-
alorsau père la ressource des lettres de cachet). En vertu
unième arrêt, le père remarié ou la mère avaient besoin,
ourl'emprisonnement de l'enfant, d'une autorisation de
nstice.

,439. — Son caractère disciplinaire. — Le Code
vil, comme l'ancien Droit, voit dans l'incarcération par
oiede correction paternelle, non pas une peine, mais une

pie mesure disciplinaire. C'est pour cela que nulle for-
afitéjudiciaire ni écriture ne l'accompagnent (art. 378,et

al). L'ordre d'arrestation n'est pas même motivé. Il
utqu'il ne reste de la mesure prise contre l'enfant aucune
acequi pourrait être gênante et influer fâcheusement

son avenir. Les frais d'entretien de l'enfant sont à la
argede sa famille, qui doit s'engager à les supporter

i"f- 378, 2e al.). Mais, bien entendu, il faut un ordre d'ar-
tation émanant du président du tribunal, car il n'ap-

artient pas à un particulier de donner des ordres aux
ftits de la force publique qui doivent procéder à l'arres-
tion et à l'incarcération de l'enfant. Ajoutons que le
»eest toujours maître d'abréger la durée 'de la détention,
"f à en faire reprendre le cours si l'enfant retombe dans
enouveaux écarts (art. 379).

!' C-civ. Dalloz, sous l'art. 387.
10"
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440. — Exercice du droit de correction par le père
— Le père agit tantôt par voie d'autorité, tantôt par voi
de réquisition.

A. — Il agit par voie d'autorité (c'est-à-dire qu'il n'est
tenu, théoriquement au moins, de fournir les motifs del'ii
carcération et que le président du tribunal est obligé d'o

tempérer à son désir en délivrant l'ordre d'arrestation

lorsque les quatre conditions suivantes sont réunies

a) L'enfant a moins de seize ans ; b) Il n'a pas de biens per
sonnels ; c) Il n'exerce pas de profession ; d) Le père n'

pas remarié. La détention par voie d'autorité peut avoii
une durée maxima d'un mois (V. art. 376, 380, 382). ;

B. — Faute de l'une quelconque des quatre conditio

ci-dessus, c'est-à-dire si l'enfant a plus de seize ans, s'il po
sède des biens personnels, ou exerce un état, enfin si le p
est remarié, la détention ne peut avoir lieu que par VOK

réquisition. Cela signifie que le père doit exposer sa plaint
au président du tribunal, qui en apprécie le bien-fond'

après en avoir conféré avec le procureur de la Républimi
et refuse ou délivre l'ordre d'arrestation, avec faculté, da
ce dernier cas, d'abréger le temps de la détention req
par le père (art. 377). Le maximum de durée de l'incar
ration pourra atteindre six mois. Il est vrai que le Col
accorde à l'enfant ainsi détenu la faculté d'adresser, p
l'intermédiaire du procureur général, un mémoire au p
mier président de la cour d'appel, lequelpeut, après
examen de cette réclamation et après avoir recueilli 1

informations nécessaires, révoquer l'ordre du président
tribunal. Et, bien que, d'après sa place (art. 382, al. 2), ce

disposition ne semble viser que l'hypothèse où l'enfant po
sède des biens personnels ou exerce un état, on est d'à
cord pour l'appliquer toutes les fois que la détention aél

ordonnée par voie de réquisition.
Il convient d'ajouter immédiatement qu'au moins da

le ressort de plusieurs tribunaux, la différence relevée en

la voie d'autorité et la voie de réquisition est très amoindrit
En effet, le président du tribunal s'arroge le droit d'e»
miner et d'apprécier la demande d'incarcération forniul,

par le père, même lorsque celui-ci invoque devant]
l'article 374 et procède, par conséquent, par voie d'autorit
Cette pratique prétorienne se fonde sur l'article 375, tes
assez inutile en soi, car il est simplement indicatif des

positions qui suivent et qui portent, d'une manière général
que le père use du droit de correction « lorsqu'il a des
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te de mécontentement très graves ». Les présidents en
ht inféré qu'ils auraient toujours le droit d'ouvrir une

enquêteet de refuser l'ordre d'arrestation si le père ne jus-
"fiait pas de sujets de mécontentement suffisamment

'aves.à leurs yeux.

;441.— Exercice du droit de correction par la mère.

; Lorsqu'il est exercé par la mère, le droit de correction pré-
énteles particularités suivantes :

A.— Il n'est jamais exercé que par voie de réquisition.
eplus, la mère, pour solliciter du président l'ordre d'ar-

restation,a besoin du concours des deux plus proches pa-
entsdu côté paternel (art. 381). Si l'enfant n'a pas de pa-
ntsde ce côté, la mère devra solliciter le concours de deux
esou amis du père.

B. — La mère remariée perd complètement le droit de
rrection (art. 381), tandis que le convoi du père n'a pour

effetque de lui fermer l'exercice de ce droit par voie d'au-

,rité. Il est vrai que la mère remariée, lorsqu'elle est tu-
ce,peut exercer, à ce titre, le droit de correction que

'article468 confère, on le verra, au tuteur.

: 442. — Imperfections des règles du Code civil. —
el'avis de toutes les personnes compétentes, les règles du

Codecivil offrent dans leur application, malheureusement
sezfréquente, de graves imperfections.
Sansparler des cas où l'on a vu des parents indignes
uter d'utiliser leur droit de correction pour des fins

...justesou même immorales, il est clair que l'incarcération,
rolongée pendant un ou six mois, d'un enfant rebelle ou

Vicieux, très insuffisante en général pour le ramener au
enpar des réflexions salutaires, suffit au contraire, trop

souvent, pour le contaminer définitivement ou aigrir et
ndurcir à jamais son caractère.
- Au premier de ces dangers, il n'a été paré que par le
décretdu 11 novembre 1885 (art. 30), ordonnant de placer
te mineurs enfermés par voie de correction dans des quar-
ts spéciaux des prisons et de les maintenir à l'isolement

aujouretdelanuit.
!•Contre le second danger, il ne faudrait rien de moins

Îu'un
renversement entier du système employé. Il fau-

rait substituer à une incarcération répressive le placement
prolongé dans un établissement d'éducation sévère et de
redressement moral.
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D'autre part, à la correction émanant d'une autorité
paternelle, capricieuse, souvent défaillante, parfois arbi-
traire, il serait préférable de substituer une correction ml-
ministrative et judiciaire. C'est ce qu'ont fait, pour descas

spéciaux, deux lois postérieures au Code civil que nous
nous contentons de signaler :

1° Celle du 28 juin 1904, sur les pupilles de l'assistance

publique difficiles ou vicieux ;
2° Celle du 11 avril» 1908, sur les mineurs qui se livrent'

à la prostitution (C. civ. Dalloz, sous l'art. 387). i

§ 2. — Droits des parents sur le patrimoine de l'enfant,

443. — Quels ils sont. — La puissance paternelle com-

porte deux droits sur le patrimoine de l'enfant :

1° Le droit (et l'obligation) d'administrer le patrimoioe
de l'enfant ;

2° Le droit de jouissance légale des parents sur les biens
de leurs enfants mineurs.

444. — I. Administration du patrimoine de l'enfant.
— Il en sera traité à l'occasion de la tutelle dont il estin-

dispensable de rapprocher, en vue d'une comparaison ins-

tructive, l'administration légale du père. Contentons-nom
de signaler dès à présent les complications du systèmedu
Code civil. Ce n'est pas toujours au même titre que la per-
sonne investie de la puissance paternelle administre \

patrimoine de l'enfant. Il y a, en effet, lieu tantôt à aie-
nistration légale, tantôt à tutelle, et ces deux régimes_sont
différents. Aux termes de l'article 389, il n'y a administra-
tion légale du père que du vivant des époux. Après la mort
de l'un des père et mère, l'administration légale disparait,
et c'est en qualité de tuteur légal (et, par conséquent, avec
des pouvoirs moins étendus) que le survivant administri
les biens de l'enfant. Cependant, le père ou la mère reste

investi, en ce qui concerne la personne de l'enfant, deII

puissance paternelle. La seule explication rationnelle qi*
l'on puisse donner de ce système, c'est, d'une part, que1Î

présence simultanée du père et de la mère constitue, po"1

les intérêts de l'enfant, une garantie qui n'existe pi*
lorsque l'un d'eux est décédé, et, d'autre part, que, tari

que vivent ses parents, l'enfant qui n'a hérité ni de l'unm

de l'autre, n'a pas, en général, de biens personnels.
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; 445. — II. Droit de jouissance légale. Sa justifica-
tion rationnelle. — Le père, durant le mariage, et, après

tla dissolution du mariage, le survivant des père et mère,
ontla jouissance légale des biens de leurs enfants jusqu'à
l'âgede dix-huit ans accomplis, ou jusqu'à l'émancipation
quipourrait avoir lieu avant l'âge de dix-huit ans (art. 384,

11»al.).
; Cedroit accordé aux père et mère sur les biens de leur
.enfantmineur, avantage personnel qui jure manifestement

;avecle caractère moderne de la puissance paternelle, pou-
voirde protection, est une création du Code civil qui, pour
desraisons très contestables, a généralisé, en les modifiant,
desinstitutions analogues mais, en somme, dissemblables
etexceptionnelles de l'ancien Droit, à savoir les droits de

lardenoble et de garde bourgeoise.
> Sansentrer dans l'étude de ces antécédents historiques,
nousnous bornerons à dire que l'usufruit légal des père et
mèrecréé par le Code civil est justifié, en général, par deux
considérations d'assez faible valeur : indemniser les parents
despeines, des soins et des dépenses qu'impose l'éducation
desenfants ; prévenir la nécessité de comptes de revenus,
remontant à une date trop ancienne, entre le père ou la
mèreet leur enfant.

446. — Sur quels biens porte le droit de jouissance
dégale. — Le droit des parents porte en principe sur tous
•lesbiens de l'enfant mineur de dix-fiuit ans, mais la loi éta-
blit trois exceptions.

- 1° Biens acquis par l'enfant au moyen d'un travail ou
i'une industrie séparés (art. 387) : c'est la vieille idée ro-

umaine qui avait fait admettre les pécules castrense et
'pasi-castrense.

î 2° Biens donnés ou légués à l'enfant sous la condition
'^presse que les père et mère n'en jouiront pas (art. 387). —
Le Code ne considère pas l'existence de l'usufruit légal
surtous les biens de l'enfant comme indispensable à l'ordre
public. Il estime qu'un tiers peut avoir des raisons légitimes
;Uenlever, aux parents de l'enfant qu'il veut gratifier, le
{bénéficedes revenus de sa libéralité. Les parents ainsi exclus
1ont aucune réclamation à formuler.

j,
3° Successions dont le père ou la mère a été exclu comme

indigne. —
Lorsque les enfants recueillent, de leur chef, une

succession, par exemple celle d'un ascendant, dont leur
pereou leur mère a été écarté pour cause d'indignité, ce
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dernier ne peut, en aucun cas, réclamer l'usufruit des biens
de cette succession (art. 730, C. civ.).

447. — Réglementation du droit de jouissance lé-
gale. — Les rédacteurs du Code civil semblent avoir hésité
à employer l'expression d'usufruit, pour désigner le droit
des parents sur les biens de leurs enfants mineurs. Si les
articles 389, al. 10, 601, 730 nous parlent de l'usufruit des
parents, les articles 384, al. 1, 385, 386 emploient l'expres-
sion de jouissance légale. En réalité, le droit des parents
est un usufruit, mais un usufruit soumis, à raison de sades-
tination, à des règles particulières et dérogeant, en partie,
au régime normal des usufruits.

448. — Application au droit de jouissance des pa-
rents des règles générales de l'usufruit. — On appli-
quera au droit de jouissance légale les règles suivantes em-

pruntées à l'usufruit :

1° L'acquisition des fruits produits par les biens dt
l'enfant se fait au profit des parents suivant les règles éta-
blies pour les usufruits ordinaires (art. 582 et s.).

2° Les père et mère sont soumis, dans leur jouissance
aux mêmes charges que les usufruitiers ordinaires (art. 385,

1°). Ainsi, à leur entrée en jouissance, ils doivent faire
dresser un inventaire des meubles et un état des immeubles

(art. 600). Ils doivent jouir en bon père de famille et en

respectant le mode de jouissance établi par le propriétaire
antérieur (art. 578, 590, 591, 594, 597, 598) ; ils doivent

supporter les réparations d'entretien et, généralement, les

charges dites usufructuaires (art. 605, 608, 612, etc.).
3° Les causes d'extinction de l'usufruit, établies parles

articles 617 et 618, s'appliquent certainement au droit de.

jouissance des père et mère. Ainsi, ce droit disparaît par
la mort de l'usufruitier, c'est-à-dire du dernier survivant
des père et mère ; par la consolidation, ou réunion sur la

même tête de la qualité d'usufruitier et de propriétaire, fait

qui se produit lorsque l'enfant vient à mourir, en laissant

pour héritier le père ou la mère investi de la jouissance
légale ; par la perte totale des biens sur lesquels est établit
cette jouissance ; enfin, par la déchéance prononcée à rai-
son de l'abus de jouissance que commet l'usufruitier, en

faisant des dégradations sur le fonds ou en le laissant dé-

périr faute d'entretien.
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449. — Règles particulières résultant de la destina-
tion spéciale du droit de jouissance légale. — L'usu-
fruit des père et mère, étant essentiellement destiné à leur

{permettre de faire face aux charges qui leur incombent
enversl'enfant, est, d'autre part, soumis à des règles particu-

llikes qui sont les suivantes :

1°Parmi les obligations imposées à l'usufruitier ordinaire,
cellede donner caution, c'est-à-dire de fournir un répondant
solvableprenant, envers le propriétaire, l'engagement de
ledésintéresser, au cas où l'usufruitier ne remplirait pas
toutesses obligations, n'est pas imposée aux père et mère

.(art.601, C. civ.). Outre que la loi considère leur affection

ipourl'enfant comme une garantie suffisante, il ne faudrait
pas,en effet, que la difficulté, parfois très grande, que l'on
peutéprouver à trouver une caution de bonne volonté pût
priver les parents d'une ressource qui leur est nécessaire
pourl'accomplissement de leurs devoirs. Ajoutons que la

dispensen'est pas dangereuse pour l'enfant. En effet, si
l'undes parents est'prédécédé (et c'est, en général, dans ce

; casseulement que l'enfant peut se trouver propriétaire de
certains biens personnels), le parent survivant, en même

, tempsqu'usufruitier, se trouve être tuteur légal de l'enfant.
; A cetitre, il voit ses immeubles grevés d'une hypothèque
légalequi garantit les reprises futures du mineur, son pu-
pille.

2° L'usufruit ordinaire est, dans le patrimoine de l'usu-
fruitier, un bien libre et disponible, comme tous les autres.
Il peut donc être cédé à un tiers (art. 595), hypothéqué, quand
il porte sur des immeubles (art. 2118-2°), saisi par les créan-
ciersde l'usufruitier (art. 2204-2°). Au contraire, le droit
ie jouissance légale est indisponible : il ne peut être ni cédé,
mhypothéqué, ni saisi ; il est, en d'autres termes, insaisis-
sableet inaliénable. La raison de cette dérogation au droit

,:commun, admise par la jurisprudence, est encore la desti-
nationessentielle de T usufruit, laquelle s'oppose à ce que le
pèreou la mère le grève de charges ou l'aliène dans son
intérêt personnel, et se mette, par là, hors d'état de rem-
plir envers l'enfant son devoir d'entretien et d'éducation.

3° Le père ou la mère, en outre des obligations ordinaires
ue l'usufruitier, doit supporter, comme contre-partie de
sondroit de jouissance, certaines charges particulières que'
l'article 385, 2°-3°-4°, énumère.

A. — L'article 385 décide que les revenus des biens de
I enfant doivent être employés à sa nourriture, son entre-
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tien et son éducation, dépenses qui devront dès lors être
en rapport avec la fortune personnelle de l'enfant et qui,
de plus, incomberont à celui-là seul des père et mère qni
possède le droit de jouissance légale.

B. — La seconde charge particulière de l'usufruit légal
est le paiement des arrérages ou intérêts des capitaux
(art. 385-3°) dont peut être grevé le patrimoine de l'enfant,

C. — Enfin, l'article 385-4° impose au père l'obligation de

payer « les frais funéraires et ceux de dernière maladie »,
Cette formule ne vise que les frais occasionnes par la mort
de la personne à laquelle l'enfant a succédé. Il ne peut s'agir
du cas de décès de l'enfant lui-même, car l'article 385-2°a

déjà mis à la charge du père toutes les dépenses qui le con-
cernent. Et d'ailleurs, si l'enfant meurt avant ses parents,
ceux-ci sont tenus de payer ses obsèques, non pas comme
usufruitiers, mais comme héritiers.

450. — Extinction du droit de jouissance légale.-
En dehors des causes d'extinction normales de tout usu-
fruit, le droit de jouissance légale des père et mère est sou-
mis à des causes d'extinction spéciales.

1° L'émancipation de l'enfant (art. 384, 1er al.) entraîne
la cessation de l'usufruit des parents qui n'a plus de raison

d'être, puisque l'entretien et le soin de l'enfant ne leur
incombent plus désormais.

2° La jouissance légale prend fin lorsque l'enfant atteint

l'âge de dix-huit ans révolus (art. 384, 1er al.). Pendant les
trois dernières années de la minorité, les père et mère sont
donc comptables des revenus des biens de l'enfant ; et, si

ces revenus excèdent les dépenses exigées par l'entretien et

l'éducation, ils doivent être mis de côté. Cette limite a été
établie pour cette raison que si l'usufruit devait se prolon-
ger jusqu'au moment de la majorité, les parents d'un en-
fant possesseur de quelque fortune pourraient être portés
à refuser de l'émanciper ou de le marier, le mariage entraî-
nant l'émancipation.

3° L'époux contre lequel le divorce a été prononcé perd la

jouissance légale (art. 386). Celle-ci s'éteint par conséquent
entièrement lorsque le divorce est prononcé aux torts des

deux époux à la fois. On remarquera que la loi ne parle que
du divorce et, comme il s'agit d'une sorte de peine civile,
il est impossible de l'appliquer à l'époux contre lequel a étc

prononcée la séparation de corps, quoiqu'il y ait identité de

motifs entre les deux situations.
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4°En cas de décès du père ou de la mère, les époux ayant
'mariés sous le régime de la communauté, l'époux survi-
ntqui néglige de faire inventaire des biens communs perd
"jouissance des biens des enfants mineurs (art. 1442,
12).La loi a voulu, par cette menace, contraindre le sur-
vautà faire l'inventaire, cette formalité étant indispen-
lepour déterminer la part de communauté qui revient
enfants comme héritiers de l'époux prédécédé.

iSousl'empire du Code civil primitif (ancien art. 386) il y
vait,en outre, cessation de l'usufruit légal au préjudice de
mère,lorsque celle-ci se remariait. Le père remarié gardait,

acontraire, son usufruit légal. La loi du 21 février 1906,
odifiant l'article 386, a fait disparaître cette déchéance
rononcéeen cas de convoi de la mère, ce qui constituait
esurvivance des injustes préventions de l'ancien Droit
ntrele remariage des veuves.

SECTION II. — Attribution et transfert
«le la jouissance paternelle.

§ 1. — Qui du père ou de la mère exerce
la puissance paternelle.

451. — Hypothèse normale. Prédominance du
Cependant le mariage. — En principe, la puissance
..femelleappartient à la fois au père et à la mère (art. 372),

s le père seul exerce cette autorité durant le mariage
373). En dehors de cette situation que l'on peut consi-

stercomme normale, plusieurs hypothèses doivent être

visagées.

452.— lo Cas d'absence du père. — Quand le père a
paru, l'article 141 dispose que la mère aura la surveil-

le des enfants, et qu'elle exercera tous les droits du
quant à leur éducation et à l'administration de leurs

ens.

ynsedemande s'il faut comprendre dans les droits attri-
8 ainsi à la mère la jouissance légale des biens des en-

. tsmineurs. Il y aurait, pour l'admettre, cette raison que
jouissance légale est la contre-partie du devoir d'éduca-
11et de la charge de l'administration du patrimoine de
niant qui pèse sur la mère en l'absence du mari. Cepen-
t- c'est une opinion contraire qui prévaut en général,

fondant sur ce que l'article 141, en transférant nommé-
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ment à la mère les droits du père quant à l'éducation
l'administration, semble, par son silence, exclure la jo
sance légale.

453. —- 2° Cas d'empêchement du père. — Le p'
sans être absent, peut se trouver empêché, en fait, d'exe
la puissance paternelle, par exemple, s'il est éloigné,\
interdit, emprisonné, mobilisé. La loi est muette sur ces

pothèses, ce qui donne lieu, dès lors, à des controve
doctrinales. L'opinion la plus généralement admise
celle qui, appliquant l'article 141, par identité de motifs

analogie de situations, délègue à la mère la puissance
ternelle (mais non l'usufruit pour la raison que l'on vient

voir).

454. — 3° Cas de mort de l'un des deux parents,
Aux termes de l'article 384, 1er al., la puissance paten
appartient au survivant qui l'exerce seul. Que ce soit le
ou la mère, ce survivant ne peut perdre la puissance pa
nelle ni par son second mariage, ni par son refus ou
exclusion de la tutelle. Il n'y aurait que dans le cas
déchéance de la puissance paternelle qu'il s'en verrait

pouillé. Cependant, il faut noter que, si la puissance pal
nelle est exercée par le survivant sur la personne de l'enf
elle disparaît en ce qui concerne non pas la jouissance
biens (le survivant a l'usufruit légal), mais Vadministra'
Ce n'est plus en qualité d'administrateur, mais en qualité
tuteur, que le survivant administre le patrimoine de1'

fant, si toutefois c'est à lui que la tutelle est déférée,

qui n'a pas lieu forcément, quand il s'agit de la mère.

455. — 4° Cas de divorce ou de séparation de co
attribution du droit de garde. Appréciation sou
raine des tribunaux. — Ici nous rencontrons unp
cipe essentiel dont l'application est rendue possible
l'intervention d'une décision judiciaire prononçant le
vorce ou la séparation. C'est le tribunal ou la cour d'à

qui détermine à qui appartient le droit de garde, avec
corollaire du droit d'éducation, et cela en ne s'insp
d'aucune considération autre que celle de l'intérêt dtl

fant.
En effet, les articles 302 et 303, qui statuent en nia

de divorce mais qui sont certainement applicables en
de séparation de corps, portent que les enfants seront
fiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à moins que le tria
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• M demande de la famille ou du ministère public, n'or-
"rinepour le plus grand avantage des enfants que tous ou

elques-unsd'entre eux seront confiés aux soins soit de
autreépoux, soit d'une tierce personne.
jOnle voit, les juges n'ont à s'inspirer que de l'intérêt de

'niant, solution tout à fait sage et salutaire. Si, en prin-
pe,l'époux qui a obtenu gain de cause dans l'instance en
yorceou en séparation, doit être présumé plus apte que

. utreà la tâche de bien élever les enfants, il se peut que
tte présomption ne soit pas conforme à la réalité. Par

emple,s'il s'agit d'un enfant en bas âge, surtout d'une
e,l'intérêt de l'enfant demandera presque toujours qu'il

oitconfié à la mère, plus apte à lui donner les soins néces-
ireset qui, si elle a eu des torts comme épouse, demeure
eut-êtreune bonne mère. Que si les deux parents ont des
rtstels qu'il soit dangereux de confier les enfants à l'un
'eux,le tribunal pourra les remettre à une autre personne,
cendant, oncle, tante, frère, soeur, ou même à un ami.

456. — Sur quels droits porte l'attribution judi-
'aire. — Les articles précités ne statuent que relativement
u droit le plus important de ceux qui constituent le fais-

u de la puissance paternelle, à savoir le droit de garde.
Ace droit s'adjoint le droit de correction qui en est le co-

. flaire au moins lorsque l'enfant est confié au père ou à la
ère.Bien entendu, si l'enfant était remis à une autre per-

sonne,celle-ci ne pourrait user du droit de correction, qui
epourrait être exercé non plus par le père et la mère jugés'
aptes à assurer l'éducation de l'enfant.
Enfin l'article 389, modifié par la loi du 6 avril 1910, dé-

cideque le droit d'administrer le patrimoine de l'enfant
ppartient « à celui des deux époux (ajoutons : ou à la
ercepersonne) auquel est confiée la garde de l'enfant, s'il
'enestautrement ordonné ».

; Restent donc, en dehors de l'attribution, les autres élô-
, ents, moins essentiels, de la puissance paternelle, c'est-à-
re outre l'usufruit légal, le droit de consentir au mariage
ol'enfant, à son adoption, etc..

457. — Quels droits conserve l'époux dépouillé du

|roit
de garde. — L'époux non attributaire de la garde

«6l'enfant conserve, avec l'obligation de contribuer aux

, s d'éducation, le droit de visiter l'enfant et celui de sur-

filer sa conduite et son éducation (art. 303). C'est le
'normal qui règle les visites. L'article 357 du Code pénal,



312 LES MINEURS

complété par la loi du 5 décembre 1901, punissant de pein
correctionnelles le père ou la mère coupable de ne pas rejin-
senter l'enfant à ceux qui ont le droit de le réclamer, s'ap-
pliquerait à l'attributaire de la garde de l'enfant qui le dé»
berait aux visites de l'autre époux, ou des grands-paren
ou au séjour de vacances chez ceux-ci qu'aurait ordoni
le tribunal.

458. — Caractère provisoire de la décision du tri-
bunal. — Il résulte de ce qui vient d'être dit que la déci
sion du tribunal statuant sur la garde de l'enfant n'a pa
force de chose jugée ; elle est essentiellement provisoire
L'époux exclu de la garde, toute personne de la famille «
même le ministère public, peut toujours demander à la ju
tice de modifier la décision qu'il avait précédemment prise,
en alléguant un changement dans les circonstances, par
exemple, la mauvaise conduite ou le remariage du conjoint
attributaire de la garde, les nécessités de l'éducation de

l'enfant, etc..
On remarquera que ce qui vient d'être dit pour le droi

de garde s'applique aussi au droit d'administration légale.
L'article 389 dispose, en effet, que « l'administration pea
être retirée pour cause grave par le tribunal à la requête*
celui des père et mère qui n'en est pas investi, d'un pareil
ou allié de 1!enfant ou du ministère public ». Il est certain,
d'autre part, que le tribunal a la faculté d'attribuer à de

personnes différentes la garde avec son corollaire du droit
de correction et l'administration des biens.

C'est le tribunal qui aura prononcé le divorce ou la sépa-
ration qui restera toujours compétent pour régler toute
les difficultés que pourront soulever la garde et l'éducation
des enfants, et cela, quel que soit le domicile actuel despère
et mère.

459. — Effets du divorce et de la séparation sur
l'usufruit légal. — L'article 386 porte seulement quela

jouissance légale n'a pas lieu au profit de celui des pèreet

mère contre lequel le divorce aura été prononcé. Ce droit

appartient alors exclusivement à l'autre époux.
En cas de séparation de corps, le texte étant muet etIs

pénalités ne pouvant découler que d'une disposition fe-

melle, il faut décider que le père même coupable consent
l'usufruit, en en supportant, bien entendu, les charges,et

sauf à le voir transférer à la mère innocente en cas de col-

version de la séparation de corps en divorce.
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§ 2. — Déchéance et délégation de la puissance
'; paternelle.

-460. — Lacune du Gode civil. La Jurisprudence. —

LeCode civil n'avait rien prévu à ce sujet. En dehors du
casde divorce ou de séparation, il n'organisait aucun pro-
cédédedéchéance contre les parents incapables ou indignes,
alorsque, cependant, il contient plusieurs textes visant la
destitution des tuteurs.
] Malgré ce silence, la tradition de l'ancien Droit, qui fai-
ait de l'autorité judiciaire le protecteur de tous les inca-
ableset, en particulier, le contrôleur de la puissance pa-
ernelle,ne tarda pas à revivre dans la jurisprudence des
tribunaux. Ceux-ci n'hésitèrent pas à s'arroger le droit,
dansle cas où le père faisait subir des mauvais traitements
àsesenfants, de lui retirer la garde de ses enfants et, sur la
demandede la mère ou des grands-parents, de l'attribuer
àuneautre personne plus apte à s'en acquitter.

461. — La législation postérieure au Gode civil. —
Très insuffisante était cette jurisprudence prétorienne.
L'évolution économique et sociale qui, au cours du
xixe siècle et aux débuts du xxe, a de plus en plus, par le

développement du prolétariat industriel et des grandes
^agglomérations urbaines, diminué la cohésion de la vie fa-
miliale, laissait trop souvent l'enfance à l'abandon et ren-
daitnécessaire l'intervention du législateur.
. Deslois multiples, malheureusement trop nombreuses et
peuordonnées, sont donc intervenues. Leur trait commun
estde confier le plus souvent à l'Etat, représenté par la

$randeadministration de l'Assistance publique, le soin des
Infants à l'égard desquels la puissance paternelle ne peut
jouerson rôle. Mais, comme à côté de l'Assistance publique
nombre d'oeuvres privées philanthropiques et de particu-
lierscharitables se consacrent à la protection de l'enfance
abandonnée ou coupable, la loi permet souvent de déléguer
«espersonnes ouà ces organes privés la garde etl'éducation
desenfants. La législation de ces dernières années montre
netendance de plus en plus marquée en ce sens.
Nous ne pouvons exposer en détail toutes les dispositions

oslois diverses qui se sont succédé. La plus importante
eceslois, celle du 24 juillet 1889 ', comprenant deux titres,
epremier consacré à la déchéance de la puissance paternelle,

!• C. civ. Dalloz, sous l'art. HS7.
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laquelle est tantôt obligatoire pour le tribunal et tantô
facultative, le second à son dessaisissement volontaire, a i
à constituer un véritable code de la matière. Mais, trèspe
de temps après sa promulgation, elle s'est révélée impar
faite et incomplète, et d'autres- textes l'ont corrigéee

élargie, sans d'ailleurs l'abroger non plus que les tex
antérieurs dont certaines dispositions, celles qui ne soi

pas contredites ou absorbées par les dispositions nouvell
demeurent encore en vigueur, ce qui est une source decon-
fusion et d'obscurité.

D'une façon générale, ces règles éparses répondent ans
quatre idées suivantes :

1° Il y a déchéance judiciaire de la puissance paternel
dans les cas où, par suite de certaines condamnations qu'
a encourues pour délits ou crimes par lui commis, so'
contre la personne de l'enfant, soit de toute autre façon,
père s'est révélé indigne de l'exercer.

2° La même présomption d'indignité, ou tout au mois

d'incapacité, doit encore entraîner la déchéance lorsqiK
l'enfant a commis des infractions ou des fautes qui révèle
les vices de son éducation.

3° Enfin, en dehors même de toute infraction commis

par le père ou par l'enfant, l'abandon réel ou tout au moins
moral de celui-ci, la conduite scandaleuse du père peuvent
justifier la déchéance.

4° Dans tous les cas qui précèdent, la loi organise l'exer-
cice de la puissance paternelle ou tout au moins de soi
attribut le plus essentiel, la garde et l'éducation de l'enfant,
de la manière la plus convenable aux intérêts de celui-ci.

462. — 1° Déchéance résultant d'infractions oudt
fautes commises par le père. — Les premières dispos-
tions établissant cette sanction qui doivent être signalés
sont :

Les textes du Code pénal (art. 7 et 29)' frappant certain
condamnés d'interdiction légale. La puissance paternelle est

suspendue pendant l'exécution de cette peine accessoire;
L'article 335, al. 2, du Code pénal, frappant le père con-

damné pour avoir excité ou facilité la prostitution ou la cor-

ruption de son enfant ;
La loi du 7 décembre 1874, visant les père et mère qi>

livrent leurs enfants âgés de moins de seize ans à des tenan-
ciers de baraque foraine ou à des professionnels de la men-
dicité.
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titre Ier de la loi du 24. juillet 1889 vint ensuite édicter
'teunesérie de cas de déchéance soit obligatoire (art. 1er),
it facultative (art. 2), embrassant toutes les hypothèses
'édentes et en ajoutant d'autres en grand nombre, y
niprisdes cas de condamnation pénale subie par le père
kdes délits commis, non contre l'enfant, mais contre des
s,et, de plus, des cas d'indignité n'ayant pas abouti à

econdamnation pénale mais constatée par une décision
(tribunal civil statuant en chambre du conseil, comme
conduite notoire et scandaleuse, l'ivrognerie habituelle

liesmauvais traitements et plus généralement encore, le
antde soins ou le manque de direction pouvant compro-
'ttre la santé, la sécurité ou la moralité de l'enfant.
aprèscette loi, la déchéance était générale en ce qu'elle
tait non sur le seul droit de garde, mais sur tous les attri-
tsde la puissance paternelle et s'appliquait à tous les
ants.En vue de remédier aux défauts de ce système trop
oureux,une loi du 15 novembre 1921, modifiant la précé-
te,a autorisé le juge, au moins dans les cas de déchéance

uultative, à prononcer la déchéance à l'égard seulement
unou de quelques-uns des enfants et à n'enlever au père
i certains droits, notamment le droit de garde.
Laloi du 19 avril 1898 sur la répression des attentats com-
senvers les enfants a ajouté certains cas de déchéance

ojiveaux, comme le cas de crimes ou de délits commis
te J enfant par un tiers, sans que les parents soient
plicesautrement que par leur négligence (C. civ. Dalloz,

s l'art. 387).
{Enfin, les lois des 7 février 1924 et 3 avril 1928 ont créé
|délit d'abandon de famille dont se rend coupable le père
(lanière qui s'est abstenu volontairement, pendant plus
f'troismois, de payer les termes de la pension alimentaire
Sjlsdevaient à leurs enfants. La décision qui constate ce
fit peut déchoir son auteur de la puissance paternelle.

S63. — 2° Déchéance en cas d'infraction commise
ff l'enfant. -— L'origine des dispositions de ce groupe est
rticle 66 du Code pénal. Ce texte vise les cas où une infrac-
'u a été commise par un enfant n'ayant pas atteint l'âge
la majorité pénale, c'est-à-dire seize ans (dix-huit, depuis
loidu 12 avr. 1906). Dans ce.cas, le juge devait se poser la
estion préjudicielle de savoir si l'enfant avait ou non
1owc discernement. En cas de réponse affirmative, l'en-
rt était passible des mêmes pénalités qu'un majeur. En
!denégative, le tribunal devait acquitter l'enfant, mais
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avait la faculté de ne pas le rendre à sa famille et de1'
voyer en correction pendant une période qui pouvait sep
longer jusqu'à sa majorité.

Depuis ce texte, il convient de signaler que la loi précit
du 19 avril 1898 vise aussi les cas de crimes ou délits co
mis par l'enfant et permet aux juges d'instruction ona
tribunaux de transférer à d'autres personnes ou organ
que les parents, la garde et l'éducation du jeune délinquai

Ces divers textes ont été refondus par la grande loi
22 juillet 1912, dite sur les tribunaux d'enfants, complet
par celle du 22 février 1921.

Cette loi permet au tribunal devant lequel l'enfant co

pable est poursuivi de prendre à son égard des mesuresde
telle, de surveillance, d'éducation, de réforme et d'assistan

qui emportent déchéance de la puissance paternelle oude
tutelle en ce qui concerne le droit de garde et d'éducation,

464. — 3° Transfert ou délégation en cas d'incapa
cité ou d'impuissance des parents. — Déjà, la loi
13 pluviôse an XIII plaçait les enfants dits assistés, c'est'
dire abandonnés par des parents inconnus, catégorie éla
en 1881 par l'adjonction des enfants moralement abanie
nés, c'est-à-dire laissés sans soins ni secours par des pareil
non inconnus, sous la tutelle des commissions administ
tives des hospices, puis, à Paris, du directeur de l'Assistai

publique. Mais il n'y avait pas là déchéance de la puissaa
paternelle et les parents, en se faisant connaître, conse
vaient toujours le droit de réclamer et de se faire remet
l'enfant.

La loi du 24 juillet 1889, partiellement corrigée parce
du 5 août 1916, organise un véritable dessaisissement de

puissance paternelle sur les enfants abandonnés, en fave
de l'Assistance publique, soit par une décision du tribu
civil statuant en chambre du conseil sur requête, soit
vertu d'un abandon volontaire des parents, lequel pe
être exprès ou tacite. L'article 20 dispose que, si la f
réclame l'enfant, l'attributaire de la garde pourra se lai,
maintenir en établissant que le réclamant s'est dep

longtemps complètement désintéressé de l'enfant.

465. — 4° Garde et éducation de l'enfant dontl

parents sont frappés de déchéance. — Le principe
s'est peu à peu dégagé des tâtonnements législatifs sur

matière, c'est que les tribunaux jouissent, à cet égard, d'
latitude très grande et s'inspirent uniquement de l'inté



i LA TUTELLE 317

;de.l'enfant auquel ils pourvoient par les procédés les plus
.variéset les plus souples.
! La loi du 24 juillet 1889 prévoit qu'en cas de déchéance

prononcée contre le père, le tribunal décide par le même

.jugement si la mère exercera la puissance paternelle. Au
jcas,fréquent, où il paraît dangereux de laisser l'enfant à la

mère,le tribunal peut confier la tutelle à une personne de
=sonchoix. S'il ne désigne pas de tuteur, la tutelle est remise
i l'Assistance publique. Dans ce dernier cas elle est régle-
mentéepar les dispositions de la loi du 27 juin 1904 et exer-
céepar le préfet et son délégué, l'inspecteur des enfants
assistés.L'Assistance peut d'ailleurs, tout en gardant la

"tutelle, confier le mineur à d'autres établissements et
mêmeà des particuliers.

La déchéance n'est pas irrémédiable. Les père et mère
qui l'ont encourue peuvent en demander au tribunal la
restitution (art. 15 et 16).
; Enfin, lorsqu'il s'agit d'un mineur délinquant (art. 21 et
22de la loi du 22 juill. 1912), le tribunal peut, l'enfant
étantplacé sous le régime dit de la liberté surveillée, char-
ger un délégué, c'est-à-dire une personne charitable,
jdele visiter, de l'encourager, de fournir des rapports sur
;saconduite, de manière que les mesures de placement
puissent être modifiées en cas de besoin par le tribu-
nal.

v CHAPITRE III

LA TUTELLE 4

GÉNÉRALITÉS

466. — Définition. — La tutelle est le régime de
(protection établi par la loi pour protéger la personne
et administrer les biens soit des enfants mineurs à la
suite du décès de l'un des père et mère, soit des inter-
dits. Nous ne nous occuperons pour le moment que des
Mineurs.

1- Voir Ambi-oise Colin et Capitant, t. I, n°» 478 à 530.



318 LES MINEURS

Cette matière est longuement réglementée dans le titre
dixième du livre premier du Code civil, intitulé : De h
minorité, de la tutelle et de l'émancipation. Le chapitre m
de ce titre qui traite de la tutelle, comprend quatre-vingt-
sept articles (389 à 475). Cette minutieuse réglementation,
fort bien conçue en théorie, ne donne pas cependant de
bons résultats pratiques ; la protection organisée par la loi
n'est pasjréellement efficace.

SECTION I. — Ouverture «le la tutelle.

467. — Mort de l'un des parents. — Dans notre Droit

français, la tutelle commence dès le moment où l'un des

père et mère d'un enfant mineur vient à décéder. Le survi-
vant conserve bien l'autorité paternelle sur l'enfant, mais
il devient tuteur et, comme tel, est soumis à la surveillance
d'un conseil de famille et d'un subrogé tuteur. L'autorité

paternelle se trouve ainsi tempérée et contrôlée en vue sur-
tout d'assurer la bonne et fidèle administration des biens

que l'enfant a pu recueillir dans la succession du défunt.
En revanche, il n'y a jamais ouverture de la tutelle tant

que les père et mère sont l'un et l'autre vivants, quand bien
même ils sont divorcés. Dans ce cas, la garde de l'enfant
est confiée à l'un des père et mère ou à un tiers, mais chacun
des parents conserve l'autorité paternelle et peut intervenir
au besoin. La tutelle ne s'ouvre pas non plus en cas d'ab-
sence de l'un des époux. Notre loi part en effet de cette idée

que l'absent peut reparaître, et elle se contente de confier
l'exercice de l'autorité à ce'ui qui est présent (art. 141).

468. — Cas unique où la tutelle peut s'ouvrir du
vivant des père et mère. — Il y a pourtant un cas, un seul,
où un enfant dont les père et mère sont vivants peut être
mis en tutelle. C'est celui où la déchéance de la puissance
paternelle a été prononcée contre le père ou contre les deux

époux. D'après l'article 10 de la loi du 24 juillet 1889,1e
tribunal décide alors s'il y a lieu de constituer la tutelle dans
les termes du droit commun.

469. — Enfants naturels. — Ajoutons enfin que te

enfants naturels, à la différence des enfants légitimes, sont

toujours mis en tutelle dès leur naissance, même s'ils ont

été reconnus par leur père et par leur mère.
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SECTION II. — Organisation de la tutelle.

470. — Organes de la tutelle. — Cette organisation
estassez compliquée. Elle comprend quatre organes :

1° Le tuteur, qui a pour mission de garder l'enfant et
;d'administrer ses biens ;

2°Le subrogé-tuteur, qui doit veiller à l'exécution des obli-

gationsdu tuteur et au besoin le suppléer ;
3° Le conseil de famille, assemblée de parents dont le

tuteur doit demander l'autorisation pour les actes impor-
tants ;

4° Le tribunal civil de première instance appelé, dans cer-
tainscas, à homologuer les délibérations du conseil de fa-'
mille.

§ 1. — Le Tuteur.

' I. — Divers modes de désignation du tuteur.

471. — Tutelle légale, tutelle testamentaire, tutelle
dative. — La tutelle est déférée en première ligne par la
loi au survivant des père et mère. Celui-ci peut choisir un
tuteur pour le remplacer au jour de son décès. S'il ne le fait

'pas,la tutelle passe, à ce moment, à l'ascendant le plus
proche.Dans les autres cas, c'est le conseil de famille qui

; nommele tuteur.

472. — 1° Tutelle légale du survivant des père et
mère. — « Après la dissolution du mariage arrivée par la

:ffiort de l'un des époux, dit l'article 390, la tutelle des en-
fants mineurs et non émancipés appartient de plein droit
au survivant des père et mère ».

Le survivant des père et mère est donc tuteur de plein
droit de ses enfants mineurs ; en même temps il reste investi
aela puissance paternelle. Il en est ainsi, même s'il est en-
coremineur lui-même, même si, étant divorcé, le divorce
avait été prononcé contre lui et si la garde de l'enfant avait
tfé attribuée à son conjoint.

473. — Particularités concernant la mère survi-
ve. —

Lorsque la tutelle légale est déférée à la mère,
Heprésente les particularités ci-après.
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1° Droit de refuser la tutelle : « La mère n'est point tenue
d'accepter la tutelle ; néanmoins, et en cas qu'elle la refuse,
elle devra en remplir les devoirs jusqu'à ce qu'elle ait fait
nommer un tuteur » (art. 394). Le père, au contraire, est
obligé d'accepter la tutelle, à moins qu'il ne soit dans un
des cas d'excuse énoncés aux articles 433 et 434.

2° Conseil spécial. Le père peut, soit dans son testament,
soit par une déclaration faite ou devant le juge de paix,
assisté de son greffier, ou devant notaire, nommer à la
mère survivante et tutrice un conseil spécial, sans l'avis

duquel elle ne pourra faire aucun acte relatif à la tutelle.
S'il spécifie les actes pour lesquels le conseil sera nommé,
la tutrice sera habile à faire les autres sans son assistance

(art. 391, 392). En pratique, il est très rare que le père use
de cette faculté.

3° Curateur au ventre. « Si lors du décès du mari, dit
l'article 393, la femme est enceinte, il sera nommé un
curateur au ventre par le conseil de famille. A la naissance
de l'enfant, la mère en deviendra tutrice, et le curateur en
sera de plein droit le subrogé-tuteur ». Cette disposition
bizarre, qui ne s'applique pas du reste en pratique, a pour
but d'empêcher, suivant les cas, soit que la femme ne si-
mule une grossesse et un accouchement, en vue de s'emparer
par cette supposition d'une part de la succession de son

mari, soit, au contraire, qu'elle ne dissimule une grossesse
effective pour écarter l'enfant de la succession de son père
et la recueillir seule à son détriment.

4° Convoi de la mère survivante. Quand la mère tutrice
se remarie, il est à craindre que son second mari n'admi-
nistre en fait à sa place les biens du pupille. Aussi l'ar-
ticle 395 ordonne-t-il à la mère de convoquer, avant l'acte
de mariage, le conseil de famille qui décidera si la tutelle
doit lui être conservée. Si le conseil lui conserve la tutelle,
il lui donne nécessairement pour co-tuteur le mari, qui .
devient solidairement responsable, avec sa femme, des
suites de la gestion postérieure au mariage (art. 396,1er al.)-

A défaut de cette convocation, la femme perd la tutelle
de plein droit, et son mari sera responsable avec elle des

suites de la tutelle indûment conservée (art. 395, 2e al)
*

Le mari sera responsable solidairement, comme dans le

premier cas, bien que l'article 395, 2e al., ne le dise pas (c* _
mot qui se trouvait dans le texte primitif a été supprin"'
par erreur par la loi du 20 mars 1917). Et cette respon-
sabilité s'appliquera même aux actes passés par la feinn* in
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ontson mariage, car l'administration indûment conservée
'arelle fait corps avec la gestion antérieure. En outre,
mmela mère remariée n'est plus qu'une tutrice de fait,

ellene représente plus légalement l'enfant dans les actes
'elle conclut avec les tiers, et celui-ci pourra plus tard

ndemander l'annulation.
Lamême règle s'applique à toute femme tutrice qui se
marie (art. 395, 3e al.).

474.— 2° Tutelle déférée par le survivant des père
etmère. — Avant de mourir, le survivant des père et mère
eut,dans son testament ou par une déclaration faite de-
antle juge de paix, assisté de son greffier, ou devant no-
, ire,choisir un tuteur, parent ou étranger, qui entrera en
onctionsaprès sa mort (art. 397, 398). Bien entendu, la
èrequi s'est remariée ne jouit de ce droit que si elle a été
aintenue dans la tutelle des enfants de son premier ma-

"age(art. 399). Encore faut-il, dans ce cas, que son choix
oitconfirmé par le conseil de famille (art. 400).

475. — 3° Tutelle légale du plus proche ascendant.
: «Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le
erniermourant des père et mère, la tutelle appartient à

celuides aïeuls ou à celle des aïeules qui sont du degré le
lusrapproché » (art. 402).
La loi ne confère la tutelle aux ascendants que sous les
nditions suivantes : Il faut d'abord que le survivant des
èreet mère ait exercé la tutelle au moment de son décès,
n effet, si, pour une cause quelconque, le survivant a cessé
'êtretuteur avant son décès, c'est le conseil de famille qui
signe son remplaçant. Il faut en outre que le survivant
ait pas désigné le tuteur qui lui succédera.
C'est l'ascendant du degré le plus proche qui devient tu-
ur. «En cas de concurrence entre des aïeuls ou des aïeules
unième degré, le conseil de famille désigne le tuteur ou la
Wce, sans tenir compte de la branche à laquelle ils ap-
rtiennent » (art. 403).

476. — 40 Tutelle dative ou déférée par le conseil de
mille. — Dans tous les cas autres que les précédents,
st-à-dire quand le mineur a perdu ses père et mère,
aucun tuteur n'a été désigné par le survivant, et qu'il
a pas d'ascendants, comme aussi lorsque le tuteur ss

uve exclu, excusé ou destitué, c'est le conseil de familla
i nomme- le tuteur.

H — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. I
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Le conseil nomme celui qu'il juge le plus apte, parent
allié ou étranger, à son choix.

477. — Pluralité de tuteurs. — Ordinairement il dé
signe un seul tuteur, mais rien ne s'oppose à ce qu'il a
nomme plusieurs, si l'importance de la fortune ou le nomta
des enfants l'exige. Du reste, quand le mineur, domicl
en France, possède des biens dans les colonies, ou récipro-
quement, l'article 417 décide que l'administration spécial!
de ces biens doit être donnée à un pro-tuteur. En cecas,
le tuteur et le protuteur sont indépendants et non respon-
sables l'un envers l'autre pour leur gestion respective.

478. —• Tuteur « ad hoc »'. — Quand il y a opposition;
d'intérêts entre le tuteur et le pupille, le subrogé-tuteur
remplace le tuteur. Toutefois, pour certains actes déterç
minés, par exemple au cas d'action en désaveu (art. 31|
d'un partage de succession dans lequel plusieurs mineurs]
ayant un même tuteur ont des intérêts opposés (art. 838),la]
loi veut qu'on nomme un ou plusieurs tuteurs ad hoc.

IL — Caractères de la fonction du tuteur.

La tutelle est une charge obligatoire, gratuite, person-
nelle.

479. —1« La tutelle est obligatoire. — Le tuteur, qu'il
soit désigné par la loi, par le survivant des père et mè
ou par le conseil de famille, ne peut pas refuser cette fonc-
tion. C'est, comme le dit l'article 419, une charge à laquell
on ne peut pas se soustraire.

A ce principe il n'y a que deux exceptions : l'une au proi
des femmes (art. 428, 2e al.), à l'exception toutefois de
mère de l'enfant naturel (art. 389, avant-dern. al.) ; l'ai
au profit du tuteur désigné par le tribunal qui a pronoa
la déchéance de la puissance paternelle contre le pe
(art. 10, al. 1er, loi du 24 juillet 1889).

480. — Causes d'excuses. —• Mais si la charge estob

gatoire, il y a des causes d'excuses énoncées dans lésai
ticles 427, 428, 1er al., 429 à 441.

Il y a, d'autre part, des causes d'incapacité et d'excl
sion.
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481. —• Causes d'incapacité. — L'article 442 frappe de
; l'incapacité d'être tuteurs :

1° Les mineurs, excepté le père et la mère ;

'-..2° Les interdits pour cause d'aliénation mentale et plus
généralement, peut-on dire, les aliénés ;

3° Tous ceux qui ont ou dont les père et mère ont avec le
'mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur, sa fortune,
'ouune partie notable de ses biens, sont compromis.

Jusqu'à la loi du 20 mars 1917, les femmes étaient aussi

incapables d'être tutrices, mais cette loi a, avec raison,
supprimé cette incapacité. Il faut noter qu'une femme
mariée,étant placée sous l'autorité de son mari, ne peut
accepterla tutelle qu'avec l'autorisation de celui-ci, et que
cedernier est nécessairement co-tuteur (art. 405, 2e al.).

482. — Causes d'exclusion ou de destitution. —

;Ellessont énoncées dans les articles 443 et 444. Ce sont :
;la condamnation à une peine affliciive ou infamante, l'incon-
kite notoire, l'incapacité ou l'infidélité dans la gestion. Il
faut ajouter la déchéance de la puissance paternelle (art. 8,
loidu 24 juillet 1889). Ces mêmes causes emportent la des-

; titution, dans le cas où il s'agit d'une tutelle antérieurement
; déférée.

483. — 2° La tutelle est gratuite. — Le tuteur n'a
droit à aucune rémunération. Il ne peut demander que le
remboursement de ses dépenses utiles (art. 471, 2e al.). Le
conseilde famille peut cependant l'autoriser à s'aider, dans
sagestion, d'un ou plusieurs administrateurs particuliers,
salariés,et gérant sous sa responsabilité (art. 454, 2e al.).

484. — 3° La tutelle est personnelle. — La tutelle ne
Passepas aux héritiers du tuteur. Ceux-ci sont seulement
^responsables de la gestion de leur auteur ; et, s'ils sont
.majeurs, ils sont tenus de la continuer jusqu'à la nomina-
tion d'un nouveau tuteur (art. 419).

§ 2. — Le subrogé tuteur, (art. 420 à 426).

485. — Origine historicrue. Double fonction du
subroge tuteur. — L'institution du subrogé tuteur vient
:°u Droit coutumier ; elle était inconnue en Droit romain.

Le subrogé tuteur a une double mission :
1° Surveiller la gestion du tuteur. — A cet effet, il doit
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veiller à l'accomplissement des principales formalités im-
posées au tuteur, c'est-à-dire assister à l'inventaire des!
biens (art. 451), à la vente aux enchères, des meubles et des!
immeubles (art. 452, 459, 1er al.), surveiller l'accomplisse-
ment des formalités prescrites pour la conversion, l'aliéna-
tion des valeurs mobilières et l'emploi des fonds (art. 7, loi
du 27 février 1880), faire inscrire l'hypothèque légale du
pupille (art. 2137). En outre, « tout tuteur, autre que le
père et la mère, peut être tenu, même durant la tutelle, de
remettre au subrogé tuteur des états de situation de sa
gestion, aux époques que le conseil de famille aura jugea
propos de fixer, sans néanmoins que le tuteur puisse être
astreint à en fournir plus d'un chaque année » (art. 470).
Mais, en fait, la surveillance du subrogé tuteur est presque
toujours inexistante, parce que le conseil use très rarement
de la faculté énoncée dans cet article.

2° Agir pour les intérêts du mineur, lorsqu'ils seront en
opposition avec ceux du tuteur (art. 420, 2e al., omis par
erreur lors de la refonte du texte par la loi du 20 mars 191/).
Ainsi, par exemple, si le tuteur et le mineur sont cohéritiers,
c'est le subrogé tuteur qui représente le pupille dans les
opérations de liquidation et le partage de la succession,

Telles sont les fonctions du subrogé tuteur. Ajoutons
qu'il ne remplace pas de plein droit le tuteur, lorsque la
tutelle devient vacante ou qu'elle est abandonnée par
absence ; mais il doit,' en ce cas, provoquer la nomination.
d'un nouveau tuteur (art. 424).

Enfin, sa charge est obligatoire comme celle de tuteur.

486. — Responsabilité du subrogé tuteur. — Envers.
le pupille. — Le subrogé tuteur est responsable envers le

pupille, comme le tuteur, quand il le remplace, en raison de
ses fautes de gestion.

En outre, il est également responsable des conséquences
dommageables pour le pupille de son défaut de surveil-
lance.

Envers les tiers. — Il peut être également responsable,
du fait de la non-inscription de l'hypothèque légale, envers
les tiers qui auraient acquis des droits sur un immeuble do
tuteur et s'en trouveraient évincés par l'exercice de cette

hypothèque dont ils ignoraient l'existence.

487. — Nomination du subrogé tuteur. — Le subrogé
tuteur est toujours désigné par le conseil de famille. Il l'es':
soit sur l'initiative du tuteur légal ou testamentaire, d'11
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{esttenu de convoquer à cet effet le conseil, sous peine de

s'exposerà la destitution (art. 421), soit immédiatement

aprèsla nomination du tuteur (art. 422).
; «En aucun cas, le tuteur ne votera pour la nomination
dusubrogé tuteur, lequel sera pris, hors le cas de frères

•germains,dans celle des deux lignes à laquelle le tuteur

n'appartiendra point » (art. 423). Le conseil peut, du reste,
(Choisirun non-parent comme subrogé tuteur.

§ 3. — Le conseil de famille (art. 405 à 416).

488. — Origine historique et attributions légales
duconseil. — Le conseil de famille, qui s'appelait autre-
foisl'assemblée des parents, vient du Droit coutumier. Son
rôley était fort restreint. Le Code civil l'a élargi ; il en a fait
;nnconseil de direction dont le tuteur est chargé d'exécuter
lesdécisions.

Rappelons tout d'abord que c'est lui qui désigne le tuteur,
quandil n'y a ni tuteur légal, ni tuteur testamentaire. Il
peutaussi prononcer sa destitution (art. 446).

En outre, c'est lui qui donne le consentement requis pour
ikmariage du mineur (art. 159), qui décide son émancipation
(art. 478) et son incarcération par mesure de correction
:(art.468).

C'est lui qui, au début de la tutelle, règle par aperçu, et
selon l'importance des biens régis, la somme à laquelle
'pourras'élever la dépense annuelle du mineur, ainsi que celle
d'administration de ses biens (art. 454).

Enfin, toutes les fois qu'il s'agit de faire un acte dépassant
feslimites de l'administration courante, le tuteur doit démon-
terson autorisation.

489. — Son rôle en fait. — En fait, le rôle effectif du
conseilde famille est presque insignifiant. Cela tient à ce
qu'il n'est pas un organe permanent. Ignorant tout de la
gestion du tuteur, se réunissant rarement, sous la prési-
denced'un juge de paix qui n'en sait pas plus qu'eux et est
absorbépar ses multiples attributions, les membres du con-
seils'excusent le plus souvent ou votent sans être en situa-
non de donner un avis bien motivé. Il en résulte que le
tuteur, qui devrait être simplement l'agent d'exécution du
conseil, administre comme il veut. L'expérience prouve
.Quenotre organisation de la tutelle est inopérante. Il fau-
drait, au-dessus du tuteur, un organe permanent, qui pour-
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rait être un magistrat spécialisé dans cette fonction, chargé!
de contrôler la gestion du tuteur.

490, — Composition du conseil de famille. — Use
compose du juge de paix qui le préside et de six parents ou
alliés pris, moitié du côté paternel, moitié du côté mater-
nel, suivant l'ordre de proximité dans chaque ligne, tant
dans la commune où la tutelle est ouverte que dans la dis-
tance de deux myriamètres, cela afin de faciliter les réu-
nions (art. 407).

Cependant, il peut y avoir plus de six parents dansle
conseil, car les frères ou soeurs germains du mineur en fui
tous partie, pourvu qu'ils soient majeurs, et ils le composent
alors avec les ascendants et les ascendantes veuves
(art. 408).

Le mari et la femme ne peuvent faire partie ensemble du
même conseil (art. 407, 2e al.).

Lorsque les parents ou alliés de l'une ou l'autre lignese
trouvent en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans la dis-
tance désignée par l'article 407, le juge de paix appelle,
soit des parents ou alliés domiciliés à de plus grandes dis-
tances, soit, dans la commune même, des citoyens connus
pour avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père
ou la mère du mineur (art. 409).

Du reste, même s'il y a sur les lieux un nombre suffisant
de parents ou alliés, le juge de paix peut choisir, à quelque
distance qu'ils soient domiciliés, des parents ou alliés plus
proches en degrés ou de même degré que les parents on;
alliés présents (art. 410).

On remarquera que le tuteur ne fait pas partie du con-
seil de famille, mais il assiste à ses délibérations. On admet
même, par un argument a contrario tiré de l'article 426,;
2e al., qu'il peut participer aux votes.

Enfin, il faut observer que les prescriptions relatives àla

composition du conseil de famille ne sont pas sanctionnées
par la nullité. Il n'y aurait nullité que s'il y avait eu inten-
tion de violer la loi en vue de priver le pupille de la protec-
tion de ses prescriptions.

491. Formation et réunion du conseil. — Le lieu ou-
est formé ie conseil importe beaucoup, puisque sa composi-
tion en dépend. Ce lieu est celui du domicile du minetn
(art. 406) et de l'ouverture de la tutelle (art. 407), c'est-à-dire
le lieu du domicile des parents du mineur.

En principe, c'est en ce lieu que le conseil de famille de-
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;yraêtre réuni pendant toute la tutelle. Pourtant, si le tu-
teurdéplaçait par la suite son domicile et ne revenait plus
àl'ancien domicile d'ouverture, on pourrait, pour éviter
'desfrais, convoquer le conseil au domicile du tuteur,
ml à en modifier la composition, à moins toutefois qu'iî
Vagissede destituer le tuteur ou d'en nommer un nouveau.
Dansces deux cas, en effet, il est nécessaire de réunir le
conseilde famille au lieu même où il a été originairement
Constitué.
; Leconseil est convoqué, soit d'office par le juge de paix,
soitsur la réquisition et à la diligence du tuteur (c'est le
ïasordinaire) ou de ses membres.

Les règles relatives à la comparution et aux délibéra-
tionssont énoncées dans les articles 411 à 416, auxquels on
sereportera.

§ 4. ~ Le tribunal.

492. — Sa double mission : gracieuse et conten-
tieuse. — Il a une double mission, l'une gracieuse, l'autre
tmlentieuse.

Gracieuse.— Il en est ainsi lorsque le tribunal intervient,
nonpour juger un différend, mais comme autorité supé-
rieurede la tutelle pour homologuer certaines délibérations
h conseil de famille, que' nous indiquerons plus loin.

; Contentieuse. — Il en est ainsi lorsque le tribunal sta-
tue comme juge pour trancher un litige. L'article 883,
CPr. civ., décide en effet que chaque fois qu'une délibération
duconseil n'a pas été prise à l'unanimité, chacun de ses
membresa le droit de se pourvoir devant le tribunal contre
cettedécision, en vue de la faire réformer.

SECTION III. — Fonctionnement de la tutelle.

493. — Double fonction du tuteur. — Le tuteur a deux.
fonctionsénoncées dans l'article 450 : il prend soin de la per-
sonnedu mineur et le représente dans tous les actes de la
* civile.

§ 1. — Soin de la personne du mineur.

494. — Distinction suivant que l'enfant a encore

|°û père ou sa mère ou que tous deux sont morts. —
,nansle premier cas, le survivant des père et mère est tuteur
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Alors, nous l'avons vu, la puissance paternelle subsiste : lesi
deux pouvoirs sont réunis dans la même main. Tuteur!
quant aux biens, c'est comme père ou mère investi dela!
puissance paternelle que le survivant s'occupe de la per-;
sonne de l'enfant. S'il arrivait qu'il n'exerçât pas la tutelle,
sans être déchu de la puissance paternelle, c'est lui, et non
le tuteur, qui aurait le soin de la personne de l'enfant.

Dans le second cas, la tutelle s'exerce tant sur la personne
que sur les biens de l'enfant. Celui-ci a notamment son do-
micile chez le tuteur (art. 108), qui dirige son éducation
sous le contrôle du conseil de famille (art. 454). S'il y a lieu
d'user du droit de correction, le tuteur doit porter sa plainte
devant le conseil qui seul peut autoriser l'incarcération

(art. 468).

§ 2. — Gestion des biens.

495. — Principe. Le tuteur représente le pupille
dans les actes de la vie juridique. — C'est lui qui agita
la place et au nom du pupille, et les effets juridiques deses
actes se produisent en la personne de ce dernier.

A Rome, au contraire, le pupille, sorti de l'infantk
agissait lui-même avecYauctoritas de son tuteur.

Le.système français, qui n'exige pas l'intervention du

pupille, est plus simple. Au surplus, rien ne s'oppose,
croyons-nous, à ce que le pupille soit présent à l'acte et le

signe en même temps que son tuteur. Et même, quand il

s'agit de son contrat de mariage, la loi veut qu'il inter-
vienne lui-même avec l'assistance non pas du tuteur mais

des personnes dont le consentement est nécessaire pour la

validité du mariage (art. 1398). Il y a même, nous le savons,
des actes qu'un mineur peut faire seul sans être assistéde

son tuteur.
La loi traite longuement de la gestion des biens du pu-

pille (art. 450 à 468, et loi du 27 février 1880) K Pour ex-

poser clairement ses dispositions, nous distinguerons ton!

d'abord entre les actes que le tuteur doit accomplir à l'ou-

verture de la tutelle et la gestion des biens durant la tu-

telle.

I. —• Actes à accomplir au début de la tutelle.

496. — Leur énumération. — Le tuteur doit, des

l'ouverture de la tutelle :

1. C. civ. Dalloz, sous l'art. -IS7.
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1° Faire l'inventaire des biens ;
2° Déclarer les créances qu'il peut avoir contre le pu-

'•:pille;
3° Procéder à la vente des meubles meublants inutiles

;à conserver ;
4° Convertir les titres au porteur en titres nominatifs ;
5° Employer l'excédent des revenus et les capitaux dis-

ponibles.

497. — 1° Inventaire. — Dans les dix jours qui suivent
celuide sa nomination, le tuteur requiert la levée des scellés,
s'ilsont été apposés sur les biens de la succession, et fait
procéderimmédiatement à l'inventaire des biens du mineur,
enprésence du subrogé tuteur (art. 451, 1er al.).

L'inventaire est un acte notarié contenant énumération
etestimation des meubles appartenant au pupille et des
dettesqui le grèvent. Le notaire dresse en même temps un
étatdes immeubles. Cette double constatation fixe la com-
positiondu patrimoine pris en charge par le tuteur et, par
conséquent, l'étendue des restitutions qu'il aura à faire
plustard. Aussi la loi sanctionne-t-elle sévèrement cette
;obligation.

498. — Sanction du défaut d'inventaire. — D'abord,
Iletuteur négligent peut être destitué (art. 444, 2e al.).
': Si c'est le père ou la mère, il encourra, en outre, la perte
oiela jouissance des revenus de l'enfant (art. 1442, 2e al.).
', Le subrogé tuteur qui n'a pas obligé le tuteur à faire
inventaire est solidairement tenu avec lui de toutes les
condamnations qui peuvent être prononcées au profit du
mineur (art. 1442, 2^ al.).

Enfin, le mineur privé de ce mode régulier de preuve
pourraprouver la composition de ses biens par tous moyens
etmême par la commune renommée (art. 1442, 1er al.).

499. — 2° Déclaration des créances du tuteur contre
«pupille. — S'il lui est dû quelque chose par le mineur
(parexemple, il était créancier du père ou de la mère de
.wlui-ci), le tuteur doit le déclarer dans l'inventaire, à peine
dedéchéance, et ce sur la réquisition que lé notaire est tenu
uolui en faire et dont mention est faite au procès-verbal
(art-451, 2« al.).

Onveut ainsi éviter la possibilité d'une fraude de la partaun tuteur qui, ayant été déjà payé, supprimerait la quit-
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;

tance trouvée par lui dans les papiers de la succession etj
réclamerait à nouveau sa créance.

500. — 3° Vente des meubles meublants. — Dansle;
mois qui suit la clôture de l'inventaire, le tuteur doit faire!
vendre, en présence du subrogé tuteur, aux enchères re-j
çues par un officier public, et après des affiches ou publi-l
cations dont le procès-verbal de vente fait mention, tons!
les meubles autres que ceux que le conseil de famille l'au-
rait autorisé à conserver en nature (art. 452).

Il ne faut pas, en effet, conserver des meubles improduc-j
tifs dont le pupille n'a aucun besoin et qui ne présentent
pas un intérêt de souvenir.

Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance des biens
du mineur, sont cependant dispensés de vendre les meubles,
s'ils préfèrent les garder pour les remettre en nature

(art. 453).

501. — 4° Conversion. — Le tuteur doit, dans les trois
mois qui suivent l'ouverture de la tutelle, convertir en titra

nominatifs les titres au porteur appartenant au mineur et
dont le conseil de famille n'aurait pas jugé l'aliénation né-
cessaire ou utile (art. 5, 1er al., loi 27 février 1880).

Le Code civil ne s'occupait pas des valeurs mobilières,
alors fort peu répandues. C'était une grosse lacune, car un
tuteur peu scrupuleux pouvait conserver des titres au por-
teur et les vendre à sa guise. Pour parer à ce danger, ona
voté la loi du 27 février 1880, relative à l'aliénation des
valeurs mobilières appartenant aux mineurs et aux inter-
dits et à la conversion de ces mêmes valeurs en- titres au

porteur, loi dont nous verrons plus loin les autres disposi-
tions.

502. — 5° Emploi de l'excédent des revenus et des

capitaux disponibles. — Le tuteur doit faire détermine'

par le conseil de famille la somme à partir de laquelle doit

commencer l'emploi de l'excédent des revenus sur la dé-

pense (art. 456). Il est tenu de faire cet emploi dans les

six mois (art. 455). Faute de quoi, il doit les intérêts de

plein droit.
En outre, il est également obligé de faire emploi des capi-

taux du mineur, et ce, dans le délai de trois mois, sous

peine d'en devoir les intérêts. C'est encore la loi précitée
de

1880, art. 6, qui a édicté cette seconde précaution indispen-
sable.
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Tellessont les obligations du tuteur qui entre en fonc-
tions.Bien entendu, il peut aussi avoir à les accomplir au
:coursde sa gestion, si une succession échoit au pupille.

IL — Administration des biens.

503. — Le tuteur doit administrer en bon- père de
famille. — Disons tout d'abord que le tuteur doit admi-
nistrerles biens en bon père de famille et qu'il répond des

.dommagesqui pourraient résulter de sa mauvaise gestion.
D'autre part, le Code civil et la loi du 27 février 1880,

quil'a complété pour ce qui concerne les valeurs mobi-
lières,imposent au tuteur des formalités protectrices pour
lesactes les plus importants. Il y a donc des actes que le
tuteurpeut faire seul ; il y en a pour lesquels il faut une dé-
fUration du conseil de famille ; pour certains même, cette
délibération doit être homologuée par le tribunal. Enfin, il y
a desactes qui sont interdits au tuteur.

504. — 1° Actes que le. tuteur peut accomplir sans
^convoquer le conseil. — La loi ne les énumère pas ; elle
énonceseulement ceux sur lesquels le conseil de famille
doitdélibérer. Il faut donc admettre que le tuteur a le droit
defaire seul tous les actes autres que ces derniers. C'est
decette règle qu'il résultait, avant la loi du 27 février 1880,
quele tuteur avait la libre disposition des valeurs mobi-
lièresappartenant au pupille.

Aujourd'hui, les pouvoirs du tuteur se limitent aux actes
suivants,qui ne dépassent pas les bornes de l'administra-
tionproprement dite. Il peut donc :

A. Faire les actes conservatoires : c'est-à-dire prendre
touteinscription d'hypothèque, transcrire les actes concer-
nantles immeubles du mineur, assurer les biens contre l'in-
cendieet les autres risques, interrompre une prescription
acquisitive ou extinctive qui menace d'éteindre un droit
appartenant au pupille.
B- Passer les contrats relatifs à la culture des terres, vendre

lesrécoltes, faire les réparations d'entretien et les grosses
réparations des immeubles.
' C.Louer ou affermer les immeubles. Mais ici, la loi distingue
suivant la durée des baux.
; L'article 1718 soumet le tuteur aux règles suivantes que
te articles 1429 et 1430 imposent au mari administrateur
te biens deRsa femme.
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Le tuteur peut louer les immeubles pour une durée de

neuf ans au plus.
En outre, le tuteur ne peut renouveler les baux en cours

plus de deux ans avant leur expiration, s'il s'agit de maisons,
ou de trois ans, s'il s'agit de biens ruraux, précaution prise
pour empêcher qu'il ne tourne la loi, en signant consécuti-
vement plusieurs baux dont chacun ne dépasserait pas neuf
années.

Si donc le tuteur estime qu'il est de l'intérêt du mineur
de faire un bail de plus de neuf ans, ce qui est ordinairement
le cas pour les locaux à usage commercial, il doit réunir le
conseil de famille. Sinon, s'il signait seul un bail dépassant
cette durée, le bail s'exécuterait bien jusqu'à la fin dela

tutelle, mais à la majorité de l'enfant, il ne serait obliga-
toire pour celui-ci que pour le temps restant à courir, soit
de la première période de neuf ans, si les parties s'y trou-
vaient encore, soit de la deuxième, et ainsi de suite, de telle
manière que le locataire ou fermier n'eût que le droit
d'achever la jouissance de la période de neuf ans où il se
trouverait.

D. Recevoir les sommes dues au mineur et en donner &

charge. Les débiteurs du pupille peuvent s'acquitter vala-
blement entre les mains du tuteur, quelle que soit l'impor-
tance de la somme versée. La loi se contente d'obliger le

tuteur à faire emploi, mais les débiteurs ne sont pas tenus
de surveiller cet emploi (art. 6, dern. al., loi 27 février 1880).

E. Faire emploi des économies, conformément aux pres-
criptions de l'article 455. Pour l'emploi des capitaux, a»

contraire, il doit consulter le conseil de famille (V. infra).

F. Payer les dettes.

G. Exercer les actions en justice. Le tuteur peut défend
à tout procès intenté contre le pupille. Il peut aussi exerce
contre un tiers toute action mobilière, quel qu'en soit le chiffre,
et les actions possessoires, lesquelles ont trait aux im-

meubles. L'article 464 n'exige, en effet, l'autorisation du

conseil de famille que pour les actions pétitoires immobi-
lières.

Cette distinction, qui reflète la vieille idée, aujourd'hui
inexacte, que les meubles, et par conséquent les actions

mobilières, sont choses de peu de valeur, est regrettable.
Il en résulte qu'un tuteur peut intenter seul un procès por-
tant sur un chiffre considérable, pourvu qu'il ne s'agisse pas
d'immeubles, et qu'il ne peut pas, à l'inverse, exercer i*
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; action en revendication concernant le moindre lopin de
terre.

H. Aliénation des meubles corporels. Pour la même raison,
I letuteur peut aliéner les meubles corporels du mineur sans
: aucuneformalité. En effet, l'article 452 n'impose la vente
'•aux enchères que dans le cas de succession déférée au
mineur, et, d'autre part, la loi du 27 février 1880 ne con-

} cerneque les valeurs mobilières.

505. — 2° Actes qui requièrent l'autorisation du
conseil de famille. — Le tuteur est tenu de se faire auto-

l riserpar le conseil de famille pour les actes ci-après :
'. À. Accepter une succession et, par analogie, un legs uni-
verselou à titre universel, échus au mineur, ou y renoncer.
Sile conseil décide d'accepter, l'acceptation doit être faite
sousbénéfice d'inventaire (art. 461). En effet, l'acceptation

! pureet simple oblige l'héritier à payer la totalité des dettes
; du défunt, quand même les biens recueillis n'y suffiraient
. pas.La loi ne veut pas que le pupille soit exposé à pareil
risque.

• B. Accepter une donation c, par analogie, un legs à titre
; particulier, faits au pupille, ou y renoncer (art. 463). Pour-
tant le donataire et le légataire à titre particulier ne sont

; pastenus de payer les dettes du donateur ou testateur.
; Mais, d'une part, la libéralité peut être grevée de charges'
peut-être onéreuses et, d'autre part, il y a dans l'accepta-
tion d'une libéralité une question d'opportunité, de conve-
nance, qui exige l'intervention du conseil.

C. Provoquer le partage de la succession acceptée, quand il
ff a d'autres cohéritiers. Si le tuteur ne peut pas provoquer
seulle partage, il peut, au contraire, sans autorisation du
conseil, répondre à une demande en partage dirigée par un

; cohéritier contre le mineur (art. 465). La loi du 15 décembre
1921lui a permis aussi de s'adjoindre sans autorisation à

. la requête collective en partage présentée par tous les inté-
ressés, évitant ainsi les frais, bien inutiles dans ce cas, de
'a convocation du conseil.

: _Pour empêcher que le pupille ne soit lesê dans la compo-
sition de son lot, l'article 466 exige que le partage soit fait
| ei justice et précédé d'une estimation par experts. C'est
lune protection incontestable, mais qui entraîne des irais

I
et des lenteurs qui se retournent en définitive contre le mi

ï neur. Il vaudrait mieux permettre le partage devant no-
Maire quand tous les intéressés sont d'accord.
f il*
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D. Exercer une action relative aux droits immobiliers os.
acquiescer à une demande relative aux mêmes droits (art. 464).
Acquiescer à une demande, c'est reconnaître le bien fondé
de la prétention de l'adversaire.

E. Prendre à bail un immeuble du pupille (art. 450, 3eal)
Le bail doit être, en outre, signé par le subrogé tuteur, à;
cause de l'opposition d'intérêts du tuteur et du pupille,

F. Convertir les titres nominatifs en titres au portea
(art. 10, loi du 27 févr. 1880). En effet, une fois les titres
convertis, le tuteur pourra les aliéner librement.

G. Aliéner les valeurs mobilières. D'après la loi du 27fé-
vrier 1880, articles 1 et 2, si la valeur des titres à aliéner
ne dépassait pas quinze cents francs, l'autorisation du
conseil de famille était exigée ; au-dessus de ce chiffre, la
délibération devait être homologuée par le tribunal. La
limite au-dessus de laquelle cette homologation est néces-
saire a été portée à sept mille cinq cents francs par la loi du
9 juillet 1931 pour tenir compte de la dépréciation moné-
taire.

H. Placer les capitaux. L'article 6, dernier alinéa, de laloi
du 27 février 1880, décide en effet que les règles prescrites
par les articles précédents de la loi sont applicables à l'em-

ploi des capitaux. Pourtant on a discuté sur la portée de
ce renvoi. Vise-t-il vraiment les formalités requises pour
l'aliénation des valeurs mobilières? Si oui, il faut en con-
clure que la délibération du conseil de famille devra être

homologuée par le tribunal, quand il s'agira d'une somme

supérieure à sept mille cinq cents francs. Et ces exigences
ne sont-elles pas excessives et bien coûteuses?

On a donc proposé une autre interprétation, d'après
laquelle le renvoi ne viserait que le 2e alinéa de l'article leI,

qui donne au conseil, quand il autorise l'aliénation de
valeurs mobilières, la faculté de prescrire les mesures qu'il
juge utiles et l'article 5 qui ordonne la conversion ea
titres nominatifs : le conseil de famille n'aurait à s'occuper
de l'emploi que dans le cas d'aliénation de valeurs mobi-
lières. En dehors de ce cas, le tuteur serait libre de faire

l'emploi sans le consulter ; il serait simplement tenu, aucas
où il ferait cet emploi en titres de bourse, d'acquérir des
titres nominatifs.

La jurisprudence repousse ce second système, parce que,-
dit-elle, le renvoi de l'article 6, qui vise « les règles pres-
crites ci-dessus », n'autorise pas à choisir entre ces règlft
mais impose leur application intégrale.
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v Ajoutons enfin que si le tuteur ne fait pas l'emploi, il est

responsableenvers le mineur, mais les débiteurs qui se sont
libérésentre ses mains ne sont en aucun cas garants du dé-

faut d'emploi (art. 6, in fine).

508. — 3° Cas où le tribunal doit homologuer la dé-
libération du conseil de famille. — Il en est ainsi pour
lesactes suivants :

A. Vente des immeubles. La loi entoure la vente des im-
meublesdu pupille de toutes les garanties possibles. Sauf
lescas de licitation, de saisie, ou d'expropriation pour
caused'utilité publique, les immeubles du mineur ne
doivent être vendus que pour cause d'une nécessité absolue

-oud'un avantage évident (art. 457, 2e al.). Le conseil de fa-'
milleindiquera les immeubles qui doivent être vendus de

préférence, et toutes les conditions qu'il jugera utiles, no-
tamment en ce qui concerne l'emploi des fonds (art. 457,
dern.al.).

Après que le tuteur aura demandé et obtenu l'homolo-

gationpar le tribunal de cette délibération (art. 458), la
ventese fera publiquement, en présence du subrogé tuteur,
aux enchères, qui seront reçues par un membre du tribunal
ou par un notaire à ce commis et à la suite de trois affiches
apposées,par trois dimanches consécutifs, aux lieux accou-
tumésdans le canton (art. 459).

\ B- Hypothéquer, ou emprunter même sans constitution

d'hypothèque. Le tuteur ne peut également emprunter ou

hypothéquer que pour cause d'une nécessité absolue ou d'un

avantageévident (art. 457).
C.Aliéner des valeurs mobilières, lorsque la valeur dépasse,

i'après l'appréciation du conseil de famille, sept mille cinq
Mts francs en capital (art. 2, loi du 27 févr. 1880).

.' D. Placer une somme supérieure à sept mille cinq cents
•/fîmes(art. 6, loi du 27 févr. 1880).

S. Transiger (art. 467). La transaction, dont le Code civil
traite dans les articles 2044 à 2058, est un contrat par lequel
te parties terminent une contestation née ou préviennent
.unecontestation à naître, en se faisant des concessions réci-
proques.
; Pour éviter que le tuteur ne consente une transaction
Préjudiciable aux intérêts du pupille, (par exemple, il s'agit
île

transiger sur le montant des dommages-intérêts dus au
Mineurvictime d'un accident causé par un tiers), l'article 467
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exige non seulement l'autorisation du conseil de famille et;
l'homologation du tribunal, mais l'avis de trois juriscon-
sultes désignés par le procureur de la République.

507. — 4° Actes interdits au tuteur. — Ce sont les;
suivants :

A. Acheter les immeubles du pupille. Cette prohibition!
s'explique par le fait que, si le tuteur pouvait se porter ad;
judicataire, il aurait intérêt à écarter les autres enchéris-;
seurs. \

La prohibition cesse de s'appliquer quand le tuteur et]
le mineur sont cohéritiers ; le tuteur a alors le droit desej
porter adjudicataire des immeubles indivis, mais onl
nomme dans ce cas un tuteur ad hoc au pupille. j

B. Acheter une créance ou un droit existant au profit d'm]
tiers contre le pupille. Il ne convient pas en effet qu'un tu-|
teur acquière, pour un prix probablement inférieur à SOBJ
montant nominal, une créance dont il recouvrerait la to-|
talité sur les biens qu'il gère. j

C. Faire une donation au nom du pupille. Cette prohibi-'
tion va de soi. Le seul cas où un mineur puisse faire unelibé-
ralité, c'est dans son contrat de mariage à son conjoint
(art. 1095), mais alors c'est lui qui intervient et non soi
tuteur.

D. Accepter purement et simplement une succession oua.

legs échu au mineur.
E. Faire un compromis pour le mineur.
Le compromis est un acte par lequel deux personnesta;

litige conviennent d'en confier le jugement à des arbitres..
L'article 1004, Pr. civ., interdit en effet de compromettre
sur les contestations qui, comme celles intéressant lesmi-

neurs, sont sujettes à communication au ministère public
(art. 83, 6°, C. Pr. civ.).

508. — Critique des règles précédentes. — Les for-
malités imposées par la loi pour la gestion tutélaire sont

trop compliquées, trop coûteuses, et, d'autre part, ne pro-
tègent pas efficacement les intérêts du pupille contre!
malversations possibles, parce que ni le conseil ni le tribu
nal ne sont à même de bien apprécier l'utilité des act

qu'on leur demande d'approuver. Il y a longtemps qu'01

propose de modifier cette réglementation, mais jamais
réforme n'a pu aboutir. On pourrait cependant aujour-
d'hui s'inspirer du système de protection qui a été coi-
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5servéen Alsace et en Lorraine, et qui consiste à confier la
surveillance de la gestion des tuteurs à un magistrat spé-
cialisédans cette fonction.

SECTION IV. — Reddition du compte de tutelle
(art. 441® à 4t?5).

509. — Obligation du tuteur de rendre compte de
;sagestion. — Quand la tutelle prend fin, le tuteur doit
rendre compte de sa gestion soit à l'ex-pupille devenu

fmajeur, soit à ses héritiers, s'il vient à décéder. Dans le

premier cas, qui est le plus fréquent, le Code civil, par un
oubli regrettable et singulier, n'a édicté aucune formalité
pour protéger l'ex-pupille contre l'abus d'autorité que
.pourrait commettre le tuteur en vue d'échapper à la reddi-

tion de ses comptes. Alors que, pendant la tutelle, tout est
'^minutieusement réglé, ici la loi n'exige plus ni l'interven-
tiondu conseil de famille, ni même celle du subrogé tuteur.
L'ex-mineur reçoit seul le compte du tuteur. La loi se con-
tented'édicter une prohibition qui n'a guère d'intérêt dans

:l'article 472 que nous étudierons plus loin.

510. — Formes du compte. — Ordinairement, le
compte est rendu à l'amiable. Il n'y a lieu à reddition en
Justice que si une contestation surgit.

Le compte se compose de deux parties : les recettes et les
ièpenses.Aux recettes, le tuteur doit faire figurer tout ce
.qu'ila reçu pour le mineur, et même les revenus des sommes
.qu'ila négligé de placer (art. 455, 456).
'. Le chapitre des dépenses comprend toutes les dépenses
suffisamment justifiées et dont l'objet a été utile (art. 471,
:2eal.). La justification s'en fera soit par les quittances
écrites,soit par tout autre mode de preuve.

. Le tuteur peut réclamer le remboursement de toute dé-
pense,dont il prouve l'utilité, quand même il s'agirait d'un
acte pour lequel il aurait dû solliciter l'autorisation du con-
seilde famille. Par exemple, si une mère avait payé de ses
.•denierspropres des dettes hypothécaires grevant l'immeuble
;'uupupille, sans soumettre au conseil de famille cette opé-
ration qui constituait un prêt fait à l'enfant, le prêt ayant
$é profitable aux intérêts de l'enfant, la mère serait auto-
tfséeà faire figurer ces avances dans son compte de tutelle.

Le reliquat du compte fait ressortir soit une créance, soit
[Unedette du pupille envers le tuteur.
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La somme à laquelle s'élève le reliquat dû par le tuteur
porte intérêt, sans demande, à compter de la clôture da
compte (art. 474,1er al.). C'est une exception à l'article 1153,
3e al., établie dans l'intérêt du pupille, qui se trouve ainsi
dispensé de faire une sommation à son ex-tuteur.

Au contraire, les. intérêts de ce qui est dû au tuteur par
le mineur ne courront que du jour de la sommation de paya
qui aura suivi la clôture du compte (art. 474, 2e al.).

511. — Nullité édictée par l'article 472 contre les
conventions relatives à la gestion tutélaire. — Toi
traité, dit l'article 472, qui pourra intervenir entre le Meuri
le mineur devenu majeur, sera nul, s'il n'a été précédé dek
reddition d'un compte détaillé et de la remise des pièces justiji-
catives ; le tout constaté par un récépissé de l'oyant-;
compte, dix jours au moins avant le traité.

Cette disposition a pour but d'empêcher qu'un tuteur qui
voudrait esquiver la reddition de compte n'impose ai
mineur un arrangement qui lui serait préjudiciable. C'est

pourquoi-la loi veut que l'ex-pupille ne traite qu'en con-
naissance de cause, c'est-à-dire éclairé par la reddition d'un

compte détaillé et la remise des pièces justificatives.
L'article 2045, au titre de la transaction, dit, de son côté,

que le tuteur ne peut transiger avec le mineur devenu ma-

jeur sur le compte de tutelle, que conformément à l'ar-
ticle 472. Cette explication précise le sens des mots : «Tout:
traité », lesquels visent tout accord ayant pour but dedis-

penser le tuteur de rendre régulièrement son compte. La

loi, au contraire, n'interdit pas les contrats étrangers àla

gestion tutélaire, par exemple une venté entre l'anciei
tuteur et l'ancien pupille.

On remarquera que la nullité des traités relatifs à la ges-
tion tutélaire est une nullité relative qui ne peut être invo-

quée que par l'ex-pupille ou ses héritiers, mais non pa'
l'ex-tuteur, et qui, d'autre part, se prescrit par dix ans, con-
formément à l'article 1304. Mais quel sera le point dedé-

part de ces dix ans : le jour où le traité a été conclu, ou bio
le jour où la tutelle a pris fin? C'est une question que nous
résoudrons ci-dessous.

512. — Prescription de dix ans des actions rela-
tives aux faits de la tutelle. — Toute action du mineur
contre son tuteur, relativement aux faits de la tutelle,s

prescrit par dix ans, à compter de la majorité (art. 475).
La loi, on le voit, réduit au profit du tuteur la durée*
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ijaprescription extinctive qui est ordinairement de trente
ans(art. 2262). Le motif de cette disposition, c'est que le
tuteurne doit pas rester trop longtemps exposé aux récla-
mationsde son ancien pupille ou de ses héritiers ; car, au
boutd'un certain temps, les moyens de défense pourraient
lui faire défaut.

513. — Point de départ de la prescription. — La

prescription de dix ans ne concerne que les faits de la tu-

Jelle,c'est-à-dire les réclamations concernant la gestion ;
parexemple, l'action en reddition de compte, l'action en

lommages-intérêts pour faute commise, l'action en contes-
tationde l'utilité d'une dépense. Mais, bien entendu, pour
cequi concerne la restitution de ses biens ou la créance
représentant le reliquat du compte, l'ancien pupille pourra
agirpendant trente ans.

Quedécider pour l'action en nullité des traités relatifs au

comptede tutelle'! Ces traités rentrent incontestablement
dansles faits de la tutelle ; il faut donc décider que la pres-
cription de cette action commence à courir dès le jour de
lamajorité. Et pourtant, n'est-il pas illogique d'admettre
qu'uneaction puisse se prescrire avant d'être née? Or,
c'estla conclusion même du traité qui engendre cette action.
Logiquement donc, la prescription extinctive ne devrait
courirqu'à dater du traité, mais l'article 475 est formel.

514. — Prolongation de fait de la tutelle. — Il ar-
rivesouvent que le tuteur, surtout quand il est le père ou

mère du pupille, conserve l'administration des biens de
l'enfant devenu majeur. La gestion tutélaire. continue donc
enfait, mais il n'y a plus vraiment tutelle, On se demande,
«i conséquence, s'il faut appliquer encore les règles de la
utelle. Notamment, l'ex-pupille conserve-t-il le bénéfice
deson hypothèque légale? L'ex-tuteur doit-il encore les
Dtérêtsdes sommes non placées, conformément aux ar-
, clés455 et 456 ? La question a grand intérêt. La jurispru-
encela résout par l'affirmative. Il est équitable, en effet,
,c conserver au profit de l'ancien mineur les garanties
établiespar la loi. Nos anciens auteurs admettaient déjà
cettesolution, et il est à présumer que le Code, qui ne pré-
.°it pas la question, n'a pas voulu modifier la tradition. La
..ourde Paris a eu à statuer dans une espèce curieuse. En
v»25,un tuteur avait été nommé à un mineur âgé de treize
;*, qui était parti à vingt ans pour l'Amérique et n'avait
,asreparu. Le tuteur continua à gérer les biens jusqu'à sa
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mort, et son fils prit à" son tour l'administration jusqu'à]
1874, date à laquelle il fit nommer un administrateur des
biens de l'absent. Cet administrateur réclama la reddition
de compte et demanda l'application des règles de la tutelle!
notamment l'application des articles 455 et 456 pour les
intérêts des sommes non employées. La Cour de Paris, m
un arrêt du 13 décembre 1877 (D. P. 78. 2. 71, S. 78. 2.11)
fit droit à cette demande pour l'administration continua
par le tuteur lui-même, car la tutelle continue, dit-elle, tanj
qu'il n'y a pas eu reddition de compte, mais non pourl^
gestion de son héritier, 1par ce motif que, la tutelle étanj
une charge personnelle, l'héritier n'avait pu administrer S
titre de tuteur mais seulement comme gérant d'affaires. I

CHAPITRE IV |

t'ADMINISTRATION LÉGALE DES BIENS !
DE L'ENFANT MINEUR i

§ 1. — Généralités. L'article 389 G. civ. et la loi
du 6 avril 1910.

515. — Représentation du mineur ayant encore soi

père et sa mère — Il est rare qu'un mineur non émancipé
dont les père et mère vivent encore possède des biens

propres. Mais il peut avoir à accomplir des actes juridiques;
par exemple, il exerce un métier, il est salarié, ou encore
il est victime d'un accident, et il y a lieu d'intenter contre
l'auteur du dommage une action en dommages-intérêts, on
de transiger, ou de recevoir l'indemnité allouée, etc.

Qui, de ses père et mère, a mission de le représenter et
d'administrer les biens qu'il peut acquérir ? Le Codecivil
s'était contenté, en cette matière, de poser le principe dans
l'article 389, sans en réglementer l'application : « Lepèrté,
durant le mariage, administrateur des biens personnels dem

enfants mineurs ».
De nombreuses questions se posaient soit sur l'étendu

des pouvoirs du père, soit sur les cas où l'administratif
devait être attribuée à la mère. Elles sont restées discuté

pendant tout le cours du xixe siècle. La loi du 6 avril 191!

1- Voir Ainhroise Colin et Capitant, t. I, n" 530 à 535.
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inséréedans la première partie de l'article 389, leur a enfin
donnéune solution.

§ 2. — Qui est chargé de l'administration.

516. — Pendant le mariage, -r- En principe, l'admi-
;nistration appartient au père. Cependant, elle passe à la
mèredans les cas suivants :

| 1°Quand le père est interdit, pourvu d'un conseil judi-
laire, déclaré absent, ou déchu de la puissance paternelle.
,Sila déchéance était prononcée à la fois contre le père et
lamère, le tribunal désignerait un tiers comme administra-
teur.

2° Lorsque, sur la requête de la mère, d'un parent ou
allié,ou du ministère public, le tribunal retire l'administra-
tionau père pour cause grave (art. 389, 9e al.), par exemple,
pourcause d'aliénation mentale ou de dissipation.;

Ajoutons que la personne qui fait une donation ou un
legsà l'enfant, peut désigner la mère, ou même un tiers, au
lieudu père comme administrateur.

517. — En cas de divorce. — L'administration appar-
tientà celui des époux qui a la garde de l'enfant, mais le tri-
bunalpeut en ordonner autrement (art. 389, 3e al.).
•Lorsqu'il y a oppcsition d'intérêts entre l'administrateui
%al et le mineur, par exemple quand l'un et l'autre sont
'appelésà une mène succession, on désigne un administra-
.eurad hoc (art. 389, 4e al.).

§ 3. — Pouvoirs de l'administrateur légal.

518. — En quoi ils sont plus larges que ceux du
"tuteur. — L'administration légale, à la différence de la
tutelle, ne comporte ni subrogé administrateur, ni conseil
<lefamille.
; De plus, les immeubles de l'administrateur ne sont pas,
Wmmeceux du tuteur, grevés d'une hypothèque légale.• Toutes ces garanties ont paru ici inutiles ; la présence et
la surveillance de l'autre époux y suppléent. 11 en résulte
flueles pouvoirs de l'administrateur légal sont plus larges
Sueceux du tuteur.
: Ainsi, l'administrateur légal peut faire seul, non, seule-
; ent les actes qui rentrent dans les pouvoirs du tuteur,
"telsceux aussi pour lesquels le tuteur a besoin de l'auto-
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risation du conseil de famille, solution inévitable puisque
c'est seulement en cas de tutelle qu'il existe un conseilde'
famille.

Toutefois, il y a certains actes pour lesquels la loi lui
impose certaines formalités ou exige l'autorisation du tri-:
bunaî.

519. — Formalités ou autorisations imposées à
l'administrateur légal. — L'administrateur légal est
tenu de faire emploi des capitaux lorsqu'ils s'élèvent à plus
de sept mille cinq cents francs, deconvertir les titres aa
porteur en titres nominatifs. L'aliénation des valeurs mobi-
lières doit être opérée par le ministère d'un agent de change,
Si une succession échoit au mineur, l'administrateur ne

peut l'accepter que sous bénéfice d'inventaire et le partage
doit être fait en justice, conformément à l'article 466,

D'autre part, l'autorisation du tribunal est requise quand
il s'agit d'emprunter, d'aliéner ou d'hypothéquer les im-
meubles, d'aliéner ou de convertir au porteur des titres;
nominatifs dont la valeur excède sept mille cinq cents
francs, de transiger. Pour l'aliénation des immeubles, les
formalités sont les mêmes qu'en cas de tutelle (art. 953et
suiv., C. de proc. civ.).

520. — Reddition du compte et responsabilité de

l'administrateur légal. — Pour la reddition du compte.
de l'administrateur légal, les articles 469, 471 à 475 du Code

civil sont applicables.
L'administrateur légal doit se comporter en bon pèrede

famille. Il est responsable de sa gestion dans les termes da

droit commun (art. 389, 5e al.).

CHAPITRE V

PUISSANCE PATERNELLE ET TUTELLE

DES ENFANTS NATURELS'

521. — Silence du Gode. Loi du 2 juillet 1907.-
Le Code civil ne s'était pas occupé d'organiser la protection
des enfants naturels mineurs. A part les deux articles 1»

et 383, relatifs, le premier au mariage, le second au droit

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°" 536 à 540.
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decorrection, aucun texte des titres de la puissance pater-
nelleet de la tutelle ne visait leur situation. Cette lacune,

p donnait lieu à des controverses sur les règles à appli-
quer,a été comblée par la loi du 2 juillet 1907, relative à
la protection et à la tutelle des enfants naturels, dont les

[dispositionsont été insérées dans les articles 383, 384 et

(389.Cette loi décide que tout enfant naturel, reconnu ou

pnreconnu, doit être mis en tutelle dès le jour de sa naissance,
'etsetrouve en outre soumis à l'autorité paternelle, quand il a
ëéreconnu.

] 522. — Autorité paternelle sur les enfants natu-
rels reconnus.— L'article 383 édicté trois règles : 1° La

puissancepaternelle sur les enfants naturels légalement
reconnusest exercée par celui de leurs père et mère qui les a
reconnusle premier; en cas de reconnaissance simultanée

parle père et la mère, le père seul exerce l'autorité attachée
1 la puissance paternelle ; en cas de prédécès de celui des

parentsauquel appartient la puissance paternelle, le sur-
vivanten est investi de plein droit.

2°Le tribunal peut toutefois, si l'intérêt de l'enfant l'exige,
confierla puissance paternelle à celui des parents qui n'en
"estpas investi par la loi.

3°La puissance paternelle sur les enfants naturels est ré-
gléecomme celle relative aux enfants légitimes. Ainsi no-
tamment, celui des père et mère qui l'exerce a la jouis-
sancelégale des biens de l'enfant dans les mêmes conditions
queles père et mère légitimes (art. 384, 2e al.).

Reste la question du nom de l'enfant naturel qui a été
reconnu d'abord par sa mère, puis par son père. D'après
[l'article 383 pris à la lettre, cet enfant devrait garder le
nomde sa mère, puisque c'est elle qui exerce la puissance
paternelle ; pourtant, il est préférable de décider que, con-
formément à l'usage, il prendra le nom de son père.

523. __ Tutelle des enfants naturels. Ses particu-
larités. — La tutelle des enfants naturels est réglée par
l'article 389, 2e partie. Il y a deux particularités à signaler :

i; 1° Tout enfant naturel, qu'il soit reconnu ou non, est placé
*«s le régime de la tutelle. S'il est reconnu, la tutelle est

|i&ercéepar l'auteur qui a la puissance paternelle. Celui-ci
Pgit donc en ce qui concerne la gestion du patrimoine de
l'enfant, non comme administrateur légal, mais comme tu-
|teur.
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1° Que l'enfant soit ou non reconnu, les fondions du con-
seil de famille soni remplies par le tribunal de première ins-
tance du lieu où l'enfant est domicilié. Il est en effet impo
sibie de constituer autrement un conseil de famille sérieux,
puisque l'enfant naturel n'a pas de famille. Néanmoins;
on peut se demander s'il n'aurait pas mieux valu confie
cette fonction à un juge unique qui surveillerait les in-
térêts de tous les enfants naturels de>l'arrondissement, e
pourrait mieux s'acquitter de cette mission que le tribunal

CHAPITRE VI

ÉMANCIPATION ET CURATELLE '

§ i. — Notions générales. Des deux sortes d'émancipation.
Évolution historique de cette institution.

524. — Notions générales. — L'émancipation affran-
chit le mineur de la puissance paternelle et de la tutelle, et
lui donne une demi-capacité. C'est un état intermédiaire
entre l'incapacité complète et la majorité. Il avait été ques-
tion, lors de la rédaction du Code civil, d'instituer ce stage

pour tous les enfants à partir de dix-huit ans, mais l'idée fut

abandonnée. L'émancipation est ainsi restée une mesure

d'exception qui se présente sous deux formes différentes.

525. — Les deux sortes d'émancipation. — L'éman-

cipation est légale ou volontaire.

Légale : D'après l'article 476, le mineur est émancipée
plein droit par le mariage. En effet, la puissance paternelle
et la tutelle ne sont pas compatibles avec le mariage Je

l'enfant, car elles donneraient aux parents ou au tuteur a»

droit d'intervention dans les affaires du ménage qui aurait
de graves inconvénients.

Volontaire : Un mineur peut être émancipé par son p*
ou, à défaut de père, par sa mère, lorsqu'il a atteint l'âge
de quinze ans révolus (art. 477, 1er al.).

D'autre part, après la mort des père et mère, le mineur

peut être émancipé, mais seulement à l'âge de dix-huit 0

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 541 à 552.
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tomplis, si le conseil de famille l'en juge capable (art. 478,
"al.).

1526. — Évolution historique de l'institution. :—
'émncipation était très employée à Rome, mais elle y

ouaitun rôle et produisait des effets tout autres que l'éman-
cipationmoderne. Cela tient à ce que, en Droit romain, Ten-
antdemeurait sous la puissance du chef de famille, tant
quecedernier vivait. Pour l'affranchir de cette puissance,
îifaliait, quel que fût son âge, l'émanciper, et par ce.moyen,'

devenait pleinement capable. Que s'il était émancipé
avantsa puberté, il était mis en tutelle jusqu'à ce moment.
Cesystème resta en vigueur dans nos pays de Droit écrit.

Dans les pays de coutumes, au contraire, la puissance
paternelleprenait fin à la majorité de l'enfant, c'est-à-dire
quandcelui-ci avait vingt-cinq ans révolus. L'émancipa-
tionavait pour but d'affranchir le mineur de cette puis-
sanceavant l'âge de vingt-cinq'ans, mais l'enfant émancipé
edevenait pas pleinement capable ; on lui nommait un

curateur.Le Code civil a conservé le système des pays cou-
tamiers,tout en donnant à la curatelle une réglementation
luscompliquée que celle de notre ancien Droit.

§ 2. — Effets de l'émancipation.

Ï 527. — Double effet. — L'émancipation produit deux
Sets: d'abord elle met fin à la puissance paternelle ; d'autre
part,elle substitue à l'administration légale ou à la tutelle

mode de protection différent qui s'appelle la curatelle.

528. — I. Extinction de la puissance paternelle. —
e mineur émancipé jouit, quant à sa personne, de la

, êmeindépendance qu'un majeur, sauf en ce qui concerne
onmariage (art. 148,150,159). Ajoutons qu'il ne peut faire
?commerce que s'il est âgé de dix-huit ans et s'il y est au-
, risépar son père, ou sa mère, ou par le conseil de famille

frt- 2 et 3, C. com.).

529. —- IL Curatelle. —- La réglementation de la cura-
, Ueest complexe. En effet, l'émancipé peut accomplir seul
Certainsactes ; pour d'autres, il doit être assisté d'un cura-
N'; pour d'autres, l'autorisation du conseil de famille est
luise ; p0Ur d'autres enfin, il faut même l'homologation
Btribunal. Ainsi, la curatelle comporte un curateur, un con-
tilde famille et parfois l'intervention du tribunal.
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530. — 1° Actes que l'émancipé peut faire seul. -j
L'émancipé administre ses biens, mais l'article 481 non?
dit qu'il ne peut faire que les actes qui ne sont que de purî
administration. Il n'a donc pas des pouvoirs d'administrai
tion aussi larges que ceux du tuteur ; il n'a même pas ceusj
que l'article 1449 accorde à la femme séparée de biens qui
est, elle aussi, une incapable, car ce dernier texte emploi?
une formule plus compréhensive ; il déclare que la femmej
séparée de biens en reprend la libre administration. Ces
différences prouvent que l'administration est une notioa
à contenu variable suivant la condition de l'administra-
teur.

La pure administration du mineur émancipé comprend:
A. Les opérations de la vie courante, c'est-à-dire l'achat

des choses nécessaires à la subsistance, à l'entretien, la lo-
cation du logement, la conclusion d'un contrat de travail

B. Les actes conservatoires des biens, que tout incapable,
même le mineur non émancipé, peut du reste accomplir.

C. La dation des immeubles à bail, pourvu que le bai!
n'excède pas une durée de neuf années (art. 481).

D. La perception des revenus et le droit d'en donner

quittance (art. 481).
E. La vérité des récoltes ; les dépenses d'exploitation des,

biens, les réparations nécessaires.

F. Enfin, ce qui peut paraître exorbitant, mais résulte par
a contrario de l'article 482, l'exercice des actions en justice,;
quel que soit le chiffre des litiges, sauf ceux qui ont trait
aux actions immobilières pétitoires. , \

En revanche, la loi ne permet pas au mineur émancipe
de recevoir seul le paiement d'un capital mobilier et d'en
donner décharge (art. 482), tandis qu'elle le permet au tu-

teur et à la femme séparée de biens.

531. — 2° Actes requérant l'assistance du cura-
teur. — Tout mineur émancipé a un curateur. Celui-ci est

toujours désigné par le conseil de famille, même qua»
l'enfant est émancipé par son père (art. 480). Il n'y a d'ex-

ception que pour la femme mineure émancipée par s*

mariage, qui a naturellement pour curateur son mari.
Le curateur a un rôle tout différent de celui du tuteur-

Il n'administre pas, il se borne-à assister l'émancipé_
danf

certains actes dont le nombre est du reste assez limité :
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; A.Réception du compte de tutelle (art. 480) et, par analogie,
ducompte d'administration légale ;

, B.Intenter une action immobilière ou y défendre (art. 482) ;

;•C.Recevoir un capital mobilier et en donner décharge, en
aireemploi (art. 482) ;

: D. Accepter une donation ou un legs à titre particulier
(art.935) ;

i E.Aliéner des valeurs mobilières, lorsqu'il s'agit soit d'un
mineurémancipé par le mariage, "soit d'un mineur éman-
tipéalors qu'il n'était pas en tutelle.

532.— 3° Actes pour lesquels l'autorisation du con-
seilde famille est requise. — Le conseil de famille est
appeléà délibérer quand il s'agit de :

! A. Accepter une succession ou un legs à titre universel ou
| renoncer(art. 776) ;
. B. Acquiescer à une demande en justice relative à un droit
immobilier(art. 482 et 464 combinés) ;

C. Emprunter, aliéner ou hypothéquer un immeuble
.(art.484) ;
: D. Transiger (art. 484 et 467) ;

E. Aliéner des valeurs mobilières ou convertir des titres
nominatifs en titres au porteur. Toutefois, comme on vient
déjàde le voir, pour ces derniers actes, la loi du 27 février
J880,art. 4, fait une distinction qui semble singulière. Elle
Deviseque le mineur émancipé au cours de la tutelle, d'où il
îésulteque pour le mineur émancipé soit du vivant de ses
pèreet mère, soit par mariage, elle se contente de l'assis-
tancedu curateur. Le législateur a jugé que, dans ces deux
ftuations, l'intervention du conseil de famille serait su-
perflue,parce que l'assistance du curateur, qui sera soit le
inaride la femme mineure, soit le père de l'enfant, est une
Suffisante garantie. Mais alors pourquoi ne pas faire la
taêmedistinction en ce qui concerne l'emprunt, l'aliéna-

Jtondes immeubles ou l'hypothèque?

>533. — 40 Actes pour lesquels la délibération du
Conseilde famille doit être homologuée par le tribu-
bal— Ce sont les mêmes actes que pour le mineur en tu-
Mie (art. 484), c'est-à-dire : l'emprunt, l'aliénation des im-

meubles; la constitution d'hypothèque ; la transaction;
aliénation des valeurs mobilières qui dépassent sept mille

fta centsfrancs.
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§ 3. — Révocation de l'émancipation.

534. — Ses conditions et ses effets. —
L'émancipa-

tion résultant du mariage est irrévocable. Il en est autre-
ment de l'émancipation volontaire. Celle-ci peut être,re-,
tirée dans le cas où l'émancipé, abusant de sa capacité,»
contracté des engagements excessifs dont le tribunal a pro-'
nonce la réduction en vertu de l'article 484, 2e al. Nous étu-
dierons au chapitre suivant cette action en réduction.

La révocation se fait dans les mêmes formes que l'éman-

cipation (art. 485), c'est-à-dire par une déclaration du père
ou de la mère devant le juge de paix, ou par une délibéra-'
tion du conseil de famille.

Le mineur retombe en tutelle ou sous la puissance pater-
nelle et y reste jusqu'à sa majorité accomplie (art. 486).

CHAPITRE VII

SANCTION JUDICIAIRE DE L'INCAPACITÉ DES MINEURS 1;

535. — Caractère particulier de cette sanction.-
Tandis que, pour les autres incapables, interdits, personnes
pourvues d'un conseil judiciaire, femmes mariées, l'inob-
servation des formalités légales emporte toujours annula-
bilité de l'acte irrégulier, la loi a adopté pour les mineurs'
un système plus souple, comportant à titre de sanction, sui-

vant les cas, soit l'annulabilité, soit simplement la rescision

pour cause de lésion ; mais elle n'a pas exactement délimité
le champ d'application de chacune de ces actions, dansles

articles qu'elle consacre à cette question et qui sont : 101S
articles 1125, 1312 et 1314, concernant tous les incapables;
2° les articles 1305 à 1311 qui visent spécialement lesmi-

neurs. La difficulté du sujet consiste à faire cette délimita-
tion.

536. — Principe. Validité des actes régulièrement
accomplis. — Il faut d'abord énoncer un principe qui es

applicable aussi bien aux mineurs qu'aux autres incapables
1

1. Voir Ambroise Colin et Capitant, l. I, n" 553 à 562.
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Quandun acte concernant un incapable a été accompli con-

formémentaux prescriptions légales,.il est valable, comme s'il
mil étéfait par une personne capable.

Cetterègle résulte d'abord de l'article 1125, 1er al., qui
dit: «Le mineur, l'interdit et la femme mariée ne peuvent
attaquer pour cause d'incapacité leurs engagements que
kns les cas prévus par la loi », puis de l'article 1314 :

(Lorsque les formalités requises à l'égard des mineurs ou
desinterdits, soit pour aliénation d'immeubles, soit dans
unpartage de succession, ont été remplies, ils sont, relati-
vementà ces actes, considérés comme s'ils les avaient faits
enmajorité ou avant l'interdiction ». Il est vrai que ce dér-
iderarticle ne vise que les aliénations et les partages, et l'on
pourraitêtre tenté d'en argumenter par a contrario et de dire
quel'action en rescision sera admise contre les autres
actes,au Cas où ils porteraient préjudice au mineur, mais
ceserait mal rcisonner. D'abord, il n'y a pas d'action en
rescisionpour cause de lésion au profit des interdits que
l'article 1314 assimile aux mineurs ; de plus, il serait vrai-
mentexcessif de permettre d'attaquer pour cause de lésion
unacterégulièrement conclu par un tuteur ; rien ne justifie-
raitce recours qui jetterait l'incertitude sur tous les actes
passésau nom d'un mineur.

Faisant donc application de notre principe aux mineurs,
nousen conclurons que sont valables, c'est-à-dire non sujets
^annulation ni à rescision pour cause de lésion : 1° les actes
qu'untuteur, ou un mineur émancipé, a accomplis seul
etqui rentrent dans la limite de ses pouvoirs d'administra-
uon; 2° ceux qui, dépassant cette limite, ont été régulière-
mentpassés avec observation des formalités requises :
autorisation du conseil de famille, homologation du tribunal
pand il y a lieu, assistance du curateur lorsqu'elle est suffi-

Jante,conditions spéciales visant la vente des immeubles,
•atransaction, etc.

. 537. — Action en nullité. Action en rescision pour
Causede lésion. — Ceci posé, il reste maintenant à établir,
pourles actes qui ne rentrent pas dans les deux groupes
Précédents,la distinction entre l'annulation et la rescision,
P'tpour les mineurs non émancipés, soit pour les émanci-

.538. — Actes des mineurs non émancipés. — Après
,'endes discussions provoquées par le défaut de précision<«textes et particulièrement de l'article 1305 qui emploie
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une formule incontestablement trop large quand il dit:
« la simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mi-
neur non émancipé contre toutes sortes de conventions »,la
doctrine est arrivée à se mettre d'accord sur la distinction
suivante.

539. — Actes annulables. — Sont annulables lesadis
qui, dépassant les pouvoirs d'administration du tuteur, soi
soumis à l'autorisation du conseil de famille, avec ou sans

homologation du tribunal, ou à certaines conditions de
forme, comme la vente des immeubles, le partage, la tran-i
saction.

Si l'un de ces actes a été fait irrégulièrement par le tuteur
ou le mineur, il est toujours annulable, sans qu'il y aità
rechercher s'il a causé ou non une lésion au mineur. L'inob-
servation des formes requises pour protéger le mineur est
sanctionnée par l'action en nullité. Cette règle résulte de
l'article 1125 qui déclare que tout incapable, mineur, in-

terdit, femme mariée, peut attaquer ses engagements pour
cause d'incapacité, dans les cas prévus par la loi, c'est-à-
dire dans les cas où les règles édictées pour les protéger n'ont.

pas été observées (voir art. 225 pour la femme mariée,
502 pour l'interdit). Il serait du reste illogique de ne pas
appliquer la même sanction aux mineurs que la loi entoure
de sa sollicitude. Nous rappelons que cette nullité est une
nullité relative.

540. — Actes rescindables pour cause de lésion.-
Ce sont les actes qui rentrent dans les pouvoirs d'adminis-
tration du tuteur, c'est-à-dire que le tuteur peut faire seul,
sans autorisation ni formalités. Quand ces actes ont été

accomplis par le tuteur lui-même, ou, ce qui revient au

même, par le pupille assisté de son tuteur, nous avonsvu.

qu'ils sont pleinement valables et inattaquables même

pour cause de lésion, conformément au principe sus-énonc&
Mais il peut arriver que le mineur ait fait un de cesactes

seul, sans y être autorisé par le tuteur ; par exemple, i

achète une bicyclette, une automobile, se commande des

vêtements chez un tailleur, prend un logement à bail-

Quelle va être la sanction de l'irrégularité qu'il a commise,
C'est ici qu'intervient l'article 1305. La sanction consistai
non dans la nullité, mais dans la rescision pour cause-®
lésion. L'acte ne pourra donc être attaqué que s'il est prouve
qu'il a causé une lésion au mineur, c'est-à-dire que le con-
tractant avec lequel il a traité a abusé de son inexpérience
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;etlui a imposé des conditions onéreuses. Mais si, au con-
traire,le contrat a été loyalement passé, si le prix payé est
normal,l'acte ne sera pas rescindé.

I Cemode de sanction spécial aux mineurs se formule dans
,unadage emprunté aux textes du Droit romain : Minor
resiiiuitur non tanquam minor sed tanquam Isesus.

] 541.— Justification de ce mode de sanction. — Pra-

tiquement, il est mieux adapté aux circonstances que l'ac-
ïon en nullité. En effet, il en résulte qu'un mineur peut
accomplirseul les actes de la vie courante, et que les tiers
quicontractent avec lui n'ont pas à s'inquiéter de sa mi-
norité, du moment qu'il s'agit d'actes peu importants et
.que,d'autre part, ils n'abusent pas de son inexpérience.
Neserait-ce j>as dépasser le but et mal comprendre les in-
rêts du mineur que d'annuler indistinctement tous ces

actes,sous le prétexte qu'ils auraient dû être faits par le
'tuteurlui-même? Aussi la sanction que nous venons d'ex-
poserest-elle admise par la jurisprudence depuis un arrêt
delàchambre civile de la Cour de cassation du 18 juin 1844
(S.44.1.197).

; 542. — Exception relative à la réception des paie-
ments. — A la règle, il y a cependant une importante
Exception, concernant le paiement, énoncée dans l'ar-
ticle1241 : « Le paiement fait au créancier n'est point va-
lables'il est incapable de le recevoir, à moins que le débi-
teurne prouve que la chose payée a tourné au profit du
créancier». Si donc un débiteur commet l'imprudence de
Payersa dette au mineur et non au tuteur, le paiement
seranul, en principe, à moins que le débiteur ne prouve que
Y mineur a tiré profit de l'argent reçu. Cette exception
|tait nécessaire, car il ne peut être question ici de lésion.
S doncon avait appliqué la règle, le mineur n'aurait jamais
Pudemander la nullité, même s'il avait dissipé le capital
ersé.

,.543. — Actes des mineurs émancipés. — Triple
distinction à faire. — Les actes du mineur émancipé
peuvent être, suivant les cas, comme ceux du mineur non
piancipé, soit annulables, soit rescindables pour cause de
pion. En outre, il y a pour lui une mesure spéciale, énoncée
uansl'article 484, 2e al. : l'action en réduction pour cause
f engagements excessifs.
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Pour appliquer ces diverses sanctions, il faut distinguer!
trois situations : 1

544. -— 1° Actes requérant l'autorisation du conseil?
de famille : annulabilité. — Si les formalités prescrites!
par la loi n'ont pas été observées par le mineur, l'acte qu'il]
a passé est entaché de nullité ; il est nul en la forme. Il n'y)
a pas à rechercher s'il cause ou non un préjudice au mineur,]

545. — 2° Le mineur émancipé fait seul un acte pour!
lequel l'assistance du curateur était nécessaire mais
suffisante (art. 482) : rescision pour cause de lésion. -

Il faut appliquer ici la même règle que pour le mineur non;

émancipé. L'acte sera non pas annulable, mais seulement
rescindable pour cause de lésion. C'est là ce que signifient les
termes insuffisamment précis de l'article 1305 qui dit quela-
simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mineur

émancipé contre toutes conventions qui excèdent les
bornes de sa capacité.

546. — 3° Actes de pure administration : action en
réduction. — L'article 481 donne à l'émancipé, nous
l'avons dit, capacité de faire ces actes. Par conséquent, il

ne peut pas en contester la validité, quand même il allé-

guerait qu'il a subi une lésion. En effet, l'article 1305ne
lui accorde l'action en rescision que pour les conventions

qui excèdent les bornes de sa capacité. Toutefois, l'ar-
ticle 484, 2e al., crée ici une action spéciale : « A l'égard des

obligations, dit-il, que l'émancipé aurait contractées par
voie d'achats ou autrement, elles seront réductibles encas

d'excès ». Si donc le mineur fait des actes qui paraissent
excessifs, vu sa situation de fortune (par exemple, il loue
un appartement trop coûteux, achète une automobile, des

bijoux, fait des améliorations somptuaires à sa maison), il

pourra, lui ou son curateur, demander à la justice la réduc-
tion des contrats qu'il a passés. Le tribunal prendra en con;
sidération la fortune du mineur, la bonne ou mauvaise foi

des personnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inu-
tilité des dépenses, et statuera souverainement. Il pourra
prononcer soit la réduction du contrat, soit son annulatioa
totale.

Cette action en réduction ressemble à l'action en resci-

sion, mais s'en distingue en ce qu'elle vise tout spéciale-
ment les dépenses excessives et n'aboutit pas toujours

a.
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l'annulation de l'acte. Ajoutons que la jurisprudence en a

élargile champ normal d'application, car elle admet, peut-
êtreà tort, que la réduction peut être demandée même

quandle mineur a été assisté de son curateur.

DEUXIÈME PARTIE

ALIÉNÉS ET PERSONNES POURVUES

D'UN CONSEIL JUDICIAIRE

CHAPITRE PREMIER

ALIÉNÉS 1

Laloi édicté en cette matière deux sortes de dispositions :
1°Celles qui concernent l'internement des aliénés. Elles

ontcomprises dans la loi sur les aliénés du 30 juin 1838.
2°Celles qui ont trait à l'administration de leurs biens.

Ellesse trouvent dans le Code civil (art.' 489 et suiv.) et
nsla loi précitée.

SECTION I. — Internement des aliénés.

547— Notions historiques. — La loi du 30 juin 1838,
ujoursen vigueur, est la première loi qui se soit occupée de
tte question. Auparavant, le nombre des établissements
estinésà l'internement des aliénés était fort insuffisant,
' aucune mesure ne protégeait les' individus contre les
utatives d'internement arbitraire qui sont toujours à
douter de la part de parents cupides, avides de s'emparer

'• V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n" 563 à 598.
12 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. I
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des biens d'un malade. Le Code civil avait toutefois prévu
ce danger et essayé d'y parer. De l'ensemble de ses dispo-
sitions il ressortait, en effet, que tout aliéné devait être in-!
terdit, et la procédure de l'interdiction comportait de trèji
sérieuses garanties pour l'intéressé. Mais l'interdiction n'a]
jamais, en fait, été très employée, à cause de la répugnance'
des familles à faire constater judiciairement l'état mental
d'un aliéné. C'est pourquoi, en pratique, l'habitude s'est
introduite de faire interner les aliénés sans les faire inter-
dire.

548. — Économie de la loi du 30 juin 1838 \ — Cette
loi a marqué un très grand progrès. Elle a prescrit d'ouvrir
dans chaque département un asile d'aliénés. Elle a soumis
les établissements publics et privés à la surveillance admi-

nistrative, afin d'empêcher les séquestrations injustifiées,
Enfin, elle a réglementé l'administration des biens desin-
ternés.

Le grand reproche qu'on lui fait aujourd'hui, c'est de
n'avoir pas exigé un contrôle effectif de l'état de l'individu
avant son internement. En effet, pour faire interner une

personne, il suffit (art. 8) d'une demande d'admission for-
mée par un parent ou un tiers en relations avec elle, appuyée
par un certificat de médecin constatant l'état mental etls
nécessité d'enfermer le malade.

Malheureusement, un certificat médical ne constitue pas
une preuve certaine de l'état d'aliénation mentale, caril

peut être donné par complaisance ou sans un examen suffi-
sant. Sans doute, la loi a prescrit d'autres mesures, mais
elles sont consécutives à l'internement. Ainsi, tous leséta-

blissements doivent être périodiquement visités par le pro-
cureur de la République ; de plus, quand il y a interne-
ment dans un établissement privé, le préfet doit envoyé!
un médecin qui fait un rapport sur l'état de l'interné. Mais

ces mesures ont peu d'efficacité. Ce qu'il faut avant toi

éviter, c'est l'internement injustifié ; après, il est trop tari

pour agir utilement. C'est pourquoi on voudrait aujour-
d'hui renforcer les mesures préparatoires à l'admission d"

malade ; mais le problème est difficile à résoudre, card'

part la rapidité des 'soins peut décider de la guérison
d'autre part la sécurité publique peut exiger l'internerne
immédiat. Aussi y a-t-il longtemps déjà que l'on travaille
la réfection de la loi du 30 juin 1838 sans y aboutir.

1. C. civ. Dalloz, sous l'art. 497.
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SECTIONIL — Administration du patrimoine des aliénés.

549. — Trois catégories d'aliénés. — Il faut diviser
; lesaliénés en trois catégories :

1° Ceux qui ne sont ni interdits, ni internés ;
2° Ceux qui sont interdits ;
3° Ceux qui sont internés sans être interdits.

§ 1. — Aliénés non interdits, ni internés.

Deux règles fondamentales dominent leur situation

juridique : 1° l'obligation de prouver l'aliénation mentale
de l'auteur de l'acte au moment où l'acte a été passé ;

:2° l'interdiction de former une demande en nullité après
lamort de l'intéressé.

550. — Ire règle : Preuve de l'aliénation mentale
.lors de l'accomplissement de l'acte. — Notre loi ne
rangepas les aliénés non interdits ni internés au nombre
desincapables, parce qu'aucun acte ne constate leur état

jde maladie. En conséquence, personne n'est chargé de
l'administration de leurs biens. En outre, les actes juridiques
.qu'ilspeuvent passer ne sont pas a priori frappés de nul-
lité; ils sont valables à moins qu'on ne prouve qu'ils ont
;étéfaits sous l'empire de la folie, preuve ordinairement dif-
ficile à administrer. En effet, il ne suffira pas de prouver
quele contractant est dément, car un dément peut avoir
desintervalles lucides ; il faudra démontrer qu'au moment
mêmeoù il agissait, l'individu n'était pas en possession de

_sesfacultés mentales. Et comme, d'autre part, le dément
n'a pas de représentant légal, on se demande qui pourra
fairecette preuve.

' 550 bis. — 2e règle : Interdiction d'attaquer pour
Causede démence après la mort d'une personne les
actes qu'elle a passés. — La loi exige en outre que la
Preuvede la démence soit administrée du vivant de l'aliéné.
En effet, l'article 504 décide que, après la mort d'un indi-
yrôu, les actes par lui faits ne peuvent pas être attaqués
pourcause de démence, à moins que la preuve de la démence
uerésulte de l'acte même qui est attaqué. Par cette dispo-
sitionrigoureuse, le Code a voulu éviter des procès difficiles
." juger, puisque le prétendu dément est décédé, et que ses
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héritiers pourraient être trop enclins à poursuivre l'annu-
lation d'actes contraires à leur intérêt.

Il convient toutefois d'ajouter que la prohibition de
l'article 504 ne concerne pas les actes à titre gratuit. L'ar-
ticle 901 décide, en effet, que pour faire une donation entre
vifs ou un testament, il faut être sain d'esprit. Il en résulte
qu'en matière de libéralités, cette condition passe avant
toute autre, et en conséquence on admet que les héritiers
peuvent attaquer pour cause de démence les libéralités
faites par leur auteur même décédé. Au surplus, si l'on ap-
pliquait ici la règle de l'article 504, jamais on ne pourrait
attaquer le testament d'un aliéné, puisque le testament ne
produit son effet juridique qu'à la mort du testateur.

§ 2. — Aliénés interdits (art. 489 à 512).

551. — Définition. — L'interdiction est une décision.
prononcée par la justice qui entraîne une incapacité anahft
à celle du mineur non émancipé.

Nous avons déjà fait observer que le Code civil a con-
sidéré l'interdiction comme le régime normal de tous les
aliénés. L'article 489 dit, en effet, que le majeur qui estdans
un état habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur,
doit être interdit, même lorsque cet état présente desin-
tervalles lucides. Mais, en fait, l'interdiction est rare-
ment demandée.

I. — Causes d'interdiction.

552. — Définition de l'aliénation mentale. — L'ar-
ticle 489 semble indiquer plusieurs causes d'interdiction :
l'imbécillité, la démence, la fureur ; mais ces trois mots
visent en définitive les diverses formes de l'aliénation
mentale.

Tout aliéné peut donc être interdit. Toutefois, il faut
qu'il soit dans un état habituel d'aliénation ; un simple accès

.passager de démence ne suffirait pas. En revanche, l'exis-
tence d'intervalles lucides ne fait pas obstacle à l'interdic-
tion, ce qui se comprend fort bien; ce sont surtout lesalié-
nés qui ont des intervalles de lucidité qu'il faut protéger,
parce qu'il est plus difficile de prouver leur état mental a»
moment même où ils ont fait un acte juridique.

A la différence de l'aliénation mentale, ni la simple fai-
blesse d'esprit, ni la surdi-mutité ne sont des causes d'in-
terdiction.
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Observons enfin que l'article 489 ne prévoit l'interdic-
. tionque pour l'aliéné majeur. La raison en est que, tant qu'il
estmineur, l'aliéné est suffisamment protégé comme tel.

Cependant, il sera bon de provoquer son interdiction

quelquetemps avant qu'il atteigne sa majorité.

5II.-— Qui peut faire prononcer l'interdiction d'un aliéné 1!

'
553. — La famille et le parquet. — Tout parent ou

Jeconjoint de l'aliéné, porte l'article 490, peut provoquer
l'interdiction du dément; à défaut de parent ou de con-
joint, le procureur de la République. Au cas de fureur, ce

.dernierpeut même agir d'office si les parents ou le conjoint
négligentde demander l'interdiction (art. 491). En pratique,
encas de folie furieuse, le procureur de la République se
contentede faire procéder à l'internement.

III, — Procédure de l'interdiction (art. 492 à 497 C. civ. ;
890 à 897 C. pr. civ.).

\ 554. — Double phase. — Il y a deux phases successives
'dansla procédure d'interdiction. La première est secrète
etnon contradictoire, c'est-à-dire que l'aliéné n'y est pas
partie.Au contraire, il est défendeur à la deuxième qui se
terminepar un jugement rendu en audience publique.

555. — Première phase. — Le demandeur adresse une
requête au président du tribunal civil du domicile de
l'aliéné, énonçant les faits, les actes de folie, et citant les

témoignages à l'appui (art. 493). Le président commu-

nique cette requête au procureur de la République, repré-
sentantdes intérêts des incapables, et nomme un juge rap-
porteur (art. 891 Pr. civ.). Le tribunal se réunit ensuite en
chambredu conseil, c'est-à-dire dans une salle où le public
f estpas admis, pour entendre le rapport du juge commis ;
il prescrit la convocation du conseil de famille pour que
celui-ci donne son avis sur l'état de l'intéressé (art. 494,
"5 C. civ., 892 C. pr. civ.). Puis il interroge le défendeur en
chambredu conseil, ou le fait interroger en sa demeure, s'il

jiepeut se présenter, par un des juges à ce commis, assisté
Qugreffier (art. 496). Après le premier interrogatoire, le
'tribunal commet, s'il y a lieu, un administrateur provisoire

|°ur prendre soin de la personne et des biens du défendeur
(art.497). L'affaire peut en rester là, la famille se conten-
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tant de cette nomination qui sauvegarde les intérêts du,
malade, et ne poussant pas plus loin la procédure. Sinon,
l'instance continue.

556. — Deuxième phase. — Le demandeur assigne
alors le défendeur devant le tribunal, et l'affaire suit le cours
ordinaire avec constitution d'avoués et plaidoiries des avo-
cats. Le tribunal ordonne une enquête, s'il y a lieu (art. 893
C. Pr. civ.) et rend son jugement en audience publique
(art. 498). Il peut soit prononcer l'interdiction, soit rejeta
purement et simplement la demande, soit, tout en la rejetant,
nommer au défendeur, si les circonstances l'exigent, un con-
seil judiciaire qui l'assistera dans les principaux actes

(art. 499).
Enfin, l'article 501 prescrit de publier le jugement portai

interdiction ou nomination d'un conseil judiciaire, et d'en
transcrire un extrait sommaire sur un registre spécial au

greffe du tribunal du lieu de naissance du défendeur. Ainsi,
les tiers qui auront à contracter avec l'incapable pourront
se renseigner sur l'existence de son incapacité en lui deman-
dant le lieu de sa naissance et en s'adressant au greffe da
tribunal de ce heu.

IV. — Effets de l'interdiction.

557- — Double effet. — L'interdiction produit ua
double effet : 1° L'interdit est incapable de faire des actes

juridiques ; 2° Il est mis en tutelle.

558. — 1° Incapacité de l'interdit. — Cette incapacité
est plus radicale que celle du mineur non émancipé : «Tous

les actes passés postérieurement par l'interdit sont nuls it

droit », dit l'article 502. Si donc l'interdit agit seul, au lieu

d'être représenté par son tuteur, l'acte est nul et le tribunal
saisi de l'action doit prononcer la nullité, sans rechercher
s'il a été passé dans un intervalle lucide, sans s'inquiéter
de savoir s'il cause ou non une lésion à l'aliéné. La loi tt

veut pas qu'un interdit fasse en personne un acte juri-

dique.

559. — Caractère de la nullité. — Cette nullité n'est

pas, du reste, une nullité absolue. C'est une nullité relaie
comme pour le mineur ou la femme mariée. Les mots m

de droit, qui se trouvent dans l'article 502, signifient suj'
plement que le tribunal appelé à statuer sur le sort de l'a<#
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passépar l'interdit doit nécessairement l'annuler sans exa-
miners'il a été passé sous l'empire d'une crise morbide et
s'ilentraîne une lésion pour l'incapable.

i. 560. — La nullité s'applique-t-elle à tous les actes

juridiques?
— Oui, semble-t-il, à lire l'article 502. Pour-

tantfaut-il l'appliquer au mariage, au testament qui, eux,
nepeuvent être faits que par l'intéressé et non par son re-

présentant? La question est discutée, mais il est raison-

nabled'admettre que l'interdit conserve la faculté de faire
cesactes, pourvu, bien entendu, qu'il agisse dans un infer-

tile lucide. Sinon, ce serait le frapper d'une incapacité de
jouissance qu'aucun texte ne prononce.

561. — Point de départ de l'incapacité. — ^'incapa-
citéde l'interdit commence non pas au jour de la demande,
maisau jour où le jugement est prononcé (art. 502).

,.-562. — Annulabilité des actes antérieurs au juge-
ment. — En principe, les actes passés par le malade avant
le jugement d'interdiction sont valables, à moins qu'ils
n'aient été faits sous l'empire de la folie. Toutefois, la loi a

jugébon de faciliter ici la preuve, car l'interdiction ulté-
rieureélève contre ces actes une forte présomption d'insa-
nité.C'est pourquoi l'article 503 décide qu'ils pourront être
annulés,si la cause de l'interdiction existait notoirement
a l'époque où ils ont été faits. Ils pourront être annulés ;
Jarconséquent, le tribunal jouira d'un pouvoir d'apprécia-
Ponqu'il n'a pas quand il s'agit des actes postérieurs au
jugement d'interdiction.

563. — Gas où l'aliéné meurt au cours de l'instance
W interdiction. — En principe, nous le savons, on ne
peutpas, après la mort d'une personne, attaquer pour
causede démence les actes qu'elle a passés, à moins que la
preuvede la démence ne résulte de l'acte même qui est
ttaqué. Mais on comprend qu'il en soit autrement lorsque
.interdiction a été prononcée ou provoquée avant le décès.
Aussil'article 504 admet-il que, dans ce cas, la nullité peut
we demandée et prononcée.

.564. __ 2° Tutelle de l'interdit. —- Assimilation à
tutelle du mineur. — Le conseil de famille nomme un

..teur à l'interdit pour prendre soin de sa personne et ad-
ministrer ses biens, et un subrogé tuteur (art. 505). Il n'y a
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ici qu'un seul cas de tutelle légale énoncé dans l'article 506.;
Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme interdite. Dans
tous les autres cas, le tuteur est désigné par le conseil. ;

Les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent à la tutellej
des interdits (art. 509). Il y a toutefois quelques particula-i
rites indiquées, pour la durée de la fonction de tuteur dans]
l'article 508, pour la personne de l'interdit dans l'article 510,!
et pour la dot à constituer aux enfants de l'interdit dans!
l'article 511. j

V. — Fin de l'interdiction. j
i

565. — Mainlevée de l'interdiction. — Si l'interdit]
recouvre la raison, l'interdiction sera levée en observant]
les formalités prescrites pour parvenir à l'interdiction. I
L'interdit ne peut reprendre l'exercice de ses droits qu'après?
le jugement de mainlevée (art. 512).

§ 3. — Aliénés internés dans un établissement.

566. — Système de la loi du 30 juin 1838. — La loi
du 30 juin 1838 a pourvu à l'administration des biens de
l'aliéné interné dans un établissement sans être interdit,
En outre, elle permet d'annuler les actes qu'il pourrait
passer durant son internement.

567. — 1° Administration des biens. — La loi de 1838.
n'a édicté ici que des mesures provisoires, parce qu'elle
suppose que l'interdiction sera demandée, ce qui, nousle

savons, n'est pas le cas habituel.
Pour les établissements publics, c'est un des membres de,

la commission administrative qui s'occupe de la gestion des1

biens des aliénés qui y sont soignés (art. 31, loi du 30 juin
1838). Toutefois, on peut faire nommer à l'interné un admi-
nistrateur provisoire par le tribunal. S'il y a lieu de plaider
au nom de l'aliéné, le tribunal désigne un mandataire spé-
cial (art. 32).

Pour les aliénés placés dans un établissement privé, oa

fait nommer un administrateur provisoire par le tribunal

568. — 2° Incapacité. — L'article 39 de la loi de 1S3S
décide que les actes faits par une personne placée dansni

établissement d'aliénés, pendant le temps qu'elle y a été

retenue, sans que son interdiction ait été prononcée ni pro-
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voquée,peuvent être attaqués pour cause de démence, confor-
mément à l'article 1304 C. civ. Le demandeur n'a donc

;pasàprouver que l'interné était sous l'empire de la maladie
au moment de l'acte ; l'internement fait présumer que
l'interné n'était pas en possession de ses facultés mentales.
Maisle tribunal jouit ici d'un pouvoir d'appréciation ; la
nullité n'est pas de droit, comme elle l'est pour les actes de

ïl'interdit.

CHAPITRE II

PERSONNES POURVUES D'UN CONSEIL JUDICIAIRE

(art. 499, 513 à 515) *.

569. — Prodigues et faibles d'esprit. — Le conseil
judiciaire est une personne nommée par le tribunal auprès
iesprodigues ou des faibles d'esprit, pour les assister dans
'.certainsactes.
! Lesprodigues sont ceux qui dissipent leur patrimoine en

dépensesinutiles. La prodigalité est une véritable tare
mentale ; le prodigue a d'autant plus besoin d'être défendu
contreles aigrefins qui abusent de sa faiblesse, qu'en se
minant il ruine ses proches. Quant aux faibles d'esprit, ce
sontles personnes qui, sans être aliénées, ont une intelli-
genceinsuffisante pour faire seules des actes juridiques
graves.

570— I. Nomination du conseil judiciaire. — C'est
k tribunal qui nomme le conseil judiciaire, soit quand il
«jette la demande en interdiction (art. 499), soit quand
il statue sur une demande faite en vue de cette nomination
parceux qui ont le droit de requérir l'interdiction (art. 513).

Cette demande est instruite et jugée dans les mêmes

jormes,et le jugement est également publié dans les mêmes
formesque celui d'interdiction (art. 501, 896, C. Pr. civ.). Le
Wbunal, s'il accueille la demande, nomme comme conseil
s°it un parent, soit un tiers.

571. — n. Effets de la nomination. — La loi énu-
"tère limitativement, dans les articles 499 et 513, les actes

, l V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n»' 588 à 598.
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du prodigue ou du faible d'esprit pour lesquels elle exige
l'assistance du conseil judiciaire. Pour les autres, par consé-

quent, il n'y a pas incapacité.
'

Il faut l'assistance du conseil pour :
Plaider ; il y a en effet des gens qui ont l'esprit processif.

si développé qu'ils se ruinent en procès.
Transiger ;
Emprunter; c'est un acte particulièrement dangereux;

pour le prodigue. \
Recevoir un capital mobilier et en donner décharge; \i\

conseil judiciaire devra mon seulement assister à la récep-\
tion des deniers, mais en exiger le placement. ;

Aliéner les biens, qu'il s'agisse de meubles corporels ouj

incorporels ou d'immeubles. Ici encore, le conseil devraj
veiller à l'emploi du prix. j

Constituer une hypothèque. j
L'énumération légale étant limitative, il en résulte quej

le prodigue peut accomplir seul tous les actes qui n'y sont

pas compris, notamment : tous ceux relatifs à la personnej

(mariage, adoption, reconnaissance d'un enfant naturel)
et, parmi ceux relatifs au patrimoine : les actes conserva-
toires ou d'administration, le testament, l'acceptation ou

la répudiation de successions, donations ou legs.

572. — Renforcement de l'incapacité par la juris-
prudence. — Cette énumération semble bien être limi-

•tative, cependant elle est certainement insuffisante. Bien

que pourvu d'un conseil judiciaire, un prodigue pourrait,
eh effet, se ruiner en dépenses exagérées, en achats coûteux:
et inutiles, puisque la loi ne lui interdit pas d'acheter. IIy
a là une lacune dans notre loi. La jurisprudence s'est ef-

forcée de la combler en appliquant ici par analogie l'ar-i
ticle 484, 2e al., relatif à l'émancipé. Elle admet, en effet,

que le prodigue (ou son conseil) peut demander la réduction
des engagements qu'il a contractés par voie d'achats ou

autrement, lorsqu'ils dépassent la limite de ses ressources
ou ne répondent pas à ses besoins.

Bien plus, la Cour de cassation, se fondant sur le carac-
tère des actes visés par les articles 499 et 513, a décidé q«

l'incapacité du prodigue implique celle de s'obliger en dehors
du cercle des actes d'administration (Civ. 1er août 1860,
D. P. 60. 1. 316, S. 60.1. 929). Ainsi la jurisprudence a, p
une interprétation audacieuse, utilement complété le sys-
tème du Code civil. Il en résulte que l'incapacité de l'indi-
vidu pourvu d'un conseil judiciaire est à peu près la même
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quecelle du mineur émancipé, avec cette différence toute-
foisque la loi n'exige jamais ici la réunion d'un conseil de
famille.

573. — Sanction de l'incapacité. — Tous actes passés
sansl'assistance du conseil sont nuls de droit, dit l'article 502.
Sidonc l'incapable fait seul un des actes pour lesquels il
doitêtre assisté, il peut le faire annuler et le tribunal devra

prononcer l'annulation sur la simple constatation du dé-
faut d'assistance.

Bien entendu, il s'agit ici d'une nullité relative qui ne

peutpas être invoquée par celui qui a traité avec l'inca-

pable.
Mais, à supposer que l'incapable n'intente pas l'action

>p nullité, le conseil judiciaire pourrait-il prendre l'initia-
tive d'agir? Le Code ne le dit pas ; mais il faut bien lui
accorder ce droit ; sinon, il dépendrait du prodigue de
rendreillusoire son incapacité.

574. — Actes antérieurs à la nomination du con-
seil. — Il n'y a pas ici de texte analogue à l'article 503.
Donc,en principe, les actes passés avant la nomination du
conseil,même au cours de l'instance, ne peuvent pas être
annulés,car l'individu était encore capable au moment où
il les a faits. Pourtant, il en serait autrement si les con-
tractants ont su qu'une demande en nomination de conseil
judiciaire allait être ou venait d'être intentée et ont préci-
pité la conclusion de l'acte pour échapper à la nullité. Le
contrat sera alors annulé comme ayant été fait en fraude
àla loi.

575. — III. Mainlevée du conseil judiciaire. — L'in-
capable peut demander la mainlevée de son incapacité.
Onsuivra les mêmes formalités que pour la nomination du
conseil (art. 514).
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TROISIÈME PARTIE

FEMMES MARIÉES 1

SECTION I. — Hotious générales.

576. — Effet du mariage sur la condition juridique
de la femme. — Le mariage modifie profondément la con-
dition juridique de la femme.

1° D'abord, par suite d'un usage ancien et bien établi,
la femme prend le nom de son mari. Cet usage se trouve au-

jourd'hui indirectement consacré par le texte nouveau des
articles 299, 2e al., et 311,1er al.

2° Elle acquiert le domicile du mari (art. 108) 2.
3° Enfin et surtout, elle est soumise à l'autorité du mari

et devient incapable de faire aucun acte sans son autorisa-
tion (art. 213 à 226).

C'est ce dernier effet, de beaucoup le plus important,
que nous allons étudier. Il est d'autant plus caractéristique
que les femmes non mariées ne sont frappées d'aucune in-

capacité civile et jouissent des mêmes droits civils que les
hommes.

577. — Origine historique de l'autorité maritale.-
L'ancienne institution de la tutelle perpétuelle des femmes

que l'on retrouve chez les Grecs, chez les Romains, chezles

peuplades germaniques, a cessé d'être usitée, à Rome, dès
les premiers siècles de l'Empire. Par suite, les femmes ont

acquis leur indépendance en même temps que la capacité
civile. Il n'est resté contre elles que quelques incapacités
spéciales, dont la plus importante était celle du sénatus-
consulte Velléien, qui interdisait aux femmes d'intercéder,
c'est-à-dire de s'obliger pour autrui et, en particulier, à la

femme mariée de s'engager sur ses biens envers les créan-
ciers de son mari.

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°B 599 à 634. ,
2. Avant la loi du 10 août 1927 sur la nationalité, la femme étrangère qui

épousait un Français acquérait la nationalité française et, de même, la Fran-
çaise acquérait la nationalité de son mari. Depuis cette loi, la femme q»
épouse un homme d'une autre nationalité que la sienne conserve en principe
sa propre nationalité (voir art. 8 de la loi).
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D'autre part, le mariage avec manus qui plaçait la femme
.sousla puissance du mari, ou du chef de famille, tout comme
,'lesenfants nés du mariage, a également cessé d'être prati-
(queà l'époque classique. Or, dans le mariage sine manu, le
*mariexerce bien une autorité de fait sur sa femme, mais en
droit, les deux époux sont égaux ; la femme mariée con-
servela capacité qu'elle avait avant son mariage.

J Cen'est donc pas dans le Droit romain qu'il faut chercher

'l'origine de l'incapacité de la femme mariée. Il est à noter
'

dureste que, dans nos pays de droit écrit, où la tradition
: romaine s'est conservée jusqu'au Code civil, l'incapacité de
; lafemmemariée était inconnue.

L'autorité maritale qui s'est conservée dans notre Droit
vient des pays de coutumes. Elle s'y est introduite en même

tempsque la tutelle perpétuelle des femmes usitée chez les
, peuplades germaniques ; mais tandis que la tutelle a dis-
'
paru très vite chez nous, la femme mariée est demeurée
sousla puissance du mari, son tuteur naturel. Notre vieux
Droit coutumier a ainsi créé une différence typique entre la
condition des femmes non mariées, qui civilement sont ca-

pables, et «celle des femmes mariées qui sont placées sous
l'autorité du mari et deviennent incapables de s'obliger

; sansson autorisation.
Les rédacteurs du Code civil ont maintenu et généralisé

cette institution de l'autorité maritale qui, jusqu'alors,
n'existait qu'en pays de coutumes et non dans le midi de
la France. L'article 213 en pose le principe en ces termes :
«Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à
sonmari. » Le chapitre VI du titre du mariage (art. 212 et s.)

; n'emploie pas l'expression traditionnelle de puissance mari-
tale,mais on la trouve dans l'article 1388.

578. — Appréciation critique. — L'institution de
la puissance maritale n'est plus qu'une survivance histo-

rique destinée à disparaître un jour prochain. Elle n'a plus
déraison d'être à une époque qui admet l'égalité des sexes.
Ona dit, pour la j ustifier, que dans toute association il faut
lin chef. Mais cette affirmation n'est nullement fondée, car
l'association suppose, au' contraire, l'égalité des droits des

associés,l'égalité dans la discussion des intérêts communs.
Au surplus, la plupart des législations modernes ont sup-
primé l'autorité maritale. Elle n'existe plus, chose curieuse,
que dans quelques pays, la Belgique, le Portugal. En Ita-
lie, elle a été abolie en 1920 \

1. Un projet tendant à son abolition a été déposé au Sénat par le Gouver-
nement te 20 juin 1932.
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SECTION II. — Effets de l'autorité maritale.

§ 1. — Effets quant à la personne de la femme,

579. — Énumération. — Le devoir d'obéissance

comporte quatre effets principaux :

1° La femme est obligée d'habiter avec le mari et de le suivre\
partout oà il juge à propos de résider. L'article 214 ajoute <

que le mari est obligé de la recevoir et de lui fournir tout ce|
qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon sesfa- \
cultes et son état. Les deux époux sont obligés d'habiter \
ensemble, mais c'est le mari qui choisit lé lieu de la rési-\
dence. Il peut contraindre sa femme à habiter avec lui, si j
elle s'y refuse. ' !

2° Le mari a un droit de surveillance sur la conduite de sa

femme. Il peut également surveiller ses relations. La juris-
prudence décide qu'il a un droit de contrôle sur sa corres-

pondance, c'est-à-dire qu'il peut en prendre connais-
sance.

3° La femme ne peut pas entreprendre l'exercice d'une pro-
fession sans le consentement de son mari (V. l'art. 4 C. com.),
C'est la conséquence directe du devoir d'obéissance de la
femme. En effet, l'exercice d'une profession peut détourner
la femme de son rôle de ménagère ou lui conférer une li-
berté incompatible avec l'autorité maritale.

, 4° La femme ne peut accepter d'être tutrice, curatrice ou
membre d'un conseil de famille sans le consentement de son
mari (art. 405, 2e al., 420, 2e al.).

§2. —Effets relativement à l'exercice des droits pécuniaires.
"

580. — Incapacité de la femme mariée. — La femmi
mariée est incapable de faire aucun acte juridique sans l'au-
torisation de son mari (art. 215 à 226). Avant d'étudier cette

incapacité, il importe de faire deux observations :

1° L'incapacité est la même, quel que soible régime matri-
monial sous lequel la femme est mariée, que ce soient la com-
munauté qui est le régime habituel, le régime dotal, la sé-

paration de biens, ou le régime sans communauté. Cepen-
dant, il y a entre ces régimes une différence fort impor-
tante quant à l'administration des biens de la femme. Ainsi,
sous la communauté, c'est le mari qui administre les biens
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desafemme; sous la séparation de biens, au contraire, la
femmeadministre elle-même ses biens, et elle n'a pas be-
soinde l'autorisation de son mari pour faire les actes d'ad-
ministration. Il faut donc noter que la question d'adminis-

\iration des biens est indépendante de celle d'incapacité.
2° L'incapacité de la femme mariée a été sensiblement

: atténuée,depuis la fin du xixe siècle, par plusieurs lois suc-
cessivesdont la plus importante est celle du 13 juillet 1907,
quenous étudierons plus loin.

581. — I. Fondement et origine historique de l'in-

capacité. — L'incapacité de la femme mariée a son origine
dansla puissance maritale : « La nécessité de l'autorisation

; dumari, disait Pothier, n'est fondée que sur la puissance
,quele mari a sur la personne de sa femme, qui ne permet à
la femme de rien faire que dépendant de lui ». Aussi ad-
mettait-on autrefois qu'en cas d'absence ou d'interdiction
du mari, la femme recouvrait la capacité d'agir. En re-
vanche,même si le mari était mineur, il exerçait la puis-
sancemaritale.

Toutefois, à partir du xvue siècle une nouvelle idée

empruntée aux textes du Digeste, celle de l'imbecillitas
seras,vient s'adjoindre à la notion d'autorité. On consi-
dère la femme mariée comme étant vraiment une inca-
pablequi a besoin d'être protégée à cause de sa faiblesse.

; Et sous l'influence de cette nouvelle idée, on admet une
forme subsidiaire d'autorisation, l'autorisation par la jus-
tice, pour suppléer celle du mari, lorsqu'il la refuse sans
raisonplausible, ou est lui-même incapable.

Ainsi, à la notion de subordination qui reste le véritable
fondement de son incapacité, on en a adjoint une seconde,
celle du besoin de protection de la femme mariée, idée
moins défendable encore que la première, car s'il était vrai

<pe
la femme fût une incapable au vrai sens du mot, il fau-

drait protéger les femmes non mariées aussi bien et même
: plutôt que celles qui le sont.

582. — IL Actes pour lesquels la loi exige l'auto-
risation. — Ces actes sont énoncés dans les articles 215
et 216 qui ont trait aux actions en justice, et 217 qui vise
ks actes non judiciaires.

583. — lo Actions en justice. — Une femme mariée
ne peut jamais, en principe, ester en justice, soit comme
demanderesse, soit comme défenderesse, sans * être auto-
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risée, « quand même, dit l'article 215, elle serait marchande

publique, ou non commune, ou séparée de biens ».
Marchande publique : cependant la femme autorisée par

son mari à faire le commerce, a capacité pour tous les actes

qui concernent son négoce (art. 220), mais, si elle a un procès
à propos d'une opération commerciale, il faut qu'elle soit
autorisée par son mari à le soutenir.

Non commune ou séparée de biens : sous le régime dotal,
la femme administre ses biens dits paraphernaux, c'est-à-
dire non compris dans la dot, et sous le régime de sépara-
tion elle administre tous ses biens ; cependant, si elle à un

litige au sujet d'un acte d'administration, par exemple
avec un locataire auquel elle a donné un immeuble à bail,
elle doit être autorisée à plaider. La loi exige toujours l'au-
torisation maritale'à cause des conséquences pécuniaires
que peut entraîner l'action en justice. Un mauvais arran-

gement vaut mieux, dit-on, qu'un bon procès.
A cette règle, il n'y a que trois exceptions :

A. L'autorisation du mari n'est pas nécessaire lorsque
la femmelest poursuivie en matière criminelle ou de polia
(art. 216)t

B. La femme qui plaide en divorce, en séparation de corps,
ou en séparation de biens, n'a pas besoin naturellement de
demander l'autorisation de son mari.
• C. Enfin, la femme peut ester en justice sans autorisation

pour toutes les contestations relatives aux droits que lui a
reconnus la loi du 13 juillet 1907, relative au libre salaire
de la femme mariée et à la contribution des époux aux

charges du ménage.

584. — 2° Actes extrajudiciaires. — Aux termes de
l'article 217, la femme ne peut sans autorisation du mari:

Donner, c'est-à-dire faire une libéralité. Toutefois, la

femme peut faire son testament sans autorisation (art. 226),
ce qui se comprend aisément puisque le testament n'a
d'effet qu'ïaprès la fin du mariage.

Aliéner à titre onéreux. L'autorisation est requise pour
tout acte juridique qui entraîne l'aliénation d'un bien :

vente mobilière ou immobilière, échange, paiement d'une

dette, renonciation à un droit. La conversion d'un titre
nominatif en titre au porteur requiert aussi l'autorisation.

Hypothéquer. La femme ne peut constituer ni hypothèque,
ni aucun autre droit réel sur ses biens sans y être autorisée'

Acquérir à titre gratuit. L'autorisation est nécessaire pour
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accepter non seulement une succession, mais même une
;donation entre vifs ou un legs à titre particulier ; et pour-
tantcesactes n'emportent pas obligation de payer les dettes
Mudonateur ou du testateur. Mais il y a une question d'op-
portunité ou de convenance qui requiert l'intervention du
imari.
'

Acquérir à titre onéreux. Toute acquisition à titre oné-
reuxsuppose, en effet, une aliénation correspondante.

De cette énumération il résulte que la femme mariée ne

peut, sous réserve des exceptions que nous indiquerons*
[passeraucun acte juridique sans y être autorisée par son
mari.C'est ce que disent, du reste, les articles 221, 222,224.

585. — III. Actes pour lesquels la femme n'a pas
besoin d'autorisation. — Si étendue que soit l'incapacité
dela femme, il y a cependant des actes qui ne requièrent

[pasl'autorisation maritale, et les lois promulguées depuis
lafindu xixe siècle en ont sensiblement augmenté le nombre.

Tout d'abord, rappelons qu'une femme mariée sous le
régimedotal ou la séparation de biens administre librement
sesparaphernaux ou tous ses biens.

Ajoutons que la femme mariée, comme le mineur, est
obligéepar les délits et quasi-délits qu'elle commet.

En outre, elle garde sa capacité pour :
1°Exercer ses droits de famille, par exemple, consentir au

ïnariage d'un enfant, reconnaître un enfant naturel ;
2° Faire son testament (art. 226) ;
3° Faire les actes conservatoires de ses biens, notamment

Inscrireson hypothèque légale (art. 2139), faire transcrire
l'acte d'acquisition d'un droit immobilier, interrompre une
.prescription ;

4°Révoquer une donation qu'elle a faite durant le mariage
àsonmari (art. 1096, 2e al.) ;

5° Faire les achats, même à crédit, de fournitures néces-
soiresà son entretien, à celui des enfants, aux besoins du
Ménage,embaucher des domestiques. C'est à elle, en effet, que
revient la direction intérieure de la maison, la Schlus*
Mgewalt, comme disent les Allemands ;

6° Enfin, plaider, dans les cas exceptionnels indiqués
auno 583.

- 586. — Explication juridique du pouvoir ménager
te la femme. — Comment concilier ce pouvoir d'adminis-
tration ménagère avec l'incapacité générale de contracter
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qui frappe la femme mariée? Nos anciens juristes y sont
parvenus' en admettant que la femme agit alors en vertu
d'un mandat tacite ou présumé du mari. Le mari, ont-ils dit,
est censé donner mandat.à sa,femme de faire les dépenses:
ménagères ; en effet, il est permis de choisir pour manda-1
taire un incapable (art. 1990), car le mandataire ne s'oblige;
pas, il agit au nom et pour le compte du mandant. Cette|
explication ingénieuse, que nous avons conservée, ne se!
trouve pas dans le Code civil, mais le dernier alinéa de l'ar-j
ticle 3 de la loi du 13 juillet 1907 y a fait allusion. j

Il faut, du reste, reconnaître qu'elle constitue une solu-i
tion assez imparfaite. En effet, il en résulte que les fournis-j
seurs créanciers ne peuvent pas poursuivre les biens delaj
femme : ils n'ont action que contre le mari (Voir l'art. 1420

pour la communauté). En outre, lorsque le mari abandonne
la femme, l'idée du mandat tacite devient invraisemblable,
car il est illogique de présumer alors que le mari consentà
subvenir aux besoins de la femme, puisqu'il l'abandonne,
Et pourtant, il faut bien encore l'admettre, sinon la femme
abandonnée ne pourrait plus faire aucune dépense sans
l'autorisation de justice. Mais, avec l'explication adoptée,
la garantie des fournisseurs sera purement illusoire, car
ils auront une action non contre la femme mais contre le
mari disparu. Ne serait-il pas préférable de décider quela
femme n'a pas besoin d'autorisation pour les dépenses mé-

nagères, et qu'en les faisant elle s'oblige et oblige également
son mari? Mais il faudrait pour cela un texte de loi, dont lai

théorie du mandat tacite permet de se passer.

587. — Restrictions apportées à l'incapacité par
diverses lois promulguées depuis la fin du xixe siècle,
— Plusieurs lois ont apporté de notables restrictions à l'in-

capacité de la femme mariée.

1° Tout d'abord, la loi du 6 février 1893 a complètement
supprimé l'incapacité de la femme séparée de corps (art. 311,
3* al.).

2° Les lois du 9 avril 1881, art. 6, sur Zescaisses d'éparant
postales, et du 20 juillet 1895, art. 16, sur les caisses d'éparft;
ont permis à la femme mariée de déposer ses économies à

une caisse d'épargne et de les en retirer sans autorisation
Le mari conserve, du reste, le droit de s'opposer au retrait

3° La loi du 20 juillet 1886, art. 13, 4* al., autorise la

femme à faire des versements à la Caisse nationale destir

traites pour la vieillesse.
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4° Elle peut entrer dans une société de secours mutuels

(loi du 1er avril 1898, art. 3, 2^ al.), et, depuis la loi du
;12mars 1920, art. 4, dans un syndicat professionnel.

5° Enfin la loi du 13 juillet 1907, relative aux gains et
Maires de la femme mariée, a réalisé d'importantes innova^-
faonsqui appellent une étude particulière *.

;• 588. — 1° Gains et salaires et biens réservés. —
Unepremière disposition de la loi de 1907 (art. 1er) con-
cerneles femmes qui exercent un métier séparé de celui du

\nwi, qu'elles soient salariées, artisanes, commerçantes,
ouaient une profession libérale. Mais elle ne s'applique pas
àla femme qui travaille avec son mari, qui, par exemple,
commedit l'article 219, 2e al., ne fait que détailler les mar-
chandisesdu commerce de son mari ; pour celle-ci, la loi n'a
pascru pouvoir distinguer entre les gains du mari et ceux

;dela femme. En revanche, la loi s'applique à la femme qui
remplit un emploi salarié dans le commerce de son mari.

Toute femme qui se livre à un travail séparé peut, sans
autorisation :

A. — Toucher son salaire ou les gains de son travail, à

chargede les affecter aux besoins du ménage. Il en résulte
queles fournisseurs qui ont fait des avances ont action sur
cessommes ainsi que sur les biens acquis avec ces sommes.
; B. Placer ses économies en valeurs mobilières ou en im-
meubles.On appelle les biens ainsi acquis des biens réservés.

. • C. — Aliéner à titre onéreux les biens ainsi acquis. Tou-
tefois la femme ne pourrait pas en faire donation de son
Vivant sans l'autorisation du mari.

'AD- — Ester en justice dans toutes les contestations relatives
:<mxdroits que lui reconnaît la loi ; par exemple, plaider à
;l'occasion d'un litige concernant l'administration, l'acqui-
sition ou la vente d'un bien réservé, le paiement de son
salaireou de fournitures.

589. — Restrictions apportées à la capacité nou-
velle de la femme mariée. — Par cette première dispo-
sition, la loi de 1907 a fait une large brèche à l'incapacité

;|e
la femme mariée, et en a préparé la disparition. Toute-

fois,il y a deux observations à faire :
D'abord, la loi n'a pas donné à la femme le droit de choi-

'• C. clv. Dalloz, sous l'art. 1581.
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sir une profession. Pour entreprendre un métier, une femme
a toujours besoin de l'autorisation maritale.

D'autre part, les pouvoirs donnés à la femme ne sont pas
définitifs. Si elle en abuse, dit l'article 2, notamment encas
de dissipation, d'imprudence ou de mauvaise gestion, le
mari pourra en faire prononcer le retrait soit en tout, soit
en partie, par le tribunal du domicile des époux.

590. — Preuve de l'origine des biens réservés, -

Reste une dernière question. Comment la femme pourra-
t-elle justifier à l'égard des tiers de l'origine de sesbiens réser-,
y es? Question importante, car le tiers qui traitera avecla
femme, qui, par exemple, lui vendra ou lui achètera un
bien, hésitera toujours à traiter avec elle si elle n'y est pas'
autorisée par le mari. Pour éviter ce résultat, qui enlèverait
en fait à la femme le libre exercice des droits à elle accordés,
la loi de 1907 a édicté une règle très simple. La validité des
actes faits par la femme sera subordonnée à la seule justi-
fication, faite par un acte de notoriété, ou par tout autre moi/en
mentionné dans la convention, qu'elle exerce personnellemé
une profession distincte de celle de son mari. De plus, la res-

ponsabilité des tiers, avec lesquels elle a traité en leur four-
nissant cette justification, n'est pas engagée (art. 1,5e al).

591. — 2° Faculté de saisie-arrêt. — La deuxième
innovation de la loi est contenue dans son article 7 : «Faute

par l'un des époux de subvenir spontanément, dans la me-
sure de ses facultés, aux charges du ménage, l'autre époux
pourra obtenir du juge de paix du domicile du mari, l'au-
torisation de saisir-arrêter et de toucher des salaires oudu

produit du travail de son conjoint une part en proportion
de ses besoins ». Ainsi toute femme mariée, même si elled
sans profession, peut faire saisie-arrêt sur le salaire ou les

gains du mari. Réciproquement, ce dernier a le même droit
sur le salaire ou le produit du travail de sa femme.

592. — IV. Par qui et comment est donnée l'autori-
sation : Autorisation du mari ou de justice. — L'au-
torisation doit être donnée par le mari. Toutefois, la femme
demande l'autorisation au tribunal dans les cas suivants i

1° Si le mari est frappé d'une condamnation emporté
peine afflictive ou infamante, pendant la durée de la peine,
encore que la condamnation n'ait été prononcée que pat
contumace (art. 221} ;
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2°Quand le mari a été condamné pour abandon de famille
/(loi du 7 février 1924, art. 222, dern. al.) ;

'}. 3° Quand le mari est interdit ou absent (art. 222) ;
"'-.4° Quand il est mineur (art. 224) ;
*' 5° Enfin, la femme peut s'adresser au tribunal quand le
mari refuse de l'autoriser soit à plaider (art. 218), soit à

passerun acte (art. 219).
On s'est demandé si ce recours à la justice était possible

quandla femme veut, malgré le refus du mari, entreprendre
un commerce ou une autre profession. L'article 219 ne

:semblepas viser ce cas, car il parle seulement de faire un
ade; or, l'exercice d'une profession comporte la faculté de

passertous les actes se rattachant à cette profession. De

plus,"pour le commerce, l'article 4, C. com., ne prévoit pas
l'autorisation subsidiaire du tribunal. Enfin, peut-on

.ajouter, il y a ici des questions de convenance et aussi de

•risquepécuniaire qui sont du ressort exclusif du mari. Il
faut donc se prononcer pour la négative, avec ce tempéra-
menttoutefois que la justice pourrait suppléer le mari, au

:casoù ce dernier aurait abandonné la femme.

: 593. — Spécialité de l'autorisation. — L'autorisation
doit être spéciale, c'est-à-dire viser un acte déterminé et
nonpas s'appliquer à un groupe d'actes. « Toute autorisa-

tion générale, dit l'article 223, même stipulée par contrat de

mariage, n'est valable que quant à l'administration des
Mensde la femme ». En effet, en dehors de ce cas, une au-
torisation générale serait une véritable abdication du
mari.

594. — Exception en faveur de la femme commer-
çante. — Toutefois, la règle de la spécialité subit excep-
tion pour l'autorisation de faire le commerce. Cette autori-
sation comporte le pouvoir de faire tous les actes qui con-
Mnent le négoce (art. 220) ; ce qui se comprend, car il
.serait impossible que la femme commerçante demandât
iine autorisation pour chaque opération. Et il faut ap-
pliquer la même exception, pour une raison décisive d'ana-
'logie,à l'autorisation d'exercer une profession même non
commerciale.

595— Formes de l'autorisation du mari. — \°Actes
®tea-judiciaires. Pour ces actes, îl n!y a que deux formes
;iui sont indiquées dans l'article 217 : l'autorisation par
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écrit, et le concours du mari à l'acte. La loi n'admet pas l'àu-j
torisation tacite résultant du fait que la femme agit au vu<
et au su de son mari. Elle exige une manifestation expresse!
du consentement du mari. J

Toutefois, elle se contente de l'autorisation tacite, quand;
il s'agit pour la femme de faire le commerce ou d'entre-j
prendre une profession. L'article 4, C. com., déclare, en;
effet, que la femme ne peut être marchande publique sans
le consentement de son mari, mais il n'exige pas que cecon-
sentement soit donné par écrit.

Quant à l'autorisation verbale de faire un acte déterminé,
elle peut suffire, mais il faut se rappeler que la preuve par
témoins est interdite par l'article 1341 au-dessus de 500fr.

2° Procès. Pour les procès, l'article 215 ne spécifie pas
de formes ; il suffit donc que le mari approuve même taci-
tement l'exercice de l'action. Ordinairement, il agit en
même temps que la femme. Quant au tiers qui poursuit la
femme, il doit mettre en cause le mari.

596. — Formes de l'autorisation de justice.
— S'il

y a refus du mari, la femme le cite devant le tribunal qui
statue après avoir entendu le mari ou l'avoir dûment ap-
pelé en la chambre du conseil (art. 219). Dans les autres cas,
(incapacité du mari) elle s'adresse directement à la justice
(art. 861 à 864, C. Pr. civ.).

597. — V. Sanction de l'incapacité : 1° La femme
a été régulièrement autorisée. — L'acte dûment auto-
risé est valable. Il ne peut pas être attaqué sous le prétexte
qu'il a causé préjudice à la femme. Celle-ci ne pourrait
invoquer la lésion que dans les cas exceptionnels où une;
personne capable pourrait elle-même le faire (art. 887,2e
al., 1674).

Le mari qui a autorisé sa femme est-il obligé envers le
tiers par le seul fait de son autorisation? Non, pas plus que
le tuteur. Qui auctor est se non obligat. Pourtant, il en est

autrement, nous le verrons plus tard, sous le régime de
communauté (art. 1419).

598.—2°Iln'yapas eu autorisation.—Si, au contraire,
l'acte a été fait sans autorisation, il est atteint de ce fait
d'une cause de nullité relative. Cette nullité ne peut être'

opposée que par la femme, par le mari, ou par leurs héri-
tiers (art. 225). Par les. héritiers du mari, c'est exceptionnel
car ils n'y ont pas ordinairement intérêt.
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Il faut ajouter les créanciers de la femme et ceux du mari,
bienque l'article 225 ne les énonce pas. En effet, ils peuvent
avoirintérêt à faire annuler le contrat irrégulièrement passé
'pourrecouvrer la valeur aliénée par la femme, ou pour
écarterle concours du tiers avec qui elle a contracté, et
onne peut pas considérer l'action en nullité comme un
droitexclusivement attaché à la personne au sens de l'ar-
'ielell66.

M'inverse, le tiers qui a contracté avec la femme ne peut
jamaisdemander la nullité, même s'il a agi de bonne foi.

Dece que la nullité est relative, il résulte encore que la
femmepeut, quand elle a recouvré sa capacité, confirmer
l'acteirrégulier ; que le mari peut aussi le confirmer par
uneautorisation donnée après coup ; et qu'enfin l'action
ennullité se prescrit par dix ans à compter de la dissolution
dumariage, quand il s'agit d'un contrat (art. 1304).

TITRE COMPLEMENTAIRE

PERSONNES JURIDIQUES
OU PERSONNES MORALES *

599. — Définition. — Le mot personnalité désigne, dans
fc langue juridique, l'aptitude à participer à la vie juri-
dique,c'est-à-dire à jouir des droits civils et à agir en justice
jour la défense de ces droits. Cette aptitude appartient
aujourd'hui à tous les hommes sans exception, et l'on dé-

signeles êtres humains envisagés comme prenant part à la
viejuridique sous le nom de personnes physiques. Elle ap-
partient, en outre, à des êtres abstraits que l'on appelle
personnesjuridiques ou personnes morales, pour les distin-
guerdes êtres physiques.

§ 1. — Nature de la personnalité juridique.

i 600-601. — Position du problème. — Il n'y a pas de

|0otion juridique qui ait été plus discutée que celle de la

l ! V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 635 à 651.
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personnalité juridique. On s'est demandé si cette person-
nalité repose, comme la personnalité physique, sur la na-
ture des choses ou si ce n'est pas une fiction. La personna-,
lité physique, elle, est une conception qui correspond bien!
à la réalité, puisqu'elle s'applique à l'homme, être vivant
en société, sujet actif et passif de droits dans ses rapports:
avec ses semblables. La personne juridique, au contraire,:
est une entité, une abstraction. Or, donner la capacité aune
abstraction est tout autre chose que la reconnaître à un
individu. Une abstraction n'a pas de volonté propre, donc,
semble-t-il, elle ne peut pas être titulaire de droits.

Partant de cette idée, diverses théories ont été édifiées

pour expliquer la nature de la personnalité juridique.

602. — 1° Théorie de la fiction. — La première, la
théorie classique, considère la personnalité juridique
comme une fiction, un artifice, imaginés par le législateur
pour faciliter le fonctionnement des associations et deséta-
blissements d'utilité générale, en leur permettant de pos-
séder un patrimoine. C'est une fiction, parce que l'associa-
tion ou l'établissement n'est pas un être vivant, et que, dès

lors, il ne peut pas être titulaire de droits, comme une per-
sonne physique.

Or, la fiction est un procédé juridique que le législateur
emploie dans la mesure où il juge à propos d'y recourir, h

peut donc accorder la personnalité à certains groupements
ou établissements, qui lui paraissent la mériter, et non aux
autres ; il peut aussi ne concéder qu'une partie des droits

qui appartiennent à l'individu, car, à la différence de la per-
sonnalité physique, la personnalité morale n'est pas un

tout, un bloc. Les personnes morales ne jouissent que des
droits que le législateur veut bien leur reconnaître.

Cette théorie de la fiction a été pendant longtemps la
théorie dominante, presque incontestée. Elle concordait,
du reste, avec notre système législatif qui, jusqu'à la fin du
xixe siècle, a admis que l'octroi de la personnalité dépen-
dait du bon vouloir de l'Etat.

Mais, de même que ce point législatif a été abandonné

depuis la date indiquée, de même, et bien antérieurement,
une évolution s'est faite dans l'esprit des juristes, et cet'
tains d'entre eux ont affirmé que la personnalité juridique
est analogue à la personnalité physique.

603. — 2° Théorie de la réalité. — D'après cette
seconde théorie, les groupements et les établissements ont
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unevéritable personnalité en tous points comparable à
celledes hommes. Ils sont des êtres sociaux, c'est-à-dire
desentités nécessaires à la vie sociale. Ils y jouent un rôle
trop important pour pouvoir être exclus du commerce ju-
ridique. Il faut donc admettre que tout être collectif pos-
sède,comme l'homme, la capacité d'agir, de posséder un

patrimoine. Sans doute, une personne morale n'est pas un
têtredoué de volonté, mais la volonté est nécessaire non

ipouracquérir des droits, mais seulement pour les exercer ;
or,la personne morale est représentée dans la vie juridique
par ceux qui l'administrent. Ainsi, d'après cette théorie,
tousles groupements et établissements autonomes ont de
plein droit la capacité juridique, et cette capacité est en-
tière,elle comporte l'ensemble des droits du patrimoine.

: 604. — 3° Théorie qui nie l'utilité de la personnalité
juridique. — Enfin, une dernière théorie, à l'opposé de
laprécédente, s'est attaquée à la notion même de person-
nalitéjuridique. A l'en croire, cette notion n'aurait aucune
utilité, ce serait un simple voile qui masquerait la réalité
deschoses. La vérité, c'est qu'il y a des groupements, des
établissements ; mais ces groupements, ces établissements
sontconstitués par des êtres humains et il n'y a que ceux-ci
qui existent réellement. Ce sont ces êtres humains qui, en

itant que groupe, possèdent un patrimoine collectif distinct
deleur patrimoine individuel. C'est au groupe et non à une
prétendue personne juridique que ce patrimoine appartient.
A.quoi bon, comme on l'a dit d'une façon humoristique,
quand douze personnes s'associent, imaginer qu'il en naît
unetreizième et que c'est cette treizième qui devient pro-
priétaire de tout ce qui sera acquis en commun? Dans une

,association il n'y a que les associés, et c'est à eux en réalité
qu'appartient le fonds social.

Bien des objections se dressent cependant contre cette
théorie spécieuse. Tout patrimoine doit avoir un titulaire,
et, quoi qu'on dise, il est plus rationnel, plus simple de
donner la personnalité au groupement que d'admettre l'hy-
pothèse d'un patrimoine collectif qui appartient à chaque
associéet qui, pourtant, n'est soumis à aucune des règles

îdela copropriété. Car qui dit propriété, dit droit pour l'indi-
vidu d'user, de jouir d'une chose, de s'en comporter en
naître, et de même, qui dit copropriété dit aussi droit pour
chacun d'user, de jouir des choses indivises, tout en respec-
tant le droit des autres indivisaires, et enfin droit de de-
mander le partage du patrimoine indivis. Or, les membres
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du groupe n'ont aucun de ces droits sur le patrimoine delà;
collectivité. Ainsi, quand un des sociétaires se retire d'une
association à but désintéressé, il n'a aucun droit à faire va^
loir sur le patrimoine social. La prétendue propriété collec-
tive ne ressemble en rien à la propriété ; ce n'est pas une
copropriété.

Une considération décisive, c'est que, s'il s'agit d'établis-(
sements, par exemple d'un asile, d'un hospice fondé par,
un: particulier, la troisième théorie se trouve directement;
contredite par les faits, car alors on ne voit pas quelles sont:
les personnes physiques qui seraient titulaires des biens de.
l'établissement, à moins d'admettre que ce soient ceux au

profit de qui il a été fondé.
On voit donc que la troisième théorie, qui croit, commela

seconde, se rapprocher de la réalité, repose, elle aussi, sur
une véritable fiction.

§ 2. — Diverses espèces de personnes juridiques.
Gomment elles naissent.

Les personnes juridiques se divisent en deux grandes
catégories : les personnes juridiques du droit public et les,

personnes juridiques du droit privé.

605. —- 1° Personnes juridiques du droit public. -.
Elles comprennent l'Etat, les départements, les communes,:
les colonies, les établissements publics.

La personnalité a toujours été reconnue, aussi bien dans;
notre ancien Droit qu'en Droit moderne, à l'Etat, aux com-

munes, aux colonies, et à certains grands services publics,
Quant aux départements, division administrative moderne,
leur personnalité date du début du xixe siècle.

Le nombre des établissements publics, c'est-à-dire des
services dotés de la personnalité, a beaucoup augmenté a

notre époque. Il y a des établissements publics d'Etat,
Académies, Universités, Facultés, Lycées, Chambres de.
commerce, Caisse des dépôts et consignations, etc. ; du dé-

partement, ceux-ci fort peu nombreux ; de la commune,:

hôpitaux, hospices, bureaux de bienfaisance, etc.

606. — 2° Personnes juridiques du droit privé. -'.

Elles se subdivisent en trois classes :

607. — A. Les sociétés civiles et commerciales. -;
Une société est un groupement de personnes qui conviennent'
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demettre quelque chose en commun/dans la vue de parta-
gerle bénéfice qui pourra en résulter (art. 1832). On a tou-

joursadmis, depuis le Code civil, que les sociétés commer-
ciales,non seulement les sociétés anonymes, mais aussi les
sociétésformées intuitu personse, entre quelques personnes,
commeles sociétés en nom collectif, jouissent de la capa-
citéjuridique. Quant aux sociétés civiles, c'est-à-dire qui ne
fontpas d'opérations de commerce, pendant longtemps elles
n'ontpas été considérées comme des personnes juridiques,
maisla jurisprudence a fini par admettre, en se fondant
surcertains articles du Titre des Sociétés au Code civil,
:qu'ellesavaient, elles aussi, la capacité de posséder (Req.
23février 1891, D. P. 91. 1. 337, S. 92. 1. 73).

608. — B. Les associations. Régime restrictif les
concernant. — L'association diffère de la société en ce
queles personnes qui la forment ne se proposent pas pour
butde faire des bénéfices et de les partager (Voir la défini-
tiondonnée par l'article 1er de la loi du 1er juillet 1901).

La liberté d'association ne date que du début du
xxesiècle. Auparavant, une association ne pouvait se créer
qu'avecl'autorisation de l'Administration (art. 291, C. pén.,
abrogépar la loi de 1901). Bien plus, l'association simple-
mentautorisée ne jouissait pas, par cela seul, de la person-
nalité; elle ne pouvait donc rien acquérir, ni posséder. Elle
nedevenait capable d'avoir des droits que par l'effet d'une
^connaissance d'utilité publique, exceptionnellement ac-
cordée,sur leur demande, par un décret du Conseil d'Etat,
auxassociations déjà anciennes et possédant un certain
Mpital.

609. — Loi'du 1er juillet 1901. Liberté d'association.
*- Ce régime de méfiance, auquel échappèrent d'abord les

syndicats professionnels (loi du 21 mars 1884), puis les so-
ciétésde secours mutuels (loi du 1er avril 1898), a été aboli
parla loi du 1er juillet 1901 *

qui a réalisé une double et
essentielle réforme.
,EUea d'abord permis aux particuliers de former des asso-
ciations sans autorisation ni déclaration préalable, c'est-à-
direqu'elle a consacré la liberté d'association (sauf pour les

congrégations religieuses soumises à un régime particulier
|ar le titre troisième de la loi).

D'autre part, toute association acquiert aujourd'hui la

'• C. civ. Dalloz, sous l'art. 1873.
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personnalité juridique, sans avoir besoin d'en solliciter l'oc-
troi, par une simple déclaration à la préfecture faisant con-
naître son titre, son objet, son siège et les noms, professions
et domiciles de ceux qui sont chargés de son administration
ou de sa direction (art. 5). Par cette seule déclaration, l'asso-
ciation acquiert une capacité restreinte. Elle peut, sans
aucune autorisation spéciale, dit l'article 6 de la loi, ester
en justice, acquérir à titre onéreux, posséder et administrer
les cotisations de ses membres, le local destiné à son admi-
nistration, les immeubles strictement nécessaires à l'ac-

complissement du but qu'elle se propose. Elle peut, en outre,
recevoir des subventions de l'Etat, des départements, des
communes. Il lui manque toutefois la capacité de recevoir
des dons et legs, car le législateur moderne ne voit pas d'un
bon oeil la formation de patrimoines de mainmorte qui vont

toujours en grossissant et soustraient les biens, surtout les

immeubles, à la circulation.
Pour acquérir le droit de recevoir des dons et legs, il faut

que l'association obtienne la reconnaissance d'utilité pu-
blique, mesure de faveur accordée par l'Etat (art. 10). Mais,
même reconnue d'utilité publique, une association ne peut
acquérir d'autres immeubles que ceux nécessaires au but

qu'elle se propose (art. 11).

610. — G. Les fondations. — Ce sont les oeuvres de
toute sorte créées par des particuliers en vue d'un but pré-
sentant un intérêt littéraire, scientifique, artistique, chari-

table, sportif. Une fondation ne jouit pas de plein droit de
la personnalité juridique. L'oeuvre autonome créée par un

particulier n'acquiert la personnalité qu'autant qu'elle aété

reconnue d'utilité publique par un décret rendu en Conseil
d'Etat. Elle prend alors le titre d'établissement d'utile

publique. Ainsi la liberté de fondation n'existe pas encore
chez nous, puisqu'une oeuvre ne peut acquérir la capacité
de posséder que par une concession facultative de l'Admi-
nistration.

§ 3. — Domicile et capacité des personnes juridiques.

611. — Domicile. — Le domicile présente la même uti-
lité pour les personnes juridiques que pour les personnes
physiques. Il est au lieu de leur principal établissement,
c'est-à-dire de leur siège social (art. 102). Pour les sociétés

qui ont des établissements en divers lieux, comme les coffl-
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pagniesde chemins de fer, d'assurances, les grands établis-
sements financiers, la jurisprudence admet qu'elles sont
censéesfaire élection de domicile dans les lieux où elles ont

i desétablissements présentant une certaine importance, et
, qu'elles peuvent y être assignées pour l'exécution des con»
: trats passés par ces établissements, ou la réparation des
délitscommis par elles dans le ressort de ces établissements.

\ Ainsi, la victime d'un accident de chemin de fer peut pour-
suivre la compagnie devant le tribunal de l'arrondissement
oùs'est produit l'accident. Grâce à cette jurisprudence, on
remédie aux inconvénients de la règle de l'unité de domi-
cile (V. supra, n° 413).

,' 612. — Capacité. 1° Jouissance des droits civils. —
Enprincipe, les personnes juridiques ont la même capacité

•:queles personnes physiques. Elles peuvent acquérir tous
lesdroits civils compatibles avec leur fonctionnement, faire
tous les actes de la vie juridique qui ne sont pas interdits
parleurs statuts. Pourtant, nous rappelons que les associa-
tionssimplement déclarées ne peuvent pas recevoir des dons
etlegs, et que, même reconnues d'utilité publique, elles ne
peuvent posséder que les immeubles nécessaires au but
qu'elles se proposent. Seuls les syndicats professionnels
peuvent, depuis la loi du 12 mars 1920, acquérir librement
desimmeubles.

i 613. — 2°Exercice des droits. — Les personnes morales
ne sont pas des incapables ; elles peuvent exercer leurs
droits sans avoir besoin d'habilitation. Toutefois, il y a
deux exceptions :

: A. Les départements, les communes, les colonies, les éta-

blissements publics ne peuvent accomplir les actes les plus
;hnportants, notamment emprunter, aliéner, accepter cer-
taines donations ou legs, qu'avec l'autorisation de l'Etat.
C'estce qu'on nomme, d'un nom du reste assez impropre,
la tutelle administrative.

B. Les personnes juridiques privées reconnues d'utilité

publique ne peuvent accepter des dons et legs qu'avec
:l'autorisation de l'Administration (art. 910 et 937).



LIVRE II

LES CHOSES OU LES BIENS

TITRE PREMIER

DES BIENS ET DU PATRIMOINE

EN GÉNÉRAL

CHAPITRE UNIQUE

DIFFÉRENTES ESPÈCES DE BIENS '

614. — Définition. — On appelle biens, les choses pou-
vant être l'objet d'un droit et représentant une valeur pécu-
niaire.

615. — Classifications des biens. — Il y a deux

grandes classifications des biens :

1° Biens corporels et biens incorporels ;
2° Immeubles et meubles

SECTION I. — Biens corporels, biens incorporels.

616. — 1° Biens corporels. — Les biens corporels sont
ceux qui ont une existence matérielle, quse tangi possanl
Ce sont toutes les choses qui nous entourent et que l'homme
fait servir à la satisfaction de ses besoins.

617. — Classifications des choses corporelles.
— Les

choses corporelles peuvent se subdiviser en différents

groupes, qui sont les suivants :

1. V. Arabroise Colin et Capitant, t. I, n°» 652 à 684.
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: A. Choses susceptibles ou non susceptibles d'être appro-

priées;
B. Choses consomptibles et choses non consomptibles ;

*• C. Choses fongibles et choses non fongibles.

618. — A. Choses susceptibles ou non susceptibles
: d'être appropriées. — La plupart des choses matérielles

peuvent être l'objet d'un droit de propriété privée ; il y en
a quelques-unes qui, cependant, par suite de leur nature,
résistent à cette appropriation. Ce sont : l'air, la mer, l'eau

'
courante.On les appelle, à cause de cela, des res communes.

619. — Biens domaniaux 1. — Parmi les choses qui
peuvent être l'objet d'un droit de propriété, il y en a qui
sontsoustraites à la propriété privée et réservées à l'usage

; collectif des individus. On dit qu'elles font partie du domaine

public.
I Les biens qui appartiennent aux personnes publiques,
'Etat, départements, communes, se divisent, en effet, en
deux classes : ceux du domaine public, ceux du domaine

privé.
-'

620. — Domaine public. — Sous réserve des contro-
versesauxquelles donne lieu cette définition, les biens du
domainepublic sont ceux qui servent à l'usage de la collec-

jtivité. Le Code civil les oppose, dans les articles 537 et sui-
, vants, aux biens qui appartiennent à des particuliers. Mais,
dansla liste qu'il en donne, il cite certains biens que l'on
rangeaujourd'hui dans le domaine privé.

Le domaine public comprend : les rivières navigables ou
flottables, les ports, les rivages de la mer, les routes, les

;niés,les places publiques, les portes, murs, fossés, remparts
desplaces de guerre et des forteresses (art. 538 et 540). On
discute, en outre, sur le point de savoir s'il faut y ranger les

; édificespublics appartenant aux personnes publiques, uni-
versités, ministères, prisons, mairies, écoles, asiles d'allé-

f nés,etc.

; Les biens du domaine public sont inaliénables et impres-
[criptibles. Les particuliers ne peuvent donc acquérir sur
seux aucun droit proprement dit. La personne publique
iPeut seulement leur accorder sur certaines portions de ce
domaine des concessions précaires et révocables.

621. — Domaine privé. — Les personnes publfques
Peuvent posséder des biens pour leur usage privé comme

1- Ambroise Colin et Capitant, t. 1. n" 685 à 690.
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les particuliers. Ces biens sont, en conséquence, soumis aux
règles du droit commun. Ils peuvent être aliénés, hypo-
théqués. Les particuliers peuvent en acquérir la propriété
par voie d'usucapion. On range dans le domaine privé les
lais et relais de la mer, ou portions de terre que la mer a dé-:
finitivement abandonnées, les forêts domaniales, les ter-
rains des fortifications déclassées, et d'une façon plus gêné-•

raie, toutes les parcelles qui cessent, par suite de leur dé-
classement, de faire partie du domaine public, c'est-à-dire
de servir à l'usage commun.

On y comprend aussi les biens dits communaux, prés,:
bois, marais, etc. Cependant, ces biens présentent cette

particularité que leur jouissance appartient non à la com-
mune mais aux habitants.

622. —B. Choses consomptibles, choses non con-

somptibles. •— Les premières sont les choses qui se con-
somment par le fait même que l'homme s'en sert. Il en est
ainsi des denrées et de l'argent monnayé, car on ne peut
utiliser la monnaie qu'en la dépensant, ce qui équivaut,:
pour le propriétaire, à la consommation de la chose.

La plupart des choses sont, au contraire, non consomp-
tibles, c'est-à-dire, peuvent être l'objet d'actes répétés de

jouissance sans disparaître du patrimoine. Cette distinction

présente, nous le verrons, un grand intérêt en ce qui con-
cerne le droit d'usufruit.

623. — C. Choses fongibles, choses non fongibles
(ou corps certains). — La chose qui fait l'objet d'un contrat

peut être, soit un objet déterminé individuellement, c'est-à-
dire un corps certain (par exemple : je vous vends ma mai-

son, mon automobile), soit une chose déterminée seulement
dans son genre et non dans son identité (par exemple : je
vous vends 10 hectolitres de vin de ma dernière récolte, on
tant de mètres d'étoffe d'une certaine qualité, je vous prête
1 000 francs que vous vous engagez à me rendre au terme

fixé).
Le débiteur d'un corps certain est tenu de livrer l'objet

même qu'il doit, et non un objet équivalent. Au contraire,
le débiteur d'une chose fongible, c'est-à-dire déterminée
seulement dans son genre, peut se libérer en livrant des

choses du genre et de la qualité qu'il a promis. Car toutes
ces choses présentent la même valeur pour le créancier. Les

choses fongibles sont celles qu'il est dans l'usage de compta
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demesurer ou de peser ; comme l'argent, le vin, le blé, le
bois,les marchandises en général.

On remarquera que les choses consomptibles sont des
chosesfongibles, mais que toutes les choses fongibles ne
sont pas consomptibles. Et, d'autre part, on conçoit qu'une
choseconsomptible puisse être considérée dans un con-
trat comme corps certain : par exemple, si j'emprunte des
fruits ou denrées pour les exposer, je devrai rendre les spé-
cimensmêmes qui m'ont été prêtés.

624. — 2° Biens incorporels. — Ce sont des choses
purement abstraites, comme la découverte du savant, de

: l'inventeur, le nom du commerçant, la clientèle, etc. Il est
d'usage, depuis le Droit romain, de ranger dans cette caté-
gorieles'droits eux-mêmes, ce qui aboutit à confondre le droit
avecla chose sur laquelle il porte ou la valeur qu'il repré-
sente; ainsi on y fait figurer les droits de créance et les droits
réels.Cette confusion entre la chose et le droit s'explique,
du reste, par cette idée que les choses n'ont d'utilité pour
l'homme qu'à raison des droits qu'il peut exercer sur elles.
Il faut ajouter que, par une seconde anomalie, on range le
droit de propriété dans la catégorie des biens corporels.
Celatient à ce que le droit de propriété est si complet qu'il
donneà son titulaire tout le profit que l'on peut tirer d'une
chose.D'où on le confond avec la chose elle-même, et l'on
dit : mon cheval, ma maison au lieu de : j'ai un droit de
propriété sur ce cheval, sur cette maison.

SECTION II. — Meubles et immeubles.

625. — Caractère fondamental de cette distinction.
—C'est la division essentielle des biens, fondée sur la diffé-

: rencede nature la plus saillante entre les choses. C'est la
seulequ'indique le Code civil au titre de la distinction des
biens(art. 516). On la retrouve dans toutes les législations.

§1.— Origine historique et intérêts actuels de la division.

626. — Son origine historique. — La distinction des
:
Hjeubleset des immeubles vient du Droit romain, mais elle
l'y avait pas la même importance que dans notre Droit

: français. D'abord, elle ne s'appliquait qu'aux choses ma-
térielles ; ce sont, en effet, les seules qui soient ou ne soient

' Passusceptibles de déplacement. En outre, elle ne présen-
13 — PRÉCIS DE DRorr crvn.. — T. I.
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tait alors que peu d'intérêt pratiques parce que les règles
d'acquisition de la propriété étaient les mêmes pour les
meubles et les immeubles.

C'est dans nos pays de coutumes que la distinction a
changé de caractère. D'abord, on l'étendit aux chosesin-
corporelles (droits de créance, droits réels, offices), de telle
sorte que tous lés biens se divisèrent désormais en meubles.
et en immeubles. On appliqua notamment des règles
différentes aux uns et aux autres pour là dévolution des
biens au moment du décès. D'autre part, on rangea dans
la classe des immeubles tous les droits incorporels présen-
tant quelque importance dans la composition des patri-
moines. Il ne resta donc, dans la classe des meubles, queles
biens ayant le moins de valeurs et nos anciens auteurs répé-
taient volontiers : rés mobiîis, tes vilis, ou : vilis mobilïam
possession

Cet adage-, qui était encore exact au moment de la rédac>
tion du Codé Civil, est aujourd'hui Contraire à là réalité,
car la Catégorie des meubles s'est considérablement accrue
par la multiplication des valèuts mobiliètès, ou titres négo-
ciables à la Bourse* émis par l'Etat, les villes et les sociétés
industrielles et commerciales-. Ges titres, que l'on appelle
des actions et des obligations, et dont nous parlerons plus
loin en étudiant les meubles incorporels, ont pris un tel dé-

veloppement que leur nombre total était évalué avant la

guerre à plus de 100 milliards de francs par les économistes.
Aussi ces mêmes économistes s'âCGordent-ils à dire quelà
valeur des meubles est aujourd'hui supérieure à celledes
immeubles '.

627: -— Intérêts actuels de la division. — Les princi-
paux intérêts de cette division sont lés suivants :

1° L'aliénation des immeubles n'est pas régie_par les
mêmes règles que celles des meubles. Les aliénations im-
mobilières et les constitutions de droits réels immobilier3
sont soumises à la publicité, comme nous le verrons. En
fait de meubles, au contraire, il n'y a pas de publicité ; la

possession vaut titre (art. 2279).
2° Les immeubles seuls sont susceptibles d'être hypo-

théqués.
3° La propriété des immeubles peut s'acquérir par l'usu-

capion ou possession prolongée pendant un certain tempS'
... - _ . ..- -,. \ —--*

1. V. Anlbi-oise Coliii et Capltant, àp. Ut., t. 1, p. 666, note i.



DIFFÉRENTES ESPÈCES. DE BIENS 3.8,7

Enmatière de meubles, au contraire* l'usu-capùm n'a qu'une
importance très limitée.

4°Si une contestation s'élève à l'occasion d'un immeuble,
; elledoit être jugée par le tribunal du Heu de la situation de.
! cetimmeuble. Au contraire, les procès relatifs à des droits
mobiliersrelèvent en principe de la compétence du tribunal
dudomicile du défendeur (art. 59, C. pr. eîv.).

§ 2. — Des immeubles.

628. — Quatre classes. — Il y a quatre; classes.d'imr
meubles:

1° Les immeubles par nature ;
2^ Les immeubles par destination ; >
3o Les immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent ;
4° Les immeubles par déclaration du propriétaire.
Les deux premières classes comprennent les immeubles

, corporels; les deux autres, les immeubles incorporels.

629. — Première. cla^e. ; immeubles par nature. —,
Cetteclasse comprend les fonds de terre, et les bâtiments

. (art.518 C. eiv.).
1° Fonds de terre. Ce sont les immeubles par excellente ;

ils comprennent la surfae© du sol et le SQUS--S0Iavec les
minesqui y sont contenues, Mais; ces dernières deviennent
des.immeubles distincts, de la surface lorsque l'État en a
concédél'exploitation.

Tout ce qui est planté dans la terre fait partie de l'im-
meuble,,y compris, les, récoltes pendantes par les racines et
lesfruits des arbres non eneore. recueillis (art, 520,1er al.)..
Mais,dès que les grains sont coupés, et les fruits détachés,
quoique,non enlevés, Us sont meubles. De même, les coupes
ordinaires des bois taillis ou de futaies mises en coupes
régléesne deviennent meubles qu'au fur et à mesure que
ksarbres sont abattus, (art, 521). Cependant, la vente d'une
récolte sur pied ou d'une çcpe à faire dans un bois est
considéréecomme mobilière parce que ces.ehoses sont ven-
dues,pour être séparées du. sol. Il faut ajouter que, quand
1?fonds est affermé, les récoltes et les fruits sont considérés
corome.meubles dès avant leur séparation-
, 2° Bâtiments. Tonte construction adhérente au sol est
TOmeuble,qu'il s'agisse d'une maison, d'une digue, d'une
canalisation de gaz ou d'eau, ou d'une ligne électrique. Il
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en est de même, nous dit l'article 519, des moulins à vent
ou à eau fixés sur piliers et faisant partie du bâtiment.

Ces choses sont partie intégrante du sol et ne forment
avec lui qu'un seul bien. Cependant, elles peuvent appar-
tenir à un autre qu'au propriétaire du sol.

630. — Deuxième classe : immeubles par destina-
tion. — Ce sont des choses mobilières que le propriétaire
d'un fonds attache à ce fonds, soit à perpétuelle demeure

pour son service, soit pour l'exploitation de ce fonds. Ce
sont donc des immeubles fictifs.

Cette fiction a pour but de rendre plus étroit le lien qui
attache ces objets à l'immeuble et d'empêcher qu'ils n'en
soient séparés au détriment du propriétaire. Ainsi, en cas
de vente ou de legs de l'immeuble, ils appartiennent de
droit à l'acheteur, sauf volonté contraire, et de même ils
ne peuvent pas être saisis par les créanciers indépendam-
ment de l'immeuble.

On remarquera que, pour qu'un objet mobilier placé sui
un fonds devienne immeuble, il faut qu'il y ait été placé pai
le propriétaire lui-même. Les objets apportés par un loca-
taire ou fermier gardent toujours leur caractère de meubles,

Les immeubles par destination se divisent en deux

groupes ;

1° Les choses servant à l'exploitation agricole, indus-
trielle ou commerciale du fonds ;

2° Les choses que le propriétaire a attachées au fonds à :

perpétuelle demeure. '

631. — Premier groupe : Choses servant à l'exploi-
tation du fonds. 1. Exploitation agricole. — L'ar-
ticle 524 insiste surtout sur ce genre d'exploitation, qui, au

début, du xixe siècle, présentait beaucoup plus d'impor-
tance que l'industrie et le commerce. Il considère comme
immeubles :

A. Les animaux attachés à la culture. Ainsi les animaux

que le propriétaire livre au fermier ou au métayer pour la

culture, qu'ils soient estimés ou non, sont censés immeubles
tant qu'ils demeurent attachés au fonds par l'effet de la

convention (art. 522). Il en est différemment des autres
animaux domestiques, notamment des animaux de basse-

cour, car ceux-ci ne sont pas attachés à la culture.

B. Le matériel agricole : ustensiles aratoires, pressoirs,
cuves, tonnes, etc..
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C.Les semences données aux fermiers ou colons partiaires,
et qui ne sont pas encore mises en terre, car à ce moment
ellesse confondent avec le sol.

D. Les pailles et engrais nécessaires à l'exploitation du
fonds.

E. Les animaux vivant à l'état libre sur le fonds et en
constituant une dépendance : pigeons des colombiers, la-

pins des garennes, poissons des étangs, ruches à miel. Au

contraire, les lapins enfermés dans un clapier, les poissons
dansun vivier ou un étang restent meubles.

632. — 2. Exploitation industrielle. — L'article 524

parlebrièvement de ce genre d'exploitation, car l'industrie
était en 1804 peu développée. Il signale comme immeubles

par destination les ustensiles nécessaires à l'exploitation des

forges, papeteries et autres usines. On peut, généralisant
cette énumération, dire que sont immeubles par destina-
tion toutes les choses qui servent à l'exploitation de l'in-
dustrie et à la fabrication de ses produits : matières pre-
mières,outillage, chemins de fer Decauville, chevaux et voi-
turespour le transport des marchandises. Faut-il y joindre
lematériel nécessaire à la vente des produits, par exemple,
lestonneaux servant à livrer la bière, les sacs à transporter
leciment? Il faut, croyons-nous, distinguer et répondre af-
firmativement si ces objets restent la propriété de l'indus-
triel et doivent être rendus par les clients ; négativement
s'ils sont vendus avec les produits et marchandises (Civ.
24janvier 1912, D. P. 1912.1. 337, S. 1914.1.401). Cet arrêt

emploie une formule assez heureuse et déclare immeubles
par destination tous les objets qui sont les agents néces-
sairesde la production.

633. — 3. Exploitation commerciale. — Il n'en est
pasparlé dans l'article 524, mais nous devons décider par
analogie que, dans une maison de commerce exploitée par
lepropriétaire de l'immeuble, les objets servant à l'exploi-
tation du fonds de commerce sont immeubles par destina-
tion. Il en est ainsi du matériel d'un hôtel, des décors d'un
théâtre, des chevaux et voitures de livraison, des tables et
étagères d'un magasin. Cependant, la jurisprudence se
montre ici moins large et elle décide que les meubles d'un
hôtel ne deviennent immeubles par destination que si

Jî1^^ a été spécialement construit et aménagé pour servir
d'hôtellerie et ne peut recevoir une affectation différente
sansune transformation complète. .
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634. —- Deuxième groupe ; choses attachées au
fonds àfperpétuelle demeure, — Deviennent aussi im-
meubles" par destination tous les effets mobiliers que le
propriétaire a attachés au fonds à perpétuelle demeure
(art. 524 in fine). A quoi se reconnaît cette intention du
propriétaire? L'article 525 répond : le propriétaire est
censé avoir attaché à son fonds des effets mobiliers à per-
pétuelle demeure, quand ils y sont scellés en plâtre ou i
chaux ou à ciment, au lorsqu'ils ne peuvent être détachéssans
être fracturés et détériorés, ou sans briser ou détériorer k
partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Cependant, la suite de l'article indique deux tempéra-
ments ; le premier pour les glaces, tableaux et autres orne-
ments. Cesobjets sont censés être mis à perpétuelle demeure
lorsque le parquet sur lequel ils sont attachés fait corps
avec la boiserie, bien qu'ils puissent, être enlevés sansdété-
riorer ni l'immeuble ni l'objet, car Us font partie de l'en-
semble décoratif de la pièce.

En second lieu, les statues sont immeubles lorsqu'elles
sont placées dans une niche pratiquée exprès pour les.rece-
voir, encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture ni
détérioration.

Il faut interpréter ce texte en tenant compte des change-
ments qui se sont produits dans, le mode de décoration des:

appartements. Ainsi aujourd'hui,, on fixe les glaces directe-•

ment au mur par des pattes, au lieu de les placer sur des
boiseries. Elles n'en doivent pas. moins être considérées
comme des immeubles par destination.
• Mais, en dehors de ce cas, la jurisprudence, continue à
s'attacher au critérium édicté par l'article 525, 1er ai, et
ne considère comme immeubles par destination que les

objets scellés, ou qui, du moins, font partie d'un ensemble
décoratif dont ils sont inséparables. Ainsi ne sont pas
immeubles par destination les plaques de, propreté des:

portes, les piles et sonneries électriques, que l'on peut;
enlever sans détérioration.

635. — Distinction des meubles meublants ej

dea immeubles par destination. ~— Quoi qu'il e*;
soit de ces cas particuliers, il faut noter que les meubles,
servant à l'habitation de la maison, lits, tables, chaises,

baignoires, etc. ne sont pas immeubles par destination;;
ils restent meubles parce qu'ils ne sont pas attaches
au fonds à perpétuelle demeure, comme l'exige l'W
ticle 525.
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636. — Distinction des immeubles par destina-
tion et des choses incorporées au fonds. — Il faut éga-
lement distinguer les immeubles par destination des objets
qui, ayant été incorporés au fonds, ont perdu par là leur in-
dividualité. Ainsi, les portes, tuiles, volets, battants d'une
fenêtre, sont des éléments de l'immeuble tout comme les
matériaux qui ont servi à édifier les murs. D'où la diffé-
rence suivante. Si un locataire fait sceller dans l'apparte-
ment loué des glaces ou des boiseries, ou placer une statue
dans une niche, ces objets ne deviendront pas immeubles

par destination, puisqu'ils n'ont pas été introduits par le

propriétaire lui-même ; le locataire pourra les enlever à la
fin du bail, à condition de remettre les lieux dans leur état

primitif. Si, au contraire, il faisait recouvrir à ses frais le
toit de la maison, ou ouvrait des fenêtres et y plaçait des
battants ou des volets, il ne pourrait plus enlever ces objets,
parce qu'ils ont perdu leur individualité par leur incorpo-
ration à l'immeuble.

637. — Troisième classe : Immeubles par l'objet
auquel ils s'appliquent. — Le Code range dans cette
classeles immeubles incorporels, c'est-à-dire :

lù Les droits réels immobiliers (autres que le droit de pro-
priété qui se confond avec l'immeuble lui-même) : usufruit
immobilier, emphythéose, servitudes (art. 520).

2° Les droits réels constitués sur un immeuble pour garan-
tir une créance : privilège, hypothèque, antichrèse. Ces
droits, grevant un immeuble, sont immobiliers, bien qu'ils
soient l'accessoire d'une créance mobilière.

3° Les créances immobilières. Il est assez difficile de con-
cevoir dans notre Droit des créances immobilières. En prin-
cipe, les créances sont mobilières, parce qu'elles ont pour
objet soit une somme d'argent, soit un fait ou une absten-
tion présentant une valeur pécuniaire pour le créancier. Il
enest ainsi même quand un débiteur s'oblige à livrer un
immeuble au créancier. Par exemple, l'obligation de l'ar-
chitecte qui s'est engagé à construire une maison est mobi-
lière, car elle consiste à mettre au service du client les con-
naissances et le talent de l'architecte.

La vente d'un immeuble va-t-elle au moins donner nais-
sanceà une créance immobilière? A quoi, pourrait-on dire,
soblige le vendeur? A transférer la propriété de l'immeuble
aiacheteur. Cette obligation a bien pour objet un immeuble;
elledevrait donc être rangée dans la classe des immeubles.
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Cependant on ne rencontre pas encore ici de créance immo-
bilière, mais c'est pour une raison particulière que voici,
Dans le Droit actuel, la propriété est transférée par le
seul effet de l'accord des volontés. Quand donc vous me
vendez votre immeuble, j'en deviens propriétaire dès que
nous tombons d'accord sur les conditions de la vente ; la

propriété passe automatiquement du vendeur à l'acheteur
en vertu de l'article 1138. Ainsi, par l'effet de la vente,
l'acheteur ne devient pas créancier mais propriétaire de
l'immeuble ; il n'a donc pas une créance immobilière contre
le vendeur. L'obligation du vendeur consiste uniquement
à lui faire délivrance de l'immeuble, c'est-à-dire à lui per-
mettre d'exercer son droit ; c'est une obligation de faire

qui est en conséquence mobilière.
Pour apercevoir des créances immobilières, il faut sup-

poser l'une des hypothèses fort rares où le transfert de

propriété ne s'opère pas au moment même de la vente.
Il en est ainsi dans les deux cas suivants : 1° Les parties
ont convenu de retarder le transfert de la propriété jus-
qu'au terme convenu pour le paiement du prix. Jusque-là,
l'acheteur n'a qu'un droit de créance contre le vendeur,
et cette créance, ayant pour objet un immeuble, est immo-
bilière. — 2° La vente a pour objet un immeuble in génère,
c'est-à-dire non encore identifié. Par exemple, je vous vends
100 mètres de terrain à prendre dans une parcelle plus
grande qui m'appartient. Tant que la partie vendue n'a pas
été délimitée, l'acheteur ne peut en devenir propriétaire ; il
n'a qu'un droit de créance immobilier.

On peut enfin citer comme créance immobilière la rede-
vance que le concessionnaire d'une mine doit payer annuel-
lement au propriétaire du sol, en vertu de la loi du 21 avril
1810. Cette redevance, qui suit le sol entre les mains de ses
divers propriétaires, a un caractère immobilier.

4° Les actions immobilières. Elles se rangent en deux

groupes :
A. Les actions réelles immobilières (art. 526 in fine).

-

Ce Sont les actions qui sanctionnent les droits réels immo-
biliers : action en revendication du propriétaire contre le

tiers qui est en possession de son immeuble ; action confis-
soire d'usufruit ou de servitude au profit de celui qui invoque
un de ces droits sur l'immenble d'autrui ; action négatoirt
de servitude que le propriétaire intente contre la personne
qui exerce sur son fonds une servitude qu'il soutient ne

pas exister ; action hypothécaire que le créancier peut invo-

quer en vertu de son droit de suite contre le tiers détenteur
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de l'immeuble grevé. Citons enfin les actions possessoires,
données au possesseur d'un immeuble pour se défendre
contre les tiers.

B. Les actions mixtes immobilières. On désigne sous ce
nom des actions qui ont pour résultat de faire recouvrer la

propriété d'un immeuble ; telles sont l'action en résolution
d'une vente d'immeuble intentée par le vendeur contre
l'acheteur qui ne paye pas le prix convenu (art. 1654) ;
l'action en rescision de la vente d'un immeuble pour cause
delésion subie par le vendeur (art. 1674) ; l'action en révo-
cationd'une donation d'immeuble pour cause d'ingratitude
dudonataire (art. 955), ou pour cause de non-exécution des

charges par le donataire (art. 954). Dans tous ces cas, le
résultat de l'action est de faire recouvrer la propriété de
l'immeuble à celui qui l'exerce. Ces actions constituent des
immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent.

638. — Quatrième classe : immeubles par déclara-
tion du propriétaire.

— Le Code civil ne parle pas de
cette quatrième classe, fort peu importante. Elle ne com-
prend que les actions de la Banque de France. Certes, ces
actionssont mobilières, comme toutes les actions émises par
lessociétés, mais l'article 7 de la loi organique du 16 jan-
vier 1808 permet aux actionnaires d'immobiliser leurs ac-
tions, ce qui donne la faculté de les hypothéquer ou de les
affecter à l'emploi de capitaux appartenant à une femme
mariée et qui doivent, d'après son contrat de mariage, être
placés en acquisitions immobilières.

§ 3. — Des Meubles.

639. — Deux classes. — Il y a deux classes de meubles :
1° Les meubles par leur nature ou meubles corporels ;
2° Les meubles par la détermination de la loi ou meubles

incorporels (art. 527).

640. — Première classe : Meubles par leur nature.
— Sont meubles par leur nature, les corps qui peuvent se
transporter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent par
eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puissent
changer de place que par l'effet d'une force étrangère,
commeles choses inanimées (art. 528). L'article 531 ajoute
queles bateaux, barques, navires, moulins et bains sur ba-
teaux, et généralement toutes usines non fixées par des
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piliers et ne faisant pas partie de la maison, sont meubles.
De même, les matériaux provenant de la démolition d'un
édifice, ceux assemblés pour en construire un nouveau sont
meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés par l'ouvrier
dans une construction (art. 532).

644,. — Deuxième classe ; Meubles incorporels. —

On range dans cette classe tous les droits ou actions qui ne
sont pas immeubles. L'article 529 énumère les principaux,
On peut, en complétant ce texte, en distinguer sept groupes
qui sont les suivants :

642. ~~-\Q Droits réels portant sur des meubles. -

Sont meubles incorporels tous les droits (à l'exception du
droit de propriété que l'on range dans la première classe)
portant sur des meubles : usufruit, usage, droit de gage,
hypothèque sur les navires ou bateaux de rivière ou sur les
aéronefs,

643,— 2<?Actions mobilières. — Elles se divisent en
actions réelles et actions personnelles.

Les actions réelles sont mobilières quand elles sanctionnent
un droit réel mobilier. Quant aux actions personnelles, elles
sont presque toutes mobilières, parce que, comme nous:

l'avons dit, les créances sont presque toutes, elles aussi,
mobilières. II n'y a d'exceptions que pour les actions mixtes
immobilières, et pour la créance de l'acheteur d'un im-
meuble au cas où il n'en devient pas immédiatement pro-
priétaire (Voir supra, n° 637).

644. — 3° Droits de propriété littéraire, artistique
et industrielle. — Appartient à cette catégorie le droit:

pour l'auteur, l'artiste, l'inventeur, de tirer un profit pécu-
niaire de son oeuvre ou de son invention en la communi-

quant au public sous forme de reproduction ou de licence
de fabrication.

645. — 4° Offices ministériels. — On appelle ainsi les

charges de notaires, avoués, greffiers, avocats à la Courde

cassation et au Conseil d'Etat, huissiers, agents de change,
commissaires-priseurs, courtiers d'assurances maritimes et

courtiers d'affrètement. Les officiers ministériels sont ai

fonctionnaires publics; or, aujourd'hui, les fonctions pu-

bliques ne sont pas vendues par l'Etat, et celui qui y est

nommé n'acquiert pas un droit privatif sur sa fonction,
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Cependant, l'article 91 de la loi de finances du 28 avril
1816a donné aux officiers ministériels le droit de présenter
leur successeur à la Chancellerie, et de se faire payer par
lui la valeur de l'office qu'ils lui cèdent, de telle sorte que
le droit de présentation ou plutôt la valeur pécuniaire qu'il
renferme peut être comprise dans la catégorie des meubles

incorporels.

646. — 5° Fonds de commerce. — Un fonds de com-
merce se compose de plusieurs éléments : les marchandises
et le matériel, le droit au bail du magasin, la clientèle, le
nom ou l'enseigne, les marques de fabrique, les brevets
d'invention. Tous ces éléments forment une' universalité

qui s'appelle le fonds de commerce et qui est considérée
comme un m'euble.

647. — 6° Créances et rentes. — Toutes les créances
sont mobilières, sauf, comme nous l'avons dit, de très rares

exceptions. L'article 529 les désigne sous le nom d'obliga-
tions, mais il ajoute : « qui ont pour objet des sommes exi-

gibles». Il veut par là opposer les créances ordinaires aux
rentes qui sont des créances d'un genre particulier.

648. — Rentes. Diverses espèces de rentes. — La
rente est une créance qui présente cette particularité
qu'elle consiste non pas dans un capital, une fois payé,
maisdans des prestations annuelles dites arrérages. Quelques
exemples vont nous montrer la différence qui distingue une
rente d'une créance ordinaire et nous mettre en présence
desdifférents types de rente.

Premier exemple : Un propriétaire vend sa maison
100000 francs et stipule que le prix sera payé au bout de
trois ans et que, jusque-là, l'acheteur lui versera les intérêts
à 6 pour 100 l'an. Il a droit chaque année au paiement des
intérêts et, au terme convenu, au versement du capital
C'est une créance ordinaire.

Deuxième exemple : Le même propriétaire, étant âgé de
60ans, vend sa maison, à charge par l'acheteur de lui payer
une rente annuelle et viagère de 8 000 francs. Le vendeur
est créancier ici, non pas d'un capital, mais d'une rente
annuelle de 8 000 francs, tant qu'il vivra. De même encore,
un homme de 60 ans, désireux d'augmenter ses revenus,
verseà une compagnie d'assurance 100 000 francs, à charge
par elle de lui payer une rente annuelle et viagère de
S000 francs. Le crédi-rentier ne peut pas demander au
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débi-rentier, c'est-à-dire à la compagnie, le remboursement
des 100 000 francs qu'il lui a versés. Il ne peut qu'exiger le
paiement des arrérages annuels. Nous nous trouvons ici
en présence, non. d'une créance ordinaire, mais d'une rente,
et, plus spécialement, d'une rente viagère, c'est-à-dire d'un
contrat aléatoire dans lequel chaque contractant spécule
sur le même risque, la durée de la vie du crédi-rentier.

Dernier exemple : L'Etat, ayant besoin d'argent, émet des
rentes à 5 pour 100 à 90 francs. Il promet ainsi à toute per-
sonne qui lui verse 90 francs de lui payer 5 francs par an.
La caractéristique de la rente d'Etat c'est que, d'une part,
le rentier ne peut jamais demander à l'Etat le rembourse-
ment du capital versé, mais seulement le paiement de la
rente promise, et que, d'autre part, l'Etat a toujours le
droit de s'exonérer du versement- des arrérages en rem-
boursant le capital emprunté.

649. — Les rentes dans notre ancien Droit. — Le
contrat de rente était beaucoup plus usité autrefois qu'au-
jourd'hui, principalement sous la forme de rentes perpé-
tuelles. L'emploi de ce contrat tenait à deux causes diffé-
rentes.

1° Rente foncière — Quand un propriétaire voulait
vendre son immeuble, il trouvait plus facilement un acqué-
reur disposé à lui payer une rente perpétuelle, qu'un ache-
teur consentant à verser un capital représentant le prix de

l'immeuble, Car l'argent monnayé était peu abondant. Le
contrat d'aliénation contre le droit à une rente perpétuelle
s'appelait un bail à rente. L'aliénateur ou bailleur conser-
vait sur l'immeuble un droit réel qui lui garantissait le

paiement régulier de sa rente, car il pouvait le faire valoir
contre tout acquéreur postérieur de cet immeuble. C'est

pourquoi on appelait cette rente une rente foncière et on la

rangeait dans la classe des immeubles. Ce genre de rentes
était irrachetable, c'est-à-dire que l'acquéreur de l'immeuble
ne pouvait pas s'en débarrasser en remboursant au rentier
le capital représentatif de la valeur de l'immeuble. Mais
cette règle était si gênante, que divers édits permirent de
racheter les rentes établies sur les maisons de villes.

2° Rente constituée. — Le prêt à intérêt était interdit par
l'Eglise et par la législation civile, et flétri sous le nom
d'usure. L'argent, disait-on, ne peut pas produire d'argent:
« Nummus non facit nummos ». Cette prohibition était fort

gênante et on s'ingéniait à la tourner. On se servait notam-
ment, à cet effet, du contrat de rente constituée. Au lied
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: defâire un contrat de prêt d'argent produisant intérêt et
remboursable au bout d'un certain temps, l'emprunteur
qui recevait le capital s'engageait, non pas à en payer les
intérêts et à le rembourser, mais à verser au créancier, in-
définiment, une rente annuelle. Cette rente pouvait être

garantie par un droit réel sur les immeubles du débiteur ;
ondisait alors que le propriétaire vendait une rente sur ses
immeubles.

Si le débiteur ne possédait pas d'immeubles, la rente por-
tait sur l'ensemble de ses biens présents et à venir, et l'on
disait encore, pour distinguer ce contrat du prêt à intérêt,
qu'il y avait vente d'une rente. Même dans ce dernier cas,
la rente était réputée immeuble.

650. — Transformation du régime des rentes par
le Gode civil. — Le législateur de 1804 a rangé parmi
lesmeubles toutes les rentes, perpétuelles ou viagères, soit
sur l'Etat, soit sur les particuliers (art. 529, in fine), aussi
bien les rentes foncières, c'est-à-dire établies comme prix
de la vente d'un immeuble, que les rentes constituées

moyennant le versement d'un capital. Il a décidé que
toutes les rentes seraient essentiellement rachetables, la
faculté d'en prohiber le rachat ne pouvant s'exercer que
pour un délai de trente ans, à propos des rentes établies
poftir la vente d'un immeuble, et pour un délai de dix ans
àpropos des rentes constituées par le versement d'un capi-
tal (art. 530 et 1911). Au surplus, le contrat de rente per-
pétuelle entre particuliers n'est plus usité de nos jours ; on

n'emploie plus que la rente viagère. Il n'y a que l'Etat qui
emprunte aujourd'hui sous forme de rentes perpétuelles.

651. — 7° Parts des associés dans les sociétés ci-
viles et commerciales (art. 529). — La société est un
contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent
de mettre quelque chose en commun dans la vue de par-
tager le bénéfice qui pourra en résulter (art. 1832). Les so-
ciétés sont civiles ou commerciales, suivant qu'elles se pro-
posent ou non de faire des opérations commerciales. Les
sociétés de commerce se divisent elles-mêmes en sociétés de
personnes et sociétés de capitaux.

652. — L'action et l'intérêt. — Dans les sociétés de

capitaux, ce sont les capitaux qui comptent et non les asso-
ciés. Pour se procurer ces capitaux, on crée des actions de
100, de 500, de 1 000 franc?, auxquelles le public est appelé

13*
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à souscrire» Ces actions* une fois libérées, peuvent être cé-
dées à des tiers, car la personnalité des actionnaires importe
peu.

DâhS les sociétés de personnes, au contraire, les associés
sont en petit nombre 'et se choisissent les uns les autres
èh prenant ea considération leurs qualités personnelles,
Aussi Uh associé ae peut-il pas céder sa part à Un tiers et,
s'il meurt, la société se dissout. La part de l'associé s'ap-
pelle Uh intérêt. On oppose tione l'intérêt à l'action.

L'ârticfe 529 dit tfue l'action ou l'intérêt, dans les compa'
ghies de finance, de commerce ou d'industrie, est meubla
encore que des immeubles dépendant de ces entreprises
appartiennent aux compagnies-. Ainsi, les actions d'une com-
pagnie de mmes sont mobilières, bien que la mine soit un
immeuble-. Cette solution ne peut s'expliquer qu'en faisant
appel à la notion de la personnalité de la sociétés Nous avons
dit, èh 'effet, en étudiant les personnes morales, que les
sociétés, qu'elles soient civiles ou -commerciales, sont des
personnes juridiques. Donc, ce sont elles qui sont proprié-
taires des immeubles composant le fonds social, et non les
âSâOciês.Cëu-X-ei n'ont qu'un droit mobilier, qui deviendra
immobilier quand, la Société étant dissoute, leur droit se

transportera sur l'actif à partager, lequel est composé
dlmmeubtes>

653 . — Différence entre les actions et les obligations,
— Il ne faut pas confondre les actions avec les obligations'
émises par une société. Quand une société a besoin d'argent,
elle en emprunté sous forme d'obligations produisant un
intérêt annuel fixe. Les obligataires sont donc des créanciers
de la société ; ils ont droit à l'intérêt convenu et au rem-
boursement de leur Capital. Les actionnaires, eux, sont des
associés ; ils Ont droit au partage des bénéfices annuels* une
fois les intérêts des obligations payés. Que si la société
devient insolvable, les obligataires sont, bien entendu,
payés les premiers sur l'actif social ; les actionnaires n'ont
droit qu'à f excèdent, s'il en reste un.
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TITRE DEUXIÈME

LES DROITS RÉELS PRINCIPAUX

Nous avons dit que les droits réels se divisent en deux
classes: les droits réels principaux, propriété, usufruit, ser-
vitudes, emphytêose, et les droits réels accessoires, privi-
lège,hypothèque, nantissement, droit de rétention, qUi ont
pourbut de garantir le paiement d'une créance.

Nous n'étudions ici que les premiers ; les seconds seront
étudiésdans le tome deuxième avec les obligations.

PREMIERE PARTIE
CARACTÈRES ET EFFETS DES DROITS RÉELS

PRINCIPAUX

CHAPITRE PREMIER

LA PROPRIÉTÉ *

{SECTION1, •=—Motions générâtes-

654, =—Définition, — L'article 544 définit la propriété,
ledroit de jouir et de disposer des chosesde la manièreia plus
absolue,pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé pat
ks lois, ou les règlements.

655, — Caractères du droit de propriété- — Cette
définition est exacte en elle-même, La propriété est le droit
leplus étendu que l'individu puisse avoir sur les choses cor-
porelles.Les jurisconsultes romains décomposaient ce droit
•sutrois éléments : le jus utendi (que l'article 544 ne signale

1- V, Ambroise Colin et Capitant, t. I, n« 691 à 769.
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pas, mais qui est nécessairement compris dans les droits du
propriétaire) ou droit de se servir de la chose pour tous les
usages non contraires à la loi ; le jus fruendi ou droit à tous
les produits que la chose peut donner et droit d'en tirer
des revenus en la louant ou la prêtant à des tiers ; le jus
abutendi ou droit d'en disposer, soit en la consommant, soit
en la détruisant, soit en l'aliénant, ou enfin en la grevant
de droits réels au profit de tiers.

La propriété est, en outre, perpétuelle, en ce sens qu'elle
ne cesse pas à la mort du propriétaire, mais se transmet à
ses successeurs. Bien plus, elle est le seul droit pécuniaire
qui ne s'éteigne pas par le simple fait du non-exercice pen-
dant trente ans. Un propriétaire négligent qui n'exerce pas
son droit ne le perd que si un tiers l'a lui-même acquis par
la possession prolongée.

Il convient d'ajouter que ce droit si exclusif se trouve
limité par les lois dans son exercice, surtout en ce qui con-
cerne le sol, dans la mesure oU l'intérêt social l'exige. Ces
restrictions légales, qui se font de plus en plus nombreuses
à mesure que la vie sociale devient plus intense, atténuent
son caractère absolu.

656. — Notions historiques. — La propriété indivi-
duelle est la base de l'organisation économique des peuples
civilisés depuis bien des siècles. Dans les sociétés primitives,
au contraire, elle n'existe que pour les choses qui sont né-
cessaires à la subsistance de l'homme : les vêtements, les

armes, les ustensiles, les bijoux, les animaux domestiques, :
Elle ne s'y applique pas à la terre ; le sol appartient à tous
les habitants de la tribu ou, plus exactement, n'appartient
à aucun. Tantôt il est exploité par tous en commun et les
fruits sont partagés, tantôt on attribue à chaque famille
une parcelle à titre provisoire, jouissance temporaire et
exclusive qui n'a, du reste, rien de commun avec le droit de

propriété.
La propriété non collective a été d'abord conçue sous

forme de propriété familiale, c'est-à-dire de droit exclusif
et perpétuel reconnu au groupe familial. Puis, la propriété ;
familiale s'est transformée en propriété individuelle.

Chez les Romains, cette transformation est accomplie des,

l'époque des XII Tables. Le régime moderne de la propriété
individuelle descend directement du dominium ex jure quiri-
tium organisé par cette loi. Ce dominium donnait au pr°'
priétaire un droit exclusif, absolu, perpétuel, sur les choses
avec les trois éléments que nous avons indiqués, jus utemh
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jruendi, abutendi. Et de même qu'aujourd'hui, les droits
:réelsque le propriétaire pouvait concéder à un tiers sur sa
I choseétaient limités à l'usufruit, aux servitudes, à l'hy-
'.pothèque.

657. — Ancien Droit. — Dans notre ancien Droit, au
contraire, le système de la propriété foncière se compliqua

;singulièrement sous l'influence de la féodalité et des con-
ditions économiques du milieu social. Dans le régime féo-
dal, le seigneur suzerain, propriétaire de grandes éten-
duesde terre et ne pouvant les exploiter lui-même, en con-
cédait la jouissance à des tenanciers nobles ou roturiers,
tout en conservant sur le fonds un droit qui s'appelait le
iomaine éminent, par opposition au droit du tenancier, que
l'on désignait sous le nom de domaine utile. Le tenancier
étaitbien propriétaire de fait, mais il devait payer au sei-
gneursuzerain soit des redevances annuelles, soit des rede-
vancesdites casuelles au cas de mutation entre vifs ou par
décès.Ainsi, la propriété du sol se trouvait dédoublée et
grevéede charges nombreuses que l'on désignait sous le
termesignificatif de complexum feudale.

Mais ce n'était pas tout. D'autres charges réelles ve-
naient encore s'ajouter aux précédentes qui avaient leur
originenon plus dans le système féodal, mais dans le régime

,économique. En effet, par suite de la rareté des capitaux
circulants, celui qui voulait vendre sa terre trouvait diffici-
lement, nous l'avons dit, un acheteur pouvant lui en payer
leprix ; aussi était-il obligé de stipuler de l'acquéreur non
uncapital, mais une redevance perpétuelle, dite rente fon-
cière,qui était garantie par un droit réel qu'il conservait
surl'immeuble aliéné.

Enfin, la location des terres à ceux qui se chargeaient
deles mettre en culture se faisait sous forme de baux dé
très longue durée, connus sous le nom d'emphytéose. De
eedouble chef encore, la terre était grevée de redevances
distinctes des premières, si bien qu'il y avait un véritable
reseaude charges superposées qui compliquait singulière-
ment le régime de la propriété foncière.

658. — La Révolution. — La Révolution française a
m's fin à ce système. Elle a consolidé le droit de propriété
surla tête des exploitants et aboli les redevances féodales
ûpntils étaient tenus. Elle a donc fait disparaître l'ancienne
division en domaine éminent et domaine utile. En même
temps, elle a permis au propriétaire d'éteindre en les
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rachetant les rentes perpétuelles qui grevaient son im-
meuble.

Enfin, l'emphythéose, qui se conçoit surtout pour les
terres qu'il s'agit de mettre en culture, est depuis la Rêva-:
lution beaucoup moins employée. Elle a été remplacée par
des haux à court terme. Aujourd'hui le propriétaire loue
son immeuble, terre ou maison, pour une durée de quelques
années, à un locataire ou fermier qui en a simplement la;
jouissance, mais n'acquiert aucun droit réel sur le bien reçu'
en location. Ainsi, par une longue évolution historique,;
le droit moderne en est revenu à un régime foncier beau-:

coup plus simple que celui de notre ancienne France et qui
se rapproche sensiblement du régime pratiqué en Droit,
romain.

659.—Propriété collective — On oppose fréquemment
l'expression de propriété collective, à celle de propriété indi-
viduelle ou privée- Ainsi on dit que,les choses qui font partie
du domaine public de l'Etat, des communes, comme te
routes, les rivières navigables et flottables, sont la propriété
collective de tous les Français, Mais cette expression est
inexacte ; en réalité, elle renferme deux mots qui se contre-
disent. Il n'y a de vraie propriété que la propriété indivi-
duelle. La prétendue propriété collective n'en est pas une.
Les biens du domaine public n'appartiennent à personne,;
pas plus à l'Etat, à la commune, qu'à l'ensemble desci-

toyens. Ce sont des choses qui servent à l'usage commun,
mais ne sont susceptibles d'aucun des droits reconnus pat
le Droit civil.

Il convient également d'observer qu'il y a, à côté dela

propriété individuelle des particuliers, une autre forme de

propriété qui se développe de plus en plus ; c'est la propriété
existant au profit des personnes juridiques, publiques ou

privées, Ce genre de propriété existant au profit d'W

groupe personnifié est régi, du reste, par les mêmes règle?;
cpe la propriété individuelle, en ce sens que la personne
juridique a sur les choses corporelles qui lui appartiennent
tes mêmes droits que l'individu sur sa chose.

660 —
Propriété du sol. —- L'article 552 décide quel»

propriété du sol emporte la propriété du dessus et du d*
sous. Quelle est l'étendue de ce double droit et quelles

e«

sont les limitations?

661. — I. Propriété du dessus, — L'article 552 n'en-
tend pas donner au propriétaire du sol un droit exclusifslB
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lacolonne d'air qui le surplombe. Il précise, en effet, le sens
desonpremier alinéa en ajoutant que le propriétaire peut
lire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il
fige à propos. Son droit se limite donc à la partie aérienne
fli lui est nécessaire pour jouir tranquillement, à l'abri
desincursions d'autrui, de la propriété de son terrain et
es constructions et plantations qui le «ouvrent. Il peut
fa'c s'opposer à la pose par un tiers de fils aériens qui tra-
versentson fonds (sauf cependant en ce qui concerne les
Ignésde distribution d'énergie électrique déclarées d'uti-
le publique, loi du 15 juin 1906,, art. 12, 1° à 4°), et plus
généralement à toute occupation permanente qui serait de
natureà gêner l'exercice de son droit. Au contraire, il est
certainqu'il ne peut pas empêcher des aéroplanes de sur-
volerson fonds.

662. — IL Propriété du dessous. —- L'article 552,
6al., donne au propriétaire du sol le droit d'y faire des
uilles et d'en retirer tous les produits qu'elles peuvent
urnir. Il lui reconnaît donc la propriété des carrières et

desgisements miniers.

663. — lo Carrières, — Pour celles-ci, la règle édictée
parl'article 552 n'a pas été modifiée depuis le Code. Le pro-
priétaire du sol en a la propriété et peut seul les exploiter.

664. — 2° Gisements miniers. — Ici, il faut distinguer
ffltre les mines et les minières.

665. _ A. Mines. Loi du 21 avril 18101.— D'après le
Code,le propriétaire avait seul le droit d'exploiter ou de
concéderà un tiers le droit d'exploiter les mines contenues
tes son fonds. Solution contraire à l'intérêt général, car

mines constituent une richesse collective, et leur mor-
tellement entre les divers propriétaires de la surface est un
obstacleà leur exploitation rationnelfe. Aussi la loi du
1 avril 1810, sans abroger l'article 5'52, en a-t-elle paralysé
application en édictant les règles suivantes :

, a. Les mimes ne peuvent être exploitées qu'en vertu d'un
ede concession délibéré en Conseil d'Etat (art. 5), et cette

'•Cetteloi a été modifiée par plusieurs lois postérieures dont là dernière
.«^décembre 1922, vise spécialement les gisements lie pétrole. (V. Code
1 Dalloz. sous l'art. 552).
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concession peut être accordée à toute personne ; il n'y apas
de droit de préférence pour les propriétaires du sol.

b. La mine concédée fait l'objet d'un droit de propriété
distinct de celui de la surface. Ce droit de propriété spécial
n'est d'ailleurs que temporaire (depuis la loi du 9 sep-
tembre 1919).

c. Les propriétaires, de la surface n'ont droit, en cas de»'
cession faite à un tiers, qu'à une redevance annuelle fixée
par l'acte de concession à quelques centimes par hectare,;
et due par l'exploitant (art. 6, 18, 42 de la loi). Cette rede-
vance est un accessoire du sol ; elle constitue un droit im-
mobilier, affecté aux hypothèques qui grèvent le sol. Le;
propriétaire peut, du reste, la céder à un tiers, et, dansce;
cas, elle cesse d'être immeuble.

666. —B. Minières. •—•On désigne sous ce nom lesgise-j
ments de fer dits d'alluvion, les terres pyriteuses et alumi-i
neuses, les tourbes. Leur régime diffère de celui des mines!
en ce que le propriétaire du sol jouit d'un droit de préfé-j
rence pour la concession d'exploitation (art. 57 et suiv.de]
la loi de 1810 et loi du 9 mai 1866). i

SECTION IL — ©es restrictions au droit de propriété,

667. — Leurs trois catégories. •— Ces restrictions peuj
vent se ranger en trois classes : les unes sont établies dans
l'intérêt général ; les autres sont imposées par le fait dij.
voisinage ; les dernières, enfin, peuvent résulter de clause^
conventionnelles d'inaliénabilité.

§ 1. — Restrictions établies dans l'intérêt de la collectivité 1.

668. — Énumération sommaire de ces restrictions,
•'•—Ces restrictions, fort nombreuses, concernent tout paît'
culièrement la propriété foncière. Elles sont de trois sortes!

1° L'expropriation pour cause d'utilité publique est pré-
vue par l'article 545 en ces termes : « Nul ne peut être con-
traint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'util

Eublique
et moyennant une juste et préalable indemnité»

a cause d'utilité publique, qui seule peut justifier l'ex-

propriation, doit être déclarée par une loi ou un décret!

l'expropriation est prononcée par la justice ; l'indemnitéi

1. V. Amhroise Colin et Capitant, t. I, n°« 718 à 723.
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fixéepar un jury, est acquittée préalablement à la prise
depossession entre les mains de l'ayant droit. Toute cette
matièreest réglée par la loi du 3 mai 1841, modifiée par de
nombreuseslois postérieures.

2°Diverses restrictions, fondées sur des motifs de sécurité et
k salubrité publique, concernent la hauteur des construc-
tions,les réparations et démolition des bâtiments menaçant
ruine,le régime des établissements incommodes, dangereux
ouinsalubres, le dessèchement des marais, etc.

I 3° Certaines charges réelles, imposées à certains fonds pour
jusagedu public ou l'intérêt général, sont indiquées par les
articles640 et 650. Ce sont de véritables servitudes créées

parla loi sur les fonds assujettis. On peut citer la servitude
k marchepied qui impose aux propriétaires des fonds bor-
déspar des rivières navigables et flottables l'obligation de
laisserun chemin pour les besoins de la navigation et de la
circulation ; la servitude d'alignement pour la construction
etla hauteur des maisons dans les villes ; la servitude de
nepas bâtir sur les terrains avoisinant les fortifications ;
celleconsistant à supporter l'établissement sur les im-
meublesde consoles ou de poteaux pour lignes télépho-
niques,télégraphiques ou de transport de forces.

Cesservitudes, qu'on appelle servitudes légales d'utilité

pblique, ne donnent pas lieu à indemnité au profit du fonds
grevé.En effet, elles sont établies uniquement pour des
raisonsde police générale et sans aucun profit ni enrichisse-
mentcorrélatif de la personne administrative qui en béné-
ficie.

IJ. - Restrictions légales tenant au voisinage des fonds 1,

Le voisinage impose aux propriétaires des fonds conti-
ns, des limitations réciproques et nécessaires de leurs droits,
destinéesà en permettre l'exercice concurrent et à éviter
lesquerelles.

Nous allons étudier les principales de ces limitations.

; I. — Distances à observer pour les plantations
et certaines constructions.

669. — lo Plantations. — Pour éviter que les planta-
ins ne nuisent au fonds voisin par leurs branches et leurs

!• V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 724 à 744.
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racines, les articles 671 à 673, modifiés par la loi du 20 août
1880, qui fait partie du Code rural depuis longtemps envoie
de formation, prescrivent de ne faire de plantations qu'àla
distance imposée par les règlements particuliers de l'Admi-
nistration, ou par les usages constants et reconnus. Et à
défaut de ces règlements et usages, ils édictent les règles
suivantes : ;

Il n'est permis de planter des arbres, arbrisseaux et ar-
bustes dont la hauteur dépasse deux mètres, qu'à la dis»;
tance de deux mètres de la ligne séparative des deux héri-

tages, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plan-.
tarions. En cas d'infraction, le voisin peut exiger queM

plantations soient arrachées ou réduites à la hauteur pres-
crite, à moins, bien entendu, que le propriétaire n'ait acquis
le droit de les conserver par titre, par la prescription tren-

tenaire, ou par la destination du père de famille (nous ver-.
rons plus loin ce qu'il faut entendre par là). Mais si les arbres*
meurent ou s'ils sont coupés ou arrachés, ils ne peuvent
être remplacés qu'en observant les distances légales.

670. — Cas où un mur sépare les fonds. — Les res-
trictions qui précèdent ne s'appliquent pas quand les fonds
sont séparés par un mur. Si le mur est mitoyen, c'est-à-dire

appartient en commun aux deux voisins (V. n° 705), cha-
cun peut y appuyer des espaliers, à condition que les arbres
ne dépassent pas la crête du mur. S'il appartient exclusi-
vement à l'un des voisins, celui-ci peut y appuyer des

espaliers sous la même réserve, mais le voisin nonpro-;
priétaire reste tenu d'observer les distances prescrites par
l'article 671.

671. — Empiétement des branches et racines sur

le fonds voisin. — Lorsque des branches avancent surle

fonds du voisin, celui-ci peut contraindre le propriétaire^
les couper, quel que soit le temps écoulé, car c'est un droit

imprescriptible. De plus, les fruits tombés naturellement
lui appartiennent (art. 673).

Si ce sont des racines, ronces ou brindilles qui avancent
sur son héritage, le voisin a le droit de les couper lui-mên*
à la limite de la ligne séparative.

'

672. — 2° De certaines constructions incommode 8

pour les voisins. — L'article 674 édicté certaines prècat-
tiens à prendre pour les puits, fosses d'aisances, chemin^
fours, étables, etc.
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!:II, — Distances à observer pour, l'ouverture des nues,

,673. — Objet de la réglementation légale- — Les
jirticl.es675 à 680 réglementent le droit de pratiquer des

l»vertures dans un mur confinant à la propriété voisine,
fin de prévenir, comme disait Guy Coquille, les animo-

sitëset les fâcheries que la liberté d'ouvrir des vues de
tellefaçon qu'il leur plairait pourrait occasionner entre les
Voisins.
• Il faut, en cette matière, distinguer suivant que le mur
•estou n'est pas mitoyen.

{674, — 1° Mur mitoyen, — Ni l'un ni l'autre des voi-
jinscopropriétaires du mur ne peut y pratiquer d'ouvertures
enquelque manière que ce soit, même munies d'un châssis
| verre dormant, c'est-à-dire ne pouvant pas s'ouvrir
fart. 675). En effet, chaque copropriétaire doit pouvoir se
servirdu mur pour y appuyer des constructions ou des plan-
tations(art. 657), ce qui est incompatible avec l'existence
d'ouverture'.

675. — 2° Mur non mitoyen. — Peut-on pratiquer des
ouvertures dans un mur dont on est propriétaire exclusif?
%faut distinguer :

A. Dans les parties du mur qui joignent immédiatement
l'héritage d'autrui, le propriétaire ne peut ouvrir que des
Inrs de tolérance ou de souffrance, ce qui signifie, d'après
lesarticles 676 et 677, des ouvertures à fer maillé et verre
tonnant, c'est-à-dire garnies d'un treillis de fer dont les
Bailles ont un décimètre d'ouverture au plus, et d'un
châssisà verre dormant (art, 676, 2° al.), et, en outre, éta-
blies au moins à 26 décimètres de hauteur au-dessus du
fplancher ou du sol de la chambre que l'on veut éclairer,
|sic'est au rez-de-chaussée, et à 19 décimètres pour les étages
[supérieurs, de telle façon qu'on ne puisse rien jeter, ni re-

garder sur le fonds voisin,
»,B, On ne peut ouvrir dans un mnr des vues libres, c'est-
rà-diredes fenêtres pouvant s'ouvrir et permettant de re-
garder sur le fonds voisin, qu'autant qu'il y a, entre le
parement extérieur de ce mur et la ligne séparative des
deuxfonds (art. 680), une certaine distance qui est de dix-
Muf décimètres pour les vues droites ou fenêtres d'aspect,
,cest-à-dire pour les fenêtres ouvertes dans une partie du
.tourparallèle au fonds voisin, de sorte qu'en regardant par
cetteouverture on plonge directement sur ce fonds (art. 678),
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et de six décimètres pour les vues de côté ou vues obliqua.
(art. 679), c'est-à-dire pour les ouvertures qui, se trouvant
dans une portion de mur perpendiculaire au fonds voisin,
ne permettent de regarder sur ce fonds qu'en se penchant
hors de la fenêtre à droite ou à gauche. Ces vues obliques
sont évidemment moins gênantes pour le voisin que les
vues droites ; c'est pourquoi la loi n'exige qu'une moindre
distance.

676. — Étendue d'application des règles précé-
dentes. — Les articles 675 à 680 s'appliquent à la cam-

pagne comme à la ville, au domaine privé de l'Etat comme
aux biens des particuliers, aux murs de clôture comme aux
murs supportant des bâtiments, aux balcons et saillies,,
terrasses, plateformes, comme aux ouvertures pratiquées
dans un mur (art. 680).

A l'inverse, ils ne s'appliquent ni aux soupiraux des

caves, ni aux clôtures à claire-voie. Ils ne s'appliquent pas-
davantage aux murs bordant une voie publique, quand
même il s'agirait d'une ruelle n'ayant pas 1 m. 90 de lar-

geur. Les riverains d'une voie publique peuvent sans res-
triction ouvrir des vues libres ou des portes dans les murs.
bordant ces voies.

677. — Acquisition du droit de vue sur le fonds voi-
sin. — Un propriétaire peut acquérir soit par contrat, soit

par la possession prolongée, le droit d'avoir sur le fonds
voisin des vues à une distance moindre que celle que pres-
crit la loi. Si, par exemple, je pratique des ouvertures dans
un mur construit à l'extrême limite de ma propriété etsi

j'en conserve pendant trente ans la jouissance, sans que
le voisin n'élève aucune protestation, j'aurai, aubout dece

temps, acquis une servitude de vue que le voisin devra dé-
sormais supporter. Mais ne pourrait-il pas, pour se débar-
rasser de la servitude, élever de son côté un mur contre
celui qui a été édifié? Non, car ce serait là un moyen d'anéan;
tir un droit régulièrement acquis. C'est donc le voisin qm
devra, s'il veut construire, respecter les distances pres-
crites par la loi.

III. — Obligations résultant du régime des eaux',

Le régime des eaux comporte certaines atteintes au libre

usage du droit de propriété qui ont pour but de faciliter!

1. V. Ambroise Colin et Capltant, t. I, n°" 726 à 728.
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1°l'écoulement des eaux ; 2° l'irrigation et le drainage des
terres.

', 678. — 1° Écoulement des eaux. — Les fonds infé-
rieurssont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à
recevoirles eaux qui en découlent naturellement sans que
iamain de l'homme y ait contribué (art. 640, 1er al.).
; Cette obligation, concerne non seulement les eaux de

pluie,mais les eaux de source. Le propriétaire inférieur ne

peutpas élever de digue qui empêche cet écoulement. Si
doncil veut se clore par un mur, il doit laisser l'ouverture
nécessairepour le passage des eaux.
; En revanche, la servitude n'existe que pour les eaux qui
découlentnaturellement du fonds supérieur sans que la main
ïel'homme y ait contribué. Elle ne s'applique donc ni aux
eauxménagères, ni à l'égout des toits. L'article 681 dit en
effetque tout propriétaire doit établir ses toits de manière

.queles eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la
voiepublique ; il ne peut les faire verser sur le fonds du
voisin.

679. — Aggravation résultant du fait du proprié-
taire supérieur. — Le propriétaire supérieur ne peut rien
fairequi aggrave la charge imposée par la loi au fonds infé-
rieur(art. 640, 3e al.) ; il ne doit pas, notamment, conta-
minerles eaux.

Toutefois, la loi du 9 avril 1898, en vue de faciliter la
recherchedes eaux et leur usage industriel et agricole, a
donnéau propriétaire supérieur le droit d'aggraver la ser-
vitude par l'usage qu'il fait des eaux ou la direction qu'il
leurdonne, ainsi que le droit de faire supporter au proprié-
taireinférieur l'écoulement des eaux qu'il a fait surgir dans
sonfonds par des sondages ou des travaux souterrains.
Mais,dans ces cas, il doit payer une indemnité au proprié-
tairedu fonds inférieur. Les maisons, cours, jardins, parcs
etenclos attenant aux habitations ne peuvent être assu-
jettis à supporter l'aggravation (art. 641).

680. — 2° Irrigation et drainage. — Trois lois, qui ont
grandement contribué au développement agricole de la
;France,ont été promulguées au milieu du xixe siècle, afin
;™permettre l'irrigation du sol et le drainage des terres
imprégnées d'eau. Ce sont les lois des 29 avril 1845, 11 juil-
let1847 sur les irrigations, et 10 juin 1854 sur le libre écou-
taient des eaux provenant du drainage (V. Code civil Dal-
lez,sous l'article 644).
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Ces lois ont créé les trois charges légales dites servitudes
d'appui, d'aqueduc et d'écoulement des eaux provenantM
drainage.
'

681. — A. Servitude d'appui (loi du 11 juillet 1847).4
Lé riverain d'an cours d'eau non navigable, ni flottable(les,
cours d'eau navigables ou flottables font partie du domains.
public national et les riverains n'ont aucun droit sur eux),
s'il veut se servir de l'eau pour irriguer ses terres, peut
obtenir la faculté d'appuyer sur la rive opposée lesou-
vragés nécessaires à la prise d'eau, mais à charge dep<p
une juste et préalable indemnité. Seuls, les bâtiments, cours'
et jardins attenant aux habitations sont dispensés decette
servitude.

682. — B. Servitude d'aqueduc. — Depuis la loi du;
29 avril 1845, tout propriétaire qui veut se servir, pourfirrk
gatîon de Sesterres, des eaux naturelles ou artificielles dont-
il a là disposition, qu'il soit riverain d'un cours d'eau ouait

acquis un droit de prise d'eau, peut obtenir le passagedés
eaux sur les fonds intermédiaires, à charge d'une justed

préalable indemnité. Il peut aussi imposer aux fonds infé-
rieurs l'obligation d'écoulement des eaux provenant de

l'irrigation, toujours à charge d'indemnité. Les maisons,
cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations
sont exclus de cette double servitude.

683. — ÛaraGtère purement agricole des deux ser-
vitudes précédentes. — Ces deux servitudes ont étéex-.
cluSivement créées au profit de l'agriculture. Elles ne

peuvent donc pas être imposées par celui qui veut seservir,
de la force hydraulique pour actionner une usine. Toute-
fois, la loi du 16 octobre 1919 sur l'utilisation de l'éncrgit,
électrique

i a comblé en partie cette lacune. Elle permet,en

effet, aux entreprises qui sont soumises au régime delà
concession, d'imposer les servitudes d'appui et d'aqusdut
pour l'installation de leurs canalisations, moyennant une

juste et préalable indemnité aux propriétaires des fonds

assujettis.

684L — G. Servitude d'éôoulèment dès eaux drai-
nées (loi du 10 juin 1854). — Tout propriétaire qui veut
assainir son fonds par le drainage ou tout autre modt.

1. V. Code civil Dalloz, sous l'article 644.
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d'assèchement peut, moyennant une. juste, et. préalable in-
sanité,en conduire les eaux souterrainement ou à ciel ou-

vertàtravers les propriétés qui le séparent d'un cours d'eau
oudetoute autre voie d'écoulement. Ici encore, les maisons,
cours,jardins, parcs et enclos attenant aux habitations,
Sontsoustraits à cette servitude.

IV. — Droit de passage en cas d'enclave 1.

685, — Définition de l'enclave. — Un fonds est dit
(indavéquand il n'a aucun accès à une voie publique, cas

jrépent à la campagne du fait du morcellement des
terres,

686, — Règles concernant le droit de passage. —
Fourpermettre l'exploitation du fonds enclavé, les ar-
ticles682 à 685 donnent au propriétaire le droit de passer
pr les fonds qui le séparent de la voie publique, à charge
d'enindemniser les propriétaires. Les règles édictées par
tesarticles sont les suivantes :

1° Pour qu'un fonds soit considéré comme enclavé, il
fautqu'il n'ait sur la voie publique aucune issue ou qu'une
issueinsuffisante pour son exploitation agricole ou indus-
trielle;
\ 2° Le passage doit être pris régulièrement, c'est-à-dire,
engénéral, du côté où le. trajet est le plus court du fonds en-
clavéà la voie publique. Néanmoins, il doit être fixé dans
l'endroit le moins dommageable à celui sur le fonds duquel
| est aceordé ;

3°Le droit de passage est dû par les fonds intermédiaires
Bénies'ils sont clos ou attenants à une habitation.

4° Si l'enelave résulte de la division d'un fonds par suite
n"unevente, d'un échange ou d'un partage, le passage ne
\ eutêtre demandé que sur les terrains qui ont fait l'objet
i,eces actes ;
\; .5°Enfin, l'assiette et le mode de la servitude sont déter-
minéspar trente ans d'usage continu. Donc, le proprié-
tairedu fonds grevé ne peut plus, après trente ans, de-
mander le. déplacement du chemin sous le prétexte qu'il y
auraitune voie plus courte ou moins dommageable. D'autre
Part,le propriétaire enclavé ne pourrait pas non plus de-
manderl'aggravation de la servitude.

'' V. Ambroiae Colin et Gapitant, t. I, W 734 à 736.
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Enfin, si le passage a été exercé pendant trente ans sans]
qu'une indemnité ait été payée, l'action en indemnité estl
éteinte par la prescription. ;

s
687. — Cas où le fonds cesse d'être enclavé, -j

Pourtant, une question peut encore se poser. Si le fonds]
cesse d'être enclavé par suite de l'ouverture d'une nouvelle]
voie, son propriétaire conservera-t-il néanmoins le droit de!
passage dont il a joui pendant trente ans? Non, semble-t-ilj
car la servitude ne peut survivre à la cause qui l'a créée;!
de plus, d'après l'article 685, c'est seulement l'assiette et|
le mode de servitude de passage qui sont déterminés pari
trente ans d'usage. Cependant, la jurisprudence se prononoef
en faveur de la persistance de la servitude, pour la

raison|
que la possession prolongée a fait acquérir une servitudej
de passage indépendante du fait de l'enclave. A quoi on)
pourrait répondre que la servitude de passage étant, comme
nous le verrons, discontinue, ne peut pas s'acquérir par
prescription (art. 691, 2e al.). Dès lors, la servitude ne résul-
tant pas, dans notre cas, de la possession trentenaire,
mais du seul fait de l'enclave, ce fait disparaissant, la ser-
vitude devrait s'éteindre.

V. — Bornage et clôture.

688. — Bornage. — On appelle ainsi l'opération qui
consiste à fixer les limites de deux propriétés contiguës
et à placer des bornes ou d'autres signes de délimitation.:
L'article 646 décide que tout propriétaire peut obliger
son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës et

que le bornage se fait à frais communs. Cette opération;
a, en effet, l'avantage de prévenir les contestations entre;
voisins.

689. — Clôture. — Tout propriétaire peut clore soi;

héritage (art. 647).
Ce droit ne subit d'exception qu'au cas de servitude de

passage au profit d'un fonds enclavé. Avant le Code civil,:
il y en avait une autre provenant des droits de parcourset

de vaine pâture qui permettaient aux habitants d'une com-
mune ou de communes voisines d'envoyer leurs bestiaux

pâturer sur les terres les uns des autres, aux époques oùu

n'y avait ni semailles, ni récoltes, droits à l'exercice des-

quels, en certaines régions, les propriétaires ne pouvaient
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h soustraire par la clôture. L'article 648 a supprimé cette
restriction. Le propriétaire peut toujours se clore, mais il

perdson droit au parcours et à la vaine pâture, en propor-
tiondu terrain qu'il y soustrait. Au surplus, la loi du
I juillet 1889 a aboli ce droit, en tant qu'il s'exerçait de
communeà commune.

690. — De la clôture des fonds urbains. — En prin-
cipe,un propriétaire ne peut pas obliger son voisin à établir
âneclôture à frais communs entre leurs fonds. Toutefois,
arexception, et quand il s'agit de maisons, cours et jar-

dinssis dans les villes et faubourgs, l'un des voisins peut
contraindre l'autre à construire à frais communs une clô-
turefaisant séparation desdits fonds, et à la réparer. A
défautd'usages et règlements fixant la hauteur de la clô-
ture,l'article 663 dispose que le mur de séparation doit
avoirau moins 32 décimètres de hauteur, compris le cha-

perondans les villes de 50 000 âmes et au-dessus, et 26 dé-
cimètresdans les autres.

•VI.— Obligation pour tout propriétaire d'user de son droit
k façon à ne pas imposer aux voisins un dommage excédant
b inconvénients habituels du voisinage K

691. — Inconvénients ordinaires du voisinage. —

L'exercice concurrent des droits des propriétaires voisins
leurimpose une gêne réciproque inévitable d'où résulte
pour chacun d'eux une limitation réciproque de leurs
droits.Ces inconvénients que l'on est bien obligé de tolérer
sontparticulièrement sensibles quand il s'agit de l'exercice
d'unmétier ou d'une industrie. Mais il faut, d'autre part,
Pc chaque propriétaire veille à ne pas dépasser une cer-
tainelimite, qui, du reste, varie, on le comprend, suivant
f situation des fonds, par exemple, suivant qu'il s'agit de
k campagne ou de la ville, d'un quartier bourgeoisement

ijabité,
ou d'un faubourg industriel. Chaque propriétaire

fif en somme user de son droit de façon à ne pas causer à
fs voisins un préjudice anormal, c'est-à-dire qui excède les
iïconvénients ordinaires du voisinage. Cette limitation du
Wt de propriété tenant au voisinage n'est pas édictée
parle Code civil, et cependant elle est nécessaire. La juris-
prudence en fait constamment application, notamment

'• V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°" 741 à 744.
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pour protéger les voisins contre le bruit, la fumée, l'insaln-,;
brité d'un établissement industriel, ou encore contre les.
dégâts causés aux récoltes par le gibier.

692, — Justification des obligations de voisinage.
— Leur justification est difficile en présence de l'article 544
d'après lequel la propriété est le droit de jouir des chosesde
la manière la plus absolue.

Les vieux auteurs, en voyaient, la source dans un qmsi-;
contrat, engagement se formant sans convention (art. 1S70
C. civ.) entre les propriétaires voisins-

La jurisprudence invoque l'article 1382 : «Quiconque cause,;
par sa faute, un dommage à,autrui, doit le réparer. »Cette;
explication est admissible lorsque le propriétaire, auteurdu.'
préjudice, a agi sans intérêt personnel, uniquement dans
l'intention de nuire au voisin, ou encore lorsqu'il n'a pas
pris toutes les précautions nécessaires, pour éviter le do,n>
mage.. Mais elle est, insuffisante lorsqu'il s'agit d'un proprié-
taire qui, en observant tous les règlements, exerce un com-
merce ou une industrie et qui cependant est condamné àdes

dommages-intérêts pour le dommage qui peut en résulter;

pour ses voisins.
Beaucoup d'auteurs font appel ici à la notion d'ate

du droit, notion souvent usitée en d'autres matières par
la jurisprudence : le propriétaire abuse de son droit encau-
sant un préjudice anormal à ses voisins. D'autres veulent
y substituer l'idée de risque. : le propriétaire a le droit
d'agir ainsi, mais ayant, les profits de son activité, il
doit en supporter les risques, les conséquences domina^
geables. En réalité toutes ces doctrines aboutissent, malgré
les termes de l'article 544, à permettre au juge d'imposerà,
la propriété des limitations que la loi n'a pas prévues; ces
limitations sont sans doute rendues nécessaires par I'ffiv
térêt social, mais elles offrent un certain danger, résultant
de l'arbitraire possible des tribunaux \

§ 3. — Restrictions au droit de propriété résultant des

prescriptions et stipulations d'inaliénaJbiHté ''

693. — Inaliénabilité légale et inaliénabilité cou»
ventionnelle. — La faculté de jouir et de disposer desa

chose, de l'aliéner ou de la louer, est un des attribut!:

1. V. Ambroise Colin, et Capitant, t. I, n°» 741 çt siiiy.
2. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 745 à 747.
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essentielsdu droit de propriété. Pourtant, cette faculté
peutêtre supprimée ou réduite dans certains cas, sôi't par

laloi, soit par la volonté du disposant.
Il est exceptionnel que là loi frappe un bien d'inaliéna-

bilité,On ne peut guère citer que le cas des biens dotaux
sousle régime dotal (art. 1564): Mais on trouve des réstric-

:lionsau droit de louer la chose dans les lois de guerre OU
d'aprèsguerre sur les loyers et dans ia loi du 30 juin 1926 sur

,1apropriété commerciale.

694. — Validité des clâuëès d'inaliénabilité. — Au
contraire,les clauses d'inaliénabilité se rencontrent assez
fréquemment dans les donations entre vifs et les testa-
ments,Ces clauses sont*elles valables? Un donateur ou un
testateura-t-il le droit de stipuler que le donataire ou le
légatairene pourra pas aliéner,les biens qu'il reçoit? En
principe*non. L'inaliénabilité est contraire à l'intérêt gé-
néral,les biens sont faits pour circuler de mains en mains
etil nefaut pas que la Volonté d'un individu puisse les sous-
traireà cette règle qui touche à l'ordre public. En consé-
quence,est nulle toute stipulation prononçant l'inaliéna-
bilitéd'un bien sans limitation de durée. En revanche, la
jurisprudenceadmet la validité des clauses d'inaliénabilité,
quandelles sont établies pour un temps limité et destinées
àprotégerun intérêt privé, soit celui du donataire, dont le
disposantredoute par exemple la jeunesse et là prodigalité,
soitcelui du disposant lui-même, ou encore d'un tiers, en
.TOe,par exemple, d'assurer le paiement d'une rente viagère,
quele gratifié s'est engagé à servir à celui-ci.

695. — Sanction de Ces clauses. -~ Tout d'abord, si
legratifié enfreint la défense qui lui est faite et aliène le
ifei, le disposant ou ses héritiers peuvent soit demander
larévocation de la libéralité pour inexécution de la charge,
Mit réclamer des dommages-intérêts. Mais né pourrait-on
attaquer l'aliénation elle-même et la faire annuler? La
doctrinese prononce en majorité pour la négative : la
chargede ne pas aliéner estxUne Obligation personnelle au
gratifié,et non un démembrement du droit de propriété ;
% en aliéhant le biens le gratifié a transmis à l'acquéreurapleine propriété. Mais la jurisprudence admet, au con^
«aire,que l'intéressé peut faire annuler l'aliénation. Elle
invoquel'article 1143 .qui donne au créancier d'une obli-
gationde ne pas faire le droit de demander que ce qui aurait
etéfait par contravention à l'engagement soit détruit,
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argument auquel on pourrait répondre que ce texte vise
des actes matériels et non la transmission d'un droit à un,
tiers.

Reste à savoir par qui l'action en nullité peut être inten-;
tée. C'est par celui dans l'intérêt duquel l'inaliénabilité a
été stipulée, c'est-à-dire, suivant les cas, soit par le dispo-
sant, soit par un tiers, soit par le gratifié lui-même, auteur
de l'aliénation prohibée. Cependant, de la part de ce der-;
nier, on peut se demander si l'obligation de garantie qui
pèse sur tout vendeur (art. 1626, 1628) ne s'oppose pasà
l'exercice de l'action en nullité.

SECTION III. — lia copropriété ou indivision \

©96. — Notion générale. — H y a copropriété ou indi-
vision lorsque le droit de propriété sur une chose ou une
universalité appartient à la fois à plusieurs personnes. Tant

que cette chose ou cette universalité n'est pas partagée en
lots dont chacun deviendra la propriété exclusive de cha-
cune de ces personnes, celles-ci sont en état de copropriété
ou d'indivision. Ainsi, quand trois enfants sont appelés pour
parts égales à la succession de leur père, jusqu'au partage,
la masse héréditaire leur appartient en commun, dansla

proportion d'un tiers pour chacun. De même, si deux per-
sonnes achètent ensemble un bien, elles en deviennent co-

propriétaires pour moitié jusqu'au jour où elles le parta-
geront effectivement.

Il faut se rappeler ici que, au cas de société ou d'asso-
ciation déclarée, il n'y a pas indivision entre les associés,

parce que les biens appartiennent à titre de propriété indi-
viduelle à la personne morale.

697. — Absence de réglementation légale.
— 1^,

Code civil n'a pas réglementé l'indivision ; il en parle inci-
demment à propos du partage des successions (art. 815),
et dans l'article 2205. Ce défaut de réglementation est re-;;

grettable, car cette matière donne lieu à bien des questions.

698. — Diverses espèces d'indivision. — Il y a deux

espèces d'indivision qu'il faut distinguer et étudier sépa-
rément : l'indivision ordinaire et l'indivision forcée.

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°« 748 à 769.
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§ 1. — Indivision ordinaire.

699. — I. Caractère provisoire de cet état. — L'ar-
ticle 815 dit, à propos des successions, que nul ne peut
"èecontraint à demeurer dans l'indivision, et que le partage
feuttoujours être provoqué, nonobstant prohibition et con-
tentionscontraires. Les copropriétaires ne peuvent donc pas
convenir de rester indéfiniment dans cet état, et renoncer
audroit de demander le partage des biens. La raison de
cetterègle est que l'indivision est un régime peu favorable
àla bonne entente des intéressés et, par suite, à la bonne
administration des biens. S'il n'y a pas accord entre les

copropriétaires, leurs droits concurrents se paralysent et
lagestion des biens devient fort difficile. C'est pourquoi il
vautmieux sortir de l'indivision qu'y rester.

700. — Conséquences de la règle de l'article 815.
-Deux conséquences résultent de la prohibition énoncée
parl'article 815 :

l°Les indivisaires peuvent convenir de rester dans l'indi-
visionpendant un temps limité, mais cette convention,
quiest du reste renouvelable, ne peut être obligatoire au
delàde cinq ans (art. 815, 2e al.). On applique, à tort,
croyons-nous, cette règle écrite pour les successions, aux
autresindivisions, et cela entrave parfois leur fonctionne-
mentnormal.

2° Les indivisaires peuvent toujours demander le par-
tage,quand même l'indivision aurait duré plus de trente
ans,quand même l'un d'eux aurait joui séparément de
Partiedes biens, à moins qu'il ne les ait possédés pour son
compteet n'en soit devenu propriétaire exclusif par la

Prescription trentenaire (art. 816).

,701. — II. Droits des copropriétaires. — Il faut dis-

jmguerici entre le droit de copropriété proprement dit et
(esactes que chaque copropriétaire peut faire sur les biens
indivis.

702. — ±o La quote-part indivise. — Chaque copro-
priétaire a la libre disposition de son droit de copropriété ;
''peut le transmettre à un tiers, l'hypothéquer, sans avoir
besoindu consentement des autres. Cependant la loi ap-
porteà ce droit quelques restrictions, soit dans l'intérêt du
'"Propriétaire aliénateur, soit dans celui des autres :

14 IU1IÏC1S DE DKOIT CIVIL. — T. I.
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A. Tout d'abord, l'article 2205 décide que la part indi-
vise d'un cohéritier dans'les immeubles d'une succession ne

peut être mise en vente par ses créanciers personnels avant
un partage. La raison en est qu'une part indivise se ven-j
drait mal, parce que peu de personnes se soucieraient dese;
mettre en indivision avec des tiers. La saisie serait donc;
désastreuse pour le saisi. C'est pourquoi les créanciers!
doivent d'abord demander le partage. j

B. Quand un copropriétaire a hypothéqué sa part indi-j
vise dans un immeuble commun, cette hypothèque n'est'

pas opposable au copropriétaire auquel l'immeuble est;
attribué en partage (art. 883). Cette règle fort importante,!
que nous retrouverons plus tard, a pour but d'empêcher]
que les copropriétaires ne soient victimes de l'insolvabilité^
du débiteur hypothécaire. \

Pour les navires, la loi a pris une mesure plus radicale,?
Elle décide, en effet, que le copropriétaire ne peut hypothé-j
quer sa part-indivise qu'avec l'autorisation de la majorité]
de ses copropriétaires (Loi du 10 juillet 1885, art. 3). .]

703. — 2° Actes que les copropriétaires peuvent
faire sur la chose indivise. — Ici, nous avons un texte

que l'on peut appliquer par analogie, c'est l'article 1859
concernant le contrat de société. Sans doute, les choses
mises en société ne sont pas indivises, puisqu'on admet la:

personnalité des sociétés civiles, mais cet article détermine,
les droits des associés sur le fonds social comme s'ils étaient

copropriétaires. Or, voici les règles qu'il énonce :
A. Les associés sont censés s'être donné réciproquement

le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que chacun

fait est valable même pour la part de ses associés, sans qu'il
ait pris leur consentement ; sauf le droit qu'ont ces der-;

niers, ou l'un d'eux, de s'opposer à l'opération avant

qu'elle soit conclue.
Peut-on appliquer cette règle au cas où l'indivision na

pas une origine contractuelle, par exemple au cas de suc-

cession? Sans doute, il est difficile d'admettre qu'ilya,t
un mandat tacite entre copropriétaires qui n'ont pas voul

l'indivision, mais on peut fort bien soutenir que chaqu
cohéritier agit comme gérant d'affaires et que, en cons.

quence, les autres sont liés par les actes qu'il a passés comijj
tel, pourvu qu'il se soit comporté en bon père de fanull

(art. 1375), et doivent l'indemniser des engagements p,
sonnels qu'il a pris et lui rembourser les dépenses utiles

ou nécessaires qu'il a faites.
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B. Chaque copropriétaire peut se servir des choses indi-
vises,pourvu qu'il les emploie à leur destination fixée par
l'usage et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt commun
ou de manière à empêcher ses copropriétaires d'en user

; selonleurs droits.. .
C. Chaque copropriétaire a le droit d'obliger ses copro-

; priétaires à faire avec lui les dépenses qui sont nécessaires
; pourla conservation des choses indivises. !

D. L'un des copropriétaires ne peut faire d'innovation
sur les immeubles indivis, même quand il les estimerait

;avantageuses à la communauté, si les autres n'y consentent.
; Cette dernière restriction, conséquence nécessaire de l'in-

division, est la plus gênante. Pour en diminuer l'inconvé-

nient, il faudrait que les copropriétaires convinssent entre
euxque les décisions prises à la majorité lieraient la mino-

: rite.

§ 2. — Indivision forcée ou perpétuelle.

704. — Diverses hypothèses où on la rencontre. —
Lespropriétaires d'immeubles contigus ou voisins peuvent
devenir copropriétaires de certaines choses immobilières

(clôture, cour, passage, avenues, etc.) qui serviront à
l'usagecommun de leurs fonds. A la différence du précé-
dent,cet état d'indivision, qui se justifie par son utilité
foncière,est destiné à durer indéfiniment. Les trois princi-
palesapplications en sont : la mitoyenneté des clôtures, la
copropriété des cours, chemins, avenues desservant des fonds
Msins, celle des parties communes d'une maison dont les

^oges appartiennent à des propriétaires différents.

I. —
Mitoyenneté des clôtures '

(art. 653 à 670).

; 705. — Définition. — On dit qu'une clôture est mitoyenne
quandelle appartient indivisément aux propriétaires des deux
ondsqu'elle sépare. La mitoyenneté a le grand avantage de
dispenser les propriétaires de faire les frais d'une double
clôture et de perdre ainsi inutilement du terrain. Ainsi,
quanddeux propriétaires élèvent des constructions conti-

nues,ils ne font qu'un seul mur de séparation et ce mur
devient mitoyen. Les Romains ne connaissaient pas ce
Seinede copropriété ; chez eux, chaque fonds était isolé du

V. Ambroise Colin cl: Capitant, t. T, n"" 759 à 705.
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voisin par un étroit passage. Le système moderne est cer-•

tainement plus économique et convient mieux aux agglo-
mérations.

Ajoutons que la mitoyenneté peut s'appliquer aujour--;'
d'hui à toutes les clôtures, murs, fossés, haies, barrières\
en planches ou à claire-voie. i

- < !

706. — 1° Quand une clôture est-elle mitoyenne?]
•— La mitoyenneté peut résulter d'abord, pour toutes les5

clôtures, de la convention. Deux propriétaires peuvent con-j
venir d'établir une clôture à frais communs, ou bien celuij

qui l'a établie peut consentir à céder à l'autre la mitoyen-;]
neté.

En ce qui concerne spécialement les murs, elle peut ré-;
sulter en outre, soit de la volonté d'un seul, soit de la pres-
cription acquisitive.

707. — A. Droit d'acquérir la mitoyenneté d'un
mur. — Quand un propriétaire a édifié un mur joignant
la limite de son fonds, le voisin peut le contraindre à lui en

céder la mitoyenneté en tout ou en partie, en lui rembour-
sant la moitié de la valeur du mur avec la moitié de la va-

leur du sol sur lequel le mur ou la fraction de mur est bâtie;

(art. 661).,Il y a, dans ce cas, cession forcée de la mitoyen*
neté, dans la mesure où le voisin a besoin du mur pour y;

appuyer ses constructions ou plantations.
Cette règle, qui est une des plus importantes de la mi-,

toyenneté, ne s'applique qu'aux murs, mais non aux autres

clôtures, à cause de leur peu d'importance (art. 668).

708. — Nature de l'acquisition. — Quoique le pro-

priétaire ne puisse pas refuser de céder la mitoyenneté de

son mur, on admet qu'il y a cession contractuelle ou vent

et que l'acte d'acquisition doit, en conséquence, être irons-.

crit, en vertu de l'article 1er de la loi du 23 mars 1855.
Si le voisin appuyait des ouvrages contre le mur sansen;

acquérir au préalable la mitoyenneté, il commettrait une)

usurpation, et le propriétaire pourrait le contraindre a

démolir ces ouvrages, ou à acheter la mitoyenneté. ;

709. —B. Acquisition par prescription.
— Le voisi

devient aussi copropriétaire de tout ou partie du mur joi

gnant son fonds quand il s'en est servi pour son usage pef'
sonnel pendant trente ans.
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710. — 2° Présomption de mitoyenneté. — Il peut
arriver que deux voisins soient en désaccord sur la ques-
tionde savoir si le mur qui les sépare est ou non mitoyen, et

queni l'un ni l'autre ne puissent prouver sa prétention. Le
Codecivil a édicté, en vue de trancher le conflit, des pré-
somptions de mitoyenneté fondées sur l'état des lieux. Ces

présomptions, énoncées dans les articles 653 et 666, sont les
suivantes :

A. Quand un mur sert de séparation entre deux bâtiments,
lest présumé mitoyen jusqu'à l'héberge, c'est-à-dire jus-
qu'àla hauteur du toit du bâtiment le moins élevé, car il
sertjusqu'à cette hauteur aux deux voisins (art. 653).
' B. Un mur est également présumé mitoyen quand il sert
k séparation entre cours et jardins, mais non quand il sé-

pareune cour ou un jardin d'une maison, car, dans ce der-
niercas, il y a lieu de penser, au contraire, qu'il appartient
exclusivement au propriétaire de la maison.

C.Quand il sert de séparation entre-deux enclos dans les

tkmps, le mur est encore présumé mitoyen. En effet, il
ertalors de clôture commune aux deux fonds. Si, au con-
traire,un seul des fonds est clos, la présomption ne s'ap-
pliqueplus. L'article 666, modifié par la loi du 20 août 1881,
surle Code rural, a étendu avec raison cette dernière pré-
somptionà toutes les clôtures qui séparent deux héritages,
orsquel'un et l'autre sont clos.

711. — Marques de non-mitoyenneté. — Les pré-
mptions susvisées de mitoyenneté peuvent se trouver
ntredites par certaines présomptions contraires. Ainsi,

J a marque de non-mitoyenneté :

A. Pour les murs, lorsque la sommité du mur est droite
'aplomb de son parement d'un côté et présente de l'autre

plan incliné. En effet, l'égout du mur se faisant alors sur
nseulfonds, le mur est présumé appartenir exclusivement
1propriétaire de ce fonds.
o. Pour les murs encore, lorsqu'il n'y a que d'un côté ou
chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui y au-

lent été mis en bâtissant le mur. Ici, encore, le mur est
nséappartenir exclusivement au propriétaire du côté du-
el sont les filets et corbeaux de pierre destinés à ap-
yerdes constructions (art. 654).
^ Pour les fossés, lorsque la levée ou le rejet de la terre
trouve d'un côté seulement du fossé, celui-ci est censé
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appartenir exclusivement à celui du côté duquel se trouve.
le rejet (art. 666).

712. — 3° Droits et obligations des copropriétaires]
quant à la clôture mitoyenne. — A. Droits. — a) Chaque
copropriétaire peut se servir de la face du mur qui regarde
son héritage pour y appuyer des espaliers ou des construc-
tions. A cet effet, il peut placer des poutres ou solives dans.
toute l'épaisseur du mur à 54 millimètres près, mais le
voisin a le droit de faire réduire à l'ébauchoir la poutre jus-
qu'à la moitié dii mur, dans le cas où il voudrait lui-même
asseoir des poutres dans le même lieu, ou y adosser une che-
minée (art. 657).

b) Chaque copropriétaire peut faire exhausser le'mur

mitoyen ; mais il doit payer seul la dépense de l'exhausse-
ment, les réparations d'entretien au-dessus de la hauteur:
de la clôture commune, et en outre l'indemnité de la charge
en raison de l'exhaussement et suivant la valeur (art. 658).

Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhaus-
sement, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire
en entier à ses frais, et l'excédent d'épaisseur doit se prendr
de son côté (art. 659).

c) Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement peut
en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dé-

pense qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du sol fourni

pour l'excédent d'épaisseur, s'il y en a (art. 660).

d) Avant de pratiquer dans le corps du mur aucun enfon-
cement ou d'y appliquer ou appuyer aucun ouvrage, ou
a fortiori, avant de l'exhausser, le copropriétaire doit prendr
le consentement de l'autre, ou, à son refus, faire régler pat
experts les moyens nécessaires pour que le nouvel ouvrag
ne soit pas nuisible aux droits de l'autre (art. 662).

Tels sont les droits des voisins sur le mur mitoyen. E

revanche, l'un d'eux ne peut, sans le consentement d

l'autre, pratiquer dans le mur aucune fenêtre ou ouvertur
de quelque manière que ce soit, même à verre donna»

(art. 675). Bien plus, celui qui acquiert la mitoyenneté du

mur a le droit de faire boucher les jours de tolérance f
le propriétaire y a ouverts.

e) Enfin, pour les haies mitoyennes, les produits en appa
tiennent aux propriétaires par moitié (art. 669).

713. —B. Obligation des copropriétaires mitoye
— L'entretien, la réparation et la reconstruction de lacl
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turemitoyenne sont à la charge de tous ceux qui y ont droit,
proportionnellement au droit de chacun (art. 655 et 667).
Toutefois, le copropriétaire peut se soustraire à cette obli-

gation en abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu
,quele mur mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui lui

appartienne (art. 656). Cependant cette faculté cesse, en ce

quiconcerne les fossés, quand ils servent habituellement
àl'écoulement des eaux (art. 667).

II. — Copropriété des cours, avenues, chemins, puits,
abreuvoirs, desservant plusieurs immeubles i.

714. — Applications et effets de cette variété d'in-
division perpétuelle. — Il arrive souvent qu'une cour,
uneavenue, un chemin, un puits, un abreuvoir, etc.,
serventà l'usage commun de plusieurs héritages dont ils
forment alors les accessoires et se trouvent, comme tels,
indivis entre les propriétaires des fonds qu'ils desservent.
Iciencore, l'indivision est un état normal, destiné à durer
indéfiniment. Les droits et les obligations des coproprié-
tairessont les mêmes qu'en matière de mitoyenneté.

En principe, chaque propriétaire peut se servir de la
chosecommune pour les besoins de son fonds, à la condition
toutefoisqu'il n'entrave pas le droit égal de ses co-indivi-
ires. Il peut même apporter des modifications à cette '

hose,pourvu qu'elles ne gênent en rien ces derniers.
En revanche, chaque copropriétaire est obligé de parti-

jper aux frais communs d'entretien et de réparation,
mme pour la clôture mitoyenne.
Enfin, il va de soi que l'article 815, aux termes duquel

,ul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision,
es'applique pas ici.

715. — Chemins ruraux. — Les chemins qui, à la
pagne, servent à l'exploitation des parcelles de terres

Ppartenant à des propriétaires différents, ont été soumis
unrégime spécial par l'article 33 de la loi du 20 août 1881,

le Code rural. L'usage en est commun aux diverses par-
Ilesdesservies, mais ils sont présumés appartenir à titre

e,propriété exclusive à chaque riverain pour la portion
111borde sa parcelle.

' V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°" 760 ù 707.
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III. — Indivision des parties communes d'une maison
dont les étages appartiennent à des propriétaires différents

(art. 664).

716. —• Propriété par étages. — La division de la pro-;
priété des maisons par étages, si utile au point de vue éco-j
nomique, est fort pratiquée dans certaines villes, notam-j
ment à Grenoble, Chambery, Lyon, Rennes. Elle tend à se"

répandre dans les autres, par suite de la pénurie des locaux
d'habitation résultant de l'arrêt des constructions depuis:
1914.

L'article 664 autorise ce genre de division des maisons,'
qui crée à la fois une superposition de droits exclusifs de

propriété et une indivision pour les parties communes de
la maison.

Chaque étage ou même, suivant les espèces, chaque ap-
partement ou logement, forme une propriété distincte, et
celui qui en est propriétaire en jouit comme de sa chose.

propre, à charge, bien entendu, de respecter les obligations
qu'impose le voisinage.

A l'inverse, les parties communes du bâtiment, c'est-à-
dire le sol, le toit, les gros murs, l'ascenseur, le vestibule

d'entrée, la fosse d'aisances, le calorifère, sont dans un état
d'indivision forcée ; et il faut en dire autant de l'escalier,

pour lequel on a soutenu, à tort, qu'il appartenait en propre
au propriétaire de chaque étage.

Chaque copropriétaire peut se servir de ces choses com-
munes et doit contribuer, en proportion de la valeur de

l'étage qui lui appartient, à toutes les charges qu'elles com-

portent,, impôt foncier, taxes municipales, paiement du

concierge, réparations.
Dans les villes où existe ce genre de copropriété, o.

trouve des règlements de copropriété qui déterminent!
droits et les obligations de chacun, et évitent ainsi les cou,
testations qui pourraient naître.

SECTION IV. — I^a propriété et f'nsage
des eaux courantes 1.

717. — Utilité des eaux courantes. —• Les eauxeo
rantes représentent une richesse publique dont l'cnip
pour les multiples besoins de la collectivité, navigatw

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n"= 710 à 71G.
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alimentation des villes, irrigation des terres, utilisation de
la force motrice, va sans cesse en se développant. Il s'agit

; donc,en cette matière plus qu'en toute autre, de concilier
, lesdroits incontestables de la communauté avec ceux des

propriétaires des terrains dans lesquels l'eau surgit ou

qu'elle traverse.

718. — Cours d'eau navigables et flottables, et cours
;d'eau non navigables ni flottables. — Une distinction
traditionnelle qui vient de notre ancien Droit divise les
eauxcourantes en deux grandes classes : les cours d'eau na-

vigableset flottables, c'est-à-dire qui peuvent porter soit des
;bateauxservant au transport des personnes et des marchan-
dises,soit des trains de bois, et les cours d'eau non navi-

gablesni flottables. Comme nous l'avons vu, les premiers
font partie du domaine public de l'Etat (art. 538), et les

particuliers n'ont en conséquence aucun droit sur eux.
Nousn'en parlerons donc pas et ne traiterons que des se-
condset des sources.

719. — Insuffisance du Gode. Les lois postérieures.
- Le Code n'avait consacré au régime des eaux que cinq
articles(641 à 645) qui ne traitaient que des droits des pro-
priétaires du sol. Une réglementation plus complète et fai-
santune part plus large aux droits de la collectivité était
nécessaire,mais il a fallu bien du temps pour la réaliser,
quoiqu'elle ait été poursuivie depuis le premier Empire
lui-même et durant tout le cours du xixe siècle. Le second
Empire l'a commencée par les lois sur l'irrigation et le drai-
nage,dont nous avons déjà parlé. La troisième République
l'a complétée par deux lois : celle du 8 avril 1898, sur le

[régimedes eaux, assez mal faite d'ailleurs, et qui, comme
leCode civil; sacrifie les droits de la collectivité à ceux des
propriétaires du sol, et celle du 16 octobre 1919, sur l'utilisa-
tion de l'énergie hydraulique. -

720. — Division. — Réserve, faite des rivières navi-
gableset flottables, les eaux courantes peuvent se répartir
entrois catégories que nous étudierons successivement :
kseaux pluviales, les sources, les cours d'eau non navigables
"i flottables.

§ l. — Eaux pluviales.

721. —Appropriation de ces eaux. — Tout proprié-
taire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales
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qui tombent sur son fonds (art. 641, 1er al.). Il n'est donc
pas obligé de les laisser couler suivant la pente naturelle du
sol. Il peut les capter et les emmagasiner ; mais si l'usage
qu'il en fait aggrave la servitude naturelle d'écoulement
établie par l'article 640, une indemnité est due au proprié-
taire du fonds inférieur (art. 641, 2e al.).

§ 2. — Sources.

722. — Principe. — Droit du propriétaire du sol. -
La règle traditionnelle de notre Droit, consacrée par l'ar-
ticle 641, 3e al., est que la source appartient au propriétaire]
du sol. Et cette règle s'applique non seulement aux sources
jaillissantes, mais aux eaux souterraines, car l'article 641,
4e al., reconnaît au propriétaire du sol le droit de faire sur-

gir les eaux dans son fonds par des sondages ou des travaux
souterrains, quand même il priverait le fonds inférieur;
d'une source qui y jaillissait. Le propriétaire de ce fonds1

ne pourrait réclamer aucune indemnité pour la privation j
de l'eau, à moins cependant qu'il ne prouve que le proprié-!
taire supérieur a agi méchamment, sans intérêt personnel
et uniquement pour lui causer préjudice, car alors il y
aurait abus du droit et, par conséquent, l'application de
l'article 1382.

Le droit du propriétaire du sol sur la source est bien un
droit de propriété complet, quoi que semble dire l'article 642,
1er al., qui paraît réduire ce droit aux limites et aux be-
soins de l'héritage; mais cette réserve, maladroitement
insérée dans le texte, ne vise en réalité que certaines res-
trictions particulières énoncées dans la suite de l'article et
dans l'article suivant. Ainsi, le propriétaire a le pouvoir de
détourner le cours de la source, de la canaliser, de la vendre
à un tiers. Le propriétaire inférieur ne pourrait s'opposera'
ce détournement de l'eau que s'il avait acquis, soit par
titre, soit par la possession prolongée pendant trente ans,
un droit à la réception de l'eau. Encore, en ce qui concerne
la prescription, la possession trentenaire ne lui créerait-elle
un droit que s'il avait acquis une véritable servitude aqui
non retinendm, en ayant fait et terminé depuis plus de
trente ans, sur le fonds où jaillit la source, des ouvrages
apparents et permanents destinés à utiliser les eaux et àe»
faciliter le passage dans sa propriété (art. 642, 2e al.).

723. — Restrictions au droit du propriétaire de la

source. — Le propriétaire de la source subit toutefois cer-
taines restrictions dans les trois cas suivants :
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1° Au profit des agglomérations alimentées par l'eau,
existe une première restriction. Lorsqu'en effet l'eau est
nécessaire (et non seulement utile) aux habitants d'une
commune, village et hameau, le propriétaire du fonds où
elle jaillit ne peut pas les en priver (art. 642, 3e al.). Le
texte ajoute que, si les habitants n'ont pas acquis ou pres-
crit l'usage de l'eau, le propriétaire peut réclamer une in-
demnité, laquelle est réglée par experts.

2° Lorsque, dès la sortie du fonds où elles surgissent, les
eaux de source forment un cours d'eau offrant le caractère
d'eaux publiques et courantes, le propriétaire ne peut les dé-
tourner de leur cours naturel au préjudice des usagers infé-
rieurs (art. 643). Cette seconde restriction est fort impor-
tante, mais elle ne vise que des cas exceptionnels, car elle
ne s'applique qu'aux sources qui forment dès la sortie du
sol un véritable cours d'eau (par exemple, la fontaine de

Vaucluse).
3° Enfin, quand il s'agit d'eaux minérales, le droit du pro-

priétaire subit, dans l'intérêt public, des restrictions énon-
céespar les lois du 14 juillet 1856 et du 12 février 1883.

§ 3. — Cours d'eau non navigables ni flottables.

Il y a lieu de distinguer -dans un cours d'eau trois élé-
ments : le lit, l'eau courante, la force motrice du courant.

724. — I. Le lit des petites rivières. — Sous l'empire
du Code civil, on discutait la question de savoir si les rive-
rains en étaient propriétaires. La loi du 8 avril 1898 a tran-
ché la question, sans aucune raison plausible d'ailleurs, à
leur profit. L'article 3 de cette loi décide, en effet, que le lit
descours d'eau non navigables ni flottables appartient aux
propriétaires des deux rives, chacun ayant la moitié de la
propriété du lit suivant une ligne que l'on suppose tracée
aumilieu du cours d'eau (C. civ. Dalloz, sous l'art. 561).

Les conséquences de ce droit de propriété sont les sui-
vantes :

1° Le riverain a seul le droit d'extraire des graviers et du
sable du cours d'eau.

2° Si le cours d'eau change de lit, le lit abandonné appar-
tient aux anciens riverains.

3° Si un travail public est effectué sur le lit d'une rivière,
Par exemple s'il faut y asseoir les piles d'un pont, il y a lieu
àexpropriation pour cause d'utilité publique et à indemnité.
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Il convient d'ajouter que, quoique propriétaire du lit,
le riverain ne peut rien faire qui modifie le régime des eaux,
car l'Administration a un pouvoir de conservation et de
police sur les cours d'eau non navigables ni flottables
(art. 8 de la loi de 1898), qu'elle exerce en édictant des règle-
ments d'eau auxquels les particuliers doivent se conformer.
Ainsi aucun barrage, aucune prise d'eau en vue de l'éta-
blissement d'un moulin ou d'une usine ne peuvent être
pratiqués sans son autorisation (art. 11). Seules sont per-
mises les coupures aux berges en vue de l'irrigation.

725. — II. Droits sur l'eau. — Sous réserve du pou-
voir réglementaire qui appartient à l'Administration, les-
riverains ont droit à l'usage des eaux, et ce droit est plus ou
moins étendu suivant qu'ils possèdent les deux rives ou une
seule (art. 644).

1° Le riverain d'un seul côté peut se servir de l'eau à son

passage pour tous ses besoins, même pour l'irrigation de
terres non riveraines, grâce aux servitudes d'appui et ;
d'aqueduc qu'il peut imposer au riverain d'en face et aux
fonds intermédiaires. Il peut également utiliser l'eau pour
ses besoins industriels. Il peut enfin céder à un tiers
son droit à l'usage de l'eau ou droit de riveraineté.

2° Celui dont l'eau traverse l'héritage a, en outre, le droit
d'utiliser le cours d'eau comme il l'entend, par exemple, :
de le diviser en plusieurs bras, ou d'en former des étangs,
sous la seule obligation de le rendre à la sortie du fonds à
son cours ordinaire sans diminution anormale de son vo-
lume (art. 644).

726. — III. La.force motrice. — La possibilité de

capter la force motrice de l'eau et de la transporter à dis-
tance pour éclairer des agglomérations ou actionner des

usines, a donné un grand intérêt à ce mode d'emploi
des cours d'eau, connu sous le nom 'de houille blanche,

parce que ce sont les eaux écumantes des torrents qui se

prêtent le mieux à ces installations par suite de la rapidité
de leur cours.

Aussi la question s'est-elle posée, à la fin du xixe siècle,
de savoir à qui appartient cette source de richesse, en ce qui
concerne les cours d'eau non navigables ni flottables.

Un premier système a soutenu le droit exclusif des rive-
rains sur la force motrice de l'eau, chacun en étant proprié-
taire proportionnellement à l'étendue de son fonds, parce
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que,a-t-on dit, l'eau est l'accessoire du lit. C'est sous l'em-

pirede cette idée, que la plupart des chutes d'eau aména-

géesau début du xxe siècle ont été créées. Ceux qui vou-
; paientétablir une station de force électrique sur le bord d'un

torrent achetaient les droits de riveraineté sur un parcours
suffisant pour pratiquer la dérivation et installer l'usine

.hydro-électrique.

727. — Loi du 16 octobre 1919. — Ce système fort cri-
tiquable, car il est bien difficile d'admettre un droit de pro-
priété sur cette masse fluide et fuyante qu'est l'eau cou-
rante, et fort incommode en pratique, car la mauvaise
volonté d'un seul pouvait empêcher l'installation de la
chute,a été rejeté par la loi du 16 octobre 1919, relative
àl'utilisation de l'énergie électrique, loi qui a appliqué en
cettematière un régime analogue à celui de la loi précitée
de1810 pour les mines.

Elle décide que nul ne peut disposer de l'énergie des cours
i'eau sans une concession ou autorisation de l'Etat. Elle
établit, en conséquence, deux régimes distincts, celui de la
concession, pour les entreprises dont la puissance excède
cinq cents kilowats, et pour celles qui ont pour objet la
fourniture de l'énergie à des services publics et dont la
puissance excède cent cinquante kilowats, et le régime de
la simple autorisation pour les autres entreprises. La con-
cession comme l'autorisation ne peuvent pas dépasser
soixante-quinze ans. A leur expiration, les concessions
peuvent être renouvelées pour trente ans, après quoi les
installations reviennent à l'Etat.

Quant aux riverains, ils ont droit à une indemnité dans
lamesure où ils sont privés de l'usage qu'ils pouvaient faire
del'eau et des berges.

Ainsi, la loi de 1919 a su donner satisfaction à l'intérêt
collectif et assurer l'utilisation rationnelle de cette richesse

[nouvelle qu'est la houille blanche.

\
\ 728. —Appendice. Les étangs et les lacs. Les biefs

i etcanalisations industriels. — Les étangs appartiennent
Iau propriétaire du sol qu'ils recouvrent. Il en est de même
te lacs de peu d'importance. L'article 558 dit que le pro-
priétaire conserve toujours le terrain que l'eau couvre
quand elle est à la hauteur de la décharge de l'étang, encore

îjie le volume d'eau vienne à baisser. Réciproquement, il
n'acquiert aucun droit sur les terres riveraines que l'eau
du lac vient à couvrir dans des crues extraordinaires.

14"
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Quant aux grands lacs (le Bourget, le lac d'Annecy), ils
font partie du domaine public de l'Etat.

Les biefs d'usine et les canalisations tubulaires condui-
sant les eaux à une station hydroélectrique sont des dépen-
dances de l'usine qu'ils desservent. Ce sont des immeubles
susceptibles d'être hypothéqués.

CHAPITRE II

L'USUFRUIT *

SECTION I. — 4aénéralités>

729. — Définition. —• L'usufruit est un droit réel, viager,
qui donne à son titulaire le pouvoir d'user et de jouir de
biens corporels ou incorporels appartenant à une autre

personne, comme celle-ci en jouirait, mais à la charge d'en:
conserver la substance (art. 578).

Nous disons que l'usufruit est un droit réel. Cela est vrai;
quand il a pour objet des choses corporelles, mais il peut
aussi porter sur des biens incorporels, créances, droits intel-
lectuels ; dans ces cas ce n'est plus à proprement parler un^

droit réel, mais il en conserve parfois certaines prérogatives.
Qu'il ait pour objet des biens corporels ou incorporels,

l'usufruit emporte un démembrement du droit existant sur
la chose, entre l'usufruitier et celui qui en était auparavant
le titulaire, propriétaire ou créancier. L'usufruitier a l'usage
et la jouissance du bien, tandis que le second n'a plus qu'un
droit fort amoindri, qui n'est presque plus qu'un droit
d'attente, et qu'on appelle pour cette raison la nue pro-
priété.

730. — L'usufruit est un droit viager. — Ce dédou-
blement est du reste temporaire, car l'usufruit s'éteint à
la mort de l'usufruitier. Il serait en effet contraire à l'uti-
lité générale que ce démembrement pût durer indéfiniment.
C'est pourquoi, à la mort de l'usufruitier, le droit se recons-
titue sur la tête du propriétaire.

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I. n« 770 à S05.
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731. — Utilité et inconvénients de l'usufruit. —
L'usufruit se rencontre surtout en matière de libéralités et
desuccession. Il permet à un donateur de gratifier une per-

sonnesans se dépouiller personnellement. De même, l'usu-
fruit permet à un testateur d'assurer des ressources à une
personnetant qu'elle vivra, sans dépouiller ses héritiers de
sang.L'usuffuit a encore permis au législateur d'assurer
l'existence du conjoint survivant en lui conférant un droit
viagersur une quote-part des biens du prédécédé, lorsque
cedernier laisse des successeurs appelés par la loi à recueil-
lir sesbiens (art. 767).

• Mais le dédoublement du droit qui résulte de l'usufruit
n'estpas sans inconvénient économique, surtout pour les
immeubles. L'usufruitier est porté à accroître le revenu
desbiens au détriment de leur substance ; il peut abuser
dela jouissance. C'est pourquoi la loi lui impose l'obliga-
tion de jouir de la chose comme le propriétaire lui-même et
d'enconserver la substance, c'est-à-dire de respecter la desti-
nation que le propriétaire lui a donnée.

732. — Comparaison de l'usufruit et du droit du
locataire ou du fermier. — Pour bien caractériser le droit'
d'usufruit, il est d'usage de le comparer avec celui qui naît
du contrat de bail au profit du preneur d'un immeuble^
Lagrande différence, c'est que le premier est un droit réel,
tandis que le second n'est qu'un droit de créance existant
auprofit du preneur contre le bailleur. Le bail n'engendre
que des obligations réciproques entre les deux contrac-
tants. Le bailleur s'oblige à procurer au preneur la jouis-
sancepaisible et utile de la chose louée, le preneur à payer

Jpériodiquement le loyer convenu. Le preneur n'a pas un
\ droit réel sur la chose louée, il n'a qu'un droit de créance
Jcontre le bailleur qui lui a promis de le faire jouir de la
; chose.

Les rapports de l'usufruitier et du nu propriétaire sont
tout différents. L'un et l'autre ont un droit concurrent sur
l'immeuble, mais entre eux il n'y a pas de rapports contrac-
tuels, il n'y a que des rapports légaux.

Cette différence de situation entraîne les conséquences
quevoici :

1° L'usufruitier peut se prévaloir de son droit contre
toute personne qui prétend avoir sur la chose un droit pré-
férable au sien, par exemple contre un tiers qui s'en pré-
tend propriétaire ou qui s'est mis en possession de bonne
°u de mauvaise foi.
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Au contraire, le preneur, simple créancier du bailleur,
ne peut pas opposer son droit aux tiers qui en contestent
l'exercice. S'il est troublé ou évincé par un tiers, il doit se
retourner contre le bailleur qui s'est engagé à lui procurer
la jouissance paisible et utile du bien loué.

2° Le droit de l'usufruitier d'un immeuble est immobi-
lier, tandis que le droit du preneur d'un immeuble est mo-
bilier.

3° L'usufruitier prend la chose telle qu'elle se trouve au

jour de l'ouverture de l'usufruit (art. 600), tandis que le

preneur a le droit d'exiger qu'elle lui soit livrée en bon état'

(art. 1720).
4° Le nu propriétaire n'est pas tenu de réparer la chose

durant l'usufruit (art. 605), tandis que le bailleur y est

obligé (art. 1720, 2° al.).

SECTION II. — Choses snsceplibles d'usufruit.

733. — Règle générale. — L'usufruit peut être établi
sur toute espèce de biens meubles ou immeubles (art. 581). Il

peut porter non seulement sur des objets corporels, mais sur
des droits eux-mêmes, comme les créances, les droits d'au-,

teur, les brevets d'invention, les fonds de commerce, etc.
Il peut même porter sur un autre usufruit. Ainsi le pèrea
la jouissance légale de l'usufruit donné ou légué à son en-
fant mineur.

734. — Particularités concernant certains biens. -

A. Choses mobilières consomptibles. — Pour ces choses, il

n'y a pas de dédoublement possible entre usufruit et nue

propriété, car on ne peut jouir de l'argent, des denrées

qu'en les consommant. L'usufruitier devient donc vrai-
ment propriétaire de ces choses, à charge d'en rendre de

pareille quantité, qualité et valeur ou leur estimation, à
la fin de l'usufruit (art. 587). On dit qu'il y a ici non pas un
usufruit proprement dit, mais un quasi-usufruit.

B. Fonds de commerce. — Le fonds de commerce est une
universalité composée de plusieurs éléments, dont les uns,
matières premières, marchandises, matériel, sont corporels
et les autres, nom, clientèle, marques de fabrique, brevets

d'invention, droit au bail des locaux, où s'exerce le com-

merce, sont incorporels.
L'usufruitier a la jouissance de toutes ces choses et la

propriété de celles qui, comme les matières premières, les
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marchandises, sont consomptibles. Mais pour l'universa-
lité, il y a bien un usufruit et non un quasi-usufruit. Par

conséquent, l'usufruitier ne peut pas disposer du fonds.

C. Usufruit universel ou partiaire. — L'usufruit peut
porter sur la totalité ou une quote-part d'un patrimoine.
Parexemple, un testateur lègue l'usufruit de tous ses biens
oude la moitié de ses biens. L'usufruitier universel ou à
titre universel contribue au paiement des dettes héréditaires.

SECTION III. — Sources diverses de l'usufruit.

735. — Comment est établi l'usufruit. — L'usufruit
estétabli par la loi ou par la volonté de l'homme, ou par
laprescription acquisitive.

736. — I. Par la loi. — Dans les cas suivants :

; 1° Le conjoint survivant recueille l'usufruit d'une quote-
part des biens du prédécédé (art. 767).

2° Les père et mère ont la jouissance légale des biens de
leurenfant mineur jusqu'à ce que celui-ci ait atteint l'âge
dedix-huit ans accomplis (art. 384, 1er al.).

3° Sous le régime de communauté, les révenus des biens
proprestombent dans la masse commune (art. 1401, 2°).

4° Sous le régime dotal, le mari a l'usufruit des biens
dotaux (art. 1549, 2e al.).

5°Le père ou la mère venant à la succession de son enfant
enconcours avec les collatéraux de l'autre ligne a droit à
l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède pas en
propriété (art. 754).

6° Les ascendants, venant à la succession de leur descen-
dant-mort sans postérité, ont, en présence' du conjoint sur-
vivant gratifié par le défunt, droit à une réserve en usufruit
(art. 1094, modifié par la loi du 3 déc. 1930).

737. — IL Par la volonté de l'homme. — Ordinaire-
ment, l'usufruit est constitué par donation. Il peut l'être,
aussi,mais c'est plus rare, par un contrat à titre onéreux.

738. — III. Par la prescription acquisitive. — L'usu-
fruit peut être acquis par l'exercice prolongé pendant dix
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ou vingt ans, ou pendant trente ans. Par exemple, si un
testateur a légué l'usufruit d'un bien dont il n'était pas
propriétaire, et que le légataire de bonne foi exerce cet
usufruit pendant dix ou vingt ans (art. 2265), il acquiert
le droit d'usufruit à rencontre du vrai propriétaire.

SECTION IV. — Droits de l'usufruitier

(art. 58® à 59©).

L'usufruitier a un double droit : user de la chose et en

percevoir les fruits.

§ 1. — Usage de la chose.

739. — Étude du droit de l'usufruitier à user de
la chose. — L'usufruitier peut se servir de la chose pour
ses besoins personnels, sous réserve de ne pas changer:
la destination que lui a donnée le propriétaire. Ainsi il peut
habiter la maison ou la donner à bail, cultiver les terres ou
les affermer, exercer ou louer le droit de chasse ou de

pêche, exercer les droits de servitude, de passage et géné-
ralement de tous les droits dont le propriétaire bénéficie

(art. 597).
De même, il peut exploiter le fonds de commerce, con-

sommer les choses consomptibles. L'article 589 ajoute que
si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consommer de

suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du linge,
des meubles meublants, l'usufruitier a le droit de s'en servir

pour l'usage auquel elles sont destinées et n'est obligé <k;
les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où ellesse

trouvent, non détériorées par son dol ou par sa faute.

§ 2. — Perception des fruits.

740. — I. Distinction des fruits et des produits
extraordinaires. — L'usufruitier a droit aux fruits de la

chose mais non aux produits extraordinaires, c'est-à-dire
n'ayant pas le caractère de fruits. Les fruits sont les produits
périodiques qu'une chose peut donner sans épuisement desu

substance. Périodicité, reproduction indéfinie, tels sont leurs
deux caractères.

Les produits extraordinaires sont ceux qui ne réunissent

pas ces deux caractères ; par exemple, un trésor trouvé
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dansune chose, une coupe de bois faite dans une futaie non

aménagéeen coupes réglées, une prime de remboursement,
unlot échu à des obligations émises par des départements,
desvilles, des sociétés.

Régulièrement, les produits extraits d'une carrière, d'une
tourbière, ne devraient pas rentrer dans la classe des fruits,
parceque leur extraction épuise peu à peu la carrière ou la
mine; néanmoins, comme cet épuisement s'opère lente-
ment,l'usufruitier a droit à ces produits, pourvu toutefois

quela carrière ou la tourbière fussent en état d'exploitation
aujour où l'usufruit a commencé ; sinon, il n'a pas le

(droitd'en commencer l'exploitation (art. 598).
; Pour les mines, cette règle ne s'applique plus, puisque,
envertu de la loi du 21 avril 1810, c'est l'Etat qui concède
ledroit de les exploiter.

741. — II. Division des fruits. Gomment l'usufrui-
tier les acquiert. — L'article 582 distingue les fruits natu-
relsqui sont le produit spontané de la chose, fruits des
arbres,croît des animaux ; les fruits industriels, qui s'ob-
tiennent par la culture (art. 583) ; les fruits civils, loyers
desmaisons, intérêts des créances, arrérages des rentes
(art. 584).
; Les fruits naturels et industriels s'acquièrent par la per-
ception,c'est-à-dire par la séparation du sol. En conséquence,
ceuxqui sont pendants par branches ou par racines au
inoment où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usufrui-
tier.Ceux qui sont dans le même état au moment où finit
l'usufruit appartiennent au propriétaire, sans récompense
depart ni d'autre des labours et des semences (art. 585).
Ainsi, dans ces deux cas, celui qui perçoit les fruits n'est
pascelui qui en a fait les frais, et pourtant il ne doit pas de

récompenseà ce dernier. Cette solution est logique, puisque
l'usufruitier et le nu propriétaire exercent deux droits con-

currents sur la chose, mais elle n'en est pas moins contraire
.&l'équité.
..,A.la différence des précédents, les fruits civils sont réputés
sacquérir jour par jour, et appartiennent à l'usufruitier à
Proportion de la durée de son usufruit (art. 586). Il y a donc
fleuà une répartition proportionnelle entre le nu proprié-
taire et l'usufruitier des loyers, fermages et intérêts, poui
'année où commence et celle où finit l'usufruit.

742. — III. Particularités concernant certains biens.
"~1° Créances, lots et rentes viagères.:—A. Créances.
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— Que devient le droit de l'usufruitier si la créance com-
prise dans son droit arrive à échéance durant l'usufruit? Il
est certain que le remboursement de la créance ne peut pas
éteindre l'usufruit; celui-ci doit continuer à s'exercer sur
le capital payé par le débiteur. Mais ce capital sera-t-il ;
versé entre les mains de l'usufruitier? Oui, semble-t-il, car
l'usufruitier n'a pas besoin du consentement du nu pro-
priétaire pour exercer son droit. Ce dernier sera garanti
par la caution que l'usufruitier fournit au moment où com-
mence l'usufruit.

B. Lots et primes. — L'usufruitier a-t-il droit au lot qui:
peut échoir à l'obligation dont il a l'usufruit? Non, le lot est;
un produit extraordinaire ; il appartient donc au nu pro-,
priétaire, mais l'usufruitier a droit aux revenus de ce capi-
tal. Il faut donner la même solution pour la prime de rem-'
boursement attribuée à des obligations et provenant de la
différence entre le prix d'émission et le taux nominal du
titre. Sans doute, ces sommes sont souvent considérées
— ce qui est d'ailleurs contestable — comme provenant de,
l'accumulation d'intérêts qui n'ont pas été distribués, mais

par ce fait même que lés intérêts ont été capitalisés et non:
distribués, ils cessent d'être des revenus. Au surplus, l'usu-
fruitier est tenu de jouir comme jouissait le propriétaire;
il doit donc subir l'effet des capitalisations qui se produisent
durant l'usufruit.

C. Rentes viagères. — Il est rare que l'usufruit porte sur
une rente viagère, car un droit de ce genre s'éteint avec la
mort du crédi-rentier, et, le plus souvent, l'usufruit s'ouvre

précisément par le décès de la personne qui l'a constitué.
Néanmoins, cela peut arriver. Par exemple, le titulaire;
d'une rente viagère se marie sous le régime de la com-
munauté légale ; ou bien une femme crédi-rentière se marie
sous le régime dotal et se constitue en dot ses biens présents.
Dans ces cas, la communauté ou le mari ont le droit de per-
cevoir les arrérages de la rente tant que dure le régime
matrimonial, sans être tenus à aucune restitution (art. 588).

743. — 2° Bois (art. 590 à 594). — Les droits de l'usu-
fruitier varient suivant qu'il s'agit de bois que le propriétaire
avait aménagés en coupes périodiques, ou de bois non amé-

nagés.
Dans le premier cas, l'usufruitier profite des coupes, a

condition d'en observer l'ordre et la quotité (art. 590,

591).
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Dans le second, l'usufruitier ne peut toucher aux arbres.
11peut seulement recueillir les produits annuels (châ-
taignes,glands, fènes, résine, liège) suivant l'usage du pays
(art.593) ; prendre des échalas pour les vignes ; employer,
pourfaire les réparations dont il est tenu, les arbres arra-
chésou brisés par accident ; il peut même, pour cet objet,
enfaire abattre s'il est nécessaire, mais à la charge d'en
faireconstater la nécessité avec le propriétaire (art. 592).

744. — 3° Mines et carrières. — L'usufruitier d'une
arrièrepeut l'exploiter pour son compte, à la condition que
l'exploitation fût commencée au jour de l'ouverture de son
droit.Sinon, il ne peut exploiter, car il n'a pas le droit d'in-
noversur la chose (art. 598).

Quant aux mines, depuis la loi du 21 avril 1810, l'usufrui-
tiern'aurait droit aux produits que s'il y avait eu conces-
ionde la mine avant l'ouverture de l'usufruit.

745. — IV. Divers modes de jouissance autorisés. —

'usufruitier peut jouir par lui-même ou donner à bail à
uautre, ou même vendre, ou céder son droit à titre gra-

tuit (art. 595).

746. — lo Baux passés par l'usufruitier. — Tout
d'abord,l'usufruitier est obligé, comme tout acquéreur, de

pecter les baux en cours au moment où s'ouvre son droit
art. 1743).
Pendant l'usufruit, il a le droit de donner lui-même les
meubles à bail, et il peut passer des baux sans que la loi

xç un maximum à leur durée. Mais, une fois l'usufruit
teint, ces baux ne seront opposables au propriétaire que
ourun temps limité. Si le bail excède neuf ans, il n'est
bligatoire pour le propriétaire qui a recouvré la pleine
ïopnété de l'immeuble que pour le temps qui reste à
urir soit de la première période de neuf ans, si elle dure

Jcore,soit de la deuxième, soit de la troisième, et ainsi de
te, de manière que le preneur n'ait que le droit d'achever
jouissance de la période de neuf ans où il se trouve.
En outre, pour empêcher que l'usufruitier ne cherche à

Monger la durée de la location opposable au propriétaire
.Tun renouvellement anticipé du bail en cours, la loi dé-
Qeque les baux de neuf ans ou au-dessous que l'usufrui-
era passés ou renouvelés plus de trois ans avant l'expira-
°i du bail courant, s'il s'agit de biens ruraux, et plus de
uxans avant la même époque, s'il s'agit de maisons, sont
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sans effet, à moins que leur exécution n'ait comment
avant la fin de l'usufruit.

Ces règles sont énoncées dans les articles 1429 et 1430
relatifs au régime de la communauté entre époux, que l'ar-
ticle 595 déclare applicables à l'usufruit.

747. — 2° Cession du droit d'usufruit. — L'usufruit
tier peut céder son droit à un tiers qui désormais l'exercera
pour son compte. Mais la durée de l'usufruit reste toujours
déterminée par la vie du cédant. Il ne dépend pas, en effet,
de l'usufruitier de modifier par une cession la durée de son
droit.

L'usufruit des immeubles peut également être hypo-
théqué (art. 2118, 2e al.), mais cette hypothèque est fragile
parce qu'elle s'éteint avec l'usufruit, c'est-à-dire à la mort
de l'usufruitier.

SECTION V. -^- Obligations de l'tisufruilier.

748. — Source purement légale de ces obligations,
— Il n'y a pas de rapport contractuel entre l'usufruitier
et le nu propriétaire, même quand l'usufruit a sa source
dans un contrat, par exemple, une donation avec réserve
d'usufruit. Mais, la loi impose à l'usufruitier des obligation
envers le nu propriétaire, soit au début de l'usufruit, soit

pendant sa durée.

§ 1. — Obligations au début de l'usufruit.

Elles sont au nombre de deux : faire inventaire des biens
et donner caution.

749. — I. Inventaire des meubles et état des im-
meubles. — L'usufruitier ne peut entrer en jouissant
qu'après avoir fait dresser, en présence du propriétaire,»
lui dûment appelé, un inventaire des meubles et un état de.

immeubles (art. 600). L'inventaire est une formalité indis

pensable toutes les fois que les biens d'une personne soi

soumis à la jouissance ou à l'administration d'un tiers

afin de déterminer exactement la composition des bie

meubles qui devront être restitués plus tard. C'est un ad

dressé, soit par les parties intéressées quand elles sont a»

jeures et capables, soit — et c'est le cas le plus habituel,

par un notaire, en présence du propriétaire ou lui dûmen
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appelé,acte dans lequel les meubles sont énumérés et dé-
crits et généralement estimés par un commissaire-priseur.
l'estimation permet de fixer la valeur des meubles que
l'usufruitier ne pourrait pas restituer en nature.

En même temps, on dresse un état des immeubles, c'est-
à-direun acte indiquant leur consistance matérielle et l'état
danslequel ils se trouvent.

L'usufruitier ne peut entrer en jouissance qu'après avoir
'dresséce double document et le nu propriétaire est en droit
delui refuser la délivrance tant qu'il n'y a pas été procédé.
Quesi l'usufruitier est entré en jouissance sans avoir rempli
sonobligation, le nu propriétaire peut faire dresser lui-
mêmel'inventaire aux frais de celui-ci. Enfin, quand il n'y
apas eu d'inventaire, quand, par exemple, le père ou la
mère,ou le mari, usufruitiers des biens de l'enfant mineur
oude la femme, ont omis de le dresser, le propriétaire est
autorisé à faire la preuve, à la fin de l'usufruit, par tous
moyenset même par la commune renommée (arg*. anal.
art. 1415, 1504), mode de preuve particulièrement redou-
tablepour l'adversaire, car il repose non sur les affirmations
précises,formelles des témoins, mais sur ce qu'ils déclarent
avoir entendu dire.

750. — Dispense d'inventaire. — Il arrive parfois que
letitre constitutif de l'usufruit, par exemple, le testament,
dispensel'usufruitier de cette obligation. Cette dispense est
licite, mais, dans ce cas, le propriétaire garde le droit de
fairedresser l'inventaire et l'état à ses frais.

751. — IL Fourniture de caution. — L'usufruitier
doitdonner caution de jouir en bon père de famille (art. 601).
Cette caution est une personne qui garantit personnelle-
ment au propriétaire que l'usufruitier se comportera en
bonpère de famille, et contre laquelle, par conséquent, le
propriétaire aura recours si l'usufruitier manque à ses obli-
gations(Voir art. 2011).

S'il ne trouve pas de caution, l'usufruitier peut la rem-
placer par une hypothèque sur ses immeubles personnels
•°upar la remise en gage de biens mobiliers. S'il ne peut
fournir aucune de ces garanties, la loi édicté alors des me-
suresde protection dans les articles 602 et 603. Les im-
meubles sont donnés à ferme ou mis en séquestre, c'est-à-
dire confiés à l'administration d'un tiers qui en remettra
ks revenus à l'usufruitier. Les sommes comprises dans
l'usufruit sont placées. Les denrées sont vendues et le prix
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en est pareillement placé. Il en est de même des meubles
meublants, à moins que l'usufruitier ne demande et n'ob-
tienne qu'une partie des meubles nécessaires à son usage
ne lui soit délaissée sous sa simple caution juratoire, c'est-'
à-dire sous la garantie de son propre serment et à la charge;
de les représenter à l'extinction de l'usufruit. Les place-
ments sont faits soit en immeubles, soit en valeurs mobi-
lières constatées par des titres nominatifs immatriculés sur'
les registres des sociétés au nom du propriétaire et à celui;
de l'usufruitier pour les coupons.

Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier*
des fruits ; ils lui sont dus, du moment où l'usufruit a été
ouvert (art. 604).

752. — Dispense de caution. — Le constituant peut
dispenser l'usufruitier de fournir caution (art. 601). C'est'
une clause de style dans les testaments. La loi dispense, du
reste, de plein droit de cette obligation le vendeur ou le
donateur sous réserve d'usufruit, et les père et mère ayant
l'usufruit légal des biens de leurs enfants (art. 601).

;j 2. — Obligations pendant la durée de l'usufruit,

753. — Obligation de conserver la substance de
la chose. Ses conséquences. — D'une façon générale
l'usufruitier doit conserver la substance de la chose (art. 578).
En conséquence, la loi lui impose quatre obligations.

.1° Jouir en bon père de famille (art. 601), c'est-à-dire se

comporter comme un bon administrateur, veiller à la con-
servation de la chose, dénoncer au nu propriétaire les usur-

pations commises par des tiers (art. 614), interrompre les

prescriptions, assurer les immeubles contre l'incendie pour
la valeur que représente son droit.

2° Ne pas changer la destination que le propriétaire a don-
née à la chose, par exemple, s'abstenir de changer les cul-
tures ou de transformer une terre arable en jardin d'agré-
ment.

3° Acquitter toutes les charges qui se prélèvent sur le revenu

4° Contribuer aux dettes qui grèvent le pedrimoine.
Ces deux dernières obligations comportent des explica-

tions.

754. — Charges usufructuaires et particulière-
ment frais d'entretien. — Ces charges sont celles q*
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l'aménagement normal et raisonnable du patrimoine com-
mandent de prélever sur les revenus, à savoir :

; A. Le paiement des impôts annuels (art. 608). — Ces
; chargesannuelles se différencient des charges dites extraor-
dinaires qui peuvent être imposées sur la propriété pendant
la durée de l'usufruit, comme une contribution de guerre.
A ces dernières l'usufruitier et le copropriétaire contri-
buent de la façon indiquée par l'article 609. Le propriétaire
estobligé de les payer, et l'usufruitier doit lui tenir compte
desintérêts ; si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la

: répétition du capital à la fin de l'usufruit.
; B. Les réparations d'entretien (art. 605). —Les grosses ré-
; parations restent à la charge du nu propriétaire, à moins

qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de répara-
tions d'entretien depuis l'ouverture de l'usufruit, auquel' casl'usufruitier en est aussi tenu.

A la question de savoir comment distinguer les grosses
réparations des réparations d'entretien, l'article 606 répond
enénumérant les premières. « Les grosses réparations, dit-il,
sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement
despoutres et des couvertures entières ; celui des digues et
desmurs de soutènement et de clôture aussi en entier ».
Cette énumération est limitative, car l'article ajoute :
«Toutes les autres réparations sont d'entretien ». Il con-
vient d'ajouter que toutes réparations faites aux choses
énumérées par l'article 606 ne sont pas de grosses répara-
tions. Comme disait Pothier, les grosses réparations sont

plutôt reconstruction que réparation. Ainsi, pour les digues
et les murs de soutènement et de clôture, il n'y a grosse
réparation, nous dit la loi, qu'autant qu'il faut les refaire
enentier.

On remarquera que le nu propriétaire n'est pas obligé
de faire les grosses réparations, car il n'est tenu d'aucune

obligation envers l'usufruitier. Différence importante avec
un bailleur qui, obligé de procurer au locataire la jouissance
dela chose, peut être astreint à faire les grosses réparations.
D'ailleurs l'usufruitier pourra, si elles sont nécessaires, y
procéder lui-même à ses frais, et demander à la fin de
l'usufruit le remboursement du capital ainsi employé sans
les intérêts, dans la mesure où ces grosses réparations au-
ront conservé la valeur du bien.

755. — Contribution aux dettes grevant le patri-
moine. — Distinction entre usufruit particulier et
Usufruit à titre universel. — En principe, l'usufruitier
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né doit pas contribuer aux dettes qui sont à la charge du
propriétaire. Cette règle s'applique sans exception lorsque;
l'usufruit porte sur des biens déterminés. Même s'il y a
parmi ces biens un immeuble grevé d'une hypothèque,
l'usufruitier n'est pas tenu de la dette. Sans doute, il peut
être, comme détenteur, poursuivi par le créancier et forcé
de le payer, en raison du droit de suite appartenant au'

créancier ; mais il a, en ce cas, un recours contre le pro-
priétaire (art. 611).

Cependant, il en est autrement quand l'usufruit est uni-
versel ou à titre universel, c'est-à-dire a pour objet tous les
biens ou une quote-part des biens d'une succession. Il est,
équitable alors que l'usufruitier contribue avec le proprié-
taire au paiement des dettes, et l'article 612 fixe ainsi qu'il
suit cette contribution.

On estime la valeur du fonds sujet à l'usufruit et oh fixe
ensuite la contribution aux dettes à raison de cette valeur.
Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le
fonds doit contribuer, le capital lui en est restitué à la fin
de l'usufruit, sans aucun intérêt. Si l'usufruitier ne veut

pas faire cette avance, le propriétaire a le choix, ou de payer
cette somme, et, dans ce cas, l'usufruitier lui tient compte
des intérêts pendant la durée de l'usufruit, ou de faire
vendre jusqu'à due concurrence une portion des biens sou-
mis à l'usufruit.

D'autre part, si le testateur a fait un legs de rente viagère
ou de pension alimentaire, ce legs doit être acquitté par
l'usufruitier universel dans son intégrité, et par le légataire
à titre universel de l'usufruit dans la proportion de sa jouis-
sance, sans aucune répétition de leur part contre le nu pro-
priétaire (art. 610).

SECTION VI. — Fin de l'iisnl'ruili.

756. — Causes d'extinction. — Les causes d'extinc-
tion de l'usufruit, énumérées dans les articles 617 à 619.
sont :

1° La mort de l'usufruitier ; c'est la cause normale d'ex-
tinction.

2° Uexpiration du temps pour lequel l'usufruit a été

constitué. Notamment, lorsqu'il est établi au profit d'une

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n»" 803 à 805.
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personnejuridique, la loi lui assigne une durée maxima de
.trenteans (art. 619).

3°La consolidation ou réunion sur la même tête des deux

qualités d'usufruitier et de propriétaire. Il convient de
noterqu'il n'y a vraiment consolidation que si la réunion
seproduit sur la tête de l'usufruitier : par exemple, il
achètela nue propriété ou succède au propriétaire. Dans
cescas, l'usufruitier devient plein propriétaire.

Si, au contraire, c'est le nu propriétaire qui rachète l'usu-
fruit ou le reçoit à titre de donation entre vifs de l'usu-

fruitier, il y a plutôt renonciation de l'usufruitier à son
droit.

Enfin, si c'est un tiers qui acquiert successivement l'usu-
fruit et la nue propriété, il n'y a pas non plus, à proprement
parler,extinction de l'usufruit. Celui-ci Continue en réalité

jusqu'à la mort de l'usufruitier. Supposons, par exemple,
quel'usufruitier ait fait l'avance du capital des dettes
conformément à l'article 612, il ne pourra le réclamer au
nupropriétaire qu'au jour du décès de l'usufruitier.

4° Le non-usage du droit pendant trente ans. — En effet,
tous les droits, sauf la propriété, s'éteignent par le non-

usage;
5° La perte totale de la chose (art. 623, 624).
6° L'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance, soit en

commettant des dégradations sur le fonds, soit en le laissant

dépérir faute d'entretien.
7° La renonciation de l'usufruitier à son droit (art. 621,

622).

757. — Conséquences de l'extinction : Restitution
desbiens. — Les biens doivent être restitués immédiate-
ment au propriétaire, lors de l'extinction du droit d'usu-
fruit, car la pleine propriété se reconstitue alors automati-

quement. Il en résulte que les héritiers de l'usufruitier qui
resteraient en possession de la chose doivent être considérés
commedes possesseurs de mauvaise foi, ce qui, comme nous
leverrons bientôt, leur enlève tout droit aux fruits.

758. — Règlement de compte. — Le propriétaire
peut réclamer des dommages-intérêts si l'usufruitier a dété-
rioré les biens ou ne les a pas entretenus en bon père de
famille.

En revanche, il doit rembourser la valeur des grosses
réparations que l'usufruitier a effectuées (art. 605), ou les
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sommes avancées par celui-ci en vue de ces réparations
1

(art. 609, 612).
Quant aux améliorations que l'usufruitier a pu apporter

aux biens, il ne peut réclamer aucune indemnité, encore:
que la valeur de la chose en ait été augmentée. Il peut seu-
lement enlever les glaces, tableaux et autres ornements

qu'il aurait fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux:
dans leur premier état (art. 599). La loi ne veut pas que
l'usufruitier impose de ce chef au propriétaire l'obligation
de payer une indemnité qui pourrait le grever lourdement.

On remarquera que la jurisprudence étend l'application
de l'article 599 aux constructions élevées par l'usufruitier,
et lui refuse de ce chef toute indemnité. Mais cette solution
est peu équitable. En effet, il n'y a pas de raison pour
traiter l'usufruitier plus sévèrement que le constructeur de
mauvaise foi. Or, pour ce dernier, comme nous le verrons,
l'article 555 oblige le propriétaire qui veut conserver les,
constructions à lui en rembourser la valeur, et s'il ne veut

pas les conserver, le constructeur a le droit de les enlever.
L'usufruitier, au contraire, n'est admis, d'après la juris-
prudence, ni à démolir, ni à réclamer une indemnité.

SECTION VII. — Appendice. Droiis «l'usage
et uTIiitbiiiHioii ' (ail. 625 à <>34»).

759. — Définition et caractères de ces. droits réels.
— L'usage et l'habitation sont des droits réels comme

l'usufruit, viagers comme lui, mais moins compréhensifs.
Us sont, du reste, d'application pratique moins fréquente.

L'usage est un droit qui peut porter sur les meubles ou
les immeubles, et qui donne à l'usager le pouvoir de se servir
de la chose et d'en percevoir les fruits, mais seulement autant

qu'il lui en faut pour ses besoins et ceuxdesa famille (art. 630).
Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peutJ

demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait pas été
marié à l'époque où ce droit lui a été donné (632). Mais son
droit se restreint à ce qui est nécessaire pour son habita-
tion et celle de sa famille (art. 633).

Non seulement ces droits sont viagers, mais, à la diffé-
rence de l'usufruit, ils ne peuvent être ni cédés ni loués à un

tiers (art. 631 et 634). Ils ont, en effet, un caractère rigou-
reusement personnel.

I. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 806 à SOS.
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CHAPITRE III

LES SERVITUDES 1

SECTION I. — Généralités.

; 760. — Observation préliminaire : il n'y a servi-
tude véritable que lorsqu'il y a dérogation au régime
normal de la propriété. — Le titre quatrième du
livre II du Code civil, intitulé Des servitudes ou services
lanciers(art. 637 à 710), contient un grand nombre de dis-
positions (droits des riverains d'un cours d'eau, mitoyen-
neté,bornage, clôture, rapports entre propriétaires voisins)
quenous avons déjà étudiées et qui sont étrangères à la
matière des servitudes. En effet, les restrictions qui en ré-
sultent, étant imposées par la loi à tous les propriétaires
dont le bien se trouve placé dans une situation détermi-
née,constituent le droit commun de la propriété foncière.
11n'y a vraiment servitude que lorsqu'un bien supporte
unerestriction anormale au droit du propriétaire.

Les servitudes, qui peuvent exister entre deux fonds sont
trèsnombreuses et très variées. Parmi les plus usitées, on
peutciter : le droit d'ouvrir des vues dans un mur bordant
lefond voisin; le droit de passage sur le fonds d'autrui ;
ledroit d'empêcher le voisin d'élever des constructions ou
deconstruire au-dessus d'une certaine hauteur, afin de ne
pasboucher la vue du fonds dominant ; les droits de pui-
sage,de pacage ; celui de prendre des matériaux dans une
carrière ; la servitude d'aqueduc, etc..

Aussi n'est-il pas possible de donner ici de la servitude
une définition bien précise indiquant l'objet du droit,
comme nous l'avons fait pour la propriété et l'usufruit.
H faut se contenter d'une formule générale, sans pouvoir
spécifier quel est l'avantage précis que confère le droit réel
deservitude envisagé en soi et abstraction faite de telle ou
telleapplication.

761. — Définition et traits caractéristiques de la
servitude. — Une servitude est une charge imposée sur un

!• V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n"> 809 à 827.
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héritage pour l'usage et l'utilité d'un héritage appartenant i
un autre propriétaire (art. 637).

Les traits caractéristiques de la servitude sont les sui-
vants : ;

1° C'est un droit réel immobilier, c'est-à-dire existant au
profit d'un fonds, dit fonds dominant, et pouvant être uti-
lisé par quiconque en devient propriétaire ou usufruitier,
sur un autre fonds, dit fonds servant, qui en reste grevé, en
quelque main qu'il passe.

Pour qu'il y ait servitude, il faut que les deux fonds ap-
partiennent à des propriétaires différents. En effet, on ne
conçoit pas l'existence d'une servitude entre deux héritages:
d'un même propriétaire, car celui-ci peut faire ce qu'il veut
sur l'un et l'autre de ses fonds. Nemini res sua servit.

Les deux héritages entre lesquels existe la servitude sont•
ordinairement contigus, mais ce n'est pas nécessaire. Par;
exemple, la servitude d'aqueduc peut porter sur plusieurs
fonds ; la servitude de pacage peut exister sur des pâturages
éloignés du fonds dominant.

2° C'est un droit accessoire à la propriété du fonds domi-
nant : il ne peut être détaché de cette propriété, être cédé,
saisi ou hypothéqué indépendamment d'elle.

3° C'est un droit perpétuel. — C'est là une conséquence de
son caractère accessoire ; liée au fonds dominant, faite pour
son utilité, elle est en principe perpétuelle comme cette pro-
priété. Toutefois la volonté des intéressés peut créer des;
servitudes temporaires ou mettre fin à des servitudes exis-
tantes.

On le voit, les servitudes sont une des pièces indispen-
sables du système juridique de la propriété foncière. Elles
facilitent l'exploitation et la culture des terres et, d'une

façon générale, augmentent sensiblement l'utilité que l'on

peut retirer des fonds.

762. — Différences entre la servitude et l'usufruit-
Les explications qui précèdent montrent qu'il n'y a rien de
commun entre la servitude et l'usufruit. Il faut donc bien se

garder de désigner ce dernier, comme on l'a fait souvent,
sous le nom de servitude personnelle, car cela peut créer une
confusion dans l'esprit. Pour bien marquer les différences

qui distinguent ces deux droits, il suffit d'observer que l'usu-
fruit est un droit réel existant au profit d'une personne, par
conséquent viager, et consistant dans le pouvoir d'user et de

jouir d'une chose mobilière ou immobilière, tandis que la

servitude est un droit réel perpétuel de nature très variée.
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établi pour l'usage et l'utilité d'un immeuble sur un autre
jimmeuble.

SECTION II. — Classification des servitudes.

763. — Division énoncée par le Gode. — L'article 639
distingue trois sortes de servitudes :

1°Celles qui dérivent de la situation naturelle des lieux. En
réalité, il n'y a dans cette classe que la servitude d'écoulement
deseaux (art. 640), que nous avons ci-dessus étudiée en trai-
tant des restrictions légales au droit de propriété dans les-

fquelleselle rentre plutôt que dans la catégorie des servitudes.
2° Celles qui sont établies par la loi (art. 649 à 685). Dans

cetteclasse, le Code range, nous l'avons dit, toute une série
de règles, mitoyenneté, clôture, bornage, rapports entre
voisins, qui ne constituent pas à proprement parler de vé-
ritables servitudes. On en pourrait dire autant d'autres
restrictions du droit de propriété qualifiées aussi de servi-
tudeslégales et qui sont des charges imposées à un héritage,
'soitdans l'intérêt public, soit au profit d'un autre héritage.

Dans l'intérêt public : telles sont la servitude de halage
oumarchepied (art. 650) qui pèse sur les fonds riverains d'un
coursd'eau navigable ou flottable, les servitudes qui grèvent
les fonds avoisinants les fortifications, la servitude d'ali-

ignement des constructions bordant les rues d'une ville, etc.

j
Au profit d'un autre héritage : telles sont la servitude de

[passage en cas d'enclave (art. 682), la servitude d'aqueduc,
[établie par les lois de 1845 sur les irrigations et de 1856 sur
• le drainage, la servitude d'appui (loi du 11 juillet 1847, sur
îles irrigations). A la différence des précédentes, leur établis-

sement donne lieu au paiement d'une indemnité au pro-
ïpriétaire du fonds servant.
: 3° Les servitudes établies par la volonté des propriétaires
entre deux héritages. Ce sont les seules vraies servitudes,
cellesdont nous allons traiter dans la section suivante.

SECTION III. — Servitudes établies par le fait
de B'Sioimuie (art. «»§© à î'i©)

Si- — Liberté des parties. Restrictions imposées par la loi.

764. — Double restriction à la liberté des parties.
~~J[ est permis aux propriétaires d'établir sur leurs pro-
priétés, ou en faveur de leurs propriétés, telles servitudes que
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bon leur semble. Cette liberté est nécessaire, car les servi
tudes varient avec les besoins de chaque fonds.

Toutefois, elle n'est pas absolue, et après en avoir posé
le principe, la loi y apporte une double restriction :.

1re Restriction. — Les services imposés ne doivent avoir
rien de contraire à l'ordre public. Il y a peu d'applications
de cette règle. On pourrait citer cependant comme con-
traire à l'ordre public l'interdiction d'exploiter les carrières
ou tourbières existant sur un fonds.

2e Restriction. — Il faut, dit encore l'article 686, que lesj
services établis ne soient imposés ni à la personne, ni en,
faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour un"

fonds.
Cette seconde restriction est d'application pratique bien

plus fréquente que la première et appelle plus d'explica-
tion.

765. — Motifs de la règle que la servitude ne doit
être imposée ni à la personne ni pour une personne.

-

Cette règle est fondée sur deux motifs bien distincts. Elle a
tout d'abord pour objet d'établir une séparation très nette
entre la servitude d'une part, et, d'autre part, soit l'obliga-
tion de faire ou de ne pas faire, contractée par une per-
sonne, soit le droit d'usage ou d'habitation.

Le propriétaire d'un fonds peut bien s'engager envers
un autre à cultiver, à irriguer le fonds de ce dernier. Cet

engagement est valable, mais il ne lie que le promettant et
il est nécessairement temporaire, car, d'après l'article 1780,
on ne peut engager ses services qu'à temps.

De même, une personne peut avoir, nous le savons, un
droit d'usage ou d'habitation sur le fonds d'autrui, mais
ce droit est viager. Or, la loi ne veut pas que l'on puisse
transformer des droits de cette nature en servitudes, en,

imposant la charge à perpétuité aux propriétaires présents
et à venir d'un fonds au profit de ceux d'un autre fonds.
C'est qu'en effet, cette confusion entre des droits ayant une
destination économique différente serait dangereuse. Il M

faut pas permettre que, contrairement à l'intérêt écono-

mique général, les particuliers puissent détourner les droits

qui leur sont accordés par la loi de leur fonction naturelle-
Ce premier motif est donc parfaitement plausible, et la

prohibition ainsi entendue se trouvait déjà- prononcée par
le Droit romain.

Mais l'article 686 a une bien autre portée. En l'écrivant
les rédacteurs du Code ont été guidés par une autre pensés-
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La hiérarchie féodale, que la Révolution avait définitive-

ment abolie, imposait aux tenanciers des obligations per-
sonnelles,telles que corvées, journées de travail gratuit, etc.,
auprofit du seigneur qui leur avait concédé le sol. De

inême,le seigneur gardait le droit de chasse sur les terres
deses tenanciers. La hiérarchie des terres emportait avec
elleune subordination des personnes, contraire aux prin-
cipesproclamés par la Révolution. Or, en écrivant l'ar-

ticle686, les rédacteurs du Code ont eu principalement pour
ut d'empêcher toute tentative de rétablissement de l'an-
'enétat de choses, sous le nom de servitudes. Cette préoc-

cupation apparaît également dans l'article 638, qui déclare
e la servitude n'établit aucune prééminence d'un héritage

ur l'autre. C'est cette pensée qui explique la formule em-

loyée par l'article 686 : les services établis entre les

pndsne doivent être imposés ni à la personne, ni en faveur
ela personne.
Mais en vue de prévenir le rétablissement indirect de la
erarchie féodale, les rédacteurs ont été obligés de donner
la prohibition qu'ils ont édictée une portée générale, qui
évient parfois fort gênante dans la pratique et soulève
escontestations délicates à trancher.

766. — Première condition : Pas de servitude au
fit de la personne.

— Il faut, en premier lieu, que la

arge soit établie au profit du fonds et non de la personne.
ns doute, c'est bien le propriétaire du fonds dominant

\l profite de la servitude, mais c'est comme proprié-

té ; il ne faut pas que la charge soit instituée dans son
térêt personnel et non pour l'utilité du fonds. Ainsi, le

priétaire d'un fonds ne pourrait pas stipuler à titre de
. itude le droit de se promener dans la forêt voisine, ou

yprendre du bois pour les besoins de son ménage. Au con-

re, il y aurait servitude valable s'il s'agissait du bois
ssaire pour les réparations à faire à ses constructions.

767. — Cas douteux. — Il y a bien des cas, du reste,
'lest difficile de dire si la charge profite à la personne

Mot qu'au fonds. En voici quelques exemples :

;1°Droit de chasse et de pêche. Il est certain qu'une pér-
imenon-propriétaire ne peut pas acquérir à titre perpé-
,1pour elle et ses héritiers le droit de chasser et de
her sur le fonds d'autrui. Tout ce qu'elle peut faire,
t de louer la chasse ou la pêche pour un temps déter-
e>et ce contrat de bail engendre simplement un rap-

15 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. I.
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port d'obligation entre les deux contractants. Mais peut-on
créer une servitude de chasse ou de pêche sur un fonds au

profit d'un autre fonds? Non, d'après la jurisprudence, cai
un service de ce genre serait établi en faveur de la per-
sonne.

2° Un propriétaire vend un lot de terrain poHr l'installa-
tion d'une industrie, et il est convenu qu'aucune industrie;
du même genre ne pourra être créée sur les autres parcelles
qu'il pourrait vendre à des tiers. Cette clause est certaine-;
ment valable, mais elle engendre simplement une obligation;
à la charge du vendeur, et non une servitude au profit dulot;
vendu sur les parcelles avoisinantes, car le service est im-j
posé en faveur de l'établissement industriel et non pour le]
fonds lui-même.

3° Au contraire, un propriétaire lotit des terrains et insèr
dans le cahier des charges une clause stipulant que les ach
teurs ne pourront y exploiter aucun commerce ou industri
de nature à nuire aux autres lots ou à en diminuer l'agr'
ment. Une pareille charge présente bien le caractère d'
service foncier.

4° De même, le propriétaire d'une verrerie achète le droi
de prendre à perpétuité du sable sur le fonds voisin. I

encore, il y a bien servitude au profit du fonds industri
lui-même.
- 5° Enfin, une compagnie minière, propriétaire de la su

face, impose aux acquéreurs des terrains l'obligation d

supporter sans indemnité les dommages pouvant résul
de l'exploitation de la mine. Cette stipulation constitii
une servitude grevant les fonds vendus au profit deI

mine.
Dans ces deux derniers exemples, c'est bien pour Je

ploitation industrielle que le service est établi, mais i

l'exploitation se confond pour ainsi dire avec le fonds 1

même.

768. — Deuxième condition. Pas de servitude!

posée à la personne. — Il faut que le service soit impose
fonds et non à la personne. Ici apparaît la préoccupât
d'empêcher l'établissement de charges personnelles
pelant les services dus par le vassal au seigneur. Le t

interdit notamment toute servitude qui imposerait aup

priétaire d'un fonds l'obligation de fournir des journées
travail sur un autre fonds. •

Toutefois, il n'est pas défendu de stipuler du proprié
du fonds servant l'exécution de certains services desb
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àassurer l'exercice d'une servitude, par exemple l'obliga-
tionde faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour l'usage
oula conservation de la servitude (art. 699), tels que l'en-
tretien du chemin servant au passage, de l'aqueduc, etc.
Enprincipe, ces ouvrages sont à la charge du fonds do-
minant, mais le titre d'établissement de la servitude peut
tipuler le contraire (art. 698). Le propriétaire du fonds
rvant a du reste la faculté de s'affranchir de l'obligation

miilui serait imposée en abandonnant le fonds assujetti au

propriétaire du fonds auquel la servitude est due (art. 699).

§ 2. — Divisions des servitudes (art. 687 à 689).

769. —• 1° Servitudes urbaines, servitudes rurales.
- Les servitudes urbaines sont établies pour l'usage des
âtiments, et les servitudes rurales pour celui des fonds

deterre (art. 687). Cette distinction, importante en Droit
main, n'a plus aujourd'hui d'intérêt.

770. — 2° Servitudes continues, servitudes discon-'
ues. — Les premières sont celles dont l'usage est ou
ut être continuel sans avoir besoin du fait actuel de

lomme : tels sont les conduites d'eau, les égouts, les vues
art. 688).
Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin
sfait actuel de l'homme pour être exercées : tels sont les
oits de passage, puisage, pacage et autres semblables

art.688).

771. — 3° Servitudes apparentes, servitudes non
Pparentes. — Les premières sont celles qui s'annoncent
fdes ouvragés extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre,
aqueduc.

Lesservitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas
signe extérieur de leur existence, comme, par exemple,
prohibition de bâtir sur un fonds, ou de ne bâtir qu'à
«hauteur déterminée (art. 689).
A la différence de la continuité ou de la discontinuité,
pparence ou la non-apparence ne sont pas des caractères
insèques et invariables de la servitude ; elles dépendent

_circonstances dans lesquelles s'exerce la servitude. Une
emeservitude, par exemple, droit de passage, aqueduc,
aapparente ou non apparente, suivant qu'elle se mani-
era par des signes extérieurs ou non.
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Une servitude continue peut être apparente ou non appa-i
rente. Ainsi, la servitude de vue est continue et apparente,|
tandis que la servitude d'aqueduc s'exerçant par un sou-j
terrain ou celle de ne pas bâtir sont continues et non appa-i
rentes.

De même, une servitude discontinue peut être apparenk,
.par exemple, le droit de passage, s'il existe une porte ou
un chemin tracé, ou non apparente, par exemple, le droit
de puisage ou de pacage.

772. — Caractères des servitudes continues et ap-
parentes. — Les servitudes à la fois continues et appa-
rentes produisent les effets suivants, que nous retrouverons
et expliquerons plus loin :

1. Elles sont seules susceptibles d'une véritable posses-
sion ;

2. Elles peuvent seules, en conséquence, être acquises
par usucapion ;

3. Elles ne s'éteignent pas par le simple non-usage pro-
longé ; pour qu'elles s'éteignent, il faut en outre qu'il ait
été fait tout d'abord un acte contraire à la servitude, par
exemple, la suppression des fenêtres ou de l'aqueduc.

§ 3. — Comment s'établissent les servitudes ( art. 690 à 696),

Il y a trois modes d'établissement des servitudes : 1°
titre ; 2° la possession de trente ans (art. 690) ; 3° la destin
nation du père de famille (art. 692 à 694).

773. — 1° Le titre. — C'est l'acte juridique, contratoi

testament, par lequel la servitude est établie. Toutes le

servitudes peuvent s'acquérir de cette façon.

774. — 2° L'usucapion. — Nous l'étudierons plus loi»

Rappelons simplement que seules les servitudes continu
et apparentes peuvent s'acquérir par usucapion, et ajou
tons qu'il faut une possession de trente ans.

775. — 3° La destination du père de famille d. — \
se produit dans les circonstances suivantes. Un propn
taire établit entre deux parties de son fonds, ou entre de

parcelles lui appartenant, un aménagement qui constitt
rait une servitude si ces parcelles appartenaient à desp

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°« 823 à 825.
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priétaires différents ; par exemple, il installe un aqueduc, un

égout des eaux, un passage. Puis il vend une des parcelles
sansrien changer à l'aménagement antérieur ; ou encore il
vend le terrain contigu à sa maison et laisse subsister les
fenêtres de celle-ci. Par le fait même qu'il y a maintenant
deux fonds distincts appartenant à deux propriétaires
différents, l'aménagement existant entre ces fonds se trans-
forme en servitude.

776. — Conditions requises pour le fonctionnement
dece mode d'acquisition. — Il faut, pour qu'il y ait créa-
tion d'une servitude par la destination du père de famille,' une double condition :

1° Qu'il soit prouvé que les deux fonds actuellement
, divisés ont appartenu au même propriétaire, et que c'est
par ce propriétaire que les choses ont été mises dans l'état
duquel résulte la servitude (art. 693).

2° Qu'il s'agisse, dit l'article 692, d'une servitude conti-
nue et apparente.

Que la destination du père de famille ne puisse pas s'ap-
pliquer à une servitude non apparente, cela va de soi,
puisque rien ne révélerait à l'acquéreur de la parcelle pré-
tendument assujettie l'existence de cette servitude. Mais

pourquoi exiger que la servitude soit à la fois continue et
apparente? Il n'y en a pas, semble-t-il, de raison plausible,
car rien ne s'oppose à ce que ce mode d'établissement
ipuisses'appliquer à une servitude apparente discontinue,
commepar exemple la servitude de puisage ou de passage.
Sansdoute, une servitude continue et apparente présente
un caractère plus stable, plus marqué qu'une servitude
simplement discontinue, mais ce n'est pas une raison suffi-
santepour écarter la destination du père de famille en ce qui
concerne des servitudes aussi fréquentes, aussi utiles que
«Iles de puisage ou de passage, et autres de même nature.
' Au surplus, il importe de noter que l'article 694 ne parle,
H que d'apparence et non plus de continuité. Si, dit-il, le
propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un
signeapparent de servitude, dispose de l'un des héritages
"ns que le contrat contienne aucune convention relative à la

servitude,elle continue d'exister activement ou passivement
6nfaveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné,
i Cesdeux articles 692 et 694 ne sont donc pas d'accord.
Lepremier exige la continuité et l'apparence, le second se
contente de l'apparence. Comment peut-on les concilier?

La jurisprudence y est parvenue en tenant compte de
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ce fait que l'article 694 ,à la différence de l'article 692, vise
le contrat qui a séparé les deux parcelles. De là, elle a tiré
la distinction suivante. S'il s'agit d'une servitude continue
et apparente, le propriétaire du fonds dominant n'a qu'à
faire la preuve exigée par l'article 693, c'est-à-dire à prouver
que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au
même propriétaire, et que c'est par lui que les choses ont
été mises dans l'état duquel résulte la servitude. Mais
s'il s'agit d'une servitude discontinue apparente on devra,
en outre, produire le titre, afin qu'on vérifie si ce titre ne
contient aucune convention relative à la servitude. Cette:

distinction est bien littérale, et, de plus, elle n'est guère
satisfaisante pour l'esprit, mais, faute d'une meilleure ex-

plication, le mieux est de l'accepter pour lever l'antinomie
des articles 692 et 694.

§ 4. — Exercice du droit de servitude.

777. — Règles à appliquer. — Pour déterminer l'exer-
cice d'un droit de servitude, il faut avant tout consulter le

titre qui l'a constitué. S'il n'y a pas de titre ou si le titre est

muet, on applique les règles suivantes édictées par le Code:

1° Quand on établit une servitude, on est censé accorder
tout ce qui est nécessaire pour en user. Ainsi la servitude de

puiser de l'eau à la fontaine d'autrui, emporte nécessaire-
ment le droit de passage (art. 696).

2° Celui auquel est due une servitude, a droit de faire

tous les ouvrages nécessaires pour en user et pour la con-

server (art. 697 et 698).
3° Celui qui a un droit de servitude ne peut en user que

suivant son titre, sans pouvoir faire ni dans le fonds qui
doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est due, de chan-

gement qui aggrave la condition du premier (art. 702).
4° Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne:

peut rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou à In.
rendre plus incommode. Ainsi, il ne peut changer l'état des

lieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans un en;
droit différent de celui où elle a été primitivement as*

gnée (701).
Toutefois, si cette assignation primitive était deveni»

plus onéreuse, ou si elle l'empêchait de faire des réparations
avantageuses, le propriétaire du fonds servant pourrai
offrir à l'autre un endroit aussi commode pour l'exercice*
ses droits, et celui-ci ne pourrait pas le refuser.
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§ 5. — Comment s'éteignent les servitudes.

778. — Faits qui éteignent les servitudes. — Il y a

quatre faits qui peuvent éteindre une servitude :
1° L'impossibilité d'en user (art. 703). Mais la servitude

revit si les choses sont rétablies ensuite de manière qu'on
eupuisse user, à moins qu'il ne se soit déjà écoulé trente ans
denon-usage (art. 704).

2° La perte du fonds servant, par exemple, son expropria-
tion pour cause d'utilité publique.

3° L'acquisition des deux fonds par un seul propriétaire
(art. 705).

4° Le non-usage pendant trente ans (art. 706). Mais ici, le

point de départ varie. Pour les servitudes discontinues, c'est
ledernier acte d'exercice de la servitude, c'est-à-dire le jour
oùle titulaire en a usé pour la dernière fois. Pour les servi-
bidescontinues, les trente ans commencent à courir du jour
oùil a été fair un acte contraire à la servitude, par exemple,
lasuppression des fenêtre, l'édification d'une construction
aucas de servitude non sedificandi (art. 707).

CHAPITRE IV

L'EMPHYTÉOSE 1

779. — Définition. —• L'emphytéose est un bail à très
longterme qui a ordinairement pour objet des terres que le
preneur ou emphytéote s'engage à mettre en culture' et
qui comporte le paiement d'une redevance annuelle. Ce
genred'amodiation a joué un rôle important dans l'histoire,
notamment, sous l'Empire romain. Il pouvait être établi à
titre perpétuel.

780. — Son caractère temporaire. — Aujourd'hui et
depuisla Révolution, les baux perpétuels sont interdits.
'article 1er de la loi des 18-29 décembre 1790 fixe à la
uréedes baux des immeubles la limite maxima de 99 ans.

L'emphytéose ne peut donc plus être que temporaire,
le est, du reste, peu employée. Le Code civil n'en parle

!• Voir Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°« 828 à 829.
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pas. Une loi du 25 juin 1902, sur le bail emphytéotique :

(V. Code civil Dalloz, sous l'art. 1711), en a précisé les
règles. A la différence du bail ordinaire, l'emphytéose con-

'

fère à l'emphytéote sur l'immeuble un droit réel susceptible
d'être hypothéqué. En effet, par sa longue durée, ce droit-
constitue au profit de l'emphytéote un m'oyen de crédit que
n'offre pas un simple bail à durée plus limitée.

CHAPITRE V ]

LA POSSESSION 1
]

781. — Textes relatifs à la matière. — Le Code civil i
traite de la possession dans le chapitre II (art. 2228 à 2235)j
de son Titre vingtième et dernier, consacré à la prescrip-'
tion, parce que la prescription acquisitive est fondée sur
la possession prolongée d'un droit réel. Quant aux autres
effets de la possession, il en est question dans les articles 549,,;
550 et 2279. Enfin, le Code de procédure civile traite des
actions possessoires dans les articles 23 à 27.

Si. — Définition, caractères de la possession.

782. — Définition. — La possession, dit l'article 2228,
est la détention ou la jouissance d'une chose ou d'un droit

que nous tenons ou exerçons par nous-mêmes, ou par un

autre qui la tient ou qui l'exercé en notre nom.
Cette définition peut être précisée. La possession es/te

fait d'exercer, personnellement ou par l'intermédiaire d'un<

tiers, les prérogatives d'un droit, que l'on soit ou non titulaire

effectif de ce droit.

783. — Utilité de la possession. — La loi accorde

à celui qui en fait exerce les prérogatives d'un droit certains,

avantages, notamment la protection de la situation dont

il jouit en fait. Ainsi une personne exerce sur une chos,
les attributs du droit de propriété : même si elle n'es

pas vraiment titulaire de ce droit, elle verra sa possessfo,
produire certains effets juridiques.

1. V. Arabrol$e Colin et Capitant, t. I, n" 853 à 907.
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Au premier abord ceci peut sembler inexplicable, mais
la raison en est facile à comprendre. D'abord, le plus sou-
vent, le possesseur est bien titulaire du droit qu'il exerce.
Et même, s'il ne l'est pas, il est naturel qu'il soit maintenu
et protégé dans cet exercice tant que le tiers intéressé n'a

pasfait établir par la justice la non-existence de ce droit :
sinon ce serait favoriser les troubles et les violences con-
traires à la paix publique.

784. — A quels droits s'applique la possession? —•
Initialement la possession ne s'appliquait qu'au droit essen-
tiel, le droit de propriété : or ce droit, complet et absolu, se
confond en quelque sorte avec la chose sur laquelle il porte.
Aussi définissait-on la possession le fait de détenir et de
jouir d'une chose, comme si l'on en était le propriétaire
(et nous trouvons dans l'article 2228 une trace de cette
ancienne définition). Mais, dès le droit romain, on admit
queles droits réels d'usufruit, de servitudes, étaient suscep-
tibles de possession, ou au moins d'une quasi-possession.

La notion s'est depuis lors élargie et le droit moderne
protège,dans une certaine mesure, l'exercice défait de droits
autres que les droits réels sur une chose. C'est ainsi que
l'article 1240 du Code civil fait allusion au possesseur d'une
créance,personne qui exerce les prérogatives du créancier,
indépendamment du point de savoir si elle a vraiment droit
àcetitre. C'est ainsi encore que le Code connaît et régle-
mente la possession d'état, c'est-à-dire l'exercice de fait
desprérogatives attachées, par exemple, à l'état d'époux
.°ude fils légitime.

^ais la possession des créances et la possession d'état
n'obéissent pas aux mêmes règles et ne donnent pas droit
auxmêmes avantages que la possession des droits réels.
C'est de cette dernière seule que nous nous occuperons
ici.

785. — Possession des droits réels. — En principe,
tous les droits réels sont susceptibles d'une possession,
offrant les avantages juridiques que nous allons étudier :
len est ainsi de la propriété, de l'usufruit, des servitudes
(saufune restriction, que nous verrons aux nos 858 et 682),
•fel'antichrèse, du gage et de l'emphytéose. Il faut en
xclure cependant l'hypothèque, car ce droit ne donne pas
sontitulaire le pouvoir d'exercer des actes matériels sur la
nose.
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786. — Éléments de la possession des droits réels,
— Ces éléments sont au nombre de deux, que le droit romain
avait déjà dégagés. Le corpus, c'est-à-dire le fait d'exercer
sur la chose les actes (détention, jouissance, disposition) que
comporte le droit que l'on possède. L'animus, c'est l'inten-
tion de se comporter comme le véritable titulaire du droit;
par exemple, au point de vue de la possession du droit de

propriété, l'intention de se comporter comme le propriétaire
de la chose.

La réunion de ces deux éléments est nécessaire. L'animus
ne suffit pas : ainsi le propriétaire dont la chose est entre
les mains d'un tiers, qui se comporte comme s'il en était
lui-même propriétaire, n'a pas la possession de sa chose,
car il n'a pas le corpus ; c'est le tiers qui est ici possesseur,
De même le corpus à lui seul ne suffit pas : ainsi le locataire,
qui détient le bien et fait sur lui des actes matériels de jouis-
sance, n'a pas la possession au sens strict du mot (la posses-
sion des droits réels) par ce qu'il n'a pas l'animus, l'intention
de se comporter en propriétaire.

787. — Possession par l'intermédiaire d'autrui. -

Mais il n'est pas nécessaire que celui qui a l'animus ait
en personne la détention matérielle de la chose. Il peut pos-
séder corpore alieno, c'est-à-dire par l'intermédiaire d'un
tiers auquel il a confié l'immeuble et qui se comporte comme
son représentant. Ainsi, le propriétaire qui donne son im-
meuble à bail ou le prête à un tiers n'en a pas moins la pos-
session même dans son élément matériel, le corpus. Il pos-
sède par l'intermédiaire du locataire ou de l'emprunteur,

788. — Détenteurs précaires. —-"On appelle détenteurs

précaires les personnes, usufruitier, locataire, fermier, eni--

prunteur, créancier gagiste, qui ont le corpus sans l'animus,]
d'où il suit qu'elles détiennent pour autrui. La détention

précaire ne produit pas les effets juridiques de la possession
à titre de propriétaire.

Toutefois, il importe de bien remarquer qu'une pef
sonne peut être en même temps détenteur précaire et;

possesseur pour son compte. Ainsi, l'usufruitier estpos-
sesseur en tant qu'il exerce son droit d'usufruit, et déten'
teur précaire en ce qui concerne le droit de propriété-
Pour ce dernier*, c'est le propriétaire qui le possède^

3'

l'intermédiaire de l'usufruitier. Il en est de même del'en1'

phytéote, du créancier gagiste.
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789. — Présomptions édictées par les articles 2230
et 2231 en ce qui concerne la détention précaire. —

Cesarticles édictent, quant à la détention précaire, deux

importantes présomptions :

1° Art. 2230 : On est toujours présumé posséder pour soi et
à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à
posséderpour un autre. Cette présomption de non-préca-
rité est le contrepoids nécessaire de la règle que le détenteur
précaire ne jouit pas des avantages de la possession. En
effet, quand une personne a la détention matérielle d'une
chose et qu'elle prétend exercer un droit réel sur cette
chose, on doit présumer, jusqu'à preuve du contraire,
quesa prétention est exacte. C'est donc à son adversaire
deprouver qu'elle est un simple détenteur précaire. Actori
incumbit probatio (à*rt. 1315).

2° Art. 2231 : Quand on a commencé à posséder pour autrui,
on est toujours présumé posséder au même titre, s'il n'y a
preuve du contraire. Cette disposition est la contre-partie
de la précédente. Ainsi le preneur, l'emprunteur qui
prétendent avoir acquis l'animus doivent en faire la
preuve en démontrant qu'il "y a eu de leur part interversion
ie titre, selon les termes de l'article 2238 du Code civil.

S 2. — Conditions requises pour que la possession
produise des effets juridiques.

790. — Quatre conditions. — Aux termes de l'ar-
ticle 2229, pour conduire à la prescription, disons plus large-

ment, pour mériter la protection de la loi, il faut que la
:possession soit :

1° continue,
2° paisible,
3° publique,
4° non équivoque.

'. L'article ajoute à tort qu'elle doit être aussi non inter-
rompueet à titre de propriétaire, ce qui est une méprise. En
effet, la non-interruption n'est pas une qualité de la posses-
sion; l'interruption est l'acte par lequel le propriétaire
arrête le cours de la prescription qui s'accomplit à son
détriment. Quant aux mots « à titre de propriétaire », ils
signifient qu'un détenteur précaire ne peut pas prescrire
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la propriété, ce qui va de soi, puisqu'il n'a pas la possession
de ce droit.

Reprenons donc les quatre conditions sus-énoncées :
Continue : Cela veut dire que le possesseur doit exer-

cer le droit réel qu'il possède d'une façon régulière, sans
lacune. Ainsi n'a pas une possession continue la personne
qui s'empare d'un fonds, en perçoit les fruits, puis l'aban-
donne, au lieu de le cultiver régulièrement. De même, nous
avons vu, avec l'article 642, 2e alinéa, que le propriétaire,
du fonds inférieur n'a la possession continue du droit
à la réception des eaux qui découlent du fonds supé-;
rieur que s'il a établi sur celui-ci des ouvrages perma-,
nents.

Paisible : Celui qui s'empare par la violence de la chosej
d'autrui ne mérite pas la protection de la loi. La possession!
utile ne commence pour lui que du jour où la violence a]
cessé, c'est-à-dire du jour où le dépossédé a cessé de résister]
(art. 2233). j

Publique : Il y a vice de clandestinité quand la pos-j
session ne se manifeste pas par des actes apparents. Par

exemple, un voisin creuse unsouterrain sous mon fonds;
un des héritiers recèle des meubles qui ont appartenu
au défunt (V. aussi l'art. 642, 2e al., pour la servitude
d'écoulement des eaux).

Non équivoque : Il y a équivoque quand les actes accom-

plis par le prétendu possesseur ne manifestent pas claire-
ment son animus. Ainsi, le cohéritier qui exerce des droits;
sur une chose indivise ne peut pas prétendre à la posses-
sion exclusive de cette chose, à moins qu'il n'ait formelle-
ment manifesté à l'encontre des autres cohéritiers son in-:
tention de se comporter en-propriétaire exclusif. De même,
l'homme de confiance du défunt qui gérait ses intérêts ne

peut pas se prétendre possesseur des valeurs trouvées
entre ses mains au jour du décès, car rien ne prouve son
animus, son intention de les détenir pour son propre.
compte.

§ 3. — Effets juridiques de la possession.

791. — I. Avantages que donne toute possession'
— La possession donne tout d'abord certains ava»

tages, même lorsqu'elle n'est pas de bonne foi. Ce sont les
suivants :
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1° Quand la possession s'est prolongée pendant un cer-
tain temps, elle fait acquérir le droit exercé, si le possesseur
n'est pas titulaire effectif de ce droit. Ainsi, celui qui a

usurpé une chose, ou l'a volée, en devient propriétaire au
bout de trente ans ; celui qui ouvre une fenêtre dans le mur
bordant le fonds' du voisin acquiert au bout de trente ans
la servitude de vue.

; Ajoutons que, même si le possesseur est bien titulaire du
droit qu'il exerce, la prescription constitue pour lui un
titre nouveau d'acquisition qui s'ajoute à son titre ancien
et peut au besoin le suppléer.

2° Si un tiers revendique la chose possédée, le possesseur
joue au procès le rôle de défendeur ; ce qui est un grand
avantage, car c'est au demandeur à faire la preuve, et s'il
n'y réussit pas, il succombe.

792. — Actions possessoires. — Un troisième avan-
tage est que la loi donne au possesseur d'un immeuble
desactions dites possessoires

l
pour défendre sa possession

contre ceux qui voudraient l'évincer (art. 23, (C. pr. civ.).
Cesactions sont spéciales à la possession des immeubles.
Elles n'existent pas pour les meubles, pour la raison qu'en
cequi les concerne, la possession de bonne foi rend ipso
facto le possesseur propriétaire (V. l'art. 2279, que nous
étudierons plus loin) et que la possession de mauvaise foi
d'un meuble ne mérite pas d'être garantie.

Les actions possessoires sont au nombre de trois : la
complainte, la réintégrande et la dénonciation de nouvel oeuvre.

La complainte permet au possesseur de faire cesser le
trouble causé par un tiers qui prétend exercer sur l'im-
meuble un droit contraire à celui du possesseur. Ainsi, un
voisin prétend cueillir les fruits d'arbres plantés sur mon
.fonds, ou bien il ouvre une fenêtre dans le mur contigu à
Confonds. Par la complainte, je le contraindrai à respecter
tua possession.

La réintégrande est donnée au possesseur, et même d'après
la jurisprudence au détenteur précaire, contre celui qui
s'estemparé de l'immeuble et refuse de le rendre.

Enfin, la dénonciation de nouvel oeuvre est faite pour pré-
venir un trouble imminent. Ainsi, j'exerce une servitude
devue sur le fonds du voisin, et celui-ci commence une
construction qui va boucher ma vue.

!• V. Ambroise Colin et Capitant, t, I, n" 951 à 959.

15*



462 LES DROITS RÉELS PRINCIPAUX

Pour avoir droit à la protection possessoire, il faut in-
tenter l'action dans Vannée du trouble (art. 23, C. pr. civ.)
et, au moins pour la complainte et la dénonciation denouvel
oeuvre, être en possession depuis un an au moins.

Celui qui a succombé dans le procès au possessoire doit,
s'il soutient qu'il a le droit d'agir comme îl le faisait, prou-
ver l'existence même de son droit, en intentant une action
pétitoirè contre le possesseur. Par exemple, s'il se prétend :
propriétaire de la parcelle possédée par un autre, il doit;
exercer contre ce dernier l'action en revendication et prou-
ver son droit de propriété.

793. — II. Avantages spéciaux de la possession de
bonne foi. — Lorsque la possession est de bonne foi, elle
produit, en outre des précédents, deux effets fort impop ;
tants.

En premier lieu, elle donne droit aux fruits de la chose':
possédée, ce qui permet au possesseur de ne pas les restituer \
lorsque la chose aura été revendiquée par le véritable pro-j
priétaire. En Second lieu, elle fait acquérir la propriété, soit\
sur-le-champ s'il s'agit d'un meuble, soit au bout de dix à

vingt ans s'il s'agit d'un immeuble. Nous étudierons plus
loin ce second effet en traitant de la prescription acquisitive,
et ne parlerons ici que du premier.,

794. —- Acquisition des fruits par le possesseur de
bonne foi *

(art. 549, 550). — Le simple possesseur, dit
l'article 549, ne fait les fruits siens que dans le cas où il

possède de bonne foi.; dans lé Cas contraire, il est tenu de
rendre les produits avec la chose au propriétaire qui la re-

vendique.
Cette règle s'explique par cette idée que le possesseur

qui croit être propriétaire de la chose, en consomme les
fruits. Si donc on l'obligeait à les rendre à celui qui fait

postérieurement reconnaître son droit de propriété, on

l'appauvrirait au profit de ce propriétaire qui, lui, n'a pas
dû compter sur les fruits avant le jour où il a fait valoir son
droit.
• Le Droit romain, appliquant strictement cette idée, ne
laissait au possesseur que les fruits qu'il avait consommés
et l'obligeait à restituer ceux qui subsistaient au jour delà
demande. Le Code civil a rejeté cette distinction, qu'ils

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n<" 904 à 9Ù7.
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trouvée trop rigoureuse pour le possesseur. Il le dispense
derendre tous les fruits perçus, qu'il les ait ou non con-
sommés.

Quand le possesseur est-il de bonne foi? L'article 550

répond : quand il possède comme propriétaire, en vertu d'un
titre translatif de propriété dont il ignore les vices. Il faut
doncque le possesseur ait acquis la chose comme acheteur,
échangiste, donataire, ou légataire, ou héritier. Il croit en
être devenu propriétaire, mais son titre est, à son insu,
entachéd'un vice qui le rend inopérant, soit qu'il ait acquis
anon domino, soit qu'il y ait une cause de nullité tenant au
défaut de forme de l'acte ou à l'incapacité deTaliénateur,
soit enfin même que le titre n'existe pas du tout, ce qui
arrive lorsque le possesseur se croit à tort héritier ou léga-
taire,alors qu'il y a un héritier plus proche que lui, ou que
sonlegs a été révoqué par un testament postérieur dont il
ignore l'existence. Dans ce dernier cas, on dit qu'il y à
simple titre putatif.

L'article 550 ne distinguant pas entre ces divers cas, le
possesseurde bonne foi a droit aux fruits, quel que soit le
vicede son titre, et quand même celui-ci serait simplement

; putatif. Au contraire, nous verrons que pour la prescrip-
: tion par dix à vingt ans des immeubles, la loi se montre
plusexigeante ; l'article 2265 veut que le possesseur ait un
justetitre, c'est-à-dire un titre existant réellement, et l'ar-
ticle 2267 ajoute même que le titre nul pour défaut de
forme ne peut servir de base à la prescription.

Cette différence s'explique par cette idée qu'il est plus
grave de dépouiller un propriétaire de la propriété de sa
choseau profit d'un possesseur que de lui en enlever sim-
plement les fruits.

795. — Quand cessé la bonne foi? — Au moment où
lepossesseur apprend les vices de son titre (art. 550, 2e al.).
Hperd donc à partir de ce moment le droit aux fruits. Il
le perd également à partir du jour où le propriétaire in-
tente contre lui l'action en revendication, car, à dater
dece jour, il doit s'attendre à l'éventualité d'une restitu-
tion.

796. — Preuve de la bonne foi. — Est-ce au possesseur
éprouver qu'il est de bonne foi, est-ce à son adversaire de
prouver qu'il ne l'est pas? Nos articles ne répondent pas,
Jnaisla question est résolue au titre de la prescription par
l'article 2268 : « La bonne foi est toujours présumée, et c'est
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à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver ». On pourrait
hésiter, il est vrai, à appliquer ici ce texte, parce que les
présomptions sont de droit étroit, puisqu'elles font échec
aux règles ordinaires de la preuve, mais des raisons d'ana-
logie ont déterminé les auteurs et la jurisprudence à sepro-
noncer pour l'extension de cette présomption à l'acquisition
des fruits.

797. — A quel moment le possesseur acquiert-il les
fruits? — Il les acquiert par la perception, c'est-à-dire

par l'appréhension. En conséquence, les fruits, pendants par
branches et racines au moment où l'action en revendica-
tion est intentée, appartiennent au propriétaire, sauf à ce-:
lui-ci à indemniser le possesseur pour les frais qu'il a faits
en vue de la récolte.

DEUXIÈME PARTIE

ACQUISITION DES DROITS RÉELS

798. — Divers modes.d'acquisition. — On peut ac-

quérir la propriété des biens soit à cause de mort, c'est-à-dire
au moment du décès du propriétaire, par succession ou par
legs, soit entre vifs, par une donation, par un contrat à titre

onéreux, vente, échange, par accession ou incorporation
d'une chose à une autre, ou enfin par la prescription acqui-
sitive ou usucapion.

A cette énumération contenue dans les articles 711 et 712,
il faut ajouter l'occupation, pour les choses qui n'appar-.
tiennent à personne. Ce mode diffère des précédents en ce

que l'occupant ne tient pas ses droits d'un précédent au-
teur. C'est un mode d'acquisition appelé originaire, à la

différence des autres qui sont dérivés.
Nous traiterons en quatre chapitres de l'occupation, de

l'acquisition des droits réels par l'effet des contrats, de

l'usucapion et de l'accession.
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CHAPITRE PREMIER

L'OCCUPATION i

799. — « Res nullius » susceptibles d'occupation.
—Celui qui s'empare d'une chose susceptible de propriété
privée et qui n'appartient à personne en devient proprié-
tairepar le fait même de la prise de possession.

Les choses n'appartenant à personne, qui s'appellent des
resnullius, sont rares dans un état de civilisation comme le
nôtre.Elles comprennent le gibier, les poissons, les plantes
ducrû de la mer, les choses abandonnées par leur proprié-
taire,les successions de personnes mortes sans laisser ou

désignerde successeur, le droit de reproduction des oeuvres
littéraires et artistiques après l'extinction du droit de l'au-
teur.

Mais toutes les res nullius ne sont pas susceptibles de

s'acquérir par l'occupation. D'abord, par sa nature même,
l'occupation ne peut s'appliquer qu'à des choses matérielles,
susceptibles d'être appréhendées. En outre, parmi les res
nullius, il en est qui sont attribuées à l'Etat par les articles
,539et 713.

Cesont, d'une part, les biens vacants et sans maître, et,
d'autre part, les successions en déshérence, c'est-à-dire les
Mensdes personnes qui décèdent sans héritiers, ou dont les
successionssont abandonnées.

Biens vacants et sans maître. Cette formule est très large,
etl'on pourrait croire qu'elle embrasse toutes les res nullius,
ft qu'en conséquence toutes les choses qui n'appartiennent
àpersonne sont la propriété de l'Etat ; mais il n'en est rien.

1}résulte en effet de l'ensemble des textes relatifs à la ma-
tière que les articles précités ne s'appliquent qu'aux im-
meubleset aux navires jetés sur le rivage.

Successions en déshérence.' — L'Etat recueille, d'autre
PWt,les successions des personnes qui décèdent ab intestat
& ne laissent pas d'héritiers, ou les successions auxquelles
fe héritiers appelés renoncent (art. 768).

Les res nullius susceptibles de s'acquérir par voie d'oc-
cupation se restreignent, en conséquence, aux trois caté-

!• V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n»« 831 à 837.
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gories ci-après : le trésor, le gibier et les poissons, et les
épaves.

800. — I. Le trésor. — On désigne sous cette appella-
tion toute chose mobilière enfouie dans le sol ou cachée
dans une construction ou dans un meuble, sur laquelle per-
sonne ne peut justifier d'un droit de propriété (art. 716,
2e al.).

801. — Qui devient propriétaire du trésor?-
L'article 716, 1er al., répond à cette question par une dis-
tinction : Si le trésor est découvert par le propriétaire du
sol ou du meuble qui le renferme, il appartient pour le tout
à celui-ci.

S'il est découvert par un tiers, il appartient pour moitié,
à celui qui l'a découvert et pour moitié au propriétaire du
fonds. Toutefois, si les recherches avaient été entreprises
par ce dernier en vue de découvrir le trésor, l'ouvrier payé•
à cet effet n'aurait plus droit à la moitié, car il aurait agi\
pour le compte du maître. Mais il y aurait droit au con-;
traire si la découverte était faite au cours de travaux d'uni
autre ordre. I

i

802. —• II. Le gibier et les poissons. — La propriété
du gibier et des poissons appartient à celui qui les capture,
Le chasseur ne devient propriétaire du gibier qu'il pour-
suit qu'autant qu'il l'a saisi ou tué.

Les droits de chasse et de pêche sont réglés par des lois

particulières qui sont, pour la chasse, la loi du 3 mai 1S44

et, pour la pêche fluviale, celle du 15 avril 1829, modifiées,
l'une et l'autre par de nombreuses lois postérieures.

Les poissons des étangs et des viviers ne sont pas ta
nullius ; ils appartiennent aux propriétaires de ceux-ci et
sont rangés par l'article 524 dans la classe des immeubles
par destination. Au contraire, le gibier d'une chasse gardée
est res nullius, à l'exception des lapins des garennes.

803. — III. Les épaves. — Ce sont les choses perdues
par-leur propriétaire. Si le propriétaire retrouve l'objet

qu'il a perdu, il peut le revendiquer contre l'inventeur,
à condition de prouver son droit ; mais, le plus souvent,
le propriétaire reste inconnu et l'épave appartient alorsa

l'inventeur.

Cependant cette règle ne s'applique pas dans tous lesos
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et il y a lieu de distinguer entre les épaves maritimes, flu-
viales et terrestres.

1° Epaves maritimes. — Ce sont celles qui proviennent
denaufrages ou du jet de marchandises à la mer au cas où
lenavire est en danger. Leur sort est réglé par l'ordonnance
de 1681, qui, suivant les cas, les attribue pour le tout à
l'Etat, ou partie à l'Etat, partie à l'inventeur.

2° Epaves fluviales. — Les épaves trouvées dans les cours
d'eau navigables et flottables appartiennent également à

; l'Etat.

3° Epaves terrestres. — L'article 717, 2e al., déclare que
lesdroits sur ces choses sont réglés par des lois particulières,
mais ces lois n'ont jamais été édictées. On suit en consé-

: quenceles errements suivants :'
Celui qui trouve un objet n'a pas le droit de se l'appro-

prier, car cet objet appartient à celui qui l'a perdu ; il com-
met un vol s'il s'en empare. Il doit, en conséquence, le dé-
poserentre les mains de l'autorité, à laquelle le propriétaire
pourra le réclamer pendant trente ans. Mais si, au bout
d'un an, le propriétaire ne s'est pas fait connaître, l'inven-

: teur peut se faire remettre l'objet par l'Administration. Il
n'en devient pas par là propriétaire, mais possesseur.

Au bout de combien de temps l'inventeur devient-il pro-
priétaire de l'objet qu'il a trouvé? Cela dépend. S'il se l'est

approprié, il est un possesseur de mauvaise foi et, dès lors,
il n'acquerra la propriété que par la possession prolongée
pendant trente ans.

•
Si, au contraire, il a déposé l'objet conformément aux

règlements et en a requis la restitution au bout de l'année,
il doit être alors traité comme un possesseur de bonne foi,
caril est autorisé à penser que le propriétaire a renoncé à
son droit. Il faut donc appliquer ici par analogie l'ar-
ticle 2279, 28 al., aux termes duquel le propriétaire ne peut
revendiquer l'objet perdu que pendant trois ans à compter

: dela perte.
La même règle devrait être appliquée, bien entendu, à

celui qui achète un objet vendu aux enchères par l'Admi-
nistration après l'expiration du délai d'un an depuis le dé-
pôt.



468 ACQUISITION DES DROITS RÉELS

CHAPITRE II

ACQUISITION DES DROITS RÉELS '

PAR L'EFFET DES CONTRATS

804. — Division de la matière. — Les contrats, vente,
échange, donation entre vifs, sont, avec la succession et les
legs que nous étudierons en troisième année, les modes or-;
dinaires d'acquisition des droits réels. ?

Nous diviserons l'étude de cette importante matière en
trois sections : 1° principe du transfert instantané de la pro-
priété ; 2° publicité des aliénations d'immeubles ; 3° règle:
en fait de meubles, possession vaut titre.

SECTION I. — Principe du transfert instantané'.

§ 1. — Le principe.

805. — L'article 1138 du Gode civil. — Dans notre
Droit français, la propriété passe de l'aliénateur à l'acqué-
reur au moment même oh le contrat est conclu. Ainsi, l'ache-
teur, le donataire, les coéchangistes deviennent proprié-
taires de la chose vendue, donnée, échangée, dès que rac-
cord des volontés est réalisé. Même si la chose ne doit être
livrée que plus tard, le transfert de propriété se produit.
instantanément ; l'aliénateur n'est plus que détenteur de
la chose pour le compte du propriétaire.

La règle est écrite dans l'article 1138, et reproduite,
pour la donation entre vifs, dans l'article 938, et pour la
vente dans l'article 1583. Le premier de ces textes la for-
mule dans des termes un peu compliqués, dont l'histoire,
nous expliquera la raison: « L'obligation de livrer la chose
est parfaite par le seul consentement des parties contrac-
tantes. — Elle rend le créancier propriétaire et met la chose
à ses risques dès'l'instant où elle a dû être livrée, encore que
la tradition n'en ait point été faite, à moins que le débiteur
ne soit en demeure de la livrer ; auquel cas la chose reste,
aux risques de ce dernier ».

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n»« 908 à 913.
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806. — Précédents historiques. — Droit romain. —

ARome, on suivait une règle contraire à celle de l'article
1138.Pour transférer la propriété, une double opération
juridique était nécessaire. Le contrat créait des obligations
etnotamment celle, pour le vendeur, de remettre la chose
àl'acheteur, mais l'acquéreur ne devenait pas immédiate-
ment propriétaire. Pour opérer le transfert, il fallait un
actespécial qui était, suivant les cas, la mancipatio, Y in jure
cessioou la traditio. Cette dernière seule a subsisté par la
suite,les deux premiers ayant disparu d'assez bonne heure
dela pratique.

Il est bon de remarquer que, si la remise matérielle de la
choseou tradition se conçoit aisément pour les meubles,
pour les immeubles, au contraire, elle a en droit romain,
commede nos jours, quelque chose de fictif. Elle consistait,
soitdans la remise des clefs, ou simplement des titres de

propriété, ou encore dans la mise du bien à la disposition
del'acquéreur. Et même si l'acquéreur était déjà en pos-
sessionau moment du contrat, comme locataire ou fermier,'
parexemple, ou si le vendeur devait conserver lui-même la
choseau titre de locataire ou fermier, la tradition deve-

<naitalors purement abstraite. Elle se réalisait par la simple
interversion de l'animus.

Ancien Droit. — La règle que la tradition était néces-
sairepour rendre l'acquéreur propriétaire a été acceptée
dansnotre ancienne France, non seulement en pays de
droit écrit, mais aussi dans les pays de coutumes. Mais,
encequi concerne les immeubles, les praticiens avaient pris
l'habitude d'insérer dans les contrats qu'ils rédigeaient
uneclause dite de dessaisine-saisine ou de tradition feinte
qui était destinée à remplacer l'acte matériel de la tradi-
tion : « Le vendeur, écrivait-on dans l'acte, fait dès à pré-
sentremise de la chose à l'acheteur qui s'en trouve saisi
par le fait même de ce ». Grâce à cette clause, l'acheteur
pouvait se mettre en possession sans plus attendre, sans
avoirrien à demander au vendeur, car il devenait immédia-
tement propriétaire. En somme, la simple insertion d'une
clausedans l'écrit valait tradition.

, 807. — Le Code civil. — Les rédacteurs du Code ont
jugéinutile de maintenir la nécessité d'une telle stipulation ;
!lsont trouvé plus simple, plus rationnel de décider que le
contrat transfère la propriété, ou plutôt opère tradition
Parlui-même, sans qu'il soit besoin de le dire expressément.
En droit, c'était une grave innovation puisqu'ils édictaient
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une règle contraire à la règle antérieure, mais, en fait, le
changement était de minime importance. C'est pourquoi,.
dans les articles précités (1138, 938, 1583), ils ont insisté

'

sur l'idée que le contrat rend le créancier propriétaire, sont:

qu'il soit besoin d'une tradition matérielle, parce que, dans
leur pensée, le contrat vaut tradition,

Ainsi la substitution du principe ancien au principe '»:
derne s'est faite insensiblement, et l'on est passé de l'un:
à l'autre presque sans se douter qu'on réalisait une impor-
tante réforme.

808. —- Comparaison des deux systèmes législatifs.*
— Quel est de ces deux systèmes législatifs celui qui cor-

respond le mieux aux besoins du commerce juridique? C'est
incontestablement le système romain, Il a, en effet, le

grand avantage de rendre plus apparent, plus tangible lé
transfert de la propriété, et par conséquent l'existence
de ce droit, puisqu'il fait dépendre ce transfert d'un fait
matériel qui est la tradition de la chose.

Or, il importe grandement, pour la sécurité des rapports
juridiques, que celui qui se proposé d'acquérir une choseou.*
un droit réel sur une chose, puisse vérifier aisément s'il
traite bien avec le véritable propriétaire de cette chose.
Et cette vérification est particulièrement difficile quand
la transmission de la propriété s'est opérée au profit du

propriétaire actuel par le Seul accord des volontés, sans'
aucun acte extérieur d'appréhension.

809. — Tempéraments au principe, — Aussi, pour
remédier aux inconvénients de la clandestinité, partiouliè'
rement graves étant donné le principe nouveau qu'il con-

sacre, notre Droit â-t-il admis deux autres règles qui en

atténuent dans une large mesure l'effet, l'une pour les trans-
ferts de meubles, l'autre pour les transmissions immobi-
lières.

La première est la règle : En fait dé meubles, possession
vaut titre, écrite dans l'article 2279, que nous étudierons

plus loin, règle en vertu de laquelle le fait de la mise en pos-
session d'un meuble fait acquérir la propriété au possesseur,
pourvu qu'il soit de bonne foi.

Quant aux immeubles, nous allons bientôt voir que
l'acquéreur n'en devient plein propriétaire, c'est-à-dire

propriétaire à l'égard des tiers intéressés à contester son

droit, qu'autant qu'il a publié son acte d'acquisition a"
bureau de la conservation des hypothèques. Sans doute,
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dansses rapports avec l'aliénateur, l'acquéreur acquiert la

propriété au moment même où il traite avec celui-ci, mais
il ne devient propriétaire à Vencontre des tiers, c'est-à-dire
deceux qui ont acquis un droit sur l'immeuble du chef de
l'aliénateur, qu'à dater de la transcription de son titre.

Cette acquisition de la propriété immobilière en deux
tempsest du reste assez singulière et se concilie mal avec
le caractère absolu de ce droit. On a peine à comprendre
comment l'acquéreur peut devenir propriétaire à l'égard de
l'aliénateur et non à l'égard des ayants cause de celui-ci.
C'estune conception subtile et compliquée qui s'accorde
malavec la clarté de notre Droit. Elle expose l'acquéreur
à un péril dont il ne comprend pas toujours en pratique
lagravité. En effet, tant qu'il n'a pas publié son acte d'ac-
quisition, il court le risque d'être évincé par un tiers plus
diligent qui, ayant acquis postérieurement un droit sur le
même immeuble; fera transcrire son titre avant lui. Le
risqueserait évidemment moindre si le transfert de la pro-
priété ne s'opérait erga omnes, c'est-à-dire aussi bien à
l'égard de l'aliénateur qu'à l'égard de ses- ayants cause,
qu'au moment où l'acte d'aliénation est transcrit. L'ac-
quéreur mettrait plus de diligence à faire cette transcrip-
tion s'il savait que, tant qu'elle n'a pas eu lieu, il n'a encore
aucun droit sur l'immeuble.

§ 2. — Cas où le contrat ne transfère pas la propriété.
i

! 810. —Énumération de ces cas. — La règle du trans-
f fert instantané ne peut pas s'appliquer dans les cas sui-
l vants :

[ 1° L'aliénateur n'est pas propriétaire de <<zchose. — Il est
[ évident qu'il,ne peut ni en transférer la propriété, ni cons-
; tituer sur elle un droit réel au profit d'un tiers. Nemo plus
juris in alium transferre potest quam ipse habet.

2° Le transfert ne peut s'opérer au moment du contrat
ques'il s'agit d'un corps certain. Pour les choses de genre,
en effet, on n'en peut devenir propriétaire qu'au jour où
ellessont individualisées, et cette individualisation se fait

, ordinairement par la livraison ou la remise des marchandises
au transporteur. Quelquefois, il est vrai, elle peut se faire
antérieurement : par exemple, l'acheteur marque dans les
cavesdu vendeur le fût contenant le vin qu'il achète. Il en
estde même bien entendu pour les choses futures. Cette re-

marque a grand intérêt en ce qui concerne les meubles, car
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les ventes mobilières ont bien plus souvent pour objet des
choses de genre ou des choses futures que des corps certains.

3° Même quand il s'agit de corps certains, les parties
peuvent convenir de reculer le transfert au moment de la (i-
vraison de la chose.

811. — Observation concernant l'article 1141. —A
lire cet article, il semblerait qu'il fait, en ce qui concerne:
les meubles, échec à la règle moderne. « Si, dit-il, la chose

qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux personnes
successivement est purement mobilière, celle des deux qui
en a été mise en possession réelle est préférée et en demeure

propriétaire, encore que son titre soit postérieur en date,;

pourvu toutefois que la possession soit de bonne foi ». On

pourrait croire, à lire ce texte, que c'est la tradition qui
transfère la propriété du meuble vendu et non l'accord des
volontés. En réalité, il n'en est rien, car il faut bien remar-

quer que l'effet translatif résultant de la tradition ne se

produit que si le second acquéreur mis en possession est de-

bonne foi. Dans ce cas, en effet, il est protégé par l'ar-
ticle 2279, que nous étudierons plus loin, contre l'action en
revendication du premier acquéreur. En d'autres termes,
le premier acquéreur est bien devenu propriétaire au jour du

contrat, conformément à l'article 1138, mais le second l'est
devenu à son tour par le fait qu'il a reçu de bonne foi la

chose, et son droit détruit celui du premier.

SECTION IJ. — Publicité des aliénations immobilières'•

812. — Utilité de la publicité. — Dans notre Droit

moderne, les aliénations d'immeubles entre vifs, les consti-
tutions de droits réels et même les baux à long terme doivent,
ainsi que nous venons de le dire, être publiés sous peine de
n'être pas opposables aux tiers. Pourquoi? C'est parce que
l'acquéreur d'un immeuble a besoin de savoir d'abord s'il
traite bien avec le propriétaire, et aussi quels sont les droits
réels et les baux à long terme qui existent sur cet immeuble.
Sinon, il court le risque d'être évincé plus tard par le vrai

propriétaire ou par le titulaire d'un droit dont il aurait,

ignoré l'existence ou la durée.
Et il en est de même pour le créancier auquel le débiteur

offre la constitution d'une hypothèque sur son immeuble.

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°« 914 à 939.



ACQUISITION PAR L'EFFET DES CONTRATS 473

Lui aussi ne doit prêter son argent qu'autant qu'il a vérifié
le droit du constituant et la non-existence d'hypothèques

: antérieures qui pourraient absorber la valeur de l'immeuble.
En somme, il n'y a de sécurité en matière de mutations

immobilières et de prêts hypothécaires qu'autant que la loi

organiseune double publicité destinée à faire connaître aux
intéressés : 1° les aliénations d'immeubles, les constitutions
dedroits réels immobiliers et les baux à long terme ; 2° les

privilèges et les hypothèques qui grèvent les immeubles.
Cette double publicité qui existe aujourd'hui dans notre

Droit est, du reste, d'origine toute moderne, ainsi que nous
: allons le constater.

Ajoutons enfin qu'elle n'existe, en principe, que pour les
immeubles. En matière de meubles, elle n'est pas possible,

: engénéral, à cause de la mobilité même de ces choses.
D'autre part, la règle en fait de meubles possession vaut

titre, constitue ici une garantie suffisante pour l'acquéreur.

§ 1. — Précédents historiques.

813. — Droit romain. Ancien Droit. —
Quoique doués

d'un sens pratique remarquable, les Romains n'ont pas
organisé la publicité immobilière. Chez eux, ni les aliéna-
tions, ni même les constitutions d'hypothèques n'étaient
inscrites sur des registres publics. Aussi le régime hypothé-
caire romain est-il demeuré à l'état rudimentaire.

Notre ancien Droit a suivi les mêmes errements et, jus-
qu'à la fin de l'ancien régime, les mutations immobilières
et les constitutions d'hypothèques sont restées, clandes-
tines, sauf pourtant dans deux régions : 1° dans les pays de
nantissement (Flandre, Artois, partie de la Picardie et de
l'Ile-de-France), l'usage s'était introduit d'inscrire les trans-
missions d'immeubles sur un registre tenu au greffe de la
justice seigneuriale, ce qui permettait au seigneur de con-
naître ces transmissions et de percevoir les redevances aux-
quelles elles donnaient lieu ; 2° en Bretagne, il était aussi
d'usage de faire connaître les mutations immobilières par
voie d'annonces publiques et plus tard par leur inscription
surdes registres.
_Colbert, comprenant l'utilité de la publicité pour la sécu-

rité des transactions et l'organisation du crédit immobilier,
a tenté de l'imposer dans toute la France par un édit de
1673,mais ses efforts ont échoué devant la résistance des
propriétaires fonciers, peu soucieux de faire connaître les
charges réelles qui pesaient sur leurs terres.
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Il faut ajouter cependant que, par suite d'une conception
spéciale de notre ancienne législation qui s'efforçait deli-
miter dans l'intérêt de la famille et des héritiers le droit du
propriétaire de disposer de ses biens par des libéralités;
entre vifs, notre ancien Droit avait subordonné la validité
des donations entre vifs d'une certaine importance J
l'accomplissement d'une formalité qui s'appelait l'insinua-
tion, et qui était destinée à porter ces donations à la con-
naissance du public.

°

Le donataire ne devenait propriétaire du bien donnéà;

l'égard des tiers qu'autant qu'il avait fait inscrire l'acteur
donation sur un registre tenu au greffe du tribunal (ordon-
nance de Villers-Cotterêts de 1539, art. 132, et ordonnance

'

sur les donations de 1731, art. 20 et 27). On voulait, en im-

posant cette publicité, empêcher les donations inspirées par
des sentiments peu avouables.

814. — La loi de brumaire an VII. — C'est le Direc-
toire qui a enfin institué la publicité en matière immobi-
lière par la fameuse loi du 11 brumaire an VII, laquelle
avait été précédée d'une première tentative éphémère faite
sous la Convention dans la loi si originale et si intéressante
du 9 messidor an III.

La loi de brumaire, fort bien conçue, a organisé pour la

première fois le crédit immobilier. A cet effet, elle a créé
dans chaque arrondissement une conservation des hypo-
thèques avec deux registres distincts, l'un pour transcrire
les mutations entre vifs d'immeubles et les constitutions
de droits réels susceptibles d'être hypothéqués (registre dts

transcriptions), l'autre pour inscrire les privilèges et les

hypothèques (registre des inscriptions), distinct du pre-
mier en ce qu'on n'y transcrit pas l'acte tout entier,
mais qu'on en indique seulement les mentions substan-
tielles.

Le crédit hypothécaire se trouvait ainsi fondé sur la
double base de la publicité des aliénations et de la publicité
des hypothèques.

815. — Le Code civil. — Les rédacteurs du Code ont

pris pour modèle le système inauguré par la loi de bru-
maire an VIL Malheureusement, ils ne l'ont pas appliqué
dans son intégralité. Ils l'ont adopté pour les privilèges et

les hypothèques, et ont maintenu la règle que les privilèges
et hypothèques ne produisent effet qu'autant qu'ils ont été

inscrits au bureau de la conservation des hypothèques.
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; De même, ils ont conservé la formalité de la transcrlri-
tion pour les donations d'immeubles, parce que, en cette

matière, on était habitué depuis longtemps à la publicités
;Mais la publicité des aliénations d'immeubles et constitd*
tions de droits réels à titre onéreux se heurta en 1804 à m
résistance des propriétaires terriens et des praticiens, cjiii
n'étaient pas encore habitués à cette publicité et ri eh

1

voyaient que les inconvénients immédiats, c'est-à-diré la

gênequ'elle imposait, sans en découvrir l'utilité. Les té-

;dacteurs du Code, fort divisés, ne purent arriver à S'en-
tendre. La question fut réservée quand on rédigea le tltfé

; delàvente (ainsi que le prouve la rédaction de l'article 1588 :
«la vente est parfaite entre les parties »), et finalement elle

: nefut pas tranchée. C'est pourquoi, à part les deux feli>
_ticles 2108 et 2181 qui parlent incidemment de la trans-

cription de la vente et des contrats translatifs de la pro*-
priété d'immeubles ou de droits réels immobiliers, oïl île
trouve dans le Code civil aucun article exigeant la trans-

cription des ventes d'immeubles et des constitutions de
droits réels immobiliers.

816. — Du Gode civil à la loi du 23 mars 185S, —?
Aussi les premiers interprètes du Code se demandèrent-ils si
latranscription était ou n'était pas nécessaire, et finalement
ils se prononcèrent pour la négative. Les acquéreurs d'im-
meubles s'abstinrent donc de faire transcrire leurs titres

. afin d'éviter le paiement des droits que le Trésor percevait
: à l'occasion de cette formalité. La publicité des privilèges
j ethypothèques perdait par là une partie de son utilité, car
[pour être efficace, elle doit être complétée, comme notis

{>'avons dit, par la publicité des aliénations et des consti-
[ tutions d'autres droits réels immobiliers.

En vue de pousser les acquéreurs à faire la transcription
et de restituer au Trésor les bénéfices qu'elle lui procurait»
la loi de finances du 28 avril 1816 vint décider, il est vrai,
par son article 54, que le droit de transcription serait perçu
d'office au moment du contrat, en même temps que le droit
de mutation, c'est-à-dire avant même, l'accomplissement
delà formalité. C'était enlever aux acquéreurs l'intérêt
qu'ils avaient à ne pas transcrire.

817. — La loi du 23 mars 1855. — La loi de 1816
n'était qu'un palliatif insuffisant, et il demeurait nécessaire
de réglementer d'une façon détaillée le régime de la publi-
cité. Le législateur entreprit l'étude de cette réforme, mais
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elle se prolongea longtemps sans aboutir. Enfin, sousle
second Empire, la création, en 1852, de la Société du Crée

foncier, qui fut constituée en vue de procurer aux proprié-
taires d'immeubles les fonds dont ils avaient besoin pour
édifier des constructions et cultiver leurs terres *, donnai
la réforme un caractère d'urgence, car le Crédit foncier ne

pouvait faire ses prêts hypothécaires avec sécurité sonsm

régime de clandestinité des aliénations. Le législateur vota,
en conséquence, à la hâte, une loi assez mal venue du
reste, la loi du 23 mars 1855, qui rétablit enfin et régle-
menta la publicité des aliénations d'immeubles et consti-
tutions de droits réels autres que les hypothèques et les
baux à long terme. C'est cette loi que nous allons mainte-
nant étudier 2.

§ 2. — Des actes soumis à transcription.

818. — Première règle. Les mutations entre viis
seules sont transcrites : Seuls, les actes entre vifs soi
assujettis à la transcription. — Il n'y a pas de publicité poul-
ies transmissions par décès, testamentaires ou ab intestat]
Pourquoi? Parce que la mort est un fait suffisamment;
connu par lui-même. De plus, le successeur ab intestat n'a
pas de titre écrit susceptible d'être reproduit sur les re-

gistres.
Cette absence de publicité des mutations par décès n'est

pas, du reste, sans inconvénient. Sans doute, les intéressés
peuvent aisément se renseigner sur le décès du propriétaire
d'un immeuble, mais il est plus difficile de savoir quels sont
ses héritiers. Les tiers sont donc exposés à traiter avec un
héritier apparent qui, en réalité, n'est pas l'héritier le plus
proche et par conséquent n'est pas propriétaire des biens

qu'il cède. La jurisprudence a paré à ce risque en décidant
que les actes d'aliénation passés par l'héritier apparent sont;

opposables à l'héritier plus proche qui fait plus tard recon-
naître son droit (arg* art. 132). Par conséquent, ce dernier
ne peut pas évincer l'acquéreur qui a acquis un bien oV
l'héritier apparent.

1. Voici, en quelques mots, le mécanisme de cette institution. Le Crédit
foncier emprunte de l'argent au public en émettant des obligations foncière
et le prête aux propriétaires d'immeubles moyennant constitutions d'hyr*
thèques sous forme de prêts à long terme remboursables par annuités cal-,
culées de façon à permettre le remboursement du capital par petites f ractioii
en même temps que le paiement des intérêts.

2. V. son texte dans le Code civil Dalloz, sous l'art. 2203.
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i 819. — Deuxième règle. Exclusion des partages. —

Parmi les actes entre vifs, on ne transcrit pas les actes de

partage,parce que, chez nous, le partage est déclaratif et non
translatif. Cela veut dire que le cohéritier auquel un im-
meuble est attribué en partage est réputé en être devenu

propriétaire exclusif, non pas seulement au jour du partage,
mais rétroactivement à dater de l'ouverture de la succes-
sion (art. 883). Nouvelle dérogation à la règle de la publi-
cité, dérogation qui, elle aussi, aboutit à soustraire à la

i connaissance des tiers des actes qu'ils auraient intérêt à
connaître. Il est trop évident qu'en fait et quel que soit le

I caractère juridique qu'on lui attribue, c'est bien le partage
:qui fixe les droits de chaque héritier sur les immeubles hé-
réditaires qui, jusque-là, étaient indivis entre tous, fixation

queles tiers auraient intérêt à connaître.

820. — Troisième règle. Exclusion des actes ver-
baux. — Pour qu'une mutation entre vifs soit susceptible
d'être transcrite, il faut qu'elle ait été constatée par écrit.
La transcription n'est pas possible là où il n'y a pas d'acte
écrit constatant l'acquisition du droit. En revanche, il n'est
pasnécessaire que l'écrit soit un acte notarié. La loi se con-
tente d'un acte sous seing privé pour éviter aux parties
l'obligation, trop coûteuse quand il s'agit de petites par-
celles, de recourir à un notaire.

821. — Division des actes à transcrire. —- Ces trois
règles générales étant énoncées, nous pouvons diviser en

i trois groupes les actes sujets à transcription :

| I. — Les actes à titre onéreux ;
II. — Les donations entre vifs ;
III. Les jugements annulant un acte antérieurement

transcrit.

822. — I. Actes à titre onéreux. — Les articles 1 et 2
de la loi du 23 mars 1855 soumettent à la transcription :

1° Tout acte translatif de propriété immobilière (vente,
échange, dation en paiement, mise en société, cession de
droits successifs immobiliers).
, 2° Tout acte constitutif de droits réels immobiliers suscep-

tibles d'hypothèques (usufruit, emphytéose), ou non sus-
ceptibles d'hypothèques (usage, habitation, servitude, anti-
chrèse).

3° Tout jugement qui déclare l'existence d'une convention
verbale de la nature ci-dessus exprimée. Ce jugement, bien
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que déclaratif, est transcrit parce qu'il constitue la consta-
tation écrite d'une convention verbale qui, comme telle,
n'a pu être transcrite.

4° Tout jugement d'adjudication d'un immeuble. En effet,
ces jugements sont de véritables ventes en justice. Il en est
ainsi de l'adjudication sur saisie, ou de celle d'un immeuble
mis en vente par un mineur ou un interdit, ou enfin de l'ad-

judication sur licitation d'un immeuble indivis entre plu-
sieurs copropriétaires. Toutefois, dans ce dernier cas, il n'y
a pas lieu à transcription si c'est un des copropriétaires qui
se rend adjudicataire (art. 1, 4°), parce que l'adjudication'
est dans ce cas assimilée à un partage par, l'article 883, et

produit en conséquence un effet déclaratif et non translatif, -,
5° Tout acte portant renonciation à ces mêmes droits. En

effet, celui qui renonce à un droit immobilier en transfère,
par là même, la propriété à autrui ; c'est ce que fait l'usu-
fruitier qui renonce à son droit. Toutefois l'acte par lequel
un cohéritier renonce à une succession ou à un legs conte-
nant des immeubles n'est pas assujetti à la transcription,
parce que, dans ce cas, l'héritier ou le légataire est censé
n'avoir jamais été héritier ou légataire (art. 785).

6° Les baux de plus de dix-huit ans et les actes ou juge-.
ments constatant, même pour bail de moindre durée, quit-
tance ou cession d'une somme équivalente à trois années è

loyers ou fermages non échus. Ici, il ne s'agit plus de droits
réels ; pourtant, il est indispensable de porter ces actes à la
connaissance des tiers, puisqu'ils leur sont opposables.

Tout d'abord, l'acquéreur cfune maison est obligé de res-

pecter le droit du preneur quand l'acte de location a été
dûment enregistré (art. 1743). Il a donc le plus grand inté-
rêt à connaître l'existence d'un bail de longue durée, qui
peut non seulement être gênant pour lui, mais influer sen;
siblement sur la valeur de l'immeuble. C'est pourquoi la loi
décide que si un bail est passé pour plus de dix-huit ans, il

ne sera opposable à l'acquéreur que s'il a été transcrit an-
térieurement à la transcription de la vente. On peut même

regretter que le Code n'ait pas exigé la transcription de
tout bail excédant neuf ans.

De même, un acquéreur, un créancier hypothécaire ont

grand intérêt à savoir que le vendeur ou le débiteur a tou-
ché ou cédé à l'avance les loyers non échus de l'immeuble

pour un certain temps. C'est pourquoi, quand la quittance
ou la cession équivaut à trois années de loyers non échus,
elle n'est opposable aux tiers que si elle a été transcrite
avant la transcription de la vente. Ainsi le locataire qu1
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aurait payé à l'avance trois années de loyers à son proprié-
taire, ne pourrait au cas où le propriétaire vendrait son
immeuble avant l'expiration de ce délai, refuser à l'acheteur
le paiement des loyers échus depuis la vente, et déjà payés
par lui, que s'il avait fait transcrire la quittance de son
bailleur avant la transcription de l'acte de vente.

823. — II. Donations entre vifs de droits immobi-
liers. — Pour les donations, c'est le Code civil qui, comme

- nousl'avons dit, a institué la transcription (art. 939). Mais
cet article ne parle que des donations de biens susceptibles
d'hypothèques, c'est-à-dire, d'après l'article 2118, d'im-
meubles par nature, ou d'usufruit immobilier, ou encore

d'emphytéose. Depuis la loi de 1855, article 2, 1°, la trans-

, cription concerne également les donations de droits immo-
biliers non susceptibles d'hypothèques : usage, habitation,
servitudes.

824. — III. Jugements prononçant la résolution,
nullité ou rescision d'un acte transcrit. — Ce sont, par
exemple, le jugement qui prononce la résolution d'une

'. vente d'immeuble pour défaut de paiement du prix'
(art. 1654), ou celui qui prononce la rescision au cas où le

prix est inférieur aux sept douzièmes de la valeur de l'im-
meuble (art. 1674), ou enfin, le jugement d'où résulte la
révocation d'une donation d'immeuble pour cause d'ingra-
titude ou d'inexécution des charges. Il faut transcrire ces

jugements, parce qu'ils détruisent l'effet de l'acte translatif
intervenu.

Il convient de noter ici que, si la résolution a lieu de plein
droit, sans intervention de la justice, par exemple, en vertu
d'une clause expresse insérée dans l'acte de vente ou de
donation, elle n'est pas sujette à transcription, car il n'y a
pas alors d'acte spécial constatant la résolution. La trans-

cription de l'acte résoluble suffit pour faire connaître aux
tiers l'existence de la cause de résolution qui peut posté-
rieurement produire son effet et pour les engager ainsi à se

renseigner sur le point de savoir si la résolution s'est ou non
produite.

§ 3. — Comment s'opère la publicité.

825. —Double procédé. — Il y a deux procédés : 1° la

transcription ; 2° la mention marginale pour les jugements
prononçant la résolution, la nullité ou la rescision.
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826. — I. Transcription. — Jusqu'à la loi du 24 juillet
1921, Te requérant déposait au bureau de la conservation
des hypothèques de l'arrondissement où est situé l'im-,
meuble, soit une copie de son titre, si c'était un acte au-,
thentique, soit l'original sous seing privé. Après avoir
mentionné cette remise sur un registre d'ordre, conformé-
ment à l'article 2200, le conservateur copiait intégrale-
ment le contenu de l'acte sur un registre, dit des transcrip-
tions, en se conformant à l'article 2203.

Depuis la loi de 1921 l, les choses se passent plus simple-.
ment. Le requérant dépose deux expéditions ou deux ex-,
traits littéraux de l'acte authentique, ou du jugement, on
deux originaux de l'acte sous seing privé qu'il s'agit de
transcrire, lesquels doivent être rigoureusement conformes.
Le conservateur fait mention de cette remise sur le registre
d'ordre, conformément à l'article 2200, puis il rend un des;
doubles au déposant après l'avoir revêtu de la mention de

transcription. Quant à l'autre, qui doit être écrit à la main
ou à la machine à écrire, en toutes lettres, sans surcharges,
grattages ni interlignes, les blancs bâtonnés, sur du papier
fourni par l'Administration, il est, non plus recopié sur un;

registre, mais classé à sa date et dans l'ordre de remise. Le
conservateur fait relier chaque année ces copies ou origi-
naux en volumes, qui forment les registres actuels de trans-

cription, bien qu'il n'y ait plus, en réalité, de transcription
proprement dite (art. 2200). C'est une simplification et une
économie de temps appréciables. En effet, les actes de vente
sont ordinairement assez longs, et il fallait auparavant que
le conservateur les recopiât en entier sur le registre des

transcriptions.
Une réforme analogue a été faite, nous le verrons plus

tard, par une loi du 1er mars 1918, pour l'inscription des

privilèges et des hypothèques.

827. — Répertoire alphabétique. — A côté du re-

gistre des dépôts imposé par l'article 2200, le conservateur
tient en outre un répertoire alphabétique des noms des par-
ties énoncés dans les actes contenus aux registres des

transcriptions et à ceux des inscriptions. Ce répertoire est
la clef indispensable pour les recherches à faire dans les

registres. En effet, les parcelles immobilières qui font

l'objet des actes ne sont pas désignées par un nom spécial

1. Cette loi a été insérée dans la loi du 23 mars 1855, dont elle formel»
articles 13 et 14, Voir Code civil Daljoz. sous l'art. 2203.
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dansces actes, ou du moins beaucoup d'elles ne portent
pasun nom qui les individualise. La publicité ne se fait
doncpas au nom des parcelles, mais au nom des personnes
désignéesdans les actes concernant ces parcelles.

Quand on veut savoir si un immeuble appartient bien à
telindividu, ou s'il est grevé de droits réels, il faut donner au
conservateur le nom de celui qui en est propriétaire. Le con-
servateur vous délivre alors un « état » mentionnant tous les
actespassés par cette personne, qui ont fait l'objet d'une

transcription ou inscription dans le ressort (acte d'achat

qui vous fait connaître le nom du propriétaire antérieur,
actesde vente, de constitution de servitudes ou d'hypo-
thèques... etc.) ; s'il n'y a rien, l'état délivré porte « néant ».

828. — II. Mention marginale. — Pour les jugements
prononçant la résolution, la nullité ou la rescision d'un acte
transcrit, la publicité' se fait simplement par une mention
enmarge de cet acte. C'est l'avoué qui a obtenu ce juge-
ment qui est chargé de faire opérer eette mention, sous
peinede cent francs d'amende (art. 4, loi du 23 mars 1855).

§4. — Conséquences de la non-transcription d'un acte
ou du défaut de mention d'un jugement.

Ici encore, il faut distinguer entre les deux modes de pu-
blicité établis par notre loi : la transcription et la mention
marginale.

829. — I. Défaut de transcription. — La non-trans-
cription d'un acte n'en entraîne pas la nullité. En effet
latranscription n'est pas, dans notre Droit, une formalité
obligatoire. L'acte non transcrit reste valable, mais il ne
peutpas être opposé par l'acquéreur ou le titulaire du droit
parlui créé aux tiers intéressés à le connaître. Par exemple, si
l'acte de vente n'est pas transcrit, l'acheteur devient néan-
moins propriétaire à l'égard dû vendeur, comme dit l'ar-
ticle 1583, mais il ne peut pas invoquer son droit de pro-
priété contre les tiers.

Quels sont donc ces tiers auxquels l'acte non transcrit
le peut pas être opposé?

Cette question est une des plus importantes et des plus
délicates. Et nous allons voir que la réponse n'est pas la
même, suivant qu'il s'agit de donations d'immeubles sou-
misesà la publicité par le Code civil, ou d'acquisition des
autres droits immobiliers pour lesquels la publicité a été
nstituée par la loi du 23 mars 1855.

16 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. I
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830. — 1Q Personnes qui, d'après la loi de 1855;
peuvent opposer le défaut de transcription. — L'art. 3,
Ie* al., décide que jusqu'à la transcription, les droits résni
tant des actes et jugements énoncés aux articles précédents m
peuvent être opposés aux tiers qui ont des droits sur l'immeuïk
et qui les ont conservés en se conformant aux lois.

Pour éclairer cette formule, supposons que Pierre achète
un immeuble de Paul. Si, avant que Pierre ait transcrit, des
tiers, ayant acquis du chef de Paul sur le même immeuble
des droits sujets eux aussi à transcription ou des hypo-
thèques, transcrivent leurs titres ou inscrivent ces hypr>
thèques, Pierre ne pourra pas leur opposer son titre d'ac-
quisition.

Donc, peuvent se prévaloir du défaut de transcriptioi
les ayants cause de l'aliénateur qui ont acquis sur Vimmeublt
un droit sujet lui-même à publicité (par exemple, un auto
acheteur de cet immeuble, un donataire, le voisin qui i

acquis une servitude, le créancier antichrésiste, le titulaire
d'un droit d'usufruit, d'usage, d'habitation, le locataire
ou le fermier qui a un bail dé plus de dix-huit ans, le ces-
sionnaire de trois années de loyers non échus, ou le preneur
qui a payé à l'avance trois années de loyers ou de fermages);
de même encore le créancier qui a acquis un droit d'hypo-
thèque ou un privilège sur l'immeuble.

Ainsi, les tiers dont parle l'article 3 précité, ce sont les
ayants cause de l'aliénateur ou du constituant 1

qui ont

acquis de son chef, sur le même immeuble, des droits assu-

jettis à transcription ou à inscription.
Supposons donc qu'un conflit s'élève entre deux de ces

ayants cause au sujet de la priorité des droits que l'un et
l'autre ont acquis sur le même immeuble du chef de leu
auteur. Ce conflit se tranchera en faveur de celui qui ak

premier publié son droit, sans qu'il y ait à s'inquiéter deli
date à laquelle ces droits sont nés, c'est-à-dire même siJ
droit publié le premier résulte d'un acte moins ancien qui
l'autre.

Par exemple, postérieurement à la vente de son im-

meuble, le vendeur consent une hypothèque sur cet im-
meuble à un de ses créanciers, ou bien l'un de ses créancier!

1. Nous disons ayants cause de l'aliénateur ou du constituant ; ce pourri»
être aussi des ayants cause d'un auteur de celui-ci. Par exemple, Primai,
vendu un immeuble à Secundus et cette vente n'a pas été transcrite; P$
Secundus revend l'immeuble à Tertius qui fait transcrire son acte d'acqi*
tiôn, mais non celui de Primus à Secundus. Tant que Je premier acte de™jne sera pas transcrit, Tertius ne pourra pas opposer son droit de propn*
aux ayants cause de Primus. Nous reviendrons plus loin sur ce point.
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"btient contre lui un jugement de condamnation, lequel
'mporte hypothèque judiciaire sur les immeubles du débi-
teur,et l'hypothèque est inscrite alors que l'acte de vente
'èâtpas encore transcrit ; cette hypothèque est opposable

{l'acheteur, c'est-à-dire que le créancier, s'il n'est pas payé
ar son débiteur du montant de sa créances pourra saisir

llimmeuble entre les mains de l'acquéreur, en vertu de son
droit dé suite. De même, supposons que le Vendeur de
l'immeuble, ou ses héritiers, ignorant là première vente, le
fevendentpostérieurement à un tiers. Si le second acheteur
transcrit son acte d'acquisition avant le premier, c'est lui

jrjuisera propriétaire de l'immeuble.

E,831. -—Personnes qui ne peuvent opposer le défaut
de transcription. Créanciers chirogràphâires, — A
''inverse, il résulte de la formule de l'article 3 (tiers ayant
les droits sur l'immeuble et les ayant conservésen se confor-
fatiïitaux Ms), que les ayants cause de l'auteur qui ont acquis
contrelui un droit ne rentrant pas dans la liste de ceux qui
[ont assujettis à la publicité, ne sont pas autorisés à se pré-
valoir de la non-transcription des actes passés par leur au-
teuravec des tiers â rencontre de ces mêmes tiers*
I" Il en est ainsi, notamment, pour les créanciers chirogra-
phaires de l'aliénateur. Les créanciers chirographair.es ne
peuvent pas opposer le défaut de transcription d'un acte
fasse par leur débiteur ; cet acte leur est opposable, bien
quenon transcrit, à partir du jour où il a acquis date cer-

taine, conformément à l'article 1328.

I Du jour donc où un immeuble a été vendu, ou plutôt du
Ijour où l'acte de vente a acquis date certaine, les créanciers
|chirographaires du vendeur ne peuvent plus le saisir^quand
Jinêmela vente n'a pas été transcrite. La r'aisôn de cette
fregleest que le tiers acquéreur ne connaît pas les créances
|ûûnhypothécaires ni privilégiées qui existent contre son
Vendeur, parce que celles-ci ne sont pas publiées. Et,
d'autre part, peut-on dire, les créanciers chirographaire^
ont suivi la foi de leur débiteur ; ils ont eu confiance en sa

Solvabilité.
f Toutefois, nous verrons bientôt que la règle ne s'ap-
'plique pas en matière de donation d'immeuble, Si bien qu'il
:y a là dans notre système de publicité un défaut d'Unité
^critiquable.

\ 832. — Particularités concernant les baux et les
'quittances ôtt cessions de loyers non échus. A. •—Baux.
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— Nous savons que les baux qui ne dépassent pas dix
huit ans ne sont pas assujettis à la transcription. Néa
moins, il résulte de l'article 1743 que l'acheteur d'un in
meuble ne peut pas expulser le preneur dont le bail a acq

'

date certaine, c'est-à-dire a été enregistré (art. 1328) avai
l'acte de vente ; il est donc obligé de laisser le locataire o
le fermier en jouissance jusqu'à l'expiration du bail. M

'

si le bail n'a pas acquis date certaine avant l'acte de vent
il n'est pas opposable à l'acquéreur.

Supposons, maintenant, que la durée du bail dépasse dix
huit ans, le preneur est alors tenu de le faire transcri
En conséquence, la question de savoir si ce bail est opp
sable à l'acquéreur pour toute sa durée doit se tranch
conformément à l'article 3 de la loi de 1855. L'acquére
sera donc obligé de le respecter s'il a été transcrit avant 1

transcription de la vente l'ayant rendu lui-même propri'
taire, et cela quand même il aurait acquis date certain

postérieurement à l'acte de vente, car nous savons qu'en
deux actes soumis à la publicité, ce n'est plus l'antériorit
de la conclusion, mais la date de la publicité qui décide d
la priorité.

Mais que décider, si c'est l'acheteur qui a le premier trans-
crit? L'acquéreur pourra-t-il expulser immédiatement!

preneur, ou devra-t-il attendre l'expiration des dix-hui

premières années du bail? La réponse varie suivant la da
de ce bail. Si ce bail n'avait pas acquis date certaine ai

jour où l'acte de vente a lui-même acquis date certaine,

l'acquéreur ne sera pas tenu de laisser le preneur en posses-
sion, car l'article 1743 ne l'y oblige pas. Mais si, au con-

traire, le bail a acquis date certaine avant l'acte de vente,

l'acquéreur sera tenu de laisser le preneur en jouissant
pendant dix-huit ans. Cette solution énoncée dans l'ar-
ticle 3, 2e al., de la loi de 1855, est équitable. En effet, il es

juste d'accorder au preneur qui a un bail de plus de dix-
huit ans et ne l'a pas fait transcrire, le même traitement

qu'au preneur dont le bail ne dépasse pas dix-huit ans.

833. — B. Quittances ou cessions de loyers ou fer-

mages non échus. — Quand ces quittances ou cessions
ont pour objet une somme inférieure à trois années de loyers
ou fermages, elles ne sont pas assujetties à la transcription.
Elles sont donc opposables aux tiers qui ont acquis des

droits sur l'immeuble, pourvu qu'elles aient date certaine!
leur égard. Ainsi, l'acquéreur d'un immeuble ne peut p*
réclamer au preneur les loyers ou fermages que celui-ci'
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payés d'avance au précédent propriétaire, et de même, il
estobligé de respecter le droit du cessionnaire desdits loyers
et fermages, si la quittance ou la cession a été enregistrée
la première.
! Mais si, au contraire, la quittance ou la cession porte sur
une somme équivalente à trois années de loyers ou fer-

magesou à davantage, elle doit être transcrite, et dès lors
leconflit entre l'acquéreur et le preneur ou le cessionnaire
setranchera par la date des transcriptions respectives.
C'estcelui qui aura le premier fait transcrire son titre qui
l'emportera.

Mais ici se pose une question analogue à celle que nous
avons rencontrée pour les baux de plus de 'dix-huit ans.

.Supposons que la quittance ou la cession ayant pour objet
une somme équivalente ou supérieure à trois années de

loyers ou fermages n'ait pas été transcrite en temps utile.
Sera-t-elle sans effet à l'égard des tiers, ou bien pourra-
t-elle leur être opposée au même titre qu'une quittance ou
cessionde moins de trois ans? Par exemple, un propriétaire
acédé cinq années de loyers à échoir à un de ses créanciers,
puis,après que cette cession a acquis date certaine par l'en-

registrement, il vend cet immeuble et l'acheteur transcrit
sontitre avant le créancier. Ce dernier ne pourra-t-il pas
opposer la cession à l'acquéreur pour trois ans moins un
jour? La loi de 1855 ne tranche pas la question ; mais il faut
la résoudre par l'affirmative en appliquant ici, par analogie,
la solution donnée pour les baux de plus de dix-huit ans
dansl'article 3, 2e alinéa, de la loi.

Toutes ces distinctions sont peu satisfaisantes. Le Code
civil avait établi en matière de donation un système beau-

coup plus simple, auquel nous arrivons maintenant.

834. — 2° Personnes qui, d'après le Gode civil,
peuvent opposer le défaut de transcription d'une dona-
tion. — Aux termes de l'article 941, « le défaut de trans-
cription pourra être opposé par toutes personnes ayant
intérêt, excepté toutefois celles qui sont chargées de faire
faire la transcription, ou leurs ayants cause, et le dona-
teur ».

Cette formule, plus large que celle de l'article 3 de la loi
de1855, comprend non seulement les ayants cause qui ont
cquis sur l'immeuble un droit soumis à la publicité, mais
ousles ayants cause qui ont intérêt à invoquer le défaut de

ranscription, notamment les créanciers chirographaires du

onateur, ou encore un légataire postérieur de l'immeuble



486 . ACQUISITION DES DROITS RÉELS

donné, si, au moment de la mort, la transcription n'était,
pas encore faite.

L'article 941 n'exclut que deux catégories des personnes:
A. Ceux qui sont chargés de faire faire la transcription. -,
Cela vise le cas où le donataire serait incapable. Son repré-
sentant légal, tuteur, père, mari, est chargé de faire la trans-

cription. Supposons que ce représentant ait un intérêt per-
sonnel à invoquer le défaut de transcription ; par exemple,'
il est créancier du donateur, ou il a acquis de son chef un
droit sur l'immeuble. Il ne pourra pas se prévaloir du fait

qu'il n'a pas transcrit la donation adressée à l'incapable;
pour opposer son droit à ce dernier. En effet, le représen-
tant ne peut pas invoquer dans son propre intérêt un fait
résultant d'une faute qu'il a commise.

B. Le donateur. —- La raison pour laquelle le donateur
lui-même ne peut invoquer le défaut de transcription delà
donation, c'est que, inter partes, la propriété est transférée
au moment même de la donation (art. 938).

Restent les héritiers ou légataires universels du donateur ;

que décider pour eux?
On pourrait être tenté de leur accorder le droit de se

prévaloir du défaut de transcription, car, sous l'empire de
l'ordonnance de 1731, ils pouvaient invoquer l'absence
d'insinuation, et de plus, l'article 941 ne les écarte pas
expressément. Mais une raison décisive s'oppose à cette
solution : c'est que les héritiers ne peuvent avoir plus de
droits que leur auteur.

Etant donné la solution de l'article 941, on peut se de-
mander pourquoi la loi de 1855 a refusé aux créanciers chi-

rographaires de l'aliénateur le droit de saisir l'immeuble
contre l'acquéreur qui n'a pas fait la transcription. Ona
dit que ces créanciers ont suivi la foi de leur débiteur, que
tous les actes faits par ce dernier leur sont opposables et'

qu'on ne comprendrait pas qu'ils pussent saisir un bien qui
n'est plus dans le patrimoine de leur débiteur. Mais c'est
résoudre la question par la question, car il s'agit précisé;
ment de savoir si, en ce qui les concerne, le bien est sorti
du patrimoine. Le système du Code civil est en somme plus
logique que celui de la loi de 1855.

835. — Trait commun au système du Gode civil
et à celui de la loi de 1855. — Il importe de noter qu'en
notre matière, la question de bonne foi ne joue aucun rôle
Les tiers sont autorisés à invoquer le défaut de transcrip'
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tion, même s'ils ont connu en fait l'existence de l'acte non
transcrit. La loi le dit, du reste, expressément pour un cas

spécial, celui des substitutions permises, dans l'art. 1071.
Donc, un créancier hypothécaire peut exercer son hypo-
thèque dûment inscrite sur l'immeuble, même si au mo-
ment de la constitution de l'hypothèque il a su que le ven-
deur avait antérieurement aliéné l'immeuble, mais sans

quela vente ait été transcrite. Cela peut paraître choquant,
mais la loi ne veut pas de recherches délicates d'intention.
Il n'y a qu'une chose qui compte, c'est l'accomplissement
de la formalité. Il est bien entendu, du reste, que s'il y
avait eu concert frauduleux entre le vendeur et le tiers

pour dépouiller l'acheteur, celui-ci, à condition d'en faire
la preuve, obtiendrait l'annulation du droit consenti à son
détriment ; fraus omnia corrumpit.

836. — IL Défaut de mention des jugements por-
tant résolution ou annulation d'un acte transcrit. —-
La sanction est ici bien simple. Elle consiste uniquement
dans une amende contre l'avoué coupable de négligence.
Donc, le défaut de mention n'empêche pas la résolution ou
l'annulation de produire son effet à l'égard des tiers. Le ven-
deur, -par exemple, pourra revendiquer l'immeuble contre
ceux qui, ignorant le jugement, auraient acquis un droit du
chefde l'acquéreur. La loi s'est fiée à la diligence de l'avoué

i et a compté qu'il se conformerait à son ordre. Que s'il ne
, lefait pas, il restera au tiers évincé par sa faute un recours

endommages-intérêts contre lui.

§ 5. — Appréciation critique du système de publicité
institué par la loi de 1855 '.

837. ~- Imperfections de ce système. — Notre sys-
; tème de publicité présente plusieurs imperfections dont
voici les trois principales :

1° Il n'est pas obligatoire ;
2° Il est incomplet ;

, 3° La transcription ne purge pas l'acte des vices dont
il peut être infecté.

1° Il n'est pas obligatoire. — L'acte non transcrit n'est
pasopposable aux tiers, mais il reste valable entre les par-
ties. Aussi, bien souvent, pour les actes de peu d'impor-
tance, par exemple pour les ventes de petites parcelles, l'ac-

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n°» 936 à 939.
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quéreur évite-t-il de faire les frais de la transcription. Il est
vrai que le droit de transcription est perçu, depuis la loi
précitée du 28 avril 1816, en même temps que le droit de
mutation, mais la transcription donne lieu en outre an
paiement d'une taxe proportionnelle qu'on évite en ne
transcrivant pas. On estime à près de 26 pour 100 la pro-
portion des ventes qui ne sont pas transcrites. Or, l'acqué-
reur qui ne fait pas transcrire son titre n'acquiert qu'un
droit imparfait et reste exposé, lui et ses successeurs, à
l'éviction du chef d'un ayant cause de son auteur.

2° Le système est incomplet. — D'abord, il ne s'applique
ni aux mutations par décès, ni aux partages, ce qui cons-
titue, nous l'avons déjà fait observer, deux lacunes regret-
tables. Un bon système de publicité doit faire connaître
toutes les mutations immobilières, sans exception.

D'autre part, les causes de résolution ou d'annulation
des actes transcrits ne sont portées à la connaissance des
tiers que par la mention en marge du jugement de résolution
ou d'annulation. Or, c'est prévenir les tiers trop tard. Il fau-
drait les avertir au moment même où l'action est intentée,
en ordonnant la mention, en marge de l'acte transcrit, delà
demande en résolution ou en annulation. C'est la règle
qu'édicté l'article 958, mais pour un cas spécial, celui delà
demande en révocation d'une donation entre vifs pour
cause d'ingratitude du donataire. Il est regrettable que les
rédacteurs de la loi de 1855 ne se soient pas inspirés de cette
excellente disposition.

3° La transcription ne purge pas les vices dont l'acte peé
être infecté. — Elle n'est qu'une mesure de publicité ; elle
ne fait pas échec à l'application du principe : nemo plusjutis
in alium transferre potest quam ipse habet. Si donc l'aliéna-
teur n'est pas propriétaire de l'immeuble, l'acquéreur n'en
devient pas non plus propriétaire, nonobstant la transcrip-
tion de son titre d'acquisition. Il reste exposé à une action
en revendication du chef du véritable propriétaire. Et il en

est de même si le titre de son auteur était entaché d'une
cause de nullité ou soumis à une cause de résolution, carsi

le droit de l'aliénateur est annulé ou résolu, celui de l'ac-

quéreur subit le même sort.

838. — Impossibilité dé faire la preuve directe d»

droit de propriété. — Il résulte encore de notre System'
de publicité des mutations que, sous l'empire de notre loi

il n'est pas possible de faire la preuve directe du droit «
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propriété. En effet, l'acquéreur d'un immeuble peut tou-

jourscraindre que, parmi ses auteurs, il y ait eu un non-pro-
priétaire, ce qui suffirait à détruire le titre de tous les ac-

quéreurs postérieurs. Il n'y a donc qu'un seul* moyen de

prouver l'existence du droit de propriété : c'est de remonter
lachaîne des transmissions antérieures pendant la durée de
temps de possession requise pour l'usucapion.
, Ainsi, dans notre Droit, le seul fondement juridique du
droit de propriété immobilière est l'usucapion. C'est pour-
quoi, dans les actes de vente, le notaire ne manque pas de

rappeler l'origine de la propriété, c'est-à-dire les diverses
mutations antérieures, afin que l'acquéreur trouve dans
cettelongue possession la garantie de l'usucapion.

839. — Complication des recherches. — A ces trois
critiques, on peut encore en ajouter une quatrième, concer-
nant la tenue même des registres. Dans un pays comme le
nôtre, où la propriété est excessivement morcelée, il n'est
pas possible d'individualiser d'une façon suffisamment
préciseles parcelles. On ne peut donc identifier les actes que
par les noms des parties qui les ont passés. D'où, comme
nousl'avons dit, la nécessité dans chaque conservation des

hypothèques d'un répertoire alphabétique permettant de
faire les recherches dans les registres.

Or, d'une part ces recherches sont compliquées, puisque,
nousl'avons vu, pour être complètes, elles doivent porter
surtous les actes passés par la série des propriétaires suc-
cessifsdepuis trente ans.

D'autre part, le fait que certains noms sont très répandus
peutêtre par là même une cause de complication et d'erreur,
caril est à craindre que le conservateur ne commette une
confusion entre deux personnes portant même nom et même
prénom. Pour parer à ce danger, l'article 14 de la loi de 1855
(ajouté au texte par la loi précitée du 24 juill. 1921) pres-
crit que, dans tous les actes soumis à la transcription, les
parties devront être désignées par leurs noms et prénoms,
dansl'ordre de l'état civil, leur domicile, la date et le lieu
doleur naissance, et leur profession s'ils en ont une con-
nue.

840. — Le système des livres fonciers. — Ces imper-
ÇCtionspourraient être évitées par l'introduction en France
un autre système en vigueur dans certains pays étran-
ers et dans plusieurs de nos colonies, celui des livres fon-
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tiers. Les traits caractéristiques de ce système sont les
suivants :

1° La publicité est faite non plus par noms de per-
sonnes, mais par la désignation des immeubles. Chaque
parcelle immobilière est individualisée et bien identifiée ai

tooyen du cadastre, c'est-à-dire d'un livre accompagné de

plans comprenant la description et la délimitation exactes
de chaque parcelle. Chacune de ces parcelles figure an
livre foncier sous sa dénomination propre ; sur la feuille

qui lui est consacrée, on inscrit tous les actes qui la con-
cernent.

Nous apercevons ici la principale raison qui empêche
d'introduire ce système chez nous, c'est l'extrême morcelle-
ment du sol. Il y a là un obstacle qui semble insurmontable.
Pourtant, on pourrait le tourner en combinants comme ei
Alsace et en Lorraine, la publicité par noms d'immeubles
avec la publicité par noms de personnes, en groupant sur
un même feuillet toutes les parcelles appartenant à un même

propriétaire dans l'arrondissement.

2° L'inscription d'un acte au livre foncier lui donne une

force absolue, c'est-à-dire le purge de tous les vices dont il

peut être atteint. Du moment que l'acquéreur a fait inscrire
son titre au livre foncier, il est propriétaire, quand même
on prouverait qu'il a acquis a non domino. Mais on conçoit
que, dans ce système, l'inscription au livre foncier ne peut
se faire qu'après une minutieuse vérification de la validité
du titre à inscrire. Aussi, à la différence de notre conserva-
teur des hypothèques, qui est simplement chargé de pi'
blier les actes et lie peut pas se refuser à le faire, le fonction-
naire préposé à la tenue dés livres fonciers est un véritali

juge qui doit contrôler la validité des actes dont on demandt

l'inscription, mission fort délicate et qui, on le conçoit
peut retarder considérablement l'accomplissement de l!

formalité.
Quoi qu'il en soit, si l'on ne veut introduire chez nous

le système des livres fonciers, il serait urgent de reviser 11

régime si imparfait de la loi de 1855. Cela est d'autant pi»1

urgent que la loi du 1er juin 1924 a conservé pour les dépar-
tements de l'Alsace et de la Lorraine, pour une période*
dix ans à dater du 1er janvier 1925, le mode de publicitébk'
mieux organisé qui y était en vigueur sous l'empire du Dr»'
allemand, tout en l'adaptant aux principes de notf
Droit. Il y a là un modèle dont il conviendrait de s'in*

pirer.
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SECTION III. — La règle en fait de meubles
possession vaut titre 1.

; 841. — L'article 2279 du Gode civil. — L'article 2279
édicté une règle fondamentale concernant les meubles cor-
porels : « En fait de meubles, la possession vaut titre ». Cette
règlesignifie que la possession vaut titre de propriété, c'est-

;à-dire confère au possesseur du meuble un titre nouveau
"distinct de celui qu'il tient de son auteur et, par consé-'
quent, non infecté par les vices qui peuvent entacher
celui-ci. Mais il faut pour cela que le possesseur soit de
bonnefoi. Cette condition, il est vrai, n'est pas énoncée dans
l'article 2279, mais elle l'est dans l'article 1141, qui, nous
l'avons dit, est une application de la règle formulée par le

premier.
':-. Ainsi, la personne qui acquiert de bonne foi un meuble a
nondomino n'en devient pas propriétaire par l'effet du con-
trat, car l'aliénateur ne peut pas transmettre un droit qui
nelui appartient pas. Mais, si l'acquéreur est mis en posses-
sion,le fait même de la mise en possession le rend proprié-
taire de ce meuble. D'où il résulte que le propriétaire au-
quel ce meuble appartenait antérieurement est dépouillé de

; sondroit et ne peut plus le revendiquer contre le possesseur
; (sauf tempérament, nous le verrons, quand il s'agit d'un'
meuble perdu ou volé). Et, de même, si le droit transmis à

' l'acquéreur est résoluble ou annulable, ces vices sont pur-
I géspar le fait de la mise en possession. On peut donc dire
f.«piela possession crée au profit du possesseur un titre nou-
\ veau, abstrait, c'est-à-dire indépendant de son titre d'acqui-
\ sition.

Ajoutons que la présomption de bonne foi énoncée par
; l'article 2268 donne à la règle de l'article 2279 un effet
presque absolu. En effet, tout possesseur peut invoquer
cette règle, tant que son adversaire n'a pas prouvé qu'il
neremplit pas les conditions requises pour son application,
La charge de la preuve est donc rejetée sur l'adversaire.

§ 1. — Justification et origine de cette règle.

842. — Sa raison d'être. — Pourquoi cette règle spé-
ciale en matière de meubles? Pour protéger les tiers acqué-
reurs qui ne peuvent pas vérifier la validité du droit de leur

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n»» 890 à 903
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auteur. En effet, pour les aliénations de meubles, on ne
dresse pas d'acte écrit, comme pour les immeubles, parce
que les transmissions sont trop fréquentes. L'acquéreur
aurait donc peine à rétablir la chaîne des propriétaires an-
térieurs pour atteindre le délai nécessaire à la prescription
acquisitive, à moins que l'on n'instituât, — ce qui serait
d'ailleurs un palliatif insuffisant, — un délai très court de

prescription pour les meubles.

843. — Origine historique de l'article 2279. —Le
Droit romain n'avait pas de disposition analogue à notre
article 2279. La transmission des meubles était régie sous
son empire par les mêmes règles que celles des immeubles,
Aux uns et aux autres il appliquait la règle : nemo plus juris
in alium transferre potest quam ipse habet. L'acquéreur d'uu
meuble ne pouvait donc prouver son droit de propriété que
par la possession prolongée. Mais l'usucapion était beau-

coup plus courte pour les meubles que pour les immeubles,
car la durée de la possession nécessaire était d'un an à

l'époque classique, et de trois ans sous Justinien. Quant aux
choses perdues ou volées, elles ne pouvaient être usucapées
même par un acquéreur de bonne foi, et leurs propriétaires
avaient toujours le droit de les revendiquer entre les mains
du possesseur, quel qu'il fût.

Ainsi, le Droit romain faisait passer l'intérêt du proprié-
taire avant celui de l'acquéreur. Ce système pouvait suffire
à une société dans laquelle la circulation des meubles était

peu active, ce qui était le cas pour les Romains, peuple
avant tout agricole. Mais il ne conviendrait plus à notre

organisation économique moderne.
La règle de l'article 2279 ne date que du xvme siècle.

Jusque-là, nos pays de coutumes aussi bien que nos pays
de Droit écrit suivaient la tradition romaine. Le délai re-

quis pour l'usucapion des meubles variait du reste selon les
coutumes. Dans celles qui n'en fixaient pas la durée, on se
demandait s'il fallait trente ans ou seulement trois ans,
comme dans le Droit de Justinien. Mais la prescription de

trois ans exigeait bonne foi et juste titre, et si la bonne foi
se présume, il n'en est pas de même, bien entendu, du juste
titre, que le possesseur doit nécessairement prouver et qu'il
lui est souvent bien difficile d'établir. De là des difficultés

qui ont amené l'abandon du système romain et l'adoption
de la règle nouvelle.

Cette dernière fut tout d'abord admise, nous dit Pothier

(Traité des donations entre mari et femme, n° 67), en vue de
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dispenser le possesseur qui invoquait la prescription de
trois ans de l'obligation de prouver son titre d'acquisition.
Maisune fois introduite dans notre Droit, elle ne tarda pas
à détrôner le principe romain, et la pratique, en générali-
sant,l'application, décida que la simple possession, sans
condition de durée, pourvu qu'elle fût de bonne foi, ce qui.
était présumé, donnait la qualité de propriétaire. Bourjon,.
qui a commenté la Jurisprudence du Châtelet de Paris
dansson Droit commun de la France, justifiait cette nouvelle
solution en disant que « la revendication des meubles se-
rait préjudiciable au bien public, puisque personne, par
rapport aux meubles, n'exige un titre qui soit tout ensemble

justificatif et translatif de propriété, et que, sur ce, chacun
seconfie et se contente de la possession ».

Ainsi, ce sont les nécessités du commerce qui ont fait
abandonner le système romain et lui ont substitué une
règlesimple, issue de la pratique, plus favorable à la cir-
culation des meubles et à la sécurité des transactions.

§ 2. — Fondement juridique de l'article 2279.

844.— Différentes explications. — Les interprètes
sedemandent quel est le fondement juridique de cette règle.
Beaucoup y voient une prescription instantanée. Le pos-
sesseur deviendrait propriétaire au moment même de sa
miseen possession par une usucapion sans délai. Cette ex-
plication est difficilement acceptable, car la prescription
suppose comme élément essentiel un certain temps de pos-
session; c'est la durée de la possession qui seule peut jus-
tifier l'usucapion. Il est donc contradictoire de parler de

prescription instantanée.
D'autres disent que l'article 2279 repose sur une présomp-

tion légale. Le possesseur est présumé propriétaire parce
que,dans la plupart des cas, il l'est en effet. C'est pourquoi
la loi édicté en sa faveur une présomption irréfragable de

propriété, c'est-à-dire une présomption qui ne peut être
combattue par la preuve contraire. Cette explication vaut
mieux que la précédente, mais elle n'est pas, à proprement
parler, une explication juridique.

Il nous paraît préférable de dire que la loi assimile la pos-
sessionde bonne foi à la propriété, et attache la qualité de

propriétaire au fait d'être possesseur de bonne foi. En
d'autres termes, on est en présence d'un cas d'acquisition
teffe.

16 ;•
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§ 3, — Conditions d'application de l'article 2279.

- 845. — Trois conditions. — 1° Il faut qu'il y ait pos-
session ; 2° Il faut qu'elle soit de bonne foi ; 3d II faut qu'elle
soit, conformément à l'article 2229, paisible, publique, non
équivoque.

845, -— Trois conditions, — 1° U faut qu'il ya ait p»
session ; 2o II faut qu'elle soit de bonne foi'; 3° Il faut qu'elle
sojt, conformément à l'article 2229, paisible, publique, nu
équivoque,

846. — Première condition ; Nécessité d'une pos-
session. — D'après beaucoup d'auteurs, il faudrait ici
la possession à -titre de propriétaire : les détenteurs pré-
caires, créanciers gagistes, emprunteurs, dépositaires nt
pourraient se prévaloir de l'article 2279. Mais des distinc-
tions doivent être faites. Le gagiste, le dépositaire, etc.,
ne peuvent certes, à l'expiration du droit qu'ils tiennent
de leurs titres de gage, de. dépôt, opposer l'article 227!
à leur auteur. Mais la jurisprudence admet qu'ils peuvent
invoquer la possession de leur droit à rencontre d'un tiers,
qui se prétendant le véritable propriétaire, leur réclame-
rait les objets rois en gage ou déposés.

En tout cas la règle « en fait de meubles... » ne s'applique
pas aux meubles incorporels. Leur transmission demeure
régie par le principe :: mmo plus juris in alium transjetn
potest quam ipse. habet.

847, —
Application de la règle aux titres au por-

teur. — Toutefois, la règle « en fait de meubles. » s'ap-
plique aux créances qui sont constatées par un titre, «

porteur. En effet, ces créances sont en quelque sorte

incorporées dans le titre qui en est la représentation,
comme par exemple le billet de banque. Celui, qui a 1s

possession du titre devient par là même créancier de
la somme qui y est. inscrite et peut en exiger le rembour-
sement. Ces titres sont donc susceptibles de la même

possession que les objets corporels, et c'est pour cela qu'on
leur applique l'article 2279.

848. — Meubles corporels soustraits à la règle.
-

A l'inverse, il y a des meubles corporels auxquels l'ar-
ticle 2279 ne s'applique pas. Ce sont : 1° les navires de
mer (art. 195, C. com.) et les bateaux de navigation intérieure
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d'un tonnage égal ou supérieur à 20 tonnes (loi du 5 juillet
: 1917, art. 15), dont la transmission est soumise à une pu-
blicité ressemblant à celle qui s'applique en

'
matière ifn-

ïnobilière ; 2° les aéronefs ; 3° les meubles du domaine pu-
'"Me, car ils sont inaliénables ; 4° les successions mobilières
/considérées comme universalités. :

849. — Deuxième condition : Il faut que la possesi-
; sion soit de bonne foi. — En effet, le possesseur dont-la
; mauvaise foi est démontrée ne mérite pas la protection de
Ma loi. Mais la bonne foi, ne l'oublions pas, est toujours pré-
sumée (art. 2268). *"... •-.-":

Bien que la bonne foi suppose nécessairement une acqui-
sition faite en Vertu d'un titre, il n'est pas nécessaire que

; le possesseur prouve l'existence de ce titre, comme la loi
\ l'exige pour l'usucapion des immeubles par dix ou vingt ans

(art. 2265 et 2268 a contrario). Cette différence se comprend
aisément, puisque l'article 2279 a précisément pour but de
dispenser le possesseur d'un meuble de prouver comment
il l'a acquis.

850.—Troisième condition : Nécessité d'une pos^-
session paisible, publique et non équivoque. — Il faut
que la possession soit, conformément à l'article 2229, pai-
sible. En effet, une possession de bonne foi ne peut pas
avoir pour origine un acte de Violence. La possession doit
être encore publique, c'est-à-dire non dissimulée. Par
exemple, le cohéritier trouvé en possession d'objets héré-
ditaires qu'il n'a pas déclarés au moment de l'inventaire,*
ne peut prétendre invoquer l'article 2279 pour les conserver,
en alléguant qu'ils lui ont été donnés par le défunt. Enfin là
possession doit être non équivoque. Serait équivoque, par
exemple, la possession d'un secrétaire du défunt qui aurait
entre les mains des valeurs ayant appartenu à ce dernier. -,

851. —- A qui incombe la preuve en cas de litige sur
les caractères de la possession? — Il faut bien notèf
que des trois conditions exigées pour l'application de l'ar-
ticle 2279, aucune ne doit être prouvée par le possesseur.
Ainsi, si on lui oppose qu'il est un simple détenteur prér
caire, c'est au demandeur à le prouver car, d'après l'ar-i
ticle 2230, on est toujours présumé posséder pour soi et à
titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à
posséder pour un autre.

Il en est de même, nous le savons,, pour là bonne foi
(art. 2268).
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Quant aux qualités de la possession (art. 2229), ella
aussi sont censées exister, et c'est à l'adversaire à prouve
qu'elles font défaut.

Il résulte de là que tout détenteur se trouve protégé pj
l'article 2279, et cela erga omnes, tant qu'on n'a pas prouvé
contre lui qu'il ne réunit pas les trois conditions ci-dessu

indiquées. Par exemple, j'ai prêté un objet corporel à m
tiers. S'il est de mauvaise foi, du si, après sa mort, ss
héritiers contestent le prêt, je serai obligé, pour rentrer ei

.possession de ma chose, de prouver le prêt. La même situa
tion se. rencontre en matière de dons manuels. Après h
mort d'un individu' un tiers est trouvé en possession d'ob-

jets ayant appartenu au défunt et les héritiers le somment
de les restituer. S'il allègue qu'ils lui ont été donnés deli
main à la main ou vendus par le défunt, il n'est pas obligé
de prouver la vente ou le don manuel ; il est protégé par
l'article 2279. La preuve contraire incombe aux héritiers;
ce sont eux qui devront prouver soit qu'il s'est emparé de
ces objets, soit qu'il en est simple détenteur, soit enfin que
sa possession est clandestine ou équivoque.

La jurisprudence applique couramment cette solution,
La Doctrine la combat bien à tort. A l'en croire, il ne fau-
drait appliquer l'article 2279 que dans le cas où le posses-
seur a acquis le meuble a non domino ; mais rien dans les
termes de l'article 2279 ne justifie cette interprétation res-
trictive. Cet article a donc un rôle bien plus important que
ne le pensent les auteurs : il protège tout détenteur d'un
meuble corporel ou d'un titre au porteur contre toute re-

vendication, de qui qu'elle émane. Personne, pas même le

propriétaire qui a remis la simple détention de l'objet à un

tiers, ne peut revendiquer cet objet contre lui en cas de
contestation. Pour obtenir la restitution, il faut prouver le
contrat invoqué ou l'absence de l'une des conditions re-

quises.

§ 4. — Tempérament concernantles choses perdues ou voléeB,
Législation spéciale aux titres au porteur.

852. — I. Choses perdues ou volées. — « Celui quia
perdu ou auquel il a été volé une chose, dit l'article 2279,
2e alinéa, peut la revendiquer pendant trois ans, à compter à

four delà perte ou du vol, contre celui dans les mains duqud
il la trouve ; sauf à celui-ci son recours contre celui duquel
il la tient ».

Bien entendu, cette disposition ne vise que le possesseur
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•debonne foi, c'est-à-dire celui qui a acquis la chose ignorant
l'origine de la possession de son auteur. Quant à l'inven-
teur ou au voleur, comme il est de mauvaise foi, il ne peut
devenir propriétaire qu'au bout de trente ans de posses-
sion.
?;: Ainsi, la loi fait échec à la règle : « En fait de meubles,
'possession vaut titre » en faveur du propriétaire qui a été

dépossédé par suite d'une perte ou d'un vol. Elle lui per-
met de revendiquer l'objet perdu ou volé entre les mains

du tiers qui l'a acquis de bonne foi, pendant trois ans à

fdater, non pas du jour où le tiers a commencé à posséder,
|mais du jour de la perte ou du vol. Ce délai de trois ans
.est donc un délai préfix, et non un délai de prescription ;
: observation importante, car les délais préfix ne sont pas
^soumis aux causes d'interruption ou de suspension qui
^s'appliquent à la prescription.

L'article 2279, 2e alinéa, ne vise que les cas où il y a
euperte ou vol. Or, le vol est caractérisé par la soustraction

^frauduleuse d'une chose (art. 379, C. pén.). Il n'y a pas vol

j quand le propriétaire a confié une chose à autrui, et que
;celui-ci, abusant de sa confiance, la transmet à un tiers
comme si elle lui appartenait (art. 408, C. pén.), ou quand: le propriétaire a remis la chose à la suite d'une escroquerie

; (par exemple, un escroc décide une personne à lui remettre
un objet précieux en échange d'une chose sans valeur). Le
| propriétaire, qui a ainsi volontairement confié sa chose à

| une personne qui a abusé de sa confiance ou de sa crédulité,
I ne peut pas, dans ces cas, la revendiquer contre un tiers

| possesseur de bonne foi. La loi estime qu'ayant commis
[; une imprudence il ne mérite pas d'être préféré à ce dernier.

853. — Remboursement du prix à l'acheteur de
bonne foi évincé. — Reste une question que tranche l'ar-

; ticle 2280 : l'acheteur de bonne foi évincé par le proprié-
taire de la chose perdue ou volée peut-il exiger de celui-ci le
remboursement du prix qu'il a payé? L'article 2280 ré-
pond par une distinction. Oui, si l'acquéreur a acheté la
chose dans une foire, ou dans un marché, ou dans une vente
publique, ou chez un marchand vendant des choses pa-
reilles. En effet, rien ne pouvait lui laisser supposer qu'il
s'agissait d'une chose perdue ou volée ; il est donc équitable
que le propriétaire soit obligé de lui rembourser le prix.
Non, dans les autres cas. Par exemple, l'acheteur a acquis
l'objet d'un individu rencontré dans la rue, ou qui est venu
le lui vendre à domicile ; en achetant dans ces conditions,
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il a commis une imprudence dont il doit supporter la
conséquence.

854. — IL Titres au porteur perdus, volés, ou
détruits l. — Les titres au porteur présentent, à côté de
leurs avantages, des risques particuliers. En effet, en cas
de perte, de vol, ou de détournement, le titulaire ne peut
toucher ni les coupons d'intérêts ni le capital. Au contraire, ;
le voleur ou l'inventeur peuvent aisément se faire payer les:
intérêts et vendre le titre ; aucune justification, n'est exigé
en principe de celui qui a en mains un titre au porteur. Or,
l'article. 2280 ne suffit pas à protéger le titulaire d'un titre
au porteur contre ces risques de perte ou de vol, car s'il
retrouve ses titres, il sera presque toujours en présence d'un

acquéreur qui les aura achetés en bourse et pourra lui
demander le remboursement de son prix. De plus, cet article
ne s'applique pas, nous le savons, au cas d'abus de Confiance,
cas dans lequel fonctionne la règle brutale de l'article 2279,

C'est pourquoi la loi du 15 juin 1872, amendée par celle
du 8 février 1902, a édicté des règles spéciales en cette
matière. Le propriétaire dépossédé doit faire une double

opposition, dont l'effet sera de paralyser à la fois la négocia-
tion des titres perdus, volés ou simplement détournés, et lé

paiement des coupons d'intérêts ainsi que celui du capital
au cas où le titre viendrait à remboursement. La première
opposition se fait à la Chambre syndicale des Agents de

change de Paris, avec réquisition de publier les numéros des
titres perdus, volés ou détournés, dans un Bulletin quoti-
dien envoyé dans toutes les Bourses de France. Toute né-

gociation postérieure au jour où le bulletin est parvenu par
la voie de la poste dans le lieu où elle a été faite est sans
effet à l'égard de l'opposant.

En second lieu, le propriétaire dépossédé adresse une

notification par huissier à l'établissement débiteur, empor-
tant opposition au paiement tant du capital que des inté-
rêts échus ou à échoir. Au bout de trois ans, ou même d'un
an s'il fournit une caution, l'opposant pourra toucher les
sommes venues à échéance, moyennant une autorisation du
Président du tribunal. Au bout de dix ans, il pourra obte-
nir un duplicata des titres disparus.

Ce système de publicité, fort bien conçu, ne s'applique
malheureusement qu'en France. Il n'a pas été adopté par
les pays étrangers, ce qui en diminue beaucoup l'efficacité,

1, V. Ambroise Colin et Capltant, t. I, n° 903.
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CHAPITRE IIÎ

PRESCRIPTION ACQUISITIVE OU USUCAPION *

NOTIONS GÉNÉRALES

î 855. — Définition. — La prescription acquisitive ou'
usucapion est un mode d'acquisition d'un droit réel prin-

cipal, propriété, usufruit, servitude, par l'exercice de ce
: droit prolongé pendant un certain temps, lequel est en prin-

cipe de trente ans, mais est réduit à dix ou vingt ans pour
la propriété et l'usufruit des immeubles, quand le posses-

. seura un juste titre et est de bonne foi.

856. — Textes du Gode. Distinction de la prescrip-
tion libératoire et de l'usucapion. — Les textes relatifs
à l'usucapion prennent place dans le titre vingtième et der-

nier du Livre III du Code civil (art. 2219 et suiv.). Dans
cetitre, le code a réuni, sous la rubrique « De la Prescrip-
tion », deux institutions qui, bien qu'ayant des règles com-
munes, sont cependant fort différentes : la prescription
libératoire ou extinctive et l'usucapion.

La prescription libératoire est un mode d'extinction des
droits de créance et des droits réels, et de toutes les actions
tant réelles que personnelles (art. 2262) 2. Quand le titu-
laire d'un droit ne l'exerce pas dans un délai déterminé, qui
est ordinairement de trente ans, ce droit s'éteint au bout
de ce délai, et celui contre lequel il existe peut se prévaloir
de son extinction. Nous étudierons la prescription extinc-
tive dans le Tome II, à propos des droits de créance. Nous
avons déjà parlé précédemment des effets du non-usage sur
l'usufruit (art. 617) et sur les servitudes (art. 706)!

857. — Fondement de l'usucapion. — L'usucapion a
peu d'importance pour les meubles, à cause de l'article 2279,
1er alinéa. Au contraire, elle est une des pièces maîtresses

1- V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, n™ 866 4 880.
2. Q n'y a que le droit de propriété qui ne s'éteigne pas par Je simple non-

usage; pour qu'il disparaisse, il faut en outre qu'il ait été exercé par un
tiers pendant le temps requis pour l'usucapion.
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de notre système juridique des transferts immobiliers. Elit
donne à l'acquéreur d'un immeuble un titre légal qu'il ne
trouve pas dans son acte d'acquisition. En effet, nous l'avons

déjà dit, la transmission des droits immobiliers est subor-
donnée à l'application du principe : nemo plus juris à
alium transferre potest, quam ipse habet. L'acquéreur ne
devient donc propriétaire que s'il a traité avec le vrai pro-
priétaire, et, même dans ce cas, son droit reste soumis à
toutes les causes de résolution ou d'annulation qui peuvent
détruire une des aliénations antérieures. Il résulte de là

que la preuve directe du droit de propriété est impossible
à fournir. C'est, comme disaient nos anciens auteprs, une

probatio diabolica. Tout ce qu'on peut prouver, c'est qu'on
a acquis par un acte juridique d'une personne qui avait

acquis dans les mêmes conditions d'une précédente, et ainsi
de suite. Dès lors, le droit de propriété resterait incertain
et indécis s'il n'était pas consolidé d'autre part par l'effet
de l'usucapion. Grâce à l'usucapion, celui qui a possédé en

personne ou par l'intermédiaire de ses auteurs pendant le

temps requis par la loi trouve dans cette possession pro-
longée un titre qui le protège contre toute action en reven-
dication émanée d'un tiers. L'usucapion constitue donc un
titre nouveau distinct du titre d'acquisition et qui n'est pas
infecté des vices qui peuvent entacher ce dernier. Elle est
dans notre Droit actuel le fondement légal de la propriété
immobilière.

Sans doute, l'usucapion peut avoir parfois pour résultat
de dépouiller le vrai propriétaire au profit d'un simple pos-
sesseur même de mauvaise foi. Mais, même alors, elle peut
encore être justifiée. Le propriétaire qui, par négligence,
laisse, sans le revendiquer, son bien en la possession d'un
tiers pendant de longues années, ne mérite plus la protec-
tion de la loi. Les droits sont faits pour être exercés ; tant

pis pour ceux qui négligent de les faire valoir. Il est dési-
rable que la loi consolide à leur détriment la possession du
tiers qui s'est, durant ce temps, comporté comme proprié-
taire.

SECTION I. — Droits qui peuvent s'acquérir
par usucapion.

Biens non susceptibles d'usucapion.

858. — I. Droits qui peuvent être usucapés. — Seuls
les droits réels principaux peuvent s'acquérir par usucapion.
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i les droits réels,accessoires, ni les droits de créance ne
s'acquièrent par un exercice prolongé. Parmi les droits réels

principaux, l'usucapion s'applique principalement au droit
depropriété mobilière ou immobilière.

Pour les immeubles, le délai est de dix ou vingt ans, quand
lepossesseur a juste titre et est de bonne foi ; il est de trente
ansquand il ne réunit pas ces deux conditions.

; Pour les meubles, au contraire, il n'y a que l'usucapion
ie trente ans, laquelle ne peut être utilisée que par un pos-
sesseurde mauvaise foi. En effet, le possesseur de bonne foi
;d'un meuble en devient immédiatement propriétaire
fart. 2279).

Le droit d'usufruit, mobilier ou immobilier, peut aussi
s'acquérir par usucapion dans les mêmes conditions que
lapropriété.
, Pour les servitudes, au contraire, il y a deux particula-
rités énoncées dans l'article 690. D'abord, seules les servi-
tudescontinues et apparentes peuvent s'acquérir par la pos-
session prolongée (nous dirons plus loin pourquoi, n° 862).
Eu outre, il faut que cette possession dure trente ans. La loi
écarte donc ici l'usucapion par dix à vingt ans quand il y a
juste titre et bonne foi du titulaire de la servitude, sans
qu'on puisse, du reste, donner de raison bien sérieuse de
cette particularité.

Les droits réels accessoires, eux, ne peuvent pas s'acqué-
rir par la possession prolongée. Pour l'hypothèque, cela va
l'desoi, car c'est un droit dont l'exercice ne comporte pas les
lactés matériels par lesquels pourrait se manifester le
-.corpus d'une possession publique. Quant au gage et à
fl'antichrèse, la même explication n'est pas admissible,
ipuisque le créancier gagiste ou antichrésiste a la détention
;matérielle du meuble ou de l'immeuble à lui donné en nan-
tissement. Mais la loi n'a pas jugé utile de permettre l'acqui-

sition de ces droits par l'exercice prolongé, l'antichrèse étant
iUn droit fort peu répandu et le créancier gagiste jouissant
contre les tiers de la protection de l'article 2279 quand il
est de bonne foi.

Enfin l'usucapion ne s'applique pas aux droits in-
corporels ; d'une part, elle a été créée en droit romain,
alors que la possession s'appliquait seulement aux droits
réels; d'autre part l'usucapion n'aurait vraiment ici,
notamment en ce qui concerne les droits de créance,
aucune utilité sociale.
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859. — IL Biens non susceptibles d'usucapion. —
Parmi les choses corporelles, il en est qui ne peuvent pas
être usucapées. Ce sont :

1° Les biens du domaine public, car ils sont inaliénables
et imprescriptibles.

2° Les biens dotaux, c'est-à-dire les immeubles qui
forment la dot d'une femme mariée sous le régime dotal.
L'article 1561 déclare qu'ils sont imprescriptibles pendant
le mariage.

SECTION II. — Conditions requises pour l'usucapion.

Deux conditions sont nécessaires : 1° la possession;
2° l'écoulement d'un certain laps de temps.

§ 1. — Possession.

860. — En quoi consiste la possession en matière

d'usucapion? — La possession consiste ici dans l'exercice
de fait du droit réel. Rappelons à ce propos qu'on peut pos-
séder par l'intermédiaire d'un tiers qui détient le corpus,
c'est-à-dire d'un détenteur précaire.

861. — Caractères de cette possession. — Pour que
la possession conduise à l'usucapion, il faut qu'elle soit,
conformément à l'article 2229, continue, paisible, publique
et non équivoque. Nous avons étudié déjà ces quatre qua-
lités ; inutile d'y revenir. Notons en passant que la publi-
cité de la possession étant indispensable, il en résulte qu'on
ne peut pas acquérir par usucapion une servitude non ap-
parente, c'est-à-dire dont l'exercice ne se manifeste par
aucun signe extérieur susceptible d'être aperçu par le pro-
priétaire du fonds servant. Ainsi, le fait d'avoir creusé de-

puis plus de trente ans un souterrain sous le fonds d'autrui
ne conférerait aucune servitude au fonds d'où part le sou-
terrain.

862. — Insuffisance des actes de pure faculté et de

simple tolérance '. — La possession suppose l'exercice
d'actes matériels sur la chose d'autrui qui constituent un

véritable empiétement sur le droit de celui-ci, et cela contre
sa volonté.

1. V. Ambroise CcJin et Capltant, t. I, n°" 867 à 870.
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Par application de cette idée, l'article 2232 décide que
les actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne

peuvent fonder ni possession, ni prescription.
Un acte de pure faculté est un acte qui dépend exclusive-

ment de la volonté du propriétaire d'un fonds. Par exemple,
mon voisin reste trente ans sans construire sur son terrain ;
il est bien évident qu'au bout de ce temps je ne puis pré-
tendre avoir acquis sur son fonds le droit de prospect ou
servitude non oedificandi. De même et réciproquement, les
actes qu'un voisin est libre de faire sur son fonds, et que
je ne puis empêcher, ne peuvent lui faire acquérir une ser-
vitude contre moi. Ainsi, l'article 642, 2e al., décide que le

propriétaire du fonds inférieur n'acquiert le droit à l'usage
d'une source que s'il a fait depuis plus de trente ans, sur le
fonds où jaillit la source, des ouvrages apparents et perma-
nents destinés à utiliser les eaux.

Les actes de simple tolérance sont ceux que l'on autorise
entre voisins à titre de bons rapports, comme par exemple,

; depasser sur un fonds ou d'aller puiser de l'eau à une fon-
taine. Il est bien évident que Si ces actes devaient à la

longue se transformer en servitudes sur son fonds, le pro-
priétaire qui a la complaisance de les permettre ne les sup-
porterait pas.

C'est là la raison pour laquelle l'article 691 décide que
la possession même immémoriale ne suffit pas pour établir É
les servitudes discontinues, comme par exemple les droits
de passage, puisage, pacage. En effet, l'exercice de Ces ser-
vitudes consiste précisément en" actes de simple tolérance.'
C'est donc dans l'intérêt même des bons rapports de voisi-

nage que la loi repousse l'usucapion pour ces servitudes 1.

ï.
f § 2. — Délai.

863. — I. Durée de la prescription. — 1° Délai de
trente ans. — La durée normale de l'usucapion, pour les
meubles comme pour les immeubles, est de trente ans
(art. 2262).

H faut bien noter que l'usucapion de trente ans s'accom-

1. Nos anciens auteurs expliquaient autrement la règle que les servitudes
discontinues ne peuvent pas s'acquérir par l'usucapion. lis disaient que ces
servitudes s'exercent par des actes isolés et ne peuvent dès lors être l'objet
d'une possession continue. Mais cette explication est aujourd'hui rejetée
comme inexacte. Car pour qu'il y ait possession continue, au sens de l'ar-

ticle 2229, il suffit que l'on exerce le droit d'une façon normale, régulière,
c'est-à-dire chaque fois que l'on en a besoin. Peu importe que les actes de
pos«esiion soient intermittents.
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plit même au profit du possesseur de mauvaise foi, même
au profit de l'usurpateur. Mais, si la possession a com-
mencé par des actes de violence, elle ne comptera que du

jour où la violence aura cessé (art. 2233, 2e al.).

864. — 2° Prescription par dix et vingt ans pour les
immeubles ±

(art. 2265 à 2269). — Pour les immeubles, la
loi établit une usucapion plus courte qui s'accomplit par
dix ou vingt ans de possession, mais exige deux conditions:
le juste titre et la bonne foi (2265).

865. — Première condition de cette prescription
abrégée : Juste titre. — Le juste titre est l'acte d'acqui-
sition qui se place au début de la possession. Mais tout
acte d'acquisition ne constitue pas un juste titre. Pour qu'il
y ait juste titre, il faut un acte d'acquisition à titre particu-
lier (par exemple une vente, un échange, une donation entre
vifs, un legs à titre particulier).

Au contraire, une acquisition à titre universel ne consti-
tue pas un juste titre. En effet, le successeur à titre universel
continue la personne du défunt et n'a pas un titre nouveau;
il n'a comme titre que celui du défunt.

On peut donc, en prenant pour type le droit de propriété,
définir le juste titre de la façon suivante : c'est un acte

juridique qui aurait transféré la propriété de l'immeuble
à l'acquéreur s'il avait traité avec le véritable proprié-
taire. -

Pour que l'acte d'acquisition Constitue un juste titre il
faut : A) qu'il existe réellement, c'est-à-dire ne soit pas sim-

plement putatif ; B) qu'il ne soit pas entaché d'une nullité
de forme.

866. — A. Titre putatif. — Un titre est dit putatif
quand l'acquéreur croit à son existence, mais quand, en

réalité, il n'existe pas. Tel est le cas, par exemple, d'un legs
d'immeuble contenu dans un testament qui a été révoqué
par un testament postérieur dont le légataire ignore l'exis-

tence. Ce légataire, bien qu'il soit de bonne foi, n'a pas de
titre ; il ne peut donc pas usucaper la propriété de l'im-
meuble par une possession de dix à vingt ans. Il ne devien-
dra propriétaire que si sa possession se prolonge pendant
trente ans sans que l'héritier interrompe cette possession.

1, V. Ambrolse Colin et Capitant, t. I, n« 881 à 889.
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867. — B. Titre nul par défaut de forme. -— Le
titre nul par défaut de forme ne peut servir de base à
la prescription de dix et vingt ans (art. 2267), parce qu'il
est frappé d'une nullité absolue que tout intéressé peut
invoquer.

Par a contrario de l'article 2267, il faut décider que
l'acte d'acquisition peut servir de base à la prescription
dedix et vingt ans quand il est entaché seulement d'une
causede nullité relative, comme un vice du consentement
ou l'incapacité de l'aliénatéur : cette nullité relative

: nepourrait être invoquée que par l'aliénatéur et non par
le véritable propriétaire, qui est un tiers par rapport

; à l'acte.

868. — Seconde condition : Bonne foi du possesseur.
—La bonne foi, au sens de l'article 2265, consiste dans la

:croyancede l'acquéreur que son titre lui a bien fait acqué-
rir le droit réel qui en est l'objet. Elle suppose, d'après la

jurisprudence, que l'acquéreur croit fermement, au moment
. deson acquisition, au droit de son auteur à la propriété des
biensqu'il lui transmet. Le simple doute sur ce point est
exclusif de la bonne foi.

En revanche, il n'est pas nécessaire que la bonne foi dure

pendant toute la possession. Il suffit qu'elle ait existé au
moment de l'acquisition (art. 2269). Rappelons encore que

; la bonne foi est toujours présumée, et que c'est à celui qui
allèguela mauvaise foi à la prouver (art. 2268).

869. — Temps requis. — Le temps requis pour la
i prescription de l'article 2265 est de dix ans, si le véritable

[ propriétaire habite dans le ressort de l'a Cour d'appel dans

[ l'étendue de laquelle l'immeuble est situé ; et de vingt ans,
| s'il est domicilié hors du dit ressort (art. 2265).
| S'il a eu son domicile en différents temps, dans le ressort
[ et hors du ressort, il faut, pour compléter la prescription,
\ ajouter à ce qui manque aux dix ans de présence un nombre
î d'années d'absence double de celui qui manque, pour com-

pléter les dix ans de présence (art. 2266).

870. — IL Modes de computation des délais de la

prescription. — La prescription se compte par jours et
non par heures (art. 2260Ï Donc le jour du début de la pos-
sessionne compte pas. La possession utile ne date que du
commencement du second jour. La prescription est acquise
lorsque le dernier jour du terme est accompli (art. 2261).
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Pour compter les années, on compte par douze mois, sans
s'inquiéter de la différence du nombre des jours de chaque
mois.

871. — III. Jonction des possessions \ — Il n'est pas
nécessaire que la même personne ait possédé le bien pen-
dant tout le délai requis. S'il en était autrement, l'usucapion
ne remplirait pas le rôle de consolidation du droit qui lui est
dévolu. C'est pourquoi l'article 2235 édicté cette règle fon-
damentale : « Pour compléter la prescription, on peut
joindre à sa possession celle de son auteur, de quelque ma-
nière qu'on lui ait succédé, soit à titre universel ou parti-
culier, soit à titre lucratif ou onéreux ». Toutefois, il im-

porte de distinguer, bien que l'article 2235 ne le dise pas,
entre l'ayant cause à titre universel et l'ayant cause à titre

particulier.
1° Ayant cause à titre universel. — Le successeur à titre

universel (héritier ab intestat ou légataire) continue la per-
sonne du défunt. En conséquence, la possession conserve
sur sa tête les mêmes caractères qu'elle avait avant le décès.
Si donc elle était fondée sur un juste titre et la bonne foi,
l'héritier n'aura qu'à compléter le délai de dix à vingt ans

prescrit par l'article 2265, quand même il connaîtrait le
défaut de droit de son auteur. Mais si, à l'inverse, le défunt
n'avait pas un juste titre ou n'était pas de bonne foi, l'hé-
ritier, même personnellement de bonne foi, ne pourrait pas
prescrire par dix à vingt ans.

2° Ayant cause à titre particulier. — Ici il y a deux pos-
sessions distinctes : celle de l'auteur et celle de l'ayant cause.
Pour la prescription de trente ans, l'héritier peut sans dif-
ficulté joindre à sa possession celle de ses auteurs. Au con-
traire, pour l'usucapion des immeubles par dix à vingt ans,
la jonction n'est possible que si chacune des possessions
réunit à la fois le juste titre et la bonne foi. Ainsi, notam-
ment, l'ayant cause à titre particulier chez qui n'existent

pas ces deux conditions.ne peut pas continuer à usucaper
par dix ou vingt ans, bien que son auteur, ayant lui-même

juste titre et bonne foi, eût commencé cette usucapion.
1

872. — IV. Preuve de la continuité de la possession.
— Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé ancienne-
ment, est présumé avoir possédé dans le temps intermé-
diaire, sauf la preuve contraire (art. 2234).

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, p. 891 et 892.
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873. — V. Interruption et suspension de l'usuca-

pion.
— 1° Interruption

1
(art. 2242 à 2247). — Il y a

trois causes d'interruption de la prescription :

'. A. L'interruption naturelle ou cessation de l'exercice du
droit ;

-, B. L'interruption civile résultant de l'action intentée par
i l'adversaire ;

C. La reconnaissance volontaire par le possesseur de la
non-existence du droit exercé.

874. — A. Interruption naturelle. — Pour qu'il y ait

interruption naturelle, il faut que le possesseur soit privé,
pendant plus d'un an, de la jouissance de la chose, soit par'
l'ancien propriétaire, soit même par un tiers (art, 2243).

i Pourquoi faut-il que la dépossession ait duré plus d'un
an? Parce que le possesseur évincé conserve pendant un an
l'exercice des actions pbssessoires (art. 23, C. pr. civ.). Il n'a

, donc vraiment perdu sa qualité de possesseur qu'au bout
de ce délai. Ainsi, supposons qu'un individu s'empare du
terrain d'autrui et le possède pendant deux ans, et qu'au
bout de ce temps le propriétaire se remette en possession
pendant plus d'un an. La possession est interrompue, et

quand même l'usurpateur la reprendrait par la suite, le

temps antérieur ne compterait plus pour le délai de l'usu-
; capion.

Comme les actions possëssoires ne S'appliquent qu'en
I matière immobilière, il en résulte que* pour les meubles*
; l'usucapion se trouve interrompue dès que le possesseur
i perd la possession de l'objet. L'article 2243 ne s'applique
! donc pas aux meubles.

875. — B. Interruption civile. — Pour interrompre
l'usucapion qui s'accomplit à son détriment, le proprié-
taire doit attaquer en justice le possesseur. C'est la citation
en justice qui interrompt la prescription (art. 2244), bien

'
que le défendeur conserve la possession pendant l'instance
et bien que, au jour du jugement, le délai soit expiré. Il ne
faut pas, en effet, que le demandeur souffre des lenteurs
de la justice.

S'il y a eu préliminaire de conciliation devant le juge de
paix, la citation en conciliation interrompt la prescription
au jour de sa date (art. 2245), mais à la condition qu'elle

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, p. 892 à 896.
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soit suivie d'une assignation en justice donnée dans les dé-
lais de droit.

Même donnée devant un juge incompétent, la citation en
justice interrompt la prescription. Une simple erreur sur la
compétence ne peut pas détruire l'effet de l'assignation, ce
serait trop rigoureux. En revanche, l'interruption est re-
gardée comme non avenue si l'assignation est nulle par dé-
faut de forme, si le demandeur se désiste de sa demande,
s'il laisse périmer l'instance ou si sa demande est rejeter

876. — C. Reconnaissance du droit exercé. — La

prescription est interrompue si le possesseur reconnaît le
droit de celui contre lequel il prescrit (art. 2248). Ainsi un

propriétaire ouvre une fenêtre dans le mur bordant le fonds
du voisin. Ce dernier le contraint sous menace d'un procès
à reconnaître par écrit qu'il n'a pas une servitude de vue
et ne conserve la fenêtre qu'à titre de simple tolérance. ;

L'usucapion est interrompue, et point à noter, elle ne

pourra plus recommencer. En effet, les actes de simple
tolérance ne peuvent fonder ni possession, ni prescription
(art. 2232).

Au contraire, l'usucapion pourra recommencer si le pos-
sesseur n'a pas reconnu la précarité de sa détention, mais
n'a fait que renoncer à sa possession antérieure.

877. — 2° Suspension 1. — Il ne faut pas confondre la

suspension avec l'interruption^ La loi suspend le cours de

l'usucapion dans certains cas, en vue de protéger les inté-
rêts du propriétaire contre le possesseur. L'usucapion sus-

pendue est pour un temps paralysée, puis, quand la cause
de suspension a disparu, elle recommence et le temps de

possession antérieur à la suspension compte pour l'accomplis-
sement du délai, ce qui est une différence notable entre l'effet
de la suspension et celui de l'interruption.

878. — Trois cas de suspension. — Premier cas. C'est
le plus important. La prescription ne court pas contre les
mineurs et les interdits (art. 2252). On ne peut donc pas usu-

caper un bien dont le propriétaire est mineur ou interdit.
La loi craint que le père ou le tuteur ne laisse par négli-
gence s'accomplir l'usucapion au détriment du mineur ou
de l'interdit. Mais cette mesure de protection est vraiment
excessive, étant donné le rôle que joue l'usucapion pour la

1. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, p. 896 à 900.
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; preuve de la propriété. Il est irrationnel d'en écarter l'effet

: enfaveur d'un intérêt privé, alors qu'elle est une pièce es-

, sentielle de notre système de transfert des droits immobi-
liers. Les rédacteurs du Code ont inconsidérément généralisé
unerègle du Droit romain qui suspendait l'usucapion pour
les biens compris dans les biens adventices des fils de fa-
mille pendant la durée de' la patria potestas. Cette règle se

comprenait, car le fils de famille ne pouvait exercer au-
cune action, ni par conséquent interrompre la prescription,
et d'autre part le père de famille n'aurait pas été admis à

agir relativement aux biens adventices, puisque celui-ci ne
lui appartenait pas. Mais ces raisons n'existent plus au-

jourd'hui, puisque le père ou le tuteur d'un mineur ou d'un
interdit peut agir en son nom et interrompre ainsi les pres-

, criptions qui le menacent. Ce cas de suspension aurait dû
. être écarté.

Deuxième cas. La prescription ne court pas entre époux
; (art. 2253). Si un époux pouvait usucaper les biens de l'autre,
. ce dernier serait induit à citer son conjoint en justice. La

loi a voulu éviter cette éventualité, qui n'aurait pas manqué
detroubler l'harmonie du ménage. Ajoutons, du reste, que
lemari qui administre les biens de sa femme ne peut pas les

: usucaper, car il détient les biens pour le compte de celle-ci ;
il n'est donc pas un véritable possesseur (art. 2231).

: Troisième cas : En principe, la prescription court contre
la femme mariée (art. 2254). Pourtant, elle est suspendue à
son profit dans les cas énoncés par les articles 2255 et 2256.
Le premier de ces textes vise le régime dotal : on ne peut
pas, ainsi que nous l'avons dit déjà, usucaper les immeubles
dotaux d'une femme mariée sous ce régime. Quant aux
deux cas prévus par l'article 2256, ils s'expliquent par les

règles particulières au régime de la communauté.
'

Force majeure. L'article 2251 décide que la prescrip-
j. tion court contre toutes personnes, à moins qu'elles ne

j soient dans quelque exception établie par la loi. Les causes

j de suspension ci-dessus indiquées sont donc limitatives ; il

[ n'y en a pas d'autres. Dans notre ancien Droit, au con-'
traire, on admettait que le propriétaire pouvait invoquer
la suspension de la prescription quand il avait été empêché
par une cause légitime de l'interrompre. A l'appui de cette
solution, nos anciens auteurs invoquaient un texte du Di-
geste : contra non valentem agere non currit prsescriptio.

Cet adage ne s'applique plus aujourd'hui, en ce sens que
personne en dehors des mineurs, des interdits et des autres
cas énoncés ci-dessus, ne peut invoquer la suspension de la
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prescription. Néanmoins, la jurisprudence admet que le
propriétaire peut encore se prévaloir des cas*de force ma'
jéUre, guerre, invasion, inondation, qui ont pu le mettre
dans l'impossibilité d'interrompre la prescription.

SECTION III. "— Effets de l'usucapion.

879. — Acquisition du droit exercé. — L'usucapion
fait acquérir au possesseur le droit qu'il exerçait. Elle crée
donc à son profit un titre nouveau, distinct du juste titre
qu'il peut avoir comme acquéreur de bonne foi, et pur de
tout vice. C'est donc un titre inattaquable, puisqu'il est
légal. Cela ne veut pas dire cependant que lé droit de pro-
priété fondé sur l'usucapion ne puisse être grevé de cer-
taines charges. Il est bien évident que les droits réels qui
existaient au profit des tiers sur l'immeuble au jour où la

possession a commencé, et qui ne se sont pas éteints par
le non-usage, subsistent. Ainsi, j'ai acquis a non domino un
immeuble grevé d'Une servitude. L'usucapion de la propriété
n'éteint pas la servitude.

Point important, le titre créé par la prescription remonte
au jour où la possession a commencé. Le possesseur qui â

usucapé peut donc invoquer son droit Contre les tiers à
dater de ce jour. Si donc, durant le délai, Un créancier du
vrai propriétaire â acquis contre Celui-ci une hypothèque;
légale ou un privilège et l'a inscrit, ce droit ne sera pas op-
posable au possesseur qui a Usucapé. A l'inverse, les droits
réels consentis par le simple possesseur se trouvent conso-
lidés par l'usucapion.

880. — La prescription est facultative pour le pos-
sesseur. — L'usucapion ne produit pas son effet légal de

plein droit. Il faut que le possesseur manifeste son inten-
tion de s'en prévaloir contre le revendiquant. Cette règle
importante résulte de l'article 2223 qui s'applique à la fois
à la prescription extinctive et à l'usucapion. « Les juges,
dit ce texte, ne peuvent pas suppléer d'office le moyen ré-
sultant de l'usucapion ». La règle se justifie aisément. Un

possesseur de bonne foi, ou même les héritiers d'un pos-
sesseur de mauvaise foi, peuvent, par scrupule d-ê con;
science, refuser d'invoquer l'usucapion ; c'est pourquoi
celle-ci n'opère pas contre leur volonté. Cependant, les
créanciers du possesseur, ou toute autre personne ayant
intérêt à ce que la prescription soit acquise, peuvent l'on-
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poser, encore que le propriétaire y renonce (art. 2225

\ et 1166).

SECTION IV. -^—Renonciation à l'usucapion'.

881. — Double règle dé l'article 2220. — L'ar-
ticle 2220 édicté deux règles communes aux prescriptions
acquisitive et .extinctiye :

1° On ne peut d'avance renoncer à la prescription. Cette

règlen'a guère d'application pour l'usucapion.
2° Oh peut renoncer à la prescription acquise. Cette se-

conde règle est la conséquence nécessaire de l'article 2223

précité. .
"

..
La renonciation peut être expresse, si elle résulte d'une

i déclaration faite par le possesseur, ou tacite si, par exemple,
'..il selaisse condamner sans invoquer l'usucapion (art. 2221).

En renonçant à la prescription, on n'abandonne pas un
droit acquis, puisque l'usucapion n'opère qu'autant qu'elle

1est invoquée. La renonciation est donc abdicaiive et non
translative ; par conséquent, elle n'emporte la perception
d'aucun droit de mutation et elle n'a pas besoin d'être
transcrite. Pourtant, la loi exige que le renonçant soit

capable d'aliéner (art. 2222), mais il n'y a pas là de con-
tradiction. La renonciation constitue indiscutablement un
sacrifice, et, pour le faire en connaissance de cause, la loi
veut qu'on soit capable.

CHAPITRE IV

ACQUISITION PAR L'EFFET DE L'ACCESSION 3

882. — Cas énoncés par le Gode civil. — Le Code civil
rattache à ce mode d'acquisition plusieurs groupes de cas
fort différents : 1° le droit du propriétaire et du possesseur
de bonne foi aux fruits produits par sa chose (art. 547
à 550) ; 2° le droit du propriétaire du sol à la propriété du
dessus et du dessous (art. 552) ; 3° l'incorporation d'une
chose à un immeuble ou à un meuble appartenant à un
autre.

1. V. AmbroiBe Colin et Capitant, t. I, p. 902 et 903.
2. V. Ambroise Colin et Capitant, t. I, p. 857 à 872.
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C'est ce dernier groupe qui constitue la véritable appli-
cation de l'accession. Nous allons l'étudier en distinguant
avec le Code l'accession immobilière et l'accession mobi-
lière.

L'article 551 pose le principe en ces termes : « Tout cequi
s'unit et s'incorpore à la chose appartient au propriétaire ».
Il faut ajouter que celui-ci est tenu en règle générale de

payer une indemnité à celui qui est privé de sa chose par
l'effet de son incorporation à une autre chose.

SECTION I. — Du droit d'accession relativement
aux choses immobilières.

883. — Hypothèses envisagées par la loi. — Les prin-
cipales applications de ce genre d'acquisition sont ici :
I. Les constructions et les plantations ; II. l'accession qui
peut se produire par l'effet d'un cours d'eau ; III. l'acqui-
sition des animaux qui émigrent sur un fonds de terre.

I. — Constructions et plantations.

884. — Double présomption. — L'article 553 énonce
une double présomption fondée sur la réalité des faits et qui
domine notre sujet :

1° Les constructions, plantations et ouvrages élevés sur
un fonds sont présumés faits par le propriétaire du sol ;

2° Celui qui construit ou plante, est présumé propriétaire
des matériaux ou des arbres.

Ces deux présomptions admettent la preuve contraire;
car il se peut qu'elles soient fausses dans tel ou tel cas déter-
miné. C'est à celui qui les attaque de prouver, soit que le

propriétaire a construit ou planté avec des choses apparte-
nant à autrui, soit que les constructions ou plantations ont
été faites par un autre que le propriétaire du sol.

885. — Premier cas : Constructions faites avec les
matériaux d'autrui. — Le propriétaire a construit ou

planté avec des matériaux ou des plantes qui ne lui apparte-
naient pas. Le droit du propriétaire des matériaux s'éteint

parce que ceux-ci ont perdu leur individualité et se trouvent

incorporés au fonds ; il ne peut donc pas les enlever, il ne
le pourra même pas si plus tard la construction est démolie,
car son droit éteint ne renaît pas. Mais il a droit à une in-
demnité en argent représentant la valeur des matériaux,
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et même à des dommages et intérêts s'il a subi un préjudice
du fait de la privation de ses matériaux (par exemple, il les
avait vendus et n'a pu les livrer, ou il n'a pu exécuter la
construction ou la plantation qu'il se proposait de faire
(art. 554).

886. — Deuxième cas : Constructions sur le sol
d'autrui. — Les constructions ont été faites par un autre
que le propriétaire du sol. Ici encore, les constructions s'in-

: corporent au sol et ne forment avec lui qu'un seul bien qui
; appartient au propriétaire du sol : quod solo eedificatur solo

cedit. Le constructeur ne peut donc pas enlever les cons-
tructions ou plantations. Mais le propriétaire du sol lui
doit une indemnité. En quoi consiste cette indemnité?
S'il préfère ne pas conserver les constructions ou planta-
tions, le propriétaire peut-il exiger qu'elles soient dé-'
truites? L'article 555 répond à ces questions en distinguant
suivant que le constructeur était de bonne ou mauvaise foi.

887. -— Constructeur de mauvaise foi. — Le proprié-
taire peut tout d'abord le contraindre à enlever les cons-
tructions ou plantations ; et, dans ce cas, la suppression est
aux frais du constructeur, sans aucune indemnité pour lui.
Le constructeur peut même être condamné à des dommages-
intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que peut avoir
éprouvé le propriétaire du fonds, par exemple pour la pri-
vation de jouissance pendant la durée de l'enlèvement.

Si le propriétaire du sol préfère conserver les construc-
tions ou plantations, il doit le remboursement de la valeur
des matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, sans égard
pour la plus ou moins grande augmentation de valeur que
le fonds a pu recevoir. Or, il faut remarquer que le plus
souvent l'augmentation de valeur du fonds est inférieure
à la dépense de construction ou de plantation. Le pro-
priétaire du sol devra donc payer plus que ce dont il s'en-
richit. Mais en fait il évitera aisément cet inconvénient en
menaçant le constructeur de le contraindre à enlever les
constructions ou plantations à ses frais. Ce dernier, plutôt
que de supporter les frais d'enlèvement qui lui laisseront
peu de bénéfices, préférera accepter une diminution de
l'indemnité fixée par l'art. 555.

888. — Constructeur de bonne foi. — La bonne foi

s'apprécie au moment de l'exécution des travaux. Lors-
qu'elle existe, le propriétaire ne peut pas demander la sup-

17 PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. I.
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pression des ouvrages, constructions ou plantations, maii
il a le choix ou de rembourser la valeur des matériaux et du

prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une sommi

égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur. Cette solu-
tion cadre mal avec la précédente, car la loi donne ici ai

propriétaire une option entre la dépense et la plus-value,
qu'elle lui refuse dans le cas précédent.

889. — A quels possesseurs s'applique l'article 555,
— Il s'applique certainement à l'acquéreur a non domia

(c'est à lui que fait allusion le troisième alinéa de l'ar-
ticle 555) et à l'usurpateur.

Mais faut-il l'étendre aux locataires et fermiers, au pro-
priétaire dont le droit est rétroactivement résolu par l'effet
d'une condition résolutoire, par exemple, à l'acheteur à
réméré? Faut-il l'appliquer également à l'usufruitier? C'est

pour ce dernier et pour les locataires et fermiers que la

question a le plus d'intérêt pratique. Parlons d'abord de
ceux-ci.

890. — Locataire ou fermier. — Il arrive fréquem-
ment qu'un locataire ou un fermier ayant un long bail édi-
fie des constructions en vue de faciliter l'exercice de soi
droit. Il n'y a pas de difficulté lorsque le contrat prévoit
cette faculté et règle le sort des constructions à la fin du
bail. Mais quid s'il est muet? Faut-il appliquer l'article 555!
Si oui, la situation faite au preneur sera dure, car on doit
nécessairement l'assimiler à un possesseur de mauvaise foi,
Le propriétaire pourra donc le contraindre à enlever à ses
frais les constructions ou plantations sans aucune indem-
nité, et même lui réclamer des dommages-intérêts s'il y a
lieu. Si non, on décidera que le propriétaire est obligé de
conserver les travaux faits et de payer à son choix le mon-
tant de la dépense ou la plus-value. La jurisprudence se

prononce pour la première solution ; elle déclare que le pre-
neur ne saurait être assimilé à un possesseur de bonne foi
Il n'avait qu'à s'entendre avec le bailleur avant de com-
mencer les travaux. S'il ne l'a pas fait, il ne peut s'en

prendre qu'à lui-même.

891. — Usufruitier. — Quant à l'usufruitier, la juris-
prudence raisonne autrement. Elle lui applique non pas
l'article 555, mais l'article 599, 2e alinéa, aux termes duquel
l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit, réclamer
aucune indemnité pour les améliorations qu'il prétendrait
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avoir faites, encore que la valeur de la chose en fût aug-
mentée. La Cour de cassation déclare, en effet, que l'ex-

pression « améliorations » comprend les constructions et

plantations. Cette solution est dure pour l'usufruitier, car
il résulte de l'article 599, 3e al., a contrario, que l'usufruitier
ne peut- pas enlever les constructions et plantations. Elle
n'est, du reste, nullement imposée par le texte ; une amé-
lioration ne se confond pas avec des constructions ou des

plantations nouvelles. Tout au plus pourrait-on dire que
l'usufruitier aurait dû s'entendre avec le propriétaire avant
de commencer les travaux.

892. — A quels travaux faut-il appliquer l'ar-
ticle 555? — Aux constructions, plantations et ouvrages sur
un terrain ou dans l'intérieur, dit l'article 553. Cela com-
prend-il les réparations à des constructions existantes?
Non, le texte ne vise que les constructions nouvelles. Que
décider alors pour les réparations? Il y a un autre texte,
c'est l'article 1381. Ce texte suppose qu'il y a eu paiement
de l'indu, c'est-à-dire qu'une personne, se croyant à tort
débitrice d'une chose, l'a remise à son prétendu créancier.
Vaccipiens doit restituer la chose au tradens, mais, ajoute
l'article 1381, le tradens doit tenir compte même au pos-
sesseur de mauvaise foi de toutes les dépenses nécessaires
et utiles qui ont été faites pour la conservation de la chose.
C'est ce texte qu'il faut appliquer par analogie. Donc le
propriétaire ne pourra pas exiger la suppression des répa-
rations. Et cela est fort compréhensible, car les réparations
n'ont pas l'importance des travaux neufs et leur suppres-
sion est presque toujours irréalisable.

D'autre part, s'il s'agit de simples dépenses d'agrément,
Vaccipiens ne devra aucune indemnité, car l'article 1381
ne parle pas de ces dépenses, sans doute parce qu'elles
n'augmentent en rien la valeur du fonds. Pour les dépenses
nécessaires le propriétaire les remboursera en totalité, car
si elles n'avaient pas été faites, les constructions seraient
tombées en ruine. Quant aux dépenses utiles, il en sera tenu
jusqu'à concurrence de la plus-value qu'elles auront pro-
curée au fonds.

II. — Accession résultant de l'effet des cours d'eau.

893. — lo Alluvion. — On appelle de ce nom, dit l'ar-
ticle 556, les atterrissements et accroissements qui se
forment successivement et imperceptiblement aux fonds
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riverains d'un fleuve ou d'une rivière. L'alluvion profite
au propriétaire riverain, qu'il s'agisse d'un fleuve ou d'une
rivière navigable, flottable ou non. L'article 557 assimile
à l'alluvion les relais que forme l'eau courante qui se retire
insensiblement de l'une de ses rives en se portant snr
l'autre. Le propriétaire de la rive découverte profite de
l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé puisse venir
réclamer le terrain qu'il a perdu. Ce droit n'a pas lieu pour
les relais de la mer, qui font partie du domaine public de
l'Etat.

894. — 2° Avulsion. — C'est un cas assez exceptionnel
que prévoit l'article 559 : Si un fleuve ou une rivière, navi-
gable ou non, enlève par une force subite une partie consi-
dérable et reconnaissable d'un champ riverain, et l'apporte
vers un champ inférieur ou sur la rive opposée, le proprié-
taire de la partie enlevée peut réclamer sa propriété : mais
il est tenu de former sa demande dans l'année ; après ce
délai, il n'y sera plus recevable, à moins que le propriétaire
du champ auquel la partie enlevée a été, unie, n'eût pas en-
core pris possession de celle-ci.

895. — 3° Formation d'îles et d'îlots dans le lit d'un
cours d'eau. — Pour les rivières navigables et flottables,
ces îles et îlots appartiennent à l'Etat (art. 560). Pour les
cours d'eau non navigables, ni flottables, ils appartiennent
aux propriétaires riverains du côté où l'île s'est formée. Si
l'île n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient aux pro-
priétaires riverains des deux côtés, à partir de la ligne qu'on
suppose tracée au milieu de la rivière (art. 561).

896. — 4° Un cours d'eau abandonne son ancien lit.
— Si c'est un cours d'eau non navigable ni flottable, les

propriétaires des fonds sur lesquels le nouveau lit s'établit
sont tenus de souffrir le passage des eaux sans indemnité;
mais ils peuvent, dans l'année qui suit le changement de lit,
prendre les mesures nécessaires pour rétablir l'ancien cours
des eaux (art. 5, loi du 8 avril 1898).

Si un cours d'eau navigable ou flottable abandonne son
ancien lit, les propriétaires riverains peuvent acquérir de
l'Etat la propriété de cet ancien lit, chacun en droit soit

jusqu'à une ligne qu'on suppose tracée au milieu de la ri-
vière.

Si le lit est acquis par d'autres que par les propriétaires
riverains, le prix provenant de la vente est distribué à titre
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d'indemnité aux propriétaires des fonds occupés par le nou-
veau cours d'eau, dans la proportion de la valeur du terrain
enlevé à chacun d'eux (art. 563, 3e al.).

III. — Droit d'accession du propriétaire d'un immeuble
sur certains animaux.

897 — A quels animaux s'applique l'accession?
— L'article 564 décide que les pigeons, lapins, poissons,
qui passent dans un autre colombier, garenne ou étang,
appartiennent au propriétaire de ces objets, pourvu qu'ils
n'y aient point été attirés par fraude et artifice. Il faut
observer que ce texte, ne s'applique pas aux animaux de
basse-cour qui, s'ils s'échappent, ne cessent pas d'être la

propriété de leur maître et peuvent être revendiqués par
lui.

SECTION IL — Accession de meulsSe à meuble

898. — Faible intérêt de cette matière. — Cette

matière, que le Code civil traite longuement (art. 565 à 577),
en reproduisant les règles du Droit romain, a peu d'intérêt

pratique, car la loi suppose que deux choses mobilières

appartenant à des propriétaires différents ont été incorpo-
rées l'une à l'autre par accident ou erreur. Il suffit de lire
ces textes qui prévoient :

1° Uadjonction ou union de deux choses qui restent néan-
moins distinctes et reconnaissables, comme le cadre et le

tableau, l'étoffe et son ornement (art. 566 à 569) ;
2° Le mélange qui fait que les deux choses ne peuvent

plus être séparées (art. 573 à 575) ;
3° La spécification, ou création d'un objet par la transfor-

mation d'une matière, bois, pierre, marbre, etc.. (art. 570
à 572).
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SECTION IV. — Renonciation à l'usucapion.

881. Double règle de l'article 2220 ........ o .. . 511

CHAPITRE IV

ACQUISITION PAR L'EFFET DE L'ACCESSION

882. Cas énoncés par le Code civil „ . 511

SECTION I. — Du droit d'accession
relativement aux choses immobilières.

883. Hypothèses envisagées par la loi. .,..,. . n „ . . 512

.'. — 'Constructions et plantations.

884. Double présomption 512
885. Premier"cas : constructions faites avec les matériaux

d'autrui 512
886. Second cas : constructions sur le sol d'autrui 513
887. Constructeur de mauvaise foi 513
888. Constructeur de bonne foi 513
889. A quels possesseurs s'applique l'article 555? 514
890. Locataire ou fermier 514
891. Usufruitier 514
892. A quels travaux faut-il appliquer l'article 555? .... 515

IL — Accession résultant de l'effet des cours d'eau.

893. 1° Alluvion 515
894. 2» Avulsion 516



556 TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES

895. 3° Formation d'îles et d'îlots dans le lit d'un cours d'eau. 516
896. 4° Un cours d'eau abandonne son ancien lit 516

III. — Droit d'accession du propriétaire d'un immeuble
sur certains animaux.

897. A quels animaux s'applique l'accession? 517

SECTION IL — Accession de meuble à meuble.

898. Faible intérêt de cette matière .„.,..,,..,. 51;
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; numéros pour un même mot, l'astérique indique celui où la question est spécia-

lement traitée.) " . . « .

; 'A

; Abandon d'enfant .... 365
— de famille. ... 365, 592

; — de l'époux ..... 178

Abrogation des lois . . 34-35
; •— expresse 34
— par la désuétude. . . 35
: — tacite 34
Absence 418-422

— du mari. . 178, 264, 592
— du père 452

Abstention du devoir con-

, jugal 187
Abus de jouissance . . . . 756
— du droit (Théorie, de

1'—). ...... 692
Accession 882-898

i — de meuble à meuble . 898

|, Accouchement; 245

(Acquéreur a non domino. . 889

[ — de bonne foi. .... 811
<Acquiescement au juge-
I ment de divorce .... 213

[
—

par le tuteur 505
l Acte (Sens divers du

|
—

mot) 36
! Actes à cause de mort. . . 40
î — à titre gratuit. . 39, 425

— à titre onéreux. . 39, 822
: Transcription 821-822

—
authentiques 71

;•' — bilatéraux 38
— conservatoires . . 427, 504

536, 585

19 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL,

Actes d'administration . . 427
— de décès . . . .

'
388-392

— de l'état civil. 370 et suiv.
Définition .... 370
Force probante. 392 bis

et suiv.
Historique .... 371
Rectification. 399 et suiv.
Règles générales. 373 et

suiv.
— de naissance. 298, 382-387*

Publicité. . . . . 387
— de pure faculté. ... 862
— de simple tolérance. . 862
— entre vifs ...... 40
— extra-judiciaires . . . 595
— inexistants .... 52, 56
— instrumentaires (ma-

riage) 131
— juridiques . 4, 36 et suiv.*

Conditions d'exis-
tence. . . . . 41-51

Conditions de vali-
dité 41-51

--Modalités. . 57 et suiv.
Nullité. . 52 et suiv.

— notariés 376
— respectueux. . . 106, 107
— sous seing privé. ... 71
— solennels 44
— soumis à la transcrip-

tion 818-824
— unilatéraux 38
— verbaux 820

Actif (Patrimoine). . . 80, 84

— T. I.
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Action en nullité. 53,55, 539, 544
,:— en réduction. ... . 546
— en rescision pour cause

de lésion ... 540, 545
Actions (dans les sociétés

de capitaux). 652, 653
— en justice. .-.. . 504, 583
— en réclamation d'état. 253

et suiv.
^-immobilières. . '. 505, 637
^—mixtes immobilières. . 637
— mobilières. ; . . 504, 643
—.':'—- personnelles. . . . 643

';— — réelles. , . . . -. 643
-—. possessoires. . . 504, 792
>.— réelles immobilières. . 637

Adjonction . ... ... . 898
Adminicules (Preuves). 249, 250-

.•.::. -. , 251
Administration légale des"

biens des enfants mi-
rieurs.- '.' ...... 515-520

Adoption. 320 et suiv.*, 335,342
— Lieu du contrat. . . .407
—- des enfants naturels. . 326
-^-publique.. . . . . . 321
— rémunéràtoire .... 322

Adultère. 178, 179, 183-184,317
— (Complicité d'—). . . 124

Affichage de l'acte de publi-
cation de mariage. . . . 125

Affichage de la décision
prononçant le divorce. . 217

Agents de change de Paris. 854
Aliénations immobilières.

Publicité . . . . . 812-840
Aliénés. 178, 198, 278, 547 et

suiv.*.
—r Administration de leur

patrimoine . . 549-568-
— Internement. . . 547-548

..— Interdits .... 551-565
— Internés dans un éta-

blissement. . . 566-568
—- non interdits ni inter-

.'. nés. ....... 550
Alignement(Servituded'—). 763
Aliments (Voir Obligation

alimentaire).
Alliance. Effets. . 333 et suiv.

— Généralités . . ... 243
— Empêchement au ma-

riage. . 116, 118, 120
— naturelle 336
— Obligation alimentaire. 358

Alluvion. 893
Améliorations . . . . . . 758
Ancien droit. 7

Animaux . 891'
Animus (Possession). ... 78!(
Ahnulabilité. ...... 55'
Antichrèse . . . .- . 637, 785'
Apposition des scellés. . . 207;
Appui (Servitude d'—). 680-681,

763^
Aqueduc (Servitude d'—). 680,:

682, 763;
Arrêts. . ... . .''. . . 14,

— dérèglement.. ... 16,'
Assistance (obligation d'). 351
Assistance publique. ... 465r
Associations. ... 600, 608-609*'
Autorisation de justice

(femmes mariées). 592 et suiv.
— des parents au mariage

(Défaut d'—) . . 154 et
suiv,

— du mari. . . 592 et suiv.
Autorité de la chose jugée. 68

— maritale 57!
— — Effets .... 579-598 ;

Aveu. 74, 210
Avulsion . 894
Ayants cause. ...... 8!

B

Bannies 96, 125
Bans . 125
Bâtiments . 625
Baux. ... ... 746, 822, 832

— des immeubles du mi-
neur émancipé. . . 530:

en tutelle . . . 504;
Biefs d'usine. ....... 721'
Biens. . . 567, 614 et suiv.'

— Classifications. 614 et suiv.;
— corporels 615<
— domaniaux. 619-621, 859'
— incorporels 624;

Biens réservés de la femme i
mariée 58S:

— vacants et sans maître. 791;
Bigamie. 98,114*, 148,158*,167!|

169,172, 341!
Bois . 743:
Bonne foi (Acquéreur de—). SU-

— (Acheteurde—) . . . 853:
—• (Constructeur de —). 88SI
— (Possession de—). 793-797',;

849, 86|
Bonnes moeurs 37M:
Bon père de famille. 503, 751-75ir
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Bornage. . 688
Branches 671
Bulletin des lois . . 20, 21, 22

, G

Caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse. 587

Caisses d'épargne. . . 427, 587
Canalisations tabulaires. . 728

Capacité dans les actes ju-
ridiques 504

—-, des femmes mariées. 580 et
suiv.

— des mineurs. 423 et suiv.
— des personnes juridi-

ques 612

Capitaux. . . . 502, 505, 531
Carrières 663, 744
Cassation (Cour de—). . . 17
Caution. 449

—ï de l'usufruitier. . 751-752

Charge de la preuve. . .- . 66

Charges réelles. ..... 668
—• usufructuaires. . . . 754

Chasse (Droit de—). ... 767
Chemins ruraux ..... 715
Chose jugée (Autorité de

. — ) 68
Choses consomptibles. . . 622

— fongibles 623
— futures ....... 810
— mobilières consompti-

bles. 734
— non consomptibles . . 622
— non fongibles 623

Choses non susceptibles
d'être appropriées. . 618

— perdues 852
— volées 852
—• susceptibles d'être ap-

propriées 618
Citation en justice 407
Clandestinité des mariages. 104

159*
Clôture. . 689
Clôtures (Mitoyenneté

des—) 705-713
Code civil. Historique. . . 9
Cohabitation . 351

— Impossibilité physique
ou morale de— . . 271,'

272 305
Colonies 600,' 605
Commandement ..... 407

Commencement de preuve
par écrit. ... 72, 249, 250

Communaux (Biens dits). . 621
Communes 600, 605

Compensation 366
Complainte . j, 792
Complicité d'adultère. . . 124
Compromis . 507

Compte de tutelle. Récep-
tion. ....... 531

— Reddition. . 509-et suiv.
Computation des délais de

la'prescription. .... 870
Conception (Date de la —). 261
Concile de Trente. 92,96-, 104,133
Conciliation (Tentative

de—) 201

Concubinage 304
Condamnation à une peine

afîlictive et infamante.
— Cause de divorce. . . 178,

179,183,185*
— Cause d'exclusion ou

de destitution de la
tutelle . 482

— du mari (Autorisation
de justice pour la
femme mariée). . . . 592

Condition 59-61
— casuelle 59
— défaillie ^60— mixte ^59
— potestative 59
— réalisée. 60
— résolutoire. ...... 59
— suspensive. ..... 59

Confusion de part .... 115
Conseil de famille. 108,334, 470,

473, 476, 487, 488-491*, 5Ù3,.
505, 529, 532-533, 544, 579.

— judiciaire. 556, 569 et suiv.-
— spécial

'
473 .

Consentement (en général). 43
— au mariage :

des époux .... 101
—• — des parents. . . . 103
— Absence de —. ... 171
— Défaut de — ... . 148
— Formes 111, 112
— Règles de fond. . . . 113
— Vices du — 148, 149 et suiv.

Consentement mutuel (Di-
vorce par). . 178,179,188*

Conservation des hypothè-
ques ....... 814, 826

Consolidation de l'usufruit. 756
Constatation de la nais-

sance 385-
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Constatation du décès. . . 389
— des décès par jugement 392
— matérielle d'un fait. . 70

Constructeur de bonne foi. 888
— de mauvaise foi . . . 887

Constructions. . 758,884-893*
— incommodés pour les

voisins ... . . . 672
Contestation de légitimité. 276
Contrat de mariage. . . . 425
Contrats ... . . . . 65, 584
Conversion de titres. 501, 505,

532
— de la séparation de

corps en divorce . 239-242
. Copies des registres de l'état;

civil. . . . . 377, 392 bis
Copropriété ..... 696-716
-— des abreuvoirs, ave-

nues, chemins,cours
puits. .... 714-715

Corps certains. . . . 623,810
Corpus (Possession).... 786
Cotuteur . 473
Cour de cassation. Son rôle

dans la jurisprudence. . 17
Cours d'appel 14
Cours d'eau ..... 895-896

navigables etflotta-
bles. . . 718, 895-896

—-?.— non navigables, ni
flottables. 681, 718, 724-

728*, 895-896
Coutumes (Les) 5
Créances 647, 742

— chirographaires. . . . 831
— immobilières. .... 637

Créancier 80
— chirographaire. . . 82, 87

Crédit foncier 817
Curatelle. . 529-533* 545, 579
Curateur au ventre .... 473

Date certaine ...... 71
Décès (Constatation) . . . 389
Déchéance de la puissance

paternelle. 460 et suiv. *, 482
Déclarants (Actes de l'état

civil) : . . 378
Déclaration d'absence. . . 422
Déclaration de volonté . . 43
Déclarations 7
Défaut de publicité du ma-

riage 159

Défaut de transcription.
829-835

Degrés de parenté .... 243
Délai de viduité ... 98, 115*

— nécessaire POUR l'usu-
capion .... 863-878

— pour l'exercice de l'ac-
tion en désaveu de
paternité 279

Délais.
— pour la publication, la

promulgation et
l'exécution des lois. 19-21

Délégation de la puissance
paternelle. . . 460 et suiv.

Délits des mineurs .... 426
Démence. . 453, 547 et suiv. *

Dénonciation de nouvel
oeuvre 792

Départements 605

Dérèglement notoire des
moeurs 178

Désaveu. 268 et suiy. *, 340
Dessaisine-saisine 806
Destination du père de fa-

mille' /. . . 775
Destitution du tuteur. . . 482
Désuétude (Abrogation des

lois par la—) 35
Détenteur précaire. . 788, 789

Dispenses (Mariage). ... 122
Dispositions supplétives. . 33
Distances à observer pour

certaines construc-
tions 672

— pour les plantations. . 669
— pour l'ouverture des

vues ..... 673-677
Divorce, 176 et suiv. *, 353, 450,

455-459, 51.7, 583
— Causes. . . 183,et suiv.
— Conséquences. 223 et suiv.
— Procédure . . 190 et suiv.
— Rétablissementenl884. 181
— Suppression en 1816. 180
— par consentement mu-

tuel . . 178-179, 188*
— sur demande. .... 178

Doctrine (La) 12
Dol 47, 149
Domaine privé. . . . 6J9, 621

— public 619, 620

Domestiques. . 210, 409,, 585
Domicile. . 88, 406 et suiv. *,

576, 611
— Changement 411
— Définition 406
— Détermination. . . . 408
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Domicile. Élection . . 416-417
— Utilité pratique. ... 407
-— de dépendance. . . . 409
— d'origine 414
— du mineur 494
— matrimonial 128

Domiciles spéciaux. . . . 415
Donations. . . 425, 505, 507,

531, 584, 834
— entre vifs. Transcrip-

tion 821, 823

Drainage ......... 680
Droit (Le) 1

— Enseignement.... 11
—• Sources. ... 5 et suiv.
— administratif 3

j—* canon 7
— civil 3,32
— commercial 3
— commun (Tribunaux

de) 14
•— constitutionnel. ... 32
— coutumier. ..... 7
— criminel 3
-— de chasse ...... 767
— de correction. 435,438*, 456'
—• de direction 437
— de garde ... 435, 437*,

455, 456
— de parcours 689
— de passage en cas d'en-

clave 685-687
— dépêche ...... 767
— de présentation (pour

les offices ministé-

riels) 645
— de vaine pâture. . . . 689
— de vue 673-677
— d'habitation ... 79, 759
— de jouissance légale. 443,

445
— de préférence .... 82
— de propriété .79
— de suite 82
— d'usage 79, 759
— écrit 7

. — fiscal 3
— industriel 3
— intermédiaire .... 8
— international. ..... 3
— maritime 3
— national - . . 3
-— naturel 2
-— ouvrier 3
— pénal 3
— positif 2, 3
— privé 3
-— public 3

Droit romain ....... 7
— rural 3

Droits (Les) 1
— Classifications. 76 et suiv.
— Division ... 76 et suiv.
— absolus 76
— acquis (Théorie des). 31
— civils 77
— de créance. . . 78, 80, SI
— de famille. . . 78,84,585
— de l'homme 78
— de l'usufruitier. . 739-747
— de propriété artistique. 644

industrielle. . . . 644
-, littéraire., .... 644

— du patrimoine 78
— extrapatrimoniaux. . 78
— immobiliers. . . 505, 532
— inhérents à la person-

nalité 78
— innés 78
— intellectuels. ... 78, 83
— politiques. ..... 77
— publics 84
— réels. . 78,79,81,82-785

Acquisition. 798 et suiv.
Caractères et effets. 654-

798
accessoires ... 79, 82
• immobiliers. ... 637
portant sur des meu-

bles 642
principaux .... 79
sur la chose d'autrui 79

— relatifs 76

E

Eaux , 678-684
— courantes.Propriété. 717-728

Usage .... 717-728
— fluviales 721

Économies de la femme ma-
riée 588

Écoulement des eaux. 678, 763
— drainées 684

Écrits (Moyen de preuve). 70,71
Édit de Nantes 92
Édits 7
Éducation des enfants. 354, 449

452.
Élection de domicile. . 416-417
Éloignement du père . . . 453
Émancipation. 429, 450, 524

et suiv. *
— Effets 527-533
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Émancipation. Lieu de dé-
claration ...-..' . . 407

— Notions générales. 524-526
.— Révocation 534
— légale. ....... 525
— volontaire 525

Émigration ........ 178
Empêchements au mariage,

124
— dirimants ... . 138,148
— prohibitifs ... 138, 148

Emphytéose. 79, 637, 779-780*,
785

Emprunt. . 506, 532, 533, 571
Enchères 506
Enclave 685
Énergie électrique .... 683
«En fait de meubles, pos-

session vaut titre ». 809,
841 et. suiv.

Enfant (Abandon d' —). .
"

365
— (Garde de 1'—). . 206, 517
— mineur ..... 515-520

Enfants 228, 236
— (Tribunaux d'—). . . 463
.— adultérins. 294, 313-314,

357, 369
i — incestueux. 294,312 bis, 357,

369
— légitimes (Mariage des

—) 108, 109
— morts nés 386
—• naturels

. — — Adoption 326
•. Mariage 110

Nom 522
— ;— Puissance pater-

nelle. ... . 521-523
Tutelle . 469, 521-523

Enfants trouvés 386
Envoi en possession défini-

tive (Absence) . . . 422
— en possession provi-

soire (Absence). . . 422
Épaves. ........ 803
Époux (Abandon de T—). 178 '

— (Nom des—) 345
Erreur . . . . 46*, 151, 153

— sur la personne. . . . 151
Établissements publics. 600,605
Étages (Propriété par —). 716
Étangs 728
État 605
État civil. Définition . . . 370

— Registres 375
État des personnes... 88, 89

et suiv.

Éthique 2

Excès et sévices graves . . 183,
186

Exercice (Incapacité d'—). 51
Exercice des actions en ré-,

clamation d'état. 253 et suiv.
Existence des actes juridi-

ques (Conditions d'-—). 41-51
Exploitation agricole ... 631

— commerciale 633
— industrielle 632

Expropriation pour cause
d'utilité publique. ... 668

Extraits des registres de
l'état civil 392 bis

F

Faiblesse d'esprit. . . 195, 569
Faillite . . . .' 407
Faits juridiques 65
Famille (Abandon de) 365*, 592
Femme commerçante. 415, 588,

594
— mariée. 193, 345, 409, 576

et suiv. *, 878
Effets de l'autorité

maritale. 579 et suiv,
Gains .... 587, 588
Salaires. ... 587, 588

Fiançailles 95, 102
Filiation. Généralités ... 243

— adoptive. . . 320 et suiv.

Obligation alimen-
taire 355

— adultérine. Effets. 339-340

Obligation alimen-
taire . . 357

— incestueuse. Effets. 339-340

Obligation alimen-
taire 357

— légitime. . . 244 et suiv.
— maternelle,Détermi-

nation. -. 245 et suiv.
—• Preuves. . 245 et suiv.

paternelle. Détermi-
nation. . 259 et suiv.'

— naturelle. Détermina-
tion. . . 283 et suiv.

—• Obligation alimen aire. 356
maternelle. 296 et suiv.

— — paternelle. 301 et suiv.
— Reconnaissance volon-

taire. . . 284 et suiv.
Folie. . . 453, 547 et suiv. *.
Fonctionnaire (Domicile). 410
Fonctionnement de la tu-

telle 493 et suiv.
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Fondations . . '. . . . . 610
Fonds de commerce. . 646, 734

— déterre: ...... 629
Force majeure. ..... 878

— motrice." ...... 726
Frais de dernière maladie. 449

— funéraires 449
Frères . .J. 359

— consanguins. .... 243
— germains. . . . 243, 4901
— utérins .... . . . 243

Fruits . . . . . 741-747, 794
— civils. ....... 741
— industriels. . . . . . 741
T— naturels. 741

G
'

'

Gage . . 82, 785
Garde bourgeoise. . . . ., 445
Garde des enfants en cas

de divorce 206
— des pupilles ..... 494

Garde noble 445
Gestion du tuteur. 495 et suiv.
Gibier ......... 802
Gisements miniers . . 664-666
Grosses réparations. . . . 745

- H

Habitation (Droit d'—) . . 753

Halage (Servitude de —). 768
Héritier apparent 810

Homologation judiciaire
(adoption) 329

— (curatelle) 533
. — (tutelle). .... 506, 533
Houille blanche . ... . 726

Hypothèques. 82,506, 532, 627,
637

— (Conservation des). . 814

I

Identité de l'enfant. ... 245
•— civile • 151
— de sexe 171
— physique ; . . .'. . 151

Des, îlots 895
Immeubles. 503, 506, 507, 625

et suiv.*, 858
— par déclaration du pro-

priétaire. . . '628, 639
4— par destination. 628, 630,

635

Immeubles par l'objet au-

quel ils s'appliquent. 637
— par nature. . . 628, 629

Impossibilité physique de
cohabitation. . . . . . 305

Impôts annuels. . . . . . 754

Impuberté. 148, 158*, 169, 170

Impuissance des parents à
élever leurs enfants. . 464

Inaliénabilité .... 693-695

Incapables. ... 423 et suiv.

Incapacité. . . . 423 et suiv.
— d'exercice. ..... 51
— de jouissance .... 51
— des mineurs ... 423^-429

Sanction judiciaire. 535
et suiv.

— des parents 464
Incarcération du mineur. 438

et suiv. 488
Inceste. 98,116,148,158*, 172,

340

Incompatibilité d'humeur
et de caractère. .... 178

Incompétence de l'officier
de l'état civil (mariage). 158

Inconduite de la mère. . 305
— notoire du tuteur. . 482

Indices. ...... 249, 251
Indivisibilité de l'obliga-

tion alimentaire .... 368,
Indivision forcée. . . 704-716
— ordinaire . . . '. 699-703
— perpétuelle ... 704-716

Inexistence des registres
de l'état civil. 134, 252, 395

In jure cessio 806

Injures graves. 178, 179, 183,
187

Inscription de faux. . . . 393

Inscriptions hypothécaires
(Registre des —) .... 814

Interdiction. 409,453,481,551-
565*, 592,878

— judiciaire. . . . 197, 278
— légale. . . 196, 278, 462,

Intérêt (dans les sociétés de

capitaux) 652
— général 668
— public ....... 763

Interruption civile de l'usu-

capion .... 873, 875
— naturelle .... 873-874

Inventaire (au début de la '

tutelle) 497-
— (Obligation de l'usu-

fruitier) . ... . 749, 750
Irrigation 680
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3

Jonction des possessions. 871
Jouissance (Incapacité de; M....... . 5i

— légale des parents sur
lepatrimoine del'en-
fant mineur .... 445*

Journal officiel. . . 20,21,22
Jours de souffrance ou de

tolérance .... . . . . 675
Jugements 14
i—Relativité des—. . . 69
— annulant un acte anté-

rieurement transcrit. 824
—- constitutifs ..... 69
— déclaratifs. ..... 69
— suppléant à l'acte de

l'état civil. .... 398
Juges depaix .... 14, 490
Jurisprudence (La). ... 13
Juste titre 865

L

Lacs .......... 728
Légataires à titre universel. 87

. .— universels 87
Légitimation. 294, 310 et suiv.*
Legs. . . . . 507, 531, 584
Lésion. 49*, 427, 536, 537, 540
Lettres missives (procédure

de divorce). . . . . . . 210
Liberté surveillée 465
Ligne collatérale (Parenté

en—). ...... 243
— directe (Parenté en —r) 243

Lit des petites rivières. 724, 896
Livres fonciers (Système

des—) . 840
Livrets de caisses d'épargne. 427
Loi (Là)......... 5
Lois. Abrogation. . . . 34-35
'— Application (Sphère

d'—). . . . 18 et suiv.
— déclaratives. .... 4
— impératives ..... 4
— Interprétation. 12 et suiv.
— Non-rétroactivité. . 24-33
— prohibitives-. .... 4' — Promulgation . . . 18-23
— Publication .... 18-23
— civiles écrites ... 5, 6

; -— interprétatives. ... 33

Lois rétroactives. .... 32
— supplétives 4 =

Lots .......... 742 j

.M \

Mainlevée du conseil judi-
ciaire. ...... 575 ;

— de l'interdiction . ... 565 :
— d'opposition (Mariage) 141 J

Majorité . 423 i
Mancipatio . 806 '.'
Marâtre . 358 \
Marchande publique'

(Femme mariée) .... 583 ;
Marchepied (Servitude

de—) 668, 763 *

Mariage. 89 et suiv. *, 313, 314, ;
318, 425, 488, 516 ;;— Autorisation. 108 et suiv. \— Caractère . . 90 et suiv.

— Célébration 129
— Conditions de vali-

dité. ... 99 et suiv. .
— Conditions pour sa for-

mation. . . 98 et suiv.
— Consentement. .. 112, 113 !
— Définition 89
— Dissolution. . 176 et suiv.'
— Empêchements. 214 et suiv.,

'334, 335, 336, 339
— Formation. .- 98 et suiv.
— Formes extérieures. 125 et ;

suiv. :
— Historique . 91-97*, 104
— Lieu de célébration. 128, t

407, 415 s
— Nullités. 148 et suiv.*, 334 ;
— Opposition. 139 et suiv.

334 ;.— Pièces à fournir à l'offi-
cier de l'état civil. . 126

— Preuve. . . . 132 et suiv.
— Sanction des règles re-

latives à sa forma-
tion. . . 137 et suiv.

— clandestin. ..... 104
— de l'enfant adoptif. 110 bis
— des enfants naturels. 110
— des majeurs. .... 109

• — des militaires 126 ,
— des mineurs. . . 108, 425 ';'
— in extremis 125 :
— putatif. 173 et suiv.*, 313
— religieux. . . 91-96*, 187
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Matériaux d'autrui. . . . 885
Maternité (Recherche de la).
— légitime 245
— naturelle 300

Mélange. 898
Mentions en marge des

actes de l'état civil . . . 380
Mentions marginales des

actes transcrits . . 825, 828
Mesures provisoires dans la

procédure du divorce. . 203
Meubles. 858
— corporels 848
— incorporels 641
— meublants 500

Militaires (Autorisation
pour le mariage des —).' 126

Mines . 665, 744
Mineurs. 108,194,423 et suiv.*,

481, 592, 878
— émancipés (action en

désaveu) 278
— non émancipés (domi-

cile) ....... 409
Minières 666
Ministère-public . 147,165,402
Minorité 423

Mitoyenneté des clôtures. 705-
713

Modalités des actes juri-
diques. ... 57 et suiv.

Morale 2
Mort de l'usufruitier . . . 756
Motifs (Erreur sur les)... 46
Moyens de preuve . . . 70-75
Mur mitoyen. . . 670,674,707
Mur non mitoyen. . . 670, 675
Mutations entre vifs.... 818

N

Naissance (Actes de). 383-387
— Constatation 385
— en mer 386

Nationalité 576
Nom des personnes. 334, 335,

339, 341 et suiv. *, 576
— Changement de— . . 342
— de famille 342
— de guerre 344
— des époux 345
—

patronymique .... 342
Non-rétroactivité des lois. 24-33
Non-usage . 756
Notification aux parents du

projet de mariage. . . . 107

Nue propriété 729
Nullité (en général).

— absolue 52-53
— relative 52-55
— de l'adoption 332
— des actes des aliénés.

558-563
des femmes mariées

non autorisées . . 598
des mineurs. 535 et suiv.
des personnes pour-

vues d'un conseil
'

judiciaire. . 573-574
juridiques. 52 et suiv.

— des conventions relati-
ves à la gestion tu-
télaire 511

— du mariage ..... 138
absolues . . . 148, 158

et suiv.
relatives . . . 148, 149

et suiv.*

O

Oblation à la curie .... 310

Obligation alimentaire. 334-
336, 339, 350 et suiv.

— pour le juge de juger. 15.
— (dans les sociétés de

capitaux) 653
— de l'usufruitier. . 748-755

Occupation 799-803
Offices ministériels .... 645
Officier d'état civil . 130,378*
Opposition à la négocia-

tion des titres au porteur
détruits, perdus ou volés. 854

Oppositions au mariage. 9.8,138
139 et suiv.*.

— des ascendants.... 143
— des collatéraux.... 145
— du conjoint 144
— du curateur 146
— du ministère public. . 147
— du tuteur 146

Oppositions dans la procé-
dure du divorce . . 214-215

Ordonnance de Blois. 92,104,133
Ordonnance royales. ... 7
Ordre public et bonnes

moeurs 37 bis
Organisation de la tutelle. 407

et suiv.
Orphelins de la guerre. . . 321
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Outrages (divorce) r . . . 187
Ouverture de la tutelle. 470 et

suiv., 491

P

Paiement (Lieu du). . . . 407
Parâtre. ........ 358
Parenté. Effets. . 333 et suiv.
— Empêchement au ma- '

riage. . 116, 117, 119, 121
— Généralités 243
-— adoptive 158
— — Effets 335
— légitime. Effets. . .' . 334
— naturelle ordinaire. Ef-

fets ... 336
Parlements 16

Parquet 14, 553
Parricide ......... 335

Partage 505,819
Particule (dite nobiliaire). 348
Part des associés dans les

société civiles et com-
merciales . 651

Passage (Servitude de —). 763
Passif (Patrimoine). ... 84
Pater is est quem nupiise

demonstrant. . 259 et suiv.
Paternité (Recherche de

la—).
— légitime. . . . 259 et s.
— naturelle . . . 301 et s.

Patrimoine (Le) . . 84 et suiv.
614 et suiv.

.-—• de l'enfant. Adminis-
tration 444

Pêche (Droit de—). ... 767
Pension alimentaire. . . . 363

— après divorce . . . 353
Permis d'inhumer .... 391

Perpétuelle demeure . . . 634
Personnalité juridique. 600-604
Personnes (Les). . 88 et suiv.

— (État. des). 88, 89 et suiv.
—- juridiques. 88, 599 et suiv.

Capacité ... 612-613
Domicile 611

. — morales. ... 88, 599 et
suiv.*

Capacité . . . 612-613
domicile 611

— physiques 88
Perte des registres de l'état

civil. . . . 134, 252, 395

Plantations. . . . 669,884-893
Poissons 802
Possession. . . 781-797*, 846

— Caractères. . . . 782-790
— Définition. ..... 782
— Effets juridiques. 791-797
— de bonne foi . . 793-807*,

849
— d'état

(Preuve de la filia-
tion légitime ma-

ternelle) 247
—' — (Preuve de la filia-

tion naturelle ma-

ternelle) 299
— en matière d'usuca-'

pion 860-862
— non équivoque. . . . 850
— paisible. 850
— publique 850

Pourvoi en cassation (di-
vorce) 214

Pouvoirs (Séparation des

-)- 16
Prénom. ........ 343

Prescription (en matière de

tutelle) 512, 513
— acquisitive. 738, 855-881
— libératoire 856

Présomption d'absence . . 422

Présomptions légales ... 67
— de l'homme 73
— de mitoyenneté. . . . 710

Preuve 64 et suiv.
•— (Charge de la). ... . 66

— de la filiation. ... 244
et suiv.

— (divorce) 210
— libre 65
— par écrit 71

(Commencement de

—) 249, 250
— par témoins 72
— préconstituée. 65,133*,395
— testimoniale (pour la

filiation légitime ma-

ternelle) 249
Primes et lots 742

Privilège 82, 637
Procédure civile 3

-— du divorce. . 190 et suiv.
Procès. . . 504-505, 571, 595

Prodigues . 195, 569 et suiv.*
Promesses de mariage. . . 102

Promulgation de la loi. . . 19

Propriété (La). 79, 654 et suiv.*,
785

— Notions générales. 654-666
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Propriété. Restrictions au
droit de —. . . '. . 667-695

— collective ...... 659
— des eaux courantes. 717-728
— du dessous du sol. . . 662'
— du dessus du sol . . . 661
— du sol 660
— par étages 716

Provision alimentaire (di-
vorce) 353

Pseudonyme 344
Puberté 100
Publication de la loi. . 20 et s.
Publications du mariage. 96,

125, 129
Publicité des aliénations

immobilières. . . . 812-840
— du divorce 217
— des registres des actes

de l'état civil. ... 376
Puissance paternelle. 228, 334,

336, 424, 430 et suiv. 528
— Attribution . 451 et suiv.
— Déchéance. . 460 et suiv.
— Droits . . . 435 et suiv.
— Transfert . . 451 et suiv.

Pupille .... 486, 494-495,
507

Pupilles de la nation . . . 321

Q

Qualifications nobiliaires. 347
Quasi-délits (des mineurs). 426

R

Racines 671
Recel de la naissance . . . 275
Recherche de la mater-

nité
— légitime 245
— — naturelle 300

Recherche de la paternité.
— légitime 259 et s.
— naturelle. . 301 et suiv.,

.- 425
Recherches généalogiques. 136
Réconciliation des époux. 189,

238
Reconnaissance d'enfant

naturel
— forcée. . 283, 296 et suiv.
— volontaire.' 283, 284 et s.,

425

Rectification des actes de
l'état civil. . 399 et suiv.

Registres de l'état civil. . 375
— Inexistence. 134, 252, 395
— Lacération volontaire. 395
— Moyens d'y suppléer. 395

et suiv.
— Omission prétendue

d'un acte 396
— Perte. . 134*, 252*, 395
— Publicité ...... 376

Registre des inscriptions
hypothécaires ... 814

— des transcriptions. . . 814,
Règlement de compte de

l'usufruitier 758
Réintégrande 792
Relativité des jugements. 69
Renonciation à l'usucapion. 881

— de l'usufruitier. . . . 756
Rentes 647-650

— constituées 649
— foncières 649
— viagères .... 742, 754

Réparations d'entretien. . 754
— (Grosses —) 754

Représentation. 62 et suiv.*,
428, 515

—• (par les ayants cause). 87

Reproduction des débats
(divorce) 210

Requête civile (divorce).' . 214
Rescision. . . 537, 540, 545
Rescrit du prince 310.
Résidence séparée de Ta

femme 204
Resnullius 799.
Responsabilité des délits et

des quasi-délits(mineurs). 426
Rétroactivité des lois. 24 et s.
Révocation de l'adoption. 331

— de donation , 585
Rivières navigables et flot-

tables 895, 896
— non navigables ni flot-

tables 895, 896
Rivières (Lit des petites —). 724

S

Saisie-arrêt des biens ré-
servés 591

Salaire des femmes ma-
riées 587, 588

Salubrité publique .... 668
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Secret des lettres (déroga-
tion au) 210

Sécurité publique 668
Séparation de biens . 234, 583

Séparation de corps. 176 et suiv.*
229 et suiv.*, 351,455-459,

583
— Causes 230
:— Cessation 237
— Conséquences . ... . 232
:— Conversion en divorce. 239-

242
— Procédure. ...... 231

Séparation des pouvoirs. . 16
Serment 75
:— décisoire 75

Servitude d'alignement. . 763
— d'appui... . 680-681,763
— d'aqueduc. 680, 682, 763
— d'écoulement des eaux. 763
— de halage ..-..•. . 763
— de marchepied. . 688,763
— de passage en cas d'en-

clave 763
Servitudes. 79, 637, 760-778*,

785, 823, 858
—» Classification .... 763
— Généralités . . . 760-762
— apparentes . . . 771-772
— continues .... 770-772
— dérivant de la situa-

tion des lieux . . . 763
— discontinues. . . 770-772
— établies par la loi. . . 763

par le fait de l'hom-
me ... . 763-778

— légales d'utilité pu-
blique 66S

— non apparentes.; .
'
'771-772

— rurales . ':< . '." 769
—- urbaines ."..%'-*.',.' ' 769

Sévices ou injures"graves.' 178-
>•'' .-179

Sexe (Différence de.rt-) . . 99
— (Identité de ^-)T.'•''.<'.' 171

Siège social . . . .... 611
Société de secours mutuels. 587
Sociétés civiles et commer-

ciales. . . . 600, 607
— (Parts des associés

dans les—) .... 651
Soeurs 359

— consanguines .... 243
— germaines. . . . 243, 490
— utérine; 243

Solidarité de l'obligation
alimentaire 368

Sommations respectueuses. 104

Sources 722, 723
Spécification 898
Subrogé tuteur. 470, 485, 487*,

506
Successibilité 334
Succession. . 505,507,532,584
Successions en déshérence. 799
Supposition d'enfant . . . 255
Suppression d'état .... 255
Suspension de l'usuca-

pion 877-878
Surnom 344

T

Témoins (Actes de l'état ci-
vil) 378

— (Preuve par—) . . 70, 72
Tentative de conciliation

(divorce) 201
Terme. ... 57 bis, 58 bis

— certain 58
— extinctif .... 57 bis
— incertain 58
— suspensif .... 57 bis

Testament 425, 585
Titre 773

— nul par défaut de
forme ....... 867

— putatif 866
Titres au porteur. 501, 505, 532,

847
— détruits, perdus ou vo-

lés 854
Titres de noblesse 347

— nominatifs. . 501, 505,532
Tradilio 806
Tradition feinte 806
Transaction 507, 571

Transcription. . . . 825, 826
— Registre des—. . . . 814
— de l'adoption 330
— du jugement de di-

vorce. . . 218 et suiv.
Transfert de la puissance

paternelle. . 451 et suiv.
— instantané de la pro-

priété (Principe du
—) 805-811

Trésor 800-801
Tribunal civil (organe de la

tutelle 492
Tribunal de Cassation. . . 17
Tribunaux. Organisation.- 14
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Tribunaux civils 14
— d'enfants 463

Tutelle 466-514
— Fonctionnement . . 493 et

suiv.
—"'Généralités . 466 et suiv.
— Organisation. 470 et suiv.
— Ouverture. . 467 et suiv.
— Reddition du compte. 509

et suiv.'
•— administrative. . . . 613
— dative ...... 471, 475
— des enfants naturels. 523
— des interdits 564
— légale. ... 471-473, 475
— testamentaire. . 471, 474

Tuteur . . . 470, 471 et suiv.
— ad hoc 281, 478

Tutrice (Particularités). 47g, 579

U

Union libre, 97

Usage 79, 739*, 823
— Droit d'— 759
— des eaux courantes. 717-728

Usucapion. 627, 774, 855-881*
— Biens non susceptibles

d' — 859
— Conditions requises

pourl'— . . . 860-878
— Droits qui peuvent

s'acquérir par—. . 858
— Effets. .,... 879-880
— Renonciation .... 881

Usufruit. 79, 447, 448, 729-759*
785, 858

Usufruit. Choses suscep-
tibles d'— . . 733-734

— Fin 756-758
— Généralités . . . 729-732
— Sources 735-738
— immobilier 637
.— légal 435

Usufruitier ....... 891
— Droits. ..... 739-747
— Obligations . . . 748V755

Usurpateur 889
Utilité publique (Expro-

priation pour cause d' —). 668

V .

Valeurs mobilières. 505-506,531
532

Validité des actes juridiques
(Conditions de—) . . 41-51

Vente 500, 506, 584

Veuvage 352
Vices de la volonté .... 45

— du consentement. . 149 et
suiv.

Viduité(Délaide—) . . 98, 115
Violence. 48*, 149, *150*, 152,

153

Voisinage des fonds. . 669-692
Volonté 43 et suiv.

— (Déclaration de—). . 43
— (Vices de la —). . . 45 et

suiv.
Vues 673-677

— droites 675
—
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DROIT CiVIL

COLIN et CAPITANT. Cours élémentaire de Droit
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DALLOZ. Petit Code civil , 25 fr.
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N.-B. - Le premier chiffre renvoie au numéro, le second à la page.
INTRODUCTION

CHAPITRE PREMIER GENERALITES. - LE DROIT. - LA LOI. - SON INTERPRETATION
§ 1. - Notions et définitions primordiales.

1. Le Droit, les droits
2. Le Droit positif. - Le Droit naturel. - La Morale
3. Divisions du Droit positif
4. Lois impératives et Lois déclaratives et supplétives

§ 2. - Sources du Droit civil.
5. La loi et la coutume
6. Les lois civiles écrites. - Leurs sources
7. L'ancien Droit
8. Le Droit intermédiaire
9. Le Code civil
10. Lois postérieures
11. Matières comprises dans l'enseignement du Droit civil

§ 3. - Interprétation de la loi.
12. La Doctrine
13. La Jurisprudence
14. Fonctionnement de l'interprétation judiciaire. - Notions sur l'organisation des tribunaux
15. Obligation pour le juge de juger
16. Interdiction de statuer par voie réglementaire
17. La Cour de cassation. - Son rôle dans la jurisprudence

CHAPITRE II SPHERE D'APPLICATION DE LA LOI
SECTION I. - Promulgation et publication de la loi.

18. Promulgation et publication
19. 1° Promulgation. - Comment se fait-elle?
20. 2° Publication. - Comment se fait-elle?
21. Législation actuelle sur la publication. - Rôle du Journal Officiel
22. Suppression du Bulletin des Lois
23. Hypothèses de retard apporté à la mise en vigueur d'une loi

SECTION II. - Non-rétroactivité des lois.
24. Le principe
25. I. Sens de la règle
26. II. Fondement de la règle
27. III. Portée de la règle
28. IV. Exceptions à la règle
29. Question que soulève l'application de cette règle: conséquences futures des actes passés
30. Principe
31. Exceptions au principe: théorie des droits acquis
32. Première exception. Droits résultant de contrats
33. Deuxième exception. Dispositions supplétives

SECTION III. - Abrogation des lois.
34. Abrogation expresse et abrogation tacite
35. Impossibilité d'une abrogation par la désuétude

CHAPITRE III APERCU SOMMAIRE DE LA THEORIE GENERALE DES ACTES JURIDIQUES
36. Double sens du mot acte
37. Principe de la liberté des parties dans les actes juridiques
37 bis. Limitation du domaine de la volonté. - Ordre public et bonnes moeurs
38. Classifications des actes juridiques: I. Actes unilatéraux, actes bilatéraux
39. II. Actes à titre gratuit, actes à titre onéreux
40. III. Actes entre vifs. - Actes à cause de mort
SECTION I. - Conditions d'existence et de validité des actes juridiques.

§ 1. - La volonté.
41-42. Conditions d'existence et de validité des actes juridiques
43. I. Comment la déclaration de volonté doit-elle être formulée?
44. Exceptions au principe: cas dans lesquels la loi exige l'accomplissement de certaines formalités
45. II. Des vices qui peuvent entacher la volonté
46. 1° Erreur. - Trois degrés dans l'erreur
47. 2° Dol
48. 3° Violence. - Trois degrés dans la violence
49. 4° Lésion

§ 2. - La capacité.
50. La capacité
51. Incapacité de jouissance, incapacité d'exercice

SECTION II. - Nullité des actes juridiques.
52. Divers degrés d'imperfection des actes juridiques
53. Nullité absolue
54. De la prétendue règle: Pas de nullité sans texte
55. Nullité relative ou annulabilité
56. Des actes inexistants

SECTION III. - Modalité des actes juridiques.
57. Terme; condition
57 bis. Le terme. Terme suspensif et terme extinctif
58. Terme certain et terme incertain
58 bis. Effets du terme
59. La condition. - Condition suspensive et condition résolutoire
60. Effets de la condition
61. Effet rétroactif de la condition

SECTION IV. - De la représentation.
62. Notion de la représentation. - Cas dans lesquels elle intervient
63. Conditions et effets de la représentation
63 bis. Actes pour lesquels la représentation est interdite

SECTION V. - Les preuves.
64. Objet et importance des preuves
65. Preuve libre. - Preuve préconstituée. - Faits et actes juridiques
66. La charge de la preuve
67. Présomptions légales
68. De l'autorité de la chose jugée
69. Relativité des jugements
70. Différents moyens de preuve
71. Ecrits: Actes sous seing privé et actes authentiques
72. Preuve par témoins
73. Présomptions de l'homme
74. Aveu
75. Serment

CHAPITRE IV LES DROITS. - LEUR DIVISION
SECTION I. - Classifications des Droits.

76. Première classification: droits absolus et droits relatifs
77. Seconde classification: droits politiques, droits civils
78. Subdivision des droits civils
79. Droits réels. - Droits réels dit principaux
80. Droits de créance
81. Comparaison du droit réel et du droit de créance
82. Droits réels accessoires
83. Droits intellectuels

SECTION II. - Notions du patrimoine; des ayants cause.



84. I. Le patrimoine
85. 1° Droits des créanciers sur le patrimoine de leur débiteur
86. 2° Transmission du patrimoine au décès de la personne
87. 3° II. Des ayants cause

LIVRE PREMIER LES PERSONNES
88. Personnes physiques et personnes morales

TITRE PREMIER ETAT DES PERSONNES
89. Définition. Division
PREMIERE PARTIE LE MARIAGE

GENERALITES
89 bis. Définition du mariage
90. Caractère contractuel du mariage
91. Caractère civil du mariage. - Son caractère religieux dans l'ancienne société française
92. Réaction du pouvoir civil contre l'autorité confessionnelle sous l'ancien régime
93. Le mariage civil depuis la Révolution
94. Portée véritable et conséquence du principe de la laïcité du mariage
95. Le mariage, contrat primitivement consensuel
96. Transformation du mariage en contrat solennel
97. L'union libre. - Utilité d'une simplification du mariage
CHAPITRE PREMIER FORMATION DU MARIAGE

SECTION I. - Conditions de fond requises pour la formation du mariage.
98. Distinction des conditions positives et des conditions négatives
§ 1. -  Conditions positives.
99. Première condition: différence de sexe
100. Deuxième condition: puberté
101. Troisième condition: consentement des époux
102. Les promesses du mariage
103. Quatrième condition: nécessité du consentement des parents. - Fondement rationnel de cette condition
104. Historique. - L'ancien Droit
105. Le droit révolutionnaire
106. Restauration du système de l'ancien Droit par le Code civil
107. Retour par les lois récentes au système du droit révolutionnaire
108. I. Mariage d'un mineur issu d'un mariage légitime. - Autorisations requises
109. II. Mariage d'un majeur, enfant légitime. - Notifications
110. III. Mariage des enfants naturels
110 bis. IV. Mariage de l'enfant adoptif
111. Règles d'ensemble sur la production du consentement familial
112. 1° Formes du consentement
113. 2° Règles de fond en matière de consentement familial
§ 2. -  Conditions négatives.
114. Premier empêchement: Mariage antérieur non dissous
115. Deuxième empêchement: Délai de 300 jours concernant la femme veuve ou divorcée
116. Troisième empêchement: Parenté ou alliance
117. 1° Parenté résultant du mariage
118. 2° Alliance légitime
119. 3° Parenté illégitime
120. 4° Alliance naturelle
121. 5° Parenté adoptive
122. Dispenses
123-124. Empêchements supprimés

SECTION II. - Formes extérieures du mariage.
§ 1. -  Formalités antérieures au mariage.
125. I. Publications
126. II. Pièces à fournir à l'officier de l'état civil

§ 2. -  Formes du mariage.
127. Utilité de ces formes
128. 1° Domicile matrimonial
129. 2° Célébration du mariage
130. 3° Rôle de l'officier de l'état civil
131. 4° Rédaction de l'acte instrumentaire
§ 3. -  Preuve du mariage.
132. Importance de cette preuve
133. Système de la preuve préconstituée. Preuve par l'acte de mariage
134. Première exception au système de la preuve préconstituée: cas d'inexistence ou de perte des registres
135. Deuxième exception: preuve administrée par les enfants issus du mariage
136. Troisième exception: recherches généalogiques en vue d'une succession
SECTION III. - Sanctions des règles relatives à la formation du mariage.

137. Sanctions pénales
138. Sanctions civiles: oppositions et nullités; empêchements dirimants et empêchements prohibitifs
§ 1. -  Oppositions.
139. Système général du Code civil. - Oppositions et simples avis officieux
140. Formes de l'opposition
141. Mainlevée de l'opposition
142. Qui peut faire opposition; pour quels motifs
143. Oppositions des ascendants. Modifications du système du Code civil par la loi du 8 avril 1927
143 bis. A quels ascendants appartient le droit de faire opposition
144. Opposition du conjoint
145. Oppositions de certains collatéraux
146. Oppositions du tuteur ou curateur
147. Le ministère public a-t-il le droit de faire opposition?
§ 2. -  Nullités de mariage.
143. Généralités. Nullités absolues et nullités relatives
I. - Nullités relatives.

149. 1° Vices du consentement. Pas de nullité pour dol
150. Nullité fondée sur la violence
151. Nullité fondée sur l'erreur
152. Qui peut invoquer la nullité fondée sur l'erreur ou la violence?
153. Confirmation du mariage vicié par l'erreur ou la violence
154. 2° Défaut d'autorisation des parents
155. Qui peut invoquer la nullité?
156. Dans quel délai l'action en nullité doit-elle être intentée?
157. Y a-t-il d'autres cas de confirmation du mariage annulable pour défaut de consentement des parents?

II. - Nullités absolues.
158. I. II. III. Impuberté. Bigamie. Inceste
159. IV. Clandestinité ou incompétence
160. Sanction de la clandestinité
161. Sanction de l'incompétence de l'officier de l'état civil
162. Personnes pouvant invoquer les nullités absolues
163. 1° Personnes n'ayant pas à justifier d'un intérêt pécuniaire: époux, premier conjoint, père, mère, ascendants, conseil de famille
164. Personnes devant justifier d'un intérêt pécuniaire: collatéraux et enfants d'un précédent mariage
165. 3° Ministère public et autres intéressés
166. Les nullités absolues du mariage peuvent-elles être invoquées par d'autres intéressés
167. Règle spéciale à la nullité pour bigamie en cas d'absence du premier conjoint
168. Faits confirmatifs du mariage en cas de nullité absolue
169. Régularisations à effet général
170. Régularisations à effet relatif

III. - Y a-t-il, en dehors des nullités prévues par la loi, des cas d'inexistence du mariage?



171. Absence de consentement; vice essentiel dans la célébration; identité de sexe
IV. - Conséquence de l'annulation du mariage.

172. Anéantissement des effets du mariage
173. Le mariage putatif
174. Conditions du mariage putatif
175. Effets du mariage putatif

CHAPITRE II DISSOLUTION ET RELACHEMENT DU MARIAGE, DIVORCE ET SEPARATION DE CORPS
176. Définitions
SECTION I. - Historique de la législation française en matière de divorce et de séparation de corps.

177. L'Eglise chrétienne établit l'indissolubilité du mariage
178. Le droit révolutionnaire. Introduction du divorce. Suppression de la séparation
179. Le divorce et la séparation dans le Code civil
180. Suppression du divorce en 1816
181. Rétablissement du divorce. Loi de 1884
182. La pratique actuelle du divorce en France
SECTION II. - Divorce.

§ 1. -  Les causes du divorce.
183. Système général du Code civil
184. Première cause: adultère
185. Deuxième cause: condamnation d'un époux à une peine afflictive et infamante
186. Troisième cause: excès et sévices graves
187. Quatrième cause: injures graves
188. Le divorce par consentement mutuel
189. Des fins de non-recevoir contre la demande en divorce

§ 2. -  Procédure du divorce.
190. Lien rationnel entre les règles de procédure et les règles de fond
191. Première phase: devant le président du tribunal
192. I. Capacité en matière d'action en divorce
193. 1° Femmes mariées
194. 2° Mineurs
195. 3° Faibles d'esprit et prodigues
196. 4° Interdits légaux
197. 5° Interdits judiciaires
198. 6° Aliéné placé dans un établissement
199. II. Tribunal compétent
200. III. Requête de l'époux demandeur
201. IV. Tentative de conciliation
202. V. Ordonnance contenant permission d'assigner
203. VI. Mesures provisoires
204. 1° Résidence séparée
205. 2° Provision alimentaire
206. 3° Garde des enfants
207. 4° Mesures concernant le patrimoine des époux
208. Voies de recours contre les mesures provisoires
209. Deuxième phase: devant le tribunal et la cour
210. Particularités de la procédure devant le tribunal
211. Mesures provisoires et conservatoires
212. Particularités concernant les voies de recours contre les décisions rendues en matière de divorce
213. 1° Acquiescement
214. 2° Effet suspensif des voies de recours
215. 3° Précautions spéciales en matière d'opposition
216. Troisième phase: après la décision définitive
217. I. Publicité par l'affiche et la presse
218. II. Transcription de la décision
219. Effets de la transcription d'après le Code civil
220. Loi du 26 juin 1919. Effets actuels de la transcription
221. Comment s'effectue la transcription?
222. Quels sont les effets de la transcription?
§ 3. -  Conséquences du divorce.
223. I. Conséquences du divorce quant à la personne des époux divorcés
224. II. Conséquences relatives aux intérêts pécuniaires
225. 1° Perte par les époux de leurs droits successoraux
226. 2° Dissolution et liquidation du régime matrimonial
227. 3° Perte par l'époux coupable des avantages matrimoniaux
228. III. Conséquences du divorce relativement aux enfants
SECTION III. - Séparation de corps.

229. Caractère général de la séparation de corps
230. I. Causes de la séparation de corps
231. II. Procédure de la séparation de corps
232. III. Conséquences de la séparation de corps. Idées générales
233. 1° Relâchement des liens du mariage
234. 2° Séparation de biens
235. 3° Déchéances pécuniaires contre l'époux coupable
236. 4° Conséquences de la séparation relatives aux enfants
237. IV. Cessation de la séparation de corps
238. 1° Réconciliation
239. 2° Conversion de la séparation de corps en divorce
240. Historique de la conversion
241. Réglementation de la conversion
242. Effets de la conversion

DEUXIEME PARTIE FILIATION, PARENTE, ALLIANCE
GENERALITES
243. Définitions
CHAPITRE PREMIER FILIATION LEGITIME

244. Notions fondamentales
SECTION I. - Détermination de la filiation légitime maternelle.

§ 1. -  Modes de preuve admissibles pour établir l'état d'enfant légitime.
245. Décomposition des faits à établir. Accouchement et identité
246. Preuve par l'acte de naissance
247. Preuve par la possession d'état
248. Effets de la possession d'état conforme à l'acte de naissance
249. Preuve testimoniale
250-251. Dérogations apportées aux règles du droit commun
252. Hypothèse d'inexistence ou de perte des registres

§ 2. -  Règles relatives à l'exercice des actions en réclamation d'état.
253. Actions en réclamation d'état
254. Compétence exclusive du tribunal civil
255. Priorité de la juridiction civile sur la juridiction répressive
256. Droit de l'enfant et de ses héritiers quant à l'exercice de la réclamation d'état
257. Prescriptibilité ou imprescriptibilité de l'action
258. Relativité des décisions judiciaires statuant sur l'action en réclamation d'état
SECTION II. - Détermination de la filiation légitime paternelle.

259. La présomption: "Pater is est"
§ 1. -  Conditions d'application de la règle "Pater is est".
260. Condition essentielle
261. Présomptions relatives à la date de la conception
262. Quels sont les enfants protégés par la présomption de l'article 312?



263. I. Enfant conçu pendant le mariage
264. Condition de l'enfant conçu pendant l'absence du mari
265. II. Enfant conçu avant le mariage. Est-il légitime ou légitimé?
266. III. Enfant né plus de 300 jours et, dès lors, conçu après la dissolution du mariage
267. Conflits possibles de paternités
§ 2. -  Exception à la présomption "Pater is est". Désaveu.
268. Dans quel cas y a-t-il désaveu?
269. I. Désaveu d'un enfant conçu pendant le mariage
270. 1° Désaveu par preuve de non-paternité
271. A. Impossibilité physique de cohabitation
272. B. Impossibilité morale de cohabitation
273. 2° Désaveu par simple déclaration
274. II. Désaveu d'un enfant conçu avant le mariage
275. III. Application de la règle Pater is est au cas où la filiation maternelle résulte d'une instance en réclamation d'état
§ 3. -  Exercice de l'action en désaveu.
276. Distinction entre cette action et l'action en contestation de légitimité
277. Qui peut exercer l'action en désaveu?
278. Du cas où l'action en désaveu appartient à un incapable
279. Délai dans lequel le mari doit exercer le désaveu
280. De l'action en désaveu exercée par les héritiers du mari
281. tuteur ad hoc de l'enfant désavoué
282. Hypothèses où le caractère de l'action dirigée contre la légitimité d'un enfant peut être discutée

CHAPITRE II DETERMINATION DE LA FILIATION NATURELLE
283. Système général du Code civil
SECTION I. - Reconnaissance volontaire.

284. Définition. - Généralités
285. I. La reconnaissance d'un enfant naturel est un acte individuel
286. Reconnaissance d'un enfant simplement conçu
287. II. La reconnaissance est un acte déclaratif
288. 1° Caractère unilatéral de la reconnaissance. - Reconnaissances posthumes
289. 2° Capacité nécessaire pour la validité d'une reconnaissance
290. 3° Effet rétroactif de la reconnaissance
291. 4° Irrévocabilité de la reconnaissance
292. La reconnaissance bien qu'irrévocable peut être contestée
293. III. Des formes de la reconnaissance
294. Hypothèses où la reconnaissance est interdite. - Enfants incestueux et adultérins
295. Hypothèse où la loi restreint les effets de la reconnaissance. - Enfant reconnu par un auteur marié

SECTION II. - Reconnaissance non volontaire. Recherche de la maternité et de la paternité naturelles.
§ 1. -  Filiation maternelle.
296. Le principe: la filiation ne résulte que de la reconnaissance volontaire ou forcée
297. I. Modes de démonstration rejetés pour la filiation naturelle
298. 1° L'acte de naissance
299. 2° La possession d'état
300. II. Mode de démonstration admis: Recherche de la maternité naturelle

§ 2. -  Filiation paternelle de l'enfant naturel. La recherche de la paternité.
301. Le système du Code civil. - L'interdiction de la recherche. - Historique du principe
302. Critique de la règle de l'ancien article 340. Son abolition
303. La jurisprudence antérieure à la loi du 16 novembre 1912
304. La législation actuelle. - Loi du 16 novembre 1912. - Cas où la recherche est admissible
305. Fins de non-recevoir contre une action en recherche de la paternité naturelle
306. Qui peut exercer l'action en recherche de la paternité naturelle?
307. Délai de l'action
308. Interdiction de la reproduction des débats par la presse
309. Pénalités contre les demandeurs de mauvaise foi
SECTION III. - Légitimation.

310. Généralités. - Historique
311. Division
§ 1. -  Enfants qui peuvent être légitimés.
312. Enfants naturels simples
312 bis. Enfants incestueux
313. Enfants adultérins
313 bis. Loi du 7 novembre 1907
314. Loi du 30 décembre 1915. - Cas où les enfants adultérins peuvent être légitimés

§ 2. -  Conditions de la légitimation.
315. Première condition: Reconnaissance de l'enfant
316. Reconnaissance post nuptias. Jugement de légitimation
317. Reconnaissance des enfants adultérins en vue de leur légitimation
318. Seconde condition requise pour la légitimation
319. Mention de la légitimation en marge de l'acte de naissance
§ 3. -  Effets de la légitimation.

CHAPITRE III FILIATION ADOPTIVE
320. Historique et traits généraux de l'adoption dans le Code civil
321. Adoption publique
322. Transformation et élargissement de l'adoption par la loi du 19 juin 1923
323. Conditions de fond de l'adoption
324. Conditions requises chez l'adoptant
325. Conditions requises chez l'adopté
326. Adoption des enfants naturels
327. Conditions de forme
328. Formation du contrat
329. Homologation judiciaire
330. Transcription de l'adoption
331. Révocation de l'adoption
332. Nullité de l'adoption

CHAPITRE IV DES EFFETS DE LA PARENTE ET DE L'ALLIANCE
SECTION I. - Tableau d'ensemble des effets de la parenté et de l'alliance.

333. Distinction à faire
§ 1. -  Parenté et alliances légitimes
334. Principaux effets
§ 2. -  Parenté adoptive.
335. Principaux effets
§ 3. -  Parenté naturelle ordinaire.
336. Effets restreints de cette parenté
337. Situation spéciale de l'enfant reconnu pendant le mariage.
338. Quelle est la portée de l'article 337?
§ 4. -  Filiation adultérine et incestueuse.
339. Effets restreints de cette filiation
340. Quand et comment la filiation adultérine et incestueuse est-elle légalement établie?

SECTION II. - Etude spéciale du nom.
341. Définition du nom
342. 1° Le nom de famille
343. 2° Le prénom
344. 3° Le surnom ou pseudonyme
345. 4° Le nom d'autrui. Nom des époux
346. Sanctions pénales protégeant le nom
347. Les qualifications nobiliaires
348. La particule dite nobiliaire



349. Litiges sur les questions nobiliaires
SECTION III. - Etude spéciale de l'obligation alimentaire.

350. Définition
§ 1. -  Entre qui existe l'obligation alimentaire.
351. I. Obligation alimentaire entre époux. Ses particularités.
352. Survivance de l'obligation alimentaire en cas de veuvage.
353. Pension alimentaire après le divorce
354. II. Obligation alimentaire entre parents en ligne directe
355. Obligation alimentaire créée par la filiation adoptive
356. Obligation alimentaire créée par la filiation naturelle
357. Obligation alimentaire créée par la filiation incestueuse ou adultérine
358. III. Obligation alimentaire entre alliés
359. Pas d'obligation alimentaire entre alliés en ligne directe au delà du premier degré, ni entre frères et soeurs
§ 2. -  Objet et étendue de l'obligation alimentaire.
360. Que comprennent les aliments?
361. Variabilité de l'obligation alimentaire suivant les circonstances
362. Caractère essentiellement provisoire des décisions rendues en la matière
363. Mode de prestation des aliments
§ 3. -  Sanctions et caractères généraux de l'obligation alimentaire.
364. I. Sanction civile de l'obligation. Garanties de paiement
365. II. Sanctions pénales. Délit d'abandon de famille
366. III. Les aliments correspondent à des besoins présents
367. IV. L'obligation alimentaire est-elle successive ou simultanée?
368. V. L'obligation alimentaire est-elle solidaire ou indivisible
369. VI. L'obligation alimentaire est intransmissible aux héritiers du créancier et, sauf certaines exceptions, à ceux du débiteur

CHAPITRE V ACTES DE L'ETAT CIVIL
370. Définition des mots état civil, actes de l'état civil
371. Historique des actes de l'état civil. - Leur caractère sous l'ancien droit
372. Sécularisation de l'état civil par la Révolution
§ 1. -  Règles applicables aux actes de l'état civil en général.
373. Quels sont les officiers de l'état civil? leur compétence
374. Actes dressés par un autre qu'un officier de l'état civil ou par un officier incompétent
375. Registre de l'état civil
376. Publicité des registres
377. Mode de consultation des registres. - Publicité par copie
378. Personnes participant à la rédaction des actes de l'état civil
379. Forme de rédaction de l'acte
380. Des mentions en marge
381. Irrégularités dans la rédaction des actes de l'état civil
§ 2. -  Règles spéciales à certains actes.
382. I. Actes de naissance
383. 1° Personnes qui doivent faire la déclaration
384. 2° Délai de la déclaration
385. 3° Rédaction de l'acte
386. Hypothèses spéciales
387. Règles spéciales concernant la publicité des actes de naissance
388. II. Actes de décès
389. 1° Constatation du décès
390. 2° Rédaction de l'acte
391. 3° Le permis d'inhumer
392. Constatation des décès par jugement
§ 3. -  Force probante des actes de l'état civil.
392 bis. Rôle exceptionnel des copies et extraits
393. Principe. - L'acte fait foi jusqu'à inscription de faux. 394. Distinction entre les déclarations personnelles de l'officier de l'état civil et celles qu'il reçoit ou reproduit
§ 4. -  Des moyens de suppléer aux registres de l'état civil.
395. Perte ou inexistence des registres
396. Omission prétendue d'un acte
397. Que doit prouver le demandeur en cas d'admission des preuves subsidiaires?
398. Effets du jugement suppléant à l'acte
§ 5. -  Rectification des actes de l'état civil.
399. Nécessité d'une décision judiciaire pour la rectification. Dérogations à ce principe
400. Dans quels cas y a-t-il lieu à rectification d'un acte de l'état civil?
401. Hypothèse où la demande dissimule une question de filiation
402. Qui peut demander la rectification?
403. Procédure de l'instance en rectification
404. Comment se fait la rectification?
405. Autorité relative de l'ordonnance ou du jugement de rectification

TITRE II DOMICILE DES PERSONNES EN ABSENCE
CHAPITRE PREMIER LE DOMICILE

§ 1. -  Définition. Utilité pratique du domicile.
406. Définition du domicile
407. Intérêts pratiques de la détermination du domicile

§ 2. -  Détermination du domicile. Changement de domicile.
408. Règles générales sur la détermination du domicile.
409. 1° Domicile de dépendance
410. Domicile des fonctionnaires
411. Changement de domicile
412. Double conséquence de la conception française du domicile: 1° Unité du domicile
413. Exception au principe; les sièges secondaires
414. 2° Une personne ne peut pas ne pas avoir de domicile.
§ 3. -  Domiciles spéciaux. - Election de domicile.
415. I. Domiciles spéciaux
416. II. Election de domicile
417. Effets de l'élection de domicile
CHAPITRE II NOTIONS SOMMAIRES SUR L'ABSENCE

418. Qu'est-ce que l'absence?
419. Physionomie générale des règles du Code civil
420. Droits de famille de l'absent
421. Droits du patrimoine
422. Les trois périodes de l'absence

TITRE III LES INCAPABLES
PREMIERE PARTIE LES MINEURS

CHAPITRE PREMIER INCAPACITE DU MINEUR
423. Minorité et majorité
424. Comment est organisée la protection des mineurs
425. Restriction à l'incapacité du mineur: 1° actes n'admettant pas la représentation
426. 2° Responsabilité des délits et quasi délits
427. 3° Actes ne pouvant pas entraîner de suites préjudiciables pour le mineur
428. 4° Aptitude du mineur à représenter autrui
429. De l'émancipation

CHAPITRE II PUISSANCE PATERNELLE
430. Définition. Caractères actuels de la puissance paternelle
431. La puissance paternelle sous le Droit romain
432. L'ancien Droit français
433. Le Droit intermédiaire et le Code civil
434. Transformation récente de la puissance paternelle
SECTION I. - Droits constituant la puissance paternelle.



435. Sens large et sens restreint du mot
§ 1. -  Droits des parents sur la personne de l'enfant.
436. Quels ils sont
437. Droit de garde et de direction
438. Droit de correction. En quoi il consiste
439. Son caractère disciplinaire
440. Exercice du droit de correction par le père
441. Exercice du droit de correction par la mère
442. Imperfections des règles du Code civil
§ 2. -  Droits des parents sur le patrimoine de l'enfant.
443. Quels ils sont
444. Administration du patrimoine de l'enfant
445. Droit de jouissance légale. Sa justification rationnelle
446. Sur quels biens porte le droit de jouissance légale
447. Réglementation du droit de jouissance légale
448. Application au droit de jouissance des parents des règles générales de l'usufruit
449. Règles particulières résultant de la destination spéciale du droit de jouissance légale
450. Extinction du droit de jouissance légale

SECTION II. - Attribution et transfert de la puissance paternelle.
§ 1. -  Qui du père ou de la mère exerce la puissance paternelle.
451. Hypothèse normale. Prédominance du père pendant le mariage
452. 1° Cas d'absence du père
453. 2° Cas d'empêchement du père
454. 3° Cas de mort de l'un des deux parents
455. 4° Cas de divorce ou de séparation de corps, attribution du droit de garde, appréciation souveraine des tribunaux
456. Sur quels droits porte l'attribution judiciaire
457. Quels droits conserve l'époux dépouillé du droit de garde
458. Caractère provisoire de la décision du tribunal
459. Effets du divorce et de la séparation sur l'usufruit légal

§ 2. -  Déchéance et délégation de la puissance paternelle.
460. Lacune du Code civil. - La jurisprudence
461. La législation postérieure au Code civil
462. 1° Déchéance résultant d'infractions ou de fautes commises par le père
463. 2° Déchéance en cas d'infraction commise par l'enfant
464. 3° Transfert ou délégation en cas d'incapacité ou d'impuissance des parents
465. 4° Garde et éducation de l'enfant dont les parents sont frappés de déchéance

CHAPITRE III LA TUTELLE. - GENERALITES
466. Définition
SECTION I. - Ouverture de la tutelle.

467. Mort de l'un des parents
468. Cas unique où la tutelle peut s'ouvrir du vivant des père et mère
469. Enfants naturels

SECTION II. - Organisation de la tutelle.
470. Organes de la tutelle
§ 1. -  Le tuteur.
I. - Divers modes de désignation du tuteur.

471. Tutelle légale; tutelle testamentaire, tutelle dative
472. 1° Tutelle légale du survivant des père et mère
473. Particularités concernant la mère survivante
474. 2° Tutelle déférée par le survivant des père et mère
475. 3° Tutelle légale du plus proche ascendant
476. 4° Tutelle dative ou déférée par le conseil de famille
477. Pluralité de tuteurs
478. Tuteur ad hoc

II. - Caractères de la fonction du tuteur.
479. 1° La tutelle est obligatoire
480. Causes d'excuse
481. Causes d'incapacité
482. Causes d'exclusion ou de destitution
83. 2° La tutelle est gratuite
84. 3° La tutelle est personnelle

§ 2. -  Le subrogé tuteur (art. 420 à 426).
485. Origine historique. - Double fonction du subrogé tuteur
486. Responsabilité du subrogé tuteur
487. Nomination du subrogé tuteur
§ 3. -  Le conseil de famille (art. 405 à 416).
488. Origine historique et attributions légales du conseil
489. Son rôle en fait
490. Composition du conseil de famille
491. Formation et réunion du conseil
§ 4. -  Le tribunal.
492. Sa double mission: gracieuse et contentieuse

SECTION III. - Fonctionnement de la tutelle.
493. Double fonction du tuteur
§ 1. -  Soins de la personne du mineur.
494. Distinction suivant que l'enfant a encore son père ou sa mère ou que tous deux sont morts
§ 2. -  Gestion des biens.
495. Principe. - Le tuteur représente le pupille dans les actes de la vie juridique
I. - Actes à accomplir au début de la tutelle.

496. Leur énumération
497. 1° Inventaire
498. Sanction du défaut d'inventaire
499. 2° Déclaration des créances du tuteur contre le pupille
500. 3° Vente des meubles meublants
501. 4° Conversion
502. 5° Emploi de l'excédent des revenus et des capitaux disponibles

II. - Administration des biens.
503. Le tuteur doit administrer en bon père de famille
504. 1° Actes que le tuteur peut accomplir sans convoquer le conseil
505. 2° Actes qui requièrent l'autorisation du conseil de famille
506. 3° Cas où le tribunal doit homologuer la délibération du conseil de famille
507. 4° Actes interdits au tuteur
508. Critique des règles précédentes

SECTION IV. - Reddition du compte de tutelle (art. 469 à 475).
509. Obligation du tuteur de rendre compte de sa gestion
510. Formes du compte
511. Nullité édictée par l'article 472 contre les conventions relatives à la gestion tutélaire
512. Prescription de dix ans des actions relatives aux faits de la tutelle
513. Point de départ de la prescription
514. Prolongation de fait de la tutelle

CHAPITRE IV L'ADMINISTRATION LEGALE DES BIENS DE L'ENFANT MINEUR
§ 1. -  Généralités. L'article 389, Code civil et la loi du 6 avril 1910.
515. Représentation du mineur ayant encore son père et sa mère
§ 2. -  Qui est chargé de l'administration.
516. Pendant le mariage
517. En cas de divorce
§ 3. -  Pouvoirs de l'administrateur légal.



518. En quoi ils sont plus larges que ceux du tuteur
519. Formalités ou autorisations imposées à l'administrateur légal
520. Reddition du compte et responsabilité de l'administrateur légal

CHAPITRE V PUISSANCE PATERNELLE ET TUTELLE DES ENFANTS NATURELS
521. Silence du Code. Loi du 2 juillet 1907
522. Autorité paternelle sur les enfants naturels reconnus
523. Tutelle des enfants naturels. - Ses particularités

CHAPITRE VI EMANCIPATION ET CURATELLE
§ 1. -  Notions générales. Des deux sortes d'émancipation. Evolution historique de cette institution.
524. Notions générales
525. Les deux sortes d'émancipation
526. Evolution historique de l'institution

§ 2. -  Effets de l'émancipation.
527. Double effet
528. I. Extinction de la puissance paternelle
529. II. Curatelle
530. 1° Actes que l'émancipé peut faire seul
531. 2° Actes requérant l'assistance du curateur
532. 3° Actes pour lesquels l'autorisation du conseil de famille est requise
533. 4° Actes pour lesquels la délibération du conseil de famille doit être homologuée par le tribunal
§ 3. -  Révocation de l'émancipation.
534. Ses conditions et ses effets
CHAPITRE VII SANCTION JUDICIAIRE DE L'INCAPACITE DES MINEURS

535. Caractère particulier de cette sanction
536. Principe. - Validité des actes régulièrement accomplis
537. Action en nullité. - Action en rescision pour cause de lésion
538. Actes des mineurs non émancipés
539. Actes annulables
540. Actes rescindables pour cause de lésion
541. Justification de ce mode de sanction
542. Exception relative à la réception des payements
543. Actes des mineurs émancipés. - Triple distinction à faire
544. 1° Actes requérant l'autorisation du conseil de famille
545. 2° Le mineur émancipé fait seul un acte pour lequel l'assistance du curateur était nécessaire mais suffisante
546. 3° Actes de pure administration. Action en réduction.

DEUXIEME PARTIE ALIENES ET PERSONNES POURVUES D'UN CONSEIL JUDICIAIRE
CHAPITRE PREMIER ALIENES

SECTION I. - Internement des aliénés
547. Notions historiques
548. Economie de la loi du 30 juin 1838

SECTION II. - Administration du patrimoine des aliénés.
549. Trois catégories d'aliénés
§ 1. -  Aliénés non interdits, ni internés.
550. 1re règle: Preuve de l'aliénation mentale lors de l'accomplissement de l'acte
550 bis. 2e règle: Interdiction d'attaquer pour cause de démence après la mort d'une personne les actes qu'elle a passés
§ 2. -  Aliénés interdits (art. 489 à 512).
551. Définition
I. - Causes d'interdiction.

552. Définition de l'aliénation mentale
II. - Qui peut faire prononcer l'interdiction d'un aliéné?

553. La famille et le parquet
III. - Procédure de l'interdiction. (art. 492 à 497, C. civ.; 890 à 897, C. pr. civ.).

554. Double phase
555. Première phase
556. Seconde phase

IV. - Effets de l'interdiction.
557. Double effet
558. 1° Incapacité de l'interdit
559. Caractère de la nullité
560. La nullité s'applique-t-elle à tous les actes juridiques?
561. Point de départ de l'incapacité
562. Annulabilité des actes antérieurs au jugement
563. Cas où l'aliéné meurt au cours de l'instance en interdiction.
564. 2° Tutelle de l'interdit. Assimilation à la tutelle du mineur

V. - Fin de l'interdiction.
565. Mainlevée de l'interdiction

§ 3. -  Aliénés internés dans un établissement.
566. Système de la loi du 30 juin 1838
567. 1° Administration des biens
568. 2° Incapacité

CHAPITRE II PERSONNES POURVUES D'UN CONSEIL JUDICIAIRE (art. 513 à 515).
569. Prodigues et faibles d'esprit
570. I. Nomination du conseil judiciaire
571. II. Effets de la nomination
572. Renforcement de l'incapacité par la jurisprudence
573. Sanction de l'incapacité
574. Actes antérieurs à la nomination du conseil
575. III. Mainlevée du conseil judiciaire

TROISIEME PARTIE FEMMES MARIEES
SECTION I. - Notions générales.

576. Effet du mariage sur la condition juridique de la femme
577. Origine historique de l'autorité maritale
578. Appréciation critique

SECTION II. - Effets de l'autorité maritale.
§ 1. -  Effets quant à la personne de la femme.
579. Enumération

2.  Effets relativement à l'exercice des droits pécuniaires
580. Incapacité de la femme mariée
581. I. Fondement et origine historique de l'incapacité
582. II. Actes pour lesquels la loi exige l'autorisation
583. 1° Actions en justice
584. 2° Actes extrajudiciaires
585. III. Actes pour lesquels la femme n'a pas besoin d'autorisation
586. Explication juridique du pouvoir ménager de la femme
587. Restrictions apportées à l'incapacité par diverses lois promulguées depuis la fin du XIXe siècle
588. 1° Gains et salaires et biens réservés
589. Restrictions apportées à la capacité nouvelle de la femme mariée
590. Preuve de l'origine des biens réservés
591. 2° Faculté de saisie-arrêt
592. IV. Par qui et comment est donnée l'autorisation: autorisation du mari ou de justice
593. Spécialité de l'autorisation
594. Exception en faveur de la femme commerçante
595. Formes de l'autorisation du mari
596. Formes de l'autorisation de justice
597. V. Sanction de l'incapacité: 1° la femme a été régulièrement autorisée
598. 2° Il n'y a pas eu autorisation

TITRE COMPLEMENTAIRE PERSONNES JURIDIQUES OU PERSONNES MORALES



599. Définition
§ 1. -  Nature de la personnalité juridique.
600 et 601. Position du problème
602. 1° Théorie de la fiction
603. 2° Théorie de la réalité
604. 3° Théorie qui nie l'utilité de la personnalité juridique
§ 2. -  Diverses espèces de personnes juridiques. Comment elles naissent.
605. 1° Personnes juridiques du droit public
606. 2° Personnes juridiques du droit privé
607. A. Les sociétés civiles et commerciales
608. B. Les associations. Régime restrictif les concernant
609. Loi du 1er juillet 1901. Liberté d'association
610. C. Les fondations
§ 3. -  Domicile et capacité des personnes juridiques.
611. Domicile
612. Capacité. 1° Jouissance des droits civils
613. 2° Exercice des droits

LIVRE II LES CHOSES OU LES BIENS
TITRE PREMIER DES BIENS ET DU PATRIMOINE EN GENERAL

CHAPITRE UNIQUE DIFFERENTES ESPECES DE BIENS
614. Définition
615. Classification des biens
SECTION I. - Biens corporels, biens incorporels.

616. 1° Biens corporels
617. Classifications des choses corporelles
618. A. Choses susceptibles ou non susceptibles d'être appropriées
619. Biens domaniaux
620. Domaine public
621. Domaine privé
622. B. Choses consomptibles, choses non consomptibles
623. C. Choses fongibles et choses non fongibles
624. 2° Biens incorporels

SECTION II. - Meubles et immeubles.
625. Caractère fondamental de cette distinction
§ 1. - Origine historique et intérêts actuels de la division.

626. Son origine historique.
627. Intérêts actuels de la division

§ 2. - Des immeubles.
628. Quatre classes
629. Première classe: immeubles par nature
630. Seconde classe: immeubles par destination
631. Premier groupe: choses servant à l'exploitation du fonds. 1. Exploitation agricole
632. 2. Exploitation industrielle
633. Exploitation commerciale
634. Second groupe: choses attachées au fonds à perpétuelle demeure
635. Distinction des meubles meublants et des immeubles par destination
636. Distinction des immeubles par destination et des choses incorporées au fonds
637. Troisième classe: Immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent
638. Quatrième classe: immeubles par déclaration du propriétaire

§ 3. - Des meubles.
639. Deux classes
640. Première classe: Meubles par leur nature
641. Seconde classe: Meubles incorporels
642. 1° Droits réels portant sur des meubles
643. 2° Actions mobilières
644. 3° Droits de propriété littéraire, artistique et industrielle
645. 4° Offices ministériels
646. 5° Fonds de commerce
647. 6° Créances et rentes
648. Rentes. - Diverses espèces de rentes
649. Les rentes dans notre ancien Droit
650. Transformation du régime des rentes par le Code civil
651. 7° Parts des associés dans les sociétés civiles et commerciales
652. L'action et l'intérêt
653. Différence entre les actions et les obligations

TITRE II LES DROITS REELS PRINCIPAUX
PREMIERE PARTIE CARACTERES ET EFFETS DES DROITS REELS PRINCIPAUX

CHAPITRE PREMIER LA PROPRIETE
SECTION I. - Notions générales.

654. Définition
655. Caractère du droit de propriété
656. Notions historiques
657. Ancien Droit
658. La Révolution
659. Propriété collective
660. Propriété du sol
661. I. Propriétés du dessus
662. II. Propriété du dessous
663. 1° Carrières
664. 2° Gisements miniers
665. A. Mines. Loi du 21 avril 1810
666. B. Minières

SECTION II. - Des restrictions au droit de propriété.
667. Leurs trois catégories
§ 1. - Restrictions établies dans l'intérêt de la collectivité.

668. Enumération sommaire de ces restrictions
§ 2. - Restrictions légales tenant au voisinage des fonds.

I. - Distances à observer pour les plantations et certaines constructions.
669. 1° Plantations
670. Cas où un mur sépare les fonds
671. Empiétement des branches et des racines sur le fonds voisin
672. 2° De certaines constructions incommodes pour les voisins

II. - Distances à observer pour l'ouverture des vues.
673. Objet de la règlementation légale
674. 1° Mur mitoyen
675. 2° Mur non mitoyen
676. Etendue d'application des règles précédentes
677. Acquisition du droit de vue sur les fonds voisins

III. - Obligations résultant du régime des eaux.
678. 1° Ecoulement des eaux
679. Aggravation résultant du fait du propriétaire supérieur
680. 2° Irrigation et drainage
681. A. Servitude d'appui
682. B. Servitude d'aqueduc
683. Caractère purement agricole des deux servitudes précédentes
684. C. Servitude d'écoulement des eaux drainées

IV. - Droit de passage en cas d'enclave.



685. Définition de l'enclave
686. Règles concernant le droit de passage
687. Cas où le fonds cesse d'être enclavé

V. - Bornage et clôture.
688. Bornage
689. Clôture
690. De la clôture des fonds urbains

VI. - Obligation pour tout propriétaire d'user de son droit de façon à ne pas imposer aux voisins un dommage excédant les inconvénients habituels du
voisinage.

691. Inconvénients ordinaires du voisinage
692. Justification des obligations de voisinage

§ 3. - Restriction au droit de propriété résultant des prescriptions et stipulations d'inaliénabilité.
693. Inaliénabilité légale et inaliénabilité conventionnelle
694. Validité des clauses d'inaliénabilité
695. Sanction des clauses

SECTION III. - La copropriété ou indivision.
696. Notion générale
697. Absence de réglementation légale
698. Diverses espèces d'indivision
§ 1. - Indivision ordinaire.

699. I. Caractère provisoire de cet état
700. Conséquences de la règle de l'article 815
701. II. Droits des copropriétaires
702. 1° La quote-part indivise
703. 2° Actes que les copropriétaires peuvent faire sur la chose indivise

§ 2. - Indivision forcée ou perpétuelle.
704. Diverses hypothèses où on la rencontre
I. - Mitoyenneté des clôtures (art. 653 à 670).

705. Définition
706. 1° Quand une clôture est-elle mitoyenne?
707. A. Droit d'acquérir la mitoyenneté d'un mur
708. Nature de l'acquisition
709. B. Acquisition par prescription
710. 2° Présomptions de mitoyenneté
711. Marques de non-mitoyenneté
712. 3° Droits et obligations des copropriétaires quant à la clôture mitoyenne. A. Droits
713. B. Obligation des copropriétaires mitoyens

II. - Copropriété des cours, avenues, chemins, puits, abreuvoirs, desservant plusieurs immeubles.
714. Application et effets de cette variété d'indivision perpétuelle
715. Chemins ruraux

III. - Indivision des parties communes d'une maison dont les étages appartiennent à des propriétaires différents.
716. Propriété par étages

SECTION IV. - La propriété et l'usage des eaux courantes.
717. Utilité des eaux courantes
718. Cours d'eau navigables et flottables et cours d'eau non navigables et non flottables
719. Insuffisance du Code. Les lois postérieures
720. Division
§ 1. - Eaux pluviales.

721. Appropriation de ces eaux
§ 2. - Sources.

722. Principe. Droit du propriétaire du sol
723. Restrictions au droit du propriétaire de la source

§ 3. - Cours d'eau non navigables ni flottables.
724. I. Le lit des petites rivières
725. II. Droits sur l'eau
726. III. La force motrice
727. Loi du 16 octobre 1919
728. Appendice. Les étangs et les lacs. Les biefs et canalisations industriels

CHAPITRE II L'USUFRUIT
SECTION I. - Généralités.

729. Définition
730. L'usufruit est un droit viager
731. Utilité et inconvénients de l'usufruit
732. Comparaison de l'usufruit et du droit du locataire ou du fermier

SECTION II. - Choses susceptibles d'usufruit.
733. Règle générale
734. Particularités concernant certains biens

SECTION III. - Sources diverses de l'usufruit.
735. Comment est établi l'usufruit
736. I. Par la loi
737. II. Par la volonté de l'homme
738. III. Par la prescription acquisitive

SECTION IV. - Droits de l'usufruitier (art. 582 à 599).
§ 1. - Usage de la chose.

739. Etudes du droit de l'usufruitier à user de la chose
§ 2. - Perception des fruits.

740. I. Distinction des fruits et des produits extraordinaires
741. II. Division des fruits. Comment l'usufruitier les acquiert
742. III. Particularités concernant certains biens
1° Créances, lots et rentes viagères
743. 2° Bois
744. 3° Mines et carrières
745. IV. Divers modes de jouissance autorisés
746. 1° Baux passés par l'usufruitier
747. 2° Cession du droit d'usufruit

SECTION V. - Obligations de l'usufruitier.
748. Source purement légale de ces obligations
§ 1. - Obligations au début de l'usufruit.

749. I. Inventaire des meubles et état des immeubles
750. Dispense d'inventaire
751. II. Fourniture de caution
752. Dispense de caution

§ 2. - Obligations pendant la durée de l'usufruit.
753. Obligation de conserver la substance de la chose. Ses conséquences
754. Charges usufructuaires et particulièrement frais d'entretien
755. Contribution aux dettes grevant le patrimoine. Distinction entre usufruit particulier et usufruit à titre universel

SECTION VI. - Fin de l'usufruit.
756. Causes d'extinction
757. Conséquences de l'extinction. Restitution des biens
758. Règlement de compte

SECTION VII. - Appendice. Droits d'usage et d'habitation (art. 625 à 636).
759. Définition et caractères de ces droits réels

CHAPITRE III LES SERVITUDES
SECTION I. - Généralités.

760. Observation préliminaire: il n'y a servitude véritable que lorsque qu'il y a dérogation au régime normal de la propriété
761. Définition et traits caractéristiques de la servitude
762. Différences entre la servitude et l'usufruit



SECTION II. - Classification des servitudes.
763. Division énoncée par le Code

SECTION III. - Servitudes établies par le fait de l'homme (art. 686 à 710).
§ 1. - Liberté de parties. - Restrictions imposées par la loi.

764. Double restriction à la liberté des parties
765. Motifs de la règle que la servitude ne doit être imposée ni à la personne, ni pour une personne
766. Première condition. - Pas de servitude au profit de personne
767. Cas douteux
768. Seconde condition. - Pas de servitude imposée à la personne

§ 2. - Division des servitudes (art. 687 à 689).
769. 1° Servitudes urbaines, servitudes rurales
770. 2° Servitudes continues, servitudes discontinues
771. 3° Servitudes apparentes, servitudes non apparentes
772. Caractères des servitudes continues et apparentes

§ 3. - Comment s'établissent les servitudes (art. 690 à 696).
773. 1° Le titre
774. 2° L'usucapion
775. 3° La destination du père de famille
776. Conditions requises pour le fonctionnement de ce mode d'acquisition

§ 4. - Exercice du droit de servitude.
777. Règle à expliquer

§ 5. - Comment s'éteignent les servitudes.
778. Faits qui éteignent les servitudes

CHAPITRE IV L'EMPHYTEOSE
779. Définition
780. Son caractère temporaire

CHAPITRE V LA POSSESSION
781. Textes relatifs à la matière
§ 1. - Définition. - Caractères de la possession.

782. Définition,
783. Utilité de la possession
784. A quels droits s'applique la possession?
785. Possession des droits réels
786. Eléments de la possession des droits réels
787. Possession par l'intermédiaire d'autrui
788. Détenteurs précaires
789. Présomptions édictées par les articles 2230 et 2231 en ce qui concerne la détention précaire

§ 2. - Conditions requises pour que la possession produise des effets juridiques.
790. Quatre conditions

§ 3. - Effets juridiques de la possession.
791. I. Avantages que donne toute possession
792. Actions possessoires
793. II. Avantages spéciaux de la possession de bonne foi
794. Acquisition des fruits par le possesseur de bonne foi
795. Quand cesse la bonne foi?
796. Preuve de la bonne foi
797. A quel moment le possesseur acquiert-il les fruits?

DEUXIEME PARTIE ACQUISITION DES DROITS REELS
798. Divers modes d'acquisition
CHAPITRE PREMIER L'OCCUPATION

799. Res nullius susceptibles d'occupation
800. I. Le trésor
801. Qui devient propriétaire du trésor?
802. II. Le gibier et les poissons
803. III. Les épaves

CHAPITRE II ACQUISITION DES DROITS REELS PAR L'EFFET DES CONTRATS
804. Division de la matière
SECTION I. - Principe du transfert instantané.

§ 1. - Le principe.
805. L'article 1138 du Code civil
806. Précédents historiques
807. Le Code civil
808. Comparaison des deux systèmes législatifs
809. Tempéraments au principe

§ 2. - Cas où le contrat ne transfère pas la propriété.
810. Enumération de ces cas
811. Observation concernant l'article 1141

SECTION II. - Publicité des aliénations immobilières.
812. Utilité de la publicité
§. 1. - Précédents historiques.

813. Droit romain. Ancien droit
814. La loi de brumaire an VII
815. Le Code civil
816. Du Code civil à la loi du 23 mars 1835
817. La loi du 23 mars 1855

§ 2. - Des actes soumis à transcription.
818. Première règle. Les mutations entre vifs seules sont transcrites
819. Deuxième règle. Exclusion des partages
820. Troisième règle. Exclusion des actes verbaux
821. Division des actes à transcrire
822. I. Actes à titres onéreux
823. II. Donations entre vifs et droits immobiliers
824. III. Jugements prononçant la résolution, nullité ou rescision d'un acte transcrit

§ 3 - Comment s'opère la publicité.
825. Double procédé
826. I. Transcription
827. Répertoire alphabétique
828. II. Mention marginale

§ 4. - Conséquence de la non-transcription d'un acte ou du défaut de mention d'un jugement.
829. I. Défaut de transcription
830. 1° Personnes qui, d'après la loi de 1855, peuvent opposer le défaut de transcription
831. Personnes qui ne peuvent opposer le défaut de transcription. Créanciers chirographaires
832. Particularités concernant les baux et les quittances ou cessions de loyers non échus à baux
833. B. Quittances ou cessions de loyers ou fermages non échus
834. 2° Personnes qui, d'après le Code civil, peuvent opposer le défaut de transcription d'une donation
835. Trait commun au système du Code civil et à celui de la loi de 1855
836. II. Défaut de mention des jugements portant résolution ou annulation d'un acte transcrit

§ 5. - Appréciation critique du système de publicité institué par la loi de 1855.
837. Imperfection de ce système
838. Impossibilité de faire la preuve directe du droit de propriété
839. Complication des recherches
840. Le système des livres fonciers

SECTION III. - La règle: en fait de meubles, possession vaut titre.
841. L'article 2279 du Code civil
§ 1. - Justification et origine de cette règle.

842. Sa raison d'être
843. Origine historique de l'article 2279



§ 2. - Fondement juridique de l'article 2279.
844. Différentes explications

§ 3. - Conditions d'application de l'article 2279.
845. Trois conditions
846. Première condition: nécessité d'une possession
847. Application de la règle aux titres au porteur
848. Meubles corporels soustraits à la règle
849. Deuxième condition: il faut que la possession soit de bonne foi
850. Troisième condition: nécessité d'une possession paisible, publique et non équivoque
851. A qui incombe la preuve en cas de litige sur les caractères de la possession?

§ 4. - Tempérament concernant les choses perdues ou volées. Législation spéciale aux titres au porteur.
852. I. Choses perdues ou volées
853. Remboursement du prix à l'acheteur de bonne foi évincé
854. II. Titres au porteur perdus, volés ou détruits

CHAPITRE III PRESCRIPTION ACQUISITIVE OU USUCAPION NOTIONS GENERALES
855. Définition
856. Texte du Code; distinction de la prescription libératoire et de l'usucapion
857. Fondement de l'usucapion
SECTION I. - Droits qui peuvent s'acquérir par usucapion. Biens non susceptibles d'usucapion.

858. I. Droits qui peuvent être usucapés
859. II. Biens non susceptibles d'usucapion

SECTION II. - Conditions requises pour l'usucapion.
§ 1. - Possession.

860. En quoi consiste la possession en matière d'usucapion?
861. Caractères de cette possession
862. Insuffisance des actes de pure faculté et de simple tolérance

§ 2. - Délai.
863. I. Durée de la prescription: 1° Délai de trente ans
864. 2° Prescription par dix et vingt ans pour les immeubles
865. Première condition de cette prescription abrégée: juste titre
866. A. Titre putatif
867. B. Titre nul par défaut de forme
868. Seconde condition. - Bonne foi du possesseur
869. Temps requis
870. II. Modes de computation des délais de la prescription
871. III. Jonction des possessions
872. IV. Preuve de la continuité de la possession
873. V. Interruption et suspension de l'usucapion. 1° Interruption
874. A. Interruption naturelle
875. B. Interruption civile
876. C. Reconnaissance du droit exercé
877. 2° Suspension
878. Trois cas de suspension

SECTION III. - Effets de l'usucapion.
879. Acquisition du droit exercé
880. La prescription est facultative pour le possesseur

SECTION IV. - Renonciation à l'usucapion.
881. Double règle de l'article 2220

CHAPITRE IV ACQUISITION PAR L'EFFET DE L'ACCESSION
882. Cas énoncés par le Code civil
SECTION I. - Du droit d'accession relativement aux choses immobilières.

883. Hypothèses envisagées par la loi
I. - Constructions et plantations.

884. Double présomption
885. Premier cas: constructions faites avec les matériaux d'autrui
886. Second cas: constructions sur le sol d'autrui
887. Constructeur de mauvaise foi
888. Constructeur de bonne foi
889. A quels possesseurs s'applique l'article 555?
890. Locataire ou fermier
891. Usufruitier
892. A quels travaux faut-il appliquer l'article 555?

II. - Accession résultant de l'effet des cours d'eau.
893. 1° Alluvion
894. 2° Avulsion
895. 3° Formation d'îles et d'îlots dans le lit d'un cours d'eau
896. 4° Un cours d'eau abandonne son ancien lit

III. - Droit d'accession du propriétaire d'un immeuble sur certains animaux
897. A quels animaux s'applique l'accession?

SECTION II. - Accession de meuble à meuble.
898. Faible intérêt de cette matière
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